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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILli.

1.

ADMINISTRATION DES CHANOINES.

Nous avons rapporté, dans le premier volume \ deux

décisions de la S. Congrégation du Concile concernant le

droit d'administrer les derniers sacrements aux chanoines

malades et de faire leurs funérailles. Elle avait déciié que

les chanoines titulaires, ainsi que les chanoines honoraires

qui habitent la ville épiscopale et fréquentent le chœur, doi-

vent ^tre administrés par le Chapitre, et que leurs funérailles

doivent avoir lieu à l'église cathédrale. Les décisions parais-

saient claires ; les deux seuls mots : chorum fréquentant sem-

blaient pouvoir soulever un doute. Il n'en fut cependant pas

ainsi. Le curé, s'appuyant sur les termes du premier doute ;

in paroecia S. Benigni habilantibus, prélendit que la solution

doit ôlre restreinte aux chanoines qui résident sur cette

paroisse, et que les autres restent sous l'empire du dioit

commun.

Il soutint en outre que la décision ne peut être appliquée

qu'aux chanoines honoraires qui assistent tous les jours aux

{\) Voirpag. 538.

N. R. lU. I
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offices du chœur. S'ils se contentent d'y aller les dimanches

et jours de fêtes, on ne peut dire que chorum fréquentant.

On denaanda l'avis de l'Evéque, qui fit d'abord remarquer

que, à l'origine du démêlé, tous les chanoines habitaient la

paroisse de S. Bénigne : ce n'est que depuis la division de

cette paroisse
,

que quelques chanoines l'abaiidonnèrent.

L'Evêque émettait ensuite son avis en ces termes : « A mon

avis, ce changement de domicile n'infirme aucunement les

droit* du Chapitre. En conséquence les doLîtes me paraissent

devoir être résolus comme suit : 1" Le Chapitre a le droit de

rendre les derniers devoirs aux chanoines titulaires , en

quelque partie de la ville qu'ils résident ; et aux chanoines

honoraires qui habitent la ville épiscopale et fréquentent le

chœur. 2° Les paroles, qui fréquentent le chœur, doivent

s'eniendre , non de l'assistance quotidienne à l'office du

chœur, mais seulement de l'assistance à la messe et aux

vêpres les dimanches et les jours de fêtes de précepte. Exiger

l'assislance quotidienne serait en quelque sorte demander

l'impossible ^ »

Le défenseur des droits du Chapitre relevait l'absurdité des

prétentions du curé qui donnait la préséance aux chanoines

honoraires sur les chanoines titulaires, vu que les premiers

(1) a Meo sensu hac domicilii mutatione minime omnino jura Capituli infir-

nianda sunt. Itaque supradicla dubia mihi proposita sic dirimi posse exisli-

niavi : 1° Capilulum jus habet ullima pietalis pr.TSlare officia canonicis

lilulanbus in quacumque civila'is parle habitant ; honorariis vero, qui m

civitate episcopali morantur et chorum fréquentant. 2" Verba, qui chorum

freqnenianl, non intelligenda sunt de assistentia canonicorufn honorariorum

officie quotidiano, sed solummodo de eorumdem assistentia missae convenluaii

et vespei is diebus dominicis et festis de prœcepto, ne ab iis aliter qucddani

impossibile exigi videatur. Yerumlamen banc verborura S. Congregaliocis

iolerprilalioneru imponere nolui Capitule et parocho. Illos ad ipsammel Con-

gregalionem remisi, cujus est sensum decisionis suae aperire. )j Acla e.c iis

ckcerpla quœ apud S. Sedem geruntur in compendium redacta, tom. v,

pag. i)3o.
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ijuraient le droit d'être enterrés à la cathédrale, quel qae fut

leur domicile, droit dont n'auraient pas joui les chanoines

titulaires domiciliés en dehors de la paroisse de S. Bénigne.

Quant au second doute, il fait valoir que, d'après la cou-

tume déjà rappelée, lorsque la cause fut agitée antérieurement

devant la S. Congrégation, les chanoines honoraires n'assis-

taient h l'office du chœur que les dimanches et les jours de

fêtes de précepte. En conséquence, la S. Congrégation, en

parlant des chanoines honoraires qui fréquentent le chœur.

n'a pu donner à ses paroles un autre sens, et a du les res-

treindre à cette assistance. Elle a, du reste, donné gain de

cause aux chanoines le 9 juillet 1870. Voici les deux doutes

qui lui furent soumis et leur solution.

I. An juxta meniem hujus S. Congi^gaticriis canonicis Ulularilms

(in urbe N.) iu quacumque parœcia inlincis aut defunclis a Gapiliiio

eslrema pietatis officia prae^landa sint, prout c^noniris honorarii;.

concessum jam fuit, in casu ?

II. Aa canonici honorarii, qui de more Gap'.luli diebua dominicis

et feètis de praecepto una cum caiionici.s lituiaribus intéresse s-u! nt

mistae conventUcili et vesperis, dKendi sint juxla menuin hujns

S. Congregalioniï; frequentare chornm, ita ut ipsis infirinis aut defun-

ctis jus competal Capilulo txtrema pietalis officia prsestare in casu?

S. Congregatio Coaciiii, causa cognila, die 9 julii 1870, re.-ponJere

censuit :

Ad l et II. Affirmative juila volum Epiàcopi, et amplius.

II.

L'N l'RÈrRE PËLT-IL QUITTER SON DIOCESE -ANS LA Piil.yiS.SION

DE SON ÉVÊQL'E ?

1. Il est certain que pour agir licitement, le prècre qui veut

quitter son diocèse , doit en demander la permission à son

Evoque : les lois ecclésiastiques sont formelles à cet égard.

«Juxla canonica insliluta, dit Innocent III , clericus absque
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sui Episcopi licenlia peregrinari non débets » Ce point ne

souffre pas de difficulté.

II. Mais est-il nécessaire qu'il obtienne cette permission?

Ne suffit-il pas de la demander ? L'Evéque peut- il la refuser?

Avant d'exposer les diverses opinions, rappelons le pas-

sage du Concile de Trente qui doit servir de base à nos

solutions. (( Cum nullus, y lit-on, debeat ordinari, qui judicio

sui Episcopi non sit ulilis aut necessarius suis ecclesiis
;

Sancta Synodus, vestigiis sexti canonis Concilii Chalcedo-

nensis* inhaerendo, statuit, ut nullus in posterum ordinetur,

qui illi ecclesiae, aut pio loco, pro cujus necessitate aut ulili-

tate assumitur, non adscribatur, ubi suis fungatur muneribus,

nec incertis vagetur sedibus. Quod si locura inconsulto

Episcopo deseruerit, ei sacrorum esercitiura interdicatur'. »

III. 11 y a sur ce point trois opinions, soutenues par des

auteurs également recommandables. La première, embrassée

par Schmalzgrueber^, Leurenius^, Maschai®, Begnudelli

Bassi"^, Laymann^, Wiestoer^, Pichler^*, Pirhing", Castro-

(1) Cip. ifagnœ devotionis, 7, De voto et voti redemptione. Cf. Can. Si

qui, 23, caus. vu, qufest. \ ; Can. Non oporlet, 36, dist. v, De consecratione.

(2) B Neminem absolule ordinari presbyterum, vel diaconum, vel quem-

libel in ecclesiastica ordinalione conslilulum, nisi manifeste in ecclesia civi-

tatis, sive possessionis, aut in martyrio, aut in monasterio, qui ordinatur,

mereatur ordinationis publicatae vocabulum. Eos autem
,
qui absolute ordi-

nanlur, decrevit Sancta Synodus, vacuam habere manus impositionem, et

nullum taie factura valere ad injuriam ipsius, qui eum ordinavit. » Can. 1,

dist. L\x.

(3) Sess xxiir, cap. xvi, De reformalione

.

(i) Jus ecclesiaslicum universum, lib. i, titul. xxii, n. '2.

(5) Forum ecclesiaslicum, lib. t, quœst. 649.

(6) Institutiones juris canonici, lib. i, titul. xxii, n. 2.

(7) Bibliolheca juris canonico-civilis praclica, V. Clerici, § iv, n. 41

.

(8) Jus canonicum, lib. i, titul. xxii, in cap. i, n. 4.

(y) Instituliones canonicœ, lib. i, litul. xxii, n. 5 et 6.

(10) Summa jurisprudentiœ sacrœ universœ, lib. i, litul. xxii, n. 3.

(I I) Jus canonicum, lib. i, titul. xxii, n. 3.
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palao* et Barbosa-, enseigne que l'Evéque ne peut empê-

cher un prêtre de quitter son diocèse, à moins qu'il n'y

possède un bénéfice exigeant la résidence. C'est ce qu'au-

raient décidé la S. Congrégation du Concile , ainsi que celle

des Evéques et Réguliers, et le tribunal de la Rote, assurent-

ils. « Nec sunt , dit Barbosa, denegandae (commcndatitiae

litterae) ab Episcopo sacerdolibus et clericis, qui non habenl

bénéficia in titulum residentiara requirentia, prout etiam de-

cisum refert idem Armendar. n. 56 ; et iterum in Sacra Con-

qrpgatione Cardinalium negotiis Episcoporum et Begularium

prœposita, decretum fuit illos non posse revocare subditos

ecclesiaslicos alibi degenles, nec eos cogère, sed teneri litte-

ras eis dare extra volentibus morari, si ratione benefîcii non

adstringerentur in sua diœcesi residere : dicit ita in causa

propria obtinuisse Campanil. in Divers, juris canon. Rub. 9,

cap. 6, n. A. Sic etiam in facti contingentia respondisse asse-

rit Aloys. Ricc. in Praxi fort eccksiasdci, Decis. o98, in /

edit. et resol. 524, ubi ampliat ad clericum obtinentem sim-

ples beneficium, qui etiam non potest cogi residere in diœ-

cesi, ubi illud habet, sed poterit ire quo vellet, et ita dicit in

Rota dccisum in una Nullius beneficii, 28 maii 4604, coram

Illmo D. Ludovisio, nunc S. D. N. Gregor. XV, inter ejus

impressas decis. 47o^. »

Quant aux lois, qu'on leur objecte, ces auteurs répondent

qu'elles s'appliquent à ceux-là seulement qui quittent leur

diocèse h la légère et sans avoir demandé la permission de

l'Evéque. «Textibus WWs, dit Wiestner, in aiiis ecclesiis non

recipi et ad suas revocari solummodo jubentur clerici, qui

leviler, et Episcopo ejusque lileris non requisitis, recedunt*. )i

(!) Tract, xxvu, De facramento ordinis, puncl. xvi, n. 3.

(2J De officio et potestale Episcopi, part, ii, Alleg. xxi, d. 5 et 6 ; Colle.

ctnnea Doclorum ni Concilium Tridenlinum, setS. ïsiii, cap. wi, n. T.

(3) De officio et potestate Episcopi, loc. cit.

(i) Loc. c\t. Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.
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Cette opinion n'est pas soutenable, et c'est avec raison que

Fagnanus dit qu'on doit se tenir en garde contre les auteurs

qui i.i professent. « Unde cavendum est a modernis collecto-

ribus, durn aiiis relatis dixerunt, presbyteris et clericis non

habentibus beneficium in titulum personalem residentiam

lequirens, licitum esse ire quo velint, et Ordinarios teneri eis

litteras comrnendatitias concedere. Hoc enim est contra prse-

citalum Concilii decretum^ »

IV. La seconde opinion, qui a pour défenseurs Fermo-

sinus^, Fagnanus', Pignatelli^ et Monacelli^, dislingue entre

les ecclésiastiques qui sont attachés à une église et ceux qui

ne le sont pas. Les premiers, en règle générale, ont besoin

de la permission de l'Evêque pour pouvoir changer de dio-

cèse : il n'en est pas de même des seconds. Cette distinction

repose sur le texte du Concile de Trente que nous avons cité

plus haut , et a été consacrée par plusieurs décisions de la

S. Congrégation du Concile. Ainsi le 5 décembre 1574, elle

a rendu !e décret suivant : « Clericus qui certo loco non est

adscriptus, ab Episcopo suo invitus retineri non potest, ne a

sua diœcesi recédât, et alibi parochialem accipiat : adscriptus

vero retineri potest invitus^. » Pignatelli assure que la

S. Congrégation des Evoques et Réguliers a donné plusieurs

décisions conformes à ce principe.

Qu'un bénéfice ne soit pas nécessaire, mais qu'une simple

assignation h une église ou b un lieu pieux suffise pour qu'on

ne puisse quitter le diocèse sans l'autorisation de l'Evêque, la

(1) Jus canonicum, in cap. Admonet, n. 15, De rennntiatione.

(2) De officiis et saciis Ecclesiœ, Ad cap. i, De clericis peregrinis, quœst.

1 , 11. 1 x. (3) l.oc. sup. cit.

{^] Consultationes cnnonicœ, lom. m, consult. lvi, n. 3 et 4.

(5) Formularium légale praciicum, tom. i, lit. iv, formul. vi, n, 1.

(6) Rappoi lée dans Ferraris, Bibliotheca cancnica, V. Testimoniales lit-

terœ, n II. Edit. Cassin.



DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE. 11

S. Congrégation du Concile l'a décidé h naaintes reprises ^

Le 8 mai 1756 les doutes suivants lui furent soumis : « An

sacerdos Ignatius Torrelli , adscriptus servitio parochialis

ecclesiae Alviani, et pro necessitate ejusdem ecclesiae ad sacres

ordines promotus titulo cappellaniae obtentae in ecclesia

S. Ignatii Urbis sibi a Sac. Congregatione perpetuatae, potue-

rit contra formam praecepti Episcopi ab eadem ecclesia disce-

dere, et valeat hic in Urbe permanere? II. An in pœnas con-

ciliares sibi intimatas incident in casu? » La réponse fut que

ce prêtre ne pouvait quitter son diocèse du moment que

l'Evèque lui assurait une subsistance honnête, et qu'il devait

pourvoir à sa conscience, ayant encouru les peines édictées

par le Concile de Trente : « Ad I. Négative, assignata congrua

per Episcopum. Ad II. Consulat conscientias suae-. »

(l)Zaroboni rapporte les deux décisions suivantes .(^^ . S. C. respondit, eos

dumtaxat clericos, qui in ordinatione alicujus ecclesiae servitio adscripti sunt,

ab Ordinario posse compelii, ut in ea praescriptas ab ipso functiones obeanl,

illosque locura eodem Ordinario inccnsulto deserere non debere sub pœna in-

terdictionis exercitii sacrorum, juxla cap. 16, sess. xxiii (Gonc. trid.). Anco-

nitana, i 4 febr. 1609.— 2. S. C. respondit ab Episcopo non potuisse clericos

nulU, vel tantum simplicia bénéficia obtinentes etiarn diœcesanae Synodi au-

ctoritate compelii, ut dominicis, et aliis diebus feslis ad ecclesiam cathedralem

accédèrent, et missis majoribus, ac aliis divinis officiis intéressent, sed si ali-

quis adesset servitio clictae cathedralis in ordine adscriptus, qui locum inconsulto

Episcopo desereret, ei inlerdicendum tanluramodo erit sacrorum exercitium
,

juxta cap. 46, sess. xxiii, De reforraatione. Amerina, 1 5 januar. 1039. »

Collectio declarationum S . Coiigregalionis Concilii, V. Clerici, § ii. Un se-

crétaire de la Congrégation du Concile" en cite une autre du 1 i^ juin 1707.

'( In Melevitana, Synodi, cum impugnaretur constitutio synodaiis, sic de

ecclesiaslii n habens : Incertis non vagentur sedibus, a diœcesi non discedant,

nec a servitio ecclesiarum, quibus sunt adscripti, se absentent quacumque

de causa, etiam animo alibi commorandi, nisi prius obtenia a Xobis vel

nostro Vicario Generali licentia scripto exarata, Sac. Congregatio die 4 4

junii n07 rescripsit sustineri, ut in lib. 51 décret
,
pag. 205. •> Thésaurus

resolutionum S. Congregationis Concilii, tom. v, pag. 408.

(2) Thésaurus resolutionum S. Congregationis Concilii, tom. xiv, pag.

49-54.
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V. La troisième opinion, soutenue par ReifTenslueP, et

à laquelle se sont ralliés les auteurs modernes, entre autres,

Bouix-, Maupied-'', Craisson* et Daris^, ne fait aucune dis-

tinction, et tient qu'en règle générale aucun ecclésiastique,

qu'il soit ou non attaché à une église ou à un lieu pieux, ne

peut abandonner son diocèse sans la permission de son

Evoque. «Quamvis laici, dit Reiffenutuel, id (pro libitu do-

micilium mutare) liberrime possint, ita ut absque ulla licen-

tia non tantum ab una parochia, sed etiam ab una diœcesi

ad aliam migrare possint..,. Cierici tamen ab una diœcesi ad

aliam absque licentia , et dimissoriis proprii Ordinarii Iran-

sire, vel ab alieno recipi non possunt, arg. can. 7 et seq.

dist. 7/, juncto c. / e/ 2, De clericis feregrinis. Quod si in-

consulto Episcopo proprio diœcesim deserant, eisdem sacro-

rum exercitium interdici débet, juxta Conciliura Tridentinum,

Sess. XXIII, De reformatione, cap. 46. y^

VI. Telle est la jurisprudence à laquelle la S. Congrégation

du Concile s'est arrêtée. Déjà, le 30 août '1732, elle avait

rendu une décision dans ce sens. En effet, le doute qui lui fut

alors soumis était tout à fait général et semblait exclure toute

distinction, puisqu'on lui demandait si l'Evêque pouvait dé-

fendre à tout ecclésiastique, quel qu'il fût, cuicumque de-

rtco., de quitter le diocèse. «An, demandail-on ,
juxla decre-

tum ejusdem Synodi (Lariuensis an. 1728), prohiberi possit

cuicumque ecclesiastico, etiam in minoribus constituto, di-

scessus a diœcesi absque licentia Episcopi sub pœna ducalo-

rum sex?« La réponse fut : Affirmative^.

VIL En 1816, le prêtre Aleandri professait la théologie

[1; Jus canonicum universwn, lib. m, Ulul. xxix, n M.

(2) Tractatus de Episcopo, part, v, cap. xxiv, tom. ii, pag. 2G8-287.

(^) Juris canonici universi compendium, tom. i, col. 634 et 633.

(4) Manuale totius juris canonici, n 1008, tom. i, pag. 538.

(5) l'rœlecliones canonicœ, vol. i, a. 247 et 248, pag. 364-368.

(6) Thésaurus rtsolutionum S. Congregalionis Concilii, tom. v, pag.

*05 et 603.
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dans le diocèse de Nocera, où il avait reçu les ordres sous

un titre patrimonial, et n'avait été attaché au service d'au-

cune église particulière. Son traitement étant insuffisant pour

faire face aux besoins de ses parents, et TEvéque refusant

de l'augmenter, Aleandri résolut de passer au diocèse de

Todi, où on lui offrait la place de recteur du séminaire, et

de professeur de rhétorique, et demanda le consentement

de son Evêque. Celui-ci refusa et défendit à Aleandri de

quitter le diocèse, sous peine de suspense à encourir par le

fait même. Aleandri en appela au Souverain Pontife et se

rendit à Todi pour prendre ses nouvelles fonctions. Le len-

demain l'Evêque <iô Nocera lui expédia une commission par

laquelle il le nommait vicaire forain de Sigillé, et coadjuteur

du curé, lui défendant, sous les peines canoniques, d'aban-

donner ces emplois, et de quitter le diocèse. Aleandri ne

revint pas et ne continua pas moins à dire la sainte messe.

D'où les deux doutes suivants furent soumis à la S. Congré-

gation du Concile.

I. An prœceptum Episcopi Nucerini dierum 4 3 seplembris et

29 octobris 1816 sit observatidum in casu, etc.

II. An consiet de irregularilale incursa a presbylero Gervasio

Aleandri, seu potius sit consulendom Sanctissinio pro dispensalione

ab irregularilale pro caulela tantum in casu, etc.

Le i9 septembre 1818, la S. Congrégation répondit :

Ad I. AflTirmative , dummodo Episcopus provideat Aleandrum

congrus pro decenii substentatione.

Ad II. Affirmative ad primam partem, et consu!endum Sanctissimo

pro absolutione, et dispensalione elargienda posi reditura aJ diœce-

sim, ei pelitam veniam ab Episcopo*.

VIII. Un autre cas se présenta en 1833. Un certain Bri-

(1) Thésaurus resolutionum S. Congregationis Concilii, lom. lxxmu,

pag. 2b0 et 26 i.
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tius, qui avait reçu la tonsure de l'Evêque de Riéli, était

entré dans la Congrégation de Saint-Vincent-de-Paul à Rome,

et y avait reçu tous les ordres avec un titre de patrimoine

que lui avait fourni un de ses parents. Ayant quitté la Con-

grégation quelques années après, il revint dans sa patrie,

et l'instruction de la jeunesse lui fut confiée par le conseil

municipal. Une fondation, chargée de deux messes par

semaine, était affectée h l'emploi d'instituteur. Après avoir

rempli ces fonctions pendant cinq années, il se présenta au

concours pour la paroisse de Monlbon, dans le diocèse de

Sabine, l'emporta sur ses concurrents, et fut mis en pos-

session de cette cure par Lettres Apostoliques. Le Cardinal,

Evêque de Sabine, lui conféra en outre le titre de vicaire

forain. L'Evêque de Riéli réclama contre le départ de Britius

qui s'était effectué sans sa permission. La cause portée à

la S. Congrégation du Concile, on formula le doute suivant:

« An et quomodo sacerdos Gaspar Britius cogi possit, ut in

diœcesim Reatinam revertatur in casu? » La réponse fut:

(( AfTirmative, dummodo de congrua eidem ab Episcopo

provideatur\ t)

IX. Enfin la S. Congrégation du Concile vient encore d'être

appelée à se prononcer sur la question. Un prêtre, du nom

de Livius, après avoir terminé ses études au séminaire dio-

césain, avait été pourvu par son Evêque d'une place de

précepteur et de chapelain dans une ville du diocèse ; fonc-

tions qu'il remplit pendant un an. 11 fut alors nommé pro-

fesseur au séminaire, et y resta, depuis 1860, jusqu'à la fin

de l'année scolaire 1866. Ayant obtenu une vacance de

trois mois, il passa dans un autre diocèse, et vers la fin de

ses vacances demanda h son Evêque la permission d'y rester

pour enseigner les lettres à l'Université; et quoique cette

permission ne lui fût pas accordée, il assuma et exerça les

(1) Ibid.^ lom. xciïi, pag. 28-35.
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fonctions de professeur. Rappelé par le recteur du séminaire

de son diocèse, il refusa de rentrer. Son Evéque lui ordonna

de se rendre dans une paroisse du diocèse pour y être

noDamé instituteur et coadjuteur du curé qui était septuagé-

naire ; mais en vain. Il lui infligea alors une suspense

a divinis, laquelle lui fut intimée par le Vicaire Capitulaire

du diocèse oij il résidait. Livius en appela h la S. Congré-

gation du Concile. Le doute suivant fut proposé : « An et

quoraodo sacerdos Livius cogi possit ut in propriam diœ-

cesim revertatur in casu? » La réponse, en date du 19

février 1870, fut : « Posse cogi ad revertendum in propriam

diœcesim, dummodo ibi absolutionem a censuris, postea-

quam hurailiter petierit peractis spirituaîibus exercitiis per

tempus ab Episcopo designandum, obtineat ; eique de con-

grua per Episcopum provideatur\ »

X. De ces diverses décisions, il résulte à l'évidence qu'au-

cun prêtre ne peut quitter son diocèse sans la permission de

son Evéque, soit qu'il oit un bénéfice ou qu'il n'en ait pas ;

soit qu'il ait été, au moment de son ordination, attaché ci

une église, ou que cette formalité ait été négligée. Une seule

condition est nécessaire pour que l'Evêque jouisse du droit

de retenir les prêtres de son diocèse : c'est qu'il soit prêt

à leur donner une place qui les mette à même de vivre hon-

nêtement. Telle est la condition que la S. Congrégation met

dans toutes ses réponses. Si l'Evêque ne remplit pas cette

condition, il ne peut empêcher ses prêtres daller s'établir

dans un autre diocèse et d'y accepter un office ou un béné-

fice. On ne peut les empêcher de pourvoir a leur subsistance.

C'est rallernalive que donnait la S. Congrégation des Evêques

et Réguliers h l'Archevêque de Rossano, dans sa lettre du

31 mars 1579 : «Si le sous-diacre Migali de cette ville, lui

(I) Acla ex Us decerpta quœ apud Sanctam Sedem gerunlur in compen-

dium redacta, vol. v, pag. 477.
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écrivait- elle, n'est pas obligé h la résidence dans une église,

il paraît h la Congrégation que Voire Seigneurie ne peut en

aucune manière lui refuser, ou d'aller où il voudra pour sub-

venir à son entrelien (étant pauvre comme il l'a exposé), ou

de pourvoir elle-même à sa subsistance. Votre Seigneurie

sait que la Congrégation a déjà antérieurement répondu dans

le même sens, et elle fera bien de s'y conformer dans l'oc-

currence, et surtout dans le cas présent, si elle n'a rien de

contraire ^ »

XI. En principe donc, l'autorisation de l'Evêque est néces-

saire pour qu'un prêtre puisse quitter son diocèse. Mais cette

autorisation, l'Evêque est obligé de l'accorder, quand il n'a

pas un juste motif de la refuser, ainsi que l'a décidé la

S. Congrégation du Concile le 22 novembre 1749. L'Evêque

de Segna, dans sa visite pastorale, avait décrété, qu'aucun

ecclésiastique ne pourrait, sous peine de suspense, quitter

le diocèse sans une permission écrite de l'Evêché. Les sim-

ples prêtres, qui ne jouissaient d'aucun bénéfice, n'étaient

attachés à aucune église, réclamèrent contre le décret épis-

copal. La cause fut portée h la S. Congrégation du Concile

qui eut à se prononcer sur le doute suivant :

L An decretum Episcopi faclum in visitalione, quo prohibetur,

ne clenci cJiscedanl a diœcesi sine, licentia ejusdem Episcopi in scriptis

habenda sub pœna suspensionis subslineatur?

(IJ « Sj Ascanio Migali subdiacono di cotesta città dou è obbligato alla

residenza di qualche chiesa, pare alla Congregazione che in modo alcuno

V. S. gli debba negare, o la diraissoria di andar dove gli place per procac-

ciarsi il villo (essendo egli povero corne ha esposto), o vero di provedergli

in modo che possa sostentarsi costî, che V. S. sa che questi Signori illmi

haono altre volte scriUo in simil raaterie nel medesimo senso, col quale saiia

bene, che andasse sempre conformandosi nelli casi occorrenli, e massime in

questo, se non ha alcuna cosa in contrario , siccome voglio credere, che farà

ora, e per l'avvenire. » Bizzarri, Collectanea in usum Secrelariœ S. Congre-

galionis Episcoporum et Regularium, pag. 248.
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Et qualenus affirmative, an lici at dicto Episcopo sine ju.^ta causa

discessuoi denegare in casu?

Le 22 novembre 1749, la S. Congrégation répondit :

Ad I. Affirmative ad primam partem in casu, de quo agitur. Néga-

tive ad secundam, et amplius'.

La S. Congrégation des Evéques et Réguliers a rendu une

décision conforme le 8 mai 1716. Voici en quels termes le

doute fut formulé et la réponse donnée. « VIII. An sucerdoti-

bus, et clericis dictée civitatis (Castri Maris) non obligatis ad

curam, ncque ad residentiam, volentibus alio se transferre

absque licentia Episcopi, teneatur idem Episcopus concedere

litteras comraendatitias in casu, etc. ? — Ad VIII. Non e^se

denegandas, nisi cum rationabili causa ^. »

Xn. Si l'Evéque refusait cette permission sans un ju'^te

motif, il manquerait h son devoir ; cela n'autoriserait cepen-

dant pas l'ecclésiastique à partir de suite. Il devrait, dans ce

cas, se pourvoir devant la S. Congrégation du Concile pour

en obtenir l'autorisation nécessaire. Ainsi l'a décidé la S. Con-

grégation elle-même le 19 février 1628, dans les termes

suivants : a Ad IV. Respondit (Episcopum) posse edicere

quominus presbyteri , et clerici servitio alicujus ecclesise

adscripti abesse possint absque ejus licentia; si aulem ipse

irrationabiliter illam denegaverit, recurrcndum ad Sacram

Congregationem, cujus erit juxta casuum contingentiam pro-

videre^. » On comprend très-bien qu'il puisse se présenter

des cas où un ecclésiastique aurait des motifs très-légitimes

de quitter son diocèse, mais il ne doit pas se constituer le

juge de leur légitimité. Si l'Evéque ne les apprécie pas

{») Thésaurus resolutionum S. Congregalionis Concilii, tom. xviii, pag,

<03 et 110.

(2) Bizzarri, CoUectanea in usum Secretariœ S. Conçjr. Episc. et lieg.,

pag. 337. (3) Cf. Thésaurus, etc., tom. v, pag. 4 07.
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comme lui, le jugemenl en est réservé à leur supérieur

commun : à la S. Congrégation ^

XII. Nous avons dit qu'en règle générale, la permission

de l'Evêque est nécessaire. Il y a cependant un cas où elle

ne l'est pas. même quand il s'agit d'ecclésiastiques attachés à

une église , ou pourvus d'un bénéfice : c'est pour entrer

en religion. Le droit lui-même leur en accorde la faculté.

Urbain II les autorise à partir, malgré l'oppusition de leur

Evèque-. On connaît le Bref de Benoît XIV, en date du

( i j M. Bduix eslime que ci supérieur peut élre l'Archevêque. « Quod si Epi-

scopuslicftDÎiam tianc deneget, poterit dictus presbyler ad superiorem auclori-

talem recurrere, verbi gratta, ad Arctiiepiscopum. » Traclatus de Episcopo,

paît, v, cap. XXIV, § ii, n. 2, lom. ii, pag. 271. Nous ne voyons pas comment

on peut concilier celle opinion avec la décision de la S. Congrégation du <9

février i G28, où il est dit en termes formels : recurrendum ad S. Congre.ga-

lionem cujus erit juxta casuum contigentiam providere. M. Daris ne paraît

pas non plus reconnaître d'autre juge que la S. Congrégation, Prœlectiones

canonkœ, vol. i, n. 247, pag. 3û7. On peut apporter à l'appui de ce senli-

inent la décision de la S. Congrégation sur l'état des Réguliers, du 1""" mai

f 851 , ad G, d'après laquelle on doit aussi recourir à Rome contre le refus de

l'Evêque de donner les lettres testimoniales prescrites par Pie IX. Nous don-

nons plus bas le texte de cette décision, pag. 2i, note (I).

Parmi les motifs légitimes qu'on peut avoir de quitter son diocèse, M . Bouix

énumère les suivants : « Rationabiles aulem ac juscse causœ esse videntur,

si presbyter ille difficile ex palriraonio suo hafceat ad suslentandam vitam ;

si adversa valetudine ob loci inclemenliam utatur ; si multo utilior futura sit

ipsius opéra in nova diœcesi, quam servitium quod prœstat ecclesiae cui hsL

adscriptus. » Ibid. Tout cela ne doit être accepté que cum grano salis. 11 est

certain, les décrets de la S. Congrégation que nous avons cités le prouvent,

que le premier motif n'est pas suffisant, si l'Evêque pourvoit à l'honnête sub-

sistance de l'ecclésiastique. Nous doutons grandement que la S. Congrégation

approuve jamais le dernier motif, sinon peut-être dans des cas excessive-

ment rares.

(2) «Si quis horum in ecclesia sua sub Episcopo populum retinet, et secu-

lariler vivit, si afflatus Spiritu Sancto in aliquo monasterio, vel regulari

canonia salvare s-^ voluerit etiam Episcopo suo contradicente, eat liber

noslra auctoritate. » Cap. Duœsunt, 2, quaest. 2. Caus. !9. Cf. Cap. Clerici,

< ,
quœsl. \, ibid.
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14 janvier 1747, où il établit longuement ce droit des béné-

ficiers'.

XIII. On conçoit que s'il s'agit d'un curé, il doit® en pré-

venir l'Evoque assez longtemps d'avance pour que celui-ci

puisse pourvoir è la paroisse avant le départ du pasteur :

laisser la paroisse sans pasteur, ce serait priver les parois-

siens des secours de la religion et les exposer à mourir sans

recevoir les sacrements. Benoît XIV reconnaît celte ob^ga-

lion en ces termes. « Quod cnim pertinet ad Episcopi per-

missum, nemo dubitat, quin presbyter, ecclesise regimen,

aut ministerium dimissurus, ante omnia debeat Episcopo

consilium suum, ejusque capiendi rationes, quantum earum

natura fert, aperire. In quo non lam officie et honestati, quam

naturalis legis praecepto satisfaciet. Quum enim presbyteri,

in aniraarum cura, aliisque gravibus muneribus ad pastorale

regimen speclantibus, Episcopi ministri sint; ita cum eo se

gerere debent, ut is animarum, quas ipsi regebant, et nego-

tiorum, quae administrabant, uecessitatibus opportune con-

sulere valeat. De quo recte loquitur Passerinus , licet Ordinis

regularis scriplor, J)e statibus hominis, Tom. 111, Quaest.

189, art. 9, n. 8. Ministcr, qui habet cusfodiam rerum, et

bonorum domini siti, quœ, absente custode perire possunt,

non ex pura decentia, sed ex debito officii sui tenetur bona

sibi commissa domino reddere, et illum monere, ut de alio

custode provideat] et si hoc non facial, puniri potest. Cum

(Ij Constit. Ex quo, xxv, BuUarium Denedicti XIV, vol. iv, pag 3 57.

(2) Schmalzgrueber s'exprime comme s'il suffisait que le curé dverlît

lEvéqtie après son départ : « Addo tamen ab ila ingrcssuio religionem cle-

riuo, si beneficiarius, prœsertim curatus sit, propositum hoc insituiamlum

iilpiscopo, vel sallem post vigressum denuntiandum, ut loco sui de pasloie

iilio provideat, ne oves désertas maneant. » Jus ecclesiaslicuin universum,

lib. m, lilul. XXXI, n. 34-. Cetle opinion n'est plus soulenable ( n présunce

du Urof de Benoît XIV. C'est avant son départ que le curé doil prévenir

liîvèque.
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ergo parochus sit Episcopi minister in cura animarum, si

deserat animas sibi commissas inconsuUo Episcopo , non

minus peccat, quam si minister pastoris, ovium domino ac

pastore non admonito, gregem errantem sine custode dimit

teret \ ))

Quant aux autres ecclésiastiques, les conveDances leur

imposent le devoir de demander la permission de l'Evêque,

ou de le prévenir; mais la plupart des auteurs ne trouvent

pas qu'il y ait une véritable obligation de le faire ^.

XIV. Dans ce cas donc, l'autorisation de l'Evêque n'est

pas nécessaire en [principe. Cependant il peut se présenter

des circonstances extraordinaires qui donneraient h l'Evêque

le droit de s'opposer à l'entrée en religion de l'un ou l'autre

de ses prêtres, ou de le rappeler s'il y était déjà entré :

c'est lorsque cette entrée causerait un grave préjudice au

diocèse. Les auteurs sont d'accord sur ce point', que

Benoît XIV a d'ailleurs mis hors de controverse. « Quod vero

jus, du ce Pape, cerlis in casibus, certisque de causis, com-

petit superiori ordinis laxioris, ut suum subditum regularera

ad strictiorem ordinem digressum, etiam post solemnem

professionem in eo emissam, repetere et revocare vaieat
;

idem similiter, cerlis in casibus, justisque exigentibus causis,

Episcopo competit, ut suum clericum ssecularem ordini

regulari adscriptum repetere possit^. » Une lettre de la

(t) Consul, cit., pag. 3ôo.

(2) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.; Suarez, De virliile et statu religiorùs,

tract. VII, lib. v. cap. iv, n. 14 ; Gastropalao, tract, xvi, De statu religioso,

Disp. I, Punct. VII, § I, n, I ; S. Alphons., Theologia moralis, lib. v, n. 75;

Fagaanus, in Gap. Licet, titul. De Begularibus, a. 28.

(3) Cf. S. Alphons., Loc. cit., et lib. vi,u. 828; Fagnanus, ibid., n. 28

et 29; Rouix. Tractatus de jure regularium, part, iv, sect. i, cap. i, § ii,

prop. IV, tom. I, pag. 549; Craisson, Manuale totiusjuris canonici, a. 26 «8.

lom. II, pag. 465.

(4) Const. cit., pag. 368 et 369.
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S. Congrégation des Evêques et Réguliers, en date du 20

décembre 1859, renvoie à la Constitution de Benoît XIV*.

XV. Si l'autorisation de l'Evécjue n'est pas nécessaire pour

l'entrée en religion, le supérieur religieux ne peut cependant

donner l'habit au postulant, s'il n'a obtenu les lettres testi-

(I) En l8o9, un Evêque demanda au Souverain Ponlife de vouloir inU>r-

dire l'entrét' in religion aux prêtres de son diocèse les trois années qui suivent

leur ordination. Voici la letUe qui lui fut écrite, au nom de la S. Congrégation

des Evêques et Réguliers, pour lui notifier le rejet de sa demande. • Ac -eptis

novis lilleris Ampliludinis Tuae die 7 proxime prœteriti mensis novembris ad

SSmum D. N. Piura PP. IX datis 3d oblioeodam prohibitionera, ne clerit,i

saeculares lux direct'sis infra triennium a die, quo ad sacrum presbyteratus

ordinem prnmoti fuerint , computandum regularia inslituta amplecti possint,

Sanclitas Sua pro ea, qua Te prosequitur, benevolenlia, jussit ut ab hac

S. Congrcgalione npgotiis et consultiUionibus Episroporum et Rt-gularium

praeposita litteraj ipsae cum adnexis animadversionibus a Te; exaralis diligenti

examine expcnderenlur Idcirro omnibus sedulo perpensis laudandum qui-

dem Emi Patres existimaruni pasloralem sollicitudinem tuam, qua omni studio

bonum ovium Tibi commissarum curas; sed tamen eis visum est magni mo-

menti vulnus intligi ecclesiasticae disciplinae, si pelita generalis prohibitio con-

cederetur, prsesertim cum pro aliquo urgenti et eslraordinario casu, di' que

citati a Te scriptores loquuntur, a Benedicto XIV salis provisum sit, nec

generalis hujus concessionisexcmplura habeatur, siquidem S. Carolus Borro-

maeus eam nbtinuit relate ad unicum dumlaxat Instilutum, cui .serainarii sui

curam commiserat. Hisce etiam accedit, quod alii quoque locorum Anti-

slites, qui in eisdem circumstantiis reperiuntur, hoc exemplo ducti, eamdem

petitionem urgerent, quo facto occasio piaeberetur insimulandi Episcopos

aversari vocationes ad religiosos ordines, quorum alumni evangelica consilia

sectantes adjulricem operam Antistitibus locorum prœstant. Nec dissimulan-

dum est pelitani prohibilionem regularibus gravissiraara fore, eamque quae-

relarum causam futuram non sine periculo, ut eorum animi alieni fieront ab

Episcopis, qui hujusmodi prohibitionera efllagitarenl, cum suarura diœcesum

deirimento prœsertim tristissirais hisce temporibus, quibus necesse prorsus

est, ut ulerque clerus, sjecularis numpe et regularis, conspirantibus animis,

coDJunctisque sludiis in vioeam Doraini exculendam sedulo incumbat. Quae

cum Sanclitali Suœ relata sint, ea Tibi communicanda mandavit, cui Aposlo-

licara Bentdictionem loto cordis afftctu peramanter imperlita est. » Bizzarri,

Colleclanea in usum Secrelariœ S. Congreg. Episcop. et Rcgular., pag, Zi*.

V. R. 111.
*
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moniales^ del'Evêque d'origine, ou qui a légitimement conféré

ies ordres, et de celui du diocèse, que le postulant à habité

pendant plus d'un an, après avoir accompli sa quinzième

(4] Voici quelques doutes proposés à la S. Congrégation sur l'étal des

Réguliers touchant la qualité des lettres testimoniales, et résolus par elle le

1" mai 1851. /

*. An sufljciant testimoniales datse ab Ordinariis per litteras privatas?

Resp. ACQrroative.

2. Utrum sufficiaal testimoniales, in quibus Ordinarii non testantur in

specie de iis omnibus, quae in decreto Romani Pontifices praescribuntur, sed

dumtaxat in génère referunt de qualit^tibus postuîautis?

Resp. Ad 2. Affirmative, sed a SuperioribusRegularibus serventur alia de

jure servanda ad singulas qualitates postulanlium cognoscendas.

3. Quid agendum, si Ordinarii respondeant se postulantes non agnoscere?

Resp. Posse postulantes admitli ad habitum, et novitiaium, siOrdinarius a

Superiore requisitus expresse respondeat sese circa qualitates postulantis in-

formare non posse, quia illum non agnoscil ; dummodo tamen testimonialium

defectui p^r aliara accuralam infoinr-ationem, et fide dignam relatiunem sup-

pleatur, et terventur alia de jure servanda; et postulantes, antequam ad

habitum admittanlur, maneant sallem per très menses in conventu, ibique

diligenter probentur.

4. Ulruni Superiores admittere possint ad habitum sui Ordinis postulantem

absque litleris teslimcnialibus Ordinarii
, quando hic affirmât non posse eas

dare quia pruhibilus ab auctoritate civili?

Resp. SulDcere testimonium Ordinarii datum etiam per privatas et sécré-

tas epistolas; sed si Ordinariusa Superiore requisitus testimoniales ob expo-

sitam superius causam quovis modo dare renuat, posse postulanlem admitti,

supplendo testimonialium defectui per aliam accuralam informationem, et fide

dignam relalionem.

5. Uirum Superiores possint ad habitum ipsum admittere milites , de

quibus Ordinarii affirmant se non posse in Gallia informare, cum nulios dele-

gatos in exercilu habeant, nec parochi uilam de his notiliam habere possint?

Resp. Affirmative, si Ordinarius a Superiore requisitus respondeat se in-

formare ob dictam causam non posse, dummodo testimonialium defectui per

aliam accuralam informationem, et fide dignam relalionem suppleatur, et

serventur alia de jure servanda , et insuper postulantes, antequam admit-

tanlur ad habitum, sallem per 1res menses maneant in conventu, ibique dili-

genter probentur. Bizzarri, 76td.,pag. S9I.
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année \ s'il n'est pas dans les ordres majeurs, ou après leur

réception s'il les a reçus. Ainsi l'a prescrit Pie IX*. Si

(1) I/Abbé des Trappistes de Gelhsémaai, dans le diocèse de Louisville, en

Amérique, proposa le doute suivant, qui fut résolu le 29 mai 1857 par la

S. Congrégation sur l'étal des Réguliers.

V Se sia sufficienle di esigere dai postulanti ecclesiastici le lotlere testimo-

niali del Vescovo, che gli ha conferilo l'ordine, ovvero sia necessaria anche la

testimoniale del Vescovo nelia cui diocesi sono slali ultimameule impiegali?

Ad 1 . Si agatur de poslulanlibus in sacris o<,dinibus conslituti?. sulBcere

testimoniales Episcopi, qui ordines sacros légitime eis contulit, una cura te-

stimonialibus Ordinariorum diœoesum, in quibus deinde ultra anuum in una-

i]uaque diœcesi cnmmorati fuerint. Bizzarri, ibid.
, pîg. 901

.

(2) Décret Romani Pontifîccs, du 25 janvier 18i8. « I In quocumque

Ordine, Congregalione, Societate, Insliluto, Monasterio, Domo, sive in lis

i-millantur vota sjlemnia, sive simplicia, et licet agatur de Ordinibus, Gon-

gregalionibus, Societalibus, Inslitutis, Monasleriis, ac Domibus, quas ex

peculiari piivilpgio etiam in corpore juris clauso, vel alio quovis titulo in

decretis generalibus non comprehenduntur, nisi de ipsis specialis, individua,

et expressa mentio Bat, nemo ad habitum admittantur absque lestimonialibus

iitteris tum Ordinarii originis, lum etiam Ordinarii loci, in quo poslulans post

oxpletum decimum quinlura annum a?talis suae ultra annum inoratus fuerit.

II. Ordinarii in praefatis Iitteris lestimonialibus, postquam ddigenler exquisi-

verint etiam per sécrétas informaiiones de postulantis qualilatibus, referre

liebeant de ejus nalalibus, œtale, moribus, vita, fama, condilione, educa-

tione, scientia; an sit inquisitus, aliqua censura, irregularitate, aut alio ca-

nonico impedimento irrelilus, aère alieno gravatus, vel reddeudas alicujus

administrationis ration! obnoxius. Et sciant Ordinarii eoruui conscientiam

super verilate expositorum oneratam remanere; nec ipsis umquara liberum

esse hujusmodi testimoniales litteras denegare ; in eisdem tamen super prae-

missis singulis arliculis ita lanlum testari debere, quae ipsi ex conscienlia

adirmare fiosse in Domino judicaverinl. » Bizzarri, ibid., pag. 883.

L'omission de cette formalité n'aurait pas pour effet d'invalider la prise

d'habit ou la profession : elle les rendrait seulement dliciles, comme l'a décidé

la même S. Congrégation le 1'^'' mai 1851 dans les termes suivants :

8. An sit nulla susceptio habilus sine Iitteris teslimoniahbus?

Resp. Susceptionem habitus esse illicitam, non tamen invalidam et testimo-

niales lilleras omissas in receptione ad habitum quamprimum oblinendas

esse, alias novitii ad professionem admitti minime poterunt.

1>. lltrum sit invalida professio si fiai omissis lestimonialibus Iitteris?

Resp. Non ess« invalidam, sed illicitara. Bizzarri, ibid., pag. 8y2.
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l'Evêque, manquant à son devoir, refusait, ces lettres, le

Supérieur religieux ne pourrait passer outre, mais devrait

recourir à la S. Congrégation sur l'état des R'^guliers'.

XVI. Notons, en terminant, que pour assurer la liberté de

la profession reTgieuse, les saints canons défendent au novice

toute renonciation à ses biens, et la rendent nulle, si elle

n'est faite endéaos les deux mois qui précèdent la profession.

Ello n'acquiert, du reslc, de valeur que [M)ur autant que la

profession ait lieu, elle sortit ses efTcls à partir seulement

de la profession. « Nulla quoque renuncialio, dit le Concile de

Trente, aut ob-'gatio antea facta, etiam cum juramento, vel

in favorera cujuscumquc causaB piœ, vakat, nisi cum licentia

Episcopi, sive ejus Vicarii fiât, intra duos menses proximos

anle professionem ; ac non alias intelligatur effectum suum

sortiri, nisi secuta professione : aliter vero facta, etiamsi cum

hujus favoris expressa renunciatione, eliam jurata, sit irrita

et nullius effectus *. »

XVII. Quelques auteurs ont autrefois nié que cette dispo-

sition du Concile de Trente s'appliquât aux bénéfices^; mais

la S. Congrégation, chargée d'mlerpréler authenliquement

les décrets du Concile de Trente, a maintes fois déclaré que

(1) Telle est la décision donnée parla même Congrégation le \*' mai 1831 :

6. Quid agendum sit, quando Ordinarii nolunl dare litleras testimoniales

non aliara ob causam, nisi quia opponuolur ingressui postulantis in reli-

gionem ?

Uesp. Ordinarios, prout in arliculo 2 decreli Uomani Pontifices praescribi-

lur, non posse testimoniales lilteras den. gare; si lamen eas dare récusent,

recurrendum erit ad S. Gongregationeni super statu Regularium. Bizzarri,

ibid., pag. 892.

(2) Sess. XXV, cap. t6, De regularibus.

(3) Entre autres Garcias, De beneftciis. part, xr, cap. ix, n. 12 et seq.
;

Barbosa, De offîcio et potcslate Episcopi, part, iir, Alleg. 99, n. 19 ; Morga,

De beneftciis, qusest. m, n. 4 062 ; Pyrrhus Corraduf, Praxts dispensalionum

apostolicarum, lib. vi, cap. ii, n, 12 ; Castropalao, tract, xiii, De beneficiis

ecclesiaslicis, disp. vi, punct. ii, § m, n. ir>.
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la résignation des bénéfices lombait sous la disposition du

Concile de Trente ^ Aussi la majeure partie des auteurs

s'esl-elle ralliée h ce sentiment. «Nota I, écrit Giraldi,

dictum decretnm Tridentinum comprehendere eliura renun-

ciationcrii benefu ii factam contra formam ab eo praescriptam.

Quae lamen, etiam juïta eam facta, eiïcctum non sortitur,

nisi post professionem ; ila ut antea nemini conferri possit,

prout eadem Congreg.itio déclara vil ^. »

B -noîl XIV ra[>pelle et confirme du reste ces règles et les

déclare applicables au cas même oià la résignation du béné-

fice aurait lieu avant l'entrée en religion : <.<. Donique, dit-il,

de beneficiorum vacolione, io jure slatutum habemus, eam

non mduci per solum ingressum in religionem, sed per

profess'onem reg'ihirem dumlaxat ; cjucmadmodum videre

est in Cnp Ihtie/ii iutn. De licguhiribus in 6. Et quidem pro

eo tempore, quod inler ingressum in ordinem regularem, et

professionem 8ulemnt.'m iutercedit, débet Episcopus, quoad

bénéficia curata, id ipsum agere, quod alias praestare con-

suevil, quum paroclius aliquo impedimento detinetur, ne

animarum curam (xercere valeal; quoad bénéficia vero

choralia, reliclis tyioni relgioso, qui choro intéresse nequit,

ipsius beneficii fiuciibus, de dislribulionibus ita slatuet, ut

jura piaescnbunl
;
juxla opinionem in praxi receptam, de

qua agit S'tarez, De religione, Tom. III, Lib. V, Cap. ^6,

num /2^. Quin immo si quis forte reiii;ionem ingressurus

(1) Fdgnanus, in cap. Statuimus, lil. De regularibus et transeuntibus ad

religionem, n 19; el le cardinal l'elra , Contuicntaria ad Covstituliones

aposloltcas, in cdnsl. i Glitnenlis iv, secl. Il, n. 18 et 22, rapportent plu-

sieurs iléris'ons.

(2) Erposilio juris ponlificii, paît, il, sect. 171, pag. lOoO. Cf. Schmalz-

grueber, Jus e'clesiaslicum universum, lib. m, liUii. sxxi, n. 125; Gard.

Pelra, Loc cit., n. 1!» et seq.

(A) C'est-à-tlire, comme l'enseigne Suarez, Loc. cit. : « Privabiiur auiem

tUDC novitius dislnbutionibu-:, quse requirunt residentiam persunae. *
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beneficium suum dimittèret (quo casu potest Episcopus, per

CoDstitutionem LVIIÏ S. Pii V\ hujusmodi rcnunciationem

admittere); vel eliam si tempore novitiatus hujusmodi dimis-

sionem expleret, servatis omnibus, quae ex praescriplo sacri

Tridenlini Concilii, Cap. 46, Sess. 25, De regidanbus, tam

in bonorum temporalium, quam in beneficiorum ecclesiasti-

corura renuncia'ionibus servari debent ; nihilominus omnia

in suspense remonere deberent; neque posset Episcopus ad

beneficii sic dimissi collationena devenire, nisi post factam a

dimittente soleranem professionem^. »

(1) «§ '.i. Episropi, y lit-on, et alii facultatem habenles, eorum dumtaxal

resignaliones recipere et admittere possinl, qui aut senio confecti, aut vale-

tudinarii, aut corpore impedili, vel vitiali, aut crimini obnoxii, censuris

ecclesiasliiiis irrelili, aut nequeunt, aut non debent ecclesise, vel bénéficia

inservire. seu qui unum, aliud, vel plura bénéficia oblinuerint, vel quos ad

aliud conti^erit promoveri, rcligionem quoque ingressuri, vel matriraonium

conlracturi, si statim poslea id re ipsa exequanlur. » Le Souverain Pontife

ajoute ensuite : « § 5. Cgeterum praecipiraus afque interdicimus , ne ipsi

Episcopi, aut alii collatores de beiieficiis et ofCciis resignandis praedictis, aut

suis, aut dimiltentium consanguineis, affinibus, vel familiaribus, etiam per

fallacem circuiium multipiicatarum in exiraneos colialionum audeant provi-

dere
;
quod si çecus, ac eliam quicquid praeter , vel contra formam prœdi-

ctorum fuerit a quocunique temere altentatum , id totum ex nunc vires et

effectum decernimus non habere. o ConstU. Quanta Ecciesiae, Bullar. Bom.,

tom. II, pag. 252.

(2) ConstU. cit., pag, 366. M. Daris paraît d'avis que si la résignation du

bénéfice a lieu avant l'entrée en religion, elle sortirait son effet immédiate-

ment. Nous lisons, en effet, dans son ouvrage : « Novitiatu nondum incœpto

nec habilu assumpto , beneficialus renuntiare et collator renunlialionem

acceptare potest, quaoavis fiât inluitu religionis ingrediendaB. iMenti taraen

Tridenlini Concilii conforniius et prudenlius foret ut ejusmodi nsignatio non

fiai; novilii libertas redeundi ad saeculum non minueretur. » Prœlectiones

canonicœ, vol. iv, Quœstiones canonico-civiles de statu religioso, n. 56,

pag. 77. S'il admettait que la résignation dans ce cas ne produit ses effets

qu'après la profession, il ne pourrait dire que la liberté du novice est dimi-

nuée. M. Daris a donc perdu de vue le texte de Benoît XIV, qui assure que,

même dans le cas de résignation antérieure à l'entrée en religion, la profes-

sion seule produit la vacance du bénéfice.



DE LA S. OO.NGRÉGAIION DD CONCILE. 27

XVIII. Ce passage de Benoît XIV , combiné avec les

mesures prescrites par Pie IX, donne lieu à un doute inté-

ressant. Une lettre encyclique de la S. Congrégation sur

l'état des Réguliers, en date du 19 naars 1857, a introduit

un changement notable dans la discipline régulière des

Ordres à vœux solennels. Autrefois la profession solennelle

avait lieu h l'expiration du noviciat ^ Aujourd'hui, à la fin de

ce temps d'épreuve, les novices émettent seulement des

vœux simples ; ce n'est qu'après avoir persévéré trois ans

dans ces vœux qu'ils sont admis à émettre des vœux solen-

nels*. D'oii naît le doute suivant : d'après Benoît XIV, quand

un bénéficier entre en religion, soit qu'il renonce à son béné-

fice avant son entrée dans l'Ordre, soit qu'il le résigne seule-

ment dans les deux mois qui précèdent sa profession, le

bénéfice reste vacant et l'Evêque ne peut le conférer nist,

dit ce Pape, post factam a dimittenie soîemnem professionem^

.

(1) c Finilo lempore novitiatus, dit le Concile de Trente, Superiores novi-

tios, quos habiles invenerint, ad profitendum admitlant, aut e monasierio

eos ejiciant. » Sess. xxv, cap. 16, De regularibus.

(2J t SSmus D. N. Plus PP. IX.... h;ec quae sequuntur, quoad religiosas

virorum familias, in quibus solemnia vota emiltunlur, ex Apostolicae auctori-

tatis pleniludine slaluit alque decernit, atque ab omnibus, ad quos spectant,

ex obedienliae praecepto observari et executioni demandari districte jubet, et

contrariis quibuscunoque, etiam speciali et individua menlione et derogalione

dignis, derogat, ac piene derogatuno esse déclarât.

» Peracla probalione et noviliatu ad praescriptuna S. Concilii Tridenlini,

Conslitutionum Apostolicarum, et statutoruai Ordinis a S. Sede approbato-

rum, novilii vota simpiicia emillanl....

» Profi -si post triennium a die, quo vola simpiicia emiserint, computandum,

si digni reperianlur, ad professionem votorum solemnium admittantur, nisi

fortasse pro aliquibus locis, uli nonnullis Institutis indultum est, professio

Tolorum simpliciura ad longius tempus jani concessa fuerit. » Bizzarri, ibid.,

pag. 905 et 906.

(3) « Parvi refort, dit M. Daris, utrum solemnia an simpiicia vota conli-

neat professio; professions secuta, renuniiatio sorlilur effectum. » Loc. cit.^

n. 68, pag. 79. M. le professeur oublie que Benoît XIV dit lui-raéme que,.
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Que dirons-nous aujourd'hui? Appliquerons-nous encore,

dans toute sa rigueur, le principe de Benoît XIV? Les béné-

fices devront-ils ainsi rester vacants pendant quatre ou cinq

ans, selon que le noviciat est d'un ou de deux ans?

XIX. La question est neuve, et n'a été, que nous sachions,

traitée par aucun auteur, quoique plusieurs aient traité la

matière depuis la publication de l'encyclique du 19 mars

1857. On pourrait peut-être la voir décidée dans le passage

suivant de Craisson : a Vacat vero beneficium statim ac emit-

titur professio solemnis; secus si talis non sit professio :

proinde in hoc casu, si beneficium residentiam exigat, Ordi-

narius potest ejusmodi professis terminum praefigere, intra

quem resignare teneantur : quo ela|5so, aliis conferri potest

beneficium. Ita decisum a S. Congr. Conc, M decemb.

4833, refertur apud Bouix, De regular., lom. I, pag. 594-

596 \ »

XX. Nous ferons remarquer que M. Bouix n'examine que

le cas où un bénéficier entre dans un Ordre dont les vœux

sont seulement simples, Ordre par conséquent auquel n'est

pas applicable l'encyclique citée. Ce n'est donc pas notre cas

que M. Bouix a traité; et la décision de la S. Congrégation

du Concile du 14 décembre 1833 y est aussi étrangère,

puisque le chanoine, dont il y est question, avait fait pro-

fession dans une Congrégation à voeux simples*. Il nous faut

donc chercher ailleurs les éléments de la solution.

XXI. Dans l'interprétation de l'encyclique donnée le

d'après l'opinion commune, l'émission de vœux simples n'empnrie pas la

vacance du bénéfice Const cit., pag. 367. Il y a donc une grande différence

entre les deux professions. Ne serait-ce pas, partant de cette fausse suppo-

sition, que M. Daris aurait cru n'y avoir pas lieu de traiter la question que

nous examinons?

(1) Manuale totius juris canonici, n. 2674, tom. ii, pag. 479.

(2) Cf. Thésaurus resolutionum S. Congreyalionis Concilii, tom. xciii,

p.q. 432 et 449.
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12 juin 18n8, au Supérieur des Dominicains, et qui devait

être étendue aux autres Ordres qui en feraient la demande,

Sa Sainteté Pie IX décrète que les profès de vœux simples

pourront retenir le domaine radical de leurs biens ; mais

l'administration, ainsi que l'usage et l'emploi des revenus

leur sont absolument interdits. Ils devront donc, avant l'émis-

sion des vœux simples, pour tout le temps où ils resteront

dans ces vœux, confier l'administration, l'usufiuii et l'usage

à qui il leur plaît, et môme à leur 0.dre\ si cela leur con-

vient*.

XXII. Cette déclaration ne franche pas la question : elle

ne décide pas que les religieux, après leurs vœux simples,

conserveront nécessairement la propriété des biens, auxquels

le Concile de Trente leur défend de renoncer; elle se con-

tente de dire qu'ils pourront la retenir : retinere polerunt.

Mais elle donna lieu à un décret postérieur qui paraît avoir

résolu le doute. Voici ce décret.

DfCRETL'M. Lata lege de prEemittenHi* votis simpl C'hne professioni

volorum solemn.um per encyclicam epistolam hujus S. Congregationis

super statu Regularium die 13 mariii 1837, nonnu' ae d»^inde edifae

faerunt declaraliones quoad ip*a vois simphcia, et, r^iai.! a J votura

simples paupertalis constitutum fuit : « Pri f^ssi lolorum simplicium

OOMI.MUM R.u>iCALK, uti aiuut, suorum banorum rclinere poterunt, sed

exs omnino intercncia est eoruin adminisiralio^ et rccliliiuuni erogatio,

atque usus. Debent prcpterea ante prvfrS'iijnem volurum simplicium

cedere pro tempore, quo in eadem volorum simplicium professione

permanserint , administralionem^ et usumfructum, et usuin, quibus

t

(1) Pour les Frères Mineurs observantins et FHéfnmés, ainsi que pour les

Capucins, le décret contient ici une variinte : les mois el même a leur Ordre,

AG ETiAU suc Onoi.M, sont remplaqés par ceux ci : non lependmt à leur

Ordre: no» tamkn slo Ordim. IMzzairi, ibid , pag. i)08.

(2) iiizzarri, ibid., pag. 907. Nous omettons ici le texte, parce qu'il osl

lextuellenient reproduit dans le décret suivant.
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eis placuerity ac etiam suo Ordini, si ita pro eorum libitu exislima-

verint. »

Nuper vero dubium exortum est, quandonam professi volorum

«implicium emittere possinl renunciationem, de qua sacrosanctum

Goncilium Tridenlinum, Sess. XXV, De Reguîaribus, Cap. XVI,

agit, quaque ipsi suarum rerum dominium a se abdicent. Dubio ad

Ssmum D. N. Pium PP. IX relato ab infrascriplo Secretario Sacrse

Gongregalionis super slatu Regularium in audienlia habita 1 augasti

1862, Sanctitas Sua Apostolica auctoritate statuit, atque conslituit

renunciationem, quam in cilato capite XVI, De Regularibus, Gonci-

lium Tridentinom respicit, pro professis votorum simplicium locom

habere infra duos menses proximos ante professionem votorum

solemnium. Gontrariis quibuscumque non obstantibus.

Datum RotrtB eodem die et anno ex Secretaria S. Gongregationis

super slata Regularium.

A. BizzARRi Archiep. Philippen., Secretarius ^

.

XXIII. On demande donc au Souverain Ponlife quand

peut se faire la renonciation réglée par le Concile de Trente?

11 répond qu'elle doit avoir lieu dans les deux mois qui pré-

cèdent la profession solennelle. Nous avons vu antérieure-

ment (N. XVII) que le chapitre 16 du Concile de Trente

s'applique non-seuleraent à la renonciation des biens, mais

encore à la résignation des bénéfices. Le décret de 1862 ne

décide-t-il pas par conséquent que la vacance du bénéfice

est retardée jusqu'au moment de la profession solennelle?

Nous ne voyons pas comment on pourrait nier la légitimité

de celte conséquence.

XXIV. Abstraction faite de ce décret, nous concevons

qu'on pourrait prétendre que la résignation peut avoir lieu

dans les deux mois qui précèdent l'émission des vœux simples.

D'un côté le bien de l'Eglise ne demande-t-il pas que les

bénéfices ne restent pas aussi longtemps vacants? D'autre

(H) Biziarri, ibid., pag. 94 5 et 94 6.
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part, le motif, qui a porté le Concile de Trente à établir qu'au-

cune renonciation ne peut se faire avant les deux mois qui

précèdent la profession
,

peut-il être invoqué ici ? Il ne

semble pas. En effet, le Concile a voulu que le novice piît

faire sa profession en toute liberté, et sans être guidé par un

motif humain, et que la même liberté lui fût laissée de sortir

du couvent. Le novice jouira-t-il encore de la même liberté,

si, en sortant du couvent, il se trouve réduit à la misère,

dépouillé de ses biens, privé de son bénéfice? Le Concile

suppose donc un novice libre de professer la vie religieuse

ou de rentrer dans le monde. Mais ici sommes-nous en pré-

sence d'une semblable hypothèse? Non ; car les vœux simples,

dont nous parlons, lient à perpétuité celui qui les a émis\

Il n'est donc plus libre de rentrer dans le monde, et ainsi

disparaît pour noire cas le motif de la loi du Concile de

Trente.

Ces considérations ont certainement de la valeur ; mais

cette valeur n'est pas telle qu'elle puisse prévaloir sur la

volonté du législateur qui nous paraît clairement manifestée.

(1) C'est ce qui est clairement établi dans les déclarations du 12 juin 1858,

•ù nous lisons : a I. Vola simplicia, de quibus agitur, perpétua erunt ex parte

Toventis, utpote qune tendunt ad emittenda vota solemnia, in quibus perfe-

«tionem et coroplementum accipient. » Bizzarri, ibid., 906.
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DOCUMENT RELATIF A LA QUESTION DE LOUVAIN.

Dans le premier volume de la Revue, nous avons publié

quelques documents relatifs h la question de Louvain. Une

nouvelle pièce concernant cette question vif-nt d'être trans-

mise par nos Rev. Evoques h leurs curés. Comme faisant

suite aux premiers documents, elle doit tout naturellement

trouver sa place dans notre recueil. La voici :

UNIVERSO CLERO BELGIL

Reverendi et dilectissirai Domini,

Rescripta Roma venerunt circa nonnulla dubia nuper

exorta de sensu Constitutionis Dei Filius. Rumor ferebat

quasdam circa Traditionalismum et Onlolog'smum doctrinas,

prout Lovanii ab aliquibus Doctoribus tradebantur, vi hujus

Constitutionis Olîcumenicae Synodi Vaticanae esse libéras.

Nunc autem unicuique noslrum scrlpsil Eniinentissiraus

Dominus Cardinalis Patrizi, die 7 Augusli currentis anni,

sequentia, quibus omne dubium prorsus evanescit :

Sanclilas sua pro ea qua urgetur in servanda dodn-

nœ puritate sollicitudine, omnibus antea simul audilis istius

Ecclesiaslicœ Provinciœ Episcopis Romœ nuper degentibiis,

et in consilium guoque ndhibitis S. Ecclesiœ liamanœ Cardi-

nalibus una mecum Inquibitoribus Generalibus, mandavit

expresse declarari, prout a me Ampliludini Tuœ hisce litteris

declaratur^ per memoralam Constilulionem Sgnodalem, prcB'

serlim per monitum ad ejusdem cnlcem relalum , nedum

haud infirmari vel moderari, quin imo nova adjecto robore
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confirmnn décréta omnia utriusque S. Congregalionis S. Offi-

cii cl Ind'icis hac de re edifa, illudque potis.siinum quod liUeris

meis ad iingulos in Belgio Episcopos die 2 Martii 4866 datis

continetur.

Quo circa... diligentissime curandum erit ut commemorata

décréta cccurniiuri quoque studio observentur, et omnis e medio

toUatiir dubilnlio quœ eorumdeni decretorurn vim Libefactarc

ullo modo conrtur.

Ne igitur clerus noster tanti ponderis declarationem igno-

ret, eam Cbm parochis omnibus communicaudam duximus

quo fiât ut non modo erroris periculum avertalur, verum

etiain obsequium dcbilum decretis a Sancta Sede jara diu

hac de re edilis magis magisque in nostris diœcesibus augea-

tur. Pax autein Dei quae essuperat omnem sensum, cuslodiat

corda vesira et inlL-lIigentias vestras in Chrislo Jesu.

f ViCTOn AiGiSTUs, Archiepiscopus Mechllniensis
;

f Gaspar Jo.'Epul's, Episcopus Tornacensis;

f Theodokls, Episc. Leodien.;

f JoANNES JoàKi'iius, Episc. Brugcn.
;

f HE^RlCLS, Episc. Gandaven.
;

f Theodoiius Josepuus, Episc. Namurcen.

-• Oclobris 1870.
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COMMENTAIRE SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS

DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

Sommaire. De quel palroQ diocésain doit faire l'ofEca une paroisse

réunie à un autre diocèse? 1. — Le patron du diocèse n'est pas patron

du lieu. 2. — Celte dénomination est récente. 3. — Décret à ce sujet.

4. — Quels oratoires ont un Titulaire véritable. 5. — Oflices du dio-

cèse auxquels sont tenus les réguliers. 6. — La pause de l'astérique

doit être gardée dans toute psalmodie en chœur. 7— 10. — Autre-

fois on chantait les psaumes debout. 11. — Il est permis de ne pas se

couvrir quand tel est l'usage. 12. — Nouvelle défense de porter l'étole

aux vêpres. 13. — Bénédictions aux leçons du mardi-saint. 14. —
Peut-on terminer le chant des prophéties au samedi-saint , avant

qu'elles soient achevées? 15. — Bénédiction simple des cloches. 16. —
Solennelle ne peut être déléguée. 17. — Onctions nécessaires. 18. —
Cloches d'acier permises. 19. — Mais non de simples bandes. 20. —
Cas excepté. 21. — Les induits des Abbés et Supérieurs s'entendent de

la bénédiction des ornements pour les églises de leur Ordre. 22.

11 nous reste h étudier certaines décisions relatives à

l'office divin.

1 . Lorsque des paroisses ont été distraites d'un diocèse

pour entrer dans un autre, en vertu d'un Bref apostolique,

doivent-elles continuer à célébrer l'office du patron de leur

ancien diocèse? Oa bien vont -elles l'abandonner pour

prendre le patron du diocèse auquel on vient de les unir?

Si le patron du diocèse était h proprement parler, ce qui,

dans le langage liturgique, est appelé paironus loci, la diffi-

culté ne serait pas médiocre, car le patron du lieu semble

affecter directement un territoire, et partant doit conserver

son protectorat sur tout ce territoire, à moins qu'il n'ait été

diangé suivant toutes les formes prescrites. En vertu du
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même principe, le patronage du saint ne s'étend pas sur les

nouvelles parties de territoire qui sont venues s'ajouter

au territoire primitif. C'est ainsi que dans le diocèse de Liège,

on ne célébrait pas, avant 1844, la fêle de S. Joseph de

première classe, quoique ce diocèse fît alors partie de la

Belgique, où S. Joseph est fôté comme patron du royaume

depuis le 47^ siècle.

2. Mais doit-on considérer le patron du diocèse comme

un patron de lieu? Deux raisons nous font incliner vers le

sentiment négatif. D'abord, nous ne connaissons aucun dio-

cèse, en France et en Belgique, qui ait fait, depuis la révo-

lution française, élection de son patron dans les formes

exigées par Alexandre VII. Or, ces formes sont absolument

de rigueur, ainsi que le porte le décret général du 23 mars

i630^ Aussi la Congrégation des Rites n'hésita pas à décla-

rer nul et de nul effet le Bref d'Innocent XI, qui approuvait

le choix de S. Joseph, comme patron de toutes les Espa-

gnes*. « S. R. C. respondit non suffragari Brève, attenta

inobservatione decretorum ipsius S. G. » De nos jours, la

S. Congrégation a également rappelé cette nécessité des

formes, en écrivant à l'Evêque de S. Brieuc^: « Patronus

loci is est quem certa civitas, dicecesis, provincia, regnum,

etc. sibi delegit velut siogularem apud Deum palronum,

servatis in ejusmodi electione regulis in decreto s. mem.

Alexandri VII, die 23 sept. 1659 statutis. » Il est donc

évident d'après cela que le patron du diocèse n'est pas

proprement ce qu'on appelle en Idturgie Patron de lieu.

3. Deuxièmement, comme le faisait déjà remarquer la

lievue théologique*, a le terme Patron du diocèse est assez

{{] Ci. s. lî. C. Décréta, V. Patronus, n. 1.

() Bened. XIV, De Canoniz. SS. lib. iv, part. 2, cap. U, n. H

.

(3) 9 maii 1857. Ganiellini, n. 5240.

(4) 4 "série, pag. 573, année 1836.
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récent, et ni Urbim VIII, dans sa célèbre Constitution qui

détermine les ft^les di; précepte, ni Benoît XIV, ni Clé-

ment XIV, dans leurs Brefs pour la réduction des fêtes en

Belgique, n'en font mention ; et dans l'expression pntronus

loci, il paraît que les mois provincia, locus doivent se pren-

dre pour un territoire temporel, civil, et non dans le sens

de circonscript on ecclésia&tique. » D'après l'auteur de cet

article, a le palron du diocèse ne serait autre que le patron

de la ville éjjiscopale, et en adoptant notre interprétation,

disail-il, tout s'explique et s'harmonise, tout inconvér.ient

disparaît. Dès qu'un lieu, privé de patron local, est incor-

poré à un autre diocèse, il prend le patron de la nouvelle

cité épiscop^le, et pour cela, il ne faut ni élection, ni exten-

sion d'ofTice, ni recours au Saint-Siège : le fait de son incor-

poration lui donne droit à l'ofTice du Patron de la ville

épiscopale. » Nous renverrons à la Revue, pour les preuves

de cette opinion, nous bornant seulement à rappeler ce

passage du Bref de réduction des fêtes en Sicile. Là, le Sou-

verain Piinlife, sur les réclamations générales des hiibitants,

consentit à conserver en leurs jours propres les fêtes des

Patrons locaux, mais il ajouta^ : « Ea tamen lege, ut quando

res sit de patronis diœcesium, praeceptum non protendatur

ultra civilalem piincipfilem, vel ultra ea loca quse, cum pecu-

liari patrono careant, festum patroni dioecesis ex rubricarum

praescripto, pari solemnitate celebrare teneantur. »

4. D'dprès cela, le Patron du diocèse n'est pas proprement

le patron du territoire, ou lieu qu'on appelle diocèse, mais

seulement le pai'on de la ville épiscopale, dont l'otfice est

rendu oblig;itoire dans toutes les églises du diocèse, soit par

l'ordre de l'Evêque, soit en vertu de la coutume. Par consé-

quent on ne doit point appliquer au patron du diocèse les

règles qui concernent les patrons véritablement locaux, mais

(I) Ap. Gardtilini, d. 4402.



DE [.A S. CONGREG ATIMM DES RITES. 37

plutôt celles qui se rapportent aux offices propres et parti-

culiers du diocèse. C'est sur ces principes qu'est basée la

solution suivante, de tous points conforme à l'opinion de la

Revue théologique.

VinMiEN. Esposuil nuper RR. Episcopa? Vartnien. in universa illa

diœcesi veluii apud Deum prsef^ipuum pa'.ronum invocari sanctum

Andraeam Aposlolum, ejusqne festum agi solemniter die propria,

oimirum 30 novembris, ïub ritu primae clas^is cum oclava, et sub

dupîiri praecepto adstandi sacro, atqiie a servilibus abstioendi.

Quum vero diœcesi Varmiensi, per BiHam De salute animarttm

latam anno \8'î{, a S. Pontifire Pio VU, nocnullae parochiae, quae

diœcesibus Culmensi et Pomesaniensi antea subjiciebanlur, perpétue

fuerinl unilae : quumque ulnque huic diœresi saus exlet pecoliaris

el distinctus patronu!:, Culmensi scilicet S. Laurenlius martyr, Poaie-

i»aniensi vero S. Joannes Aposiolus et Evangelista: idem RR. Episco-

pas ab Apostolica Sede declarari petiit. ulrum in praedictis parochiis

festum S. Andreae Apostoli soiemnitaie et obligatione sit modo aj^en-

dum ac in reliqaa diœcesi Varmiensi ; et quatenus affirmative, an pro

iiïdem paroctiiis cessaverit obligatio recoleiidi fesia patronorum diœce-

êium Calmensis et Pomesaniensis, quibas o!im adscriptae fuerunt.

S. R. C. respondendura censaii : Affirmative in omnibus. A'.que

i'.a rescripsit, ac servari manJavil. Die 24 martii 1860 (5304).

5. La décision rendue pour Malines, le 7 décembre 1844,

avait été interprétée en sens divers. Elle paraissait même si

peu logique et le rapport entre les deux parties de la réponse

si difficile à établir, que l'éditeur des suppléments de Gardel-

lini avait remplacé négative par affirmative dans la table.

La S. Congrégation vient d'avoir encore à se prononcer à ce

sujet, mais sa réponse ne dissipe pas encore tous les doutes,

ainsi que nous le dirons bientôt.

Cadcrce.n. Redactor Kalendarii liturgici diœceseos Mechlinien,

anno 1814, ab hac S. R. Congregalione nonnullorum dubiorum

solalionem exqoirens, dobio secundo peliil. «Juxta decrelom S. R C.
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» diei 12 novembris 1831, celebrari non débet ritu duplicis primae

» classis cum Credo et oclava feslum litularis cappellarum publirarum

» quae existant in hospitalibus domibusque regularium. Verum exi-

» stunl in diœcesi Mechliniensi plura hujusmodi oratoria benedicta,

» quandoque etiam consecrala, quibus unus saltem sacerdos (anquam

» direclor seu pastor adscriptus est, qui ex speoiali commissione Ordi-

» narii, non tantum ibidem célébrât sed et munia quaedam pastoralia

» exercet, v. g. instruendo populum, aliqua sacramenta administran-

» do, etc. Quaeritur ergo an sub decrelo supracilato comprehendantur

» etiam praedicla oratoria? Gui quidem dubio S. R. Gongregatio, die

» 7 decembris ejusdera anni 1844, respondit Négative, juxta decre-

» lum diei 12 nov. 1831. » Jam vero quum in indice collectionis

decretorum autheaticorum S. R. G. decretum istud Mechiinieose

indicelur hoc modo : « Titulares oraloriorum seu cappellarum publica-

» rum non sunt colendi ritu primae classis cum octava. » Sacerdos...

ab eadem S. R. Congregatione humillime declarari petiit, quid in

praxi tenendum a sacerdotibas adscriptis Cappellis, in quibus ex spe-

ciali commissione Ordinarii munia quaedam pastoralia exercent?

S. R. G. respondendum censuit : Standum decisioni prout conti-

nelur in laudato decreto diei 7 dec. 1844 ad dubium II, et non sensui

qui eidem decrelo tribulus fuit per errorem a compilatore mdicis.

Die 26 marlii 1859 (5280).

Nous disions tout à l'heure que toute dilTiculté n'a pas

disparu devant cette décision. La Congrégation des Rites

semblait en effet, en définissant elle-même ce qu'il fallait

entendre par église et par chapelle publique*, avoir admis

le principe, supposé vrai dans la demande, savoir que les

églises ont un titulaire, et non pas les oratoires ou chapelles

publiques. D'après cela, le compilateur de la table des

décrets eût parfaitement rendu le sens du décret de Malines,

Or, voici que la Congrégation déclare qu'il s'est trompé, et

conséquemment qu'il y a des oratoires, non églises, qui

jouissent d'un véritable titulaire.

(ij In Suessionen, 22 junii <85o, aJ 3.
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Quels seront ces oratoires ayant un titulaire dont le rite

est de première classe avec octave , et à quelles marques

peut-on les reconnaître? Il nous est impossible de le déter-

miner, tant les divers décrets nous paraissent diUiciles à

concilier entre eux. Nous les étudierons de nouveau et plus

à fond, s'il est possible
;
peut-être enfin trouverons nous une

formule qui exprimera la doctrine de la S. Congrégation des

Rites.

6. Le N" o3G3 du dernier supplément renferme quelques

doutes très-intéressants pour les Réguliers. Aux termes du

décret que nous y lisons les Réguliers sont tenus aux offices

concédés à un royaume, ou à un diocèse, pourvu qu'ils les

aient acceptés. Ils sont tenus également aux offices diocé-

sains qui emportent fériation dans le peuple \

Patavina. 1. An regulaes in diœcesi Patavina degentes leneantur

ad recitandum officia, ad pelitionem regum et principum uoiversis

eorum regionibus concessa, cutn expres?a mentioDe ulriusquo rleri

saecularis et regularis?

2. An iidem teneanlur ad recitacda officia conce?sa cunclis domi-

niis régi aut principi subjectis, nulla facta in induilo dislinclione

cleri?

3. An ad officia utrique clerc aliaujus diœcesis induita?

4. An ad officia festorum diœcesis de praecepto quoad forum?

5. R. C. respondendum censuit: Ad 1,2, 3, affirmative, si officia

aliquando fuerint ab ip>is Regularibus acceptata ; secus négative.

Ad 4. Affirmative et dentur décréta. Alquo ita respondii, die

28aprilis 1866 5365).

7. L'habitude qu'ont la plupart des prêtres séculiers de

réciter seuls leurs heures, dès qu'ils sont sortis du séminaire,

est la cause des manquements qu'ils font, lorsqu'il leur

arrive de réciter les heures en commun, par exemple, d;ins

(I) Cf. Mélanges Ihéologiques, 6» sirie, page \ ii.
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les retraites ecclésiastiques. L'un des points les plus négligés

est la pause commandée par l'astérique. Il est certainement

peu édifiant d'entendre des prêtres, qui récitent ou chantent

les louanges de Dieu, courir sans reprendre haleine jusqu'au

bout de leur verset. Cependant cette pause n'est pas sim-

plement de conseil, elle est réellement d'obligation. Voici ce

que dit à cet égard le Bréviaire romain* : « Ut sacrae vul-

gatija edilionis purilas inconfusa et illibata servelur, eliam

quoad interpunctiones et distinctiones in sacris bibliis appo-

sitas, additus est asteriscus *, ut sit nota musicae parlitionis

in medio versu. » Le Cérémonial des Evêques réclame éga-

lement la pause aux inflexions des psaumes, c'est-à-dire à

la médiante marquée par l'astérique^. u Psalmi decanta-

buntur cantu gregoriano cum pausa ad puncta et ad flexiones

et clara voce per canonicos et alios de clero reverenter. »

Benoît XiV rappelle celte prescription aux Evêques des Etals

pontificaux, dans sa Bulle préparatoire au jubilé^. « Que le

chant, dit-il, ne soit pas précipité, qu'on observe les pauses

aux endroits marqués, et que l'un des chœurs ne commence

pas son verset, avant que l'autre n'ait fini le sien. »

8. C'est particulièrement dans les Cérémoniaux des Ordres

religieux que nous trouvons cette règle recommandée d'une

manière toute spéciale. Le Cérémonial des Bénédictins de

Saint- Maur s'étend longuement h ce sujet, et il exige des

pauses plus ou moins longues, même quand les psaumes

sont seulement récités*. « Ut pausae convenientes fiant,

tam in medio quam in fine versuum psalmorum, hymnorum

et aliorum, triplex débet observari pausa : prima seu bona

respiralio, secunda minor, tertia major. Major fiet in medio

versuum psalmorum et canticorum officii canonici, quando

(1) Rubric. gêner. Breviarii, til. xxii, n. 8. (2) Lib. :!, cap. 5, n. 3.

(3) L'anno cfte viene^ 19 février 1749. Dullar. edit. Mechlinien. lom.

vM, pag. 43. (^} îhab>C80,lib. i, cap. x, n. 17-20.

/œllIBRARY
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vocis modulatione cantatur offîcium; talem scilicet interpo-

nendo moram, ut omnino distincte pronunciari queat Ave,

Maria, gratia plena, Dominus tecum..,. Secunda seu miner

fiet in medio, quando scilicet psallitur in directum, ut sci-

licet pronunciari distincte valeat Ave, Maria, gratia plena

Psalmi pœnitentiales, graduales et officium defunctorum quasi

recitando potius quam psallendo sunt persolvenda : sic tamen

ut alla voce et omnino distincte pronuncienlur vei ba , et

fiant pausaB in medio, qualenus possint dici sallem haec

duo verba : Ave, Maria... Ut vero pausae exacte observentur,

unusquisque attendet ad cantorem , vel alium in quolibet

choro a superiore designatum : neque licebit cuiquam ver-

sum incipere, vel, cum fit pausa in medio, prosequi versum

aut cantura, donec iile audiatur primus. «

9. Le Cérémonial de S. Vite et de S. Hydulphe, édité

après le précédent, reproduit en abrégé les mêmes règles^:

a Pausa bona interponatur in medio cujuslibet versus. . . Pausa

minor ea est qua in medio versus ea mora interponilur, ut

possint haec verba pronuntiari, Ave, Maria, gratia plena :

fitque haec pausa in medio versuum quando psallitur in dire-

ctum. » Il fait ensuite la même remarque pour les psaumes

graduels ou pénitentiaux, et exige aussi parvulœ pausœ in

medio versuvm, en sorte qu'on puisse prononcer Ave, Maria.

Les statuts de l'Ordre des Prémontrés, révisés et approuvés,

en 1630, portent aussi ^
: « Tarn in legendo quam in can-

tando omnes simul incipïant, simul in medio versuum respi-

rent sive pausent, ac simul finiant, sitque pausa notabilis. »

L'Ordinaire des Carmes, revu en 1735, s'exprime comme
suit' : a Cantus erit simplex, unius tenoris, sine modula-

lionibus, et morula longior aut brevior pro ratio rie festorum,

tam in versus medio, quam inter quosque duos versus, tam

(1) Anno 4695, part, i, cap. 9, n. 18--20.

{i) Disliuct. I, cap. iv, n. 9. (3) Part. i. §2, ii. 1.
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dura canilur quam dura recilatur. » « Ad vitandam omnem

anticipationem, aliqiiantulum consistiint omces in medio ver-

suum et in fine, » porîo le Cérémonial des Chanoines régu-

liers de S. Augustin ^* On retrouve absolument les mômes

prescriptions dans le Cérémonial des Récollets belges^, et

dans différents Cérémonieux des Capucins^.

10. Ils ne sont donc pas exempts de faute, conclut Dal-

fiume, ceux qui, en chœur, ne font pas la pause marquée

par l'astérique au milieu des versets, non fermandosi alla

melà del verselto indicato dn II'asterisco
,
parce qu'une telle

manière de célébrer l'office divin empêche la méditation des

choses divines*. Ceccoperius partage ce sentiment^ : « Pec-

caot etiam canonici non facientes pausam, hoc est parvam

inoram in medio cujuslibet versiculi psalmorum, ubi notae

interpunctionum apparent, quod praecipitur, teste Brancatio,

in Conciîio Bdsileensi Hujusmodi oraissio pausae per se

non est judicanda mortalis culpa, cum non sit tara neces-

saria, veluti expectalio finis versuum alterius chori, ul ante

alios adnolavit D. Antoninus, quem sequitur Bonacina. »

On objecterait vainement que les passages des livres litur-

giques cités et des Cérémonieux d'Ordres religieux s'appli-

quent proprement aux heures canoniales chantées, et non

pas seulement psalmodiées. Car la raison de la loi est la

même dans les deux suppositions, et il n'est pas plus permis

de manquer de révérence en récitant les heures qu'en les

chantant.

La seule différence consiste en ce que la pause sera moins

longue, moins apparente dans la psalmodie ou récitation à

haute voix ; mais quant à la supprimer entièrement, cela sera

(!) Revu en 1644, part, m, cap. 4, n. 8. (2) ^675. part, ii, cap. 6.

(3) De Liège, ^'OS, pag. 4; de Flandre, Mo9, pag. 8; d'Alsace, 1755,

pag. 218. [k) Délia disciplina del coro, Prefaz.

(5) Lucubrat. canon,, lib. ii, n. 4 05.
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toujours défendu, parce qu'on ne peut pas bien et convena-

blement réciter les heures en chœur, sans garder la pause

de l'astérique. Au reste la S. Congrégation des Rites vient

d'être appelée h examiner la question, et elle a décidé que

la pause au milieu du verset est obligatoire, même quand

les heures ne sont pas chantées.

Sancti Jacobi de CiiiLn:. 1 . An in recitatione horarum canonicaram

in choro sine canlu teneanliir chorales ad asteriscum pausam servare ?

2. Et qualenus adirmative, an consuetudo in contrarinna retinenda

sit proui oLligaloria in casu?

S. R. G. respondendum censuit : Ad asteriscum in recitatione

horarum canonicarum pausam omnino servandam, non obstante qua-

cumque in contrarium consuetudine. Atque ila rescripsit, ac servari

mandavit. Die 9 Julii 1864 (5332).

Il n'est parlé dans la demande et la réponse que de l'asté-

rique des versets. Il nous semble qu'il n'est pas moins néces-

saire de faire dans les répons, qui suivent les leçons, une

pause à la reprise. De même quand les répons sont d'une

certaine longueur, il faut éviter de les réciter tout d'une

haleine et sans repos. Cette précipitation serait peu édifiante.

1 1 . Une autre décision dont nous devons dire aussi quel-

ques mots se rapporte à l'usage où l'on est dans quelques

cathédrales de ne pas se couvrir au chœur. Cet usage, de

même que celui de ne pas s'asseoir, est un reste des anciennes

coutumes, qui n'autorisaient h s'asseoir dans l'église, pendant

les offices, que les prêtres employés en quelque ministère

sacré. G'^ancolas a traité ce sujet d'une façon très-intéres-

sante, duiis son traité De la messe et de l'office divin, et nous

croyons qu'un extrait de cet ouvrage, fort rare d'ailleurs, sera

agréable à nos lecteurs. « C'est une maxime générale, dans

tous ceux qui ont écrit des divins offices, de chanter toujours

les psaumes debout. Psalmos stantes dicimus, dit Durand.

On voit dans Cassien que les moines étaient assis, parce qu'ils
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ne chantaient pas, et qu'ils Le faisaient qu'écouter celui qui

chantait, h peu près conorae nous faisons aux leçons et à

répître; et encore, selon Cassien, cela ne se pratiquait que

chez les moines de la Thébaïde, à cause que leurs corps

étaient exténues et affaiblis par des travaux continuels et

des macérations sans relâche. Car les autres moines, comme

ceux de Néocésarée, de Syrie et autres, chantaient les

psaumes tous ensemble debout. Saint Basile dit qu'après

avoir donné quelque temps h la contemplation, ils se le-

vaient tous pour chanter des psaumes. A contempla lione

surgenles ad psalmodiam insliluunlur . Saint Chrysoslôme

dit que les moines de Syrie allaient au chœur les bras

étendus et debout. Adslantque sacro choro., expansisque

manibus concinunt hymnos. Cette manière de chanter les

psaumes debout vient de l'Ange même, qui apporta à saint

Pacôme la règle qu'il donna à ses religieux, lequel apparut

debout au milieu d'eux, pour leur marquer la posture qu'ils

devaient tenir en chantant, Théodemard, abbé de Mont-

Cassin, dans sa lettre à Théodoric, marque la posture que

les moines de ce monastère gardaient dans leur oflice
;

qu'ils la tenaient de leurs ancêtres ; ils étaient debout et

tête nue, excepté les infirmes, et on faisait une inclination

de télé toutes les fois qu'on disait Gloria Palri. Voici ses

paroles : Sicul et alia, quœ a majoribus instituta serxiamus,

nudalo, exceptis infinnis, capile, ad ofjicium stamus, flectimus

cervicem quoties Gloria canitur.

» ... Saint Jean. Climaque recommandant d'être debout

pendant la prière, se plaint de ceux qui, pendant l'oiTice,

s'appuyaient contre la muraille, comme étant trop faibles

pour demeurer si longtemps debout , et veut qu'on soit

debout, inébranlable comme une colonne, pour demeurer

plus recueillis et plus attentifs, pensant seulement qu'on

est en présence de Dieu. Les Constitutions apostoliques

vivaient marqué cette situatioD pour représenter la ferveur
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de celui qui, priant, était ressuscité à la grâce de Jésus-

Christ. Terlullien trouvait dans cette posture l'image de

l'intrépidité des premiers chrétiens dans les supplices. Saint

Jérôme, écrivant h Léts, l'exhorte d'accoutumer sa fille à se

lever la nuit pour réciter des psaumes debout, comme une

guerrière de Jésus-Christ, qui est déjà toute disposée à com-

battre pour lui.

» ... Et pour venir à des temps plus rapprochés, Pierre

Damien a fait un traité contre ceux qui sont assis dans le

temps de l'office, Contra sedentes tempore divini o/ficii

,

adressé à Hugues, Evèque de Besançon, contre les cha-

noines de son égl.-3, qui s'asseoient durant l'office canonial,

et dit que c'est un signe visible de tiédeur et de lâcheté. Et

après avoir déclaré qu'on ne doit pas soutTrir cette irrévé-

rence dans ceux qui ne soi)t point incommodés, il poursuit

et dit que Dieu commanda à Moïse de se déchausser h cause

du lieu saint oii il était, que Dieu veut que nous combat-

^tions debout en ce monde, pour être un jour assis en repos

dans le ciel. Que si les officiers d un prince de la terre le

servent debout, avec quelle hardiesse ose-t-on demeurer

assis en chantant les louanges de Dieu, et en présence de

sa terrible majesté ? Que parmi cette foule innombrable

d'anges que S. Jean représente dans son Apocalypse, ser-

vant le Seigneur, il ne marque point qu'il y en eût un seul

assis; dans un lieu oij les Séraphins n'osent s'asseoir, un

homme de poussière et de boue aura la hardiesse d'être

assis ! Il conclut qu'il faut défendre étroitement non-seule-

ment au clergé, mais encore aux laïques de l'un et de l'autre

sexe de s'asseoir dans l'office divin, si ce n'est pendcint les

leçons de la nuit, comme c'est la coutume, ou que quelqu'un

ne fût considérablement incommodé. Pierre Damien ne veut

môme pas qu'on s'appuie pendant l'office, nec podio innili—
Durand, qui vivait au treizième siècle, parle de ces stalles

pour le clergé seulement ; cela n'était pas encore introduit
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dans les monastères. Saint Bonaventure dit qu'il n'y avait

que les infirmes à qui on permettait de s'appuyer contre la

muraille; et dans sa vie il est dit qu'il demeurait toujours

debout durant l'ofEce et découvert, sans s'appuyer contre

la muraille, ce qu'il aurait pu faire h cause de ses infirmités.

Ce ne fut que fort tard qu'on permit au clergé de chanter

les psaumes assis. Le Concile de Bisle le permit dans la

Session XXP, ordonnant seulement qu'on se levât au Gloria

Patri, et qu'on s'inclinât au nom de Jésus. Chrislianus Lupus

appelle cette nouveauté un abus. »

Ainsi s'exprime Grancolas, et le P. Merati, prenant la

défense de son Ordre faussement inculpé par le P. Lorin,

fait voir que la pratique de rester debout était celle d'un

grand nombre d'Ordres religieux, et qu'un tel usage, loin

d'être répréhensible, est bien plutôt louable*.

12. La Congrégation des Rites en a jugé de même, quoi-

que sans se prononcer sur la question proprement dite. 11

s'agissait de savoir si l'on peut toujours rester découvert au

chœur quand on chante l'office ; mais comme les chanoines

et autres du choeur ne se couvrent que lorsqu'ils sont assis,

la réponse se rapporte également h la question de savoir si

l'on peut toujours rester debout au chœur. La Congrégation

a décidé affirmativement. Sa réponse ne pouvait être dou-

teuse, après ce que nous avons dit. Voici le texte de sa

décision:

(1) Voici le décret du Concile de Bâle : « Stafuit satic(a Synodus ul in

cunctis calhedralibus et collegiatis ecclesiis, horis debitis , signis congrua

pulsalione praEtnissis, laudes divinae per singulas horas, non cursim ac fe-

slinanler, sed adeatira ac Iraclim, et cum pausa deceoti, praeserlim in medio

cujusque versiculi psalmorum, dfbilara faciendo inter solemne ac feriale

ofiDcium differentiam, revereuter ab omnibus persolvantur.... cum dicitur

Gloria Palri et FjIIo et spiritui Sanclo, omnes consurgant. Cum nominatur

gloriosutn illud oomen Jesu... . omnes capul inclinent. » Ap. Labbe Coleli,

lom. xvii, col. 34 8. (2) Part, ii, in Breviarium, sect. 5, eap. 8, n. H.
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Sakcti Jacobi de Chile. XI. An toleranda sit consuçtado canonico-

ram aliorumque in choro praesentium, nunquam cooperiendi capot

dum divina cffic'a peragunlur?

Resp. Airirmative,ab iis qui sacris paratnentis non suut induli. Die

IGmarlii 1861 (5310).

13. Il est peu de matières dans lesquelles la S. Congré-

gation des Rites se soit prononcée plus catégoriquement et

plus uniformément que pour l'usage de l'élole pendiint les

vêpres ou le chant des heures canoninlcs. Toutes les suppo-

sitions ont élé faites, tous les cas prévus, et toujours la

Congrégation a répondu que le curé ou l'hebdomadier ne

peut pas porter l'étole aux vêpres ou autres heures'. On a

allégué la coutume, on a fait valoir des circonstances excep-

tionnelles, mais la résolution a été maintenue avec fermeté.

Nous avons un nouveau décret à ajouter aux précédents.

Il servira de réponse à ceux qui allèguent des prétextes ou

des excuses pour ne pas se soumettre à la règle établie par

la Congrégation des Rites. Le voici :

Mauriane:i. Parochus ecclesiœ diolae valloires in diœcesi Mauria-

nensi (St Jean de Maurienne) exposait huic Sanctae Sedi Aposiolicae,

quod in omnibus diebus dominicis et feslivis, ibi vesperœ decanlanlur

cunri lotius parœciae populi concursu ; annuntiatur verbum Dei ; fiunt

aliqnando processiones, ac saepe benedictio cum SS. Sacramento

elargitur. Quuro autem in hujusmodi ve?peris sacerdos celebrans,

ab immemorabili, ut dicitur, tempore, sine pluviali, stolam super-

pelliceo imponere consueverii, orator ab eadetn Sancla Sede poslu-

lavit ul deciarare dignarelur :

1. An servar: possil usus slolam deferendi?

2. Quid si annuntiatur verbum Dei in vesperis?

3. Quid si deferatur pluviale?

4. Qiiià si in Gne Gat processio, vel elargiatur benedictio cum

SS. Sacramento?

(I) Cfr. A*, fl. C. Décréta, V. Stola. n. 1.
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S. R. C. respondendum censuit : Négative ia omnibus et ser-

ventur décréta, ac praeserlim générale diei 7 sept. 1816. Die 9 maii

1857(5237).

14. Le mardi-saint aux leçons des matines, il ne f-iut pas

employer les bénédictions qu'on prend pour le troisième

nocturne, mais conserver celles qui sont indiquées pour le

mardi, dans le Bréviaire. Telle est la résolution donnée par

la Congrégation des Rites conformément aux rubriques et

à l'enseignement des auteurs ^ Nous ne comprenons pas

qu'on ait soulevé un doute sur ce point qui nous paraît

excessivement clair.

B\KEN. lu basilica Sancti Nicolai Barensis pluribus abhinc annis

controversia agitatur : utrum feria lerlia majoris hebdoraaHae, Bene-

dictiones ad lectiones, juxla générales rubricas debeant esse, Deus

pafer omnipotens ; Chrislus perpetvœ ; ignem sui amoris? Vel iis

substitoendee sint aliae : Ille nos benedicat ; Divinum auxilium; Ad

societatem, uti in sequenli feria quarla, a S. R. G, conlrover^iam

ipsani definiri petitur. S. porro Rituum Congregalio... rescnbendum

censuit prout rescripsit : Serveniur omaino rubncae Breviarii. 9 julii

1864(5333).

15. (( Je n'ai trouvé personne, dit le P, Pavone, qui ait

écrit qu'il n'y avait pas d'obligation de chanter les prophéties

dans leur entier (au samedi-saint) ; mais qu'il était permis

de ne chanter de chacune qu'une certaine partie. Personne

ne l'a dit, mais beaucoup le pratiquent, se flattant qu'ils trou-

vent une excuse suffisante du péché, dans l'abus introduit

chez eux. Leguntur propheliœ, dit la rubrique, et non aliqtia

pars prophetiarum^ . » Le P. Pavone a parfaitement raison.

La coutume ne peut justifier cette manière de faire. Et c'est

ce que vient de déclarer la S. Congrégation des Rites, dans

le décret suivant.

(I) Di Garpo, Kalendar. perpet., Not. in hebdom. maj ., n. 7.

('2} La guida liturgica, n. 553.
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Sancti Jacobi de Chile. 8. An qui cantat prophelias poss^it, vi

consuetudini?, eas relinquere, vix cam a célébrante earum leclio

absolula sil?

Resp. Négative. 16 marlii \SQ\ (5310).

Mais, à défaut de coutume, ne peut-on pas trouver des

molifs pour excuser ceux qui agissent de la sorte? Nous le

pensons, et si la coutume, que nous croyons assez com-

mune, n'a pas la vertu de modifier la loi, du moins est-elle

un témoin de la persuasion générale où l'on est que l'on

peut se soustraire h l'obligation de la loi en beaucoup de

circonstances. Nous ne les énumérerons pas toutes : il suf-

fira d'en parcourir quelques-unes. C'est, par exemple, le

cas d'un curé qui est seul, et n'a, pour chanter toutes les

prophéties (car ici on doit chanter), qu'un clerc déjà vieux

et qui sait h peine lire le latin. Faut-il ennuyer, dégoûter

et chasser le peuple plutôt que d'abréger des leçons qu'après

tout on n'est pas tenu de chanter? Sera-t-on mieux servi

dans les paroisses où il y a deux vicaires qui remplissent

les ofïjces de diacre et de sous-diacre, puisque ceux-ci,

d'après les auteurs ^ ne peuvent pas prendre part an chant

des prophéties? Olez toutes ces églises, et que restera-t-il

sinon les cathédrales soumises à la rigueur de la loi? Aussi

est-ce pour ces églises et les collégiales que la loi a été

faite et les décrets portés. Quant aux autres, il nous paraît

que très-souvent on a des raisons d'excuse. Et comme la

fonction du samedi-saint si belle, si touchante dans les

églises où se meut un nombreux clergé, perd la plus grande

partie de ses attraits dans les églises qui ne comptent qu'un

ou deux prêtres, on fera souvent bien en ne la prolongeant

pas outre la juste mesure, afin d'y attirer un concours suf-

fisant de fidèles.

(1) Cfr. Pavonc, loc. cit.
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16. Nous avons épuisé tous les décrets relatifs h l'otlice

divin rapportés dans le dernier supplément de Gardellini
;

il en reste toutefois encore un certain nonabre d'autres qui

concernent divers sujets assez intéressants , et que nous

expliquerons brièvement.

Deux de ces décrets portent sur la consécration ou bap-

tême des cloches. Il y a deux sortes de bénédictions pour

les cloches, selon qu'elles sont, ou non, destinées a un usage

religieux^ Cette distinction, déjà établie par la Congrégation

des Rites, se retrouve encore dans la nouvelle décision que

nous mentionnerons tout h l'heure. « Non videnlur posse

benedici solerani ritu campanae quse solum deserviunt pro-

fanis usibus; nam ut ex ipsa benedictione, quae habetur in

Pontificali, colligi potest, campanae benedicunlur in usum

ecclesiasticum ut caetera vasa sacra, et ideo inunguntur,

variisque caeremoniis consecrantur, fere ad eum raoJum quo

consecrantur allaria.» Celte résolution est du 16 juillet 1594.

Une réponse identique fut donnée le 17 septembre 1822.

On demandait : « An signa seu campanae pro indicendishoris

in horologiis publicis possint benedici eadem formula, qua,

ex Pontificali Romano, benedicunlur signa ecclesiarum? »

La réponse fut : « Négative, praeterquam in casu, quod eadem

signa, nedum pro horarum indicatione pulsanda sint, verum

etiam pro sacris actionibus. » Si donc on veut bénir ces

{{] M. De Herdt, tom. m, de bened. campanœ, prétend que les cloches

des élablissemenls laïques ne peuvent être bénites, benedici non possunt, et

invoque, à l'appui de son opinion, les deux décrets que nous citons. Il se

trompe. La Congrégation ne défend pas de bénir les cloches, mais seulement

de les bénir solennellement comme au PontiGcal. Et sur quel motif s'appuie-

rait une telle défense? Ne bénit-on pas les maisons, les usines, les chemins

de fer, l'huile, le pain, les œufs, etc. ? Ces cloches peuvent, comme tous les

autres objets qui servent à l'homme, être bénites sans solennité, et rien

n'empêche de leur appliquer la bénédiction ad omnia qui se trouve au sup-

plément du Rituel romain.



DE LA S. CONGaÉGATION DES RITES. 5f

cjoches, il faudra employer la bénédiction ad omnia, sans

que l'on puisse rien emprunter aux cérémonies ou prières

marquées au Pontifical romain ^

17. Lorsqu'il s'agit de cloches d'églises, elles doivent être

consacrées par un Evoque, selon la formule du Pontifical.

Un prêtre, non revêtu de l'ordre épiscopal, ne peut, sans

un induit particulier, être délégué à cet effet. Parmi les

pouvoirs accordés aux Evêques belges, en vertu des facultés

quinquennales, il y a une réserve expresse quant aux bénédic-

tions , ubi intervenit sacra unctio^ ; ces bénédictions ne

peuvent être déléguées. « Ad nos unice spectat campanis

benedicere, neque alium loco nostro subrogare possumus,

cum sancto chrismate perungi debeant , » disait Benoit XIV,

alors Archevêque de Bologne^. Ces principes sont constants,

et la coutume, disons mieux, l'abus contraire n'a jamais pu

prévaloir contre eux. Si un Evéque se trouve dans l'impos-

sibilité de consacrer lui-même les nouvelles cloches des

églises du diocèse, il peut et doit demander un induit à Borne.

Mais il ne peut pas plus déléguer cette fonction à un simple

prêtre que la consécration d'une église ou d'un calice. Aussi

approuvons -nous sans restriction le passage qu'on lira en

note tiré de la nouvelle édition des commentaires de Catalano

sur le Pontifical romain*.

(1) Cfr. S. R. C. Decrcla, V. Campana, n. 2.

(2) Cfr. Dens, de Pœnitenlia, n. 222. (3) Inslit. xlvii, n. 38.

(4) « Frustra contenderent se legilime agere ii qui, apud Gallos, seu bene-

diciioaem campanarum simplici presbytero committunt, seu eliam diclara

benedictionem exequunlur, licet nec episcopali caractère insigniti siut, nec

apostolico privilegio donati. Ex quo enim fonte novimus ea quas Episcopis et

ca quae sacerdotibus corapetunt, nisi ex libris lilurgicis quos Sedes Ap'isco-

lica pro usu omnium ecclesiarum evulgavit ? Porro ritualem librura edidit, iu

(|uo referunlur cuncta quaj a presbyteris peragi possunt, et ponliticalem codi-

(em ritibus ab Episcopis celebrandis refertum : unde palet evideatissime

quod si Episcopus Riluali quomodolibet uti possit, non ideo simplicem presby-
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48. Mais, dira-t-on, ne pourrait-on pas retrancher les

onctions de la cérémonie, et dans ces conditions déléguer à

un simple prêtre le pouvoir de bénir solennellement les

cloches? Non. Il n'est permis à personne de rien ajouter ou

retrancher au Pontifical romain. « Statuentes, dit la Bulle de

Clément VIII, Pontificale prsedictum nullo unquam tempore

in toto vel in parte mulandum, vel ei aliquid addendum, aut

omnino detrahendum esse, ac quascumque personas quee

pontificalia rauncra exercere, vel alias quae in dicto Pontifi-

cali continentur, fiicere aut exequi debent, ad ea peragenda

ei praestanda, ex hujus Ponlificalis prsescriplo et ratione,

teneri, neminemque ex iis quibus ea exercendi et faciendi

munus impositum est, nisi formulis quse in ipso Pontificali

continentur servatis, satisfacere posse. » Aussi la Congré-

gation des Rites, interrogée naguère sur le point de savoir

si le prêtre délégué en vertu d'un induit particulier, pouvait

faire les onctions indiquées au Pontifical pour la bénédition

des cloches, a-t-elle répondu que ce prêtre ne pouvait rien

lerum licite atlentare ritus qui in Pontificali referuntur. Libentissiine fatemur

esse quasdam benedictiones, absque sacrorum oleorum usu, quae ab Episcopis,

gravibus de causis, quibusdam in diœcesi piesbyleris delegari possunt; at

prcefatae benedictiones in Riluali collocatae sunt, cujus partem efSciunt. Nun-

quam autem visum est Riluale romanum, quod universale publicatur, habere

inler benedictiones etiam reservatas iliam qua campanse initiantur. Non igno-

ramus plurima in Galliis édita fuisse diœcesana Rilualia, in quibus legitur

forma benedicendse campanae a simplici presbytero, per delegalionem Epi-

scopi ; sed factum a quocumque attentatum disciplinae generali praejudicare

neqiiit, et nuili dubium est talem licentiam a Sede Apostolica reprobari, quîE

vetat pontificales ritus in Rituale sacerdolum intrudi, et docet benedictiones

ab iis quibus non competil illas operari, non tantum illicitas esse, sed prorsus

invalidas. Quae cum ita sint, nihil aliud superest, nisi ut penitus a talibus

campanarum benedictionibus abstineatur, vel a Sede Apostolica Episcopi;

quorum inlerest, veniam pelant, ut possint aliqui sacerdoles ex pontificia dele_

gatione, ob locorum nimis dissitorum nécessitâtes, caropanas aliquando ini-

uare, secuodum rilus in Pontificali statulos, in quibus nihil innovari potest. «
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omettre, et qu'il devait suivre en tous points le Pontifical

romain'.

C'est sur le même point qu'on vient encore de la question-

ner; la solution a été la même.

19. A ce décret nous en ajoutons un autre qui permet

l'usMge des cloches d'acier. Il n'est dit nulle part en effet

qu'elles doivent être de bronze.

Strigo.men. 2. An in urbit>us, in quibus fréquenter fundunlur

campanae, et Mmul a residenlia Episcopi lorgius remolae suni, aliquis

ex digniialilius Cdpituli, vel prœ'atis, deputari possit ad novas cam-

panas sine unriione benedicendas?

Besp. Non posse, si campacae deserviant ecclesiis et sacris fun-

ctionibus annunlianJis. Die 9 niaii 1857 (5232).

LiMBUKGE.N. Ab expositis haie Sduciae Sedi Apostolicae a RR. DD.

P. J. Blum Episcopo Liiriburgensi apparet in illa etiam diœcesi ad

usum ecclesidrum passim comparari campanas fu^as ex chalybe, nimi-

rum ex puro ferro, quod per fusionem et alias machinaliones majorera

duritiem et rigiditaiem accipit. Quum autem Episcopus oritlor haud

certe sriat, num cholybs isiiusnnodi sil materia salis apta benedi-

ctioni , seu an aliquid ob?let quomiiius canipanae ex chalybe fusse

benedici possint juxta ritum in Ponlificali romano praescriptum, ab

eadem Sancta Sede opporlunam declaralionem supplicibus votis im-

ploravit. Sacra porro Rituum Congregaiio... respondendum ceasuit :

Nihil obstare. Die 6 februarii 1S58 (52o9j.

20. Mais il paraît que le progrès ne s'est pas arrêté là.

Aujourd'hui on établit une sonnerie, sans cloche, à l'aide

de deux bandages d'acier frappés alternalivement par un

battant. Ces bandes d'acier rendent un son raûle, puissant,

et simult-nt, à s'y méprendre, les cloches les plus remar-

quables. Serait-il permis, dans une église qui n'a pas de

grandes ressources, et qui cependant a une certaine impor-

(I) Cfr. s. fl. C. Décréta, ibiil., num. ».

N. R. ni. 4
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tance, de se procurer par ce moyen une sonnerie impo-

sante et économique? En principe notre roponse sera néga-

tive. Toute cloche doit être consacrée avant d'être placée

dans son campanile. C'est la prescription formelle du Pon-

tifical romain. Cette consécration ne peut se faire que selon

la formule qui y est marquée : nous lavons prouvé tout à

l'heure. Or, pour bénir une cloche, aux termes du Pontifical,

t débet ita suspendi et situari, ut commode possil intus et

extra tangi, Iractari et circuiri; ï» il faut qu'elle puisse être

lavée totaliter intus et eœtra^ et qu'après avoir marqué, puis

essuyé une croix à l'extérieur avec de l'huile sainte, l'Evêque

fasse «cum pollice dextrae manus, de oleo sancto infirmorum

septem cruces exterius super campanam, et deinlus cum

chrismate quatuor pari distantia, dicens.... » Il fdut encore

qu'on jette des parfums et de l'encens dans l'encensoir, et

« Ihuribulum ipsum supponitur signo seu campanae, ut

totum fumnm recipiat. » Comment toutes ces cérémonies

pourront-elles être pratiquées, si, au lieu d'un vase, d'une

cloche, on n'a que deux bandages d'acier? Cela nous semble

impossible. Comment en outre deux bandages séparés, dis-

tincts, ayant un battant tout à fait indépendant, formeront-

ils une cloche? Est -il possible de bénir un ce qui est et doit

demeurer deux? Tout cela implique contradiction. Il est

donc cbir qu'en principe des bandes d'acier de ce nouveau

système ne peuvent pas être employées dans les églises pour

les fonctions religieuses.

21. Nous disons en principe; car il se présentera't pro-

bablement des cas où par exception on tolérerait une son-

nerie de cette espèce. C'est, par exemple, une nouvelle

paroissse érigée dans un pays industriel, et comptant une

nombreuse population, voire de quatre à cinq mille âmes.

L'église mère possédait une belle sonnerie. Il en faudrait

également une belle à la nouvelle église pour rattacher les

habitants à leur paroisse. Mais les ressources manquent. Il
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faut pourvoir h tout en môme temps. B!âraerait-on le curé

qui provisoirement, et en attendant des jours meilleurs,

associerait h sa cloche bénite destinée h sonner pour toutes

les fonctions, un ou deux de ces bandages sonores qui, par

le bruit de leur haimonie, satisferaient la petite vanité des

paroissiens? Pour notre part, nous verrions dans cette con-

duite un zèle prudent, et loin de détourner le curé de cette

voie, nous l'y engagerions le plus possible. Bien entendu

que cette sonnerie ne serait qu'accessoire et provisoire, et

qu'elle serait, le plus lot qu'on pourrait, remplacée par une

sonnerie de véritables cloches.

22. Parmi les prérogatives dont jouissent les Abbés et les

autres Prélats qui peuvent exercer des fonctions pontifi-

cales, on compte ordinairement celle de bénir les orne-

ments et linges sacrés. Mais aux termes du décret général

d'Alexandre Vil, qui a réglé ces prérogatives, la faculté de

bénir des ornements est restreinte aux églises soumises h la

juridiction du Prélat' : « Ecclesiasticam supelleclilem pro

servitio durataxat suarura ecclesiarum, vel monasteriorum

benedicant. » Cette restriction est tellement de style que

la Congrégation autorise les Evoques à poursuivre ceux qui

y contreviendraient^. 11 en est de même pour les supérieurs

des réguliers L'induit, à moins de clause expresse contraire,

n'étend pas le privilège au-delà des églises de l'Ordre. On

doutait s'il fallait l'entendre de la môme manière quand l'in-

duit est accordé par privilège spécial à un simple supérieur,

alors que rien n'est spécifié.

La Congrégation a répondu affirmativement, dans le décret

suivant :

Mechlimen. 43. An facultas benedicendi oroamenta, sacra lintea-

(4) Decretum de die 27 sepl. 1659, n. 18.

(2) S. B. C. Décréta, V. Abbas. n. 5.
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mina, etc. nobis a Sancta Sede bénigne concassa, utpote generalis,

valeal quoad ornamenla, non tantum noslrarum ecclesiarum, sed

etiam alienarum? Et. quatenus négative, exlensionem didae facullalis

ad ornamenla gratuito omnino dislnbuenda pauperioribus ecclesiis

desideraremus.

Besp. Négative in omnibus. Die 3< aug 1867 (5381).
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CONFÉRENCES ROMAINES.

NEUVIEME CAS DE CONSCIENCE

QUEL CCRÉ DOIT ASSISTER AU MARIAGE.

Tilius hon^stus vir, qui ex induslria et labore vivil , defuncta

uxore, filiam exi^uae aetatis, cui per se consulere naquit, alleri jam

nuplœ O'-œ cusiodiendam tradit. Pluriltus anois in sororis familia

puella moratur, donec nubendi occasionera nanci^citur. Cum aulem

tabulas matrimoniales coiificiuDiur, quaeslio oriiur inler parochos do-

micilii Tilii el ejus fil je, cuinam ex eis jus assislendi malrimonio

compelaf. Ad di*ceptationem compescendara Episcopus auctoritate

sua parodium, in cujus parœciae finibus puella de fado degii, ad ma-

trimodium ceKbrandum adiegit, adjecta c\a\i?^ih : specialiter depu-

tamus. Cum lilterae episcopales exhibiiae sint. parochus extra urbem

degebat, relicio sacerdote ad munia parochialia obeunda. IIic cum

haud animadveriissel clausulam, sub qua data eral facultas, huic

malrimonio, ul raeieris quai per illud temporis intervallum celebrata

sont, parochi nomine adsislil. Cum domum parochus rediissêt, haec

animadverlens primo dubilat ulrum ljuju«niO(li malrimonium validum

fuerit ex eo adagio : delegalus non potesi delegare; deinde pro malri-

monii validitale senlenliam proferi es eo quod proprium puellœ pa-

rochum ralione quasi domicilii se jure pulaverit. Cum alteri parocho

hoc poslea innolueril, matrimonium nullum diclitari rœpit ; liinc ile-

rum quiBslio, quae Episcopi prudenlia sopila eral, graviter exarsit.

Ad hanc deBnieudara vir sacrorum canonum peritus el^gilur, qui

secum quacrit :

<•* Qui sit parochus proprius coram quo matrimonium cekbrari

possit vel dtbeal ?

î® i4n filii familios adhuc sub paterna polestate manentes domici-

lium utl quasi-domkilium ab illo palris distinctwn habitt possintT
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3° Quid de validilate matrimonii, ut in casu, dieendum; quid

consulendum ?

Tel est le cas que nous allons essayer de résoudre. Nous

recommandons spécialement les lignes que nous écrivons à

l'altenlion du clergé paroissial ; car la situation des deux

curés, qui se sont disputé le droit d'assister au mariage de

la fille de Titius, peut se rencontrer et s'est rencontré sou-

vent dans le ministère.

Abordons de suite l'examen des trois questions proposées.

pREM'ÈRE QUESTION. Qui sît pavochus coram quo matrimo-

nium cdt'hrari possit vel debent ?

1

.

0.1 connaît le célèbre décret du Concile de Trente qui

annule les mariages clandestins. 11 porte ce qui suit : a Qui

aliter quam prœsente pnrocho, vel alio sacerdote de ipsius

parochi seu Ordinarii licenlia, et duobus vel tribus testibus

matrimonium conirahere attenlabunt, eos Sancta Synodus

ad sic contraheodum omnino inhabiles reddit, et hujusmodi

contractus irritos et nullos esse decernit Statuitque bene-

dictionem (nuptialem) a proprio pnrocho tieri, neque a quo-

quam nisi ab ipso parocho vel ab Ordinario licenliam ad

praedictam benedictionem faciendam alii sacerdoli concedi

posse'... » Le curé appelé par le droit à assister au ma-

riage, comme témoin autorisé, c'est donc celui que le Con-

cile de Trente désigne par ces mots : parcchus proprius.

2. Quel est le propre curé des contractants?

En général nous dirons, avec Reiffenstuel', que c'est celui

dont ils sont actu'îllement paroissiens, celui qui a juridiction

sur eux et peut légitimement leur administrer les sacrements.

Mais ce principe général ne répond pas suffisamment à la

question, nous devons spécifier.

(1) Sess. xxiv, De reformat, matrimonn, Cap. 4.

(2) Jus canonicorum ur.iversum, Lib. iv, lit. m, n. 58.
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3. Nous disons : l" Ce nest pas le curé du lieu de la nais-

savcp (les couirnctonts, à moins quils n'y nient conservé leur

domicile. Ln naissance prise isolément, et séparée de l'habi-

tation, ne confère pas la qualité de paroissien. De méntie

qu'elle ne crée aucun lien de subordination par rapport h

une autorité locnJe quelconque, de même elle ne donne

aucun droit relativement h h réception des sacrements.

ScUis doute l'ordre peut être conféré par l'Evêque du domi-

cile d'origine ; mdis c'est 15 une exception à la règle générale,

laquelle doit être prise strictement; c'est là, comme l'ob-

serve Ri'ifTensliiel*, « specialis disposilio juris,... qnae ad

matrimonium extendi non potest, praesertmi cum ncc ad

alia s.icramenta pcenilentiae, v. g., eucharistiae, etc ., exten-

datur. » Celte doctrine, communément reçue, est trop cer-

taine pour que no;is y insistions.

4. Nous ajouterons cependant, avec Lacroix* et Pigna-

telli' qui apporte h l'appui une décision de la Rote, ainsi

qu'avec plusieurs autres auteurs, que celui qui, après avoir

été domicilié dans le lieu de sa naissance, a toujours con-

servé l'intention d'y retourner et d'y habiter, n'a pas perdu

le domicile qu'il y avait d'abord, alors même qu'il en eût

été absent pendant filusieurs années; il pourra, par consé-

quent , contracter devant le curé de sa paroisse natale.

Tout en conservant le domicile paternel dans le lieu dont il

est originaire, il a acquis un quasi-domicile dans celui qu'il

habite provisoirement. Il y a plus : selon Lacroix* qui cite

Gobrtt, quand bien même il aurait quitté son pays natal sans

esprit de retour, il conservera le domicile de son père,

aussi longtemps qu'il restera soumis à sa puissance : c'est

(4) Loco cilalo, n. 59.

[î) Tlievliigia moralis, lib. vi, part, m, n. 719. Edil. Vives, tom. iv,

pag. m.
f.l) Corxullaliones cnnonicœ, lom. mi, consult. 63. (4) Loc. cit.
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qu'alors, pouvant It tout instant être rappelé par lui, il n'est

pas censé être absent définitivenaent^

5. Nous disons : 2" Le propre curé des contractants est

celui de leur domicile.

C'est par le domicile d'habitation que le for judiciaire s'ac-

quiert ; c'est par lui que l'on devient soumis h un supérieur

ecclésiastique, que l'on est en réalité son paroissien ou son

diocésain. Aussi les auteurs sont-ils unanimes pour dire

avec Benoît XIV* : « Is pioprius parochus pro celebrandis

matrimoniis judicatur , in cujus ditione domicilium consti-

tuitur. » Ce savant Pontife ajoute : « Sacra Concilii Corgre-

galio hanc opinionem pariler sequuta est, cum die 18 novem-

bris anno ITOâ, Mutinensis causa matrimoiiii proposita fuisset,

in qua Cardinalis Bandinus Panciaticus ejusdem Congreg.

Piaefectus, suo prsesertim suffragio, opinionem, quam modo

exposuimus, magno stiidio sapienterque tutalus est, eamque

unice probandam affirmavit. » Ce point est donc hors de

controverse.

6. Mais que faut-il entendre par domicile par rapport au

mariage? Les auteurs conviennent que l'on ost domicilié là,

oiJ l'on a fixé d'une manière stable son unique ou son prin-

cipal séjour : « Domicilium habitationis , dit liciffenstueP,

dicitur locus ille, in quo quis laren^ hiibet, aut mnjorem for-

tunarura suarum partem constituit, animo ibidem perpetuo

commorandi. » D'où il suit que la véritdble notion du domi-

cile renferme deux éléments également essentiels, le fait de

l'habitation réelle dans un lieu, et l'intention de s'y fixer

définitivement,

7. Le fait de l'habitation est ordinairement facile à saisir :

il s'établit tout ensemble et par le transfert du mobilier et

par l'installation personnelle. On habite une paroisse sur le

(>) V. ci-après, n. 47-B3. (?) Instilutioncs ecclesiasticœ, xxxiii, n. S.

(3) Oper. cit., lib. ii, tifc. ii, b. 47.
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territoire de laquelle est bûlie la maison où l'on spjourne.

Lorsf|iie la maison se trouve sur deux paroisses, on habite

et l'on est domicilié dan.s celle sur laquelle s'ouvre la porte

principale, non pas du jardin ou du parc, mais de la maison

même. C'est toujours cette porte en effet que désignent les

canonistes^

8. Quant à la durée de l'habitation, il faut et il suffit qu'elle

soit réellement commencée. Le séjour effectif d'un jour suffit

et il n'est pas nécessaire qu'il soit prolongé <i un mois, lorsque

l'on a l'intention de le rendre définitif, pour acquérir domi-

cile et pour [)Ouvoir contracter devant le curé de la paroisse

qu'on habile. C'est ce qu'enseignenfgénéraleuifnl les Ihéo-

log'ens et les canonisles avec Lacroix*, ReidenstucP et le

cardinal Gousset*. Le nouveau Riiucl de Touin.u^ n'exige

non plus qu'un séjour de courte durée. Voici la raison de

cette doctrine : dès qu'on quille définitivement une paroisse

pour Ircmsporler sou domicile dans une autre, on cesse par

le fait d'ôtre paroissien du curé de la première et on devient

paroissien de celui de la seconde. A l'appTii de la même

doctrine, nous pouvons apporter la décision rendue par la

S. C. du Concile dans la cause Akconita.>a, XullUntis matri-

monii, du 10 mai 1 7G0 Le comle Louis Barnabei, après

avoir vendu son palais d'Ancône, était venu habiter sa villa

de Montedagho, qu'il avait restaurée pour y fixer son séjour.

Il n'y était pas de vingt jours, qu'il y avait contracté mariage

avec Anna, jeune personne étrangère à la paroisse. La validité

du mariagj, attaquée du chef, que l'habilalion du comte à

Montediigho, n'avait pas été continuée au moins pendant

un mois, fut confirmée par la sentence du saint tribunal.

(1) Giralfti. AdJil. ad opus Barbofa, De officio cl pot. paruchi, pirl. m,

cap. ?4, n. 43. (i) Loc. cit., n. 7 20.

(3) Op. rit., lil). IV, lit. m, n. 60.

(4j Théologie morale, lora. ii, n. 829, pag. 291. (5j Tom. i, ppg. 218.
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A la question ; An constet de nnllitaie malrimoyiii in casu?

il répondit : Négative et ampHus^. On peut donc le dire,

l'habitation, effectivement commencée dans une paroisse,

suffît pour constituer un véritable domicile par rapport au

mariage, pourvu toutefois qu'on ait l'intention de rendre

cette habitation définitive.

9. Quelle doit être celte intention?

Les auteurs disent en général qu'il faut, pour acquérir un

domicile, se proposer d'habiter toujours : perpetuo. Or, la

perpétuité dont il s'agit, ne doit pas nécessairement se réa-

liser en fait; il suffît qu'elle existe actuellement d.ms la

pensée : elle n'exclut nullement ni un changement posté-

rieur de résolution, ni la mutation du séjour, a Neque proinde

inferas, dit IJÔckhn^, si voluntas perpetuo coramorandi ne-

cessarid sit, non fore licitum amplius alio iter instiluere,

muho minus vero domicilium mutare. Nam reponimus licere

utrumque : primum
,
quia sat est commorationem in loco

esse moraliler perpetuam ; secunôum vero, quia non requi-

ritur perpetuitas absoluta, sed suffîcit proposila, vi prœsentis

vohintadfi, quae imbibiiam habet conditionem, nisi ilerura a

proposito abscedere lubeat. m Cette perpétuité intentionnelle

n'est donc en réalité que la volonté de rendre l'habitation

stable et définitive, sans prendre aucun engagement pour

l'avenir. C'est pourquoi h la définition du domicile commu-

nément reçue, nous préférons, h cause de sa précision et

de sa clarté, celle que donne le même canoniste : «Est

locus in quo quis habitat, animo constanter ibi manendi,

nisi causa alia superveniens avocatura sit^. »

10. L'intention de se fixer dans un lieu peut être expresse,

lorsqu'elle se manifeste par une déclaration formelle ; elle

(1) Thésaurus résolut . S. Congr. Concilii, lom. ixix, pag. «00.

(2) Commentarius in Jus Canonicum umv., lib. ii, lit. ii, n. 22.

(3) Ibid.
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peut être implicile, lorsqu'elle résulte simplement des faits

et des circonstance*. L'une ou l'autre est requise et suffit.

Afin d'aider h constater dans la pratique l'exisicncp do cette

intention, nous donnons ici trois rèi^les ti'é-'S (le R c^auti ^

H . a) Si l'on dè'lare en termes exprès qu'on vtMit se fixer

définiiivement dans le lieu où l'on se ttanspoi te , cette

déclaration, joirite au fjil de l'habitation, sullit h l'acqirsi-

tion immédiate du domicile, alors même qu'on n'y transfé-

rerait pas la m'îjeuie partie de sa fortune. Au contraire si

l'on dèdnre eu termes exprès qu'on a l'uitt-ntion dt^ retourner

dans le l:eu d'où l'on vient, ou s'il y a un conours de con-

jectures et de circonstances qui excluent la volonté de se

fixer dans le heu que Ion habite, on n'y ac(juerra j.imais

un domicile, y demeurât-on un siècle et y éîablîl-on le

siège p-incipal de ses afTaires.

42 h^'è\ ce n'est pas en paroles, miis par d^s faifs qu'on

manifeste l'intenlion de fixer son séjour dans le lieu qu'on

habite; par exemple, lorsqu'on y établit sa famile, lors-

qu'on y constitue le centre de ses affaires, lorsqu'on y achète

des propriétés, lorsqu'on y construit un caveau destiné à

la sépulture de la fam.ille; dans ces circonstances et autres

sembl.ib!e«^, qui surtout lorsqu'elles sont combmées, accu-

sent la volonté <le séjourner d'une manière stable ei indéfinie,

on acquiert également un domicile, sans qu'il soit |>our cela

nécessaire d'habiter pendant dix ans ; à moins toutefois que

d'autres faits et d'autres circonstances ne viennent exclure

la vo'onté dont nous parlons.

43. c) S'il y a doute, et s'il n'y a ni paroles ni faits trahis-

sant, dans celui qtii habite, l'intention de rendre son séjour

temj)oraire ou définitif, ce n'est qu'après une h. tb talion

décennale que la volonté d'habiter d'une manière lise peut

(4) Comiiient. in régulas Cancellariœ apostolicœ, Regul ixiv, § 3, n.

34 el Rt-q.
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se présumer, et que par conséquent le domicile peut s'ac-

quérir. Cette période écoulée, la présomption se produit

d'elle-même , sans qu'il soit besoin d'aucun indice subsi-

diaire. Elle cesse d'exister toutefois lorsqu'elle se heurte

à une raison qui accuse une habitation évidemment tempo-

raire ; par exemple, lorsqu'on se rend dans un lieu pour

y faire ses études, ou pour exercer une fi)nction d'une

durée plus ou moins longue, mais limitée. Dans ces con-

jonctures on n'acquiert jamais un domicile, môme après une

habitation décennale.

Nous avons expliqué les deux éléments qui concourent à

ia formation du domicile ecclésiastique*: le fait de l'habi-

tation dans un lieu et l'inlenlion d'y demeurer d'une manière

stable et définitive ; nous avons donné par là môme la notion

vraie du domicile matrimonial.

1 4. Ces principes généraux étant ainsi posé^, nous devons,

pour être prccis, entrer dans quelques détails et examiner

la question du domicile matrimonial dans chacune dos trois

combinaisons qui suivent.

a) Lorsque les paities ont l'une et l'autre leur domicile

dans la même paroisse, c'est en présence du curé de cette

paroisse qu'elles peuvent et doivent se marier. Cela est de

toute évidence.

4 5.6) Lorsque les parties sont domiciliées chacune dans

une paroisse diiïérenle, devant quel curé peuvent-elles

contracter?

Pour ce qui regarde la validité du mariage, la présence

des deux curés n'est pas nécessaire, celle de l'un ou de

l'autre sulTit. Il n'est pas requis que ce soit le curé dans

la paroisse duquel le mariage se célèbre, et il n'importe

pas que ce soit le curé de l'époux ou de l'épouse. Pourquoi?

(\) Nous avons dit ecclésiastique, pour ne pas le confondre avec le domi-

cile ciTJl, lequel n'est quelquefois qu'une fiction légale.
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Parce que le mariage est un contrat indivisible et ne peut

avoir lieu qu'entre deui personnes : d'où il suit, que tout

cure, ayant droit de marier son paroissien, peut par là

même marier la personne à laquelle celui-ci veut s'unir.

Telle est, au témoignage de R*''iffcnsluel ', la doctrine com-

mune des aut(^urs. Telle est aussi la jurisprudence depuis

longtemps uniforme de la S. Congrégation du Concile. Car

bien qu'en 1o73 (Lib. 1, Décret.), interrogée sur la ques-

tion dont il s'agit, elle ait répondu : «Ad malrimonii vali-

ditatem sulTjcere praesenliam solius parochi proprii sponsae,

quando matrimonium in jiarochia sponsae contrdhitur ; simi-

liler suiïicere prapsentiam solius parochi sponsi , si modo

matrimonium contrahalur in parochia ipsius sponsi ; » cepen-

dant elle déclara plus tard que le mariage est valide, si le

curé de l'époux y assiste dans la paroisse de l'épouse sans

la permission du curé de celle-ci, et réciproquement. Ce

décret, comme l'atteste F.ignanus*, dut, d'après l'ordre du

Souverain Poniife qui l'approuva, servir de règle pour les

résolutions postérieures.

4 6. Ce que nous venons de dire regarde uniquement la

validité du mariage. En est-il de môme de sa licéité?

El d'abofd le curé de l'un des époux peut-il licitement

assister au mariage dans la paroisse de l'autre, sans la per-

mission du curé de celui-ci? Voici comment ce point est

résolu par le Cardinal Soglia. « Paroctius, dit-il^, qui in

aliéna parochia assiiiit, si solemriler assistât, sponsisque

nuptialem benediclionem impertiatur, illicite agit; quemdam

enini quasi strepitum judiciarium et soleranitaîem adhibet,

quod in alterius terrilorio minime licet. Al si privatim et sine

(1) Op. cil., lib. IV, lit. III, n. 56.

(2) Commentaria in V libros decretalium, in cap. Ouod nobis^ n. 33,.

De clandeslina dei^ponsatione.

(3j Inslilulioues Juris privati ecdesiastici, lib. ii, § 191, pag. 402.
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piibrca nnptiali benedictione intcrsit, licile assistit : idque a

S. Congreijiilione Concilii declaralum fui.'se teslis est Fiigna-

nus* Tiidentimim enim nihil expressil de ioco celebrandi

malrirrx'nii, soliimcjue parochi [)roprii p'apsentiam postulat,

in que nuilus est ad us jiirisdictioois conlen&.iusae. » Telle est,

d'après Ferrans*, la doctrine commune.

M. Ce premier point étant ainsi éclairci, nous dcaiande-

rons en secnd lieu si le curé de rcp(M,x peut licitement,

dans le cas, faite le mariage, et si ce n'ot j);is h celui de

l'épouse que revient exclusivement ledoit de procéder à

celte cér( monie. Ecoutons d'abord le Carduial Gousset. « Il

est plus convenable, il est vrai, dii-)t'^, que le mariage se

cck'bte dans la paroisse de la femme, auiM que cela se pra-

tique le plus souvent ; mais celte convenance n'est point un

obstacle h ce que les parties puissent vu! dément et même

licitement se marier en présence du curé de l'autre paroisse.

L'oppositon du curé de la future, à cet égard serait injuste

et sans cffi'l : elle annoncerait d'ailleurs une susceptibilité

bien peu d gne d'un minisire de Jésus Clirist. » O' senti-

ment ne wnia par.ùi vrai que dans une dcujble supfiosilion :

d'abord que l'usuge dont il s'agit ne ser;iil [)as général ni

préceplif, et ensuite qu'il n'existerait, h cet égard, aucune loi

particulière. Or, cet usage et cette loi, qu'il fnut « bserver,

existent dans plusieurs diocèses et notamment en Belgique,

comme on peut le constater par les différents passages des

statuts et Rituels que nous avons cités dans le volume pré-

cédent*.

(<) Loc. cit.. Nous fppnns remarquer que Fagnanus, comme la S. Congré-

gation, ne sni-niiiH que de la v,<lidil<4 du mariage : il se tait absolument sur

h \wé'\{^ de l'acte du mré qui assiste à ce mariage II en est de même de

l'autre pa-i-Nag»- où Faj^nanus roeolioiine la même déclaration. Cf. in cap.

Quoniam,a. 35. De Conslilutionibus.

[i) l'rompiii B'hliolhpca, V. Impedimenta Matrimonii, § \i, a. 65.

(3; loc. cit
, D. »i8,pag. 391. (4 JPage 'Zi.
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II y a donc, en Belgique, plus qu'une convenance, à ce

que le mariage se contracte en présence du cure de l'épouse,

et l'opinion de Mgr Gousset n'y est pas applicable.

18. c) Lorsque l'une ou l'autre des parties a deux domi-

ciles dans deux paroisses dilTérentes, il peut se marier non

seulement en présence du curé de la paroisse qu'il habite

actuellement, mais encore, h son gré, devant celui de l'autre

paroisse. S tint Alphonse^ appelle cette doctrine très-com-

mune et très-probable. La raison en est, que celui, qui a

réellement deux domiciles, a par le fait même deux curés,

auxquels il peut, en tout temps, s'adresser pour recevoir

les SHcrements. Ce dont il faut tenir compte, c'est moins

l'actualité de l'habitation, que son égalité. Or, les auteurs

s'accordent à dire que cette égalité doit s'entendre morale-

ment, et qu'elle existe en réalité, suivant les expressions de

Benoît XIV*, « cum in ulroque (Jomicilio) sequaliler coUo-

calus prudentium judicio existimetur. » Que si celte égalité

morale fait défaut, le mariage devra se faire en présence du

curé du domicile principal. C'est ce que démontre solide-

ment le Cardinal de Lugo', et après lui Lacroix*, qui s'ex-

prime en ces termes : a Quod si non sequaliler habitet utro-

bique, sed, v. g. per septem menses ruri (à moins qu'il n'y

soit seulement, comme l'mdiqueson annotateur, causa recrea-

tioniSy tel pro ruslicanis nego'its)
,
per quinque in urbe,

invalide contrahit in uibe; quia ut possit in ulroque loco,

jura requirunt aequalitatem habitalionis in uno et allero loco,

noQ quidem arithmeticam sed saltem moralem, quae hic non

est : nemo enira dicet quod 154 dies sint moraliter œquales

cum 210, sicut nemo dicet quod homo quinquagenarius sit

moraliler apqualis aetale cum sepluagenario. »

(<) Iheologia moralis, \\h vi, n. I08C..

(2) Inslit ecd. Inst'û. xxxiii. n. 0.

(3) liesponsa moralia, lib. i, du!) H. (i) l.oc cil., n. "23.
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Voilb pour !e curé du domicile.

19. Nous disons : 3" Le propre curé drs contractants est

aussi celui du quasi domicile de l'un ou de l'autre.

On con\ient généralement que celui qui a acquis un quasi-

domicile dans une paroisse, peut validement et licitement

se marier devant le curé de cette paroisse. Il conserve

cependant le droit de contracter devant celui de la paroisse

oij il a son domicile proprement dit : car un domicile ne se

perd pas par le fiiit de l'acquisition d'un quasi domicile.

20. Qu'est-ce que le quasi-domicile et diffère-t-il de l'ha-

bitation?

Reiffenstupl le définit en ces termes* : « Per quasi domi-

cilium intelligitur hubitatio dumtaxat teraporalis , longior

tamen, seu per majorem anni parlera vel etiam per plures

annos aliciiti contmuata, absque animo ibi perpetuo com-

morandi. » Eclaircissons celte définition.

Plusieurs théologiens, entre autres Cirrière^el Scavini',

imaginèrent, oulie le domicile, deux moyens entièrement

distincts d'acquérir le droit de paroissien : le quasi-domicile

et la simple habilalion. Mais celte distinction, résultat d'une

équivoque, n'est pas fondée en droit. Les canonisles s'accor-

dent à dire que le for ecclésiastique ne s'obtient que par le

domicile h proprement parler, ou par une habitation de

longue durée, qu'ils appellent, les uns quasi-domicile, parce

quanta ses effets elle équivaut 5 un domicile; les autres

simple habitation. Fagnanus, lorsqu'il traite du séjour requis

pour être paroissien*, ne se sert jamais du terme qnnsi-dumi-

cile, mais constamment du mot habitation ; et d'un autre côté

Benoît XIV, qui déclare se rallier h la doctrine de ce cano-

(1) Op. cit , lib. II, tit. Il, D. 22.

(2) De matrimomo, a. I 27(3, seq. et Compendium de matrimonio, n. 200,

pag 198. (3) T/icolnijia moralis, uU. edit. torn. iv, p. 602, n. 554.

(4) Op. cit.j ad cap. Signiftcavit, a. 20, De Parochns.
,
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nisfe , appelle sans cesse quasi- domicile, ce que celui-ci

nomme hahilation'^. Dans la pensée de ces deux grands

interprètes de la législation canonique, il est donc évident

que le quasi-domicile et l'habitation ont une signification

identique et ne sont qu'une seule et même chose exprimée

en termes diiïérents.

21. Or déterminer avec précision cette notion du quasi-

domicile paroissial, c'est là un point assez difficile à atteindre

et sur lequel les auteurs soat divisés. Les uns exigent une

habitation continuée pendant la majeure partie de l'année;

d'autres veulent que, sans devoir être si longue, elle soit

au moins accompagnée de l'intention d'habiter pendant la

majeure ou une notable partie de l'année : c'est ce senti-

ment que semble suivre le nouveau Rituel de Tournai^;

d'autres enfin, comme MM. les professeurs Feije^ et Mou-

lart*, enseigneni avec Fagnanus: aEx sola habitaiione quem

effici parochianum alicujus ecclesiœ', dummodo non sit ibi

recrcationis causa, vel ad ruralia exercenda, aut ex alia brevi

causa, statim reversurus ad primam parochiam^. » Ce troi-

sième sentiment, que Fagnanus déclare communément reçu,

qu'il établit par la jurisprudence de la S. Congrégation, et

que Benoît XIV a adopté, n'exclut pas le second ; et combiné

avec lui, il nous paraît donner la notion complète que nous

cherchons.

22. Mais ce n'est pas assez de dire que le quasi-domicile

matrimonial consiste dans la seule habitation, pourvu qu'elle

soit véritablement digne de ce nom ; il faut encore préciser

quel espace de temps elle doit durer pour pouvoir sortir ses

effets. Lh est la grande difTiculté pratique.

(1) Institut, eccles., Inst. xxxiii ; et Const. Paitcis ab hiuc, 11) mait.

I7cj8. BuUar'ium Bened. XIV, vol. xn, pag. 386.

(2) De sacramento matrimonii, cap. i, § 2, n. 14, lom. i, pag. 218.

(3) De impedimeiitis et dispcnsatiombus matrimonialibus, pag. 121, 122,

{'») De sepuUura et cœmeteriis, pag. 183. (5) Loc. oit ,
n 27.

N. R. lU. 5
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a) En général on peut dire quune habitation d'un mois

suffit.

C'est ce que déclare expressément Benoît XIV d^ns sa

Constitution Paucis ah hinc. a Post haec, dil-il^ necessarium

fore censemus nonnihil adjungere, ut in propatulo sit quid-

nam requiratur ad quasi domicilium adipiscendum. Verum

in hac re non alio pacto responderi potest, nisi quod, ante-

quam matrimonium conlrahatur, spalio saltem uriius merisis

ille qui conliahit i:iabilaverit in ioco ubi matrinjoniuin ce!e-

bratur. » Le savant Pontife invoque ensuite l'autorité de la

S. Congrégation. « Defmitiones Congregalionis Concilii, con-

tinue-l-il, hac de re observari poterunt apud Fagnanum in

cap. signipcavit^de Parochiis, ubi, earumdem contexlu per-

penso, haec habet sub numéro 39 : Vir et mulier Trajecienses,

timentes impedimentum a parentibus, cum ad vicinam urbem

Aquisgranam se contulissent, et ibi aliquamdiu morati matri-

monium contraxisscnt, Sacra Congregatio, consulta super

validitate, censuit, exprimendum tempus quo conirahentes

Aquisgranœ m.anseruîit ; quod si fuerit saltem unius mensis,

dandam esse decisionem pro validifate ^ » Comme cette

matière dépend entièrement du droit positif, nul doute qu'il

faille s'en tenir à de pareilles autorités et qu'on puisse par

conséquent admettre, à leur suite, que l'habitation dans

une paroisse, spatio saltem unius mensis, suffit nd quan

domicilium adipiscendum, par rapport au mariage.

23. Cependant 6) le fait de rhahitalion d'un mois ne peut

être pris matériellement et en deliors des circonstances

,

amsi que de l'intention de celui qui habile. Il ne suffit pas

par lui-même, lorsqu'il est accompagné de circonstances

qui détruisent la véritable notion d'habitation, notamment

lorsqu'on a l'intention formelle de se retirer immédiatement

après un séjour d'un mois, et lorsqu'on n'est dans un lieu

(I) Lcc. cit., pag. 298.
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que par motif de récréation ou pour vaquer aux occupations

agricoles. Ce point toutefois n'est pas hors de toute contro-

verse et présente bien des difTicultés.

Si. Quelques auteurs récents, entr'autres Van derBurgt*

et Carrière*, soutiennent la suffisance de l'habitation d'un

mois dans tous les cas; parce que la S. Congrégation et

Benoit XIV, d'après eux, n'exigent rien autre chose et n'ont

aucunenjent égard ni h l'intention ni aux circonstances.

Nous ne tarderons pas à constater le contraire.

2o. M. le professeur Feije^, qui cite, après de nombreux

écrivains alleoaands, Gousset' et Scavini^, et que suit M. Mou-

lart'', défend, h sa manière érudite et solide, le sentiment

opposé, a Equidem nequeo, dit-il, primo loco indicatse opi-

nion! indislinctim subscribere ; sed opinor, licet materialiler

adsit mora unius mensis, per circumstantias tamen nonnun-

quam destrui nolionem habitationis. Hoc autem puto depre-

hendi ex ipsis Fagnano, Benedicto XIV et S. C. C.''. o II

interprète ensuite dans son sens la doctrine émise ou sanc-

tionnée par ces autorités.

26. Quelle est d'abord la pensée de Fagnanus? Il pose le

cas suivant : une femme avait été reléguée dans une ville

pour écarter un scandale, et là, après quatre mois d'habi-

tation, elle avait contracté mariage avec un homme qui n'y

avait ni domicile ni habitation. Il se demande si un pareil

mariage est valide ; sa résolution est affirmative. Il soutient,

nous l'avons vu plus haut, comme plus probable, « ex sola

habitatione quem efïici parochianum alicujus ecclesiae, dum-

modo non sit ibi recreationis ausa, vel ad ruralia exercenda,

nul ex alia brevi causa, statim reversurus ad primam paro-

(1) De matrimonio, p. 207 etseq.

(2) De matrimonio, n. 1287. (3) Loc. cit, pag. ^ 21-137.

(4) Théologie morale, tom. ii, n. 830 et suiv.

(5) Thcologia moralis, tom. iv, n. 553. Edit. Paris, 18G3.

(6) Loc. cit., pag. «83-iyO. (7) Loc. cit., pag 124.
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chiam. » Il ne prend donc pas le fait de l'habitation d'une

matière matérielle, mais il écarte les diverses circonstances

qui portent atteinte à la notion de la véritable habitation.

Plus loin il parle de l'intention. Il s'objecte : « Quod haec

mulier non hsbuerit animum in diclo oppido perpeluo ma-

nendi. » Il répond : « Non obstat quoniana satis est ut

habuerit animum morandi quanadiu nécessitas et jussus prin-

cipis durèrent : nara et hi, qui pestis aut belli causa alio

divertunt , non habent animum illuc manendi , nisi quoad

duraverit nécessitas : et tamen contrahunt jus parochiae ad

effectum recipiendi ecclesiastica sacramenta. Ad hoc enina,

ut dictum est, jura non considérant domicilium, sed simplicem

habitationem, et satis est ut causa subraovendi scandala, ob

quam princeps jussit mulierem alio transferri, non fueril (alis,

utpotuerit probabiliter inconlinenti csssare^ . )> Or, si l'auteur,

dans ce passage, mentionne et précise l'intention de cette

femme, n'est-ce pas parce qu'il était persuadé que le fait de

l'habitation mensuelle ne suffit pas par lui-même, absolument

et indépendamment de toute intention? sinon, il lui était plus

simple et plus rationnel de dire : la S. Congrégation a déclaré

que le séjour d'un mois suffit dans tous les cas.

27. Benoît XIV, de son côté, dans sa XXXIll"" Institution,

après a%'oir déclaré qu'il suit -la doctrine de Fagnanus, s'exprime

ainsi : « Non inficiamur eamdera Congregationem justa con-

silium loi Friderici de Senis, qui proprium parochum eum

censuit in cujus parochia quis degit, non ubi certum ac

stabile habel domicilium, non semel decrevisse valida illorum

matrimonia, qui, ad evitandas cum parentibus allercaliones,

ex parochia doniicilii in alium locum demigrantes, ibi matri-

monium contraxerunt ; iîa Fagnanus commémorât. » Puis il

observe : « Advertendum tamen est matrimonium hoc pacto

ineuntes, antequam rem perfîcerent, domicilium in eo loco,

(I] Loc. rit., a. 3i.
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vel quasi domicilium assecutos fuisse. » Mais quel était ce

quasi-domicile? Etait-ce une résidence mensuelle envisagée

indépendamment de toute circonstance, de toute intention?

Non. « JSam, continue-t-il, diumorati ibidem ante mntrimo-

nium fuerant, neque inde postea decesserunt, ut primnm aedem

ac domicilium répétèrent, quemadmodum Clericalus recte

perpendil^. » Si Benoît XIV avait admis dans toute hypothèse

la sutTisance de la simple habitation mensuelle, pourquoi

aurait-il tant insisté sur les circonstances qui excluaient de

la part des contractants l'esprit d'un retour immédiat après

la célébration du mariage? Pourquoi aurait-il rappelé avec

éloge la judicieuse observation de Clericati sur ce point? Voici

en effet le passage de ce canoniste auquel il fait allusion :

« Omnino necessarium est... quod conlrahentes non se

transtulerint ad habitandum in illa parochia hac determinata

inienlione defraudandi propriura parocbum et statim disce-

dendi a ficia habitafione, inito conjugio. Qui enim hoc animo

fraudulento alicubi transeunt, non derelicto priori domicilio,

non dicuntur esse de nova parochia". )) Ils n'acquièrent donc

pas
,
par une résidence d'un mois

,
précisément à cause

de cette intention frauduleuse, un véritable quasi-domicile

matrimonial.

28. Devenu Pape, le savant canoniste suit constamment

la même doctrine. Dans sa Constitution Paucis ab hinc, il

renvoie l'Archevêque de Goa, à qui il s'adresse, h Fagnanus

et à sa XXXIll™' Institution. C'est là, nous l'avons vu, qu'il

déclare que l'habitation d'au moins un mois suffît pour acqué-

rir un quasi-domicile matrimonial. Or, il ajoute de suite pour

expliquer sa pensée. « Dubitari autem posset, num ad quasi

domicilium acquirendum matrimonii causa, uti diximus, non

solum requiratur praecedens habitatio, verum etiam subse-

(1) Instit. eccles., xxxiii, d. 9.

(2) Uecisioncs de matrhnonio, Defisio xixv, d. 18.
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quens ad aliquod temporis spatium. Verum cum observa-

verimus subsequentera habilationem ab iis auctoribus, qui

tractarunt materiam, tanquam magni momenti adminkulum

reputari, ut novum domicilium quaesitum dicatur, nihil vero

deilla praescriptum fuisse a Concilii Congregationc in adducta

paulo ante defioitione pênes Fagnanum, nolumus hac de re

quidquam décernerez » Pourquoi l'habitation subséquente

doit-elle être regardée tanquam mngni momenti adminicu-

lum, si ce n'est parce qu'elle servira h prouver que les par-

ties n'ont pas eu l'intention de retourner aussitôt après le

mariage? Cependant le Pontife, dans sa sagesse, tout en s'en

rapportant à la doctrine qu'il a enseignée après Fagnanus,

dans son Institution citée, déclare ne pas vouloir innover,

et se refuse à décréter la nécessité pour tous les cas de

l'habitation subséquente; parce qu'il peut se faire que les

parties, arrivant sans l'intention frauduleuse dont il s'agit,

rentrent chez elles de suite après le mariage. Or, dans celte

dernière supposition la notion de la véritable habitation ne

serait pas détruite et l'habitation mensuelle pourrait être

assimilée à un quasi-domicile.

En somme, qu'enseigne donc Benoît XIV? S'il ne dit pas

que l'habitation subséquente au mariage est nécessaire, il

n'airirme pas non plus que le séjour d'un mois suffit dans

tous les cas; et il suppose que l'habitation peut être dénaturée

par les circonstances et l'intention, au point qu'elle ne soit

plus apte h constituer un quasi-domicile matrimonial.

29. Examinons enfin la portée des décisions de la S. Con-

grégation. 11 est à remarquer que si, d'un côté , elles se

prononcent pour la suffisance de l'habitation mensuelle; d'un

autre côté, elles disent que le curé rural n'est pas le propre

curé de celui qui se rend h la campagne recreationis causa,

vel pro rusticanis negotiis exercendis, ou pour un semblable

(I) Loc. cil., pag. 39i.. '
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motif qui ne demande qu'une absence de courte durée;

elles disent encore que celui qui se transporte dans un

lieu, dans le but de s'y marier, ne peut validemont con-

tracter, qu'après y avoir acquis un domicile ou un quasi-

domicile ^ Or, ces deux dernières catégories de résolutions

doivent se combiner avec la première , de manière qu'elles

aient leur force non seulement quand le séjour est de courte

durée, mais encore lorsqu'il s'est prolongé au terme d'un

mois accompli.

En effet les unes et les autres appliquent la doctrine que

nous avons vue professée par Fagnanus et Benoît XIV : car

personne n'osera avancer que leur sens ait été mal saisi

par deux canonistes si versés dans la pratique de la S. Con-

grégation^. Et de fait, dans les décisions du premier genre,

il n'est pas question d'un séjour ni entrepris pour cause de

récréation ou d'occupations rustiques, ni suivi d'un retour

immédiat après la célébration du mariage. Quant aux résolu-

tions postérieures, lorsque la S. Congrégation eut h juger

un cas où l'habitation avait duré au moins un moins, elle ne

prononça pas la validité du mariage, ce qui cependant eût

été plus simple, si elle eût pensé que le séjour d'un mois

suffisait en toute hypothèse; mais elle se borna à renvoyer

h la Constitution Pavais abhinc de Benoît XIV, ou bien elle

ordonna de s'enquérir sur les circonstances. C'est ainsi en

particulier qu'elle répondit dans les causes Posnanien. Vi&it.

(1) Cf. Fagnanus, loc. cil. ; et Benoît XIV, InstU. ecclcs.^ Inslit. xxxiii,

n. 1, 8 et 9.

(2) Le Cardinal de Luca leur attribue aussi la môme signification. Exami-

nant la question traitée par Fagnanus, il en adopte la doctrine et renvoie aux

décrets de la S. Congr(^g;ition rapportés par cet auteur. Gomme lui il admet

que l'habitation suCQl, et i! -ijoute : « Seciis autem, si sit gratia recrealionis,

vel alia causa accidentali, priori habitatione non derelicta, atque cum brevi

reversione ad eam. » Theulrum vcritalis el jusiitiœ, tom. i\, De matrimonio,

discursus i, n. H ,
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SS. Lim., du 22 janvier et du 12 février 'I746\ Neapolitana,

Malrimonii; du -M juillet et du 29 août i767-, Ariminen,

Juris lumul. et funeris, du 18 décembre 182i ^

30. Nous venons d'exprimer le sens et la portée qu'il faut

assigner aux résolutions de la S. Congrégation, ainsi qu'à la

doctrine de FiigDanus et de Benoît XIV : d'après elles, si le

fait d'une habitation mensuelle suffît pour un quasi-domicile

matrimonial, il ne faut pas le prendre absolument et d'une

manière pour ainsi dire matérielle, mais il importe d'avoir

égard aux circonstances qui quelquefois peuvent détruire la

notion d'habitation. D'où nous conclurons avec M. Feije :

a Acquisitioni itaque quasi domicilii nocere arbitrer, si in

locum eatur unico fine matrimonium post unum alterumve

raensem contrahendi eoque contrticto recedendi, vel si sola

rusticationis recreationisve causci, absque alterius cujusvis

circumstanliaB adminiculo, commoratio illa locum habuerit.

Hujusmodi autem causas aliae nolioni habitalionis universe

nocentes existere possunt; ex. gr. itineris, transitorii negotii

gerendi, nundinarum, belli, pestisve fugiendae, balneorum

sumendorum, etc*. »

31. c) Une habitation prolongée pendant la majeure partie

de l'année ou pendant six mois suffit, pour acquérir un quasi-

domicile relativement au mariage, dans tous les cas, même

quand on se rend dans un lieu, soit dans le seul but de se

marier et de revenir de suite après avoir contracté, soit

pour se récréer ou pour s'occuper des travaux de la cam-

pagne. C'est ce que prouve très-bien M. Moulart^. « Ex

una namque parte, dit-il, communiter canonistae sex men-

sium in loco habitationem absolute et indiscriminatim sulE-

(I] Thésaurus resolutiûnurn S. Congregationis Concilii, tom. xv, pag.

8 et 17. (2) Ibid., tom. xxxvi, pag. < 67 et 209.

(3) Ibid., tom. lixxiv, pag 365.

(4) Loc. cH., pag. 136. (oj Loc. cit., pag. 4 89.
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cientem habent, ut quis fiât hujus loci parœcianus : ex altéra

vero nihil in scriptis a Fagnano et Benedicto, nihil in praxi

S. Congregationis invenitur quod huic docIrinaB adversetur.

Quamquam enim Fagnanus et Benedictus, necnon in lau-

datis responsis S. Congregalio unius mensis resideotiara in

certis quibusdam adjunclis insufficientem habuerint, nolio-

nem (amen verse babitalionis seu quasi domicilii cum his

eliam adjunclis absolute componi posse haud dubic admit-

tunt ; quando quidem species casus referunt, in quibus, licet

matrimonium contracturi alienam ecclesiana cum determinata

intentione parochialitatem adipiscendi petierint, valere nihi-

lominus conjugium ob diuturniorem sive antecedentem sive

subsequenlem habitationem resolvunt. » Celte preuve est

péremptoire.

32. d) Une habitalion de plus d'un mois^ mais de moins de

six, suffît-elle dans les cas dont nous venons de parler? C'est

douteux; parce que, si, d'un côlé, les canonistes ne le nient

pas, d'un aulre ils ne l'affirment pas non plus. Lorsque de

pareils cas se présentent, il est donc nécessaire d'en deman-

der la solution aux supérieurs ecclésisatiques.

33. Enfin e). Une habitation de moins d'un mois suffit-elle,

lorsqu'elle est unie à Vintention de séjourner pendant la

majeure partie de l'année?

L'annolateur de Scavini^ le nie formellement, en se fon-

dant sur la doctrine de Benoît XIV. « Pulat Alasia, dil-il,

Benedictum XIV , Const. Paucis abhinc , noluisse moram

definire, quanta scilicet esse debeal, ideo valere matrimonium

statim a conlracto quasi-domicilio. Verum conlrarium tenea-

dum
;
quod enim noluit decJarare Benedictus XIV, est mora

post malrimoniura, non eam quae intercédât necesse estante

illius celebralionem, quam unius mensis esse decernil. »

(<) Op. cit., loin. IV, pag. 717.
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D'après M. Daiis\ Giraldi avant lui aurait entendu dans ce

sens le passage du Pontife auquel il fait allusion. Mais celte

interprétation n'est- elle pas forcée? Est-il bien vrai que le

texte, dont il s'agit, exige dans tous les cas l'habitation d'au-

moins un mois? Nous ne pensons pas. Que dit-il en efTet?

Que cette habitation suffît. Or, entre dire qu'une chose suffît

ou qu'elle est toujours nécessaire, il y a une nuance tranchée

et une différence d'idées qui doit être prise en considération.

Le texte de Benoît XIV, pas plus que celui des décrets de la

S Congrégation qu'il rapporte, n'a donc pas la signification

restrictive qu'on veut lui attribuer, et nous ajouterons qu'il

n'a pas rapport à l'hypothèse où l'habitation est accompagnée

de l'intention expresse de séjourner pendant la majeure par-

tie de l'année.

34. L'opinion commune affirme, avec Reiffenstuel *

,

S. Alphonse^, la suffisance d'une pareille habitation pour

acquérir un quasi-domicile matrimonial. Selon les auteurs,

dans la supposition dont il s'agit, il n'est requis qu'un seul

jour d'habitalion. C'est qu'ils ne peuvent comprendre, que,

d'un côté, on puisse avoir un vrai domicile par un seul jour

d'habitalion, dès qu'o.n a l'intention de séjourner d'une

(1) « Alii autem, dit-il, inîer eos, qui npgaiit anle mensem elapsura matri-

moûiLm contratii posse, admiltunt quirJera quasi-dominilium acquisitura esse,

sed asserunt Benedictum XIV Pauc/s ab/iinc praeler quasi-domioilium requi-

sivisse unius meDsis habitationem. Giraldi, p. 1, sect. 741. «> Prœlectiones

canonicœ, vol. ii, d. !36, pa[5. 4 23. Ce n'est pas là ce que dit Giraldi.

Voici le passage auquel il est fait allusion : « Quasi domicilium autem contra-

hilur, quando quis spalio saltem unius mensis degerit in loco, ubi matrirao-

nium célébrât, cd. conslit. Paucis abhinc : duramodo tamen eo se transtu-

lerit animo figendi domicilium. » Expositio juris pontificii, part, i, sect. 741,

Appendix I ad libr. IV Decrelal., pag. 548. La dernière phrase de Giraldi

est inexacte : alors ce ne serait pas un quasi-domicile que l'on acquerrait,

mais un véritable domicile.

(2) Op. cit., lib. IV, tit. m, n. 60.

(3) Theclogin moraîis, lib. vi, n. < 15 et 1094.
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manière stable et défioilive ; tandis que, d'un autre côlé, on

ne pourrait pas acqunrir un quasi-domicile également par

une habitation d'un jour, lorsqu'elle est unie à l'intention de

demeurer pendant la majeure partie de l'année. Ils trouvent

avec raison cette différence arbitraire, illogique. Ils se fondent

en outre sur l'autorité d'une ancienne déclaration de la

S. Congrégation, que ReiffenstueP rapporte en ces termes :

« Quando matrimonium conlrahitur inter duos alienigenos et

a parvo tempore in aliquo loco habitantes, qui tamen sint

cogniti et non comprehensi inter vagabundos, proprius eorum

parochus esse intelligilur, in cujus parochia habitant eo tem-

pore quo matrimonium contrahunt. » Or, le parvum tempus,

dont il est ici question, se rapporte à un espace de moins

d'un mois.

35, M. Feije dit un mot de cette question ; nous le citons :

« Cœterum , dit-il, passim quidem traditur a prima die

habilationis quasi domicilium acquiri ab eo, qui formaliter

habet animum per majorem vel mediam anni parlera manen-

di, » Puis il ajoute cette très -importante observation :

« Attamen practice is non est considerandus ut parochianus;

sed expectandum est spatinm unius saltem mensis. Si anle

mensem contraxisset matrimonium, de ejus valore consu-

lenda foret Sedes Apostolica^. » Cette conséquence nous

paraît rigoureuse. Nous ne blâmerions certainement pas

celui qui, adoptant l'opinion de M. Feije, consulterait Rome

sur la validité du mariage contracté . Mais celui-lh ne nous

paraît mériter aucun blAme qui, s'appuyant sur l'autorité

donnée aux opinions de S. Alphonse par la S. Pénitencerie

elle-même, tiendrait pratiquement le mariage comme valide

et laisserait les époux dans la plus parfaite tranquillité.

36. Nous sommes entrés dans des détails un peu longs,

mais néc> ssaires, afin de préciser la nature et la durée de

{<) Ibid., (2) Op. cit., pag. 4 57.
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l'habitation requise pour constituer le quasi-domicile matri-

monial. Nous devons dire maintenant à quelles classes de

personnes ces données générales s'appliquent. Ce sont les

fonctionnaires civils ou ecclésiastiques amovibles, les profes-

seurs dans les universités et les collèges, ainsi que leurs

élèves, les jeunes filles élevées dans les couvents et les

pensionnats, les domestiques et les servantes qui restent

dans la maison de leur maître, les militaires en garnison ou

dans les camps, les prisonniers condamnés h une détention

notable : toutes ces personnes et d'autres encore, dans des

conditions semblables, peuvent se marier Ih où elles se

trouvent provisoirement, dès qu'elles y ont fait un séjour

d'un mois
;
parce qu'elles y ont acquis un quasi-domicile qui

leur confère les droits de paroissiens et leur permet par con-

séquent d'y contracter mariage.

37. Nous disons : 4" Le propre curé des voyageurs et des

pèlerins n'est pas celui de la paroisse où ils résident en pas-

sant, mais celui de la paroisse de leur domicile ou de leur

quasi-domicile.

Il est inutile de nous arrêter à prouver cette proposition.

Elle est la conséquence obligée des principes que nous avons

établis plus haut; elle est en outre communément reçue.

Ainsi donc, les voyageurs aussi longtemps qu'ils resteront

tels, et qu'ils ne se seront pas créé un quasi-domicile par

une habitation notable, ne pourront se marier dans les lieux

qu'ils visitent ; ils devront pour cela retourner chez eux.

38. Nous disons : 5° Le propre curé des vagabonds est

celui de la paroisse oii ils se trouvent actuellement.

Ceux qu'on appelle juridiquement vagabonds, vagi, sont dé-

pourvus de tout domicile ou quasi-domicile. Il faut bien cepen-

dant qu'ils aient un curé devant lequel ils puissent contracter.

Or, de l'avis général, ce curé ce n'est pas celui de n'importe

quelle paroisse à leur choix, mais celui de la paroisse où ils ont

actuellement leur résidence passagère. Si les deux parties



CONFÉRENCES ROMAINES. 81

sont vagues et ont une résidence différente, elles peuvent

contracter devant le curé de l'une ou de l'autre. Si l'une des

parties seulement est vague, elle peut se marier devant le

curé de la paroisse où l'autre a son domicile ou son quasi-

domicile.

39. Cependant dans tous les cas, pour la licéilé, il faut

observer la disposition du Concile de Trente \ qui prescrit

aux curés de n'assister au mariage des vagabonds qu'après

avoir fuit une enquête soigneuse et avoir obtenu l'autori-

sation de l'Ordinaire. « Celui, dit Gousset*, qui les marierait

sans cette permission, pécherait gravement; cependant le

mariage serait valide suivant le sentiment commun des cano-

nistes. » En effet, d'un côté, il violerait une prescription

légale des plus importantes; mais, d'un autre, pour être

dépourvu de l'autorisation épiscopale, il ne laisserait pas

d'être curé des parties et d'avoir qualité juridique pour assis-

ter b leur mariage.

II. 40. Jusqu'ici nous avons fait connaître le propre curé

des contractants, dans le sens strict et ordinaire du mot. Il

nous reste à indiquer ceux que le droit lui assimile par

rapport au pouvoir de marier. Or

Nous disons :
1" Tous ceux qui ont, sur la paroisse des

parties, une juridiction ordinaire^ supérieure à celle du curé,

peuvent, aussi bien que leur propre curé, assister à leur

mariage.

La raison en est, que ces personnages , h cause de la

supériorité de leur autorité, peuvent éminemment ce que

peuvent les curés : ils sont, h un degré plus élevé qu'eux,

pasteurs des âmes. Tels sont, sans parler du Pape et des

Légats, les Evêques dans leur propre diocèse, ainsi que leurs

(1) Se/s. XXIV, cap. vii, De rcformationc matrimonii.

(2) Théologie morale, tom. ii, j^ag. MJi,i\. 831. Cf. Carrière, Compen-

dium de matrimonio, n. 203.
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Vicaires-Généraux, comme l'a déclaré la S. Congrégation du

Concile dans la cause Segnen, Mairimonii, du 22 septembre

el du 17 novembre 1736\

41. Nous disons: 2" Le prêtre délègue par le curé ou par

l'Ordinaire doitêlre assimilé au propre curé quant au pouvoir

d'assister au mariage.

C'est ce qu'exprime en termes exprès le Concile de Trente,

lorsqu'il ordonne que le mariage soit célébré prœsente paro-

cho, tel alio sacerdote de ipsius parochi seu Ordinarii licentia^.

42. La délégation peut être générale et pour l'universalité

des causes ; elle peut aussi être spéciale et pour une cause

particulière. L'une ou l'autre est requise et suffit pour qu'un

prêtre, dépourvu de juridiction ordinaire sur les parties, soit

autorisé à assister à leur mariage.

43. Quant à la délégation générale, les canonisles con-

viennent qu'elle existe , lorsque l'Evéque charge un prêtre

d'administrer une paroisse vacante ; ou lorsqu'un curé soit

absent, soit empêché, se fait remplacer par un substitut dans

l'exercice de ses fonctions; ou bien lorsqu'un prêtre est

généralement chargé de l'administration des sacrements, à

moins que l'assistance au mariage n'en soit exceptée. C'est

ainsi que les vicaires desservants et coadjuteurs doivent être

assimilés au propre curé quant au pouvoir de marier : ils sont

délégués pour l'universalité des causes. En est-il de même
des vicaires coopérateurs ? Nous traiterons ex professo cette

question ailleurs.

44. Quelles qualités doit avoir la commission, qu'elle soit

générale ou particulière? a) Elle doit être expresse, et non pas

seulement présumée, a Cependant, o6serfe Gousset^, lorsque

le curé des parties contractantes les adresse à un curé d'une

(1) Thésaurus Besolutionum S, Congr. Conc. tom. vu, pag. 473, 508.

(2) Sess. XXIV, cap. i, Dereform. matrim.

(3) Théologie morale, tom. ii, pag. 393, n. 833.
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autre paroisse, en le déléguant pour le mariage, si le délégué

ne se trouve pas sur les lieux, ou s'il est empoché, son

vicaire peut très-probablement le remplacer. En déléguant

un curé pour le mariage, on est censé déléguer, à son défaut,

celui qui est chargé d'office de le remplacer. » Cette doc-

trine toutefois est-elle assez fondée pour être mise en pra-

tique? Elle ne nous le paraît pas. Dans le fond, il n'y a

qu'une présomption de délégation. Or, d'après les décisions

de la S. Congrégation du Concile, une délégation présumée

n'est pas suffisante pour la validité du mariage. Nous n'ose-

rions donc mettre en pratique la doctrine de Mgr Gousset. 6)

Elle doit, en outre, être connue du délégué ; c) acceptée par

lui, lorsqu'il n'est pas soumis à l'autorité du déléguant ; et

d) non révoquée. Toutefois pour que la révçcation de la com-

mission porte atteinte h la validité du mariage, il faut qu'elle

soit connue du délégué avant la célébration du mariage. Telles

sont les conditions généralement exigées par les auteurs.

45. Nous disons enfin : 3° Le prêtre légitimement subdélé-

gué doit aus^i être assinàlé au propre curé quant au pouvoir

de marier.

Pourquoi? Parce que le subdélégué, aussi bien que le dé-

légué, représente l'Ordinaire qui délègue. Quant à la question

de savoir si le délégué peut subdéléguer , nous nous borne-

rons h dire ici, que le délégué ad universitatem causaruni

peut subdéléguer pour un cas particulier , tandis que le dé-

légué pour un cas particulier ne le peut aucunement, à moins

qu'il n'y ait été autorisé par celui-lci même qui l'a déléguée

46. Seconde question. An filii [amilins adhuc sub paterna

potestate manentes domicilium vel quasi domicilium ab illo

patris distinctum habere possint ?

Nous répondons : bien que les fils de famille , tant

qu'ils sont soumis à la puissance paternelle, ne puissent

{{) Cf. i^'ouvelle Bévue tl.éologique, loin, i, pag. <83 et si'iv.
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avoir, sans le consentement de leur père, un véritable domi-

cile séparé du sien, cependant, outre le domicile paternel

qu'ils retiennent, ils peuvent acquérir un quasi-domicile sé-

paré, qui leur suffit pour pouvoir contracter mariage. Prou-

vons chacune des deux parties de cette proposition.

47. \" Ils ne peuvent avoir un domicile diffèrent de celui de

leur père, à moins toutefois que celui-ci n'y consente.

Examinons d'abord quelles ont été et quelles sont encore

les dispositions du droit civil relativement au point qui nous

occupe.

Merlin expose ainsi le droit romaine a Le fils de famille,

dit-il, peut se choisir un domicile séparé de celui de son

père : Placet etiom fHium familias domicilium habere passe.

Ce sont les termes de h loi 3 D. ad municipalem. — La loi

suivante dit précisément la même chose : Aon utique ihi uhi

^ater habuit, sed ubicumque ipse domicilium consiituit. C'est

ce qu'établissent encore la loi 6, § 1 , et la loi 17, § 11 ; et

Godefroi, sur le premier de tous ces textes , dit, 5'après

Barthole, que le fils n'a pas besoin pour cela du consente-

ment de son père, etiam sine consensu patris. » Mais ces

lois doivent-elles s'appliquer à tous les enfants de famille,

même à ceux qui sont encore soumis à la puissance pater-

nelle? L'affirmative semble résulter de leur texte, car ils sont

généraux et ne distinguent pas. Cependant Merlin soutient

le contraire. « Mais ces décisions, continue-t-il, doivent être

restreintes aux majeurs. Car il est de principe qu'un enfant

ne peut avoir, dans sa minorité, d'autre domicile que celui

de son père ; c'est d'ailleurs ce qu'a jugé un arrêt du 7 mai

1653, rapporté par Soëfve. »

48. Durand de Maillane cependant veut que les fils de

famille puissent acquérir un domicile de fait distinct de celui

(I) Réperloire universel et raisonne' de jurisprudence, V. Puissance pa-

ternelle, section m, § iv, n. iv.
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de leurs parents'. Il s'appuie sur un Edit de Louis XIV, du

mois de mars 1697, qui dit : « V. Déclarons que le domicile

des fils et des filles de famille, mineurs de vingt-cinq ans,

pour la célébration de leurs mariages, est celui de leurs

pères, mères, ou de leurs tuteurs ou curateurs, après la

mort de leurs dits pères et mères ; et en cas qu'ils aient un

autre domicile de fait, ordonnons que les bans seront publiés

dans les paroisses oij ils demeurent et dans celles de leurs

pères, mères, tuteurs et curateurs*. » Mais que faut-il enten-

dre par le domicile de fait dont il est ici question? Il ne

s'agit pas d'un domicile dans le sens propre du mot, mais

simplement d'un quasi- domicile provenant d'une habitation

prolongée. Cela résulte de l'opposition que l'on met entre

ce domicile et le domicile de droit, qui est le domicile

proprement dit; et cela est d'autant moins douteux, qu'à

l'époque oij l'auteur écrivait, le terme quasi-domicile n'était

guère en usage en France.

49. Le code civil n'a pas modifié sur ce point les dispo-

sitions de l'ancien droit. Son article 108 porte : « La femme

mariée n'a point d'autre domicile que celui de son mari. Le

mineur non émancipé aura son domicile chez ses père et

mère ou tuteur : le majeur interdit aura le sien chez son

curateur. » Quelle est la portée de cet article? Il est exposé

par le tribun Malherbe"^ en ces termes : « Le domicile ôtant

établi pour fixer le lieu de l'exercice des droits civils actifs

et passifs, les personnes, qui ne peuvent exercer ces droits

que sous l'autorisation ou par le ministère d'un protecteur

ou d'un administrateur légal, doivent avoir le même domicile

que lui. Cette règle qui a toujours été suivie pour les femmes

{<) Dictionnaire de Droit canonique, V. Ftls de famille.

(2) Op. cit., V. Clandestin.

(3) Discours prononcé au Corps législatif par le tribun Malherlv. sur la

loi relalive au Domicile. Exposé des motifs, lom. i, p. 22.

N. K. m. (')
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mariées, les mineurs et les majeurs interdits, est conservée

par l'article 108. Elle ne peut cesser d'avoir son application

que lorsque la qualité h laquelle elle est attachée change par

l'effet de la loi et de la nature. »

50. Mais s'ensuit-il qu'il soit interdit au fils mineur d'avoir

un domicile différent de celui de son père? La négative sem-

blerait résulter des termes mêmes de l'article cité, si on les

considère isolément. Ils ne sont pas conçus sous une forme

négative et exclusive, comme quand le législateur parle de

la femme ; mais sous une forme affirmative, laquelle par

elle-même n'exclut pas un autre domicile. Ils ne disent pas

lamineur non émancipé n'aura pas d'autre domicile; mais

aura son domicile. Cependant les jurisconsultes, et spéciale-

ment ceux qui ont travaillé à la rédaction du code civil, attri-

buent en général au texte, que nous étudions, une portée

exclusive. Nous avons rapporté le passage où Malherbe

l'interprète dans ce sens. Mauricault est plus exprès encore

dans le rapport qu'il fit au Tribunal. Après avoir cité les

termes de l'article 108, déclarant que le mineur non éman-

cipé a son domicile chez ses père et mère, il dit positivement

qu'il ne peut en acquérir un nouveau qu'après sa majorité

et son émancipation, a Mais le citoyen, dit-il, n'est pas

enchaîné à ce domicile. Libre, h sa majorité ou même à son

émancipation, de disposer de sa personne, il peut choisir sa

résidence oij bon lui semble ; il peut quitter non-seulement

son domicile d'origine pour un autre, mais encore celui-ci

pour un nouveau.» Enfin un peu plus loin, employant la

forme négative et exclusive, il ajoute : « Le mineur non

émancipé, qui n'a père ni mère, ne peut avoir d'autre domi-

cile que celui de son tuteur \ »

(1) Rapport fait au Tribunal par le tribun Mauricault, au nom do la

section de législation sur la loi relative au domicile. Voir : Code civil fran-

çais suivi de l'exposé des motifs, tom. ii, pag. 162 et 459.
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51 . C'est en vain que l'on opposerait h celte interprétation

restrictive les dispositions suivantes du code civil, a Le

mariage sera célébré publiquement devant l'officier de l'état

civil du domicile de l'une des deux parties^; les deux publi-

cations... seront faites h la municipalité du lieu oili chacune

des deux parties contractantes aura son domicile*; si les

parties contractantes, ou Tune d'elles, sont, relativement au

mariage, sous la puissance d'autrui, les publications seront

encore faites h la municipalité du domicile de ceux sous la

puissance desquels elles se trouvent'. » Faut-il conclure de

1^ que les enfants mineurs en général peuvent avoir un

domicile différent de celui de leurs parents? Non ; car le code

parle seulement des parties qui sont^relaticement au mariage,

sous la puissance d'autrui. Or, on le sait, un fils de famille

peut, soit par l'acquisition de l'âge de majorité, soit par

l'émancipation, être affranchi de la puissance paternelle pour

lès actes civils en général, et cependant lui demeurer quel-

ques années encore soumis par rapport au mariage. En effet

l'art. 148 statue que «le fils qui n'a pas atteint l'âge de

vingt -cinq ans accomplis, la fille qui n'a pas atteint l'âge

de vingt et un ans accomplis, ne peuvent contracter mariage

sans le consentement de leurs père et mère. » Ainsi, de 21

à 23 ans, le fils de famille pourra se créer un domicile

distinct, tout en restant soumis à la puissance de ses parents

relativement au mariage. Les articles opposés ne s'appliquent

donc pas nécessairement aux mineurs, et ne contredisent

pas les rédacteurs du code, quand ils soutiennent que les

enfants soumis à la puissance d'autrui ne peuvent avoir

d'autre domicile de droit que celui des personnes dont ils

dépendent.

52. Telle est la règle générale ; elle ne souffre d'exception

que lorsque le père permet à son fils d'avoir un domicile

(1) An. «65. {î)Art. <66. (3J Art. 4 68.
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séparé. C'est la doctrine de Merlin. «Le fils de fan:iille,

ècrit-il^, n'a point d'autre domicile de droit que celui de son

père. Il ne peut en avoir un particulier, qu'autant qu'il est

affranchi de la puissance paternelle, ou qu'il a à cet effet un

consentement de son père. »

53. Nous avons interrogé le droit romain et le droit fran-

çais ancien et moderne. Il résulte, au moins de ce dernier,

que le fils de famille soumis à la puissance paternelle ne

peut avoir un domicile différent de celui de son père, à

moins que celui-ci ne donne à cet effet son consentement.

Cette conclusion peut-elle s'appliquer dans le domaine du

droit canonique et au point de vue du mariage? Nous pen-

sons que oui, bien qu'à notre regret nous n'ayons pu trouver

aucun canoniste qui nous servît de guide dans l'affirmation

de celte doctrine. Pourquoi? Parce qu'en général l'Eglise a

admis et souvent adopté les dispositions des législations

civiles lorsqu'elles étaient justes et n'étaient pas contraires

à ses droits sacrés. Parce qu'en outre la conclusion que nous

venons d'émettre est conforme à la raison et résulte de la

nature même et des conditions du vrai domicile.

Que faut-il en efifet pour acquérir un vrai domicile? De

l'aveu de tous, il faut, outre l'habitation dans un lieu, l'inten-

tion de s'y établir d'une manière définitive. Or, les fils de

famille, tant qu'ils restent soumis à la puissance paternelle,

peuvent-ils avoir effectivement par eux-mêmes une pareille

intention? Non. Car leur intention est surbordonnée h celle

de leur père, ils n'ont légalement d'autre volonté que la

sienne relativement aux actes importants de la vie civile et

religieuse : ils dépendent sous ce rapport entièrement de lui,

ils sont dans ses mains, non pas, comme des choses sans

doute, mais comme des personnes qui ne s'appartiennent

pas et qui ne sont pas sni jiiris. Ils auront beau vouloir

;
•

) Loc. cit

.
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habiter définitivement et pour toujours loin de la maison

paternelle, ils pourront toujours y être rappelés par leur

père, aussi longtemps qu'ils resteront soumis à sa puissance,

et leur intention, quelle qu'elle soit, sera de nul effet, aussi

longtemps que leur père lui refusera son consentement.

Malgré celui-ci, ils ne peuvent donc jamais avoir une inten-

tion d'habiter, suffisamment définitive pour constituer un

vrai domicile séparé. Cependant si leur père, abandonnant

le droit de rappel que lui accorde la loi, consentait, par un

engagement formel, h ce qu'ils s'établissent d'une manière

fixe et indéfinie dans un lieu différent de celui qu'il habite

lui-même, il leur permettrait, par le fait même, d'y acquérir

un domicile particulier. En effet, par ce consentement, il uni-

rait son intention efficace à leur intention impuissante, et par

là même vivifierait celle-ci, et lui communiquant sa force il

lui imprimerait le caractère de fixité qu'elle doit avoir pour

former un véritable domicile.

54. 2° Cependant, outre le domicile paternel qu'ils retien-

nent, ils peuvent acquérir un quasi-domicile séparé qui leur

suffît pour pouvoir contracter mariage.

Nous regardons cette proposition comme certaine
,
pour

les raisons que nous allons exposer.

D'abord les fils de famille, en habitant pendant un temps

notable, dans un lieu distinct du domicile paternel, satisfont

à tout ce qui est exigé pour l'acquisition du quasi-domicile.

Ce qui les empêchait de pouvoir se créer un domicile distinct,

c'était la dépendance dans laquelle ils étaient vis-à-vis de

leurs parents, qui pouvaient toujours les rappeler et ainsi

rendre stérile leur intention de se fixer dans un lieu. Or, le

quasi-domile consistant dans le fait de l'habitation et n'exi-

geant aucune intention positive, cet obstacle ne peut pas

exister dans l'espèce.

55. Les canonistes et les théologiens enseignent en géné-

ral, et sans distinction de majeurs ni de mineurs, que les
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domestiques et les servantes, que les enfants qui étudient

dans les collèges, et les jeunes filles élevées dans les mo-

nastères, peuvent validement se marier en présence du curé

de la paroisse qu'ils habitent depuis un temps notoble. Pour-

quoi? Parce qu'ils y ont acquis un quasi-domicile, distinct

du domicile paternel qu'ils retiennent. «Famuli, famulae,

studiosi, dit Lacroix^, possunt proclamari et jungi matrimo-

nio a parocho, in quo sunt servitii vei studiorum causa
;

nam per voluntatem hic manendi per majorem anni partem

acquirunt qtiasi-domicilium... Nec tamen amiltunt proprium

domicilium habitationis suae vel paternae. » « Matrimonium,

dit Ferraris*, contractum a puella educanda ad crates mo-

nasterii coram teslibus et parocho ecclesiae parochialis, intra

cujus limites silum est monasterium, validum est^ etiamsi

parochus fueril alio praetextu vocatus, nisi aliud obstet.

S. Congregatio Concilii in Turritana, 19 decembris 1648,

lib. XVllI Décret, pag. 563. » Encore une fois, la cause de

la validité de cette sorte de mariages ne peut être que

l'acquisition d'un quasi-domicile matrimonial, dans le lieu où

les jeunes filles reçoivent l'éducation. Telle est la doctrine

communément reçue et certaine.

Or, un certain nombre de domestiques et de servantes,

et presque tous les élèves des collèges et des couvents ne

sont-ils pas mineurs et soumis à la puissance paternelle? Il

est donc clair que les auteurs sont d'accord pour enseigner,

si pas expressément, du moins implicitement, que les fils de

famille, soumis à la puissance paternelle, peuvent avoir et

ont souvent, outre le domicile qu'ils retiennent à la maison

paternelle, un quasi-domicile particulier, qui leur sulTit pour

contracter mariage.

56. A cette conclusion, au premier aperçu, paraît opposé

(I) Loc. cit., n. 755.

fS) Prompla Bibliotheca, V. Impedimenta matrimonii, arl ii, n. 93.
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Benoît XIV, dans la seconde partie de sa XXXIIP Institution,

tt Inquiri débet, dit-il^, utrum in matriraoniis ejusmodi pro-

prius parochus in cujus parochia est monasterium, an parochus

is nuncupelur, in cujus ditione puellae domicilium collocatur?

Itaque si puella quae malrimonii fidem piaestitit in alia paro-

chia domicilium non habeal, tune parochus quem primo loco

nominavimus, puellam in malrimonium conjunget: sin autem

paternum, malernum vel fraternum domicilium habebil, tum

parochus. cui domicilium idem subjicilur, pro conficiendo

matrimonio praesens assiste!. In ulraque vero parochia, ubi

nempe domicihum et monasterium posita sunt, juxia EcclesiaB

consuetudinem mafrimonium anlea denuntiabitur. » Le savant

Pontife s'appuie sur plusieurs décrets de la S. Congrégation

des Evéques et Réguliers, lesquels ordonnent, «utvirgines

omnes quae futuras nujtias data fide promiserint... , ex

monasteriis abeant, licet Ordioario minime subjeclis, et ad

parenlum domos revertantur*. » A Heurs il invoque encore

l'autorité de Clericati, de Giiibdldi et du statut du Clergé

Romain', qui abondent dans son sens et renvoient les enfants

au domicile paternel, les deux premiers pour le mariage, et

le dernier pour les funérailles.

57. Quelle est la portée du passage de Benoît XIV que

nous venons de rapporter? Emet-il une doctrine générale,

ou porte-t-il une prescr/iption particulière? A-t-il en vue la

validité du mariage, ou seulement sa licéité? Il s'est chargé

lui-même d'expliquer sa pensée. Répondant h un doute que

lui avait adres.-«é un religieux à ce sujet, il dit dans sa quatre-

vingt-huitième Institution : « Propositam diiïicultalem facile

exsolvere possumus, si asseramus eam nobis menlem non

fuisse, ut controversia ulla de peculiari aliquo matrimonio

excitala nostra illa Institutione judicioque dirimeretur, sed

(<) Instituliones eccles
.

, Instil. xxxiii, n. 46.

(2) Loc. cit., n. 4 5. (3) Op. cil., Inslit. lxizviii, d. 4 2.
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tantum ut quaedam leges statuerentur sacerdoli qui accersitur,

ut matrimonia rite celebrentur^ » Il n'a voulu résoudre

aucune controverse doctrinale ; son but unique a été de

prescrire quelques mesures nécessaires à la célébration régu-

lière du mariage. Et pourquoi? Pour empêcher le retour des

difficultés qui souvent avaient accompagné dans son diocèse

de Bologne le mariage des jeunes filles et des ouvriers célébré

dans un autre lieu que le domicile paternel. « Porro nos id

constituimus, ajoute-t-il, quia ad rectara hujus civitatis ac

diœcesis adrainistrationem et tranquillitatem conferre pluri-

mum pro certo putavimus*. » Plus loin il déclare en termes

exprès que les jeunes filles élevées dans les couvents et les

domestiques, bien qu'ils aient ailleurs leur domicile, acquiè-

rent cependant un quasi-domicile matrimonial dans la paroisse

oià ils habitent, a Etenira, dit-il, licet praetor, medicus, miles

aut faraulus exterus verutn in alio loco domicilium habeant,

et quasi domicilium in parochia ubi degunt Bononise, idemque

prorsus puellae educandae farauloque Bononiensi conveniat :

certum tamen est, matrimonia plurimis difficultatibus impli-

catum iri, si a praetore, medico, aut famulo exteris acciri

deberet veri domicilii parochus ; id vero contingere nequit,

si puellae, quae in monasteriis habitant, domicilium paternum,

maternum, aut fraternum possideant, quod reipsa ad illas

pertinet. Idem dicendum est de Bononiensi famulo, qui in

alia parochia suum habeat domicilium. Quamobrem tum a

puellis tum a famuhs Bononiensibus raatrimonium celebrari

oportet coram parocho, in cujus ditione non quasi domicilium

,

sed verum ipsorum domicilium reperitur'. »

Ainsi s'explique lui-même Benoît XIV; ainsi doivent s'inter-

préter les autorités qu'il apporte. Il se borne à prescrire, pour

son diocèse , une mesure disciplinaire qui n'affecte pas la

{{) op. cil., Instit. LXXXVHi, n. 2. (2) Ihid.. n ?.

(3) Ibid., n. 15.



' CONFÉRENCES ROMAINES. 03

validité, mais uniquement la licéilé du mariage. Il ne con-

tredit pas la doctrine communément reçue , mais il est

d'accord avec la généralité des canonistes, pour dire, que

les enfants qui sont en service ou font leur éducation dans

les couvents et les collèges, et qui pour la plupart sont

mineurs et soumis à la puissance paternelle, peuvent, outre

le domicile paternel, maternel ou fraternel qu'ils retiennent,

acquérir un quasi-domicile matrimonial dans le lieu qu'ils

habitent.

Troisième qdestion. Quid de validitate malrimonii, ut in

cnsu, dicendnm; quid consuhndum?

58. Afin de pouvoir nous prononcer sur la validité du

mariage dont il s'agit, il nous fuut auparavant étudier et

apprécier les faits exposés dans le cas à la lumière des prin-

cipes que nous venons de poser.

(( Titius honestus vir qui ex industria et labore vivit,

defuncta uxore, fîliam exiguee agtatis, cui per se consulere

nequit, alteri jam nuptae filiae cuslodiendam tradit. Pluribus

annis in sororis familia puella moratur, donec nubendi occa-

sionem nanciscitur. » Il est évident que cette jeune fille, en

séjournant pendant plusieurs années et du consentement de

son père dans la maison de sa sœur, y a acquis un quasi-

domicile suffisant pour le mariage , tout en conservant le

domicile paternel. Bien que vraisemblablement elle soit

encore mineure et soumise à la puissance paternelle, elle

n'est pas obligée de retourner chez son père pour contracter

mariage ; elle peut le faire dans la paroisse où elle habite

avec sa sœur. Néanmoins une controverse est soulevée à cet

égard : « Cum autem tabulas matrimoniales conficiuntur,

quaestio oritur inter parochos domicilii Titii et ejus filiae,

cuinam ex eis jus assislendi matrimonio competat. » Pour

mettre fin au débat, l'Evêque, usant de son droit, délègue

le curé du quasi-domicile, a Ad disceptationem compescen-

dam, Episcopus auctoritate sua parochum, in cujus parœciae
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finibus puella de fado degit, ad malrimonium celebrandam

adiegit, adjecta clausula specinliter deputamus. » La délé-

gation de ce curé étant accordée spécialement pour un cas

particulier, il ne peut, comme délégué de l'Ordinaire, subdé-

léguer à un autre prêtre la commission d'assister au mariage
;

cependant, comme curé du quasi-domicile, il lui est permis

de se faire remplacer. Or, sur ces entrefaites, ce curé était

précisément absent de sa paroisse, et y avait mis à sa place

un prêtre qu'il avait délégué nd universitatem causarum, et

même pour les maribges. « Cum litterae episcopales exhibitae

sint, parochus extra urbem degebat, relicto sacerdote ad

munia parochialia obeunda. » C'est celui-ci qui reçoit la

commission épiscopale; et sans faire attention à la portée

de la clause qu'elle renfermait, il se croit autorisé à assister

à ce mariage comme il avait fait aux autres. c( Hic cum haud

animadvertisset clausulam sub qua data esset facuUas, huic

matrimonio, ut caeteris quae per illud temporis intervallum

celebrata sunt, parochi nomine assistit. »

59. Cependant le curé rentre dans sa paroisse, et, après

avoir pris connaissance des termes de la commission épisco-

pale, commence à douter de la validité du mariage auquel,

pendant son absence, son substitut s'était attribué la faculté

d'assister, alors qu'il était, lui, spécialement désigné pour

s'acquitter de cette fonction. « Cum domum parochus rediisset,

hsec animadvertens primo dubitat utrum hujusmodi matri-

monium validum fuerit. » Sur quoi fonde-l-il son douie? Sur

ce principe : « Delegatus non potest delegare. » Oui, il faut

l'admettre, le curé, étant dans le cas délégué spécialement,

ne pouvait subdéléguer son substitut.

CO. Mais ne peut-on pas dire que, dans ces circonstances,

le prêtre, qui administrait la paroisse pendant l'absence du

curé, était implicitement délégué par l'Evêque? C'est bien

ce qu'enseigne Mgr Gousset*. Mais son sentiment n'est pas

(<) Théologie morale, tom. a, pag. 393. Cf. ci-dessus, n. 44, pag. 82.
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assez certain pour être rais en pratique, quand il s'agit de la

validité d'un mariage ; d'autant plus que, dans le cas, ce n'est

pas le vicaire et le délégué d'oflice du curé qui s'est chargé

d'exécuter la commission épiscopale, mais un substitut de

circonstance que l'Evêque ne pouvait vraisemblablement

avoir en vue en déléguant spécialement le curé. On peut

donc le dire, le pouvoir de ce substitut, considéré comme

émanant de l'Evêque, était douteux, et le curé, à ce point de

vue, pouvait et devait être inquiet touchant la validité du

mariage.

61

.

Cependant il finit par se placer au véritable point de

vue, il se considère avec raison comme le curé du quasi-

domicile des contractants, et par suite comme ayant qualité

pour les unir lui-même ou pour déléguer, à cet effet, un autre

prêtre. 11 se convainc donc que le substitut, qu'il s'était donné

pendant son absence avec une délégation universelle par

rapport à l'exercice du ministère paroissial, avait réellement,

en dehors de la commission de l'Ordinaire, le pouvoir d'assis-

ter au mariage. ocDeinde pro matrimonii validitate sententiam

profert ex eo quod proprium puellae parochum ratione quasi-

domicilii se jure pufaverit. »

62. iMdis le curé du domicile, apprenant à son tour ce qui

s'était passé, se prononça dans un sens opposé. « Cum alteri

parocho hoc postea innotuerit, matrimonium nullum dictitari

cœpit.» Mais il avait tort, nous l'avons prouvé. «Hlnc iterum

quaestio, quae Episcopi prudentia sopita erat, graviter exar-

sit. » La prudence de l'Evêque n'aurait pas été moindre, à

notre humble avis, si, se basant sur la doctrine commune,

il s'était borné à déclarer que le curé de la paroisse, oij la

jeune fille habitait depuis son bas âge, pouvait assister au

mariage : par cette simple déclaration doctrinale, il eût évité

le retour violent des débals auxquels sa délégation spéciale

a donné lieu.
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63. Nous concluons de là que le mariage, dont il est

question dans le cas, est et demeure valide, attendu qu'il a

été contracté devant un prêtre fondé d'un pouvoir suffisant

à cet effet. Nous conseillerions au curé du quasi-domicile,

afin d'empêcher toute controverse ultérieure dans une

matière si importante, de solliciter de la part de l'Evêque

une sentence déclaratoire.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

ai'OstoliCjE sedis nt: pi- ix».

§ III-

lîxcommuvication portée contre les schisnioiiques

I. La Bulle In Cœna Domini formulait comme suit l'ex-

communication contre les schismatiques : « Necnon schi-

smaticos, et eos, qui se a Nostra, et Romani Pontifîcis pro

tempore existentis obedientia pertinaciter subtrahunt, vel

recedunt*. » La Bulle Apostoîicœ Sedis de Pie IX reproduit

presque textuellement cette disposition : « 3. Schismaticos,

y lit-on, et eos qui a Romani Pontificis pro tempore exi-

stentis obedieotia pertinaciter se subtrahunt, vel recedunt'. »

n. Pour apprécier la portée de cette clause, voyons

d'abord ce que c'est que le schisme et quelles personnes

sont comprises sous la dénomination de schismatiques.

Jésus-Christ a établi dans son Eglise une double unité :

l'unité de foi et de doctrine et l'unité de communion, ou,

pour nous servir des termes de saint Thomas : l'unité de la

charité ecclésiastique^. La première est rompue par l'hérésie,

la seconde par le schisme, mot grec d'origine, qui signifie

séparation, division.

lU. L'unité de communion, comme l'enseigne le même

(1) V. Inm. II. pag 73. i*8, 153, 60" et 6Vo.

{'Il Cf. Bultarium Benedicd XIV, vol. i. pa^. 70.

(3) V. tom. II, pag. 74.

(4) « Schisma pcr se opponitur unilali ecclesiaslicae charilalis. » i. 2,

quaest. 39, art. i, ad 3.
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saint docteur, consiste dans deux choses : dans l'union des

membres de l'Eglise entre eux, et dans la subordination de

tous les membres de l'Eglise à un Chef.... Ce Chef, c'est

Jésus-Christ même, dont le représentant dans l'Eglise est le

Souverain Pontife. C'est pourquoi, continue le saint Docteur,

on appelle schismatiques ceux qui refusent de se soumettre

au Souverain Pontife, et de communiquer avec les membres

de l'Eglise qui lui sont soumise On peut donc définir le

schisme : l'acte par lequel quelqu'un se sépare volontaire-

ment de l'unité de l'Eglise, en tant qu'elle forme un corps

mystique composé de tous les fidèles unis à leur Chef, le

Souverain Pontife, Vicaire de Jésus-Christ*.

IV. Comme l'enseigne saint Thomas, deux choses consti-

tuent donc le schisme : 1" la désobéissance à la loi ou au

précepte du supérieur ; et 2^ le refus de se soumettre au

jugement de l'Eglise, ou de son Chef. « Dicendum, quod

non obedire praeceptis cum rebellione quadam, constituit

schismatis rationem. Dico aulem cum rebellione, cum et

pertinaciter praecepta Ecclesiae contemnit, et judiciura ejus

subire récusât'. » Si l'une ou l'autre de ces deux choses

H) «Ecclesiae autem unitas in duobus atlendilur, scilicet in connexione

membrorum Ecclesiae ad invicem, seu communicalione ; et iterum in ordine

omnium membrorum EcciesiaB ad unum caput.... Hoc autem caput est ipse

Ghristus, cujus vicem in Ecclesia gerit Summus Ponlifex. Et ideo schismatiei

dicuntur qui subesse renuunt Summo Ponlifici, et qui membris Ecclesiae ei

subjeclis communicare récusant. » Ibid. in corp.

(2) « Schisma est disjunctio per quam aliquis voluntarie se séparât ab

unitate Ecclesiae in quantum est quoddam corpus mysticum constans ex uni-

Tersis fidelibus, et Summo PontiBce, Christi Vicario, ut Capite, » Passeri-

Hus, commenlaria in ïib. VI Décrétai, in cap. unie, De schismaticis, n. *.

Cf. Schmalzgrueber, Jus eccîesiasticum universum, lib. v, tilul. viii, n. < ;

Reiffeustuel, Jus canonicum universum, lib. v, titul. viii, n, 2 ;
Gard, de

Lugo, De virtute (idei divinœ, Disp. xxv, n. 35 ; Ferraris, Prompta biblio-

theca canonica, etc., V. Schisma, Schismatiei, n. 4.

(3) Loc. cit., ad 2.
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fait défaut, il n'y a pas, h proprement parler, de schisme
;

tandis qu'il y a véritablement schisme, où ces deux condi-

tions se vérifient. Saint Cyprien disait donc très-bien ;

M. Les hérésies et les schismes viennent uniquement de ce

qu'on ne veut pas obéir au prêtre du Seigneur, et de ce

qu'on ne réfléchit pas qu'il y a dans l'Eglise un Pontife qui

exerce pour un temps les fonctions de juge à la place de

Jésus-Christ/. »

V. D'après ces données, on voit en quoi le schisme diffère

de l'hérésie. L'hérésie rejette une ou plusieurs vérités défi-

nies et proposées par l'Eglise, et rompt ainsi l'unité de la

foi ; tandis que le schisme pur retient toutes les vérités de

foi et ne brise que les liens de la charité ecclésiastique.

C'est ce que saint Augustin exprimait énergiquement à Gau-

dence dans les termes suivants : « Vous êtes schismatique

par votre division sacrilège, et hérétique par votre doctrine

sacrilège'. » Il dit encore ailleurs : « Les hérétiques, croyant

de Dieu des choses fausses, violent la foi ; et les schisma-

liques, par des divisions injustes, se séparent de la charité

fraternelle, quoiqu'ils croient les mêmes choses que nous

croyons^. »

(4) • Neque enim aliunde haereses obortœ sunt, aut nata suol schismala,

quam dum Sacerdoti Dei non oblemperatur, nec unus in Ecclesia ad lempus

Sacerdos, et ad tempus Judex vice Christi cogitatur. » Epist. 53 ad S. Cor-

nelium PP., n. v, tom. i, col. 828, edit. Migne.

(2) n Schismaticus es sacrilega discessione ; et hareticus sacrilège dog-

mate. » Contra Gaudentium Donalist., lib. ii, cap. ix, Oper. ton», ix,

eol. 672.

(3) « Haeretici de Deo falsa sentiendo ipsam fidem violant; schismatici

tutem discissionibus iniquis a fraterna caritate dissiliunt, quamvis es credant

quae nos crediœus. a Liber de fide et symbole, cap. x, n. 21 , Oper. tom. vi,

eol. 461. S. Augustin dit encore au schismatique Vincent : « Nobiscum eslie

in baptismo, in symbolo, in caeleris dominicls sacraroentis. In spirilu aulero

«Bitatis, et vinculo pacis, in ipsa denique catholica Ecclesia nobiscum non

estis. » Epistol. 93 ad Viricentium Rogatistam, cap. xj, n. 46, Oper. tom. ii,
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VI. Toutefois^ comme le remarque saint Jérôme, et comme

ie prouve l'expérience, le schisme ne saurait durer long-

temps sans dégénérer en hérésie. Les schismatiques, en

effet, tentent par tout moyen de justifier leur séparation de

l'Eglise, et ne le peuvent qu'en invoquant des principes

hérétiques. « Nous croyons, dit saint Jérôme^ qu'il y a cette

différence entre l'hérésie et le schisme, que l'hérétique sou-

tient une doctrine perverse, tandis que le schismatique se

sépare de l'Eglise. Mais ce n'est que dans le principe qu'on

comprend cette différence entre le schisme et l'hérésie ; car

il n'y a pas de schisme qui ne se crée quelque hérésie, pour

prouver qu'il a eu raison de se séparer de l'Eglise ^ »

D'oii vient encore que saint Augustin définit l'hérésie un

schisme invétéré*.

VII. Quelles sont maintenant les conditions requises pour

que quelqu'un puisse être dit et soit en réalité schismatique?

Les voici telles que les énumère Schmalzgrueber : 1° Il

est requis qu'il se sépare de l'obéissance du Souverain Pon-

tife et de la communion des autres fidèles comme tels, 2° En

second lieu, cette séparation doit être jointe à l'opiniâtreté;

car le véritable schisme est une espèce de rébellion contre

col. 249. El ailleurs encore : « Schisma faciunt, quibus cum eis a quibus se

dividunt iina religio est, eadem sacramenta, nihil in christiana observalione

diversum. » Contra Cresconium Donatistam, lib. ii, cap. vu, n. 9. Oper.

toni. IX, col. 413.

(1) a Inter haeresim et schisma hoc intéresse arbitramur, quod haeresis

perversum dogma habeat, schisma propter episcopalem dissensionem ab

Ecclesia pariler séparât. Quod quidem in principio aliqua ex parte intelligi

potest; cœlerum nullum schisma non aliquam sibi confingit haeresim, ut

recle ab Ecclesia recessisse videatur. » In Epist. ad Titum, cap. 3. Vid. cap.

26, caus. 24, quaest. 3.

(2) « Inler schisma et haeresim magis eam distinctionem approbo, qua di-

cilur schisma esse recens congregationis ex aliqua sententiarum diversitate

dissensio.... hœresis autem schisma inveteratum. d Contra Cresconium Do-

natistam, lib. II, cap. VII, n. 9, Oper, tom. ix col. 413.
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le Souverain Pontife et l'Eglise. 3" Elle doit se faire en

matière qui concerne l'unité de l'Eglise; car faire un schisme

est se séparer de l'unité de l'Eglise et de son Chef. 4" Il faut

que celui qui refuse d'obéir au Souverain Pontife, le recon-

naisse comme Chef de l'Eglise et véritable Vicaire de Jésus-

Christ, 5° Enfin il faut qu'il exerce un acte de désobéissance

formelle, c'est-à-dire qu'il refuse l'obéissance au Souverain

Pontife, quoiqu'il sache que, d'après la doctrine de la foi, il

soit obligé de lui obéira

VIII. De ces conditions il résulte qu'on doit tenir comme

schismatiques : i" Ceux qui se séparent volontairement de

la communion du Saint-Siège, ou des Evoques qu'ils savent

être en communion avec le Souverain Pontife'.

2" Ceux qui refusent de se soumettre au Pontife légitime-

ment élu, et en choisissent un autre, ou embrassent le parti

d'un antipape'.

3° Ceux qui agissent comme s'ils ne reconnaissaient pas

l'autorité du Saint-Siège, par exemple, ceux qui veulent

fi) « Quaeritur 6, quid requiralur, ut aliquis dicatur vere schismaticus?

Resp. 4 . Requiritur, ut recédât ab obedientia Summi Pontificis, et commu-

nione caeterorum 6delium qua talium. 2. Ut hic recessus junctus sit cum per-

linacia
;
quia verum schisma est quœdam rebellio in Summum Pontificem vel

Ecclesiam. 3. Ul idem recessus âat quoad illa, quae pertinent ad unitatem

Ecclesiae , nam verum schisma est separatio ab unitate Ecclesiae inter se, et

cum suo Capite. 4. Ut sic recédons agnoscat eum, cui obedire detrectat, esse

Caput Ecclesiae, et verum Christi Vioarium. 5. Ut exerceat actum formalis

inobedientiae, hoc est, ut obedire Pontifici noiit, licet agnoscat eidem ex do-

ctrma fidei esse obediendum. » Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul.

VIII, n. 40.

(2) Cf. Castropalao, tract, vi, Decharilaïc, disp. iv, punct. v, n. 6 ; Gard.

Albitius, De inco»staniia in jlde, paît, i, cap. x, n. 3; Passerinus. Loc. cit.,

n. 8 , Suarez, Traclalus de charitate., disp. xii, stcl. i, n. 2 ; Bonacina, Tra-

ctatus de censuris omnibus ecclesiasticis in parliculari, disp. i, quaest. ii.

punct. V, n. 3, 9°.

(3) Cf. Passerini, Loc. cii . d. 8; Gard, .\ibilius, Loc. cit., a. 3ii . Bona-

cina, Loc. cit., a. 8, 8".
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assembler un Concile général sans l'autorité du Souverain

Pontife, ou continuer un Concile que le Pape aurait dissous

^

4° Ceux qui agissent extérieurement comme s'ils recon-

naissaient un autre chef de l'Eglise que le Souverain Pon-

tife, quoiqu'intérieurement ils n'errent pas sur ce point.

« Quapropter, dit Suarez, catholici, qui sub hseretico prin-

cipe vivunt, verbi gratia, in Anglia, eique ut suprerao capiti

exterius obediunt, quaravis in conscientia pœnas haeretico-

rum non contrahant ; banc vero clausulam quoad banc ulti-

mam parlera et censuram non effugiunt : quia licet vere

haeretici non sint, proprie tamen ac vere sunt schismatici,

ut ex dictis constat *. y>

3" Ceux enfin qui appelleraient de la sentence du Pape

h un Concile qui ne serait pas présidé par le Pape^. Si

l'appel avait lieu à un Concile que le Pape présiderait,

quoique l'appelant soit par le fait même frappé d'excom-

munication, comme nous le verrons dans le paragraphe

suivant, il ne l'encourrait cependant pas comme schisma-

tique. Il pourrait toutefois se faire qu'il l'encourût comme

hérétique : si, par exemple, il en appelait au Conciie, le

tenant comme un tribunal supérieur à celui du Souverain

Pontife, contrairement à la détinition du Concile du Vatican*.

{i) Cf. Sanchez, Opus morale in prœcepta decalogi, lib. ii, cap-, xxxvi,

n. 44; Passerini, loc. cit., n. 9; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 7; Suarez,

De censuris, disp. sxi, sect. ii, n. 13 ; Albitius, loc. cit., n. 5; Castropalao,

loc. cit., n. 3 ; Gard, de Lugo, loc. cit., n. 36 ; Bonacina, loc. cit., n. 3, iO".

(2) Ibid.Œ Castropalao, ibid.\ Passerini, loc. cit., n. 15; Bonacina, loc.

cit., n. 40 ; Sanchez, loc. cit., n. 14.

(3) Cf. Passerini, loc. cit., n. 9; Schmalzgruebor, loc. cit.. n. 8.

(4) On y lit en eflet: « Doceœus eliam, et declaramus, eum esse judicem

supremum fidelium, el in omnibus causis ad examen ecclesiasticum spectan-

tibus ad ipsius posse judicium recurri : Sedis vero ApostolicsB, cujus auctori-

tate major non est, judicium a nemine fore relraclandum, neque cuiquam d«

ejus licere judicare judicio. Quare a recto verilatis tramite aberrant, qui
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IX. An contraire ne sont pas schismatiques :
1" Les

pécheurs et les escomntiuniés, pourvu qu'ils ne soient pas

opiniâtres, ni rebelles, et ne rejettent pas le jugement de

l'Eglise \

2° Ceux qui se séparent de la communion de leur Evêque

et du diocèse, pourvu qu'ils persévèrent dans la soumission

au Souverain Pontife, et la communion des autres églises*. Si

quelques textes du droit donnent la qualification de schisma-

tiques h ceux qui rejettent la communion de leur Evêque

et du diocèse', il faut prendre cette expression dans un

sens large, impropre; dans le sens propre, strict, elle ne

leur est pas applicable ; ou il ne faut alors entendre le mot

Evêque que du Souverain Pontife*.

3° Ceux qui repoussent l'autorité du Pape comme prince

temporel de telle ou telle province, pourvu qu'ils continuent

h reconnaître son autorité spirituelle et h s'y soumettre".

affirmant, licere ab judiciis Romanorum Ponlificura ad œcumenicum Gonci

-

Hum tamquam ad auctorilatem Romaao Ponlifice superiorem appellare. »

Nouvelle Revue théologique, tom. ii, pag. 639.

(1) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.^ a. Il ; Passerini, loc. cit., n. 10; Ca-

«Iropalao, loc. cit., n. <0; Bonacina, loc. cit.., n. 3, 3° et 4".

(2) Cf. Passerioi, loc. cit., n. 4 2; Sanchez, loc. cit., n. G et 13; Schmalz-

grueber, ibid., n. 12; Gaslropalao, ibid., a. 6 ; Gard, de Lugo, ibid., n. 36
;

Ferraris, ibtd., a. 10; Reiffensluel, Jus canonicum universum, lib. v,

titul. VIII, n. 6; Bonacina, loc. cit., n. 3, 2°.

(3) Gan. 7, caus. 7, q. 1, on lit : « Scire debes Episcopum in Kcclesia

esse, et Ecclesiam in Episcopo, et si quis cum Episcopo non sit. in Ecclesia

non esse : et frustra sibi blandiri eos, qui pacem cum Sacerdotibus Dei non

habeutes obrepunt, et latentes apud quosdam communicare se credunl
;

quando Ecclesia, quae calhnlica una est, scissa non sit, nequo divisa. » Gf.

can. 18, caus. 24, quaest. 1.

(4) Cf. Schmalzgrueber, loc. cit.; Sanchez, loc. cit.; Pirhing, Jus cnnoui-

cum, lib. V, titul. viii, n. m, Gollig. 3 ; Reiffensluel, loc. cit.

(5) Cf. Passerini, loc. cit., n. 12; Schmalzgrueber. loc. cit., n. 15;

Reiffensluel, loc. cit., n. 5; Gard. Albilius, loc. cit., n. 8; Bonacina, loê.

t\t., n. 3, 7"; Sanchez, loc. cit., n. 4 ; Ferraris, toc. cit., n. 9.



104 tOMMEMAlKE S L K LA CONSTITCTION

4" Ceux qui, admettant l'autorité du Pape, refusent cepen-

dant d'exécuter ses ordres, parce qu'ils les regardent comme
trop difficiles à remplir, ou parce qu'ils estiment que ces

ordres sont donnés hors de la sphère du pouvoir papale

Comme exemple, les auteurs citent l'ordre par lequel le

Pape enjoindrait à un roi de déposer les armes, de mettre

fin à une guerre, ou de restituer le bien d'autrui. Nous

ferons toutefois remarquer que l'ordre de mettre fin à une

guerre injuste, ou de restituer un bien usurpé, n'excède en

aucune manière les bornes du pouvoir pontifical. L'Eglise

a le droit et même l'obligation d'empêcher les fidèles de se

livrer h des actes injustes, et de les contraindre à réparer

leurs injustices.

5" Celui qui refuserait d'obéir au Pape, parce que la per-

sonne du Pape lui est suspecte, odieuse
;
pourvu que, malgré

cela, il le tienne comme Chef de l'Eglise*.

6" Celui enfin qui douterait raisonnablement si celui qui

occupe le trône papal est réellement Pape'.

Mais, comme le fait observer le Cardinal Albitius, du

moment qu'un Pape est reconnu par toute l'Eglise, on ne

peut plus raisonnablement douter de la validité de son

élection ^

X. Le paragraphe de la Bulle Apostolicœ Sedis, que nous

commentons, paraît renfermer deux clauses. La première

(1) Cf. Pass'-rini, loc. cit., n. 10; Schraalzgrueber, loc. cit.. u. 13;

Reiiïeûsluel, ibid.\ Bonacina, loc. cit., n. 3, 6° el ii. 10; Sanchez, loc.

cil., n. 3.

(2) Cf. Passerini, ibid.; SchmalzgiuebtT, loc. cit., n. 14; Bonacina, loc.

cit., n. 3, 5" et n. 10 ; Sanchez, toc. cit., a. 3.

(3) Cf. Passerini, loc. cit., n. 1 I ; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 14 ; San-

chez, loc. cit., n. 3; Bonacina, loc. cit.. n. 3, 8".

(4] Loc. cit., n. '12. « Aut sumus, dit-il, in PontiBce eleclo , el ab uni-

versali Ecclesia receplo; lune quia non solum probabilis est opinio, sed de

fide illum esse legilinium Pontificem,... nefas est absque vitio schismalis ei

non obedire. »
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s'appliquerait aux schismatiques proprement dits; la seconde

comprendrait ceux qui, sans être vraiment schismatiques,

a Romani Pontifîcis pro tempore exislentis ohedientia perti-

nacifer se subtrahunt, tel recedunt. Deux motifs portent à

croire qu'il s'ogit là de deux catégories de personnes. Le

premier, c'est qu'on ne doit admettre aucune inutilité dans

les Bulles et rescrits pontificaux ^ Or, la seconde partie de

la clause ne serait- elle pas complètement inutile, si elle

n'était que la répétition de la première? En outre, autrefois

ces deux parties du paragraphe étaient contenues sous des

numéros différents*. Preuve évidente que les Souverains

Pontifes leur donnaient une portée différente. Comment leur

rapprochement leur aurait-il fait perdre leur signification

propre ?

XI. Ces motifs n'ont pas empêché les auteurs de se ranger

k une autre opinion. Ils sont assez d'accord pour regarder la

seconde partie de la clause comme le développement de la

première, ou comme l'explication donnée par le P;)pe lui-

môme du mol schisma tique. Ainsi pensent Suarez^, Sanchez*,

Bonacina', Castropalao^, Schmalzgrueber'', Pirhing^, Alte-

rîus^, Catalanus'^, etc. Ils ne trouvent néanmoins pas inutile

(1] Cap. Sj /'a/ja, 10, De pi-ivilegiis in 6.

(•2) Allerius atteste que l'excommunication contre 1< s schismaliqiies se

lis.iit dans le premier para;j;iaphe de la Bulle de S. Pie V, tandis que \'>'X-

communication contre ceux qui refusaient opiniâtrement d'obéir au Souverain

Ponlife se trouvait dans le neuvième paragraphe. Disputationes de censuris

ecclesiaslicis, lib. v, disp. u, cap. 9, tom. i, pag. 4"5.

(3] De censuris, disP- x^', sect. ii, n. I 2 et i i.

(i) f.oc cit., n. 12. (5J Loc. cit.. n. lO. (ij] Loc ni., n. 7.

(7) Loc. cit., n. 17.

(S) Jus canonicum , lib. v, lilul. viii, n. iv, not. l.

(9) Loc. cit., pag. 477.

(10) Universi juris theologicomoralis corpus in fp^ru m, part, i, quaest. vu,

rap. VII, n. ?7.
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la seconde partie de la clause : elle spécifie et précise mieux

la portée du terme schismatique. « Respondelur, dil Bona-

cina, ilb verba non superflue apponi, sed raajoris perspi-

cuitatis gratia, et ad majorem teirorem incutiendum, ut

homines retrahantur a peccato schismalis, quod ut plurimum

contingit per recessum ab obedientia Papae. »

XII. Le Cardinal de Lugo, en admettant le principe de

l'interprétation commune , explique d'une autre manière

l'insertion de la seconde clause. C'est pour écarter le subter-

fuge de ceux qui
,
pour mieux voiler leur méchanceté

,

prétendent rester soumis au Saint-Siège et ne refuser obéis-

sance qu'à la personne occupant actuellement le trône papal :

« Portasse etiam (quae mea suspicio est), ad indicandos sub-

dolos aliquos, qui malitiam velare conantur dicentes, se non

negare obedienliam Sedi Apostolicae, sed huic personae ob

peculiares rationes
;
postea tamen ejus successori obedien-

liam prsestiluros, Ideo expresse excommunicantur non

solum schismatici, sed nominalim, qui huic personae obe-

dientiam negant, additis illis verbis : qui se a nostra, et

cujusvis Pontificis pro tempore existentis obedientia subtra-

hunt\» Le Cardinal Albilius semble adopter l'explication

du Cardinal de Lugo*.

Xin. Comme l'observent les auteurs**, le schisme pure-

ment mental, qui ne se manifeste par aucun signe extérieur,

ne tombe point sous la peine de la Constitution Apostolicœ

Sedis. C'est une conséquence du principe que nous avons

établi antérieurement'.

XIV. Le paragraphe, que nous commentons, n'étendant

pas, comme le précédent, l'excommunication aux fauteurs et

(1) Loc. cit., n. â.1. (2) Loc. cit., n. 36.

(3) Cf. Gard. Albitius, loc. cit.^ a. 37 ; Saachez, loc. cit., n. io ; Bona-

ciua, loc. cit., n. 10.

(4) V. Nouvelle Revue théologique, tom. ii, pag, 456.
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défenseurs des schismatiques, il s'ensuit que, quelque grave

que soit leur faute, on ne peut les considérer comme frappés

d'excommunication par celte clause de la Constitution Aposto-

licœ Sedis^.

Les auteurs ajoutent cependant qu'ils encourent rexcom-

municatioû , non réservée, fulminée par le chapitre Ad

succidendos, au titre De schismaticis in 6, et par la Bulle

Cum ex Aposlolalus officio de Paul IV*. Mais celte excom-

munication , n'étant pas renouvelée par la Constitution de

Pie IX, a cessé par le fait même d'exister'.

(1) Cf. Passerini, loc. cit., n. -29
; SchmaJzgrueber, loc. cit., n. -17

; San-

chez, lûc. cit., a. ^6; Suarez, loc. cit., n. 1 4 ; Card. Albilius, ibid.; Gard.

ie Lugo, loc. cit.. n. 38; Bonacina, ibid.; Castropalao, loc. cil.^ n. 8.

(2) Idem, ibid.

(3) « Decernimus, y /i/-on, ut ex quibuscumque censuris sive excommu-

micalionis, sive suspensionis, sive interdicii, quae per modum latae sententiae,

ipsoque fado incurrendaB hactenus imposilae sunt, noanisi illae, quas in hac

ipsa Constilutione inserimus eoque modo
,
quo inserimus, robur exindo

kabeant. »
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CONSULTATION.

Reverendi Domini,

Vobis notum esse débet decretum romanum circa prohibiiionera

secundi stipendii stricte dicti, ia casa Binationis. Etiamoum hic pas-

sim contraria est praxis, quae iadubie nota est Illustrissimo admodum

domino Episcopo
;
qui itaque illam praxim videtur tollerare, siquidem

illud decretum non publicat, nec in litteris annue renovandis, quibus

concedit facult'ttem Binationis, nuUam iascrîbit clausulam supradi-

ctam prohibitionem praBferentem. Itaque, licet illa prohibiiio juxta

principia vigeat, an practice licita manel perceptio secundi stipendii

quidem stricte dicti ob illam lollerantiam superioris. Et quidem ita

respondisse videntur R. D. aliqui decani desuper consuhi, nempe

posse pergere perceptionem secundi stipendii, donec aliter statuât

Episcopus, aut promulget decretum ; ita et volunt R. D. pastores

conferentiae noslrae, qui quidem ita practicant.

Rép. Il y a un principe incontestable en morale : c'est que

ce qui n'est défendu par aucune loi est permis. Si donc

aucune loi ne défend de recevoir un honoraire pour la

seconde messe, nous en conclurons que la conduite des

prêtres
,

qui perçoivent un honoraire pour leur seconde

messe, ne peut être blâmée de ce chef. Or, voyons si une

pareille loi existe.

Pour nous, qui avons longtemps étudié la législation ecclé-

siastique, nous devons avouer que nulle part nous n'avons

rencontré la moindre trace d'une loi générale qui s'oppose h

la perception d'un honoraire pour la seconde messe.

Nous n'ignorons pas que des auteurs modernes sont d'un

autre avis. C'est ainsi que nous lisons dans l'un d'eux : « Le

jour de Noël on peut recevoir trois honoraires si on célèbre
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les trois messes. C'est le seul cas où, selon le Droit, le

prêtre peut recevoir plusieurs rétributions pour plusieurs

messes dites le même jour'. » Nous serions curieux de

connaître où le Droit a formulé cette défense.

En attendant qu'on produise la loi générale qui établisse

une semblable prohibition, nous allons donner des arguments

qui soulèvent une forte présomption contre son existence.

1" Non-seulement on n'allègue aucun texte de loi, où sem-

blable défense serait contenue ; mais les pièces officielles, qui

devraient naturellement la rappeler, si elle existait, gardent

le plus profond silence sur ce point. Ainsi les facultés quin-

quennales, dont jouissent depuis longtemps les Evêques

belges et les Evêques des pays éloignés de Rome*, n'imposent

nullement celte condition. Néanmoins il s'en trouve beaucoup

d'autres, et l'on ne s'expliquerait guère l'omission de celle-lh,

si, d'après le Droit, on ne pouvait recevoir un honoraire pour

la seconde messe. Voici en quels termes elle est conçue :

H 15. Celebrandi bis in die, si nécessitas urgeat, ita tamen,

ut in prima missa non sumpserit ablutionem.... Caveat vero

ne praedicta facultate seu dispensatione celebrandi bis in die

aliter quam ex gravissimis causis et rarissime utatur, in quo

graviter ipsius conscienlia oneratur. Quod si hanc eamdem

facullatem alteri sacerdoti juxta potestatem inferius apponen-

dam communicare, aul causas ea utendi alicui, qui a S. Sede

hanc facultatera obtinuerit , approbare visum fuerit , serio

ipsius conscientiae injungitur, ut paucis dumtaxat , iisque

maturioris prudentiae ac zeli, et qui absolute necessarii sunt,

née pro quolibet loco, sed ubi gravis nécessitas tulerit, et ad

{<) Solutions Ihéologiques el liturgiques louchanl le saint sacrifice de la

messe, par un Docteur en théologie, liv. i, chap. ii, § ii, pag. 82.

(2} Oa peut voir dans ReilTensluel, Jus canonicum universum, Appond.

ad lib. IV, § I, _n. 22, la formule des pouvoirs quinquennaux anciennement

accordés aux Evêques d'Allemagne.
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brève tempus earadem communicet, aut respective causas

approbet'. » On le voit, pas îa moindre allusion n'est faite à

cette prétendue défense de recevoir un honoraire pour la

seconde naesse, tandis que le législateur entre dans les détails

les plus minutieux concernant cette permission. S'explique-

rait-on ce silence , s'il n'était pas permis de percevoir un

honoraire pour cette messe?

2° Ce n'est pas tout : nous avons quelque chose de plus

positif. Il existait dans quelques provinces d'Espagne une

ancienne coutume qui autorisait les prêtres séculiers à célé-

brer deux messes, et les prêtres réguliers trois, au jour de

la commémoraison des morts. Les rois d'Espagne et de Por-

tugal demandèrent instamment qu'un induit apostolique éten-

dît cette coutume h toutes les provinces de leurs royaumes,

Benoît XIV leur accorda ce privilège par un Bref en date

du 26 août 1748*. Or, ce Bref contient plusieurs choses qui

ne nous paraissent guère pouvoir se concilier avec la loi

prohibitive quel'on suppose. Ainsi Benoît XIV assure qu'il croit

facilement que l'usage était dans ces provinces de recevoir

un honoraire pour les secondes et troisièmes messes que l'on

célébrait en ce jour. «An vero quum rctroactis iemporibus

in regno Aragoniae duae missse a sacerdolibus saecularibus,

très autem a regularibus in die Commemorationis omnium

fidelium defunctorum celebrarentur, duplex quoque ab illis,

seu respective triplex eleemosyna acciperetur, id ignoramus;

sed facile credimus id vsitatum fuisse, quum ubique fere

receptum sit, ut in solemnitate Nativitatis Domini pro tribus

missis tria recipianlur charitativa stipendia*. » Si le droit

n'avait autorisé la réception d'un second honoraire que le

jour de Noël, Benoît XIV se serait-il exprimé de la sorte?

(1) Dens, Tractatus de pœnitentia, n. 222.

(2) Bullarium Benedicti XIV, vol. vi, pag. 24( el seq. Edil. Mechlin.

(3) Ibid., pag. 246 et 247.
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N'eût-il pas dit : difjîcïle credimus id usilatum fuisse? Un

Pape peut-il croire facilement que tout le clergé séculier et

régulier de plusieurs provinces s'accorde h violer une loi

générale de l'Eglise? En parlant comme il le fait, Benoît XIT

ne déclare-t-il pas suffisamment qu'il ne croit pas h l'exis-

tence d'une semblable loi?

Mais nous ne sommes pas au bout. En admettant l'existence

d'une loi prohibant la réception d'un honoraire pour une se-

conde messe, quel était le devoir de Benoît XIV ? C'était de rap-

peler à l'observance de cette loi tous ceux qui s'en écartaient.

Or, que fait-il? Il les autorise précisément à persévérer dans

l'inexécution de la loi. « Ideoque, continue-t-il, de illis, qui

ante hoc tempus in Aragoniae regno duas, vel 1res respective

missas prsedicta die célébrantes, duas vel très eleemosynas

accipiebant, nihil innovandum censemus'. )> Qui connaît le

zèle de Benoît XIV pour l'observation de la discipline de

l'Eglise, pourra-t-il jamais admettre que le Pape ait fermé

les yeux, ou plutôt encouragé ce mépris de la loi? Non, ce

passage du Bref de Benoît XIV est une preuve évidente qu'il

ne reconnaissait aucune loi établissant cette défense.

Cela résulte encore d'un autre passage du même Bref. En

effet, tout en permettant de dire trois messes le jour des

Morts, Benoît XIV décréta que les prêtres des provinces

auxquelles il étendait ce privilège ne pourraient recevoir

qu'un honoraire, et cela sous peine de suspense a divinis,

h encourir par le fait même. «lis vero, qui imposterum in

eodem regno tertiam missam vigore praesentis indulti cele-

brabunt, justis de causis ac sub pœnis inferius dicendis

districle prohiberaus, ne pro ipsa missa ullam eleemosynam

accipere praesumant sicut etiam iis, qui aliis locis hoc eodem

iodulto comprehensis,secundam , terliamque missam celebra-

bunt, simili ratione, ac sub iisdem pœnis praecipimus, atque

{\]Ibid., pag. 247.
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jubemus, ui non nisi unara accipiant eleemosynam, videlicel

pro prima missa dumtaxat, et in ea tantum quanlitate, quae

a synodalibus constitutionibus, seu a loci consuetudine regu-

lariter praefinita fuerit... In summa voluraus et statuiraus,

hujusmodi noissas de novo concassas omnibus in communi

fideliura defunctorum animabus, absqiie ulla prorsus eleemo-

synae perceptione, applicari ; contrafacientes autera pœnam

suspensionis a divinis ipso facto incurrere decernimus, ejus-

que relaxandae facultatem Nobis , et successoribus nostris

Romanis Pontifîcibus expresse reservamus^ »

Expliqunnt ensuite celte mesure , Benoît XIV ajoute :

a Quam vero Nobis semper cordi fuerit, ut, juxta sacrorum

canonum praescriplum , a celebralione sacrosancti raissae

sacrificii omnem avaritiae speciem , omnemque sordidi cap-

tandi lucri praetextum longissime arceremus, satis compertum

esse putamus... Ab hoc itaque tramite neutiquam receden-

dum Nobis esse judicantes, decrevimns supra, atque statui-

raus, ut pro celebratione, aut applicatione missarum hoc

nostro indulto concessarum nullura prorsus stipendium quo-

cumque prselextu aut colore accipi valeat... Si igitur multi-

plicitas missarum, quae sacerdotibus olim pluribus per annum

diebus permiltebalur, ideo sublata fuit, ut avaritiae quaestibus,

aut obloquentium suspicionibus obviara iretur, jure ac raerito

Nos indultum hoc nostrum, quo sacerdotibus in praefatis

regnis, atque dominiis commorantibus très missas in die

Commemorationis omnium fidelium defunctorum celebrare

permisimus, hujusmodi expressa lege, atque districta san-

ctione communire debuimus, ut ne quis eorum pro missis de

novo concessis, ullum stipendii genus, quacumque de causa,

et quolibet praetextu, aut colore recipere posset*. » Mais si

une loi générale de l'Eglise eût déjà établi cette défense,

comment Benoît XIV eût -il pu dire qu'il devait le faire

(1) IhicL. pag 217 et 2.8. (•>) Ibid
,
pag. 25V, 25S el ibl.
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lui-mêrae : hvjusmodi expressa lege... communire debuimus?

Il est clair que tout le Bref de Benoît XIV cundamne

l'bypolhèse d'une loi antérieure.

Or, ce Bref n'établit pas non plus une défense générale

pour l'avenir. Il se borne à statuer pour les messes du jour

des morts; et comme il s'agit ici d'une loi, que les canons

réputent odieuse, il ne nous est pas permis de l'étendre à

d'autres cas que ceux pour lesquels le législateur l'a portée.

Nous objectera-t-on l'adage : Ubi eadem esl ratio, eadem

est legis dispositio? A cela nous répondrons en niant la

parité de motifs. En effet, pour quels cas statue Benoît XIV?

Pour un cas où il n'y a nulle nécessité de biner, ou de triner
;

pour un cas, où l'on allègue surtout et uniquement l'utilité

des âmes du Purgatoire, Si c'est là le véritable motif des

suppliants, est-il étonnant que Benoît XIV, pour mieux écarter

tout soupçon d'avarice, ait mis à sa concession la condition

que toutes ces messes seraient dites pour les fidèles trépas-

sés en général, et qu'on ne pourrait rien recevoir de ce chef ^ ?

Mais nos prêtres qui binent sont-ils dans la même position ?

S'ils le font , n'est-ce pas pour satisfaire aux besoins du

peuple? Le font-ils volontairement et librement? N'est-ce

pas même souvent au détriment de leur santé qu'ils remplis-

sent ce devoir? Beaucoup ne sont-ils pas heureux, quand ils

peuvent trouver un autre prêtre qui les en exempte? On ne

peut donc dire que les mêmes motifs militent dans les deux

cas. Ainsi disparait l'assimikilion qu'on a semblé vouloir

introduire entre les deux cas dans les paroles suivantes.

(I) f Applicaliooem aulem missarum, dit Benoit XIV, hoc nostro iudullo

concefssarum. lertiae niniirum a sacerdotibus saecularibus ia regno AragooinR,

secundse vero ac lerliae ab omnibus existenlibus in aliis regionibus hoc de-

crelo comprehensis, jussimiis fieri, non quidem pro aliquo peculiari defunclo,

sed pro omnibus fidelibus defunctis in génère, tum quia id magis consenta-

neum visum esl piae ac religiosas menti duoruni regum hujusmodi induUum

expetenlium ; lum quia Ecclesi» spirilus id maxime poslulabat. • Ibid.,

p«g. Î5i.
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(( Le prêtre qui bine ne peut recevoir de qui que ce soit, et

sous aucun prétexte, un honoraire ou une rétribution pour

sa seconde messe... Cette règle n'est pas nouvelle; nous en

avons déjà un exemple dans le Bref Quod expensis de

Benoît XIV, du 26 août 1748^ » Nous venons de le voir,

il n'y a aucune parité entre les deux cas, et c'est une règle

nouvelle qu'on veut établir relativement au binage que nous

pouvons qualifier involontaire ou obligatoire.

Il est donc clair pour nous qu'au temps de Benoît XIV il

n'y avait aucune loi générale qui défendît de percevoir un

honoraire pour la seconde messe, lorsqu'on était légitime-

ment autorisé h biner. Or, une semblable loi n'a pas été

portée depuis ce temps ; nous n'invoquerons d'autres témoins

de notre assertion que nos adversaires eux-mêmes ; car ils

ne citent aucune loi de ce genre. Pour appuyer leur opinion,

ils se contentent d'invoquer quelques décisions de la S. Con-

grégation du Concile^; ce qui suppose que ces déclarations

ont force de loi. Or, en est-il ainsi? C'est ce qui nous reste

à examiner.

On sait qu'il y a deux sortes de déclarations de la S. Con-

grégation du Concile : celles qui sont compréhensives et celles

qui sont exlensives^ Les premières ne font que déclarer le

(1) Revue catholique, tom, xxm, pag. 344.

(2) « Il est interdit, lit-on dans les Analecta juris Pontificii , au curé de

recevoir la rétribution pour la seconde messe. Quoique libre d'appliquer cette

messe comme il juge à propos de le faire, il y a défense rigoureuse de prendre

un honoraire. Les décisions de la S. Congrégation à ce sujet se trouvent dans

notre 30" livraison. Série vi, col. '2274. Cf. Revue catholique, tom. xxiii,

pag. 343 ; Graisson, Manuale totius juris canonici, n. 4 369, tom. ii, pag.

36; et n. 3523, tom. m, pag. 57.

(3) Cette distinction ne plaît pas à M. Bouix
;
pour lui, les déclarations

eitensives ne peuvent être appelées des déclarations : ce sont de véritables

changements de lois. « Vox declaratio, per se, dit-il, et nisi aliquid addatur,

intelligenda est in suo proprio sensu : porro legum declarationes extensivœ,

non sunt proprie declarationes, sed legum immutationes ; si quidem non sunt
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sens d'une loi préexistante ; les secondes étendent la loi à

d'autres cas que ceux prévus par la loi. Nous embrassons

le sentiment des auteurs qui enseignent que la promulgation

n'est pas nécessaire pour donner force obligatoire aux déda-

ralions compréhensives^ : mais d'un autre cAté nous tenons

comme vraie la doctrine qui exige la promulgation pour que

les déclarations exfensives acquièrent force de loi*. En effet,

que sont ces déclarations,, sinon de véritables lois, puis-

qu'elles créent un lien, une obligation? Comme le dit très-

bien Schmalzgrueber
,

par là même qu'elles sortent des

limites de la loi, elles constituent de nouvelles lois*, et- sont

par conséquent soumises aux conditions de toute loi. Or, de

l'avis de tous les auteurs, la promulgation n'est-elle pas de

l'essence de la loi, ou du moins une condition sine qua non

de sa force obligatoire*? Voilà les véritables principes sur la

valeur des déclarations de la S. Congrégation du Concile.

Appliquons-les aux décisions qu'on nous oppose.

Ces décisions sont-elles de simples déclarations ou inter-

prétations d'une loi antérieure? Nous avons prouvé ci-dessus

merae inlerpretaliones, sed ipsammet legetn aliqua ex parte mutant : nisi

enim legem mutarent, non essent extensivœ, sed comprehensivae. » Traclatus

de Curia Bomana, part, m, sect. i, cap. v, prop. ii«, pag. 329. Comme cela

n'a aucune conséquence, nous avons adopté le langage commun des canonistes.

(<) Cf. Zamboni, Collectio declarationum S . Congregationis Conci/ii, Sup-

plemcntum Introductionis, § xv et seq., pag. lxxxi et seq.

(2) Cf. Wiestner, Insiitutiones canonicœ, Dissertalio proœmialis, n. 146
;

Schmalzgrueber, Jus ecclesiaslicum universam, Dissertalio proœmialis, n.

374 et 375.

(3) « De extensivis libenter concedit senlentia ista, quod vim, et auctori-

tatem legis non habeant, nisi fiant ex speciali niandato Papae, et légitime

promulgentur. Batio solida et perspicua est
;
quia hoc ipso quod concilia-

rium Decretorum verbis non contineantur, sunt novae leges ecclesiasticae. »

lbid.,u. 374.

(4) Cf. Schmalzgrueber, Op. cit., lib. i, litul. n, n. îô ;
Leurenius,

Forum eccIesiasHcum, lib. i, quaest. 40, d. 7 ; S. .\IphoDS., Thtologia mo-

ralis, lib. j, b. 96.
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qu'aucune loi de ce genre n'existait; on ne peut donc con-

sidérer ces décisions comme des déclarations purement

compréhensives. Dès lors force nous est de les réléguer dans

la classe des déclarations extensives, et par suite de ne leur

reconnaître la force d'une loi générale que lorsqu'elles auront

été légilimement promulguées, pour nous servir des termes

de Schmalzgrueber. Or les décisions en question n'ont pas

été promulguées dans la forme des lois ; de sorte que nous

sommes autorisés à leur dénier la qualité de lois générales,

et à soutenir qu'on n'est pas obligé de les observer, si ce

n'est dans les diocèses pour lesquels elles ont été rendues,

ou dans lesquels les Evêques les ont rendues obligatoires.

M. Paris, qui a longuement traité cette question, finit par

tenir comme douteuse la défense générale de recevoir un

honoraire pour la seconde messe. Voici sa conclusion : « Ex

praemissis deducitur voluntatem R. Pontifîcis esse ut pro

applicatione secundae missae nullum stipendiura recipiatur
;

sed, cum in dubium revocari possit utrum ejusmodi les

prohibens existât, optandum est ut R. Pontifex decreto

genei'ali Urbis et Orbis acceptationem stipendii pro applica-

tione secundae missae prohibeat, vel saltem ut facultatem

binandi Episcopis non deleget, nisi cum formali et expressa

reslrictione ut nullum stipendium pro applicatione secundae

missae recipiatur ^ » Si la défense de recevoir un honoraire

pour la seconde messe est douteuse, de quel droit impose-

rions-nous aux curés, ou autres célébrants autorisés à biner,

l'obligation de s'y soumettre? En vertu de quel pouvoir pro-

clamerions-nous le principe : lexduhia ohligai?

Nous regardons donc comme licite la pratique sur laquelle

nous sommes consultés, vu que l'Evéque n'a pas promulgué

dans son diocèse les décisions de la S. Congrégation sur ce

point.

(I) Prœlectiones canonicœ, vol. ii,n. 29<, pag. 273.
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LITTER^ APOSTOLICiE

OUIBDS AD ALIUD OPPORTUNIUS ET COMMODIDS TEMPOS

CONCILIDM VATICANUM SUSPEHDITDR.

Plus PP. IX.

Ad futvrnm rei memoriam.

Poslquam Dei munere œcumenici Vaticani Concilii cele-

brationem inire anno proxime superiori Nobis datum est,

vidimiis sapientia, virtnte ac sollicitudine Patrum, qui ex

omnibus orbis terrarum partibus frequentissimi convenerant,

maxime adnitente, ita res gravissimi hujus et sanctissimi

operis procedere, ut spes certa Nobis affulgeret eos fructus,

quos veheraenter optabamus, in religionis bonum et Eccle-

siae Dei humanseque societatis utilitatera ex illo fore féliciter

profecturos. Et sane, jam quatuor publiais ac solemnibus

sessionibus habitis, salutares atque opportunae in causa fidei

Constituliones a Nobis codera sacro approbante Concilio

editap. ac prornulgatae fuerunt, aliaque, tum causam fidei

tum ecclesiasticse disciplinée spectantia, ad examen a Patri-

bus revocala, quae suprcma docentis Ecclesipe aucforilate

brevi sanciri ac proraulgari possent. Confidebamus istius-

modi labores oomrauni fraternitatis studio ac zelo suos pro-

gressus habere, et ad optatum exitum facili prosperoque

cursu perduci posse ; sed sacrilega repente invasio hujus

almae Urbis, Sedis Nostrae, et reliquarum temporalis Nostrae

ditionis regionum
,
qua contra omne fas civilis Nostri et

n. K. m. S
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Aposlolicae Sedis Principatus inconcussa jura incredibili per-

fidia et audacia violata sunt, in eam Nos rerum condilionem

conjecit, ut sub hostili dominatione et potestate, Deo sic

permittente ob imperscrutabilia judicia sua, penitus consti-

tuti simus.

In hac luctuosa rerum conditione , cum Nos a libero

expeditoque usu supremae auctoritatis Nobis divinitus col-

latae multis modis impediamur, cumque probe intelligamus

minime ipsis Vaticani Concilii Patribus in hac aima Urbe,

prsedicto rerum statu manente, necessariam libertatem, secu-

ritatera, tranquillitatem suppetere et constare posse ad res

Ecclesiae Nobiscum rite pertractandas ; cumque praeterea

nécessitâtes fidelium, in tantis iisque notissimis Europae cala-

mitatibus et motibus, tôt Pastores a suis Ecclesiis abesse haud

patiantur ; idcirco Nos, eo res adductas magno cum animi

Nostri mcerore perspicientes, ut Vaticanum Concilium tali in

tempore cursum suum omnino tenere non possit, praevia

matura deliberatione, motu proprio, ejusdem Vaticani œcu-

menici Concilii celebrationem usque ad aliud opportunius et

commodius tempus per banc Sanctam Sedem declarandum,

Apostolica Auctoritate tenore praesentium suspendimus, et

suspensam esse nunciamus, Deum adprecantes auclorem et

vindicem Ecclesiae suae, ut submotis tandem impedimentis

omnibus, sponsse suae fidelissimae ocius restituât libertatem

ac pacem.

Quoniam vero
,
quo pluribus et gravioribus periculis

malisque vexatur Ecclesia, eo magis instandum est obsecra-

tionibus et orationibus nocte ac die apud Deum et Patrem

Domini Nostri Jesu Christi, Patrem raisericordiarum et Deum

totius consolationis, volumus ac mandamus, ut ea quae in

Apostolicis Litteris die il Aprilis anno proxime superiori

datis, quibus indulgentiam plenariam in forma Jubilaei occa-

sione œcumenici Concilii omnibus Christifidelibus conces-

simus, a Nobis disposita ac statuta sunt, justa modum et
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rationem iisdem litteris prsescriptara in sua vi, firrailate et

vigore permaneant, perinde ac si ipsius Concilii celebratio

procederet\ Haec statuimus, nunciamus, volumus, man-

damus, contrariis non obstantibus quibuscumque ; irritum

et inane decernentes si secus super his a quoquam quavis

auctoritate scienter vel ignoranter contigerit attentari.

Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam No-

strorum suspensionis, nunciationis, voluntatis, mandati ac

decreti infringere vel ei ausu temerario contraire ; si quis

autem hoc attentare praesumpserit, indignationem Oainipo-

tentis Dei et Beatorum Pétri ac Pauli Apostolorum Ejus se

noverit incursurum. Ut autem eaedem preesentes litterae

omnibus quorum interest innotescant , volumus illas seu

earum exerapla ad valvas Ecclesiae Lateranensis et Basilicae

Apostolorum nec non S. Mariae Majoris de Urbe affigi et

publicari, sicque publicatas et affixas omnes et singulos quos

illae concernunt perinde arctare, ac si unicuique eorum nomi-

natim et personaliter inlimatae fuissent.

Datum Romae apud S. Petrum sub annulo Piscatoris

die 20 Octobris anno 1870. Pontificatus Nostri anno vice-

simoquinto.

N Gard. Paracciani Clarelli.

(1) Cette disposition spéciale pour le Jubilé portait à croire que les prières

prescrites pour le Concile ne devaient plus être continuées ; cependant

comme elles avaient été prescrites jusqu'à la fin du Concile, et que le Concile

n'était qu'ajourné, quoiqu'indéfiniment, dans plusieurs diocèses on continua

à les dire, et les chapitres à célébrer la messe votive du Saint-Esprit. A

Rome même pendant plusieurs jours on suivit la même pratique. Mais un

avis du Cardinal Vicaire, en date du 28 Octobre, annonça que ces prières

devaient cesser jusqu'à nouvel ordre. On répondit dans le même sens aux

Evêques qui avaient consulté le Saint-Siège, entr'autres à son Eminence le

Cardinal Archevêque de Naples.
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EPISTOLA ENCYCLICA

QUA BEBOM ENAItRATIO.NE HH.ïMISSA DE Ils QL'.Î-: VlOLE^TAM

CAl'TlUNËia URBIS PR.£CESSEBUNT tt SLB5EQU0TA SUNT,

CENSURA JAil LAT.ï CONFIRMA.N rUh.

Sanctissiini Doinini Nostri Vu Divinn providenlia Pxp.r. IX Epistola

encyclica ad omnes Patriarchas, Priwales. Archicjiisco'pos, Epi-

scopos aliosque locorum Ordinarios gratiarri et covirnunionem cum

Apostolica Scde habénies.

Plus pp. IX.

Venerabiles Fratres, Salutem et Apostolicam Benedictmiem.

Respicienles ea omnia, quae Subalpinum Gubernium plu-

ribus ab annis non inlermissis inolitionibus gerit ad ever-

tendum civilem Prineipatum singulari Dei providentia huic

Apostolicae Sedi concessum, ut Beati Pétri successores in

exercilio spiritualis suse jurisdictionis necessaria ac plena

libertate et securitate uterentur; fieri non potest, VV. FF., ut

in tanla contra Ecclesiam Dei et Sanctam hanc Sedem con-

spiratione inlimo cordis Nostri dolore non moveamur : atque

hoc tam lucluoso terapore, quo idem Gubernium sectarum

perdilionis consilia sequens, sacrilegam almae Urbis Nostrae

et reliquarum civitatum
,
quarura Nobis imperium ex supe-

riori usurpatione supererat, invasionemquam jamdiu medita-

batur, contra omne fas, vi armisque complevit, dum Nos

arcana Dei consilia coram Ipso prostrati humiliter veneramur,

illam Piophelae vocem usurpare cogimur a ego plorans et

oculus meus deducens aquas, quia longe factus est a me
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consolator convertens animam meam ; facli siint filii mei per-

dit! quoniam invaluit inimicus^ »

Salis quidem, VV. FF., a Nobis exposita et catholico drbi

jamdiu patefacta est nefarii hujus belli historié, idque fecimus

pluribus Aîlocutionibus Nostris, Encyclicis, Brevibusque lit-

teris diverse tempore habitis aut datis, nempe diebus i No-

vembris an. i850, 22 Jan. et 26 Julii 1855, i 8 et 28 Junii

et 26 Sept. 1859, 19 Jan. 1860, ac Apostolicis Litferis 26

Marlii 1860, Allocutionibus deinde 28 Sept. 1860, 4 8 Martii

et 30 Sept. 1861, et 20 Septembris, 17 Octob. et U Nov.

1867. Horum documentoruni série, perspectae atque explo-

ratse fiunt gravissimae injuriae a Subalpino Gubernio, jam

ante ipsam Ecclesiasticae ditionis superioribus annis inceptam

occupationem, Suprêmes Nostrae et hujus Sanctae Sedis au-

ctoritati illatae, tum legibus contra naturale, divinum et eccle-

siasticum jus rogatis, tum sacris ministris, religiosis farailiis

et Episcopis ipsis indignae vexationi subjectis ; tum obi i^atam

solemnibus conventionibus cum eadem Apostolica Sede initis

fidem infringendo, atque earum inviolabile jus praefracte de-

negando vel eo ipso tempore, quo novas Nobiscum tracta-

tiones inire velle significabat. Ex iisdem documentis plane

liquet, VV. FF., totaque videbit posteritas, quibus artibus et

quam callidis ac indignis mdlitionibus idem Gubernium ad

justitiam et sanctitatem jurium hujus ApostolicaB Sedis oppri-

mendam pervenerit, ac simul cognoscet quae curas NostrsB

fuerint in illius audacia
,
quae augebatur in dies, quantum in

Nobis erat compescenda atque in Ecclesiae causa vindicanda.

Probe nostis anno 1 859 ab ipsa Subalpina potestate prœci-

puas iEmiliae civitates submissis scriptis, conspiratoribus,

armis, pecunia ad perduellionem fuisse excitatas ; nec multo

post, comitiis populi indictis, captatisque suffragiis plebisci-

tum confictum esse, eoque fuco et nomine provincias Nostras

(i) Jenm. Ihr, i, IG.
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in ea regione positas a pateino Nostro imperio, bonis frustra

refragantibus, avulsas. Perspectum quoque est, anno deinde

consequuto, idem Gubernium ut alias hujus S. Sedis provin-

cias in Piceno, Unabria et Patrimonio sitas in praedam suam

converteret, dolosis praetextibus adductis, improviso impetu

milites Nostros et voluntariam Catholicse juventutis manum,

quse religionis spiritu et pietate erga communem Parentem

adducta ex omni orbe ad defensionem Nostram convolaverat,

magno circumvenisse exercitu, eosque tam subitam irruptio-

nem minime suspicantes, impavide tamen pro religione cer-

tantes cruento praelio oppressisse. Nerainem latet insignis

ejusdem Gubernii impudentia et hypocrisis, qua ad minuen-

dam sacrilegae hujus usurpationis invidiam jactare non dubi-

tavit se illas invasisse provincias ut principia moralis ordinis

ibi restitueret, dum tamen reipsa ubique falsae cujusque do-

ctrinae diffusionem cultumque promovit, ubique cupiditatibus

et impietati habenas laxavit, immeritas etiam pœnas sumens

de Sacris Antistitibus, de Ecclesiaslicis cujusque gradus viris,

quos in custodiam abripuit et publiais contumeliis vexari

permisit, cum interea insectatoribus et iis, qui ne Suprerai

quidem Pontificatus dignitati in persona humilitatis Nostrae

parcebant, impune esse pateretur. Constat praeterea, Nos

debito ofBcii Nostri munere non solum iteratis semper obsti-

tisse consiliis et postulationibus Nobis oblatis, quibus ageba-

tur ut offîcium Nostrum turpiter proderemus , vel scilicet

juribus et possessionibus Ecclesiae dimissis ac traditis, vel

nefaria cum usurpatoribus conciliatione inita ; verum etiam

Nos iniquis hisce ausibus et facinoribus contra omne humanum

et divinum jus perpetratis solemnes protestationes coram Dec

et homiuibus opposuisse , illoruraque auctores et fautores

Ecclesiasticis censuris obstrictos déclarasse et quatenus opus

esset iisdem censuris in illos denuo animadvertisse. Denique

exploratum est, praedictum Gubernium in sua contumacia

suisque machinationibus nibilorainus perslitisse, rebellionem-
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que in reliquis Nostris provinciis et in Urbe praesertim pro-

movere immissis perturbatoribus ac omnis generis artibus

sine interraissione curavisse.

Hisce autem conalibus minime ex sententia proceden-

tibus propter inconcussam Nostrorum militum fidem, Nostro-

ruraque populorum amorem ac studium insigniter et con-

stanler Nobis declaralura, turbulentam demum illam tempe-

statem in Nos erupisse anno 1867, quum Autumni tempore

conversae in Nostros fines et banc Urbem fuerunt perdilissi-

morum hominum cohortes scelere et furore inflammalae et

subsidiis Gubernii ejusdem adjutae, quorum ex numéro occulti

plures in ipsa bac Urbe pridem consederant ; atque ab earum

vi, crudelitafe et armis omnia Nobis Nostrisque dileclissimis

subditis acerba et cruenta timenda erant, uti liquido apparuit,

nisi Deus misericors earumdem impetus et strenuilate Nostra-

rum copiarum et valido legionum auxilio ab inclyta natione

Gallica Nobis submisso irritos reddidisset.

In tôt vero dimicationibus, in tanta periculorum, sollici-

tudinum, acerbitatum série maximum Nobis intérim Divina

Providentia solatium conferebat ex prseclara vestra, VV. FF.,

vestrorumque Fidelium erga Nos et banc Apostolicam Sedem

pietate ac studio, quod et insignibus significationibus editis et

catholicae charitatis operibus jugiter demonstraslis. Et quam-

quam gravissima in quibus versabamur discrimina vix aliquas

Nobis inducias relinquerent , nihil tamen unquam, Deo Nos

confortante, curarum remisimus, quae ad temporalem subdi-

torum Nostrorum prosperitatem tuendam pertinebant ; ac

quae essct apud Nos tranquillitatis et securitatis publicae ratio,

quae optimarum quarumcumque disciplinarum et artium con-

dilio, quae populorum Nostrorum erga Nos fides et voluntas,

omnibus nationibus facile innotuit, ex quibus advenae fre-

quentissimi in banc Urbem, occasione praesertim plurium

celebritalum
,
quas peregimus, sacrorumque solemnium cer-

tatim omni tempore confluxerunt.
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Jamvero cam res ila se haberent nostrique populi tran-

quilla pace fruerentur, Rex Subalpinus ejusque Gubernium,

capta occasione ingentis inter duas potentissimas Europae

nationes tlagrantis belli
,
quarum cum altéra pepigerant se

inviolatum servaturos praesentem ecclesiasticae ditioais sta-

tuai, nec a factiosis violari passuros, protinus reliquas domi-

nationis Nostrae terras Sederaque ipsam Nostram invadere et

in suam potestatem redigere decreveruat. At quorsuin haec

hostilis invasio, quaenam causas praeferebautur ? Nolissima

profecto cuique sunt ea quae in Epistola Régis dte 8 proxime

elapsi Septembris ad Nos data et per ipsius Oratorera ad Nos

destiDatuin Nobis tradita disserunlur, ia qua longo fallacique

verborum et senlentiarura ambitu, ostentatis amantis filii et

catholici hominis notninibus causaque obteata publiai ordinis,

Pontificatus ipsius et personae Nostrae servandae, illud posce-

batur, ne temporalis nostraa potestatis eversionein velut ho-

stile facinus velietnus accipere, atque ultro eadem potestate

cederemus futilibus confisi sponsionibus ab ipso oblatis, quibus

vota, ut aiebat, populorura Italiae cum supremo spiritualis

Romani Pontificis auctoritatis jure et libertate coQciliarentur.

Nos equidem non potuimus non vehementer mirari, videntes

qua ratione vis, quae Nobis brevi inferenda erat, obtegi et dis-

simulari vellet, nec potuimus non dolere intimo animo vicem

Régis ejusJem qui iniquis consiliis adactus, nova in dies

Ecclesiae vulnera infligit et hominum magis quam Dei respectu

habito, non cogitât esse in caelis Regem regum et Dominum

dominantium, qui « non subtrahet personam cujusquam, nec

verebitur magnitudinem cujusquam, quoniara pusillum et

magnum ipse fecit , fortioribus autem fortior instat cru-

ciatio\» Quod autem attinet ad propositas Nobis poslula-

tiones, cunctandum Nobis non esse censuimus, quia olBcii et

conscientiae legibus parentes , Praedecessorum Nostrorum

(1) Sap. VI, 8 el9.
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exerapla sequeremur, ac praesertim fel. rec. Pii VU, cujus

invicti animi sensa ab eo prolata in simili prorsus causa, ac

Nostra est, hic uti Nobis communia exprimere ac usurpare

juvat. * Memineramus cum S. Ambrosio^ Naboth Sanclum

Dvirum possessorem vineœ suœ interpellatum petitione regia,

r>ut vineam suam daret, ubi rex succisis vitibus olus vile se-

y)rerel, eumdem respondisse : absit ut ego palrum meorum

filradam heredilalem. Mullo hinc minus fas esse Nobis judi-

«cavimus tam antiquam ac sacram hereditatem (temporale

Bscilicet Sanctae hujus Sedis Dominium non sine évident! pro-

wvidenliae divinse consilio a Romanis Pontificibus praedeces-

))Soribus Nostris tam longa sseculorum série possessum)

»tradere, au-t vel tacite assentiri, ut quis Urbe principe Orbis

»Catholici potiretur, ubi perturbata destructaque sanctissima

»regiminis forma, quae a Jesu Chris'o Ecclesiae Sanctae Suse

»relicta fuit atque a Sacris canonibus Spiritu Dei conditis

»ordinata, in ejus locum sulTiceret Codicem non modo sacris

» Canonibus, sed Evangelicis eliam praeceptis contrarium

))atque repugnantem, inveheretque, ut assolet, novum hujus-

wmodi rerum ordinem qui ad consociandas confundendasque

Bsectas superstitionesque omnes cum ecclesia Calholica mani-

«festissime tendit.

ï) Naboth vîtes suas vel proprio cruore défendit*. Num po-

»teramus Nos, quidquid tandem eventurum esset Nobis, non

»jura possessionesque Sanctae RomansB Ecclesiae defendere,

»quibus servandis, quantum in Nobis est, solemnis jurisju-

»randi Nos obstrinximus religione ? Vel non libertatem

«Apostolicae Sedis cum libertate atque utilitate Ecclesiae

»universae adeo conjunctam vindicare?

wAcquam magna rêvera sit temporalis hujus Principatus

»congruentia atque nécessitas ad asserendum Supremo Eccle-

Bsiae Capiti tutum ac liberum exercitium spirilualis illius,

(1) De Basil, trad. n. H. (2) S. Ambros. ibiJ.
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wquae divinilus Illi toto orbe tradita est, potestatis, ea ipsa,

«quae nunc eveniunt fetiamsi alla deessent argumenta) nimis

»jam multa demonstrant^ »

His igitur inhaerentes sensibus quos in pluribus Allocutio-

nibus Nostris constanter professi sumus, responsione Nostra

ad Regem data, injustas ejus postulationes reprobavimus, ita

tamen ut acerbum dolorem Nostrum paternae charitati con-

junctum ostenderemus, quse vel ipsos filios, rebellem Absalon

imitantes, nescit a sua sollicitudine removere. H'.sce autem

litteris nondum ad Regem perlatis, ab ejus interea exercitu

pontificiae Nostrae ditionis intactae hactenus et pacificae urbes

occupalae fuerunt, praesidiariis militibus, ubi resistere conati

fuerant, facile disjectis; ac brevi deinde infaustus ille dies

proxime elapsi Septembris vicesimus illuxit, quo hanc Urbem

Apostolorum Principis Sedem, catholicse religionis centrum

omniumque gentium perfugium multis armatorum millibus

obsessam vidimus, factaque murorum labe et excussorum

missilium terrore intra ipsam illato, vi et armis expugnatam

deplorare debuimus ejus jussu qui paulo ante filiali in Nos

affectu et fideli in religionera animo esse tam insigniter pro-

fessus fuerat.

Quidnam Nobis ac bonis omnibus illo die lucluosius esse

potuit? in quo copiis Urbem ingressis, magna factiosorum

adventitia multitudine repleta Urbe, vidimus statim public!

ordinis ralionem perturbatam et eversam, vidimus in Nostrae

humilitatis persona Supremi ipsius Pontificatus dignitalem et

sanctitatem irapiis vocibus impetitam, vidimus fidelissimas

Nostrorum militum cohortes omni contumeliarum génère

aftectas, atque efFrenem late licentiam ac petulantiam domi-

nari, ubi paulo ante filiorura affectus, communis Parentis

moerorem relevare cupientium, eminebat. Ab eo deinde die

ea sub oculis nostris consequuta sunt, quae non sine justa

('î Litt. Apost. 10 Jun. 1809.
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bonorum omnium indignatione commemorari possunt : nefarii

libri raendaciis, turpitudine , impietate referti ad facilem

emptionem proponi cœpi et passim disseminari ; mulliplice»

ephemerides in dies vulgari ad corruptelam mentium et ho-

nesti moris, ad contemptum et calumniam religionis, ad in-

flammandam contra Nos et hanc Apostolicam Sedem publicam

opinionem speclantes ; fœdae indignaeque imagines publicari,

aliaque hujus generis opéra
,
quibus res personaeque sacrse

ludibrio habentur et irrisioni publicae exponuntur; decreti

honores et monumenla iis qui judicio et legibus pœnas gra-

vissimorum criminum dederunt ; Ecclesiae ministri in quos

omnis conflatur invidia, plures injuriis lacessiti, ac aliqui

etiam proditoriis percussionibus sauciati ; nonnullae religiosae

domus injuslis conquisilionibus subjectae; violalœ Nostrae

Quirinales domus, atque ex iis ubi Sedem habebat unus e

S. R. E. Cardinalibus violenlo jussu raptim abire coactus,

aliique Ecclesiastici viri e familiariura Nostrorum numéro ab

illarum usu exclusi et molestiis affecti ; leges et décréta édita,

quae libertatem, immunitaterp, proprietates et jura Ecclesiae

Dei manifeste laedunt ac pessumdant
;
quae mala gravissima

latius etiam, nisi Deus propitius avortât, progressura esse

dolemus, dum Nos intérim ab uUo aliquo remedio aflerendo

conditionis Nostrae ratione praepediti vehementius in dies

admonemur de ea captivitate, in qua sumus, ac de defectu

plenae illius libertatis, quam Nobis relictam esse in Apostolici

Noslri ministerii exercitio Orbi mendacibus verbis ostenditur,

et necessariis quas appeliant, caulionibus firmari velle ab

intruso Gubernio jactatur.

Neque hic praeterire possumus immane facinus quod

vobis profecto innotuit, VV. FF. Perinde enim ac Sedis Apo-

stolicae possessiones et jura tôt titulis sacra atque inviolabilia,

ac tôt per saecula semper explorata et inconcussa habita in

controversiam ac disceptationem revocari possent, et quasi

censurae gravissima? quibus ipso facto et absque ulla nova
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declaralione violatores praedictorum jurium et possessionum

innodantur
,

populari rebellione atque audacia vim suam

amittere possent, ad sacrilegam quam passi sumus expolia-

tionem honestandam, communi nalurae ac gentiura jure de-

specto,quaesitus est ille apparatus ac ludicra plebisciti species

alias in proviociis Nobis ademptis usurpata ; et qui exultare

soient in rébus pessimis, bac occasione rebellionem et eccle-

siasticarum censurarum contemptum , veluti triumphali

pompa, per Italicas urbes prseferre non erubuerunt, contra

germana sensa longe maximae Italorum partis, quorum religio,

devotio ac fides erga Nos et Ecclesiam Sanctam raultis modis

compressa, quominus libère manare possit, impeditur.

Nos intérim qui a Deo universae domui Israël regendaB

et gubernandae praepositi et supremi religionis ac justitiae vin-

dices et Ecclesiae jurium defensores constituti sumus, ne

coram Deo et Ecclesia tacuisse ac silentio Nostro tam iniquae

rerum perturbation! assensum praestitisse redarguamur, ré-

novantes et confirmantes, quae in superius citatis AUocutio-

nibus , Encyclicis ac Brevibus lilteris alias solemniter decla-

ravimus ac novissirae in protestatione, quam jussu ac nomine

Nostro Cardinaiis publicis negotiis praepositus ipso vicesimo

Septerabris die, ad Oratores, Minislros et Negotiorum gesto-

res exterarum nationum apud Nos et banc S. Sedem com-

morantes dédit, solemniori quo possumus modo iterum coram

Vobis, VV. FF., deciaramus, Nostram mentem, propositum

et voluntatem esse omnia hujus S. Sedis dominia ejusdemque

jura intégra, intacte , inviolata retinere atque ad successores

Nostros transmittere
;
quamcumque eorum usurpationem

,

tam modo quam antea factam , injustam , violentam, nullam

irritamque esse , omniaque perduellium et invasorum acta,

sive quse hactenus gesta sunt, sive quae forsitan in posterum

gerentur ad praedictam usurpationem quoquo modo confir-

mandam, a Nobis etiam nunc pro tune damnari, rescindi,

cassari et abrogari.
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Declaramus praPterea et protestamur coram Deo et uni-

verso Orbe Calholico Nos in ejusmodi captivitate versari, ut

supremam Nostram pastoralera aucloritatem tuto, expedite

aç libère minime exercere possimus. Tandem raonito illi

S. Pauli obtempérantes : « Quae participatio justitiae cum

iniquitate? aut quae societas luci ad tenebras? Quae autem

conventio Chrisli ad Belial*, y) palam aperleque edicimus ac

declaramus, Nos memores offîcii Nostri et solemnis jurisju-

randi quo tenemur , nulli unquam conciliationi assentiri vel

assensum praestituros, quae uUo modo jura Nostra atque

adeo Dei et Sanctae Sedis deslruat vel imminuat : itidemque

profitemur Nos paratos quidem divinae gratiae auxilio gravi

Nostra aetate, usque ad fecem pro Christi Ecclesia calicem

bibere quem Ipse prior bibere pro eadem dignatus est, nuD-

quam commissuros ut iniquis postulationibus quae Ncbis offe-

runtur adhaereamus atque obsecundemus. Uti enim praede-

cessor Nosler Pius VII aiebal : « Vim huic summo Sedis

wApostolicae imperio afferre, temporalem ipsius potestatem

»a spirituali discerpere , Pasloris et Principis munia disso-

»ciare, divellere, excindere, nihil aliud est nisi opus Dei

>pessumdare ac perdere velle, nihil nisi dare operam ut

»Religio maximum detrimentum capiat, nihil nisi eara eflica-

Rcissimo spoliare praesidio, ne summus ipsius Rector, Pastor

wDeique Vicarius in Catholicos quoquo lerrarum sparsos atque

))inde auxilium et opem flagitantes, conferre subsidia possit,

»quae a spirituali Ipsius, per neminem irapedienda, petuntur

wpotestate^. » Quoniam vero Nostra monita, exposlulationes

et protestationes in irritum cesseruat, idcirco auctoritate

omnipotenlis Dei, SS. Apostolorum Pelri et Pauli ac Nostra

Vobis, VV. FF., ac per Vos universae Ecclesiae declaramus,

eos omnes, qualibet dignitate etiam specialissima mentione

digna, fulgentes, qui quarumcumque proviiiciarum Nostr»

(<) II. Cor. VI, IV cl lo. (2] Alloc. 10 Mdrtii 1808.
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dilionis atque almae hujus Urbis invasionem, usurpationem,

occupationem vel eorum aliqua perpetrarunt, itemque ipso-

rum mandantes^ fautores*, adjutores', consiliarios*, adhae-

rentes^, vel alios quoscumque prœdictarum rerum exequu-

tionem quolibet praetextu et quovis modo procurantes vel per

seipsos exequentes, majorem excommunicationera aliasque

censuras et pœnas ecclesiasticas a sacris Canonibus, Aposto-

licis Conslitutionibus et generalium Conciliorum, Tridentini

praesertim (sess, 22, c. 11 de Reform.) decretis inQictas

incurrisse juxta formam et tenorem expressum in superius

commemoratis Apostolicis litteris Nostris die 26 Mart. an.

1860 datis.

Memores vero Nos ejus locum tenere in terris qui venit

quaerere et salvum facere quod perierat, nihil nnagis optamus

quam devios filios ad Nos revertentes paterna charitate com-

plecti
;
quare levantes manus Nostras in caelum in humilitate

cordis Nostri dum Deo, cujus est potius quam Nostra, justis-

simam causam remittimus et commsndamus, Eum per viscera

misericordiae suse obsecramus obtestamurque, ut adsit prae-

(1) Pour l'intelligeQce de ce terme, voyez notre Commentaire sur la

Constitution ApostoUcœ Sedis de Pie IX, § v, n. xxi.

(î) Ibid., n. ixvi. (3) Ibid., n. xxxiv seq. (4) Ibid., n. xxvii seq.

(5) « Is autem, dit Bonacina, adhaerere dicltur, qui alicujus factionem

libère sequilur absque praevio pacto, ad dislinctionem confœderationis, quae

pactionem requirit. Hinc sequitur eos, qui consiliis hujusmodi delinqueutium

assislunt, illisque in sua mente consentiunt, licet positive ad iilorum consiiium

non votum ferant, censura hujus canonis adstringi
;
quia adhaerere dicuntur...

Etiamsi hujusmodi approbatio, seu adhaesio reipsa non influât in dehctum;

potest enim quis alicui factioni adhaerere, etiamsi contingat factionis auctores

ipsius ope non uli, nec ad patrandum delictum ob ipsius adhaesionem mo-

veri : alioquin si potius ejus influxus exigeretur , frustra addita fuisset haec

particula adhœrentes, cum ii, qui aliqua ratione opem, et influxum exhibent,

sub verbis subsequentibus suflBcienter exprimantur. » Tractatus de censuris

omnibus ecclesiasticis in parliculari, Disp, i, qucBst. xxi, punct. i, n, 26 et

27. Cf. Alterius, De censuris ecclesiasticis, lib. v, disp. xxt, cap. i, pag. 758
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senti auxilio Nobis, adsit Ecclesise suae, ac misericors et pro-

pitius effîciat ut hostes Ecclesiae aeternam perniciem, quam

sibi moliuntur, cogitantes, formidandam ejus justitiam ante

diem vindictae placare contendant, et mutatis consiliis Sancîae

Matris EcclesiaB gemitus Nostrumque mœrorem consolentur.

Quo vero hujusmodi tam insignia bénéficia a divina cle-

mentia assequamur, Vos enixe ac sunamopere hortamur

,

W. FF., ut une cum Fidelibus cujusque Vestrum curse con-

creditis, vestras fervidas preces Nostris votis conjungatis,

atque omnes simul ad thronum gratiae et misericordiae adeun-

tes Immaculatam Deiparam Virginem Mariam et Beatos Apo-

stolos Petrum et Paulum deprecatores adhibeamus. « Ecclesia

Del ab exortu sui usque ad hsec tempora pluries tribulata et

pluries liberata est. Ipsius vox est : Sœpe expugnaverunt me

ajuventute mea, etenim non potuerunt mihi. Supra dorsum

meum fabricaverunt peccatores, prolongaverunt iniquitatem

suam. Nec nunc quoque relinquet Dominus virgam peccato-

rum super sortemjustorum. Non estabbreviata manus Domini,

nec facta est impotens ad salvanduna. Liberabit et hoc tem-

pore absque dubio sponsam suam qui suo sanguine redemit

eam, suo spiritu dotavit, donis cœlestibus exornavit, ditavit

nihilominus et terrenis^ »

Intérim uberrima cœleslium gratiarum munera Vobis
,

VV. FF., cunctisque Clericis Laicisque Fidelibus cujusque

Vestrum vigilantiae commissis a Deo ex animo adprecantes,

praecipuae Nostroe erga vos charitatis pignus Apostolicam

Benedictionem Vobis Ipsis eisdemque Dilectis Filiis ex intimo

corde depromptam peramanter impertimus.

Datum Romae apud S. Petrum die 1 Novembris an. 1870.

Pontificatus Nostri Vicesimoquinto.

Plus PP. IX.

(1) s. Bern. Ep. 2i4 ad Conradum Reg.
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DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

I.

BERGOMEN.

DECRETUM GENERALE

PRO CCLTORIBCS HlSTOKIi: ECCLESIASTlCi ET SACRi) ARCHEOLOGIE

AGENTIBLS DE SANXTIS, QUI IS P0SSESSI05E SUNT PUBLICl CCLTUS

A SANCTA SEDE RECOGMTA ET AUPROBATA.

R. Pater Victor De Buck e Socielate Jesu commeota-

rium quoddam de Sancta Eusebia Cive Bergomate Virgine et

Martyre in lucem edidit io volumine duodecimo Actorum

Sanctorum BoUandianae CoUectionis ad diera 29 Octobris,

quo in commentario plura congessit argumenta, quibus ipse

martyrium inficiari conatus est , non solum Sanctae ipsius

EusebiaB, sed et Sanctorum Domni et. Domnionis ac aliorum

martyrum Bergomensium. Quum autem praefati Sancti Eu-

sebia, Domnus et Domnio inter Patronos minus principales

Civitatis recenseantur ac insigni devotionis ac pietatis sensu

a concivibus suis honorentur, ad avertendum scandalum,

quod pra}fata opinio inter fidèles praesertim Civitatis Bergo-

men. erit allatura, Rmus D, Pelrus Aloisius Speranza Epi-

scopus Bergomen., supplici dato libello, Sacrorum Rituum

Congregationem adiit enixe deprecans, ut hujus negotii exa-

men ipsa susciperet, ac decerneret quid sentiendum esset

de hujus Bollandiani Scriptoris commentario. Instante itaque

praefalo Rmo Episcopo, Emus et Rmus D. Cardinalis Carolus

Sacconi hujus Causas Ponens designatus in ordinariis Comitiis



PK I-A S. CONORÉr.A riON f»KS RITE'^. 133

hodierna die ad Valicanum habitis sequens dubium disculien-

diim proposLiil, nimirum : An argumenta allata a Paire de

Buck probenl in casii?

Emi porro ac Rmi Patres sacris tuendis Ritibus praepo-

sili, licet prae oculis habuerinl summam utilitatem quam

Ecclesise Catholicae atluîit magna Bollandiana Colleclio ad-

versus heterodoxorum de Cullu Sanctorum commenta
;

tamen , accuratissime perpensis omnibus Documentis ad

Causae hujus elacidationem copiose adductis, banc edixere

senlentiam, videlicet : Argumenta allata a Pâtre De Buck

adcersus iradit'wnem , cjuœ respicit Sanctos Martyres de

quitus agitur, nihil probant. Die 20 Augusti 1870.

Facta autem de prsedictis per infrascriptum Sacrae ejusdem

Congregationis SecretariumSSmo Domino Nostro Pio Papae IX

fideli relalione, Sanclitas Sua senlentiam Sacrae Congregatio-

nis ratara habere ac confirmare dignata est, Mandavit insuper

ut admoneantur oranes Cultores studiorum Historiae Eccle-

siasticae et Sacrae Archeologiae, ut quandocumque agitur de

Sanctis vel Beatis, qui, approbante Sancta Sede, sunt in pos-

sessione publici Cultus Eccksiastici, caute se gérant, ac prœ

oculia habeant régulas hac de re traditas a Denediclo XIV in

Litteris Apostolicis de nova Martyrologii Bomani Editione n . 2 ^

(I) « Minime Nos fugiunt mult;B gravesque conlroversiae, qu;e circa Ro-

manum Marlyrologium agitantur : ab aliis qiiidem, quos scientia inflat,

inexplebili quadam duhitandi prurigine; ab aliis vero, qui ad sobrietalem

sapiunt, eo consilio, ut qiiae subobscura sunt vel incerta, nova quadam veri-

tatis luce donentur. Ab hisce tamen quapstionibus duximus omnino absti-

nendum
;
quandoquidem hac in re illud nobis proposuimus, ut ab accuratis

Martyrologii correctionibus, quarum prima Gregorio XIII praedecessore

nostro Ecclcsiam gubernante ; altéra vero Urbano VIII nostro item praede-

cessore peracta est, de quibus verba fecimus in nostro opère de Canonis.

Sanct. l. 4, p. 2, c. 17, edilinnis Patavinœ (qua una in locorum allegitionibus

hic ulimur), nullo pacto reced.imus. Quncirca, si quœ infra dicluri sumus,

rite expendantur, Majestati Vestrae perspectum erit, nostras hasce in Marty-

rologium curas eo tandem contendere, ut, qurc post evulgntas correcliones

N. R. III. ^
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et 48^
\ De Ser'vorum Dci Beatificatione et Canoniznlione

Lih. IV, Par. II, Cap. XVII, n. 9 ei 40^; Ibidem, Uh. IV,

supervacanea occurrunt, resecentur, quse vero deficiunt, superaddantur.

Hoc autem semel posito, et anteactis eraendationibus nihil detrimenti, et

novae huic édition! utilitatis multum accedet. » Bullarium Benedicti XIV

vol. VI, pag. 10b. Edit. Melchlin. 1827.

(1) Fas aliquando, ut in nostro opère de Canon. Sanct. l. 4, p. 2, c. il

,

n. 9 et 10 animadvertimus, Sedem Aposlolicam adiré, alque illi, ea qua

decet animi demissione, proponere errati alicujus, quod in Martyrologium

irrepsit, emendationem. Hinc non defuere, qui hujusce libertatis prastextu,

leviorem quamdam Romani Marlyrolngii recensiouem obtineri posse putarint.

Non enim, ut ipsi aiebanl, aut Nostro consilio, aul Nostro id répugnât insti-

tuto de servandis correclionibus pridem habitis ; siquidem unius, vel allerius

loci immutalio usque adeo levis est, ut nullo, aut fere nullo habeatur in

pretio. » Ibid., pag. 120.

(2) « Quid vero de iiac et aliis pluribus consirailibus controversiis Marty-

rologium Romanum respicienlibus dicendum sit, nolumus in prœsenti judi-

cium ferre. Illud tanlum dicimus, per haec non minui auctoritatem Marty-

rologii Romani, opéra tôt illustrium virorum emendati , uti late ostendit

Theophilus Raynaudus in sua Anagnosle etc. Illud quoque cum Florenlinio

animadvertimus, etsi aliqua in Martyrologio occurrant correctione digna,

non esse cujusque agere ceûsorera, sed Ecclesiie judiciunj est exspectandum .

En verba Florentinii in Admonit. H ad suum Marlyrologium pag. Si. —
Cœterum, elsi aliqua videantur animadversione digna, non cujusque juris

est censorem agere, sed exspectandum quousque, re mature discussa, emen-

dationem, si opus es(, Ecclesia ipsa décernât Postremo asserimus, Aposto-

licam Sedem non judicare, inconcussae esse et certissimae veritatis quaecumque

in Martyrolcgium Romanum inserta sunt, uti animadvertitur in cit. dissert....

» Nec urgent (sic prosequitur num. 10) Apostolicas litteras Gregorii XIII

Martyrologio Romauo praefixae, in quibus dicitur, emendatum fuisse Roma-

num Martyrologium, idque esse legendum in Glioro, nec aliud ulla in re

minulum, auctum, aut mutatum esse edendum. Ex hoc etenim recte non in-

fertur, omnes et singulos errores fuisse a Martyrologio sublatos, nec viris

in ecclesiastica hisloria peritis prohibitum dici potest confugere ad Sanctam

Sedem si novae correctionis funJamenta suppetant : quod ex ipsa colligitur

Sanclœ Sedis disciplina, quae etiam post Litteras Apostolicas supra memo-

ratas Gregorii XIII novas Martyrologii correctiones demandavil et admisit. »
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Part. II, Cap. XIII., n. 7 et 8 , ubi agitur de Breviario

Romano\ Die 1 Septembris anni ejusdcm. »

C. Episcopus Portuen. et S. Rufinse ^

Gard. Patr'zi S. R. C. Praefectus.

' Loco © Sigilli

Dominicus BartoUni S. R. C. Secretarius.

(1) « At..., loquendo de Breviario Romano, prout nunc est, raemoiatus

Gavantus... exponens correctionem secundarum leclioaum Breviarii, in

quibus Sanclorum historiae referunliir, factam a Cardinalibus Baronio et

Beliarmino tempore démentis Vlil, testatur, eis perdifficile visum fuisse

ad Historiée verilalem bona fïde reslituere Sanctorum lectionet , idque

minima qua fieri potuit mutalione; immo, quœ controversa erant, ali-

cujus tamen gravis Auctoris lestimonio suffulta aliquam haberent probabi-

litatem, retenta sunt eo modo, quo eranl, cum falsitatis wgui non passent,

quamvis fartasse altéra sentcntia stt a pluribus recepta. Ex hac ingenua

confessione nonnulii ansam anipuerunl acriter obloquendi Breviario Ro-

mano; item asserendi, id fabulis esse repletum, ejusque auctoritatem in

factis historicis esse omnino spernendara : aliis contra adversus Ecclesife

Romanse sensum. suslinentibus, impium esse et quasi haereticum de factis

historicis in Breviario Romano relalis dubitare, et roulto magis lis refragari.

Sed (ita prosequitur nura. 8), quatenusper mediam viam, quis tutior est, in-

cedendum sit, videtur quidem tulo pede asseri posse, non modicum auctorilatis

pondus factis historicis accedere, quce relata sunt et adprobata in Breviario

Romano (ecquis enim de hac assumptione poterit dubitare, postquam certum

est, Breviarium Romanura pluries fuisse recognitum atque emendatum

,

habilo tôt virorum pietate et doctrina illustrium consilio ?) attamen ita, ut

vetilum exislimari non possit, débita cum modeslia, et gravi fundamento,

quae occurrunt in factis historicis, diflScultates exponere, easque judicio Sedis

Apostolicae supponere, ut eorum veritatem et robur perpendat, si quando

manus ilerum admoveatur, ad Breviarii Romani correctionem. »
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li.

DECREIUM lhB;s Kl ORBIS.

Quemadmodum Deus Josephum lUum a Jacob Palriarcha

progenilum prsepositura constituerai universae lerrae ^gypti

ut populo frumenta servaret, ita temporum plenitudine

adventante cum Filiura suum Unigenitum mundi Salvatorem

in terram missurus esset alium selegit Josephum, cujus ille

primus typum gesserat, quemque fecit Dominum et Princi-

pem domus ac possessionis suas
,
principaliumque Ihesau-

rorum suorum custodem elegit. Siquidem desponsalam sibi

habuit Immaculatam Virginem Mariam, ex qua de Spiritu

Sanclo natus est Dominas Nosler Jésus Chvistus, qui apud

homines putari dignatus est filius Joseph, illique subdilus

fuit. El quem tôt reges ac prophetae videre exoptaverant iste

Joseph non tantum vidit, sed cum eo convergatus, eumque

paterno affecta complexus , deosculatusque est ; necnon

solertissirae enutrivit quem populus fidelis uti panem de

cœlo descenfum sumeret ad vitam aeternam consequendam.

Ob sublimem hanc dignitatem quam Deus fidelissimo huic

servo suo contulit , semper Bealissimum Josephum post

Deiparam Virginem ejus Sponsam Ecclesia sumrao honore

ac laudibus prosequula est, ejusdemque intervenlum in rébus

anxiis implora vit. Verum cum trislissimis hisce temporibus

Ecclesia ipsa ab hoslibus undique insectata adeo gravioribus

opprimalur calamitalibus , ut impii homines portas inferi

adversus eam tandem prsevalere autumarent, ideo Venera-

biles universi Orbis Catholici Sacrorum Anlistites suas ac

Christifîdelium eorum curae concreditorum preces Summo

Pontifici porrexerunl, quibus petebant ul Sanctum Josephum

Calholicae Ecclesiae Patronum conslituere dignaretur. Deinde

cum in Sacra OEcumenica Synodo Valicana easdem postula-
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tiones et vola enisiiis rénovassent, Sanctissimus Dominus

Noster PlUS Papa IX nupemnaa <'ic luctuosa rerum condi-

tione commotus ut potentissimo Sancli Patriarchae Josephi

patrocinio Se ac Fidèles omnes committeret Sacrorum

Antistitum votis satisfacere voluit , eumque CATHOLlCiE

ECCLESIiE PATRONUM soleraniter declaravit; illiusque

festum die decimanona Martii occurrens, in posterum sub

ritu duplici priraae classis, attamen sine octava ratione Qua-

dragesimae, celebrari mandavit. Disposait insuper ut hac die

Deiparae Virgini Immaculatae ac castissimi Josephi Sponsae

sacra hujusmodi declaratio per praesens Sacrorum Rituum

Congregationis Decretum publici juris tieret. Contrariis non

obstantibns quibuscumque.

Die VIII Decembris anni MDCCCIXX.

C. Episcopus Oî-tien. et Vkliternen.

Gard. PATRIZI S. R. C. PH.^^F.

Loco î^ Signi.

D. B'irtolini S. R. C. Sccretarius.

Ce décret est accompagné de la lettre suivante :

Epistola circularis.

Rme Domine,

Sanctissimus Dominus Noster PIUS Papa IX satisfacere

volens postulalionibus omnium ferme Sacrorum Antistitum

in OEcumenica etiam Valicana Synodo manifestatis Sanctum

Patriarcham Josephum Deiparae Virginis Sponsum declaravit

Ecclesise Catholicae Patronum , ut ipsa in miserrima hac

temporum anguslia plurimis exagitata calamitatibus, illius

patrocinio destructis tandem adversitalibus ac erroribus

universis secura Deo serviat libertate. Etsi autem Sanctissi-

mus idem Dominus prœfati Sancti Josephi natale Festum die

XIX Martii occurrens sub ritu duplici primae classis in poste-
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rum celebrari mandaverit, tamen a redinlegrando in eodem

Festo duplici prseceplo sese abstinuit , voluitque ut per

prsesentes Sacrorum Rituum Congregationis Litteras signi-

ficaretur Locorum Ordinariis Se libenter eorum votis esse

sati«facturum si Ordinarii ipsi inspectis Locorum ac Tem-

porum uec non respectivi Gubernii voluntate ita in Domino

cxpedire judicantes supplicia vota sua huic Sanclae Sedi

Apostolicae porrexeiint ad redintegrationem in hujusmodi

Festo utriusque praecepti.

Intérim ut Amplitudo Tua diu felix et incolumis évadât

ex animo adprecor.

Ex Secretaria Sacrorum Rituum Congregationis hac die

8 Decembris 1870.

Uti Frater

C. Ep. Ostien. et Veliternen.

Gard. Patrizi S. R. C. Praef.

Dominicus Bnrtolini S. R. C. SecreJarius.

Rmo Domino

Ordinario.
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CONFÉRENCES ROMALNES.

QU.EST10NES (LEREMOMALES DE MISSA SOLEMNl

ET SOLEMNI PSALMODIA.

De quibtis delibcrahilur in Academiœ Liturgicœ convenlibiis qiios auspice

viro emo Comlantino Patrizi Episcopo Ostien. et Veliiernen. S. R. E.

Cardinali Decano sacros. Palriarchalis Basilicœ Lateranensis archi-

preshytero, sac. Riluum Cong. Prœfeclo et sanctissimi Domini ^ostri

Pii PP. IX Yicario Ge7ierali,Iiomœ in œdibiis Preshylerorum Missionis

prope Curiam Innocentianam habebunt sacerdoles e cœlii collalionum

spirilualium ditbus qui singulis quœslionibus inscripti sunl.

MOMTUM.

Qui propositas quaestiones enodare, aut enodatas magis magisque

illustrare , vel piam habere coUationetn debeant, meminerinl illud,

quod nostro in cœtu semper solemne fuit, haec omnia uuius horae

spalio coulinenda. Initium vero cœtus toio auno erit hora vicesima

secunda.

I.

Die 23 iiovembris 1870, hora 3 a meridie.

In ecclesia quadam collegiata simul atque matrice, quae

quatuor tantum constat canonicis, totidemque mansionariis,

pUiribus ab hinc annis singularis invaluit consueludo. Escep-

tis enim principalioribus sive propriae, sive^universse Eccle-

siae festivitatibus, in quibus missa solemniter ab archipresby-

tero decantari solet , capteris diebus festivis de praeceplo

,

non vero dominicis, ab uno vel ex canonicis, seu ex mansio



l40 QUiESTlONfiS C.EREMONI ALE.S

nariis prope mendieiri cura cantu celebralur; quin imo eam

non semel , aeslivo praeserlim tempore , omiltuot. Quam

agendi rationera primaevse Ecclesiae disciplinae prorsus con-

formera asserere non dubitant, juxta quam, inquiunt, in

cathedralibus tantum, praesente episcopo, vel in insignioribus

civitatum frequentiori clero decoratis , numquam vero in

humilioribus oppidorum ecclesiis missarum solemnia pera-

gebantur. Quae videns, quaeque audiens Theodosius sacerdos,

qui rusticandi causa illuc diverterat, risura tenere non potuit
;

et canonicis, quorum amicitiam obtinuerat, mulliplici argu-

menlo persuadera sludebat, ad quotidianam missaa celebra-

tionem, saltem illam decantando, nisi aliter a propriis eccle-

siae statutis provisum esset, eos omnino teneri. Quaeritur :

\° Quodnam occurrdt discrimen inter Missam cantatam

et solemnem?

S'' Num prioribns Ecdesiœ sœculis sokmniter tanlum, vel

eliam privntim sncrosnnctum Missœ sacrificium celebrari

consueverit ?

3° Quœnam ecdesiœ, spectalo jure tum antiquo , tum

hodierno, certis tantum diebus, et quœnam quotidie ad hujus -

modi celebrationem adstringantur ?

4° Quid tandem dicendum sit sive de consueludine, sive de

rations, pro ea tuenda producta, sicut et de opposita Theodosii

sententia prout in casu ?

II

Die 14 decembris 1870, hora 3 a meridie.

NoDO kalendas Julii currentis anni 1870, in quadam

calhedrali ecclesia una cum octava Corporis Chrisli et vigiîia

S. Joannis BaplistaD occurrebat etiam dies anniversarius

electionis episcopi, et missa votiva de Spiritu Sancto pro felici

exitu OEcumenici Vaticani Concilii a Summo Pontifice indicta.
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Inspecto lot missarum numéro, in varias canonici, uti mos

est, sive quoad modum, sive quoad rationem illas celebrandi,

abiere sententias. Quidam igitur , ne chorus plus aequo

protraheretur, misses de Vigilia et de Spiritu Sancto legi

tantum posse, vel etiam omitti minime dubitabant, missam

vero de anniversario eleclionis episcopi primo loco post

Tertiam, de oclava autem, solemnis supplicationis causa cum

SSmo Sacramento intra ambitum ecclesise fieri solitae, post

Nonam esse decantandara. Quae agendi ratio caeteris minime

probabatur, quippe qui ordinem circa missam conventualem

a rubricis pragscriptum altendentes, missam de anniversario

electionis, assenliente episcopo, pro eo anno vel omittendam,

vel ad diem 26 ejusdem mensis transferendam esse cense-

bant ; caeteras autem quod altinet, missa de octava post

Tertiam solemniter decantanda , reliquae vero , absolula

processione, cum cantu quidem, sed absque ministris post

Nonam celebrandœ videbantur. Quaeritur :

i" Qua ralione Missœ de quitus in cnsii conventuales

dicantur? et num ecclesiœ^ quœ ad quolidianam missœ hvjus-

modi celebrationem adstringu7\lur, plures cadem die cccur-

rentes decantare pariter omnino ieneantur?

2° Quare missa de Festo vel dominica post Tertiam, de sim-

plicibus et feriis per annum post Sextam, de vigilia, vel feria

pnvilegiala post Nonam decantanda sit? Quodnam vero tem-

pus designandum pro missa de anniversario electionis episcopi

vel Pontificis, ejusque coronationis ?

3" Num liceat earum ordinem inverlere, vel aliquam ex

iis absque ministris decantare ; et an missa solemnis extra

ordinem officii ex. gr. de Requiem, vel pro oratione iO hora-

rum conventuali possit substitut?

4" Quodnam ergo judicium ferendum de canonicorum sen-

tentiis, de quibus in casu, et quomodo omnia in pari causa

sint componenda?
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III.

Die 4 januari 1871 , hora 3 1/4 a meridie.

Perantiqua cathedralis cujusdam consueludo fert, ut quo-

tiescumque festum 1** vel 2» classis in diem dominicum

incidit , benedictio aquse lustralis, ejusque aspersio, quge

pênes canonicos illos in Missa conventuali fieri solet, eo in

casu, eliam episcopo non célébrante, omittatur; ita tamen

ut haec omnia per canonicum ejusdem ecclesiee parochum

summo mane in parochiali missa perficiantur. Quando vero

hujusmodi ritus in conventuali missa peragitur , illud ipsis

solenàne est, ut aqua prope altare, in quo missa decantanda

est, a célébrante pluviali coloris olFicio diei respondentis

indulo , benedicatur : aspergitur deinceps altaris mensa
,

clerus et populus, sacris ministris si adsiot exceptis, et

canonicis quibus per aspersorii contactum lustralis aqua

porrigitur. Cum autem (quod, tempore autumnalium vaca-

tionum non semel accidit) missa decantatur absque ministris,

tune aquae benedictio fit in sacrario ab ipso célébrante alba

et stola violacea induto, quam deinde deponens, paramenta

ofBcio diei convenientia assurait. Non una vel altéra vice

Marianus novus capituli caeremoniarum magister hujusmodi

agendi rationem, ulpole sanioribus auctorura placitis contra-

dicenlem impetiit, sed frustra , canonicis consuetudini huie

vetustissimae et ipsis laudabili acriter inhaerentibus. Quaeritur :

i" Quonam tempore, et qua de causa hvjus myslicœ asper-

sionis ritum Ecclesia inslitueril ?

2" An omnes ecdesi'œ teneantur singulis diebus festis de

prœcepto ad benedictionem et aspersionem aquœ lustralis in

missa principaliori , sive sit, vel non sit decantata?

3" Num psalmus Miserere aiit Confitemini dum sacerdos

aspergit, integer decantandus vel recitandus sit, nec ne?
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4° Quodnam tandem judicium proferendum sil de con-

sueludinibus de quitus in casu, et qtcœnam in praxi régula

sit tenenda ?

IV.

Die 18 januari 1871, hora 3 1/2 a meridie.

Gravis ab anno agitatur disputalio inter canonicos et

Placidum perinsignis cathedralis ecclesiae caeremoniarum ma-

gistrum de consuetudinibus nonnuUis, quas Placidus refor-

mare, canonici vero servare contendunt. Caeteras contro-

versiae causas silenlio prsetereuntes, sequentes iodicabimus.

Diebus ferialibus, licet officium sit duplex, vel seniiduplex,

vel feriale, in missa conventuali, quae ibidem cum ministris

semper decantari solet , neque thus, nec cseremoniarum

magister adhibetur ; sed duobus tantum pueris laicis, cle-

riciili veste indutis, qui acolylhorum ac magistri caeremo-

niarum offîcio funguntur, absolvilur missa. Ad solemniores

autem quod attinet missas, vel defunctorum , in quibus

praesentiam exigunt caeremoniarii, huic, ut plurimum morem

gerere delrectant, ubi aliquid praecipiat rubricis, vel S. R. C.

decretis consonum, ab eorum vero consuetudinibus alienum.

Quaeritur :

1" An semper, et quanam prœcipue de causa in sacra

lilurgia Ecclesia thus adhiheri prœceperit? et num in missis

solemnibus illud omittere quandoque liceai ?

2° Utrum cœremoniarum magistri officium a clericis in

minoribus ordinibus constilutis, nut tonsuratis, et istis defî-

cientibus vel ex usu, a laicis clericali habitu indutis exerceri

valeat, vel e contra sit exclusive proprium clericorum majo-

ribus ordinibus initiatorum ?

3° Licetne missam absque adsistentia hujus magistri solem-

niter dccnntare, et ubi adsit, tenenturne omnes indiscrimt-
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natim, qui altari deserviunt, semper et in omnibus ejusdem

mandatis oblernperare ?

4° Quid igitur dicendum de consuetudinibus , et de canoni-

corum ngendi rntione, de quibus in casu ?

V.

Die 8 februarii 187 I , liora 3 3/4 a meridie.

Giiilielraus paucis abhinc hebdoraadibus consecratus epi-

scopus vehementer miratur quod in sua cathedrali ecclesia

subdiaconi munus a quodam clerico in minoribus tantiim-

modo ordinibus constituto jugiter expleatur, diebus solem-

nioribus non exceptis, in quibus missa ab aliquo vel ex

canonicis vel dignitatibus decantatur. Nec nainori afficitur

admiratione animadvertens in feslis solemnioribus praeter

diaconum et subdiaconum, qui non sunt e cœtu canonico-

rum, etiana presbyterum adsistentem, qui e canonicis est,

pluviali indutum adhiberi, ipsuraque naviculam cum incenso,

quoties opus est, celebranti ministrare, legile cum missali

hinc illinc transferre, ac osculura pacis choro, et deinde

duobus sacris ministris tradere. Hac de re, quam primura

fieri poluit, rationem a raagistro caeremoniarum exquirens

haec audit Guilielraus : prsebendas canonicales in très sacros

ordines minime esse distinctas, sed duobus tantum bene-

ficiis diaconi et subdiaconi munus adnexum olim fuisse
;

ultimum vero ex iis a biennio clerico cuidam pauperi, qui

decimum octavum œtatis annum nondum excederat col-

latum fuisse, ex eo quod alius proveclioris aetatis, melio-

risque spei in serainario non fuerat repertus; presbyteri

autem adsistentis consuetudinem a sacris ritibus non esse

alienam , ipsiusque abrogationem scandalis non carere.

Quaeritur :
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1' Quonam tempore siibdiaconatus inter majores oïdines

fuerit evectus, e( num tpsius mimera juxla prœsentem di-

sciplinam a non suhdiacono valeant exerceri? Et in casu

affirmativo, qua de causa, a quibns, et quomodo id fieri

permittatur?

2° An ubi prœbendœ canonicaks non sunt in très sacros

ordines distinctœ, teneantur canonici ad officium diaconi, et

subdiaconi. quando missa per canonicum decaniatur, quam-

vis contraria invaluisset consuetudo, tel bénéficia, quibus

hoc munus adnexum est, ut in casu reperiantur ?

3° Utrum îiceat in niissis solemnibus uti presbytère ad-

sistente ; et in casu affirmativo, quœnam sint ejus offîcii

munera ?

i° Quodnam tandem judicium ferendum sil sive de con-

suetudinihus , site de cœremoniarii animadversionibus de

quibus in casu ?

VI.

Die i tnartii 1 87 I , hora 4 </4 a meridie.

Gravis exarsit conlroversia inler Aloysium paiicis abhinc

mensibus inter caoonicos cujusdam perinsignis calhedralis

cooptatum, et concanonicos ac caeremoniarum raagistrum

ejusdem capituli. Ferre enim nolens Aloysius in thurifica-

tione allaris et chori usus q-josdara, quos abusus vocabat,

mandalis caeremoniarii parère recusabat, dum, thurificata

Cruce. praecipieb<it Ihurificationen], duplici tburibuli ductu,

pervelustse imaginis B. M. V, quse magna populi devotione

colilur, et quae in eminentiori allaris loco fixe locata diebus

festivis inler raissarum vesperaruraque solemnia discoope-

riri solet. Simili eliam modo se gerebat Aloysius circa

statuas quasdam Sanctorum inter candebbra jugiler positas,

eas thurificare delrectans, ex eo quod sanctorum reliquias

non habeutes, ad ornalum polius, quam ad cultum ibi
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positae illi videbantur : verba insuper quse pro thurifica-

tione post offerlorium praescribuntur [Incensum istud etc.)

numquam patiebatur, etiam a diacono juxta praxim illius

ecclesiiB recitari. Quum vero diaconi munus exercebat, non

minorera inde arripiebat disputandi occasionem ob canoni-

corum caeterorumque thurifîcationem ; illos en ira thurificans,

duplici ductu thuribulum agebat, canonici autem duplici

quidem duclu, sed solemniori, id est dupliciter agendo thu-

ribulum in omni ductu, se esse thurificandos asserebant.

Quoad benefîciarios, cappellanos, et seminarii alumnos quam-

vis ex pervetusta consuetudine a diacono, exceptis pontifica-

libus, hoc offîcium ibidem peractum fuisset, inter thurificarii

munera, juxta regulam Caeremonialis Episcoporum, illud ac-

censens, Aloysius explere nolebat. Quaeritur :

1° Num vêtus sU in Ecdesia mos thurifîcandi inter mtssa-

rum solemnia altare, oblata, clerum populumque adsistentem?

et a quibus juxta prœsentem disciplinam pariter inter Mis-

sarum solemnia rilus iste explendus sit ?

2° Utrum thurifîcata Cruce altaris , thus adoleri etiam

possit separatim imagini depictœ, vel statuœ sive B. M. V.

sive alterius Sancti , aut eorum reliquiis in medio altaris

expositis ?

3° Quomodo intelligenda sint verba illa Cœremonialis :

Unico. vel duplici, aut triplici ductu thuribuli : sufficit

necne in unoquoque ductu thuribulum semel agere, vel du-

plici vice agendum est, ut romanus fert usus ?

4° Quid ergo dicendum sit de cœteris quœstionibus in casu

propositis ?
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VII.

Die 15 inartii, hora 4 J/2 a meridie. ^

Martialis sacerdos regularis, ordinis sui ecclesiae dirigeodae

praepositus, loto animo incumbit ut sacra liturgia ad unguem

absolvatur. At non semel plurinaa animadvertit quae plus

minusve a ritualibus legibus discedere sibi videnlur. Icter

alla sacerdotes et clerici communitatis cum missaruna so-

lemniis interesse debent, non simul, sed alii prius, alii postea

chorum petunt; interea celebrans ponens incensuna in thu-

ribulo illudque benedicens ipse etiara cum ministris sacris

et inferioribus accedit ad altare. Incœpta missa onanes in

choro exislenles Introitum, Gloria, Credo, etc., e parvo

chori directorio, quod unusquisque coram se habet, stando

vel sedendo décantant ; cseteri vero qui aliqua de causa

canere nequeunt, et onanes, quando non decantatur, horas

minores, vel aliquid ex devotis libris legunt. Denique pacis

osculura a subdiacono primis traditum, a caeteris non acci-

pitur, utpote cantui Agnus Z)enntentis, Quae omnia, tamquara

a sacrorum rituum legibus aliéna, Martialis sibi emendanda

proponit : sed veritus non levés diffîcultates, ut ipsis occur-

rat, sacerdotis cujusdam in rituali scientia apprime periti,

Remarque degentis votum exquirit, cui sequentia dubia

enodanda proponit :

4° Utrum speclato jure antique et prœsenti ab omy^ibus,

qui choro interesse debent, procession aliter pergendum sit ad

altare, vel ab eo recedendum pro missarum solemniis ; et 7uim

eo in casu thus imponendum et benedicendum sit ante egressum

esacrario, et crux pariter vel hastata vel simplcx inter can-

delabra acolythorum sit deferenda ?

2° Quœnam dicenda sint de schola Cantorum juœta pri-

mœvam Ecclesiœ disciplinam^ et ulrum in prœsentiarum
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eadem schola a rclicjuo cleio cJioro adsistente distincta esse

debeal, et an liceat slando vel sedendo ea quœ decantanda

sunt, concinere ?

3° Num intra missarum solemnia horas canonicas, vel

devotos libros légère, choro interessentibus licitum sit?

4° Quid tandem de consuetudinibus in casu expositis sen-

tiendum sit, et quid t'n praxi tenendum, consuetudine qua-

cumque non obstanle?

VIII.

Die 29 martii 1871, hora 4 3/4 a raeridie.

Habebitur sermo de Passione D. N. Jesu Christi, ut Divi-

num illud ac ineffabile mysterium circa quod tota versatur

Liturgia, solemniter quotannis recolatur.

IX.

Die 1 9 aprilis 1871, hora 5 1 /4 a meridie.

In quadam cathedrali ecclesia ultramontanse diœcesis plu-

ribus jara ab annis suo viduata pastore, non levés inter

canonicos sensira invaluere abusus circa solemnem psalmo-

diaqi et privilegiorura usum : praeterquamquod enim vica-

rius capitularis e canonicorum consensu plures instituent

canonicos mère honorarios, et comrauni calculo convenerunt

uti hyemali tempore supra rochetum et violaceam sericeam

mozettam, ex privilegio S. Sedis pluribus jam ab annis illis

concessara , laneo anaploque mantelletlo usque ad genua

producto, ejusdera coloris. Cum vero numerus canonicorum

valde sit imminutus, praesertim ob rariores ad sacra ministeria

vocationes et diœcesis vastitatem, hinc est ut pariter com-

muni consensu judicarint in quolidiana canonicarum horarum

psalmodia cantum omittere, diebus dominicis et solemniori-

bus dumtaxat exceptis, offîciumque simpliciter voce mediocri

recitare. Quaeritur :
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1° Quœnnm dicenda sint de origine canonicorum et cino-

nicalium indumenlorum? et 7ium in iis aliquid innovare

vel adjicere capHulo , etinm de episcopi venia
, fas sit nec

ne? vel iis uti indiscriminalim extra ambitum cathedtalis

eccle^iœ ?

2" Num vicarius cnpitularis, sede vacante, licel ex cnntiilio

et consensu capilnli, nUquem canonicntu mère honorario con-

decornre valent?

3" L/trum canonici, in adjunctis, de quitus in casu, vel

sbnilibus posili, sntisfaciant muncri suo recÀtando tnnlum

horas canonicas, sive cantufi ab consfilulionibus capitularibus

prcecipintur vel non, inconsulta Sede Apo.stolica?

A" Quid ergo dicendum sit de consuetudiiiibus a ficario

capitulari et canonicis inductis prout in casu exponitur?

Die 10 maii 1871, hora 5 1/2 a meridie.

Ex pervetusta cujusdam metropolitanae ecclesiae consuetu-

dine matutiiium et laudes, exceptis triduo Passionis et mense

Oclobris, hora prima post mediam noctem jugiter decantari

consuevit. Hujusmodi consuetudo licet immemorialis aegre

admodum ferebatur a compluribus ex junioribus canonicis

qui non una ralione saepe saepius adversus eam conclamita-

bant : bine arrepta occasione raortis archiepiscopi et eleclio-

nis collegae in vicarium capitularem, cujus opinio eorum

seotentiae flecli jam inde exploralura habuerant, altius vocein

extulerunt ; unde proposita re in capitulari consessu major

canonicorum numerus censuit eos in posterum matutinum

cum laudibus pridie post completorium esse persoluturo?,

demptis praecipuis Ecclesiae festivitalibus, in quibus summo

mane, uti fert usus fere universus, solemniter decantarelur
;

et ita acluros donec adveniente novo archiepiscopo per eum
N. R. IB. 10
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res, sententia sua, dirimatur. Rébus iia composilis, occur-

rente aliquot post dies feslo Omnium Sanctorum, magister

caeremoniarum ejusdera capituli ita ordinal matulini solem-

nitatem, quae numquam anleaclo tempore locum habuerat.

Hebdomadarius supra rochetum et amictum assumpto plu-

viali, quod pariter fit ab aliis sex ex mansionariis, inter quos

duo clerici tonsura lantum iniliati, processionaliter accedit,

ut in vesperarum solemnitate ad altare ; deinde propria cho-

rali sede petita, ibique usque ad Benedictus remanet, intérim

duobus ex ciericis pluvialibus indutis antiphonas hinc inde,

psalmosque praeintonantibus : ad nonara vero lectionem quae

per hebdoraadarium ipsum decantatur omnes in choro assur-

gunt, canonicis haud exceptis, et ad Benedictus, Ihurificalo

altari in quo SSmum Eucharistiae Sacramentum continue

asservatur, et caeteris prout de more, res absolvitur. Quae-

rilur :

1° Quandonam in Ecclesia invaluerit usus nocturnœ

psalmodiœ seu malutini, et quœnnm fuerit circa id ejus

disciplina ?

2° Num vbi consueludo hvjusmodi jam inde prœscripta

fuerit, infirmnri possit a contrario capitulari decreto sede

vacante, imo annnente ordinario?

3" Quid dicendum sit de iota facti série in casu exposiia,

nec non de modo quo matulini solemnitas disposita fuit prout

ibidem describitur ?

XI.

Die 31 maii 1871 , hora b a meridie.

Gaudenlius vir regularis liturgiae Ecclesiae Romanae et

cantui Gregoriano valde addictus, non semel comiter ostendit

praeoositis et confratribus sui cœnobii quamplura in propriae

ecclesiae functionibus optari
,

quae regulis sive Directorii

Romani concentus, sive Caereraonialis Episcoporum magis
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conformia sibi videantur. Praelerquamquod enira in cantu

psalmorum et canticorum plerumque tono, ut dicunt Mona-

stico, utuntur, versiculi eorumdem non alternaiim, sed uno

ab omnibus simul decantato, aller subnoissa voce per unum

tantum recitari solel, non exceptis diebus quibus vel ralione

temporum vel alia necessitate organum pulsari nequit : in

praecipuis vero ac solcranioribus Ecclesiae festivitalibus in

quibus musici et musicalia inlersunt instrumenta, religiosos

qui choro adsistunt, nihilque de psalmis vel hymnis voce

nequidem subraissa récitantes, materiali tantum praesentia

interessentes, muneri suo minime satisfacturos existimat. In

caererooniarum sacrarum vero praxi, singularis propemodum

sibi videri mos ille, quo in vespcrarum vel laudum solemniis,

liebdomadarius amictu , alba , cingulo , stola ac pluviali

,

sexque alii pluvialibus supra superpelliceum induli, versiculo

Deus in adjutorium,etc. ante allare decantato, chorum petunl,

cujus aditum sera aut vélo operiri solet, e quo ad Magni-

ficat vel Benediclus tantum ut altare thurificent egrediuntui

,

assumptis intérim pluvialibus quse initio psalmorum depo-

nere soient. Istis Gaudentii animadversionibus suoque studio,

ut ad normam Romani concentus et ritus reducantur, minime

acquiescunt confratres, ea ducti ratione pro ecclesiis cathe-

dralibus sive collegiatis tantum régulas illas constitutas fuisse.

Quaeritur :

1° Num semper viguerit in EccJesia mos decantandi psal-

mos et hymnos nlternis choris ? et quandonam in Ecclesia

Romana régula concentus vulgo Gregoriani
,
quœ in prœ-

sentiarum uli solet, incœperit? et num obliget qui Romane

ulunlur ritu?

2° Utrum quando psalmi et hymni per musicos decantan-

tur, a qui choro tenentur adesse, adstringantur, lit muneri

suo satisfaciant, eos saltcm submissa voce recitare?

3" Num ecclesiœ sive regulares sive sœculares, quœ non
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sunt cathédrales vel coUegiatœ, teneantur in suis funcHoni-

bus firmiter servare régulas ah Episcoporum Cœremoniali

prœscriplas ?

4° Quid ergo sentiendum de consuetudinibus in casu pro-

posais, et de ralione pro iis tuendis adducta ?

XII.

Die 5 Julii 1871, hora 6 1/4 a meridie.

Pluribus ab annis inter caeremoniarum magistrum et cano-

nicos cujusdam collegiatae ecclesiae non una quœstio valde

implexa agitatur. Etenim cura chori subsellia ita sint disposita,

ut sedile susloUi possil quoties standum sit, in inferiori parte

ejusdem sedilis ita aptata est quaedam parva lignea tabula,

ut canonicus stans possit commode sedere supra eamdem,

quam vulgo appellant misericordia. Hanc tabulara, quam

caeremoniarius veluti abusum et corruptelam, pluribus addu-

ctis rationibus , e medio tollere nititur , canonici acriter

licitam ex usa ut dicant immemoriali, vel saltem tolerari

posse praetendunt. E contra in precibus ferialibus ad priraam

et laudes dura flexis genibus sunt recitandae, caeremoniarius

contendit omnes assurgere debere ad orationem Domine

Deus omnipolens, vel ad orationem diei et suffragia ; at cano-

nici, uno excepto hebdomadario, omnes usque ad finem

genuflexos permansuros esse existimant. Tandem tempore

quadragesimali diebus, quibus vel ratione fundationum aut

ex rubricis vel alia, ad diversas sive de Requiem , sive

solemnes missas decantandas tenentur , absque scrupulo

psalmossive pœnitentiales, sive graduales iis diebus occurren-

tes, recitare omittunt, vetuslam allegantes hac de re consue-

tudinem, contradicente pro viribus caeremoniario qui nedum

ad recitationem, sed ad cantum eorumdem psalmorum capi-

tulum omniao teneri, multis rationum momentis probare

conatur. QuaBritur :
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1" Quonam exteriori modo, nempe an stando vel sedendo,

aut genua fleclendo, antiqvilus solemnem psahnodiam persol-

vere solilum fueril ?

2° Qvœnam sit origo et antiqvitas psalmorum pœnilenlia-

lium et gradualium, et velusta disciplina in eorumdem publica

recilatione ?

3° Quid tandem senliendiim sit de senlentiis tnm canoni-

corum, tum magistri cceremoniarum circa varias quœstiones

de quitus in casu?

XIII.

Die 9 Augusti 1871 , hora 5 3/4 a meridie.

Habebitur sermo de laudibus S, Vincentii a Paulo de

Divinis inter sacerdotes collationum instilutoris, sub cujus

auspiciis congregatur cœtus noster.

XIV.

Die 16 Augusti 1871, hora 5 1/2 a meridie.

Habebitur sermo de Assumptione Deiparae Virginis, quam

peculiarem sibi Patronam jam inde ab initio Academia

adiegit
,
quocum juxta morem , annuus Academise cursus

absolvitur.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLICJE SEDIS DE PIE IX ^

§ IV.

Excommunication portée contre ceux qui appellent des actes du Souve-

rain Pontife au futur Concile général, et contre ceux qui concourent à un

semblable appel.

I. Cette excommunication est formulée dans les termes

suivants: «i.Omnes et singulos, cujuscumque status, gradus

seu conditionis fuerint, ab ordinationibus seu mandatis Roma-

norum Pontificum pro tempore existentium ad universale

futurum Concilium appellantes, necnon eos, quorum auxilio,

consilio, vel favore appellatum fuerit. » C'est la reproduc-

tion textuelle du second paragraphe de la Bulle Jn Cœna

Domini, où nous lisons: «§ 2. Item excommunicamus, et

anathematizamus omnes, et singulos cujuscumque status,

gradus, seu conditionis fuerint^.... ab ordinationibus, seu

mandatis Nostris, ac Romanorum Pontificum pro tempore

existentium ad universale futurum Concilium appellantes :

necnon eos, quorum auxilio, consilio, vel favore appellatum

fuerit'. »

(4) Voir ci-dessus, tom. ii, pag. 73, 428, 453, 607, et 645 ; tom. m,
pag. 97.

(2) Nous supprimons la phrase qui concerne l'interdit dont sont frappés les

corps appelants. Il en sera parlé au chapitre iv, Pie IX ayant conservé et

renouvelé cet interdit.

(3) Bullarium Benedicti XIV, vol, i, pag. 70, Edit. Mechlin. Voici comme

ce § est résumé dans la nouvelle édition de Dens : « 2° Appellantes a Papa

ad futurum Concilium générale, ac danles eis auxilium aut favorem. »
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II. Le motif de celte disposition est l'injure qu'un tel

appel contient ci l'adresse du Saint-Siège, en établissant un

tribunal supérieur au Siège Apostolique, tandis que, pour

nous servir des termes du Concile du Vatican, «le Souverain

Pontife est le juge suprême des fidèles, et dans toutes les cau-

ses ecclésiastiques on peut recourir à son jugement ; lequel

procédant de l'autorité suprême dans l'Eglise, ne peut être re-

visé par qui que ce soit, ni licitement soumis à l'appréciation

de qui que ce soit^ « Un semblable appel est de nature à

Tractatus de casibus reservatis, n. 5, pag. 17. Où est le mol consilium de

la Bulle de Benoît XIV? Ce mot est cependant essentiel, vu qu'il tranche une

grande question agitée par les auteurs. Suarez enseignait que ceux qui con-

seillent de tels appels n'encourent pas l'excoramunicalion de la Bulle In

Cœna Dominij parce que le Souverain Pontife ne les y comprend pas expres-

sénaent, et quand il veut frapper les conseillants, il a toujours soin de le dire.

Tractatus de censuris, disp. xxi, sect. ii, n. i7. Gela était vrai du temps de

Suarez, où la Bulle portait seulement : Quorum auxilio, vel favov' appella-

tum fuerit. Mais depuis Urbain VIII, si pas depuis Grégoire XIII, les Papes

ont modifié cette clause de la manière suivante : Quorum auxilio, consilio,

vel favore appellatum fuerit. Voyez Bullarium Bomanum, conslit. lxii

d'Urbain VIII, tom. iv, pag. 113. En présence de ce changement, n'estil pas

étonnant de voir de graves théologiens, même du siècle dernier, répéter,

avec Suarez, que la Bulle In Cœna Domini ne nommant pas expressément les

conseillers, ceux-ci n'encourent pas celte excommunication? Parmi les cou-

pables nous citerons Bonacina, Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticts

in particulari, disp. i, quaest. m, punct. ii, n. 9 ; Gatalanus, Universi juris

theologico-moralis corpus inlegrum^ part, iv, quaest. vni, cap. i, n. 2,

claus. 2»; Castropalao, Tractatus A'AVA', De censuris, disp. m, punct. m,

n. 8; Roncaglia, Universa moralis Iheologia, tract, iv, quaest. in, cap. i,

Q. 3 ; Mazzotla, Theologia moralis, tract, vi, disp. n, quaest. m, Appendix

de casibus reservatis, cap. i, § i, n. ii. Cela nous montre une fois de plus

qu'il est souvent utile de vérifier les assertions des auteurs.

(I) « Docemus etiam et declaramus, y lit-on, eum (Romanum Ponlificem)

esse judicem supremum fidelium, et in omnibus causis ad examen ecclesia-

sticum spectantibus ad ipsius posse judicium recurri ; Sedis vero Apostolicie
,

cujus auctoritate major non est, judicium a nemine fore retractandura, neque

cuiquam de ejus licere judicare judicio. Quare a vero veritalis Iramile aber-
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introduire des schismes et des rébellions dans l'Eglise, à y

aspurer l'impunité des crimes, à bouleverser la hiérarchie

ecclésiastique, à anéantir toute la discipline. C'est la remar-

que du Pape Pie II: «Pauperes a potentioribus multipliciter

opprimuntur, rémanent impurita scelera, nutritur adversus

primam Sedem rebellio, libertas delinquendi conceditur, et

omnis ecclesi;)stica disciplina, et hierarchicus ordo confun-

ditur^ » Voilà pourquoi ce Pape condamna et réprouva de

semblables appels, et frappa d'une excommunication réser-

vée au Souverain Pontife tous ceux qui s'en rendraient

coupables, ainsi que ceux qui y coopéreraient par leur con-

seil, leur aide, ou leur faveur^. Jules II confirma cette

condamnation et retendit même à ceux qui auraient simple-

ment donné leur approbation soit h l'appel, soit aux actes

rant, qui affirmant, licere ab judiciis Romanorum Pontificura ad œcuraenicum

CoLcilium tamquam ad auctoriiatem Rotnano Pontifice superiorem appel-

lare. » Sess. IV, cap. -i.

(1) Constit. V, § 1, Bullarium Homanum, totn. i, pag. 386.

(2) « § 2... Hujusmodi provocationes damnamus, et tanquam erroneas ac

deteslabiles reprobamus, cassantes et peuilus annuUantes, si quae hactenus

taliter interpositae reperiantur, easqiie tanquam inanes, ac pestiferas, nuUius

momenti esse decernimus, et declaramus. Praecipientes deinceps, ut nemo

aiideat quovis quaesito colore, ab ordinationibus, sententiis sive maudatis qui-

buscumque nostris, ac successorum nostrorum , talem appellationem interpo-

nere, aut interpositae per alium adhaerere, seu eis quomodolibet uti. § 3. Si

quis autem contrafecerit, a die publicationis prsesentium in Cancellaria Apo-

stolioa post duos menses, cujuscumque status, gradus, ordinis, vel conditionis

fuerit, etiamsi imperiali, regali, vel pontiQcali praefulgeat dignitate, ipso facto

sententiam execrationis incurrat, a qua nisi per Romanum Pontificem, et ia

mortis articulo, absolvi non possit. Universitas vero, sive coUegium, eccle-

siaslico subjaceat interdicto ; et nihilominus tam collegia et universitates ,

quam prsedictae et aliae quaecumque personae, eas pœnas ac censuras incur-

rant, quas rei majestatis et hasreticae pravitatis fautores incurrere dignoscun-

tur. Tabelliones insuper, ac testes, qui hujusmodi actibus interfuerint, et

gt neraiiter qui scienter consilium, auxilium dederint, vel favorem talibus

jippellaatibus, pari pœna plectanlur. « Ibid.
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de ceux qui y ont coopéré, ou qui auraient tenté de montrer

la légiliraité d'un semblable appeP. Depuis S. Pie V, ou

Grégoire XIII, l'excommunication contre les appelants au

futur Concile n'a cessé d'être insérée dans la Buile In cœna

Domini.

III. L'excommunication est encourue par tous ceux qui se

rendent coupables de ce délit, peu importe leur qualité, ou

leur dignité. Les termes sont tout à fait généraux et n'admet-

tent aucune exception^.

IV. L'excommunication frappe tous ceux qui appellent

des ordonnances ou préceptes des Souverains Pontifes : Ab

ordinationibus seu mandatis. Sous ces termes sont compris

les sentences, les préceptes, les lois, les censures et peines

soit générales, soit spéciales, « quia haec omnia, comme dit

Castropalao, nomine ordinationis, vel mandati comprehen-

duntur^. »

V. 11 n'y apas h distinguer si on les tient pour justes ou

injustes : l'excommunication a été établie à cause de l'injure

qu'un semblable appel fait au Saint-Siège; or l'injustice de

l'ordonnance ou sentence papale ne lave aucunement cette

injure. C'est ce qu'explique très-bien Suarez dans les termes

suivants: «Nec videtur distinguendum de appellatione a

mandato justo, vel injusto : quia Conslitutio haec indistincte

et absolute loquitur; et non fundatur in eo, quod res, a qua

appellatur
,
justa vel injusta sit , seu talis ut ab ea juste

appellari possit, si esset superior, ad quem posset appellari
;

sed in eo quod sic appellans injuriam facit Apostolicae Sedi :

nam videtur protiteri générale Conciliura esse superius illa ;

(1) Gonstit. XXII, § 5 et 6, Bullarium Romanum, tom. i, pag. 51 2.

(2) Cf. Suarez, toc. cit., n. 45; Castropalao, Inc. cit., n. 2; Bonacina,

loc. cit., n. <

.

(3) Loc. cit., n. 3. Cf. Mazzotta, Theologia moralis, ibid.; Roncaglia,

loc- cit.; Bonacina, loc. cit., a. 2; Catalanus, loc. cit.



158 COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

quod tara fit a sententia injusta appellando, quam a justa '. y>

VI. Les auteurs se demandent si rexcomraunication est

encourue quand on appelle d'une sentence, ou d'une loi

portée par le Pape, non en tant que Chef de l'Eglise, mais

en tant que souverain temporel. De graves auteurs se pro-

noncent pour l'affirmative^
;
parce que la loi ne fait aucune

distinction, et son motif peut-être invoqué dans l'hypothèse :

la même injure lui est faite dans les deux cas, soit qu'on

appelle d'un acte de l'ordre spirituel, soit que l'appel con-

cerne un acte purement temporel. Dans l'un et l'autre cas,

on défère son acte au Concile comme à un tribunal supé-

rieur. En outre les schismes et révoltes, que les Papes ont

voulu prévenir par cette excommunication, peuvent égale-

ment provenir d'un appel concernant un acte temporel

du Pape.

VII. D'autres auteurs, jouissant d'une grande autorité,

enseignent le sentiment négatif^, dont la probabilité est même

reconnue par ses adversaires. Le but des Souverains Pontifes,

en établissant cette excommunication, a été de maintenir sur-

tout leur autorité spirituelle, leur pouvoir comme Vicaires

de Jésus-Christ; or, l'appel, dans les actes purement tem-

porels, ne fait courir aucun danger à leur autorité spirituelle.

Ajoutez que qous sommes ici dans une matière odieuse à

laquelle nous pouvons par conséquent donner l'interprétation

la plus étroite.

VIII. Le texte de la Bulle porte : ad universale futurum

Concilium appellantes. Quelques auteurs* sont d'avis que

(\) Loc. cit., n. 15. Cf. Roncaglia, ibid.; Castropalao, ibid., n. 3; Bona-

cina, ibid., n. -10
; Gatalanus, ibid.

(2) Roncaglia, loc. cit. ; Bonacina, loc. cit., n. 3; Gard. Peira, Commen-

taria ad constituiiones aposlolicas, conslit. v Pii ii, n. -10.

(3) Castropalao, loc. cit., n. 5; Gatalanus, loc. cit. ; Reginaldus, Praxis

fori pœnitentialis, lib. ix, n. 263.

(4) Vivaldus, Explanalio casuum Bullœ Cœnœ Domini, cas. ii, n. 9.
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l'appel à un Concile général actuellement réuni, ou à un

Concile provincial futur tombe également sous cette défense;

parce que, dans le premier cas, on a le même motif à faire

valoir pour défendre les deux sortes d'appel. Dans le second

cas, l'injure est encore plus grande envers les Souverains

Pontifes, vu qu'on les soumettrait même à un Concile

provincial.

IX. L'opinion commune est qu'on n'encourt pas l'excom-

munication dans ces cas\ C'est un principe admis par les

auteurs qu'on ne peut étendre les lois pénales pour parité de

motifs, voire même quand on a de plus fortes raisons pour le

cas non compris dans la loi^: la loi ne frappe que ceux

qui appellent h un Concile général futur ; il ne nous est

permis d'appliquer la peine à d'autres personnes.

X. Outre les appelants, encourent aussi l'excommunication

ceux qui ont coopéré h l'appel pur leurs conseils, leurs

secours, leur appui : Quorum auxilio, consilio, vel favore

appellatum fuerit, porte la Constitution Apostolicœ Sedis.

D'où il suit i" que ceux-là ne sont pas soumis à cette peine

qui prêtent leur concours ou appui à l'appelant, seulement

après l'appel déjà consommé^. 2" Il en est de même de ceux

qui ont conseillé ou encouragé l'appel, si celui-ci n'a réel-

lement pas eu lieu*. On ne peut dire, dans ce cas, qu'ils ont

concouru à l'appel, puisqu'il n'y a pas eu d'appel.

(<) Castropalao, îoc. cit., a. 6 ; Roncaglia, loc. cit.; Reginaldus, loc. cit.;

Bonacina, loc. cit., n. 4 et 5; Gatalanus, ibid.

(2) Cf. Suarez, De legibus, lib. vi, cap. m, n. 5 etseq.; Castropalao,

Tractatus III, De legibus, disp. v, punct. m, § 4.

(3) Suarez, Tractatus de censuris, loc. cit., n. 16; Bonacina, loc. cit.,

n. 13; Gatalanus, loc. cit.; Mazzotta, loc. cit.; Castropalao, Tractatus xxix,

De censuris, loc. cit., n. 10 ; Roncaglia, loc. cit.

(4) Suarez, ibid.; Bonacina, ibid., n. 8; Castropalao, ibid., n. 7; Maz-

zotta, ibid.; Catalanus, ibid.; Roncaglia, ibid.
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§v.

Excommunication portée contre ceux qui tuent, mutilent, frappent, em-

prisonnent, etc., les Cardinaux, Evéques, Légats ou Nonces, les chassent de

leurs diocèses, ou territoires ; et ceux qui ordonnent, ratifient ces actes ou

y coopèrent.

I. Voici en quels termes cette excommunication est portée.

(( 5. Omnes interficientes, mutilantes, percutientes, capien-

tes, carcerantes, detinentes, vel hostiliter insequentes S. R. E.

Cardinales, Patriarchas, Archiepiscopos, Episcopos, Sedisque

ApostolicaB Legalos, vel Nuntios, aut eos a suis diœcesibus,

territoriis, terris, seu dominiis ejicientes ; necnon ea man-

dantes, vel rata habentes, seu praestantes in eis auxilium,

consilium vel favorem. » Le paragraphe 41 de la Bulle m
Cœna Domini de Benoît XIV était presqu'identiquement le

même. « Item, y lit-on, excommunicamus, et analhematiza-

mus omnes interficientes, mutilantes, vulnerantes, percu-

tientes, capientes, carcerantes, detinentes, vel hostiliter

insequentes S. R. E. Cardinales, Patriarchas, Archiepiscopos,

Episcopos, Sedis Apostolicae Legatos, vel Nuncios, aut eos a

suis diœcesibus, territoriis, terris, seu dominiis ejicientes
;

necnon ea mandantes, vel rata habentes ; seu praestantes in

eis auxilium, consilium, vel favorem ^ »

II. Le but de cette disposition est la défense de la dignité

des personnes énumérées dans la loi. D'où les auteurs dé-

duisent que le violateur de cette disposition légale se rend

coupable, non-seulement d'une injustice, mais encore d'un

grave sacrilège, attendu qu'il blesse l'Eglise dans un de ses

principaux membres*.

III. Les actions, qui font encourir l'excommunication, sont:

(1) Bullarium Benedicti XIV, vol. i, pag. 73.

(2) Gaslropalao, loc. cit., punct. xii, n. 3
;
Gatalanus, toc. cit., claus. Ha.
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A. L^raort, interficientes. Peu importe de quelle manière la

mort est donnée, du moment^qu'elle est imputable: qu'elle

soit le résultat d'un coup de feu, de poignard, de bâton, de

pierre, ou qu'elle provienne de poison, dans tous les cas

l'excommunication est encourue^

IV. Il en serait autrement, si la mort n'était pas la suite

d'un coup porté, mais d'une chute faite en voulant éviter le

coup*. Ou si la mort était survenue par l'incurie ou l'impéritie

du médecin'. On n'est réellement pas dans ce cas l'auteur de

la mort.

V. Encourrait-il l'excommunication du chef de mort, celui

qui, ayant seulement l'intention de frapper légèrement, a

par mégarde donné la mort, ou fait une blessure qui a causé

la mort?

Bonacina se prononce pour l'afifirmative'* ;• il trouve que

l'homicide est réellement imputable à celui qui a porté le coup.

Duardus^, Alterius^ et Roncaglia'' sont plus indulgents.

Le coup, dans l'intention de son auteur, et de lui-même,

comme nous le supposons, n'était pas de nature à donner

la mort.

VI. B. La mutilation, mutilantes, c'est-à-dire la privation

d'un membre principal, ou qui a un office propre, par exem-

ple, l'oeil, le pied, la main, etc. Il n'y aurait pas mutilation

proprement dite, si l'on se contentait de couper les cheveux,

(1) Bonacina, îoc. cit., quaest. x, punct. i, n. 10.

(2) Bcoacina, ibid., n. i\.

(3) RoDcaglia, Ioc. cit., cap. ii, Q, iv, R. 1 ; Bonacina, De censuris aliisque

pœnis ecclesiasticis, disp. vu, quœst. iv, punct. vu, n. 4 6.

(4) Tj-actatus de censuris omnibus ecclesiasticis in particulari, disp. i,

qufpst. X, punct. i, n. 11.

(5) F.xplicatio Builœ Cœnœ, lib. ii, can. ix, Q. 9.

(6) Disputationes de censuris ecclesiasticis, lib. v, disp. x, cap. iv,

pag. S'O.

(7J Loc. cit., cap. ii, Q. iv, R. 1.
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un morceau de chair, un doigt, d'arracher une ou plusieurs

dents, etc^

Vil. C. L'action de frapper, percutientes . Tout coup grave,

soit avec la main, soit avec un bâton, soit avec une pierre,

soit autrement, mérite l'excommunication. N'encourrait pas

cette peine, de ce chef, celui qui cracherait à la figure d'un

Evêque , arracherait son manteau , déchirerait ses vête-

ments, etc*.

VIII. D. L'arrestation, capientes. Il n'y a pas à distinguer

si elle se fait avec la main, avec un lien, ou d'une autre

manière ; ni si elle a lieu dans le but de détenir soi-même le

Prélat, ou d'en confier la détention à un autre ^. Le fait seul

de l'arrestation suffît pour qu'on soit soumis à l'excom-

munication.

IX. E. L'incarcération, carcerantes. Bonacina donne l'ex-

plication suivante de ce terme : « Çarcerare nihil aliud est

quam aliquem in aliquo loco custodire, ne fugiat, seu tradere

in aliquem locum et custodire ne exire possit ; ad hune enim

finem carcer inventus est*. »

Il n'importe aucunement que l'emprisonnement s'opère

par l'autorité publique, ou par de simples particuliers^.

X. F. La détention, detinentes. L'acte de détention, comme

le remarque Roncaglia®, emporte, ici surtout, qu'il s'agit

d'une loi pénale, une violence physique, qui retienne la

personne arrêtée.

(1) RoucagIia,t5id.; Bonacina, Tractalus, etc.^ disp. i,qu£est. x, punct. i,n.

4 4-16; Gatalanus, loc. cit., 10' claus.; Caslropalao, loc. cit., punct. xl, n. 4.

(2) Bonacina, ibid., quaest. xii, punct. i. n. 2 et 3 ; Catalanus, loc. cit.,

41» claus.; Roncaglia, ibid., cap. m, Q. ii, R. ii; Castropalao, /oo. cit.,

punct. XII, n. 4.

(3) Bonacina, ibid., n. 4; Catalanus, loc. cit.., iO» claus.

(4) Ibid. Cf. Catalanus, loc. cit.., i < claus.

(o) Bonacina, ibid., n. 4 ; Catalanus, ibid.

(t>) Loc. cit., cap. II, Q. iv, R. i, 5».
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Toutefois, observe le même auteur, il pourrait se faire

que l'excommunication ne fût pas encourue du chef de par-

vilé de matière. Il considère comme matière légère la déten-

tion d'un jour^

XI. G. La poursuite hostile, hostiliter insequentes . Il y a

poursuite hostile, lorsqu'elle a pour but de nuire au fugitif,

V. g., quand on le poursuit pour le frapper, le blesser, le

dépouiller, l'appréhender, etc*.

XII. Roncaglia va 'plus loin : il ne requiert pas l'intention

d'offenser gravement le fugitif, il suDBt que la poursuite soit

publique, de sorte qu'elle paraisse gravement injurieuse.

«Item, dit-il, in praesenti diceretur hostiliter Cardinalem, etc.

,

insequi, qui absque animo graviter offendendi, adhuc tamen

publiée, et manifeste insequeretur, ita ut valde injuriosa

hase persecutio appareret ; id enim soient facere hostes^. »

On pourrait peut-être admettre ce sentiment lorsque la

poursuite est entreprise dans le but d'attirer la honte ou le

mépris sur le fugitif: il semble qu'on trouve dans ce fait la

condition d'hostilité voulue par le législateur. Mais si la pour-

suite a lieu sans une intention hostile, bien qu'il en résulte

de la honte ou du mépris pour le fugitif, il manque certaine-

ment une condition essentielle pour qu'on soit frappé d'ex-

communication.

Nous ajouterons que des auteurs très-graves combattent

le principe de Roncaglia, même pour la première hypothèse.

Hostilis vero insecutio est, dit Passerini, quaecumque fit

animo hostili ; sed talis censeri non débet, quae fit animo

quocumque modo nocendi fugienti in honore, aut bonis, sed

illa quœ fit ad percutiendum Cardinalem, vel capiendum,

vel occidendum, ut est de mente Suarez, De cens., disp. 22,

(1) Ibid.

(i) Bonacina, ibid., n. 6; Castropalao, loc. cit., punct. xii, n. 4 ; Cala-

lanus!, ibid.; Roncaglia, ibid., cap. m, Q. i, R. i. (3) Ibid.
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secl. 3. Et ratio est manifesta, quia punitur haec insecutio,

etiam alio effeclu non sequuto, ut dicetur infra. El sic puni-

tur ut est conatus, et attentatio alicujus alterius criminis per

hanc legem prohibili ; cum vero hic non prohibeantur, nisi

percussio, caplio, et occisio Cardinalis, nec censeri débet,

quod puniatur insecutio , nisi quse fit ad percutiendum

,

capiendura, aut occidendum Cardinalem. Neque enim verissi-

mile est, quod )ex prohibeat attentatum alicujus delicti, quod

ipsa non prohibet, nec punit \ » Ces raisons nous paraissent

du plus grand poids, et nous ne saurions leur refuser notre

adhésion^.

XIII. De ce que la poursuite est requise, nous conclurons

avec Bonacina, que celui qui suit seulement un Cardinal, un

Evêque, etc., l'accablant d'injures, de reproches, de malé-

dictions, etc., n'est pas soumis h l'excommunication ; car il le

poursuit réellement pas. « Secundo, dit-il, sequitur eum, qui

Cardinalem persequens telum vel saxum projicit, ut ipsum

interficiat, vel delineat, obstringi vinculo hujus censurae^

licet ipsum non attingat
;
quia haec est hostilis insecutio. Idem

die de eo qui Cardinalem domi obsidet, ut eum detineat,

rautilet, vel occidat, ut patet ex allata ratione. Secus si solum

paiet se ad insequendum, aut si obsideat, vel sequatur solum,

ut verecundia aut verbis contumeliosis afïiciat ; Summus enim

Pontifex sub excommunicatione prohibet actualem insecu-

tionem ; actualis autem insecutio non verba, sed factura signi-

ficare videtur^, »

XIV. H. L'exil : aut eos a suis diœcesibus, territoriis, terris,

seu dominiis ejicientes. Comme dit avec raison Catalanus,

« ejectio est expulsio e loco, ubi quis receptus erat'. » 11 y a

une différence entre ne pas admettre un Evêque, ou un Légat

nommé, et le chasser lorsqu'il est déjà dans son diocèse, ou

(I) Commentaria in librum VI Decretalium, lib. v, cap. Felicis, o, De

PcB'U.'î, n. 6. (2) Loc. cit. (3) Loc. cil.
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sa légation. L'excommunication n'étant lancée que contre

ceux qui se rendent coupables du dernier acte, nous conclu-

rons, avec les auteurs^ que ceux-là ne l'encourent pas qui ne

commettent que le premier, c'est-à-dire qui interdisent à ces

Prélats l'entrée de leurs diocèses ou légations et refusent ainsi

de les recevoir.

XV. Autrefois, ceux qui empêchaient les Légats ou Nonces

Apostoliques d'entrer dans les terres soumises à leur juridic-

tion étaient frappés d'une excommunication^, laquelle toute-

(1) fiooacina, ibid., a. 7; Allerius, Op. cit., lib. v, disp. xii, cap. iv,

pag. 620.

(2) « Super génies et régna Romanus Ponlife.x a Domino constitulus, cum

personaliter singulas regicnes circuire non possit, nec circa gregem sibi cre-

ditum curam pastoralis sollicitudinis exercere : nece.«se habet interdum ex

debito impositae servitutis, suos ad diversas mundi partes (proul nécessitâtes

emerserint) deslinare Legalos, qui vices ipsius suppiendo, errata corrigant,

aspera in plana convertant , et commissis sibi populis salutis incremenla mi-

nislrent. Verumtamen aliqui hujusmodi officium et polestatem ipsius Romani

Pontificis, quam non ab homine, sed a Deo recepit, sub suo arbitrio redigere

molientes, Legalos ipsos, nisi ab eis petiti fuerint, vel de beneplacito eorum

transmissi, sibi terras subjectas (dicentes, hoc eis de consuetudine competere)

ÏDgredi non permittunt. Nos hujusmodi consuetudinem, non tara irraliona-

biiem, quam nonnunquam animarum saluti contrariam , detrahenlemque

apostoiicae poteslati, aucloritate apostolica penitus reprobantes, Legatos ipsos

ab omnibus, cujuscumque praeetninentiae, conditionis, aut status fuerint, de-

bere admitti decernimus ; nec eos praetextu cujusvis consuetudinis impediri

posse a quoquam christiano Domine gloriante, quominus régna, provincias

et terras quaslibet, ad quse ipsos destinari contigeril, ingrediantur libère, ac

commissaB sibi legalionis officium exerceant in eisdem. Qui vero de caetero

super prœdictis dictos Legalos, aut etiam Nunlios, quos^ad quascumque par-

tes pro causis quibusiibet Sedes ipsa Iraosmiseril, praesumpserint impedire,

ipso facto senlentiam excommunicationis iocurrant. Régna, lerr» et loca quœ-

hbet subjecta eisdem, tamdiu siot eo ipso ecclesiastico supposila inlerdicto,

quamdiu in hujusmodi contumacia duxerint persistendum. Non obstantibus

quibusiibet indulgentiis, aut privilegiis, Imperatoribus ac Regibus, seu qui-

buscumque aliis sub quibuscumque modis, tenoribus et forrais a Sede ipsa

coDcessis, quee contra prsemissa nuliis volumus sufTragari. » Gap. un. De

Consuetudine, Extra v. comm.
N. R. III. 11
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fois n'était pas réservée. La Constitution de Pie IX ne la

reproduisant pas, nous devons considérer cette peine comme

ayant cessé d'exister ^

XVI. Comment doit-on interpréter les termes a suis

diœcesibus, territoriis, terris, seu dominiis ejicientes ?

i" Cette clause doit être entendue des diocèses, territoires,

terres ou domaines des Prélats chassés ou exilés*. Il ne

suffirait pas de les expulser d'une partie de leur diocèse, ou

territoire^, ni de les chasser d'un diocèse ou territoire étran-

ger*. Ainsi donc un roi qui chasserait un Evéque de son

palais, ou d'une ville de son royaume, à moins que cette

ville ne constitue tout le diocèse du Prélat, n'encourrait pas

l'excommunication

.

XVII. 2" Cette clause comprend certainement les diocèses,

territoires, terres et domaines, dans lesquels les Prélats exer-

cent leur juridiction ou leur office. Comme le dit très-bien

Bonacina, a illa particula suis relationem et ordinem dicil ad

illam particulam eos, id est, Praelatos. Diœceses autem et ter-

ritoriadicunluresse Praelatorum, quatenus in illis jus aliquod,

vel jurisdiclionera habent, vel raunus suum obire debent^. »

En conséquence serait frappé d'excommunication celui qui

expulserait un Cardinal de son église titulaire, car il l'ex-

pulserait d'un lieu où il a et exerce juridiction®.

XVIII. En serait-il de même, si les Prélats étaient chassés

(1) V. ci-dessus, chap. i, n. v, tom. u, pag. 'i41 ; chap. ii, l"'' point,

5^ I, n. is, pag. 4 64 ;
et § in, n. xiv, lom. m, pag. 107.

(2) Bonacina, ihid., n. 9 ; Roncaglia, ibid.; Caslropalao, ibid., punct. xii,

n 4 Catalanus, ibid.; Suaroz, De censuris, disp. xxi, secl. ii. n. 70; Alte-

rius, Op. cit., lib. v, disp. xu, cap. iv, pag. (519.

(3) Bonacina, ibid., n. 1 4 ; Caslropalao, ibid. ;
Ueginaldus, Op. cit., lib.

IX, n. 313.

(4 Su.ucz, ibid.; Bonacina, ibid., n. ! (i ;
Roncaglia, ibid

; Caialaniis, ibid.;
'

Caslropalao, ibid.; Reginaldus, ibid. (5) Ibid., n. 15.

G) Bonacina, ibid., u. Ui ; Allerins, loc. cit., pag. 620.
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des ]ieux où ils sont nés, ou des lieux où ils ont fixé leur

domicile?

Sur ce point les avis sont très-partages. Suarez n'en doute

pas : car ces lieux peuvent aussi être dits lews terres. « Hanc

censuram , dit-il , incurrunt principes , aut gubernatores

reipublicae, qui per hujusmodi exilia aut ejectiones cogunt

hujusmodi personas ecclesiaslicas ad aliquid faciendum, vel

omittendura, eis mandantes, ut a suis diœcesibus, vel ter-

ritoriis exeant... vel certe ab illis in quibus nati sunt, aut

domicilium habent: oam illae (terrae) etiam proprie dicuntur

terrae su8e\ »

Bonacina embrasse comme plus probable l'opinion de

Suarez, tout en avouant que l'opinion contraire ne lui paraît

pas dépourvue de probabilité : Quamvis contraria opinio

carere non mdeatur probabilitate. D'où il conclut qife celui

qui chasse un Evéque démissionnaire du diocèse où il a cessé

de remplir ses fonctions, mais où il a conservé son domicile,

encourt l'excommunication*.

XIX. Castropalao^, d'accord avec Navarrus"*, Ugolinus',

Duardus* et Mazzolta'', enseigne, en s'appuyant sur l'esprit

de la loi, que l'excommunication de la Bulle Aposlolicœ Sedis

ne s'étend pas à ce cas. En effet, le législateur a eu pour but

de protéger la dignité ecclésiastique. D'où il suit que, pour

tomber sous l'excommunication, il faut chasser les dignitaires

des terres où ils sont h raison de leur dignité. En outre,

comme il s'agit ici d'une loi pénale, il faut prendre les termes

dans l'acception la plus rigoureuse. Or, à la rigueur, il n'y

a de lieux propres aux dignitaires, de lieux qu'on puisse dire

(1) Loc. cit. (2, Ibkl . n. 17 et 18. Cf. Allerius, i6i(/.

(3j Loc. cit., puncl. xii, n, 4.

(4) Manunle confessariorum, cap. xxvii, u. 67.

(5) Tractalus de censuris Police rcserraliSj part, ii, excoiii. m, 3 1, n. i.

(G) 0[j. cit., lib.ii,can. xi, quaB^l. iv, n. G; elquieil. ix, (i G.

(;) Loc. cil
, u. XI.
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leurs, e suis, sinon ceux où ils exercent leur dignité, ou

leurs fonctions. C'est donc h ces lieux que nous devons res-

treindre la disposition de la Bulle AposloUcœ Sedis. Ce sen-

timent nous paraît plus conforme aux principes d'interpré-

tation des lois.

XX. Du reste que cette expulsion ait lieu avec violence, ou

que les Prélats quittent leur diocèse, etc. , à la suite de mena-

ces seulement , l'excommunication est également encourue. Les

auteurs sont d'accord sur ce point ^

XXI. Non-seulement les personnes qui se rendent coupa-

bles de ces actes tombent sous la Bulle Apostolicœ Sedis,

mais encore toutes celles qui y concourent d'une des manières

suivantes.

\° Par leur ordre : mandantes. Tl n'importe aucunement

que l'ordre doive être exécuté gratuitement, ou que le

service soit rémunéré; que l'ordre soit exprès ou tacite;

du moment qu'il a été donné et exécuté^, la censure est

encourue'.

Il y aurait cependant une exception h faire pour le cas

où le mandat a été révoqué, et la révocation notifiée à

l'exécuteur avant qu'il ait rempli sa commission. L'exécuteur

n'agit plus alors en vertu du mandat qu'il a reçu*.

(1) BoDacina, loc. cit., n. 19; Alterius, ibid.

(2) Les auteurs exceptent le cas où l'on aurait donné à des assassins man-

dai de tuer un chrétien. L'excommunication serait encourue quand même le

mandat ne serait pas mis à exécution. Cap. Pro humani, i, De homicidio

in 6. Cf. Vivaldus, Op. cit., cas. xi, n. 9; Roncaglia, loc. cit., cap. ni,

Q. I, R. H ; Passerini, Op. cit., lib. v, cap. Pro humani, 1, De homicidio, n. 5.

Celte excommunication n'étant pas maintenue par la constitution ApostoliccB

Sedis, a cessé d'être en vigueur.

(3) Bonacina.tbid., n 21 ; Alterius, loc. cit., cap. vi, pag. 623; Pauwels,

Tractalus théologiens de casibus reseivatis, tom. a, pari, ii, n. 269.

(4) Pauwels, ibid., n. 270; Alterius, ibid., pag. 624; Bonacina, De restt-

tutione, disp, i, quaest ii, punct. vi, n. 3-7
; et De censuris, disp. vir,

quaest. vi, punct. viii, n. 13 et seq.; Passerinus, Op. cit., Iib. v, cap.

Vt inquisitionis, 4 8, De hœreticis, n. 302.
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Bien plus, des auteurs ttès-recomniiindablcs* enseignent

que, si la révccalion du mandat est sérieuse, et qu'il ne

déperde pas du n^andanl qi;e la rotification n'ait pu s'en faire,

la censure n'est pas encourue. Le motif en est que l'influence

du mandant sur le délit a cessé d'être coupable ; sa f^ute a

été anéantie par son regret et la révocation du mandat. Or les

censures ne sont poitces que contre les opiniâtres et les

contumaces ; nullement contre ceux qui lavent leurs fautes

dans les laimcs de la pénitence. Celte opinion paraît assez

probable.

XXll. 2" Par la ratification : râla habentes. Pour qu'on soit

soumis, de ce chef, h l'excommunication, plusieurs conditions

sont requises, a) 11 faut d'abord que l'action ait été fdile au

Dom de celui qui la ratifie. L'approbation donnée à un acte ne

serait pas sufTisarte, si l'acte n'a pas été posé au nom de

l'approbateur*.

6) Il faut, en outre, que celui-ci approuve l'acte comme

posé en son nom. C'est seulement alors qu'il y a ratifica-

tion proprement dite. Lors donc que l'approbateur ignore

que l'acte a été posé en son nom, quelque vive que soit la

joie qu'il en ressent, quelque bruyante que soit l'approbation

qu'il y donne, il n'encourt pas la peine de la Bulle Apostolicœ

(1) Catalanus, Op. ctT
,
part, iv, quaest. vi.cap. vi, n. 10 ; Caslropalao,

ibid., disp. i, puoct. vu, n. io; Salmanlicenses, Cursus iheologiœ moralis,

tracl. X, cap. i, n. ^53 ; Passerini, Op. cit., lib. v, rap. lU inquisitiotiis, 18,

De liœrelicis, d. 300 ; Scbmalzgrutbpr. Jus ecclesiasticum universum, lib. v,

tilul. j^iju, n. 74. Oliservons cfpendani que ce dernier auteur se contredit,

et émet un principe tout oppofé à l'endroit où il traite de celui qui a ordonné

de frapper un clerc. Cf. Ibid., v. 223. La m(^me observation est applicable à

Caslropalao. Cf. Ibid., disp. m, punct. xxni, § ii, n. 7.

(2) Bonacina, Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in particulari,

disp- 1, quast. xii, pmct. i, n 22 ; Suaiez, De censuris, di>p. xîi, sect. ii,

n. 71 ; Alterius, t6id., pag. (i25; Caslropalao, ibid., n. 5; Passerinus, Op.

cit
,

lib. V, cap Felicis, 5, De pœiiis, n. 1 5 ;
Ronraglia, ibid.
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Sedis\ Bonifdce VHI le dit en termes formels: Raium quis

habere non potest, quod ipsiits nomine non est gestum*. Lors-

que ces deux conditions se trouvent réunies, la ratification

est comparée au mandat, selon la règle établie par le même
Pontife. Ralihabilionem retroirahi,et mandata non est dubium

comparant. Appliquant ces règles au cas où un ecclésiastique

a été frappé, le même Boniface VIII donne la solution suivante :

« Cum quis absque tuo mandato manus injicit in clericum tuo

Domine violentas, si hoc ratura habueris, excommunicationem

latam a canone incunclanter incurris : cum ratihabitio retro-

trahatur , et mandato debeat comparari . Si vero injectio

eadem tuo nomine non sit facta, tune licel pecces rata m
habendo eamdem, non tamen propter hoc excommunicationis

ullius vinculo innodaris : cum quis ratum habere nequeat,

quod ejus nomine non est gestum*. »

Il faudrait cependant excepter, avec Suarez, le cas oij

l'acte posé n'est pas transitoire, mais est continu. Quoique

dans le principe il n'ait pas été fait au nom de l'approbateur,

si celui-ci pouvant et devant y mettre fin, ne le fait pas, il est

censé ratifier la continuation de l'acte, et en conséquence

encourt la censure. « Adverto tamen, dit Suarez, quod licet

a principio non sit actio facta nomine alicujus, si tamen habet

tractum successivum, ut est detentio, vel incarceratio : et

postea illam ratam habet, cum alias haberet polestatem ad

irritandara illam, seu remedium adhibendum, idque facere

teneatur, et omittat, ex tune contrahet hanc censuram : quia

licet non possit proprie ratam habere v. g. incarcerationem

ut a principio factam, habet tamen ratam continuationem ejus

{^} Bonacina, ibid., n. 23 ; Suarez, ihid.; Passerious, J6id.; Roncaglia, ibid.

(2) Régula 9 juris in 6. Cf. Reiffenstuel, Tractatus de regulisjuris, cap.ii,

Reg. 9.

(3) Régula W juris in fi. Cf. Reiffen?tuel, ibid., Reg. lO.

(4) Cap. Cum quis, 23, De sentenlia excommunicationis in 6.
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seu delcnlionem liilis iiersonaj : ijuod salis est ad incurrendam

hanc censura ni ^ y>

c) Une autre condition nécessaire est que la ratification

soit manifestée par quelque signe extérieur : si elle est pare-

ment interne, la censure n'est pas encourue. C'est la consé-

quence d'un principe établi antérieurement*.

XXIII. d) Enfin la dernière condition, requise par la majeure

partie des auteurs', est que l'approbateur ait été habile à

poser ou commander l'acte au moment où le délit a été com-

ncis. En effet, comme nous venons de le voir, une fiction de

droit fait remonter la ratification au moment même du délit
;

elle la compare au mandat: elle en fait un mandat virtuel.

Comment veut-on que la ratification acquière la vertu du

mandat, si celui, de qui elle émane, n'est pas habile à donner

un mandat?

De ce principe Roncaglia tire la conséquence que, si le délit

a été commis pendant le sommeil ou l'ivresse de r.ippro-

bateur , celui-ci n'encourt pas l'excommunication , en le

ratifiant. « Unde si quis ratam haberet percussionem Epi-

scopi factam, quandodormiebat, non incideret in hanc excom-

municationem*. •»

Celte conclusion nous paraît forcée. L'exécution du man-

dat pendant le sommeil ou l'ivresse du mandant excuse-t-elle

celui-ci de l'excommunication? Certainement non: il suffit

qu'il ait été présent au moment où il a donné le mandat.

De \h, Passerini' rejette avec Pueronius* celte quatrième

(1) Loc. cit. Cf. Reginaldus, Op. cit., lib. ix, n. 31 4-; Bonacina, ibid.,

a. «3.

(2) Bonacina, ibid., n. 23; AUerius, loc. cit., pag. tj25 ; Passerinus,

Op. cit., lib. V, cap. U( inquisitioniSy \8, De hœreticis, n. 297.

(3) Bonacina, ibid.; Ugolinus, loc. cit., Ad can. xi, n. 6 ; Duardus, loc. cit
,

qusest. 5 ; Diana, Resolutiones morales, tom. v, tract, ii, resol. ixvi, n. + ;

Roncaglia, loc. cit.; Castropalao, /oc. cit., puncl. xiiii, §. ii, n. «4.

(4) Ibid. (5) Op. cit., lib. v, cap. Felicis, 5, De pœnis^ n. «5.

(6) Ad Bullam Comœ, cap. xii. n. 88.
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condition, comme contraire aux principes, a Quia ratihabitio,

dit-il, non habet suana noalitiam ex virtuali mandato, sed ex

hoc, quia quis ratura habet, quod in gratiam sui fuit factura.

Ad quod non sufFragatur, quod quis tempore coramissi delicli

fuerit ebrius, vel dormierit. Et eo araplius, quod mandatum

potuit prsecedere tempus commissi delicti, quo dato non

excusaretur mandans, licet tempore commissi delicti dor-

mierit, vel esset ebrius. Et quia ralihabitioni accidentarium

est, et extrinsecum, quod ratum habens tempore delicti fuerit

impotens ad mandandura, quia semper fuit potens ad ratum

habendum, quod sui intuitu fuit factum. »

Malgré la force de ces raisons, nous n'oserions rejeter

comme improbable l'opinion assez communément reçue.

Nous en excepterions cependant l'extension de Roncaglia.

« Neque inde inferas, dit avec raison Castropalao, si delictum

patratura est tempore sumni, aut ebrietatis, non posse illud

ratum habere; potes utique : quia somnus et ebrietas non

tollunt usum rationis perraanenter, ideoque moraliter censen-

dus es eo terapore potuisse delictura imperare, qui poteras

facile a somno excitari, et ebrietatera depellere, ut nolarunt

Molina et Bonacina \ »

XXIV. Que résoudre du cas où, après avoir d'abord im-

prouvé l'acte, on finit par l'approuver? Tombe-t-on sous

le coup de la ceneure?

Les auteurs sont partagés. Les uns^ prétendent que la

censure n'est pas encourue dans ce cas; parce que limpro-

bation donnée dans le principe prouve que l'acte n'a pas été

posé au nom de l'approbateur. En outre, celui qui commence

par ratifier l'acte encourt l'excommunication, quoiqu'il le

(1) Loc. cit., puncl. xxiii, § ir, n. 14. Cf. SalmanticeDses, loc. cit., cap.

V, D. 25.

(2) Passerini, ibid.n. 10; Allerius, loc. cit., pag. 625; Ugolinus, ibid.,

n. 6; Duardus, ibid
,
quaesl. 16.
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désapprouve ensuite ; on doit appliquer le même principe

dans notre cas.

Les autres* sont d'avis que l'excommunication est encou-

rue, parce qu'on se trouve dans les termes de la Bulle : en

efîet, l'approbateur ratifie réellement un acte posé en son

nom, quoiqu'il lui ait d'abord refusé son approbation. En

outre celui qui refuse d'abord le mandat de tuer quelqu'un,

revient ensuite sur sa décision, accepte le mandat, et l'exé-

cute, contracte l'irrégularité. Il doit en être de même dans le

cas que notas examinons.

Que penser de ces opinions? Les arguments de la pre-

mière nous paraissent faibles. En effet, l'improbation émise

dans le principe ne prouve aucunement que l'acte n'a pas

été posé en son nom ; elle ne prouve qu'une seule chose :

c'est que i'improbateur n'a pas voulu l'approuver comme

posé en son nom ; chose qu'il fait plus tard, posant ainsi

la condition requise par le législateur pour être soumis h

l'excommunication. L'exemple apporté en confirmation n'est

d'aucune valeur : car l'excommunication une fois encourue,

comme elle l'est par le fait même de la ratification, persé-

vère jusqu'à ce qu'on en soit légitimement absous. Il ne

peut dépendre du seul vouloir du délinquant de la faire

disparaître. Mais il dépend entièrement de lui de réaliser

une condition qu'il avait d'abord refusé de poser. On ne

peut donc assithiler les deux cas.

Le second argument de la seconde opinion ne nous

semble pas plus solide. Celui qui exécute le mandat dans

le cas proposé ne contracte pas l'irrégularité en vertu du

mandat, mais par le fait même de l'homicide. Qu'il le fasse

de son propre mouvement, ou qu'il le commette par ordre

d'autrui, il ne devient pas moins irrégulier. L'exemple tiré

du mandai d'abord refusé et puis accepté n'est donc d'au-

(I) Bonacina, ibiil., u. 25; Pueronius, ibid , n. '.)0.
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cune valeur ici. 11 n'en est pas de même du premier argu-

ment. Ses auteurs nous paraissent avoir exarciiné la question

à son véritable point de vue. Cependant, vu l'autorité des

défenseurs de la première opinion, nous n'oserions la re-

garder comme improbable.

XXV. Quoique la règle du droit, citée ci-dessus (n. xxii, b),

porte radhabitionem relrotralii, la censure n'est cependant

pas encourue à partir du moment où le crime est commis:

elle ne l'est qu'au moment de la ratification. C'est à ce

moment seulement qu'il y a délit chez l'approbateur; or,

sans délit pas de censure ^

XXVI. 3° Par l'assistance : seu prœstanies in eis auxilium.

Que doit-on entendre par ces termes? Ces mots comprennent

toutes les manières d'aider h la perpétration des délits énu-

mérés dans ce paragraphe de la Constitution Apostolicœ

Sedis. « In hoc canone, dit Alterius, sumitur universaliter

auxilium.... Quomodolibet quis auxilium et opem scienter

tulerit alteri,... incidit in excommunicationem*. » Ainsi

encourent la censure de ce chef ceux qui donnent des

armes ou autres instruments pour commettre ces délits,

ou fourni l'argent pour les acheter dans le même but; ceux

qui procurent des hommes pour s'emparer des Prélats ou prê-

tent leur maison pour les y détenir; ou encore pour y cacher

les délinquants, afin que ceux-ci puissent plus facilement,

plus commodément ou plus sûrement frapper leur coup;

celui qui prêterait son cheval pour poursuivre les Prélats,

ou qui les rechercherait; ceux qui accompagneraient les

délinquants afin d'accroître leur audace et leur courage, ou

afin d'écarter ceux qui voudraient empêcher leur crime, etc.

Notons cependant que l'excommunication n'est encourue

que si le délit principal vient à se consommer. S'il n'a pas

(<) Cf. Bonacina, loc. cit., n. 24 ; Alterius, loc. cit., pag. 62G.

(2) Loc. cit., pag. 630.



APOSTOLIC* SEULS DE PIK IX. I 7o

lieu, quelle que soit l'assistance prêtée pour arriver à sa

réalisation, il n'y a pas d'excommunication. Il y a eu faute

grave, irès-grave, si l'on veut, mais non suffisante pour

encourir la peine portée par le législateur ^

XXVII. 4° Par le conseil : consilium. « Porro, dit Ron-

caglia, d'accord avec les autres auteurs, praestatur consilium

suadendo, rogando, impellendo, instruendo, utilitatem osten-

dendo*. » Ainsi encourt l'excommunication, non-seulement

celui qui conseille le crime, mais encore celui qui enseigne

la manière de le commettre, ou en montre l'utilité, ou

donne le mode de se mettre en sûreté après l'avoir commis.

XXVIII. Mais pour que le conseilleur encoureTexcommu-

nication, plusieurs conditions sont nécessaires. La première,

c'est que le crime soit réellement commis. Si pour un motif

quelconque, quel qu'il soit, le projet avorte, on échappe à

la peine de la Constitution Apostolicœ Sedis'^. Il faut, en

second lieu
,
que le conseil ait réellement influé sur le

crime, qu'il en ait été la cause efficace*. Ainsi n'encourt pas

l'analhème celui qui, après le crime, conseille au criminel

de s'enfuir, de se cacher, etc. ; ou celui qui pousse au crime

un homme déjà tout ci fait décidé à le commettre.

XXIX. Mais comment savoir si le conseil a été la cause

efficace du crime, et que décider dans le doute?

Il y a certainement des cas où il est très-difficile de savoir

si le conseil a influé sur le crime , mais il en est aussi où

la chose est assez claire. Il arrive souvent que le conseil

(ij Alterius, ibid.

(2) Loc. cit., cap. m, Q. i, R. ii, 4°. Cf. Bonacioa, loc. cit., n. 27 ; Alte-

rius ibid.; Passerinus, ibid., n. 17.

(3) Alterius, ibid.; De Coninck, De sacramentis ac censuris, disp. xiv,

n. <75; Pauwels, loc. cit., n. 269 ; Suarez, De censuris. disp. iliv, sect.

III, n. 40.

(i) Alterius, ibid
, pag. 6'H ; Bonacioa, ibid., n. 2S; Passerini, ibid.; Ron-

caglia, ibid.; Castropalao, loc. cit., disp. m, punct. xii, o. 5; Suarez, ibid.
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est donné h un homme que l'on voit irrésolu
;
pas de doute

si, à h suite du conseil, il se décide h commettre le crime:

le conseil a certainement exercé de l'influence sur lui ; on

doit le considérer h juste titre comme cause du crime. Quel-

quefois aussi il est donné à un homme qui était déjà tout

à fait résolu à commettre le crime; et alors si l'on s'est

borné à donner. un simple conseil, sans fournir le mode

d'exécuter le délit, le conseil n'a eu aucune influence ; et en

conséquence le conseilleur n'est pas soumis a la peine.

Mais giiid, quand il y a un véritable doute? Selon l'opi-

nion la plus commune^, le conseilleur doit être considéré

comme excommunié, à moins que des circonstances parti-

culières ne viennent détruire la présomption qui existe en

faveur de reffîcacité du conseil. Par exemple, il est prouvé

que le coupable nourrissait une inimitié mortelle contre la

victime; ou qu'avant d'avoir reçu le conseil, il avait déjà

tout préparé pour l'exécution du crime; ou avait déjà

menacé sa victime; ou si la victime lui avait intenté un

procès criminel, ou témoigné contre lui dans un semblable

procès, l'avait dénoncé à la justice, ou porté d'autres à le

faire. Toutes ces circonstances sont telles que le coupable

est présumé n'avoir eu besoin d'aucune autre influence. Il

en est de même encore s'il avoue qu'il n'a aucunement été

influencé par les conseils qu'il a reçus^.

Nous ne cacherons pas à nos lecteurs que quelques

auteurs' vont plus loin et prétendent que, dans le doute,

on n'encourt pas l'excommunication. Où le délit n'est pas

(1j Alterius, loc. cil
,

pag. d'^'i \ De Coninck, loc. cit., n. 175; Diana,

BesoluHones morales, tom. v, tract, v, resol. HOS, n. 2; resol. 40G, n. 2,

resol. 109, n. 6.

(2) Diana, ibid.; Salmanticenses, loc. cit., n. 147; De Coninck, ibid.,

n. 486.

(3) Salmanticenses, tJ)icf ; Roneaglia, Op. cit., tract, iv, quaest. i, cap. iv,

Q. VI, R. I, l».
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certain, de quel droit imposerait-on une peine certaine?

Od est dans une nnatière odieuse, qui doit être restreinte

aux cas certains. Nous n'oserions rejeter ce sentiment comme

improbable \

XXX. La peine sera-t-elle encourue, si le conseilleur a

révoqué son conseil?

Il est certain que, s'il l'a révoqué sérieusement, à temps

et d'une manière eCTicace, il échappe h la censure. Le crime

commis n'est plus le résultat du conseil donné, mais de la

volonté perverse du coupable.

Pour que le conseil soit révoqué d'une manière efficace,

il faut que le conseiller propose au coupable des motifs assez

puissants, au jugement des personnes prudentes, pour le

persuader. « Plus, dit Schmalzgrueber, requirilur in consu-

lente ; nam hic, ut sufficienter revocet suum consilium,

prseter significationem mutatae voluntatis, tenetur etiam pro-

ponere rationes suadentes contrarium ; et si has quidem

prudentis judicio existimentur suffîcientes ad consilium ini-

quum removendum, non amplius consulens censebitur esse

delicti causa*. »

XXXL Si la révocation n'a pas été notifiée au coupable,

ou si elle n'a pas été efficace, v. g., parce que le conseilleur

a donné au coupable des motifs décisifs d'agir, motifs qu'il

n'a pas suffisamment détruits; ou parce qu'il lui a indiqué

le mode d'exécuter le crime projeté ; dans ce cas, l'opinion

commune tient que l'excommunication est encourue. Le

motif en est que si la révocation n'a pas été intimée au

(1) S. Alphonse, Theologia moralis, lib. iv, n. 56î, qualifie asses probable

l'opinion qui nie l'obligation de restiluer, quand on doute si le miindat ou

conseil est la cause efficace de l'injustice. Ailleurs, lib. vu, n. 371 , il trouve

qu'on ne peut dire improbable l'opinion d'après laquelle rirr(f'gularité n'est

pas encourue dans le doute si le mandai a influé sur l'homicide.

{i) Ibid. n. 22.3. Cf. Pauwels, loc. cit., a. 270; Castropalao, loc. cit.,

puncl. xxiii, §11, n. 9.
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coupable, c'est comme si elle n'avait pas existé ; en consé-

quence l'influence du conseil donné reste la cause efficace

du crime. « Probatur, dit de Coninck, quia taies pœnae gene-

ratiœ statutœ sunt iis qui laie facinus cum effectu secuto

mandant aut consulunt : atqui taies hoc casu vere hoc ita

fecissent, ergo eas pœnas incurrerent\ »

XXXII. Des auteurs très-graves' nient que l'excommu-

nication soit encourue, quand le conseilleur a fait tout sou

possible pour détruire l'effet de son conseil et n'a pu y

parvenir. Pour ce sentiment, on fait valoir les motifs suivants :

1*= Quand un acte est seulement volontaire dans la cause,

du moment que la cause est rétractée, l'effet cesse d'être

coupable en lui-même. Ainsi, au début d'un voyage sur

mer, un prêtre jette son bréviaire dans la mer ; bientôt

après il se repent et regrette son acte : par là même les

omissions qui suivent ne lui sont pas imputées à péché.

Mais une censure ne peut être encourue sans qu'il y ait

péché, donc le conseilleur n'encourt pas l'excommunication,

l'effet de son conseil ne pouvant plus lui être imputé à péché,

quand il est consommé. 2° La censure, étant une peine

médicinale, a pour but l'amendement du coupable, et non

sa punition, il n'y a donc plus lieu de l'appliquer, lorsque le

coupable est déjà converti^. 3° L'excommunication a pour

(1) Loc. cit., n. -183. Cf. Pauwels, loc. cit., n. 270; Diana, Op. cit.,

tom. V, tract, ii, resol. 28, n. 2; resol. 29, n. 10; Bouacina, De censuris

aliisque pœnis ecclesiasticis, disp. i, quœst. i, punct. vi, n. 7; Reginaldus,

Op cit., lib. I, n. 21 G ; Suarez, De censuris, disp. xliv, sect. m, n. 12.

(2) Salmanlicenses, loc. cit., n. 153, seq.; Passerini, Op. cit., lib. v, cap.

Ut inquisitioniSf 18, De hœreticis, n. 306; Roncaglia, loc. ««., R. 1,2°;

Gatalanus, loc. cil.; Castropalao, loc. cit., Schmalzgtueber, ihid., n. 74.

Nous ferons cependant remarquer que ce dernier auteur émet un principe

tout-à-fait opposé, lorsqu'il traite la question de celui qui a conseillé à un

autre de frapper un ecclésiastique. Cf. ibid., a. 223. La même remarque est

applicable à Castropalao. Cf. loc. cit., punct. xxiii, § ii, n. 7 et 9.

(3) V. ci-dessus, tom. n, pa^. 429.
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but de réprimer la coutumace du coupable'. Lorsque celui-

ci a rétracté sa volonté perverse, a cherché, par tous les

moyens en son pouvoir, à en empêcher les effets, il n'est

certainement plus coutumace; et par conséquent, il n'y a

pas lieu d'appliquer les censures.

Ces arguments ne sont certes pas sans réplique; mais

nous n'oserions leur refuser un degré de probabilité suffi-

sant pour tranquilliser la conscience de ceux qui croiraient

pouvoir embrasser cette opinion.

XXXIII. Toutefois les partisans de cette opinion imposent

au conseilleur l'obligation de prévenir, s'il le peut, la victime

du projet médité contre elle, afin qu'elle puisse détourner

le coup qui la menace, a Oportet tamen, dit Runcaglia, quod

consulens, si polest, moneat percutiendum, quoties non

posset avertere a malo illum, cui dédit pravum consilium;

quoties enim posset sine gravi incoramodo monere, et omit-

teret, demonstraret non curare, quin suum consilium in opus

pravum influeret-. » Les docteurs de Salamanque s'expri-

ment h peu près de même. « Si timeat (consulens) Ipsum

executurum opus, quod illi consuluit, lenebitur ex justitia

monere laedendum, si spes fructus delur, ut se caveat, vel

in parliculari a tali homine, vel in generah dicendo insidias

illi parari : oportereque caulum et circumspectum se gerere.

Et si secus fecerit, cum posset, et ad restitutionem tenebitur,

et censura pro tali actu lata ligabitur : quia jam non modis

omnibus, quibus poluit, damnum alterius evitavit, in quod

aliquo modo inQuxil'. »

XXXIV. 5° Par la faveur : vel favorem. Par celte expres-

sion le Souverain Pontife frappe tous les actes qui sont de

nature h favoriser ou h faciliter l'exécution des crimes prohi-

bés dans ce paragraphe. Favoriser, c'est la môme chose,

dit Bonacina, que « aliquid facere conferens et juvans ad

(I, V. ci dessus, tom. ii, pag Wî*. [i] Lo?. Cit. (3] Ibul., n. 158.
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finera ab alio intenlum. Quamobrem qui commendat, vel

laudat delinquentem, ut delictum comraillat, aut qui eum-

dem tuetur, comitatur, vel alia simili ratione adjuvat, ut

crimen tulo perpelret, dicitur favere ; consequenter censuris

contra faulorem in tali crimine latis obstringitur^ »

XXXV. Mais pour que le fauteur encoure cette peine, il

faut que sa faveur ait influé sur le délit. Si sans cela le cou-

pable eût également commis le crime, le fauteur, quelque

coupable qu'il soit, n'est pas frappé d'excommunication*.

D'où Roncaglia conclut que la faveur doit précéder l'exé-

cution du crime. « Hinc talis favor prsecedere débet perpe-

trationem delicti, alias enim non posset in illud influere^. »

Il nous semble que l'exactitude exige qu'on y ajoute l'excep-

tion de Passerini : « Nisi, dit cet auteur^ favor fuerit pro-

missus ante delictum, vel nisi sub fiducia illius favoris

commissum fuerit delictum, cujus fiduciae spem dederil...

favens^. »

XXXVI. Communément les auteurs mettent au nombre

des fauteurs ceux qui sont tenus par devoir d'empêcher ces

crimes, et qui n'y mettent aucun obstacle, quoiqu'ils soient

en état de le faire ^. Un texte du droit ne laisse aucun

doute sur ce point: a Ne autem, dit Innocent III, solos

violentiae hujusmodi auctores aliquorum praesumptio existimet

puniendos, facientes et consentientes pari pœna plectendos,

(4) Tractaius de censuris omnibus ecclesiaslicis in parliculari, disp. i,

quaast. xii, punct. i, n. "29. Cf. AUerius, loc. cit., pag. 632.

(2) Cf. Bonacina, ibid.; Catalanus, loc. cit., Quaest. \iii, cap. i, claus. H*;

Alterius, ibid.; Roncaglia, loc. cit., quaest. m, cap. m, Q. i, R. ii, 5°.

(3) Ibid. (4) Op. cit., lib. v, cap. Felicis, 5, De pœnis, n. 4 7.

(5) Alterius, ibid.; Caslropalao, loc, cif., punct. xxiii, §n, n. 13; Passe-

rini, ibid.; Schmalzgrueber, loc. cit., n. 220; Reiffensluel , Jus canonicum

universum, lib. v, titul. xxxix, n. H4; Catalanus, loc. cit., quaest. viii,

cap. Il, n. 20; Suarez, Op. cit., disp. xxii, sect. i, n. f)6. Nous avons fait

une application de ce principe dans le § t, n. viii. Cf. tono. n, pag. 462.
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catholica condemnat aucloritas. Eos delinqutnlibus favere

interpretamur, qui, cum possint, manifeslo facinori desinunt

obviare ^ »

En présence de ce texte, il est difficile de conaprendre

l'observation suivante de Roncaglia : « Verum si ex tacitur-

nitate, vel ex non opposito impedimento delinquens non

moveatur ad patrandura delicluna
;
probabile raihi est non

impedientem non ligari censura praesentis canonis
;
quia non

impediens in rigore non potest dici favere, consulere, auxi-

liari, quae in praesenti canone prohibentur*. » Le législateur

précisant le sens qu'il attache au mot favoriser, et déclarant

que celui qui ne met pas obstacle, lorsqu'il le peut, favorise

dans le sens de la loi, nous ne comprenons pas comment

on pourrait attribuer quelque probabilité h l'opinion de Ron-

caglia, qui, du reste, est presque seul de son avis, h notre

connaissance du moins.

XXXVll. Quelques auteurs ont été plus loin'. Ils ont tenu

comme fauteurs même ceux qui ne sont tenus que par cha-

rité d'empêcher les délits spécifiés dans cette loi. Le chapitre

Quanlœ ne fait aucune distinction entre ceux qui sont tenus

par devoir et ceux qui ne le sont que par charité. Où la loi

ne distingue pas, nous n'avons pas le droit d'introduire des

distinctions.

L'opinion commune* repousse cette interprétation et res-

treint le chapitre Quanlœ a ceux qui sont obligés par devoir

de s'opposer à ces crimes. En effet, dans l'estimation com-

(1) C. Quanlœ, 17, De sententia excommunicalionis

.

(2) Ibid. Cf. Bonacina, ibid., punct. m, n. < 4.

(3) Suarez, ibid.; Ugolinus, loc. cit., ia verb. vel favorem.

(4) Passerini, ibid.; Gaslropalao, ibid.; De Coninck, loc. cit., n. 174;

Salmaolicenses, loc. cit., cap. iv. q. 24, Galalanus, ibid.; Schinalzgrufber,

ibid.; Reiffenstuel, ibid.; Diana, Op. cit., tom. v, tract. 4, resol. xsiii, § 2;

Wiestner, Instiluliones canonicœ, lib. v, titul. xxxix, n. 78; Pirhing, Jus

canonicum, lib. v, lilul. xxxix, n. 56.

N. R, III. 12
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mune, celui- là seul est censé favoriser le crime, qui est tenu

par devoir de l'empêcher et n'y met aucun obstacle Celui

qui n'y est obligé que par charité, en ne l'empêchant pas, se

tient seulement permissivement, et personne ne dira qu'il

favorise le crime. Or, le législateur n'est censé avoir voulu'

frapper d'excommunication que celui qui , d'après l'appré-

ciation commune, est réputé favoriser le crime.

XXXVIII. Les auteurs admettent cependant une exception

pour le cas où le silence aurait exercé une influence sur le

coupable, en lui donnant du courage ou de l'animosilé, ou

le rendant plus prompt a commettre le crime ^ »

XXXIX. Pour terminer ce paragraphe, il ne nous reste

que deux remarques ci ajouter : l'une concernant les Evo-

ques, l'autre concernant les Légats ou Nonces apostoliques.

1° Pour que l'un ou l'autre de ces actes exercés contre

un Evêque, entraîne l'excommunication, il faut non-seule-

ment qu'il s'agisse d'un Evêque élu et môme confirmé
;

mais il faut de plus qu'il ait reçu la consécration. C'est la

consécration seule qui donne le caractère épiscopal, sans

lequel on n'est ni vraiment, ni proprement Evêque; et

comme nous sommes ici dans une matière odieuse, nous

devons interpréter les termes dans toute leur rigueur. Te!

est du reste le sentiment presque unanime des auteurs*.

XL. 2° A partir de leur sortie des portes de Rome jusqu'à

leur rentrée dans cette ville les Légats et les Nonces jouissent

des privilèges et des prérogatives attachées à leurs fonctions.

Tel est le principe général. Des auteurs^ l'appliquent à notre

(!) Passtrini, ibid.; Bonacina, ibid.

(2) Allerius, ibid., cap. m, pag. Gll ; Suarez, ibid., disp. jxi, secl. ii,

n. 69 ; Bonacina, ibid., punct. ii, n. 7 ; Heginaldus, Op cit..^ lib. ix, n. 313;

Castropalao, j()(f/.
,

puncl. xii, n. \o; Vivaldus, Op. cit., cas. xi, n. 8;

Catalanus, loc. cit.; Mazzotta, loc. cit., n. xi; Roncaglia, ioc. cit. ,ïi.'i.

(3) Alterius, ibid., pag. 612.
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c^s et prétendent que le privilège couvre les Légats jusqu'à

ce qu'ils soient rentrés dans la ville éternelle.

D'autres auteurs ne vont pas aussi loin et sont d'avis

que le privilège expire pour eux du moment que leurs

tonctions prennent fin'. Si leurs fonctions cessent avant

leur rentrée h Rome, ils ne peuvent se prévaloir de ce

privilège jusqu'au moment de leur rentrée; mais seulement

tant qu'ils conservent leur qualité de Légats ou Nonces.

Ce sentiment nous paraît plus probable et plus conforrat;

aux vrais principes.

(! bi nacino, ibid , u. lO; Ci^slropalao, ibid , Honcaglia, ibid.
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2me ^RxiCLE*.

CHAPITRE PREMIER. '

DE l'emplacement DE l'ACTEL^.

Sommaire. — Où se plaçaient les chantres. 12-14. — Aux premiers

siècles ils étaieot debout. 15. — Origine des formes ou stalles. 1 6-i 9.

— Ce qu'était l'ambon. 20. — Ce qu'on y chantait. 21. — On y prê-

chait quelquefois. 22, 23. — L'Evêque, le plus souvent, parlait de son

siège. 24, 25. — Mais non de l'autel. 26, — Ce qu'on appelle abside

ou tribunal, 27, 28. — Où se trouvait l'autel, 29. — On l'érigeait

au-dessus d'un tombeau de martyr. 30. — Quelquefois de confesseur.

31. — Quand et pourquoi l'autel fut reculé au fond de l'abside, 32,

33. — Le prêtre autrefois célébrait la face tournée vers le peuple. 34.

12. Nous avons vu, dans le premier article, que le pres-

bytère ou chœur était séparé, par des balustres, de la nef

et des côtés où se tenaient les fidèles. Ces balustres pré-

sentaient un double avantage, ils éloignaient les laïques du

chœur des prêtres, tout en leur permettant de voir ce qui

s'y passait. De quelque lieu qu'ils fussent placés, ils aper-

cevaient le chœur des chantres, l'autel, l'Evéque à son

siège, et toutes les démarches des officiers qui remplissaient

quelque ministère sacré. Cette disposition, fondée sur les

(1) V. 2« année, pag. 585 et suiv.

(2) Pour une plus parfaite intelligence de l'article, nous avons ajouté à la

6n une planche, contenant trois figures différentes, donnant la vue intérieure

d'une ancienne basilique tournée à l'Orient et du chœur, avec l'explication.
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convenances hiérarchiques, contribuait donc éminemment à

l'ordre et surtout à l'édification des fidèles.

Nous avons h traiter maintenant de ce qui se trouvait

dans le chœur, des ambons ou jubés, du siège de l'Evêque,

et d'abord de l'endroit où se plaçaient les chantres.

§ II. De la place occupée par les chantres.

13. Aujourd'hui lorsqu'on entend prononcer les mots

amhon, jubé, lutrin^ pupîire, l'idée de chantres et d'un

chœur de voix se présente aussitôt à l'esprit. Mais c'est se

tromper complètement que de s'imaginer que les chantres

ou ceux qui étaient chargés de psalmodier fussent autrefois

placés sur les jubés ou ambons. Leurs fonctions, étant

d'un ordre inférieur, ne leur donnaient pas le droit d'oc-

uper un lieu aussi distingué. Voici ce que nous apprennent

à ce sujet, les écrivains ecclésiastiques.

Selon la grandeur et la disposition de diverses églises,

et probablement selon les époques plus ou moins distantes

de l'établissement du christianisme, la Schola canlorum^,

(1) Primitus aulem, dit [)ucange,y. Cantores, etc., nascente Ecclesia,

in singulis aedibus sacris non eranl psalmodiie, quia redditus adhuc assignat!

non erant, quibus possent ali singula canentium collegia. Ideo Romae schola

canlorum instituta fuit, quas Urbi communis erat, el ad stationes, proci'S-

siones, singulasque diebus earumdem feslis ecolesias Urbis conveniebat, ibique

sacra officia et missarum solemnia
,
puntifice vel presbytero célébrante, de-

cantabat. Haec schola communibus sumptibus victitabat , habebatque magnas

in Urbe dignilalis el exislimationis Praefeclum, qui primicerius, interdum

prior scholae cantorum vocabatur, cujns opéra selecli juvenes in cantu, le-

clione sacrorum librorum, et optimis moribus inslituebaatur.

Hujus scholae initium Hilario P. adscribere videtur Anastasius, his verbis :

a Hic constituit in urbe minislrales, qui circumirent constitutas stationes. o

Al Joannes diaconus a S. Gregorio M. eam primum institulara diserte scribit

in ejus vite, !ib. 2, cap. 6. « Deinde in donium Domini, more sapientissimi

Salomonis, propter musicae conjunctionem dulcedinis, antiphonarium cento-

nem, cantorum studiosissimus, nimis uliliter compilavit Scholam quoque
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c'est-à-dire la partie du clergé à qui revenait la charge de

chanter pendant les divins offices, se tenait h droite et h

gauche, auprès des balustres qui fermaient le chœur latéra-

lement, quelquefois à la hauteur de l'autel même que les

chantres semblaient entourer, quelquefois un peu plus bas,

et vers l'endroit où l'on a établi depuis les stalles des cha-

noines, ou des religieux choristes.

Ces renseignements nous sont fournis par les auteurs du

moyen-âge : « Chorus dicitur a concordia canentium, dit

Honorius d'Autun*, sive a corona circumstantium. Olim

namque in modum coronae circa aras cantantes stabant.

Sed Flavianus et Diodorus episcopus choros alternatim psal-

lere instituerunt. « Nous lisons la même chose et presque

dans les mêmes termes, au Rational de Guillaume Durand,

qui vivait peu de temps après' : a. Chorus clericorum est

consensio cantantium vel multitudo in sacris collecta. Dictas

est autem^ chorus a chorea vel corona. Olim enim in modum
coronae circa aras stabant et ita psalmos concorditer con-

cioebant. Sed Flavianus et Theodorus alternatim psallere

constituerunt, edocti ab Ignatio, qui super hoc fuit divinitus

edoctus. »

14. Le chœur était donc la partie réservée aux chantres,

et où se trouvait également l'ambon, ainsi que nous le dirons

tout à l'heure. Nous avons déjà cité les paroles du deuxième

Concile de Tours' : « Pars illa quse a cancellis versus altare

cantorum, quas hactenus eisdem iostitutionibus in sacra romana ecclesia mo-

dulatur, constituit, eique cum nonnullis praediis duohabitacula. . fabricavit. »

Abrogavit quippe usum, qui tum invaluerat, quo ipsi divioi altaris rainistri

et diaconi vires cantorum explebaol. uade fiebat plerumque nt in iis, quorum

vita probari deberet, modulatio vocis tantum spsclan-lur.

(1) In Gemma animœ^ lib. i, cap. 4 40.

{i) Rationale divin, o/fic. lib. i. cap. t, n. 18. V. aussi Raban Maur,

Instit. Cleric. lib. i. c?.p. 33, et .\raaiaire. De eccles. of^ciis. lib. m. cap. 3.

(3) Pag. 3S9.
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dividitur, choris lanluni psallenliuin p;it<-dl flericonim. »

Le quatrième Concile de Tolède, tenu eu 633, iiicuquant

l'endroit où chacon doit coinmunier, porte également* :

tt Sacerdos et levita ante altare communicent, in choro

clerus, extra chorum populus. » Les chantres ou psalmistes

se tenaient donc en un endroit du chœur, d'où leur voix

se faisait entendre facilement du clergé et des fidèles, et

où ils ne gênaient en rien les actions des ministres sacrés.

Mais, quoique placés près des balustres, qui fermc^ient laté-

ralement le chœur ou le presbytère, ils n'empêchaient pas

le peuple de voir l'autel
,

parce qu'ils n'avaient que de

simples bancs pour s'asseoir.

15. Même, durant plusieurs siècles, les psalmistes et les

religieux qui chantaient l'office divin, n'avaient pas de banc,

ou ils ne s'asseyaient pas, pendant qu'ils chantaient. On

voit dans Cassien que les moines étaient assis, parce qu'ils

ne chantaient pas, et qu'ils ne faisaient qu'écouter C( ax qui

chantaient, et encore cela ne se pratiquait que chez les

moines de la Thébaïde, à cause que leurs, corps étaient

affaiblis et exténués par des travaux continuels et de lon-

gues macérations ; car les autres moines, comme ceux de

Néocésarée, de Syrie, et autres chantaient les psaumes tous

ensemble debout*. Saint Basile dit qu'après avoir donné

quelque temps à la contemplation, ils se levaient tous pour

chanter les psaumes' : « A contemplatione surgentes ad

()salm()diam instituuntur. « Saint Jean Chrysostôme dit que

les moines de Syrie chantaient au chœur, les bras étendus

et debout* : « Adstantque sacre choro, expansisque mani-

bus concinunl hymnos. » U est dit de saint Martin, dans sa

vie, que jamais personne ne l'avait vu assis dans son église.

(1) Can. 18, Labt)e-Coleli, lom. vi, col. 1i5'7.

(2) Grancolas, Traité de l'office divin, pag. 260.

(3) Epist. 63, Grancolas, supra. (i) Ihnm'. XIW m K Timolh.
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Le môme fait est rapporté h la louange de saint Epiphane,

Evêque de Pavie '
: « Is junctis pedibus usque ad consum-

mationem mystici operis stare se debere constituit, ita ut

liumore vesligiorum locum suuro depingeret, et longe aspi-

cientibus indicaret. » Aussi voyons- nous les plus zélés pré-

lats s'opposer de toutes leurs forces à la coutume qui

s'introduisait peu h peu de s'asseoir aux offices. Chrodegand,

Evêque de Metz, s'exprime comme suit dans sa règle':

« Nec cum baculis aut cambutis', aut fustibus in choro,

exceptis debilibus, sed religiose illis standum et psallendum

est. Sunt enim quidam clericorum qui... mox ut ecclesiam

ad divinum officium peragendum intraverint , ita fatigati

videntur, ut nec orationi vacare, nec ad psallendum stare

queant; sed potius sedentes non divinis sed vanis soient

inslare loquelis . » Saint Pierre Damien écrivit un traité

exprès contra sedentes tempore divini offidi, et il déclare

que c'est un signe de tiédeur et de lâcheté. II conclut qu'il

faut défendre strictement non-seulement au clergé, mais

encore aux laïques de s'asseoir pendant l'office divin, si

ce n'est aux leçons de la nuit, comme c'est la coutume, à

moins que quelqu'un ne fût considérablement incommodé.

Il ne veut pas même qu'on s'appuie pendant l'office, nec

podio inniti.

16. Chez les Grecs et dans plusieurs églises d'Italie', les

(1) Mabillnn, De cursu gallicano, n. 74, pag. 531

.

(i) Mabillon, De cwrsu gallicano, n. 74.

. (3) Par ce cambulum il faut entendre, dit Mabillon. une petite crosse sur

laquelle on appuyait une main pour se reposer.

(4) Les églises des ordres astreints au chant de l'ofSce, ont, dans toute

l'Italie, des stalles nonobreuses, souvent magnifiques et somptueuses. Mais

pour la plupart ces stalles se trouvent derrière le maître-autel , dans une

enceinte fermée, soit par des portes en buis richement incrusté, soit par des

portières en étoffe précieuse. Parmi les autres églises qui ont des stalles, nous

citerons les trois basiliques situées dans l'enceinte de Rome.
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choristes n'ont pas, comme ici, des stalles ou formes qu'ils

occupent pendant le service divin, mais seulement des bancs

pour s'y asseoir, qu'ils soient chanoines ou simples clercs.

Au surplus les stalles, telles qu'on les fait de nos jours,

ne sont pas très-anciennes, et ne remontent guère qu'au

douzième ou treizième siècle. Auparavant les sièges des

psalmistes ou des moines ne présentaient rien de régulier

et affectaient les formes les plus diverses. Ici c'étaient de

simples appuis portatifs, bâtons ou crosses sur lesquels on

posait la main pour se soutenir. Là on plaçait des appuis

fixes sur lesquels les moines se courbaient, et qui étaient

appelés Podium incHnatorium. « Podium, dit Ducange, pars

formas monachicse, cui monachi, cum procumbunt, inni-

tuntur; » et il cite en preuve quelques passages des us de

Citeaux. Quant à l'autre expression, nous la trouvons dans

une requête adressée h Charlemagne par les moines de

Fulde qui se plaignent de la dureté de leur abbé\ lequel

ne permet pas même aux infirmes « nec baculum pro

sustentaîione ferre liceat, nec ad inclinatorium quod nos

formulam dicimus, morando inhaerere quia caecus et

claudus non possunt sine sustentatione baculi bene incedere,

nec decrepitus sine formula genuflectere. »

M. Ailleurs on employait une espèce de prie-Dieu que

nous venons de voir appelé formula. C'est du moins l'im-

pression que nous ont laissée les textes suivants : « Factura

est, dit saint Grégoire de Tours^, ut quadam vice S. Ger-

manus ad hune tumulum vigilias celebraret, haud procul

formulam habens, in que genua, cum nécessitas posceret,

deflectebat. y> Nous lisons dans les actes de saint Austrille' :

« Flexo genu incubuit formulas et obdormivit. » Et dans la

(4) Cfr. Mabillon, loc. cit.

(2) De gloria confessorum, cap. 92.

(3) Tom. V, maii, pag. 229.
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vie du bienheureux Etienne, abbé d'Obasine^ : « sub for-

mula quadem ad orationem proslernilur. »

18. Au terme formula succéda le mot forme, qui est plus

récent. La forme était autrefois un banc capable de recevoir

plusieurs personnes. Il était sans dossier, souvent garni de

bourre ou de crin , et couvert d'étoffe ou de tapisserie.

Quand donc aux prie-Dieu destinés à la génuflexion on ajouta

des bancs pour s'asseoir, le nom de la dernière partie passa

au tout, et ces espèces de slalles encore incomplètes retin-

rent le nom de formes, qui est très-usité dans les statuts

des monastères au moyen-âge. Mais bientôt on trouva plus

commode de séparer la place de chaque moine ou charitre*,

ot Ton eut les stalles à peu près telles qu'elles sont de nos

jours. Ces stalles datent environ du douzième ou du treizième

siècle. Ilumberl^, au témoignage de Ducange*, « soiilo more

venit in chorum , et ecce invenit spiritura immundum in

stallo suo, similantem fratri qui juxta se manebat in choro...

innuit ci ul in aliud stallura sese Iransferret. » Déjà alors les

stalles sont séparées les unes des autres par un accoudoir.

« Et retroire cogens , dit Matthieu Paris , en ^250, ad

unam spondam, quae duos de stallis dividebat, et pro podio

fada fuit, adeo senile corpus pressit ut ossa cum meduUis

conquassaret. »

19. C'est à peu près à la même époque qu'on doit faire

remonler la miséricorde ou patiencf ; c'est-à-dire le petit siège

sur lequel on peut s'asseoir à demi, quand la stalle est levée ^.^

[<) l.ib. I, cap. 48.

(2) Les dossiers sont encore d'une date plus rrcente, el il ne paraît pas

qu'on en mit avant le 1 4* ou I 5* siècle.

(3) Lib. ?, De miraculis, cap. \ .

{'*] Gtossarium, \. Stallum, n. 2.

(5) Ducange la dt^finit «sellula erectis formarum subseiliis opposita, in qua

s'antibus senibus vel infirmis per misericordiam insidere conceditur, dura

alii stant. » ('/est. dit Trévoux, une petite saillie de bois, comme la moitié



ÉTUDE SUIl LES Al'TKLS. 1 <)
l

Selon les anciennes coutumes du monastère de Fleury, la

communauté, « ereclis subseliiis misericordiis assidebit. »

D'aulres statuts cités également par Martène portent : .t Nunt

proslcrnantur super formas, vel si taie tempus fueiil
,

inclinent et post resedeant super misericordias. r> On lit

également dans les statuts de l'ordre des Chartreux : « ]n

festis Xll lectionum ad misericordias inclinamus; omni vero

alio tempore procumbimus super formulas. »

Pour revenir h notre sujet, il est évident que dans les

premiers siècles, comme depuis l'introdnclion des stalles au

moyen âge, le chœur des chantres s'est toujours trouvé h une

certaine distance de l'autel, le plus souvent à l'avant chœur,

et toujours auprès des balustres qui séparent latéralement le

chœur de l'espace laissé aux laïques. La vue de l'autel n'était

donc en rien offusquée, et chacun pouvait s'édifier en voyant

célébrer les saints et augustes mystères.

§ m. Des Arpbons ou Jubés.

20. Autant les écrivains qui se sont occupés des antiquités

liturgiques ont passé sous un silence presque complet

l'origine des stalles ou formes, et l'époque de leur introduc-

tion dans les églises, autant ils sont entrés d.ins de longs

développements sur les Ambons ou Jubés. Nous n'aurons

donc pas h multiplier les recherches, mais plutôt à choisir

avec discrétion dans les détails que nous apportent les

auteurs. Bocquillot, .selon l'ordinaire, résume encore très-

exactement ce qui se rattache h ce sujet.

a L'ambon, dit-il^, était un petit édifice élevé de quatre ou

d'un cul de lampe, allaché sous le siège de chaque stalle, sur laquelle, lors-

que la sialle est levée, on peut se reposer sans paraître as-*is. Nous parlons

ici des stalles comme elles furent construiles dans les régions ci.sal|)ines, en

France, en Allemagne tt dans les Pays-Bas. En Italie, on ne faisait pas usage

de la miséricorde, et m<^me d'ordinaire le siège de la stalle ne se relev.iil pas.

(I) Traite Uisloriqitc de la LUargic, p,)g. 72.
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cinq degrés, capable de contenir commodément huit per-

sonnes. Il était environné de balustres, et peut-être à cause

de cela, on le nommait ambo, du verbe latin ambire qui

signifie environner. D'autres croient que ce nom vient du

grec ambon qui signifie un lieu élevé. Il y avait des degrés

par deux côtés, les uns à l'orient par où l'on y montait, et

les autres à l'occident par où l'on descendait. Voilà à peu

près de quelle figure il était communément. Pour ce qui

est de sa place, elle n'était pas la même dans toutes les

églises, mais on observait partout qu'il fût situé de telle sorte

que de là on pût être vu, et se faire entendre du peuple et

du clergé, et pour cela on l'appelait jow//)?7Mm, pupitre, et on

le plaçait ordinairement au milieu de l'église. Et selon que

ce milieu se trouvait, ou dans l'avant-chœur, ou dans la

nef, ou dans les balustres mêmes qui les séparaient, il y avait

des jubés dans l'avant-chœur, d'autres à l'entrée, et d'autres

dans la nef même. Dans les lieux où l'on ne pouvait les placer

commodément au milieu, on les mettait plutôt ou du côté

du midi, ou du côté du nord, selon la différente situation

des églises. Mais à Rome sa place ordinaire était du côté du

Nord, parce que celui qui chantait l'évangile sur le jubé se

tournait vers le Midi où les hommes étaient placés. Il n'y en

avait aucun-qui traver.'îât comme les nôtres toute la nef ou le

chœur, et l'on voit bien que ces nouveaux n'ont été inventés

que depuis qu'on a pensé à fermer le chœur de murs. Mais

ceux qui étaient aux balustres étaient directement au milieu

et avaient à leurs côtés deux portes par lesquelles on entrait

dans le chœur.

» Communément il n'y en avait qu'un dans chaque église.

En quelques-unes néanmoins il y en avait deux et en d'autres

trois, on en voit encore trois dans l'église de St-Clément ë

Rome, l'un du côté du midi pour l'évangile, et les deux

autres au nord, dont l'un sert pour l'épître et l'autre pour les

prophéties.
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» Dans les églises où il n'y avait qu'un jubé, si sur ce jubé

il n'y avait qu'un pupitre, il était mobile sur un pivot, et se

tournait du côté qui convenait h la lecture que l'on avait à

faire. S'il y avait deux ou trois pupitres sur le jubé, celui

de l'évangile était plus élevé et plus orné que les autres, et

faisait face au nord ou au midi, selon que l'église était orien-

tée. Les deux autres étaient plus bas, celui de l'épître était

tourné vers l'autel, et celui des prophéties du côté du peuple,

comme à saint Clément de Rome. »

21. L'ambon était donc le lieu spécialement destiné h la

lecture de l'épitre et surtout de l'évangile. Cet usage existait

encore en pleine vigueur à l'époque de l'Evêque de Mende,

Durand ^ « Post haec, dit-il, diaconus super arabonem ascen-

dit. Dicitur autem ambo (ambonis) pulpitum ubi legitur evan-

gelium. Dictus ab ambio, arabis, quia locus ille gradibus

ambitur. Sant enim in quibusdam ecclesiis duo paria gra-

duum, sive duo ascensus in illum per médium chori, unus a

sinistris versus orientem quo fit ascensus, alter a dextris,

videlicet versus occidentem quo fit descensus. Vel ascendit

ab australi parte... Ascendit ergo super ambonem... ut in

edito et alta voce annuntiet evangelium, tanquara ubique et

ab omnibus audiendum... In missa autem pro defunctis, non

in illo loco eminentiori, sed juxta altare evangelium et epi-

slola leguntur, ad notandum quod quantum spectat ad defun-

ctos, non prosunt praedicationes quae vivis publiée fiunt. »

L'Ordre romain cité par le cardinal Bona en fournit égale-

ment la preuve. 11 prescrit en effet*: « Subdiaconus, qui

leclurus est, mox ut viderit post pontificera presbytères

résidentes, ascendit in ambonem ut légat, non tamen in supe-

riorem gradum, quem solus solet ascendere qui evangelium

lecturus est. » Et en parlant du diacre : « Procedunt anle

(1) Rationale divinorum officiorum, lib. iv, cap. 14, n. 17.

(2) Berum lUurgicaruin, lib. il, cap. 6 et 7.



î*Ji ÉTUDE SUU LES AUTELS.

ipsum duo subdiaconi... et duo acolythi... Invento loco

lectionis, ascendit in ambonem in superiorem gradum. » Et

même le Cérémonial des Evêques attribue aux ambons la

même destination qu'ils avaient autrefois ^ « Anibones ubi

epistola el evangelium decantari soient. »

22. Etait-ce de l'ambon que les prédicateurs se faisaient

entendre au peuple?

Oui, quelquefois, et pour établir ce fait, Ducange apporte

un ou deux textes qui sont démonstratifs (v. Ambo.) « Epi-

scopus vero, Eutropio sub altare jacente, nimioque repercusso

timoré, residens super ambonem, ubi solebat prius facere

consuetum sërmonem... » Et cet autre : «Quemdam archi-

presbyterum ambonem conscendere, ac vice sui sërmonem

ad populum facere jussit. » Mais nous devons avouer que la

plupart des textes sont loin de nous satisfaire, en ce que les

écrivains qui les rapportent appliquent à l'ambon ce qui nous

paraît appartenir à la chaire de l'Evéque. Nous croyons en

effet que la tribune ou le tribunal, expression qui revient

dans presque toutes ces citations signifie non pas l'ambon,

mais Tabside qui termine l'église, et où se trouvait le siège

de l'Evoque, derrière l'autel. Nous esssaierons de le démon-

trer tout à l'heure. En attendant voici les textes dont nous

parions. Le premier €st de S. Fulgence.

Fronte sub adversa gradibus sublime tribunal

Tollilur, Antisles prœdicat unde Deutn.

S. Grégoire de Tours dit que « oratione facta , erigo ocu-

lorum aciem ad tribunalem. » Jean 1", Evéque de Naples,

ainsi que le rapporte Surius, au 22 juin, « ad ecclesiam pro-

cessif, et ascenso tribunali, ex more, populum salutavit, re-

salutalusque a populo orationem dédit. » Il nous semble

également que les paroles suivantes de S. Grégoire de Na-

zianze s'appliquent plus naturellement à la chaire épiscopale,

(I) Lib. I, cap. 12.
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qu'à l'iirDbon et au petit balustre dont il était enlourô.

« Sublimi quidem Ihrono insidere niihi videbar : ulrinque

porro, inferioribussubselliis, presbyteri, hoc est gregis chri-

stiani duces, considebant. At vero diacooi candidis vestibus

oinati slabarit , angelici splendoris speciem prse se ferentes.

Plebs autem partira circura cancellos apura more fusa erat;

cerlalim eoim oranes incumbebant ut proximum quemque

suggeslo noslro locum obtinerent, partira ad rae audiendura

contluens vestibuli angustia premebatur. » Ces balustrcs

n'élaienl-ils pas en effet ceux qui entouraient latéralement le

chœur, et ce vestibule étroit n'est-ce pas l'espace qui restait

en dehors du chœur à l'extérieur des balustres latéraux?

23. L'Evêque, à notre avis, prêchait d'ordinaire de son

siège, mais lorsqu'il se faisait remplacer dans celte fonction,

l'orateur parlait h l'ambon \ Nous en avons un exemple

frappant dans la vie de S. Jean Chrysostôme. Le passage

est un peu long, mais il présente trop d'intérêt pour que

nous l'omettions. Il est tiré de George d'Alexandrie, chap. 17.

Porro Flavianus Epi.scopus videns spiritus gratiam in ipso

scalurientem , hortabatur eum ut populo exponeret qucS

commonitioni essent consenlanea atqua animarum saluti.

Ipse autem id nolebat facere metu humanse gloriae. Attamen

quod probe nosset debere se obedientiam, ut qui in mente

haberet Angeli praecepla, vira sibi fecit, ut quae erat conci-

onaturus, conscriberet et saepius in secretario ecclesiae lege-

banlur ipsius expositiones, prœsente Episcopo, clero, uec

non quibusdam civibus. Quin et saepe recitabantur in ambone,

(1) GeUe rèijie est encore en vigueur aujourd'hui. « Si Rpiscopuserit con-

cionaturus, dil le Cérémonial des Evêques, lib. ii, cap. 8, n. 48, id faciet in

propria sede, quando est versa ad populum, vel quando allare adhienl pa-

rieli, apud ipsum allare, sedens ibi super faldisterio, in suppedaneo ipsius

altaris, versis allari renibus ... Si vero sermo habendussit per caaonicum...

(n. ol), ascendil pulpilura, sive ambonem, et faciet sermonem... o On voit

combien le Cérémonial s'est attaché à conserver les anciennes traditions.
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et omnes spiritual! gaudio perfusi domum repetebant, atque

ad raensas medioque in foro has expositiones sibi invicem

referebant, illas quidem vice psalterii meraoriter recitantes.

Has vero in chartam transcribebant, ad perennera memoriam

eas percurrentes. Multas comraentationes conscripsit Antio-

chiae antequam Constanlinopolitanus fuit Episcopus, quarum

major pars incolumis servata est in aedibus Episcopi dictse

ecclesiae, nec non ab iis qui in populo studiosiores erant.

(i Semel igitur ipsum hortatus est Flavianus Episcopus ut,

conscenso Ambone, scripturas populo ex tempore explanarel :

non autem de scripto. lile contra moleste tulit, ob idque

veniam petiit. Tum Flavianus ipsum magis urgebat. Tandem

coactus ille a sua conscientia, et habens in se ipso fortitu-

dinem Spiritus Sancti per raunditiam cordis sui, primum

ascendit in ambonem, sermonem ad multitudinem qui con-

venerat et ad Episcopum dirigens, cujus initium est : An

vera sunt quœ vohis acciderunt. Cumque vidissent omnes

non schedam in manibus habere eum neque librum, sed eis

ex tempore concionari, multo magis obstupuere, eum gloria,

plausu et pluribus laudibus cumulantes. Nondum enim in

civitate viderant aut audiverant taie quid gestum a quoquam

fuisse. »

Lorsqu'il fut revêtu de l'épiscopat, S. Jean Chrysostôme

prêchait de son trône, comme il sera dit tout à l'heure
;

cependant il montait à l'ambon, quand la foule nombreuse

se pressait pour l'écouter. « Tanta vero frequentia eorum

erat, dit Sozomène^^ qui concionibus illius inhiabant, ac satiari

non poterant, ut quoniam illi et mutuo compulsu atque obtritu

periclitarentur, dum singuli prorsum nituntur semper, ut

propius adstantes dicentem certius audiant , ipse médium

se omnibus exponens e suggestu lectorum docuerit. » Nice-

phore, parlant du même sujet, rapporte aussi* : « Quam ob

(IJ Hist. eccles., lib. viii, cap. 5. (2) Hislor. ecc/es. ,lib. xiii, cap. 7.
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causam ille quoque communem se omnibus praebuit, et in

lectorum siiggeslu in média lurba considcns, ubercm doctri-

nam, quasi communem quamdam gratiam omnibus imper lit.»

Les expressions in média turha ne doivent pas sans doute

être prises dans leur sens rigoureux, comme si l'ambon se

fût plus souvent trouvé hors du chœur. Il faut les interpréter

ici par opposition au lieu d'où l'Evéque se faisait ordinaire-

ment entendre au peuple, c'est-à-dire au trône épiscopal

placé derrière l'autel.

§ IV. Du sii^ge de l'Iïvéque.

21. Dans l'avant chœur se trouvaient l'ambon ou les

ambons et l'école des chantres. Le chœur proprement, dit

était réservé à l'autel et au trône de l'Evoque. Ce trône

s'élevait derrière l'autel, au fond de l'abside. De là l'Evoque

présidait h la cérémonie, pouvait voir les fidèles et être vu

et entendu de ses ouailles. Nous avons déjà donné en pas-

sant plusieurs preuves de cet usage, et les auteurs sont

unanimes en ce point. Qu'il nous suffise donc d'apporter ici

le témoignage de S. Augustin ^ « Ideo, dil-il, allior locus

positus est episcopis, ut ipsi superintendant , et tamquam

custodiant populum. Nam et graece quod dicitur Episcopus,

hoc latine superinlenlor interprelalur, quia superintendit,

/^uia dcsuper videl. Quomodo enim vinitori allior fit locus ad

custodiendam vineam, sic et episcopis allior locus factus est.

Et ideo de isto alto loco periculosa reddilur ratio, nisi eo

corde steraus hic, ut humililate sub pedibus vestris simus,

et pro vobis oremus, ut qui novit mentes vestras ipse cuslo-

diat, quia nos inlranlcs vos et exeuntes possumus videre. »

Le S. Docteur ajoute aussitôt : Tamquam vobis ex hoc loco

doclores sumus, sed sub illo uno magistro in hac schola

vobiscum condiscipuli sumus. » Paroles par lesquelles il

(I) Ennml. in psalwuvi t26. Oper. Tom. iv, roi. 1429.

N. E. III. 23
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nous apprend que c'était de son siège épiscopal qu'il parlait-

au peuple.

25. C'était aussi de son siège épisco[)al que S. Jean

Chrysostôme prononçait ces homélies et ces discours dont la

simple lecture nous émeut encore aujourd'hui. Quand il re-

vint de son exil, dit l'historien Socrate^ a raultitudo prodit

illi obviam
; cum summa reverenlia recta ad ecclesiam dedu-

cit, orat ut sedem episcopalem capessal, moreque consueto

pacem populo precetur. Cum ille recusaret, dicerelque hoc

non esse f<iciendum , ante quara tum causa ejus judicio

esset disceptata , tum hi qui ipsum condemnarant, mutata

sententia, absolverent ; raagis incendi cœpit. Tanta enim cu-

piditate eum tum in sede collocalum videndi, tum de integro

concionantem audiendi illam incesserat. Ilaque populi impuisu

res sic confecta est. Cum Joannes esset in sede episcopali

locatus, et de more pacem populo precatus fuisset, coactus

necessitate eliam concionalus est. » George d'Alexandrie,

Cassiodore , et INicéphore Calliste rapportent le même fait,

presque dans les mêmes termes.

On pourrait s'imaginer toutefois, d'après la tournure em-

ployée par ces auteurs, que S. Jean Chrysostôme fut morale-

ment contraint non pas tant de prêcher, mais de se faire

entendre de son siège épiscopal. Mais tout doute disparaît à

la lecture des événements arrivés, lorsque le même S. Doc-

teur fut exilé pour la seconde fois. On vit alors, disent ces

écrivains, un feu divin envahir le siège d'où le saint Docteur

avait coutume d'enseigner son peuple. « Flamma de medio

Ihrono, in quo Joannes sedere consueverat, et (veluli medio

in corpore positum cor) eloquia Domini caeteris membris

exponere, repente prosiliens, verbi Dei doctorem requirebat.

Quem ubi non invenil, sedem tolam depascebatur, ac speciem

arboris praeferens, et per catenas in sublime se porrigens,.

(I) llislor. eccles., lib. vi, cap. \i.
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ad tectum usque serpebat. » Ainsi s'exprime Palladius, qui

est suivi littéralement par Nicéphore et George d'Alexandrie.

Quoi{j.u'il en soit du fait en lui-même, fait que nous n'avons

pas h examiner ici, nous sommes en droit du moins de con-

clure de ce leite que S. Jean Chrysostôme prêchait ordinai-

rement de son siège épiscopal, in quo consueverat eloquia

Domini cœteris expnnere, et que s'il montait quelquefois à

l'ambon, ce n'était que lorsqu'il y était contraint par la mul-

titude des auditeurs,

26. Ferrarius, dans son remarquable ouvrage ^ ne met

pas en doute que les anciens Pères aient quelquefois prêché

des degrés de l'autel. « Illud minime dubium ex Altaris

eliam gradibus id ipsum quandoque factitatum. » Celte opi-

nion est tout à fait improbable, car l'autel n'avait pas alors

de degrés, ainsi que nous le démontrerons plus tard. Au

surplus les textes qu'il rapporte en faveur de son sentiment

souffrent très-bien une tout autre interprétation. Les paroles

de S. Grégoire de Nysse, dans son sermon du Baptême,

« Altarc hoc sanctum cul adsistimus, » peuvent avoir été

dites du trône épiscopal qui était proche de l'autel , ou du

baptistère même , dans lequel on érigeait quelquefois des

autels*. S. Pierre Chrysoiogue demande qu'on soit docile à

ses instructions, « sive cum dicimus de gradu isto, sive cum
de sacerdotali sede pro teraporis ratione tractamus; r> mais

par ce gradum, il marque l'ambon^ et nullement l'autel qui

ne porta jamais ce nom. Enfin S. Cesaire, « cum esset ad

altare, animadvertit quosdam lecto evangelio ex ecclesia

egredi, » et il se met aussitôt à les réprimander. Rien d'éton-

nant qu'il eût parlé de l'autel en cette circonstance, mais ce

()J De rilu sacrcir. concionum, lib. m, cap. I .

(2j Cfr Miirl<"'np, Denndquis Ecrlesiœ rilibux, lib. i, cap. 1, art. 1 , n. 14.

(3) CVsl rnéiiH', selon lexplicalion adopice par tous les lilurgistes, du mol

ijvadus, marquant les degrés de l'ambon, cpi'est venu le terme Graduel.
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fait exceptionnel ne prouve pas la thèse de l'auteur. D'ailleurs

rien ne nous oblige de prendre dans leur stricte acception les

termes ad allure, ils peuvent simplement signifier ./)r<9/5tf

allare, proche de l'autel, c'est-à-dire au trône, qui n'en était

guère éloignée

27. Le fond ou chevet de l'église, qui était le lieu oij

se plaçaient les sièges de l'Evéque et de ses prêtres, était

et est encore aujourd'hui appelé abside, du mot grec à-j/iç,

qui signifie voûte ou rond ; ce qu'on appelle en français

rond-point. Quoique ce terme convienne, dit Ducange

,

a cuilibet structuras in arcum desinenli et concamcratae, » et

qu'on entende par là te cujusvis aedificii pars extrema et

intérim super planum semirotundum erecla et concame-

rata, » on l'applique cependant d'une façon propre et spé-

ciale à l'extrémité de l'église et du sanctuaire, où se trouvait

le trône de l'Evéque, et où souvent étaient placées les reli-

ques. t( Reliquias hierosolymitanas in principali absida locis

coDgruis venerabiliter collocavit,»dit la chronique de Hugues

(I) « Les chaires où l'on prêche mainlenanf, dit Thiers, et qui sont uiii-

quemeul desliuées à cet usage , ne me paraisseut pas bien anciennes, et je

douleiais foit qu'il y en tût eu avant l'établissemeat des ordres mendiants,

o'està-dije avant le xui* siècle. Il n'y en a point encore aujourd'hui à

St-Jtan de Lyon, à Noire- Dame de Paris, ni en quantité d'autres anciennes

églisi s, et celles que l'on voit ailleurs sont assurément beaucoup plus nou-

velles que le xiii* siècle. » (Dissertation sur les jubés, chap. 4). A noire

avis, on pourrait encoie retarder d'un siècle au moins l'apparili-n des

chaires à piècher, car Durand, évèque de Mende, qui mourut à Rome en

1296, n'en fait nullement mention. « Débet aulem pr;edicator in loco emi-

nenticri esse, » dilil, iib. iv, cap 21, et expliquant au livre i" ce lieu élevé,

il l'appelle Pulpilum, analofjlum, et ajoute : « Quod dicitur eliam ambo, ab

ambiendo, quia intranlem ambit et cingit. » Il ne faut donc pas iiue les rec-

teurs d'églises, ou les fabiiciens se creusent la tôle pour adopter dus plans de

chaires en rapport avec leur église qui est du style roman
, ou du gothique

des premières epwjues, puisqu'alors il n'y en avait pas. Celles qu'on fabrique

aujourd'hui, dans le si yle de ces époques reculées, sont uniquement le fruit de

ricûajiiiatiou dis ,u liaies.
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de Flavigny. Saint Augustin appell.î môme de ce nom le

siège épiscopal
,

parce qu'il était placé dans l'abside^:

« Diceban] ego quibus poteram qui nos in absidem honc-

ratiores et graviores ascenderant In futuro Chrisli judicio

nec absidae gradatae nec cathedrae velalae. «

L'abside qui a gardé le nom de tribune, dans le Cérénconial

des Evéques, s'appelait, dans les premiers siècles, le tribunal,

parce que c'était dans le rond-point des basiliques romaines,

que se tenaient les prêteurs et autres chargés de rendre la

justice. Sans nous prononcer entre les archéologues dont les

uns font dériver la foi me des églises chrétiennes des basiliques

romaines^ et dont les autres en trouvent le type dans les

catacombes, nous regardons comme certain que le terme

Tribunal fut appliqué à celte partie de l'édifice, ou abside,

parce qu'elle portait ce nom dans les basiliques romaines* :

«On voit, dit Baoul Rackette^, un pareil demi-cercle à l'extré-

mité du plan de quelques basiliques romaines, notamment à

celui de la basilique Emilia sur le forum ; et l'on sait que c'est

(1) Diicange, Glossarium , V. Absida.

(2J La basilique, sous l'empire romain, était généralement une construction

importante élevée dans le voisinage de la place publique. Elle servait à la fois

de tribunal pour rendre la justice, et de bourse commerciale. On s'y réunis-

sait pour parler d'affaires. « Deux rangs parallèles de colonnes ou de pilastres,

dit Oudin, soutenaient le toit, et divisaient l'édiGce dans le sens de la lon-

gueur en trois parties inégales auxquelles nous donnerions le nom de nefs.

La galerie centrale était la plus large et la plus élevée ; elle était occupée en

partie par les marchands, les plaideurs, en partie par le peuple Les plai-

deurs et les curieux se tenaient aussi à droite et à gauche d;ins les deux ailes

latérales. A l'extrémité des trois galeries, il y avait un espace peu profond,

séparé du reste de l'édifice par une balustrade, qui, comme dans nos tribu-

naux actuels, était réservé exclusivement aux avocats, aux greffiers, et aux

autres officiers de justice. Il se t'^rminaii par un enfoncement semi-circulaire

appelé abside, placé vis-à-vis de la galerie centrale. C'était au milieu de cet

hémicycle que se plaçaient les juges. » Archéologie chrétienne, pag. 47.

(3) Tableau dea Catacombes, pag. T'îi.
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dans cette partie demi-circulaire, nommée Tribunal (Vitruve),

que siégeaient les magistrats romains chargés de rendre la

justice. Mais malgré cette analogie, je persiste à croire que la

tribune des basiliques chrétiennes a eu son type originaire

dans les catacombes, tout en accordant que cette disposition

des basiliques profanes favorisa l'adoption que firent à leur

tour les chrétiens du plan de ces édifices, pour celui de leurs

églises, comme le prétend le P. Lupi. »

Outre les passages des écrivains ecclésiastiques cités dans

les paragraphes précédents, nous en trouvons encore quelques

autres dans Ducange, qui viennent à l'appui de ce que nous

disons: « In hoc honorabili ministerio, dit un Ordre romain

cité par 3I<ibillon, débet pontifex venire in Tribunal ecclesiae,

et inclinare caput contra altare. » Il est écrit dans la vie de

S. Denis de Milan: « Et cœperunt se ariani intra ecclesiam

cum catholicis miscere, ita ut episcopi illorum Tribunal con-

scenderent. » On lit également dans la vie de Sie Hunegonde.

a Feruntur beata pignora in cryptam sanctse et individuae

Trinitatis in honore dedicatam rétro ejusdem ipsius mona-

sterii tribunal fabricatam atque contiguam... Sacras reliquias

in sacro peribolo rétro altare sanclae virginis Hunegundis

intra pyramidem, quod nos oraculum dicimus, digno cum

obsequio componunt. »

28. Si l'on nous objecte que l'ambon a été quelquefois aussi

appelé Tribunal^ ou Tribuna, nous ne le contesterons pas.

Mais les lecteurs voudront bien remarquer que cette dénomi-

nation n'est donnée que très-exceptionnellement aux ambons,

et comme une conséquence de ce fait que l'ambon rempla-

çait le siège de l'Evêque , comme lieu de prédication.

L'ambon, ayant plus ou moins reçu, à la suite des temps,

la destination, au moins en partie, du siège de l'Evéque, on

lui appliqua la dénomination de celui-ci. Mais cela ne fut fait

qu'exceptionnellement, tandis que originairement, principale-

ment, et presque toujours le mol /riôuna/ désigne l'hémicycle
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ou l'abside dans laquelle était placé le Irôrie de l'Evéque,

trône élevé de quelques degrés afin que l'Evêque put voir

les fidèles et se faire entendre d'eux.

§ V. De la place de l'Aulel.

29. Il est aisé, après ce que nous venons d'expliquer, de

déterminer la place assignée à l'autel, dans les premiers

siècles. Les sièges de l'Evéque et des prêtres occupant le

fond de l'abside, l'autel devait nécessairement se trouver en

avant, vers le milieu du sanctuaire, de manière à ne pas

gêner les mouvements et les fonctions tant de l'Evêque que

des autres ministres sacrés. L'autel était libre, et on pouvait

l'aborder de tous côtés. En outre, pour ne pas cacher et

dérober aux regards le siège de l'Evoque, il n'avait pas de

degrés et ne consistait qu'en une table reposant quelquefois

sur quatre ou cinq pieds, quelquefois sur une seule colonne

qui le soutenait au milieu. On conçoit que, pour le même

motif, il n'y avait rien de posé sur l'autel, ni gradins, ni

chandeliers, et que la table était réduite à une grande sim-

plicité. Nous reviendrons sur tous ces points en détail, dans

les chapitres suivants.

30. L'autel était presque toujours érigé sur le lombe;iu

d'un martyr ; et d'ordinaire à l'autel établi au niveau du sol

de l'église répondait h un étage inférieur, dans une crypte ou

une catacombe, le tombeau renfermant les restes sacrés d'un

martyr. Ecoutons Raoul Rochette qui développe ce sujet d'une

manière Irès-intéressanle *.

« En poursuivant nos recherches sur d'autres monuments

des catacombes, nous voyons que la plupart des dispositions

ou des détails architectoniques de nos églises sont puisés

à la même source. Ainsi dans une petite chapelle du cime-

(<) Tableau (}ex ('(ihiciiiitbcs, [),\g,. lîti.
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tière de saint Calixte, on trouve encore en place, au devant

d'un tombeau de martyr inconnu , une dalle de marbre

percée à jour et posée comme une espèce de grille
;
pre-

mier modèle des balustrades placées d^ns les temples chré-

tiens, au devant de l'autel principal. Mais c'est surtout cet

autel principal lui-même, .
dont la forme et la destination

primitives sont si manifestement dérivées de l'usage pra-

tiqué dans les catacombes, qui mérite d'être ici l'objet d'une

attention particulière. On sait que cet autel, appelé d'abord

indistinctement memoria, marlyrium, tilulus ou confessio,

à cause de sa forme primitive qui avait été celle d'un

tombeau de martyr, a fini par porter exclusivement ce der-

nier nom, dans le langage moderne de l'Italie. 11 est placé

au point central de l'intersection de la nef et de la croisée,

dans un lieu souterrain, auquel on descend par des degrés,

et dont l'abord est fermé par une grille. C'est au-dessus de

ce souterrain et au niveau du sol de l'église qu'est placé

un second autel, servant à la célébration de la messe, et

rappelant par sa forme et sa position même, directement

au-dessus de l'autel souterrain ou du tombeau, son origine

sépulcrale et sa première destination, comme le caveau,

auquel il répond, témoigne du lieu d'où il est sorti....

» Entre les églises de la plus ancienne époque, une des

plus remarquables h tous égards est l'église dédiée à sainte

Prisca, fille d'un sénateur romain, qui passe pour avoir été

baptisée par saint Pierre lui-même et qui est révérée comme

la première martyre. Son corps fut déposé dans un cer-

cueil qui a la forme d'un autel antique. Ce tombeau de

Prisca fut placé au centre de sa propre chambre, dans le

palais de son père , dont on voit encore aujourd'hui les

substruclions sur le mont Aventin. Cette chambre, avec

le tombeau qu'elle renfermait, devint ainsi une espèce de

petit temple funèbre, ce que les anciens nommaient Herôon,

et lorsque plus taid on construisit au-dessus l'église qui
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existe encore, elle en forma la confession souterraine. Ainsi

cet édifice intéressant présente tout ce que l'on trouvait

dans les catacombes, un tombeau servant d'autel, une cha-

pelle souterraine, et enfin une église supérieure, monuments

nés les uns des autres, et où le culte des morts se lie par

un rapport intime avec celui de la divinité— Dans l'an-

cienne église de Saint-Pancrace, une chapelle ou oratoire

primitivement creusée dans un cimetière, forme la confession

souterraine, renfermant au milieu le tombeau du saint qui

sert d'autel; au-dessus a été bâtie, au quatrième siècle,

l'église [proprement dite, dont le plan, tracé sur celui des

basiliques romaines, est terminé par ce demi-cercle appelé

abside ou tribune, et emprunté, comme je l'ai dit, du type

des monumenta arcuata des catacombes

» A sainte Praxède, à saint Martin a' monti, et dans quel-

ques autres anciennes basiliques de Rome, on voit pareille-

ment au-dessous du niveau de l'église actuelle, une chapelle

souterraine avec le tombeau d'un martyr, correspondant

directement à la place oij s'élève l'autel principal ; et là où

il n'existe pas de chapelles souterraines, il a été pratiqué

sous l'autel un enfoncement, en guise de sépulcre, pour

y renfermer un corps saint, comme cela se voit à Sjinte-

Cécile , dans le transtévère. Insensiblement cet autel qui

rappelait par sa forme et par sa place les premiers triom-

phes du christianisme, devint, à ce titre, un objet principal

de décoration dans les temples chrétiens. On l'entoura de

colonnes, on le couvrit d'une coupole, on y prodigua les

matières les plus précieuses et les objets les plus rares
;

mais à travers toutes les modifications du culte et tous les

progrès des arts, l'idée primitive de tombeau demeura

toujours imprimée d'une manière plus ou moins sensible à

cet autel.... Tel est l'autel de l'antique église des SS. Nérée

et Achillée. La forme sous laquelle se produit ce monu-

ment, est celle d'un autel carré, dressé entre quatre co-
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lonnes de prophyre, qui soutiennent une espèce de dais

ou de coupole ; sous cet autel est une grille qui laisse

apercevoir la confession ou chapelle souterraine, c'est-à-dire

le caveau, où repose, dans un sarcophage, le corps du mar-

tyr, dont la grille permet la vue et défend l'accès.

» Le tombeau de saint Pierre, la mémoire ou la confession

proprement dite, était placé sous un autel orné de quatre

colonnes. Ces colonnes d'argent soutenaient l'espèce de dais

ou de coupole, nommé ciborium, qui couvrait le sépulcre,

et qui devait être lui-même d'argent massif. Cet autel

était entouré d'une grille qui s'ouvrait par quiconque allait

y faire sa prière. Dans cette intention on se plaçait au-dessus

du tombeau, on ouvrait une petite fenêtre qui donnait immé-

diatement dessus, puis on passait sa tête à travers cette

ouverture nommée jugulum, et dans cet état on demandait

à Dieu, par l'intercession du saint, la grâce dont on avait

besoin.... Telle était, au sixième siècle, la disposition de la

confession de saint Pierre, et tel était l'usage auquel la fit

servir généralement la dévotion de cet âge. »

31 . Les autels étaient non-seulement érigés directement

au-dessus des tombeaux des martyrs, mais il n'était pas rare,

surtout après le temps des persécutions, qu'on les élevât

au-dessus des tombeaux des saints Evêques et des autres

saints confesseurs. Nous en trouvons un témoignage formel

dans les œuvres de saint Paulin \ où en -parlant de saint

Clair, disciple de saint Martin, il dit :

a. Sancta sub aelernis allaribus ossa quiescunt. »

Et un peu plus loin s'adressant au Saint même :

)) Clara fide, prœclare actu, clarissime fruclu :

Qui merilis titulum nominis œquiparas.

Casta tnum digne vêlant allaria corpus,

Ut templum Ghrisli contegat ara Dei. »

f I) Ej)ist 52, ad Sl\< rum.
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On rapporte également que l'Evêque de Milan, Angilbert,

iiu neuvième siècle, éleva un autel d'or au-dessus du corps

de saint Ambroise. La même chose est affirmée d'un Evoque

d'Auvergne au dixième siècle \ Mais, comme il est aisé de

le comprendre, cet usage ne fut ni aussi général, ni aussi

constant que celui qui prit naissance aux catacombes.

32. Tels étaient donc les motifs pour lesquels l'autel était

placé entre le siège de l'Evêque et le chœur des chantres.

4° Afin que l'Evêque pût être aperçu de tous les fidèles et

que les fidèles eux-mêmes fussent pour ainsi dire sous ses

yeux. 2° Parce que l'autel était construit à l'imitation de ce

qui se pratiquait dans les catacombes, où il était placé vers

le milieu de l'édifice au-dessus du tombeau d'un martyr.

Ces motifs venant successivement à s'effacer ou à dispa-

raître, surtout quand les églises n'avaient pas de grandes

dimensions, les autels furent peu à peu reculés, et enfin ils

occupèrent presque le fond de l'abside. II est fort difficile

de préciser l'époque à laquelle il faut rattacher ce change-

ment; mais tout fait présumer qu'il ne remonte pas au-delà

du douzième siècle. Il suffît en effet de considérer le peu

d'élévation des fenêtres qui garnissent l'abside, dans les

églises romanes, et même dans un grand nombre d'églises

gothiques, pour apercevoir du même coup qu'on ne peut

pas y adosser un autel.

Bocquillot, qui ne sait pas digérer les murs dont on a fermé

le chœur des grandes églises , apporte d'autres raisons

de ce changement*. « Il y a beaucoup d'apparence que l'on

n'a fait cette translation d'autel que depuis que les prêtres

ont quitté leur ancien poste, pour ne plus faire qu'un seul

chœur avec les chaatres^ Je ne sais môme si l'on ne peut

fl) Cfr. .Marlène. De aniiq Kccles. ritibux. Ii!) i,rap. 3 arl. (i.

(i) Traité historique de lu lAtur(jie, [>ag. l 15.

(3) L'auleur ne pruncJ-il pas la causu pour l'cffrl. ^t liffet pour la cause?
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pas dire que ce changemenl est venu de ce qu'on a fermé

les chœurs de murailles : car presque toutes les églises

bâties depuis ce temps ont leur autel au fond, et le chœur

devant, entre l'autel et la nef. La raison qui a pu porter à

cela, c'est que le chœur étant fermé de murs, on n'aurait

pu voir l'aulel par aucun endroit ; au lieu qu'en le plaçant

au fond, les laïcs peuvent le voir des bas côtés par les

portes du chœur, et par les balustres qui les accompagnent

ordinairement depuis le haut du chœur jusqu'à l'autel. J'ai

fait une remarque qui fortifie celte conjecture. C'est que,

dans quelques églises plus anciennes que le douzième siècle,

il y a des vestiges de l'ancienne place de l'autel. Par exem-

ple, il y a dans l'église collégiale d'Avalon, à l'entrée du

chœur, une voûte plus élevée que toutes celles de l'église.

Elle est ornée d'une corniche qui règne tout autour, et faite

en manière de plafond, et en tout différente des autres et

plus belle. — Et ce qui me confirme encore dans cette

pensée , c'est que le rond-point où est maintenant l'autel

est un ouvrage fait après coup, ajouté au corps de l'église. »

33. Cette explication, comme on voit, n'élucide pas

beaucoup la chose. Nous croyons, pour notre part, que le

changement s'introduisit tout naturellement, et presque né-

cessairement. Dans les églises où il n'y avait pas d'Evêque,

et où conséquerament le fond du presbytère était libre,

et quand il ne se trouvait pas de tombeau de saint sur

lequel on dût ériger l'autel, celui-ci fut insensiblement reculé

afin de laisser plus de place aux chantres et aux fidèles.

La clôture du chœur n'y fut pour rien. Si ce changement

dans la place donnée à l'autel n'est pas blâmable, au moins

devons-nous désapprouver qu'on « les ait, dit Bocquillot,

plaqués contre la muraille au fond de l'église, les uns pour

gagner du terrain, et les autres pour appuyer les grands

tabernacles dorés, si fort h la mode de notre temps, et si

peu connus des anciens. Dans les lieux où ils occupent
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encore leur première place, on a pris loul le derrière pour

en faire une sacristie, que les uns ont fermée d'un mur, et

les autres de ces grandes machines d'architecture eu de

irenuiserie, qu'on appelle retables. Voilà comment se chan-

gent les usages les plus anciens, les plus universels et les

plus commodes. »

3i. En terminant ce paragraphe et ce premier chapitre,

n'oublions pas de faire remarquer que dans les premiers

siècles, le célébrant se tenait du côté de l'autel proche du

siège épiscopal, en sorte qu'il était tourné vers le peuple.

Le peuple voyait non pas le dos, mais la figure du célé-

brant, et celui-ci ne devait pas changer de posture, ni

tourner le dos à l'autel, pour saluer ou bénir le peuple.

Aussi pendant les premiers siècles, la plupart des églises

étaient-elles tournées en sens inverse des nôtres, c'est-à-

dire qu'elles avaient leurs portes tournées à l'orient. Aujour-

d'hui encore à Rome, les églises de Saint-Jean-de-Latran,

de Saint-Pierre, de Sainte-Marie-Majeure, de Saint-Marc, de

Saint-Laurent in Damaso, ont leurs portes à l'orient, selon

le premier et antique usage. Le prêtre néanmoins priait

vers l'orient, puisqu'on célébrant, il était tourné vers le

peuple et la porte de l'édifice.

Dans le chapitre deuxième, nous entrerons au cœur du

sujet, et nous traiterons de la construction des autels, en

expliquant d'abord comment on les faisait autrefois.



210 fi ri i)i; SUR r,K> AUTELS.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

Figures I et II.

1 .Trône de l'Evêqiie au fonl de l'Abside.

2. 2. 3. 3, Les P.-êtres l'environnaient, assis des deux rôtés à droite

et h gaur.he dans 1-^ demi cercif de l'Abside. Les Diacres étaient

debout sur deux lignes d.n'ant les Prêtre?, et les Sous-Diacres der-

rière l'autel.

A. n. c. Les ministres odiri^nis en l'absence de l'Evêque, se plaçaient

aux dernières places des bancs de l'Abside, dans le côté méridional

du presbytère, comme à Vienne.

4. L'Autel était vers le fond de lEglise , et enfermé dans un demi

cercle (5. 5. fig. II). C'était une espèce de table soutenue de qua-

tre pieds ou colonnes (e. f. g. h. /?^. ///), entourée de voiles ou

rideaux d'étoffes pour conserver les châsses, appelés depuis pare-

ments d'autel [fig. II, ii). Elle était placée sur la sépulture de

quelque martyr ou confesseur, ce qui s'appelait Confession [k. k,

pg- II).

5. 5. Plan de l'Autel en demi cercle [pg. II).

fi. Au-dessus de l'autel était une voûte en forme de niche qui le cou-

vrait, en latin, Concha (6) cest-a-dire Coquille, soutenue par qua-

tre colonnes (l. m. n. o. fig. II).

7. L'Arcade qui en faisait l'ouverture s'appelait Abside, en latin Absis.

faite en arc. On appelait aussi Abside la partie intérieure de l'Eglise

(H, 12) qui prenait depuis les sièges des prêtres jusqu'au haut de

l'Eglise, et couvrait tout le sanctuaire.

8. 8. 8. 8. Balustrade à jour, qui enfermait l'autel, au moins par-

devant.

9. 9. 9. 9. Autre retranchement dans la nef, que l'on a depuis nommé

Chœur, et où les chantres étaient placés sur des bancs.

<0. Tribune a l'entrée du Chœur, élevée de deux, trois, quatre ou

cinq marches. On y montait des deux côtés (d. e.) et elle servait

aux lectures. Il y avait sur cette tribune un pupitre ou lutrin pour

poser le livre. Quelquefois on faisait deux tribunes (l. m.) pour ne
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point cacher l'autel. Le pupitre de lEvargile (l) é'ail au côté mr-

ridional de l'Eglise et celui de l'EpUre (si) au cô'é septentrional.

13. Sacristie à droite en entrant, comme à Sainte-Marie in Gosmedin

et k toutes les églises tournées à l'Orient. Et au contraire dans laà

églises tournées à l'Occident, comme à S. Pierre de Rome et à

S. Jean de Lalran, où elle est à gauche en entrant.

14. Chandelier souvent immobile, de pierre ou de métal, posé à côté

du pupitre de l'Evangile, et servant à porter le cierge pascal.

Figure III.

4. L'Autel posé sur quatre pieds. E, f, g. h.

5. 5. Elévation d'un Autel sur un plan carré.

8. 8. Balustrade carrée enfermant le sanctuaire.

L. M. iN. 0. Colonnes élevées au-dessus de la Confession et soutenant

l'Abside.

9. 9. Confession de l'autel de S. Clément de Rome.

10. Grille ou porte pour entrer dans le caveau où repose le corps de

S. Clément.

H. Grille au-dessus de l'autel et au-îfs^ns du tombeau du martyr,

12. Degrés pour monter dans le sanctuaire.
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CONSULTATION I.

In Ecclesia T. olim caotabatur missa cum exposiiioiie SS. Stcra-

menli, singulis feriis quintis, sumptibus Ecclesiae fabrirae; praede-

cessor meus liane inissam fundavit in refrigerium animse suae necnon

parentum suorum, ne onus hoc Ecclesise fabricae ampiius incumberet.

Nunc pelo : Si in unam ex his feriis incidat festum semiduplex, liceat

successofi canlare nàssam volivam de SS. Sacramento, vel satisfa-

ciat, ii canlet missam de die,

Rép. Pour répondre adéquatement à ce doute, il serait

nécessaire de connaître les termes dont s'est servi le prédé-

cesseur en faisant celte fondation. A-t-il, dans l'acte de

fondation, demandé la messe du Très-Saint Sacrement,

lorsque les rubriques permettraient de la dire? Ou a-t-il

fondé une messe tous les jeudis de l'année, avec exposition

du Saint Sacrement ? Ou bien a-t-il, sans parler d'exposition,

simplement fondé une messe in refrigerium ayiimœ svœ, nec-

non parentum suorum? Examinons ces trois hypothèses.

i" Dans la première hypolhèss , il ne satisfait pas, en

disant la messe du jour, lorsque les rubriques permettent de

dire la messe votive du Très-Saint Sacrement. Ce principe a

été formulé dans la décision de la S. Congrégation des Rites,

en date du 3 mars 1761, ad 14, où nous lisons: « Diebus

quibus dici possunt raissae volivse privatae, vel defunctorum,

sacerdcs ad illas obligalus ratione fundationis, vel acccpti

manualis stipendii, propriee obligatiOni non satisfacit, dicendo

raissam de die occurrente : expressa enim voluntas testa-

torura vel postulantium, dumraodo sit rationabilis, débet

adimpleri^ «

(I) Garilellini, Décréta aiilhentica Congregationis Sacrorum Riluum,

n. I29it, vol. 11, png. +03.
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En 18iO, la S. Congrégation des Rites a encore été appe-

jée à se prononcer sur la môme question. L'Evêque de

Bruges exposa que, conformément à l'enseignement de nos

séminaires et h la doctrine de S. Alphonse, les prêtres

belges, auxquels on a demandé une messe pour un ou plu-

sieurs défunts, ou une messe votive en l'honneur d'un mys-

tère ou d'un saint, disent la messe conforme à leur office,

même les jours où les rubriques permettent de dire une

messe votive, croyant satisfaire ainsi à l'obligation qu'ils ont

acceptée. Il demandait ensuite si ces prêtres satisfaisaient

réellement, et au cas où ils n'auraient pas satisfait, il suppliait

la S. Congrégation de vouloir bien faire la remise du passé.

Le 12 septembre, la S. Congrégation répondit qu'ils avaient

satisfait pour les messes demandées pour les défunts, mais

non pour les autres messes, et que, pour le passé, chacun ait

à pourvoir à sa conscience ^

{«) Voici le doule et la soluiion lels qu'ils sont rapportés par Gardelliai,

D. 4897 : « 7. In vaiiis diœcesibus Belgii, jaxta doctrinam in seminariis tra-

ditam, usus invaluit, ut his diebus, quibus per rubricas licetmissas de liequie

et TOtivas celebrare, sacerdotes missas privatas oblato manuali stipendie

pro uno, vel pluribus defunctis, vel votivam in honorem alicujus mysterii,

vel sancti habentes, célèbrent conformes ofBcio, quod illa die recitarunt, ad

satisfaciendum suscepla? obligationi ; dummodo Sdeles expresse non rogave-

rint dici raissas de liequie, vel volivas. Usus iste nitilur in primis rubricae

Miâsalis, art. iv, De Missis volivis, n. A'à, quae prasscribit, ut quoad fieri

potest missa cum oilicio conveniat; deinde auctoritati Sancti Âlphonsi Maris

de Ligorio, qui in Theologia morali, lib. VI, tract. 5, n. 422, dicit cotn-

munissimam, et probabilem esse hanc sententiam. Petitur ergo an praefati

sacerdotes satisfaciant suae obligationi? Et quatenus négative, ut dignentur

Eminentissimi Patres condonationem impertiri pro missis lali modo exone-

ratis.

Resp. Ad 7. .4fErmalive quoad missas pro defunctis ]oi[a générale decre-

tum diei 5 augusti ^ùî2. In reliquis négative, et quoad praeleritum unus-

quisque consulat conscientiae suae. » Ibid., vol. iv, pag. 45.

14
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On le voit : la décision est formelle et précise. Si le fonda-

teur a denaandé une messe du Très-Saint Sacrement, son

successeur ne satisfait pas en disant la messe du jour, lors-

qu'il peut, sans violer les rubriques, chanter la messe votive

demandée.

2" Si le défunt n'a pas demandé la messe du Saint Sacre-

ment, mais une messe avec exposition du Saint Sacrement,

il n'y a pas de difficulté il est bien siîr que le successeur a

satisfait à son obligation en disant la messe du jour, le Saint

Sacrement exposé. Il ne va en aucune manière à l'encontre

de la volonté du fondateur.

3" Si enfin il a simplement fondé une messe, sans s'expli-

quer sur sa qualité, in refrigerium animœ suce, necnon

parentum stioruin, nous pensons encore, que le successeur

a satisfait en chantant la messe du jour, et nous le prouvons.

Nous reconnaissons que, quand le fondateur a expres-

sément exigé une messe de Requiem, il faut, pour satiafaire

à l'obligation, dire la messe des morts, les jours où les

rubriques ne s'y opposent pas. Alexandre VII n'a dispensé

que pour les jours où les rubriques ne permettent pas une

semblable messe ; et le décret de 1761 est formel. Mais

peut- on voir dans les termes in refrigerium animœ suœ

l'exigence d'une messe de Requiem?

Cavalieri l'y trouve : « Censentur autem de requiem irapo-

sitae, dit-il, etiara illae, quae in remedium animœ suœ, vel

aliorum sunt indictae, licet sine expressione de requiem, vel

defunctorum. Utique si putentur, uti sunt, defunctis utiliores
;

quia quilibet intendit sibi, aul aliis consulere velle omni me-

liori modo, quo potest ; et adhuc si non existimentur magis

proficuae, quia jure prsesumuntur demandatae juxta morem,

et ordinationem Ecclesiae, quae pro defunctis- proprias missas

inslituit. Accedit, quod satis constans in hoc eruitur Ecclesi»

mens ex concessionibus fere cunctis super altaribus privile-

giatis, dum horum indulgentiam et privilegium adeo illigant
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missis de requiem, et solum missas de die substitnunt,qijando

de requiem dici non valent, ut etiam de requiem necessario

celebrandae sint, licet indultum minime se exprimat, sicut

diserte staluit decretum primum capitis 14'. »

Il nous est impossible de nous ranger à cette opinion, et

de trouver dans ces termes la demande formelle et expresse

d'une messe de Requiem; ou il faut dire que, dans toute

fondation de messes pour un ou plusieurs défunts, le fon-

dateur exige expressément une messe en noir. Cela n'est

pas admissible. On ne peut dire qu'il y a Ici expressa voluntas

testatorum. Nous la trouverons, cette volonté expresse, dans

les formules suivantes, ou toute autre équivalente : Je veux

que chaque année à perpétuité soit chantée une messe de

Requiem pour le repos de mon âme, etc., ou une messe avec

la séquence Dies irae, etc. Comme on ne peut dire la prose

Dies irœ sinon dans une messe en noir, il est évident que

la volonté du fondateur est suffisamment exprimée. Du

reste, interrogeons la volonté des vivants, et nous y appren-

{i) Opéra liturgica, tom. m, cap. x, décret, ii, d. v. Voici le décret auquel

l'auteur renvoie : « Missa pro defunctis celebrata in altari privilegiato non

suffragatur, nec indulto satisflt, iiisi sit de requiem, licet in indullo non

ezprimatur. S. R. C. i junii 4601 in Pistorien., et 43 julii ejusdem anni

in Toletana. » Cela toutefois n'est vrai que quand les rubriques permettent

de dire la messe en noir. Les décrets d'Alexandre VII [Mélanges théologiques,

tom. n, pag. 4 78), de Clément IX [Ibid., pag. 4 80) et d'Innocent XI [Ibid.,

pag. 4 81) ne laissent aucun doute à cet égard. Peu importe le motif pour

lequel les rubriques s'opposent à ce qu'on dise la messe de requiem, comme

le prouve la déclaration suivante de la S. Congrégation des Indulgences.

* Urms et Oubis. An missa de festo semiduplici, votiva, vel de feria celebrata

in altari privilegiato in quo exponitur Sanctissimum Eucharistiae Sacramen-

tum, sive in oslensorio, sive in ciborio, suffragetur pro defunctis ac si missa

de requie dicatur in casu, etc. ? Sac. Congregalio respondit die 20 juin 115i :

Affirmative. » Falise, Resoluliones autfienlicœ sacrœ Congregalioms Indul-

gentiis sacrisque reliquiis prœposilœ, cap. vur, pag. 130, edil. Lovan.
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drons à interpréter la volonté des défunts. J'ai maintes et

maintes fois scruté l'intention des fidèles qui m'apportaient

des messes à dire pour leurs parents défunts : je leur ai

souvent demandé s'ils entendaient par là que je célébrasse

la messe en noir, ou s'ils me laissaient la liberté de la dire

en blanc ou rouge, selon que les lois de l'Eglise prescri-

vaient l'usage de ces couleurs. Et toujours j'ai reçu pour

réponse que cela leur était indifférent , et que c'était à

moi de savoir quelle couleur je devais employer à la messe.

Ce qui prouve, me semble-t-il, qu'on ne peut dire, en

général, comme l'avance Cavalieri, que quand les fidèles

demandent une messe pour un ou plusieurs défunts, ils

exigent expressément, par là même, que la messe soit de

Requiem.

Si les arguments de Cavalieri étaient fondés, ils prouve-

raient que toute messe, même manuelle, demandée pour les

défunts doit être dite en noir, les jours où les rubriques

permettent de célébrer des messes votives, puisque, d'après

lui, chacun est censé demander la messe qui est la plus

profitable à ceux pour qui il la fait dire. Or, telles sont les

messes de Requiem^. Les prêtres seraient donc toujours

tenus, pour satisfaire à leur obligation, de dire la messe

en noir les jours permis par les rubriques, lorsqu'ils ont

reçu des messes pour des défunts. Mais cette conséquence

est contraire aux décisions de la S. Congrégation des Indul-

gences. En effet, le H avril 1840, elle a déclaré que le

prêtre obligé de célébrer la messe pour un défunt satisfait

à son obligation en disant la messe de la férié, ou du saint,

môme quand ce n'est pas une fête double, a Ulrum, de-

mandait-ony sacerdos satisfaciat obligationi celebrandi mis-

sam pro defuncto, servando ritum feriae, vel cujuscumque

(I) C'est ce qu'établit Cavalieri, Ibid., n. i-iii. Cf. Pasqualigo, De Sacri-

ficio uovœ legis, quaest. 250, n. 4 et suiv.
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sancti, eliamsi non sit semiduplex, aut duplex?») La réponse

fut : Affirmative^. Nous avons vu ci-dessus que la S. Con-

grégation des Rites avait émis le noéme principe, en décidant,

dans sa réponse à l'Evêque de Bruges, que les prôtres

missas privatas ohlnto manuali stipendia pro uno, vel plu-

ribus defunctis... habentes, y satisfont en disant la messe

conforme h leur ofTice, les jours oii ils pourraient dire une

messe votive ou de Requiem*.

On voit donc que les arguments de Cavalieri sont peu

fondés ; ils ne sont pas de nature à créer une obligation

là où le législateur n'a pas jugé à propos d'en établir. D'où

nous concluerons que l'obligation de dire la messe en noir

n'étant pas clairement prouvée, nous ne voyons pas sur

quoi on se fonderait pour prétendre que le célébrant n'a

pas rempli son obligation dans le cas qui nous est soumis.

Il faudrait excepter le cas où le fondateur eût voulu que

la messe fût célébrée au maître autel (qui est ordinairement

l'autel privilégié dans les églises paroissiales), afin que l'in-

dulgence de l'autel lui fût appliquée ou h ses parents. On

ne pourrait gagner l'indulgence sinon en disant la messe en

noir, comme nous l'avons vu tout à l'heure. Celui qui veut

que le privilège lui soit appliqué, demande par là même,

si pas expressément, au moins équivalemment, qu'on célèbre

pour lui une messe de Requiem. On ne satisferait donc pas

à l'obligatiofj imposée par le fondateur, en disant la messe

du jour, lorsque les rubriques permettent de dire la messe

en noir.

CONSULTATION II.

D'après BenoU XIV, Coni^tilution : Nimiam licenliam , 18 mai

1743, § 9, pour qu'un curé puisse licitement déléguer un auire prê-

tre à l'effet d assister à un mariage, il faut une cause légitime et très-

(\) l'rinzivalli, Op. cit., a. D. (2) V. ri-dessus, pag 213. noie I.
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grave. Or, ceci paraît tout-à-fait contraire à la pratique d'un grand

nombre de curés réputés savants et pieux, qui, pour une raison sou-

vent assez légère et même sans motif, chargent leur vicaire d'assister

à certains mariages.

Celte disposition de Benoît XIV me paraissant un peu sévère, j'ai

cru qu'on pourrait peut-être l'expliquer benigniori modo, et la con-

cilier avec la pratique de la plupart des curés. C'est pourquoi, j'ai pris

la liberté de vous adresser cette consultation.

Rép. Nous ne pouvons nier que, dans une Bulle, où il

rappelle aux Evêques de Pologne la discipline de l'Eglise

dans la célébration des mariages, Benoît XIV enseigne que le

curé doit assister lui-même au mariage, et ne peut se faire

remplacer que pour une cause grave et légitime. « Ac

primum omnium raunus, dit-il, quod ad proprium paro-

chum jure spectat, interessendi matrimoniis celebrandis,

per se ipse parocbus, nisi légitima gravissimaque de causa

irapeditus, obire tenetur*. »

Parmi les auteurs qui ont écrit après Benoît XIV, il en est

qui ont tenu compte de sa Bulle. Ainsi nous lisons dans

Giraldi : « Caeterum non ita ad sui libitum sibi credat alium

sacerdotem deputare posse
;
per se ipsum enim, nisi légitima,

gravissimaque de causa impeditus, id munus obii'e tenelur,

ut parochum monet Benedictus XIV^. » On lit également

dans Bouix : a Potest quidem, attenta sola validitate, parocbus

alium deputare sacerdotem ad praestandum matrimonio assi-

stentiam. At vero id eum /{ci7e non posse, nisi légitima gravis-

simaque de causa impedilum monet Benedictus XIV'. »

Maupied s'exprime de même : «. Parocbus, dit-il, per se assi-

(1) Bullarium Benedicti XIV, vol. ii, pag. 4 29.

(2) Animadversiones et nddimenla ad Aug. Barbosa, De ofjîcio et potestate

pnrochi, cap. xxi, n. 62.

(3) Traclalus de parocho, part, iv, cap. vu, § ii, n. viii, pag. 475.
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stere malrimonio tenetur,nisi légitima gravissimaque de causa

irapeditus sil\ »

Cette obiieation des curés est aussi reconnue dans Tes

nouveaux synodes de Malines : « 3Iunus, y lit-on, interes-

sendi matrimoniis cekbrandis, inquit Benediclus XIV, Const.

NiMiAM LicENTi.vM
,

pcr SBse tpse parochus , nisi légitima

gravissimaque de causa impeditus, obire (eneatur. Non itaque

facile illud nounus vicario committat*. »

Telle est la loi : nous n'y pouvons rien changer. Toutefois

on doit reconnaître qu'en règle générale, un vicaire n'est

donné à un curé que quand celui-ci ne peut s'acquitter seul

des fonctions pastorales. Or, cela admis, nous ne voyons pas

pourquoi le curé ne pourrait pas aussi bien confier à son

vicaire la charge de faire certains mariages, qu'il ne lui

confie quelquefois le soin de prêcher, de faire le catéchisme,

de visiter certains malades, quand lui-môme n'y est pas nom-

mément appelé. Ces diverses fonctions sont toutes des

obligations personnelles du curé. Il faut certes un motif

légitime pour que le curé s'en décharge licitement [sur son

vicaire. Mais le curé ne pouvant les remplir toutes, comme

nous le supposons, peut certainement se faire assister par

sou vicaire pour leur entier accomplissement, et parmi ces

diverses fonctions il nous semble que l'assistance aux mariages

est la moins importante, de sorte qu'une cause moindre nous

paraît suiïire pour que le curé puisse licitement en charger

son vicaire.

(1) Juris canonici universi compendium, par. iiit, lib. vi, sccl. i, cap. xiii,

§ I, n. I, lom. I, col. <44i.

(2) Synodi mechlinienses novissmœ, De sacramento malrimonii, ii. xiii,

paj;. 143.
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CONSULTATION III.

Pierre est décédé accidentellement dans un établissement non loin

de son domicile et rien ne s'oppose k ce qu'on l'y transporte, si non la

volonté du Directeur de cet établissement qui tient à ce que ses

ouvriers soient enterrés dans sa paroisse, pour que leurs confrères

puissent assister plus facilement à leurs funérailles; N. curé de la

paroisse où l'acci lent est arrivé fait cet enterrement du consentement

présumé de son confrère, curé de Pierre. On demande 1° si ce der-

nier n'a droit qu'à ce que l'on appelle quarta funeraîis

.

2° S'il a aussi quelque droit sur la somme qui est payée au curé

de la paroisse sur laquelle Pierre est décédé
,
pour le recommander

au prône pendant un an tous les dimanches.

Rép. Ad I. La question de droit n'est pas douteuse : quand

le cadavre peut être transporté commodément à l'église

paroissiale du défunt, c'est là que les funérailles doivent

avoir lieu. Si un autre curé les fait sans l'autorisation du curé

de cette paroisse, il est obligé de restituer le tout à celui-ci-.

Tel est le principe posé dans les chapitres 6 et '10, De sepul-

turis, et dans le chapitre 1", De sepuUuris in 6, principe

dont la S. Congrégation du Concile a fait l'application dans

sa décision du 27 août 1864, où l'on demandait : An et

quœ emolumenta occasione funeris percepta a Parocho S. Eli-

sabeth sint restituenda, in casu, et où elle répondit ; Affirma-

tive in omnibus.

Tel est, disons-nous, le strict droit. Mais convient-il, dans

les circonstances où nous nous trouvons, que les curés exi-

gent leur droit dans toute sa rigueur? La prudence ne

demande-t-elle pas qu'en pareil cas les curés s'entendent,

et partagent les honoraires du service? Ne vaut-il pas mieux

faire un sacrifice pécuniaire, et ne pas s'attirer l'animadver-

sion d'une partie de sa paroisse? Il est bien certain que si

le curé de Pierre ne permet pas à son confrère de chanter

les funérailles de son paroissien dans ces circonstances, il
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se rendra odieux, non-seulement aux parents de Pierre,

mais encore h tous les ouvriers, ses compagnons de travail.

Est-ce si peu de chose que de perdre la confianca de la

classe ouvrière, d'encourir sa haine, d'être en butte à sa

malveillance? Pour nous, nous trouverions vraiment digne

d'éloges le curé qui éviterait de s'attirer ces misères par le

sacrifice d'une partie de ses intérêts pécuniaires.

Ad II. La recommandation au prône tous les dimanches

ne fait pas partie des funérailles; or, c'est seulement ce qui

est donné à raison des funérailles qui rentre dans les droits

d'étole et doit par conséquent revenir au curé. <t Funeralia,

dit Ferraris, de jure communi dicuntur, quae ratione sepul-

lurse obveniunt, et quaecumque occasione funerum ad eccle-

siam perveniunt cum defuncti corpore \ •» Ainsi appartiennent

au curé qui eût dû faire les funérailles non-seulement l'hono-

raire du service, mais encore tous les cierges placés autour

de la tombe et sur les autels le jour des funérailles. « Persol-

vatur, dit Benoît XIII ^ et cum effectu tradatur quarta pars*

omnium intortitiorum et candelarum, quibus defuncti cadaver

in ilinere ad ecclesiam tumulantem associabitur, nec non

intortitiorum et candelarum quae in eadem ecclesia circa

cadaver, vel etiam in altaribus in die funeris accendentur.

A praedicta tamen quarta funerali exceptas intelliganlur et

sint candelae, quas sacerdotes, etiam regulares, vel piarum

sodalitatum confratres, funus associantes, manualiter per

viem accensas défèrent. Quod si funus non fieret in die tumu-

lationis, sed ad diversam diem, vel ad aliud longius tempus

differretur, parocho nihilominus assignetur quarta pars omnium

intortitiorum et candelarum, quae ipsamet peracti funeris die

in ecclesia, ubi defunctus humatus fuerit, circa cœnotaphium,

(1) Bibliotheca canonica, V. Quarta funeralis, d. 1'.

(2) On sait que la part du curé dans la quarte funéraire ne s'exerce que

sur les choses qui doivent lui revenir par droit d'étole.
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seu tumulum honorarium, atque eliam in altaribus ejusdetn

ecclesiae accensa fuerunt.... Sub prasdicta quarta funerali

comprehendi non intendimus, imo expresse ab ea excipimus

legata missarura et anniversariorum, hisquc similia pia relicta

ad favorem ccclesise tumulantis, vel exponentis a defancto

deposita\ » On voit par cette Constitution de Benoît XIII à

quoi se réduisent les droits d'étole. Les recommandations

n'y sont pas plus comprises que les anniversaires. C'est donc

à tort que le curé de Pierre réclamerait quelque chose, de ce

chef, à son confrère, qui a procédé à l'enterrement.

CONSULTATION IV.

Messieurs les Rédacteurs de la nouvelle Bévue Théologique.

Je prends la liberté bien respectueuse d'attirer votre attention sur

une matière que je ne trouve nulle part, et qui selon moi, pourrait être

d'une certaine utilité aux confrères dans le saint ministère pour l'ins-

truction du peuple.

Je veux parler de la messe d'or[missa aurea) qui se célèbre annuel-

lement avec grand concours du peuple.

1° Quelle est son origine ? 2° Son but ? 3° Pourquoi s'appe!le-t-

elle Aurea? 4° Pourquoi se célèbre-t-eile de grand matin ?

Pour ma part, je vous serais bien reconnaissant si vous jugiez a

propos de répondre aux questions posées.

Agréez, Messieurs, etc.

Réponse. Cette question se trouvant traitée avec quelques

développements dans la Revue Thèologique^ , nous nous bor-

nerons à en dire deux mots.

L'Avent était autrefois consacré à la louange de la sainte

[\] Constit. Bomanus Pontifex, rapportée dans VAppendix ad Concilium

Uomanum an. 1125, pag. 166 etsuiv. A la j/érité cette ConsUtution n'a été

donnée que pour l'Italie et les îles adjacentes; mais nous ferons remarquer

que, pour cette partie , elle n'est qu'une application des principes généraux.

(2) Paris, 1859, 4« série, pag. 644 et ss.
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Vierge. «Tous les ofEces de ce saint temps, dit Baillet^

pourraient passer pour des oiïices de l'Annonciation. On

n'y parle que de l'allenle du Messie, annoncée par l'ange

Gabriel, conçu du Saint-Esprit, incarné dans le sein d'une

vierge. Tout y est consacré au mystère qui a précédé sa

naissance. » Aussi, jusqu'au neuvième siècle, temps où

l'Eglise toléra l'incidence des fêles au carême, la fête de

l'Annonciation n'était-elle pas célébrée le 25 mars, mais huit

jours avant Noël, le 18 décembre. A partir du dixième

siècle, l'Annonciation fut rétablie en son jour propre. « Mais

ce rétablissement, poursuit Baillet, n'a pas entièrement aboli

la fête de décembre. Elle s'est conservée surtout en Espagne,

où avec la célébration du 25 mars, on a continué Celle du

huitième jour d'avant Noël avec toute son octave, et où l'on

s'est contenté de changer le nom de l'Annonciation en celui

d'Expectation ou d'attente. C'est ce que nous appelons en

France la semaine de préparation, dont le premier jour se

célèbre encore par un office volontaire, ou de fête de dévo-

tion; le 18 décembre en quelques églises, et le 16 en

d'autres, où on l'appelle la fête de l'expectation de la sainte

Vierge. En Flandre, c'est le mercredi des quatre-temps :

la messe solennelle de l'Annonciation qu'on y dit avant le

jour s'appelle la messe dorée, et elle est accompagnée de

la représentation du mystère faite par des acteurs. »

Ainsi s'exprime Baillet, qui cependant manque d'exacti-

tude en n'attribuant quh la Belgique seule, la solennisation

du mercredi des quatre-temps. Car Marfène, qui fournit les

preuves à l'appui^, nous apprend que la même chose se

pratiquait en beaucoup d'églises de France, à Bayeux, Rouen,

Paris, Senlis, Noyon, Meaux, et en presque tous les monas-

(1) Vies des Saints, 25 mars, n. viii et ss.

(S) De antiquis Eccles. rilibus, lib- iv,cap. IO,D.30elss. — Pe monach.

ritibus, lib. m, cap. 2, n. 13.
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tères, et que la messe de ce jour était célébrée avec une

pompe inusitée.

Est-ce de cet apparat, de cette pompe que vient le nom

de messe d'or, qu'on donne h cette messe dans notre pays?

Merati le croit, et à l'appui de son sentiment, il fait valoir

une vieille chronique d'Hildesheim qui porte : a Item missam

» singulis annis instituit de beata semper virgine Maria,

» quam ob suam magnificentiam auream vocamus\ » Voilà

donc le mot et la chose exprimés dans une ancienne chro-

nique : en faut-il davantage? Surtout que les auteurs, dont

au reste nous ne partageons pas l'opinion, n'apportent aucun

fait pour établir que cette messe, en tout ou partie, aurait

été écrite en caractère d'or. C'est une conjecture qu'ils met-

tent en avant, mais sans l'étayer par aucune preuve.

Nous nous en tenons donc au sentiment de Merati, et nous

pensons que cette messe a été appelée d'or ou dorée, h cause

de la magniticence avec laquelle on la célébrait.

On nous demande encore pourquoi cette messe se célèbre

de grand matin ? Nous avouons l'ignorer complètement. Est-

ce à l'imitation de la messe de minuit? Est-ce pour célébrer

avec un certain mystère, et dans les ombres de la nuit, le

mystère ineffable de l'Incarnation du Fils de Dieu? Est-ce

pour répondre autant que possible à l'allégorie contenue

dans la promesse de l'ange, virlus AUissimi obumbrabit

libi ? Ces motifs sont plausibles , mais nous n'avons rien

pour les appuyer. Peut-être même ne faut-il pas chercher

dans des raisons allégoriques ou anagogiques, l'usage de

chanter cette messe de grand matin. On n'aurait voulu

tout simplement que donner de la facilité aux ouvriers, aux

voyageurs, aux négociants, en choisissant l'heure où ils ne

sont pas encore livrés h leurs occupations, pour célébrer

la messe.

(4) Observ. in Gavantum, t. i, observ. praelim. n. 35.
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Tout nous porte à croire que tel est le vrai motif de l'usage

sur lequel on nous interroge. D'autant plus que le même

usage se retrouve ailleurs, en Pologne, en Espagne \ Ajou-

tons qu'en ce dernier pays, cette messe, pendant neuf jours,

se dit pro agris, pro sainte populi : ce qui éloigne toute idée

de mystère.

CONSULTATION V.

Ne doit-on plus, pour déterminer quand une féie est secondaire,

estimer k la même valeur qu'autrefois, les règles tracées par Gardellini,

dans ses notes sur le décret Orbis du 31 mars 4821 ? C'est ce qui

m'arrête et mempôche d'admettre que S. Gabriel soit une fête

primaire.

Réponse. Les six considérations qui ont guidé la S. Con-

galion dans la décision des doutes qui lui étaient proposés,

Gardellini ne les donne pas comme se rapportant toutes à la

qualité de la fête ; au contraire il dit expressément que la

considération de la qualité n'a été que pour une part dans

les décisions intervenues. Nous ne devons pas oublier en

effet qu'il y avait à examiner cinq doutes dont deux seule-

ment ont trait à la préférence à accorder de droit aux fêtes

primaires sur les fêtes secondaires. Or , il est bien évident

que, pour les autres doutes, il fallait d'autres règles h appli-

quer. Voici du reste le texte de Gardellini*. « Distioctione

erat opus, et decidendi ratio petenda a qualitate festi, a termi-

nis concessionis, a clausulis appositisque conditionibus, et ab

diversitate titulorum propter quos pleraque festa gaudent

ritu 1 classis. Ideo pro casuum diversitate scite quinque du-

bia fuerunt proposita.

» Sacra autem Congregatio, priusquam de singulis senten-

tiam diceret, pîura sedulo consideravit, videlicet :

(4) S n. C. Décréta, v. Missa, § xi, u. 10.

(2) Décréta aulhentica Congregationis S. /îi/uum, vol. m, pag. 4 75.
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» 1. Quod Sacri Cordis Jesu Festura noviter institutum,

auctumque apostolica auctoritate offîcio etMissa, licet dignis-

simum prae aliis objectum habeat ; tamen primariis non ad-

numeratur, sed secundarium est, et accessorium , ac veluti

quaedam appendix ad Festura Corporis Christi.

» 2. Non versatur circa peculiare Mysterium, cujus spe-

cialis solemnis connmemoratio facta non fuerit in statutis ab

Ecclesia diebus, sed est veluti compendium aliarum Festi-

vitatum, in quibus diversa celebrantur Mysteria, et memoria

recolitur immensœ illius charitatis, qua Verbum caro factura

est pro nostra redsmptione, et salate, Sacramentum Altaris

instituit, peccata nostra portavit , seseque Divino Patri in

cruce naoriens, oblulit hostiam et sacrificium. »

Voilà tout ce qui a rapport à la qualité de la fête. Les autres

considérations concernent l'étendue de la concession, le rite

attribué au Sacré-Cœur, le droit de translation, etc., tous

points qui ne touchent pas à la qualité de la fête , et qui ne

peuvent guère servir à décider si elle est primaire ou secon-

daire ^ Pour n'en donner qu'un exemple, la fête du Sacré-

Cœur est restée secondaire , quoiqu'elle ait été rendue

obligatoire en 1856.... S. Louis de Gonzague , S. Pascal

Baylon n'étaient pas moins des fêtes primaires quand ils

étaient simplement concédés
,
qu'aujourd'hui où ils sont de-

venus obligatoires. Nous nous bornons à ces explications qui

suffiront , espérons-nous
,
pour ôter tous ses doutes à notre

respectable abonné.

CONSULTATION VL

Un abonné du Limbourg hollandais, entre autres obser-

vations, nous présente les difficultés suivantes,

H) Cependant quand il s'agit d'une fête ancienne qui remonte aux premiers

siècles, et a toujours été d'obligalion, on tire un argument valable pour dé-

cider que la fête est primaire. Le contraire n'est pas exactement vrai.
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1° Je ne sais sur quels décrets se base M. Faiise, dans son ouvrage

liturgique, page 7, 3" (page 315 de la S'éJit.), pour avancer « que

s'il se présentait consécutivement trop de dimanches de première

classe, on pourrait en se fondant sur certains décrets, disent les Mél.

théûl., anticiper la solennité, et chanter la messe votive au dimanche

précédent. « Anticiper une solennité au dimanche précédent, c'est

inouï, contre le sens des paroles du Cardinal Caprara, contre les ru-

bricistes, De Herdt, tom. ii, n. 294, Romsée, etc.

2° Au titre des sépultures, le Rituel Romain porte : « Gum autem

pervenerit ad sepulchrum, si non est benedictum, sacerdos illud be-

nedicit. » Ne faut-il entendre ces paroles que d'un caveau en maçon-

nerie, comme le prétend De Herdt? Ne s'appliquent-elles pas à une

fosse aussi bien qu'à un caveau, puisque le même Rituel, dans les

obsèques des enfants, dit expressément : « Deinde sacerdos corpus

aspergat aqua benedicta et IhuriScet, similiter et tumulum? »

Rép. Ad I. Ce n'est pas chose tellement inouïe d'anticiper

une solennité, c'est-h-dire de la faire avant l'office, que cela

n'arrive de temps en temps, et qu'on ne trouve des décrets

qui en font même une règle ordinaire. Autant de fois que

l'office du patron ne peut être récité en son jour, et doit

être rejeté après le dimanche de la solennité, autant de fois

la solennité est anticipée. Est-ce pourtant chose étrange?

Quant aux décrets, il eût suffi, pour voir ce qui en est, de

lire les Mélanges^ et Gardellini, auxquels ils renvoient*. Le

bref et l'instruction de Caprara, ainsi que les décrets qui les

appliquent, ne parlent que des cas ordinaires. De Herdt

adopte l'opinion contraire aux Mélanges, mais l'autorité de

ce rubriciste n'a pas plus de valeur que n'en ont les raisons

sur lesquelles il s'appuie : or, il ne discute pas les preuves

apportées par les Mélanges^ il se borne à rejeter leur opinion.

(1) 2« série, pag. 129.

(2) K\ sept. 4 790 in Gnesnen, ad ^ 3, 5; 18 cet. 48 18, ad 6, in Neapo-

litana; 12 april. 1823, m Nolana (4295, 4403, 4446).
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La question reste donc entière^ et assurément nous ne

trouverions rien ci dire au curé qui, devant remettre h cinq

ou six semaines, la solennité d'un patron qui est en grande

vénération dans le peuple, croirait pouvoir faire la solennité

au dimanche qui précède la fête. Outre les décisions qu'il

prend pour guide, il a ici un motif extrinsèque qui, au point

de vue de la conscience, justifierait sa manière de faire peu

conforme à la lettre de la loi. Dans le cas qui nous occupe,

il n'y aurait pas violation ou mépris de la loi, mais épikie

ou interprétation bénigne de la loi selon l'intention du

législateur.

Ad II. L'opinion qui semble plaire à notre respectable

abonné avait été adoptée par quelques auteurs ; mais, ainsi

que nous ^' jvq^s dit', le sentiment contraire a prévalu h

Rome, et l'on^y prend le terme sepulcrum dans le sens strict ;

on n'y donne qu'aux caveaux proprement dits la bénédiction

du Rituel. Nous remarquerons en outre que pour les funé-

railles des enfants, le Rituel emploie non pas sepulcrum, mais

tumulum.

UNIVERSO CLERO.

Decretis Sacrae Cong. Concilii ac ipsius Summi Pontifîcis

responsionibus insistentes, sacerdotibus qui diebus domi-

nicis aut festivis bis célébrant, stipendium seu eleemosynam

pro secunda missa percipere prohibitum esse declaramus.

Datura Tornaci, die 9 Februarii -1871.

f G.-J. Episc. Tornacen,

{! j Tom. (, pag. 339.
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DÉCRHT DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES,

CONFÉRANT A SAINT ALPHONSE DE LIGUORI LE TITRE DE DOCTEDR

DE l'Église.

DECRETUM URBIS ET ORBIS.

Inter eos qui fecerunl et docueriint, quoique Dominus

Noster Jésus Christus magnos fore vocavit. in Regno Caelo-

rura, merilo recensendus est SANCTUS ALPHONSUS MARIA
DE LIGORIO, Congregafionis a Sanctissimo Rederaptore

Institulor et Sanclae AgalbsB Gotliorum Episcopus. Hic vir-

lutum omnium excmpla faciens, veluli lucerna supra can-

deiabrum posila omnibus Christifidelibus, qui in Domo Dei

sunt, adeo illuxit ut jam inter cives Sanctorum et domesticos

Dei fuerit relatus. Quod autem sancta operatione complevit,

verbis etiam et scriptis docuil. Siquidera ipse errorum tene-

bras ab Incredulis et Janseniafiis late diffusas doctis opcribus

maximeque Theologiae Moralis tractationibus dispulit atque

dimovit. Obscura insuper dilucidavit, dubiaque declaravit,

cum inter implexas Theologorum sive laxiores sive rigidiores

sententias tufam straverit viam, per qnam Chrislifidelium

animarum moderatores inoffenso pede incedere possent.

Simulque Immaculatae Deiparse Conceptionis et Summi Pon-

tificis ex Cathedra docenlis infaliibilitatis doctrinas accurate

illustravit ac slrenue asseruit, quae postea aevo hoc nostro

dogmaticae declaralae sunt. Scripturarum denique aenigmata

reseravit tum in ascelicis lucubralionibus, caelesti quiidam

suavitate refertis, tum in saluberrimo quodam Commentario,

quo Psalmos et Cantica in Divino Officio a Clericis recitanda

ad eorum pietalem fovendam et mentem erudiendam expla-

navit, Summam Alphonsi sapientiam jam demiratus fuerat

Pius Septimus sa. me., eum^ue commendaverat quia voce

et scriptis in média sœculi nocte errnniibus ricnn justiliœ

osttndit, per <juam posseul de potestate tenebrarum tranaire

in Dei lumen et regnum. Neque minori laude inusilalam vim,

copiam, varietaiemque doctrinœ in libris ab ipso conscriptis

prosequutus est aller Summ us Pontifex Grcgorius XVI sa-
N. B. III. ]5
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me, in Litteris decretalibus, qiiibus Alphonse majores Caeli-

lum honores tribuebanlur.

Verum temporibus hisce nostris adeo sapientiam ejus

enarrant gentes, et laudera ejus enuntiat Ecclesia, ut plu-

rimi Sanctae RonianaB Ecclesiae Cardinales, fere omnes totius

Orbis Sacrorum Anlistites, Supremi Religiosorura Ordinum

Moderatores, insignium Academiarum Theologi, illustria Ca-

nonicorura Collegia, et docti ex omni cœlu Viri supplices

libelles Sanctissimo Domino noslro Pio IX. Pontifici Maximo

porrexerint, quibus communia exposuere vola, ut Sanctus

Alphonsus Maria de Ligorio Docloris Ecclesiae litulo honori-

busque cohonestarelur. Sanctitas Sua, preces bénigne exci-

piens, gravissimum hujusmedi negociura de more Sacrorum

Rituum Congregationi expendendum commisit. Itaque in

Ordinariis Comiliis ad Vaticanas ^Edes infrascripta die col-

Jectis Emi et Rmi Patres Cardinales sacris luendis Rilibus

praepositi, audita relalione Emi et Rmi Cardinalis Conslanlini

Patrizi Episcopi Ostiensis et Veliternensis, Sacri CoUegii

Decani, eidem S. Congregationi Praefecti, Causaeque Po-

nentis, consideralis Animadversionibus R. P. D. Pétri Minctti

Sanctae Fidei Promotoris, Patroni CaussB responsis, nec non

Theologorum pro veritate sententiis; omnibus denique seve-

rissime hinc inde libratis, unanimi consensu rescribcLdum
' censuerunt : Consulendum SancUsdmo pro concessione seu

deciaralione et eœlensione ad nniversam Ecclesiam tiluH

Docloris in honorem S. Alphonsi Mariœ de Ligorio, cum

Officia et Missa jam concessis, addiio Credo, Anliphona ad

Magnificat in utrisque Vesperis : Doclor, ac Leclionibus I

Nocturni : Sapientiam, et VIII Responsorio : In medio Eccle-

siaB. Die H Martii 1871.

Postmodum facta horum omnium et singulorum eidem

Sanctissimo Domino Nostro Pio Papae IX, per infrascriptum

ipsius S. Congregationis Secretarium fideli relatione, Sanctitas

Sua S. Congregationis Rescriptum adprobavit et confirmavit
;

ac desuper Générale Decrelum Urbis et Orbis expediri

raandavit, die 23 iisdem mense et anno.

C. Ep Ostien. et Velitern Caud. PATRIZI S. R. C Wie.v.

Loco 38 Signi

D. Rariolini s. r. C. Secretariu-.
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DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATIOiN DES INDULGENCES.

Un décret de la S. Congrcgjlion des Indulgences, en date

du 19 mai 1759, permettait de gagner l'mdulgence attachée

à une fête par la confession faite la veille de cette féte\ Le

décret du 12 juin 1822 étendait le privilège à la communion

également faite la veille de la fêle*.

Des doutes s'élevèrent sur le sens de ces décrets. Il est

cependant deux points sur lequel les auteurs s'accordaient.

Le premier, c'est que ces décrets étaient applicables à toutes

les indulgences qui commençaient aux premières vêpres des

fêtes. Le second, c'est qu'ils ne comprenaient point les indul-

gences attachées aux fériés^. Sur les autres applications des

décrets les auteurs étaient partagés.

Ainsi les uns, comme le P. Ulrich, excluent les dimanches

du privilège. « Ce qui vient d'être dit de la férié, doit,

dil-il, sans aucun doute, s'appliquer aussi aux dimanches^

auxquels il n'y a point de fête propremetit dite*. » Le

(1) « Sacra Congregaiio fuit in voto... necnon prsefatam confessioaem suf-

fragari etiam posse, si expleatur in vigilia feslivitalis. «> Prinzivalli, Reso-

lutiones seu Décréta aullientica S. Congregaiionis Indulgeniiis sacrisque

reliquiis prœpositœ, n. ccxli; Falise, S. Congregaiionis Indulgentiarum

resoluliones aulhenlicœ, pag. 69.

(2) a Sacra Congregaiio... censuit licere aJ prœfatura ifieclum Kuchari-

stiani sumere in pervigliio feslivilaiis. « Prinzivalli, Ibid., a. cdxxix ; Kalise,

Ibid., pag "ÎO el 71

.

( j) Cf. Maurel, Le chrétien éclairé sur la nature et l'usage des indul-

gences, pag. 64 et 65; I'. Ulrich, Trésor spirituel, page 4 5, note 4, et

pag. 48; CoUomb, Petit traité des indulgences, pag. <5, note 2, et pag. 18,

note I
; Scavini, Theologia moralis universa, loni. iv, n. 7.}.

(4J Loc. cit., pagi; 4 8.
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P. Maurel donne la même interprétation : a Par fête, dit-il,

on n'entend point les simples dimanches où l'on ne célébre-

rait la fête d'aucun saint ^ »

Les autres, comme les Mélanges thêologùjues' et M. Daris^,

étendaient le privilège aux dimanches; parce que, dans le

langage des Congrégations romaines, les dimanches sont

compris sous la dénomination de fêtes.

Aujourd'hui tout doute disparaît. Le décret du 6 octobre

1870 établit que, dans tous les cas, la confession et la com-

munion peuvent se faire la veille du jour auquel l'indulgence

est attachée. Voici le texte du décret.

DECRETUM URBIS ET OREIS.

£"03 audienlia Sanctissimi die 6 octobris 1870.

Inler ceteras condiiiooe?, quae in adimplendis operibas injunclis

pro acquisitione Indulgenliarum servari debent, ea est ut eadem

fiant intra tempus in concessionibus prœfinitura. Ut vero Christi-

fideles facilius ad eas lucrandas excitarentur, plurieshsec sacra Gon-

gregalio Indulgentiis Sacrisque Reliquiis praeposila, approbanlibus

Summià Pontificibus, quoad praescriptam confessionem et commu-

nionem, vel benigoa inlerpretatione vel lodultis hac in re providendam

existimavit.

Hinc per Decrelum diei 19 maii 1759 statuit : Confessionem suf-

fragari si expleatur eliam in pervilegio festivitatis pro qua concessa

est indulgentia ; et item per decrelum diei 12janii 1822 declaravit:

Communionem peragi passe in vigilia festivitatis

.

Etsi vero haec indulta nuHum dubitandi locum relinquerent circa

eas Indulgentias, quae pro fesliviiatibus proprie dictis conceduntur,

incipientibus nempe a primis vesperis usque ad occasum solis ejus-

dem diei festi, ita ut liberum sit fideli vel in ipso die festo confiteri,

et sacra synaxi refici
;

plares tamen exinde dubitationes oborlse

fuerunt, an idem dicendum foret de aliis Indulgentiis spatio unius

(i) Loc. cit., pag. 64, note 1. (2) Série II, page 152 et suiv.

(3) Prœlectiones canonicœ, vol. m, n. 77, pag. <02.
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diei lucranrlis, et ab inilio diei naturalis incipieniibus, quse videîicet

roncederentur non ratione festivitatis occurrentis, sed a!ia qnalibei

ex causa; quemadmodum usuvenire solet pro sextis feriis noensis

martii, diebus dominicis festum S. Aloisii praecedenlibus. oratione

quadragibta horarum, aliisque casibus similibus quibuscumque

Itaque Sanctissimus Donoinus Noster Plus PP. IX ia audientia

habila ab infrascripto Cardinali Praefecto ejusdem S. Congregalionis

die 6 oclobris 1870, ad retnovendana omnena dubilandi ralionem et ad

commodius reddendum conlessionis et communionis adimplemenlum,

bénigne dcctarari et decerni mandavit, prout hoc decrelo declaratur

atque decernilur : Tum Confessionevi dumtaxat, tum Confessionem

et Communionem peragi fosse die, qui immédiate prœcedit sequentem

pro quo conc(Ssa fuerit Indulgentia quœlibet, non solum ratione festi-

vitatis occurrentis juxta allata décréta, verum etiam quacutnque alia

ex causa, vel devotionis, vel pii exercilii^ aut solemnitatis, uti essct

pro memoratis et ceteris hujusmodi diebus, pro quitus indulgentia

cum conditione Confessionis et Covimunionis concessa jam fuerit, vel

in posterum concedatur, licet tempus ad eam adquirendam ab inilio

diei naturalis et non a primis vesperis sit computandum ; sercata

tamen in adimplendis aliis operibus injunctis régula gênerait circa

modum et tempus in concessionibus prœscriptum.

Voluilque Sanctitas Sua nihil innovalum censeri quoad Decreiun»

diei 9 decembris 1763 favore Chrislifideiium, qui laudabili consuelu-

dine utuntur confitendi semel sallem ia hebdomada cum privi^giis,

coodilionibus et reslrictivis ibidem recensiiis', conlrariis quibuïcum-

qiie non obstantibus.

Dalum Romae ex Secn-laria ejusdem Sicrae Gongregaiioiiis àw

6 oclobris 1870.

A. Gard. Biizarri, Praefeclus.

A. Colombo Secretarius.

(<) Un grand nombre de personnes, remarquant la difficulté qui existe

souvent de se confesser ou le jour de la fête ou môme la veille, avaient prié

le Saint-Siège d'y apporter un remède. Les suppliques furent renvoyées à la

S. Congrégation des Indulgences, qui émit l'avis suivant : « Consulendum

SS"*" D. N. ut concedere digoelur Indultum omnibus ChrisliBJelibus, qui

lequenli peccatorum confessione animum studeutes eipiare, semel sallem
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Le Souverain Pontife maintient (Jonc dans toute sa vigueur,

en les étendant, les privilèges accordes par le décret de

17G3; mais il en maintient également les conditions et les

restrictions. Rappelons-les en deux mois.

Les conditions sont au nombre de deux : la première est

que l'on ait la louable habitude de se confesser toutes les

semaines, à moins qu'on ait un empêchement légitime. La

seconde, c'est que l'on n'ait point la conscience d'avoir péché

mortellement depuis h dernière confession.

Les restrictions concernent les indulgences des Jubilés

ordinaires et extraordinaires, et celles ad instar Jubilœi.

Pour gagner ces indulgences, la confession et la commuuion

ne peuvent se faire la veille de l'ouverture du Jubilé; mais

elles doivent avoir lieu, comme les autres œuvres prescrites,

en déans le temps fixé par l'Induit du Jubilé

\

io hebdomada ad sacramentum pœnilentiaB accedere, nisi légitime impedian-

tur, consueverunt, et nullius letalis culpae a se post praedictam ultimam coa-

fessionem coramissaB sibi conscii sunt, ut omnes et qaascumque indulgentias

consequi possint, etiara sine actuali confessione, quae caeteroquin juxta praefali

decreli definitionem ad eas lucrandas necessaria esset. Nihil tamen innovando

circa Indulgentias Jubilaei tam ordinarii, quara extraordinarii, aliasque ad

instar Jubihei concessas, pro quibus assequendis, sicut et alia opéra injuncta,

ita et sacramentalis coufessio tempore in earum concessione praescripto pera-

guntur. ') Cet avis fut approuvé par le Pape : « Sanctitas Sca... bénigne

annuit, et praefatuo) induitum in forma supra scripta expediri et publicari

mandavit. Quibuscumque in contrarium facientibus non obstantibus. Datum

ex Secretaria S. Gongregationis Indulgentiarum die 9 decembris 1763. »

Prinzivalli, Op. cil., n. cclix ; Falise, Op. cit., pag. 70

(I) V. mou Traité canonique et pratique du Jubilé^ pag. 194 et 21 i.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

APOSTOLIC^ SEDIS DE PIE IX ^

§ VI.

Exrommunkalion portée contre ceux qui entravent l'exercice de la

juridiction ecclésiastique.

Sommaire. — I. Teste de la Constitution Apostolicce Sedis et de la

Bulle In Cœna Domini. — II. Deux sortes d'actions atteintes par la

Bulle de Pie IX. — III. IV. 1° Par qui l'empêchement devait être posé

sous l'empire de la r.ulle In Cœna Domini. — V. Aujourd'hui. — VI.

Quand y a-t-il véritable empêchement? — VII. Direct ou indirect. —
VIII. Plus de distinction entre les juges ordinaires et les juges délégués.

— IX. L'empêchement doit être mis à l'exercice delà juridiction ccclé-

sinslique. — X. Soit au for externe, soit au for interne. — XI. En

serait-il de même si l'on forçait le supérieur ecclésiastique à poser un

acte de juridiction? — XM. Faut-il que l'empêchement ait produit son

effet? — XIII. 2° A qui le recours doit-il être adressé pour encourir

l'excommunication? — .XIV. Qu'entend-on par for séculier? — .XV. Le

recours doit-il être suivi d'effet, d'après la Bulle In Cœna Domini? —
XVI. D'après la Constitution Apostolicœ Sedis? — XVII. Sont aussi

excommuniés ceux qui portent les décrets. — XVIII. Quid de ceux qui

exécutent les sentences ou décrets de l'autorité civile? — .\LX. Quid des

conseillers, aidants, etc.? — XX. Encourent-ils l'excommunication, si

l'empêchement n'a pas été posé, ou si le recours n'a pas eu lieu ?

1. Voici los termes de la Conslituliou Apostolicœ S 'dis :

« 6. Impedientes directe vel indirecte exercitium jurisdi-

ctionis ecclesiasticae sive interni sive externi fori, et ad hoc

récurrentes ad forum saeculare ejusque mandata procurantes,

edentes, aut auxiiium, consilium, vel favorem pcsestantes. »

(t) V. lora. II, pag. 73, 428, *bi, 607 et 645, lom. m, pdg 97 et 154.
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Ce passage pnraît résumer, en la modifiant cependant nota-

blement, la disposition de la Bulle In Cœna Domini, qui était

beaucoup plus développée : « § 16. Nec non, y lit-on, qui

Archiepiscopos, Episcopos, aliosque superiores et inferiores

Praelatos, et omnes alios quoscumque judices ecclesiasticos

ordinarios quoraodolibet hac de causa directe, vel indirecte

carcerando, vel molestando eorum agentes, procuratores,

familiares, nec non consanguineos et affines, aut alias impe-

diunt, quominus sua jurisdictione ecclesiastica contra quos-

cumque utantur, secundum quoi canones et sacrae constitu-

tioaes ecclesiaslicae, et décréta Conciliorum generalium, et

preesertim Tridenlini , statuunt ; ac etiam eos
, qui post

ipsorum Ordinariorum, vel etiam ab eis delegatorum quorum-

cumque sententias, et décréta, aut alias fori ecclesiostici judi-

cium eludentes, ad cancellarias et alias curias saeculares

recurrunt, et ab illis probibitiones et mandata, etiam pcenalia,

Ordinariis et delegatis priedictis decerni, et contra illos exequi

procurant ; eos quoque, qui haic décernant, et exequuntur,

seu dant auxilium, consilium
,

patrocinium , et favorem

eisdem^ »

II. Cette disposition de la Bulle Aposlolicœ Sedis atteint

donc deux sortes d'actions : 1° Tout empêchement à l'exer-

cice de la juridiction ecclésiastique ; et 2° tout recours au for

séculier pour empêcher l'exercice de cette juridiction. Voyons

les conditions requises pour que l'une et l'autre sorte d'ac-

tions entraîne l'excommunication.

III. 1" Empêchement à l'exercice de la juridiction ecclésias-

tique. La première question qui se présente est celle de

savoir par qui cet empêchement doit être mis pour que

l'excommunication soit encourue. Faut-il qu'il soit posé par

des personnes jouissant d'une autorité publique? SuflBt-il

qu'il provienne de simples particuliers?

(i) Hull irium Renedicli XI'/, vol. i, pag. 76.
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La plupart des commentateurs de la Bulle In Cœna Domini

n'appliquaient cette excommunication qu'aux personnes publi-

ques, qui abusaient de leur autorité pour entraver l'exercice

de la juridiction ecclésiastique'. D'après eux le paragraphe

16 de cette Bulle n'était que la continuation du précédent
;

or, dans celui-ci il n'est question que de personnes ayant

autorité publique ; on doit donc restreindre aux mêmes

personnes le paragraphe suivant. Ils reconnaissaient* du

reste que les personnes privées encourent l'excommunica-

tion fulminée par Boniface VHP.

IV. Ugolinus^ et Alterius^ étendaient cette disposition à

quiconque apportait un empêchement h Texercice de la

juridiction ecclésiastique, sans distinction entre les personnes

publiques et privées. Ils se fondaient sur la généralité des

termes dont se servaient les Souverains Pontifes : la loi

n'établissant aucune distinction, ils ne nous appartient pas

d'en introduire une. En outre, c'est moins au paragraphe

précédent qu'au quatorzième que se rapporte le paragraphe

16; or le quatorzième comprend non-seulement les per-

sonnes publiques, mais aussi les personnes privées.

V. Il nous semble qu'aujourd'hui tout doute a disparu. Le

puagraphe, que nous commentons, est isolé; ses termes

(1) Bonacina, Tractatus de censuris omnibus ecclesiasticis in particulari^

Disp. I, quaest. xvii, punct. i, n. 7 ; Castropalao, Iract. xxix, De censuris,

Disp. m, punct. xvii, n. 4; Roncaglia, Universa moralis theologia, tract, iv,

qusBSt III, cap. iv, Q. i, R. i; Calalanus, Universi juris theologico moralis

corpus inleyrum, part, iv, quaest. vm, cap. i, n .2, Claus. 16»; Mazzotla,

Theologia moralis, tract, vi, disp. ii, quaest. m, Appendix de casibus reser-

vatis, cap. i, § i, n. <G.

(2) Bonacina, Ibid. ; Roncaglia, Ibid.

(3) Cap. Quoniam, 4, De immunitate ecclesiarum, etc., in 6. Cette excom-

munication est aujourd'hui sans force dans les parties que la Bulle de Pie IX

n'a pas conservées.

(4) In hune locum, § i, n. i

.

(6) Dispulationes decensuris ecclesiasticis, lib. v, disp. xvii, cap. i, p. 7»0.
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sont tout à fait généraux : nous n'avons donc aucun motif de

le restreindre aux personnes publiques. Ainsi peu importe la

qualité de l'individu qui apportera l'empêchement, l'excom-

munication sera encourue, si les autres conditions requises

se vérifient.

Vï. La Constitution Apoi^tolicœ Sedis porte : Impedientes.

Or « impedire, dit Roncaglia, est proprie facere, quod aliquis

invitus et contra suam voluntatem cesset ab opère, quod

intendit^ » Ainsi donc toute violence, toute menace, qui a

pour but d'empêcher le juge ecclésiastique d'exercer sa juri-

diction, est frappée d'excotrimunication^. 11 n'en est pas de

même, si, pour arriver à ce but, on n'emploie que des

prières, des exhortations, la persuasion, ou même l'argent^.

Vil. La Constitution ajoute : Directe vel indirecte. 11 n'est

donc pas nécessaire qu'on agisse directement sur le juge : il

suffit que la violence soit exercée sur ses parents, ses alliés,

ses domestiques, ses agents, etc. On est alors soumis à la

peine fulminée par hBuWe Apostolicœ Sedis ^.

Vlll. La Bulle In Cœna Domini dans la première partie

de ce paragraphe ne frappait d'excommunication que ceux

qui troublaient les juges ordinaires dans l'exercice de leur

(1) Loc. cit.

(2) Bonacina, ibid , n. 2 ; Roncaglia, ibid.; Catalanus, ibid.; Castropalao,

ibid., n. 3; Alterius, ibid., pag. 713. Tel est le principe. Nous ne tairons

cependant pas la remarque suivante de M. Tabbé Craisson sur cet article.

« 11 peut néanmoins aussi, semble-t-il, y avoir des cas où les employés

civils, ne pouvant refuser leur concours, sans grave inconvénient pour eux,

à certains appels faits à leur autorité, l'Eglise, qui est une bonne mère,

n'entend pas les astreindre à le refuser, avec péril évident de perdre leur

place et de se réduire à la mendicité ; on connaît le principe : Leges humanœ

non obligant cum tanto incommoda. » Bouix, Revue des sciences ecclésiasti-

ques, vol. XXI, pag. 247.

(3) Roncaglia, loc cit.; Castropalao, tbid., n. 3; Bonacina, ibid.. n. 3;

Catalanus, ibid.; Mazzotta, ibid. ; Alterius, ibid., p. 7<3.

(4J Castropalao, ibid.; Bonacina, ibid., n. 15 ; Alterius, ibid.
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juridiction : ceux qui empêchaient les juges délégués d'user

de la leur échappaient à celte peine ^ 11 n'y a plus lieu de

faire celte distinction : la Constitution Apostolicœ Sedis eicom-

munie ceux qui empêchent l'exercice de la juridiclion ecclé-

siastique, sans tenir compte de celui en qui elle réside
;
qu'il

soil juge ordinaire, ou juge délégué, la peine n'en est pas

moins encourue.

IX La Constitution Apostolicœ Sedis continue : exercilium

jurisdiclionis ecclesiaslicœ. Si le juge ecclésiastique avait en

même temps une juridiction temporelle, le trouble apporté à

l'exercice de cette dernière ne tomberait pas sous l'excom-

munication de la Bulle de Pie IX*; car ce n'est pas là trou-

bler l'exercice de la juridiction ecclésiastique.

X. La Bulle In Ccena Domini devait être limitée à la

juridiction du for extérieur : elle ne concernait pas les actes

du for interne'. Ici encore la Bulle de Pie IX va plus avant :

elle comprend tous les actes du for interne aussi bien que

ceux du for externe : sive inierni, sive exlerni fort. Ainsi

celui qui empêcherait un supérieur ecclésiastique de donner

l'absolution sacramentelle, la dispense d'un vœu, ou d'un

empêchement de mariage, tomberait sous l'excommunication

de la Constitution Apostolicœ Sedis.

XL En serait-il de même du cas où l'on force le supérieur

ecclésiastique à poser un acte de juridiction, par exemple, à

lever une censure, à donner une absolution?

Alterius se prononce pour l'aflirmative*. On peut faire

valoir en faveur de ce sentiment le motif de la loi. Le légis-

(l)Bonacina, ibid., n. (0; Caslropalao, ihid., a. 5; Cdlalanus, ibid.:

Alterius, tbid., pag. 712; Roncagiia, ibid. ; Slazzotta, ibid.

(2) Catalanus, ibid.; Caslropalao, ibid., a. 5, Bnnacioa, ibid., n. 9;

Alterius, ibid., pag. 71 i ; Mazzolla, ibid.

(3) Roncaglia, loc. cit. ; Bonacina, ibid , a. 16.

(4) Loc. ciL. pag. 713 et 7l 4.
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lateur a eu pour but de protéger l'exercice de la juridiction

ecclésiastique, d'en assurer l'entière liberté. Or cette liberté

n'est pas moins violée dans le cas que nous examinons que

dans le cas précédent : on a donc le même motif d'y appli-

quer la sanction pénale de la Bulle Apostolicœ Sedis.

Bonacina^ et Passerioi* soutiennent la négative, et avec

raison, nous semble-t-il. En effet la loi frappe ceux qui em-

pêchent l'exercice de la juridiction
; et Lon ceux qui forcent

les ecclésiastiques à user de leur juridiction : ce sont deux

sortes d'actions entièrement distinctes. Si le législateur avait

voulu les atteindre l'une et l'autre, il s'en serait exprimé.

Frappant l'une, il est censé épargner l'autre; et comme nous

l'avons déjà dit ^, les lois pénales n'admettent pas d'extension

pour parité de motifs.

Bonacina estime toutefois que celui qui se rend coupable

de cette violence encourt l'excommunication fulminée par

Grégoire X*. Mais cette excommunication n'est pas main-

tenue par la Bulle de Pia IX. D'où la conséquence qu'elle a

cessé d'exister,

XII. Suffit-il qu'on ait posé l'empêchement h l'exercice de

la juridiction ecclésiastique? Faut-il que réellement l'autorité

ecclésiastique n'ait pu exercer sa juridiction ?

Les auteurs s'accordent à dire qu'il est nécessaire que

l'empêchement ait produit son effet^. Nous sommes ici dans

une matière pénale; il faut donc prendre les termes dans leur

signification stricte et rigoureuse. Or si, malgré l'empêche-

ment posé, le juge ecclésiastique a pu exercer sa juridiction,

(1) Loc. cit., n. 5.

(2) Commentaria in VI Ubrum Decretalium, cap. Absolulionis, un. De his

quœ vi melusve causa fiunt, n, 22.

(3) V. ci-dessus, § IV, n. ix, pag. *59.

(4) Gap. Absolulionis, un. De his quœ vi melusve causa (îunt in 6.

(5) Bonacina, loc. cit., a. 21; Allerius, loc. cit., pag. "7(3; Roucaglia,

loc. cit.
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on ne peut dire qu'il a été réellement empêché. Il y a bien

eu tentative d'empêchement; mais il n'y a pas eu un empê-

chement réel.

XIII. 2° Recours au for séculier pour empêcher l'exercice

de la juridiction ecclésiastique.

La Bulle In Cœna Domini, dans le paragraphe cité, ne

frappait que ceux qui recourent aux tribunaux séculiers pour

empêcher l'exécution des sentences rendues par les juges

ecclésiastiques \ La seconde partie de ce paragraphe de la

Constitution Apostolicœ Sedis comporte-t-elle les mêmes

restrictions ?

Nous pensons d'abord qu'on ne peut limiter la Bulle de Pie IX

aux recours contre l'exécution des sentences: elle s'appli jue

également à ceux qui s'adressent au for séculier pour empê-

cher l'autorité ecclésiastique d'exercer sa juridiction, aussi

bien en portant une sentence qu'en l'exécutant. En efifet,

après avoir frappé d'excommunication ceux qui empêchent

l'exercice de la juridiction ecclésiastique, Pie IX ajoute : et

ceux qui
,
pour atteindre ce but , recourent à l'autorité

civile : et ad hoc récurrentes ad forum sœculare. Cela ne nous

paraît pas douteux.

XiV. Mais que faut-il entendre par le for séculier auquel

on doit s'adresser pour encourir celte excommunication? Le

paragraphe 16 delà Bulle /n Cœna Domini ne comprend

que les recours aux tribunaux civils : Ad cancellarias et alias

curias sœculares recurrunt*. En sera-t-il de même d'après la

Constitution Apostolicœ Sedis ? Nous ne le pensons pas. Ici

on oppose le for séculier au for ecclésiastique; et comme il

ne s'agit pas seulement des actes contentieux du for ecclésias-

tique (V. N. X), nous ne voyons pas sur quel motif on se

baserait pour prétendre limiter cette disposition de Ki Bulle

(1) Catalanus, loc. cit. ; Caslropalao, îoc. cit., n. S.

(•2) Cf. Alterius, loc. cit., cap. n, p. 7113 : BoDacina, loc. cit , n 2V.
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de Pie IX au for contentieux civil. Nous croyons donc que

tout recours soit au pouvoir législatif, soit au pouvoir admi-

nistratif, soit au pouvoir judiciaire, qui a pour but d'empêcher

l'exercice de la juridiction ecclésiastique, ou l'exécution de

ses sentences, tombe sous l'excommunication fulminée dans

la seconde partie du paragraphe que nous commentons.

XV. Le simple recours sufTit-il ? Ou est-il nécessaire qu'il

soit suivi de son effet, c'est-à-dire que l'autorité civile ait

entravé l'exercice de la juridiction ecclésiastique ?

Les commentateurs de la Bulle In Cœna Domiui étaient

partagés sur ce point. Les uns, comme Ugolinus\ Duardus*,

Catalanus-' et Castropalao*, exigent que le recours ait produit

son effet
;
parce que d'abord la fin de la loi semble l'exiger.

La loi a eu pour but de garantir l'exercice de la juridiction

ecclésiastique contre les entraves du pouvoir civil; or, le

recours seul et par lui-même ne trouble aucunement cet exer-

cice. En outre la conjonction et présente ordinairement un

sens copulatif, et requiert la réalisation des différents actes

qu'elle unit. Il n'y a nulle raison de la prendre ici dans un

sens disjonctif, d'autant que nous sommes dans une matière

pénale, et que nous devons par conséquent la restreindre

autant que la propriété des termes le permet. L'autorité dont

jouissent ses partisans était certainement de nature à rendre

cette opinion probable.

Les autres, comme Mazzolta 8, Bonacina^, Reginaldus^,

Alterius'^ et Roncaglia^, estiment que le seul recours sudlt

pour que l'excommunication soit encourue : quia in cnnone,

comme dit Roncaglia, videiur sub excommunicatione prohiberi

(1) Loc. cit., V" Ac etiam eos, n. 2.

(2) ExplicaUo Bullœ Cœnœ, lib. ii, can. xvi, quœst. vi, n. 3.

(3) Loc. cit. (4) Loc. cit.,n. 10.

(o) /6id., n. 28. (G) /&/(/., pag, 715 et 7 l(i.

(7) l'raxts fori pœnilentialis, lib. ix, cap. xxiv, n. 3ti9, notab. 5.

(8; Loc cit. (9) Loc. cit., R, m.
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ipse recursus. Le recours est une atleinte portée à la liberté

de la juridiction ecclésiastique, de sorte que le motif de la loi

milite pour lui donner celte extension.

La S. Congrégation du Concile paraît s'être ralliée à ce

sentiment. En effet, un chanoine s'étant pourvu près du tri-

bunal civil contre v.n décret de l'Evéque qui l'obligeait à

rendre compte de l'administration des. biens capitulaires, la

S. Congrégation, h laquelle le chapitre avait déféré la cause,

ajouta il sa décision du 5 juillet 1862: et idem canonicus con-

sulat conscientiœ suœ ob recursum ad laicam poteslatem.

L'année suivante un certain François ayant porté devant les

tribunaux civils une question de propriété des biens d'une

chapellenie, la S. Congrégation saisie de la cause la décida

le 8 août 1863, et ajouta à sa décision: et Episcopus moneat

Franciscum oliosque interesse hahentes, ut consulant conscien-

tiœ suœ. En présence de ces décisions nous n'oserions nous

écarter du sentiment de Bonacina.

XVI. Le ferons-nous sous le régio^e de la Constitution

Apostolicœ Sedis? On pourrait prétendre que, pour s'en

écarter, on a et la lellre et l'esprit de la loi. On a 1° La

lettre. En effet, la Constitution de Pie IX porte: et ad hoc

récurrentes ad forum sœculare (jusque mandata procurantes.

Comme dans la Bulle In Cœna Domini la conjonction ejusqne

sera prise dans son sens ordinaire, le sens copulatif. 2° L'es-

prit. Car l'exercice de la juridiction ecclésiastique n'est véri-

tablement entravé, que quand le recours h l'autorité civile est

suivi d'effet.

Malgré ces raisons, nous nous en tiendrons à l'interpré-

tation de Bonacina. La similitude des deux textes nous force

h leur donner la même interprétation. En conséquence nous

regarderons les auteurs du recours comme ayant encouru

l'excommunication , bien que le pouvoir civil n'ait donné

aucune suite à leur recours.

XVII. Ceux qui recourent h l'autorité civile et procurent
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ainsi un empêchement à l'exercice de la juridiction ecclésias-

tique, ne sont pas les seuls h encourir l'excommunication :

elle frappe également les dépositaires de l'autorité civile des-

quels émanent les décrets, sentences ou autres actes qui

empêchent l'exercice de la juridiction ecclésiastique : man-

data edentes.

XVIII. La Bulle In Cœna Domini soumettait à Id même

excommunication tous ceux qui prenaient part h l'exécution

des décrets ou senten:es de l'autorité civile : Eos quoquequi

hœc exequuntur^. Cette disposition n'est pas reproduite dans

la Constitution ApostoHcœ Sedis. D'oii il suit que ceux qui ne

font qu'exécuter ces décrets ou sentences sont exempts de

cette peine.

XIX. La Bulle ajoute : aul auxilium, consilium tel favo-

rem prœstantes. Nous avons donné l'explication de ces

termes dans un paragraphe précédent*. Nous n'y reviendrons

pas ; nous ferons seulement remarquer que ce passage du

paragraphe est applicable aux deux parties que nous venons

d'expliquer, de sorte que ceux qui favorisent la première

classe de personnes énumérées dans ce paragraphe, encou-

rent aussi bien l'excommmunication que ceux qui prêtent

leur conseil ou assistance à la seconde classe^.

XX. Terminons ce paragraphe par cette remarque :

l'action de conseiller, favoriser, etc., n'étant qu'accessoire,

elle échappera à la censure chaque fois que l'action princi-

pale n'aura pas lieu, quelle que soit la circonstance qui la

fasse avorter^. Il faut donc, pour qu'on soit soumis de ce

chef à l'excommunication, que l'empêchement ail été posé

ou que le recours ait eu lieu.

(<) Cf. Alterius, loc. cit.
, pag. 7 I 6 ; Bonacina, loc. cit., n. 36.

(2) V. â V, n. xxvi-xxxviii, pag. 174 et suiv.

(3) Cf Castropalao, loc. cit., n. H; Bonacina. loc. cit., n. 37 et 38;

Alterius, loc. cit., pag. Hl.

(4) Alterius, ihid.: Bouacina, ibid., n. 39; Roncaglia, loc. cit., R. \.
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§VII.

Excommunication portée contre ceux qui forcent les juges laïques à

attraire les eccle'siastiques à leur tribunal, et contre ceux qui portent des lois

ou décrets contraires à la liberté ou aux droits de l'Eglise.

Sommaire. — 1. Texte de Id Constitution Apostolicœ Sedis et de la

Bulle In Cœna Domini. — II. Différence entre les deux textes. — III.

Quelle contrainte est nécessaire. — IV. Qu'entend-on par ecclésiasti-

ques? — V,V1. Dans quels cas échappe-t-on à la censure? — VII, VIII.

Quelles personnes encourent l'exconamunication en portant des lois ou

décrets opposés à la liberté de l'Eglise. — IX. Quid des juges qui les

appliquent? — X-XII. Quand une loi est-elle contraire à la liberté ou

aux droits de l'Eglise ?

I. Voici les termes dans lesquels le Pjpe fulmine cette

excommunication. « Cogentes sive directe, sive indirecte

judices laicos ad trahendum ad suum tribunal personas eccle-

siaslicas praeler canonicas dispositiones : item edenles leges

vel décréta contra libertalem aut jura Ecclesiae. » La Bulle

In Cœna Domini avait aussi disposé sur ce point. Voici le

paragrap[ie 15 : « Quive ex eorum praetenso offîcio, vel ad

instantiam partis, aut aliorura quorumcumque, personas

ecclesiasticas, capitula, convenlus, collegia ecclesiarum qua-

rumcumque, coram se ad suum tribunal, audieotiam, can-

cellariam, consilium, vel parlamentum, praeter juris canonici

disposilionem trahunt, vel trahi faciunt, vel procurant directe,

vel indirecte, quovis quaesilo colore ; necnon qui statuta, ordi-

nationes, constitutiones, pragmaticas, seu quaevisalia décréta

in génère, vel in specie, ex quavis causa, et quovis quaesito

colore, ac etiam cujusvis consuetudinis, aut privilegii, vel

alias quomodoîibel fecerint, ordinaverint, et publicaverint,

vel faclis et ordinatis usi fuerint, unde libertas ecclcsiastica

tollilur, seu in aliquo laedilur, vel deprimitur, aut alias quovis

modo restringitur, seu Nostris et dictae Sedis, ac quarum-
N. K. m 16



246 commentaire; suh la constitution

cumque ecclesiarum juribus quomodolibet directe, vel. indi-

recte, tacite vel expresse praejudicatur^ »

II. Commençons par signaler la grande différence qui

existe entre les deux lois, dans leur première partie. La

Bulle In Cœna Domini atteignait les juges civils aussi bien

que toutes les autres personnes qui attrayaient ou faisaient

attraire les ecclésiastiques devant un tribunal civil. La Cons-

titution Aposlolicœ Sedis ne frappe pas les juges ; et en cela

le Souverain Pontife nous paraît avoir posé un acte de haute

sagesse, pour notre pays du moins et ceux qui se trouvent

dans les mômes circonstances : en maintenant la disposition

de la Bulle In Cœna Domini, il eût fermé la carrière de la

magistrature h tous les catholiques, et le bien de h religion

ne demande-t-il pas que les catholiques puissent siéger sur

les bancs des juges aussi bien que les ennemis de nos

doctrines religieuses et de notre culte?

III. 11 n'y a donc plus d'excommuniés par la Constitution

ApostoUcœ Sedis que ceux qui forcent les juges laïques à

attraire les ecclésiastiques à leur tribunal. Il n'est pas néces-

saire que la contrainte soit directe : la contrainte indirecte

suffît* : Cogentes sive directe, sive indirecte. « Or, ceux-lh,

dit Craisson, contraignent directement qui demandent expres-

sément de mettre ces personnes en cause, qui les font assi-

gner devant les tribunaux laïques. Ceux au contraire qui,

par exemple dans une enquête faite par les juges séculiers

révéleraient des actes qui mettraient ces juges dans la néces-

sité, pour se conform.er à la loi de l'Etat, de poursuivre les

personnes en question, ceux-là les contraindraient indirecte-

ment, et tomberaient sous la censure sus-énoncée, s'ils pou-

vaient sans grave inconvénient se dispenser de faire cette

révélation'. » On pourrait peut-être contester la première

(1) Bullarium Bencdicti XIV. vol. i, pag. l'a.

(2) V. § VI, II. VII, pag. '23G, des cas de coutrainle ou violence in lirecte.

(3) Ap. Bouix, Revue rfc? sciences eccle'siasliquex, tom xxi. pag. 2V7.
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assertion de M. Craisson, et n'y pas trouver la coQlrainte,

cogenles, exigée par la Constilution Aposiolicœ Sedis. Quoique

nous la trouvions assez rationnelle, il nous reste cependant

un doute. Mais quant a la seconde partie, nous ne pouvons

aucunement l'admettre, quand la révélation n'a pas été faite

dans le but de provoquer la violation de l'immunité garantie

par ce paragraphe de la Bulle ApostoHcœ Sedis. Nous avouons

que nous aurions encore bien de la peine à trouver la réali-

sation des conditions de cette Bulle dans le cas posé par

M. Craisson, même lorsque le révélateur est mù par le désir

de voir poursuivre l'ecclésiastique devant les tribunaux civils.

Il nous semble qu'on peut raisonnablement douter que le mot

cogenles soit applicable au révélateur.

IV. Sous le nom d'ecclésiastiques sont compris tous ceux

qui ont reçu les ordres, ou la tonsure seulement-, ainsi que

les religieux de l'un et l'autre sexe, leurs novices et les

convers'.

V. La Constilution ApostoHcœ Sedis ajoute : prœter cuno-

nicas disposiliones. Ce n'est donc que quand le droit ecclé-

siastique accorde aux ecclésiastiques le privilège du for,

privilegium fort, qu'on encourt l'excommunication en forçant

les juges laïques à les attraire à leur tribunal^. Or, en prin-

(1) Mais pour jouir de ce privilégp, ils doivent remplir les condilions pres-

crites par le CoDcile de Trente dans le passage suivant : « Is eliam (prima

lODSura iniliatus, aut eliam in minnribus ordinibus conslitulus) furi privi-

légie non gaudeat, nisi beneficium ecclesiaslicum habeat, aut clericalem habi-

tum el lonsuram deferens, alicui ecclesiae ex mandalo Episcopi inserviat
;

ve! in semiuario clericorum , aut in aliqua schola , vel universilale, de

licentia Episcopi, quasi in via ad majores ordines suscipiendos ver?etur. »

Sess. xxiii, cap. 6, De reformatione.

(2) Cf. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum univejsum , iib. ii, tit. ii,

n 84; Casiropalao, tract, xii, De reverenda débita ecclesiaslicis perfonis,

l'unct. II. D. 1, 6, 7, )0.

(3) Cf. Suarez, De censuris, disp. xxi, secl. ii, n. 78.
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cipe, les clercs jouissent de ce bénéfice dans toutes les

causes ; de sorte que le juge séculier ne peut les juger, sinon

dans les cas exceptés, ou s'il en avait obtenu le pouvoir de

l'autorité ecclésiastique compétente \

VI. Voici les cas exceptés en matière civile : 1° s'il s'agit

d'une cause féodale. 2° Si des immeubles ont été, dès le

principe, donnés aux ecclésiastiques ou aux églises sous la

réserve de la juridiction civile. 3" Dans le cas d'éviction

d'une chose achetée à un ecclésiastique par un laïque ; celui-

ci peut appeler le vendeur en garantie devant le juge civil.

4° Si l'ecclésiastique est attrait au tribunal civil à raison d'un

emploi civil, v. g, de tuteur, curateur, etc. 5° Si un clerc

attrait un laïque devant le juge civil, celui-ci peut à son tour,

par une action reconventionnelle, attraire l'ecclésiastique

devant le même juge. 6'' Enfin lorsque l'ecclésiastique suc-

cède à un laïque qui était en procès^.

Les exceptions au criminel sont : 1° Lorsque pour un

grave délit, ou pour cause d'incorrigibilité, un ecclésiastique

est dégradé et livré au bras séculier. 2" Le coupable d'assas-

sinat. 3° Si, ayant abandonné l'habit ecclésiastique, il se rend

coupable d'énormités, ou commet des crimes énormes, et ne

revient pas à résipiscence après une triple munition de

l'Evêque^

Dans tous ces cas, on peut forcer les juges h attraire les

ecclésiastiques h leur tribunal, sans encourir l'excommuni-

cation de la Balle de Pie IX. Mais hors de ces cas, on est

soumis à cette peine, à moins que des concordats spéciaux

(1) Gf Schmalgrueber, loc. cit.j o. 79; Gaslropalao, loc. cit., punct.

V, n. 1

.

(2) Cf. Schraalzgrueber, ibid., n. 80; Caslr.tpalao, ibid., puncl. vu, n.

2-8 ; Roiicaglia, loc. cit. , cap. m, Q. v, R. 1

.

(3) Cf. Schmalzgrueber, ibïd., a. 90 ; Castropalao, ibid., punct. vi, n. 3 ;

Roncaglia, loc. cit.
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n'en aient disposé autrement ; car la Bulle Aposlolicœ SeJis

n'a pas dérogé aux concordats.

Vil. Dans la seconde partie, notre paragraphe frappe d'ex-

communication ceux qui portent des lois ou décrets opposés

à la liberté ou aux droits de l'Eglise.

Dans les pays constitutionnels, le roi et les chambres con-

courent à la confection des lois. Tous les membres de l'une

et l'autre chambre qui voleraient une loi contraire à la liberté

de l'Eglise encourraient cette excommunication. I! en est de

même du roi et du ou des ministres qui y apposent leur

signature. Tous ces personnages sont auteurs de la loi.

Notons cependant qu'ils ne sont pas soumis à l'excom-

munication , tant que la loi n'est pas promulguée. C'est

cette formalité seule qui imprime à leur acte le véritable

caractère de loi'.

VIII. Les législateurs ne sont pas les seuls qui puissent être

soumis à la peine de l'excommunication. L'encourent égale-

ment ceux qui portent des décrets restrictifs de la liberté de

l'Eglise. On entend par décret, dit Alterius, toute mesure

prise par le prince ou un supérieur par mode de statut,

précepte, etc. « Accipitur hoc in loco Decretum latissime

pro omni eo, quod constituitur a principe et superiore, sive

per modum statuti, eut praecepti, seu sententiae, aut man-

dati*. » Ainsi un arrêté royal décrétant une mesure générale,

qui porterait atteinte h la liberté de l'Eglise, attirerait l'excom-

munication de la Constitution Apostolicœ Sedts sur ceux qui

l'ont révêtu de leur signature. Nous croyons qu'il en serait de

même de ceux qui votent à la province' ou à la commune

(4) Cf. Gaslropalao, tract, xxix, De censuris, disp. m, punct. xvi, n. -5;

Bonacioa, loc. cit., quaest. xvi, sect. ii, puDCt. i, n. 3; Alterius, loc. cit.,

pag. 689; Catalanus, loc. cit., claus. 10. (2) Ibid., pag. 688.

(3) Par exemple ceux qui oat voté la mesure du conseil provincial du

Hainaut privant des subsides provinciaux les adrainislratioos qui observent
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des arrêtés contraires à la liberté ou aux droits de l'Eglise.

IX. La Bulle In Cœna Domini fulminait la même censure

contre ceux qui se servaient des lois et décrets contraires à

la liberté ecclésiastique : vel factis et ordinalis usi fuerint. En

conséquence étaient excommuniés les juges qui les appli-

quaient, ou les dépositaires de l'autorité qui en exigeaient

l'observance ^ La Constitution Apostolicœ Sedis n'ayant point

reproduit cette clause, les juges n'encourraient plus l'excom-

munication du chef de Tapplication de ces lois.

X. Mais quand une loi sera-t-elle contraire à la liberté ou

aux droits de l'Eglise?

En répondant à cette question, Alterius distingue deux

libertés ecclésiastiques : la liberté ecclésiastique, ou la liberté

de l'Eglise, en tant que l'Eglise comprend et le clergé et les

laïques, et la liberté ecclésiastique, en tant qu'elle s'applique

h la partie la plus noble de l'Eglise, c'est-h-dire au clergé.

Alterius estime qu'on ne peut entendre les termes de la Bulle

In Cœna Domini de la liberté de l'Eglise en général. Il n'est

pas probable, dit-il
,
que des enfants de l'Eglise puissent

jamais faire des lois contraires à cette liberté. « Neque enim

verisimile est unquara accidere posse, ut per statuta a fideli-

bus condita huic libertati derogetur, et sibi ipsis fidèles sponte

malum inférant ; et idcirco opus non erat prohibere sub cen-

suris, ne talia statuta fièrent. » En conséquence il restreint

le sens de la Bulle In Cœna Domini aux immunités person-

nelles, locales et réelles. (( Libertas vero ecclesiastica, dit-il,

de qua tractatur in Bulla, est illa, quae convenit Ecclesiae

ratione suae partis excellentioris et principalioris, quae spiri-

dans les cimetières les divisions prescrites par les lois de l'Eglise, à moins

que l'ignorance do la censure ne les en excuse. V. ci-dessus, tom. ii, pag. 466

et suiv.

(i) Cf. Bonanoa, loc- cU., n. 10; Roncaglia, loc. cil., R. m; Caslropalao,

loc. cil.. , n. 7 , Allerius, loc. cit., pag. 690.
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lualis est comparalione alterius partis, quae teraporalis est,

id est quatenus constat ex personis ecclesiasticis, et loca ac

res specialiter ad eos altinentes conlinet. Qiiare duo praecipue

requiruntur ad hanc libertatem : Unum ut sit imraunitas,

privilegium, exemptio, vel quovis alio nomine nuncupetur

propria Rcclesiae, ut componitur ex personis ecclesiasticis.

Aliud ut perlineat ad communem ulilitatem Ecclesise, non ad

specialia privilégia parlicularium ecclesiarum, vel persona-

rum ecclesiaslicaruna. Quse libertas praecipue consislit in

excelientia poteslatis, tum ad ordinem, tum ad jurisdictionem

spectantis ; et ideo complectitur omnia privilégia et exenap-

liones, quibus Ecclesia secundura praeslantiorem et exceilen-

tiorem siii partem , nempe ratione personarum ecclesia-

sticarum et bonorum ad ipsas spectaotium libéra est, et

exempta a subjectione , vel coactione temporalis poles-

talis , vel ex jure divino , vel humano
,

ponlificio sive

imperiali ^ »

XI. Ce que le canonisle romain et Suarez proclamaient ne

pouvoir jamais arriver se présente de nos jours dans la plu-

part des états catholiques. Le Souverain Pontife Pie IX a été

obligé de stigmatiser à diverses reprises les maximes subver-

sives de toute liberté, de tout droit de l'Eglise ; et la tendance

à traduire ces maximes en fait ne justifie que trop cette dis-

position de la Bulle Apostolicœ Sedis, et nous en donne la

véritable portée. Du reste, quand ils descendent aux détails,

les auteurs regardent comme tombant sous la Bulle fn Cœna

Domini les mesures restrictives de la liberté de l'Eglise en

général*. En tout cas la Constitution Aposlolicœ Sedis venant

après toutes les protestations du Saint-Père nous paraît claire-

H] Loc. cit., page G'Jl. Cf. Uonacina, lor. cit., punct. ii, n. < ; Suarez,

loc cit . n. S9.

(2) Cf. Bcnacina, loc. cit., n. 10, Iij-18, 21, 22, 2tS etc. ; Suarez, loc.

cit., Q. 'J2; Alterius, loc. cit., pag. G92.
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menl en recevoir son sens, et s'étendre à toute violation de

la liberté et des droits de l'Eglise. Ce qui nous confirme dans

cette manière de voir est la différence qui existe entre la

rédaction de la Bulle In Cœna Domini et celle de la Bulle

de Pie IX. En effet la première excommuniait ceux qui

portent des lois ou décrets unde libertas ecclesiastica tollilur,

etc. Ces termes sont loin d'être aussi clairs, aussi formels,

aussi expressifs que ceux de la Bulle de Pie IX : contra liber-

tatem et jura Ecclesiœ.

XII. Ainsi l'Eglise a, de droit divin, le pouvoir de pos-

séder des biens et de les administrer. Les législateurs, qui

voteraient une loi enlevant ou restreignant ce droit de l'Eglise,

encourraient l'excommunication ^ Il en serait de même de

ceux qui porteraient une loi en vertu de laquelle Ls immeu-

bles donnés aux églises ou aux lieux pieux devraient être

vendus après un certain laps de temps ^
; ou une loi obligeant

les ecclésiastiques ou les religieux au service militaire'; ou

une loi abrogeant les autres immunités ecclésiastiques' ; ou

une loi qui exigerait l'approbation du gouvernement pour

la publication des Constitutions pontificales''; ou une loi

qui soustrairait les écoles au contrôle et à la direction de

l'autorité religieuse® ; ou une loi qui supprimerait les com-

munautés religieuses, ou s'emparerait de leurs biens''; ou

une loi qui supprimerait des évêchés ou changerait leurs

limites, sans l'intervention de l'Eglise*; ou une loi qui

(<) Cf. Syliibus complectens prœcipuos nostrœ œtatis errores, etc., n.

ixvi; Bonacinn, loc. cit., n. M. (2) Cf. Bonacina, ibid , n. 18.

(3) Cf. Syllabus, etc., n. xxxii.

(i) Cf Syllabus, etc., n. xxx-xxxii.

(o] Cf. Syllabus, etc., a. xxviii.

(6] Cf. Syllabus, etc., n. xlv-xlvui.

(7) Cf. Syllabus, etc., n. lu, lui.

(8J Cf. Brève Pie VI, 10 martii I79i, Colleclio Brevium afque histructio-

num Pu PP. VI, lom. i, pag. 67 et seq.
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interdirait aux ecclésiastiques toute communication avec la

Cour de Rome^ ; ou une loi qui enlèverait ou dénierait aux

églises le droit d'avoir un cimetière, ou d'y observer les

prescriptions canoniques.

Ed un mot, tous ceux qui concourent par leur vote ou

leur signature à la confection d'une loi ou d'un décret que

l'Eglise proclame contraire à sa liberté et ci ses droits, en-

courent l'excommunication de la Bulle Aposlolicœ Sedis.

(•J) Cf. Syltabus, etc., n. xlix.
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ETUDE CANONIQUE SUR LES VICAIRES PAROISSIAUX

POUVOIR DES VICAIRES PAROISSIAUX (sqite)*.

V. Les vicaires peuvent-ils assister au mariage ?

Cette question se présente à l'esprit au double point de

vue de la licéité et de la validité. Nous la traiterons sous ces

deux rapports.

D'abord A. Les vicaires peuvent-ils licitement assister au

mariage ?

Nous posons en principe que les vicaires pour pouvoir

licitement remplir cette fonction, doivent avoir une autorité

déléguée qui s'étende au mariage, et soit libre dans son

exercice de toute réserve légitime : on ne contestera pas

cette vérité.

D'oij il suit 1° qu'ils peuvent licitement marier : a) lors-

qu'ils sont expressément délégués h cet effet par leur curé,

soit pour un cas particulier, soit d'une manière générale;

6) lorsqu'ils reçoivent à cet effet un mandat spécial de l'Evê-

que ;
enfin c) lorsque la faculté de marier qui leur a été

conférée par leur commission, n'est entravée dans son exer-

cice ni par une défense de l'Evêque, ni par une réserve du

curé. Dans ces trois cas, en effet, leur pouvoir non-seule-

ment existe en réalité, mais exerce librement son action sans

blesser le droit de personne.

(ij V. t. I, pag. 368.
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Mais 2° ils ne peuvent licitement assister au mariage :

a) lorsqu'ils n'y sont pas autorisés par leur commission ou

par une délég3tion particulière , car alors ils usurperaient

une faculté dont ils sont entièrement dépourvus ;
b) lorsque

leur pouvoir de marier est douteux, car dans cette hypothèse

ils exposeraient le sacrement au péril de nullité ; et même

c) alors que leur pouvoir général est incontesté, lorsqu'une

défense de l'Evêque leur en interdit l'usage sans une délé-

gation expresse da leur curé, ou tout simplement lorsque

celui-ci se réserve la fonction dont il s'agit, car alors ils

violeraient une défense qu'ils doivent respecter. Dans ces

trois cas le pouvoir des vicaires ou n'est pas constant, ou

n'est pas libre dans son exercice. Assister au mariage dans

des conditions aussi irrégulières, ce serait sans contredit

porter atteinte au droit du curé, jeter le trouble dans l'ad-

ministration des paroisses et même dans les familles, ce

serait commettre un acte illicite.

En fait, il est des pays où les vicaires peuvent tous,

comme les curés, assister licitement h la célébration du

mariage; il en est d'autres où les curés se réservent exclu-

sivement cette fonction, ou bien ne la contient qu'à un ou

deux vicaires et même d'une manière restreinte. En Belgique

non-seulement les curés, usant de leur droit, ont coutume

(le se la réserver ; mais encore les statuts défendent aux

vicaires de s'y ingérer sans une délégation expresse de leur

pasteur. C'est ce qui existe notamment dans les diocèses de

Malines\ de Liège* et de Tournai^ Citons le nouveau

Rituel de ce dernier, il porte celte défense : « Graviter

mhibemus vicariis parochialibus , ne inscio aut renilente

paroclio matrimonio assistant, absque generali aut speciali

(1) Oecretum Engelberii Sterckx de sacramento matrimonii, 1851, a. 13.

(2j Slaluta synorli Leodten., 1851, n. '21+.

(3) Riluale dioecesis Tornacen. tom i, de matrimonio, n. 16.
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ipsius delegalione. « Ce texte est formel et ne laisse pas

place au moindre doute.

Nous en avons dit assez pour résoudre la question de

iicéité ; elle ne présente aucune difficulté sérieuse. La ques-

tion de validité, plus compliquée et moins explorée, nous

demandera de plus amples développements.

B. Les vicaires peuvent-ils validement assister au mariage?

en d'autres termes plus clairs, l'assistance des vicaires au

mariage suffît-elle à le rendre valide ?

On connaît le célèbre décret du Concile de Trente qui

défend, sous peine de nullité, les mariages clandestins. Nous

voulons l'exposer brièvement, parce qu'il constitue le point de

départ obligé de la question qui nous occupe. Voici en quels

termes il est formulé^ : « Qui aliter quam praesente parocho,

vel alio sacerdote, de ipsius parochi seu Ordinarii licentia,

et duobus vel tribus testibus matrimonium contrahere atten-

tabunt, eos sancta Synodus ad sic contrahendura omnino

inhabiles reddit, et hujusmodi contractus irritos et nulles

esse decernit, prout eos prsesenti decreto irritos facit et

annulât. » Ainsi le Concile de Trente exige pour la validité

du mariage la présence du curé : aprœsente parocho. n C'est

lui qui vient en premier lieu et en droit ordinaire, nous ne

voulons pas dire comme ministre du sacrement, mais en

qualité de témoin authentique et représentant l'Eglise dans

la conclusion du contrat matrimonial. L'assistance au mariage

fait donc partie de ses attributions et doit être rangée parmi

les fonctions pastorales : il a toujours le droit de se la

réserver, bien qu'il puisse la commettre à d'autres, quel-

quefois, surtout dans les paroisses populeuses où le minis-

tère pastoral est toujours fatigant et compliqué. Pour les

autres prêtres, leur présence n'est requise par le saint Con-

cile qu'à défaut de celle du curé, que d'une manière secon-

(Ij Sess. XXIV, De rej'ormalione vmlrimonii, cap. i.
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daire et à condition qu'ils soient délégués par le curé ou

par l'Ordinaire : Vel nlio sacerdote de ipsius parochi seu

Ordinarii licentia. Ils doivent être délégués : parce que,

assister à un mariage pour l'autoriser au nom de l'Eglise,

c'est faire une fonction pastorale, dont l'exercice légitime

nécessite ou bien une juridiction ordinaire qu'ils n'ont pas,

ou bien une permission juridique qu'une délégation seule

peut leur accorder. En dehors de cette délégation émanant

soil du curé, soit de l'Evoque, tout mariage, fait par eux,

est uon-seulement illicite, mais radicalement nul. Telle est

la portée du décret du Concile de Trente, d'après l'interpré-

tation commune, non-seulement des canonistes, mais de la

S. Congrégation du Concile.

Or, les vicaires, n'ayant ni charge d'âmes, ni juridiction

ordinaire, ne sont-ils pas dans la même position que les

simples prêtres, relativement au mariage? Sans aucun doute,

ils doivent donc être délégués aussi par leur curé ou par

leur Evêque. Or, reçoivent-ils cette délégation dans leur

commission? C'est là le point fondamental de la question.

Nous allons essayer de le résoudre, tant au point de vue du

droit commun, qu'au point de vue du droit particulier, en

nous fondant sur les principes que nous avons posés plus

haut\

Au point de vue du droit commun d'abord, examinons si

les vicaires, en vertu de la commission que les curés leur

délivrent en les nommant , ont le pouvoir de marier? La

réponse h cette question devra nécessairement varier suivant

le sens général ou restreint qu'il faudra assigner aux termes

des diverses commissions.

Nous disons :
1° Les vicaires peuvent marier validement,

sans une délégation expresse de leur curé :

(1) Souvelle Revue théologique, tom. i, pag. 18« , 182, 183.



258 ÉTUDK CANONIQUE

fl) Lorsque leur commission renferme en termes formels le

pouvoir de marier. Aucun doute alors n'est possible : la

juridiclion ou la permission juridique requise pour l'assis-

tance au mariage existe manifestement ; accordée expressé-

ment par l'acte même de la nomination, elle persévère jus-

qu'à ce qu'elle soit formellement révoquée.

b) Lorsque leur commission, sans accorder expressément

le 'pouvoir de marier, est conçue en termes qui, h cause de

leur universalité, le renferment implicitement par une con-

séquence logique.

En effet, s'il n'est pas permis d'exagérer la portée des

termes dont nous parlons, on ne doit pas non plus la res-

treindre arbitrairement : ils doivent être interprétés dans la

plénitude de leur signification naturelle et canonique. Du

moment qu'ainsi entendus, il est prouvé par un raisonne-

ment légitime et une déduction nécessaire qu'ils doivent con-

tenir et désigner, une faculté quelconque, celte faculté n'existe

pas moins, que si elle était explicitement exprimée ; et elle

ne peut, h moms d'une déclaration positive contraire, être

exceptée et exclue de la concession générale, puisqu'elle y

est réellement, bien qu'implicitement, renfermée. Or, nous

rangeons parmi les commissions générales de ce genre,

celles qui accordent directement et sans restriction le pouvoir

ou bien de remplir toutes les fonctions paroissiales, ou bien

d'administrer tous les sacrements, ou bien entin d'exercer

la cure d'âmes : en effet la faculté de marier, sans être dési-

gnée formellement, est logiquement renfermée dans le pou-

voir général concédé par chacune de ces trois formules,

comme la partie est contenue dans le tout -, elle n'est pas

expressément exceptée; donc elle existe.

Cette doctrine, sans doute, n'est pas admise parSanchez^

Nous le citons. « Hinc fit non sufBcere si parochus concédai

(t) De matrimonio, lib.iii, disp. 35, n. 8.
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alicui licentiam administrandi orania sacramenta.... Quod

intelligo quando parochus praescns eam licentiam concederel,

nec est conjectura probabilis voluisse includere etiara raalri-

noniura. » Plus loin il ajoute^ : « requiritur licentia specialis,

>d est expressa hoc sensu, quod saltem sub verbis genera-

libus licentiae compreheodatur manifeste matrimonium. )>

Cette conclusion ne nous semble pas logique, parce que le

pouvoir d'administrer tous les sacraments : omnia sacra-

menta renferme nécessairement celui d'assister au mariage ;

ce dernier, pour exister, ne devait pas être expressément

désigné, et le curé était censé l'avoir accordé par une for-

mule générale.

Invoquons d'abord l'autorité de Fagnanus. Examinant la

question si le Concile de Trente demande une autorisation

spéciale du curé ou de l'Evèque , ou s'il n'exige qu'une

permission générale d'administrer tous les sacrements^; après

avoir déclaré qu'il ne peut y avoir de doute relativement au

vicaire temporaire, dans le sens canonique du mot, lequel

assiste au mariage ex officio et sans avoir aucun besoin de

permission spéciale^, « nara, dit-il, qui committit vice-

suas, totum censetur commisisse ; » il pose le cas d'un

prêtre étranger à la paroisse et, contrairement à l'opinion de

quelques vieux auteurs, il enseigne et prouve qu'il ne doit pas

non plus être spécialement autorisé pour le mariage. « Con-

trarium, dit-il, defendi potest, quia alias captatoria esset talis

licentia; nam si sacerdos tamquam minister potest alla sacra-

menta et quidem digniora miuistrare vigore generalis licentiae

exercendi ea quae ad curati offîcium pertinent, cur non ad

matrimonium cui solam exhibet preesentiam? Ita arguit et

concludit Navarrus, Cons. /5, An sacerdos, de cland. despons.

(1) l.oc. cit., n. 9.

(2) In cap. Quodnobis, 2, de Clandestina desponsalioyic. n. il.

(3) Loco cilato, n. 28.
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Quod si secundum Cardin, necessaria esset specificatio, ut

posset se quis immiscere in materia matrimonii, eucharistiae

et estremae unclionis nimis restringerelur licentia : unde

potius dicendum est generalem licentiam idem operari quoad

comprehensa sub génère, quod specialis quoad species*. »

Le savant canoniste admet la nécessité d'une permission

expresse, mais dans ce sens seulement que le Concile exclut

la suffisance d'une permission tacite, et non qu'il requiert une

autorisation spéciale : ce qu'il appuie sur une décision de la

S. Congrégation du Concile®. Une licence générale suffît

donc, d'après Fagnanus, pour qu'un prêtre, même étran-

ger h la paroisse , et par conséquent à plus forte raison

pour qu'un vicaire coopérateur puisse assister validement

au mariage. Ecoutons maintenant Reiffenstuel , il n'est pas

moins exprès, il parle même en termes formels des vi-

caires paroissiaux^ : « Licentia assistendi matrimonio, dit-il,

ab ordinariis vel parocho concedi potest sacerdoti verbo

vel scripto, aut alio signo, idque specialiter vel generali-

ter, generali nempe concessione peragendi cuncla munera

parochialia. Item per hoc quod alicui in génère concedatur

administratio sacramentorum. . . Ratio est, quia generali com-

missione administrandi sacramenta censelur universim com-

mitti cura animarum, consequenter etiam potestas assistendi

matrimonio. » Il cite comme étant de son avis Palao^ Pon-

tius^ et Navarrus^. D'où il conclut : « Cappellanos seu coope-

ratores parochorum, quibus ab ordinario vel parocho m génère

commiltitur cura animarum in aliqua parochia (prout fieri

solet in partibus Gerraaniae) generaliter concessam habere

(I) Loco citato, n. 29. (2) Loco citato, n. 31.

(3J Jus canonicum universum, lib. iv, titul. m, n. 83 et seq.

(4) De sponsalibus, disp. 2, punct. sx, § -1 2, n. 1

.

(5) De matrimonio, lib, v, cap. 29, n. 2.

(G) h. Ut. Consil. 13.
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eliam licenliam et poleslatem assistendi malrimonio, ut proin

raatrimonia coram eis contracta valeant, ac si contracta esscnt

coram parocho. » Citons encore nn canoniste digne d'estimo,

M, Vanderburgt^ Voici conament il exprime et appuie le

même sentinoent : « Interrogata an, ut sacerOos, qui non sit

froprius conlrnhentium parochiis, eos conjungere possil, sufjî-

ciat tacila licenlia quœ résultai ex tolerantia: Sacra Con"rc2:a-

tio(ConciIii)ceDSuit non suffîcere^sed requiri vel commissionem

generalem adtmnistrandi omnia sacramenla, vel si hœc non

adsit, specialem et expressam licenliam. Descripla resolulio

cum duabus aliis ejusdem tenoris legitur apud Fagnanun:i, in

cap. cit., qnod nobis, n. 32. Quare audiendus non est

Sanchez, 1. 3, disp. 3D, et reliqui asserentes non suflicere

licentiam administrandi omnia sacramenta. » M. Bouix^ et

M. Craisson^ adoptent la même doctrine.

Nous nous fondons enfin sur l'autorité de la S. Congréga-

tion du Concile, qui nous parait avoir décidé le point qui

nous occupe dans la cause Bosaneis, Visitalionis sacrorum

liminum, du 19 septembre 1789. L'exposé de celte cause

rapporte qu'en vertu d'une coutume reçue dans l'île de

Sardaigne, les Evoques, sur la présentation des curés,

instituaient les vicaires avec un pouvoir illimité quant aux

fonctions paroissiales: « mos est in Sardinia ut, ad parocho-

rum prœsenlationem , instituant Episcopi proparochos seu

vicarios abwlute, plene et absque ulla ministerii parocliiaiis

restrictione. » Cependant, il faut le dire de suite, cette coutume

au moins dans sa généralité a été plus tard formellement niée

par l'Archevêque de Sassari, métropolitain de Bosa. L'Evéque

de Busa voulant empêcher le retour de graves abus, commis

par les vicaires en autorisant des unions clandestines, avait

(1) De matrimonio, n. 246, p. 22i.

(2) De parocho, app. i, §. iv, q. 4.

{^) Manuale toliusjuris canonici, u. 1319, 1521.

N. R. m. 17
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porté, en 1781 , un décret synodal qui leur enlevait le

pouvoir d'assister aux mariages, sons une permission spéciale

du curé, donnée par écrit et pour chaque cas particulier :

« Proparochos, nisi specialem a parocho pro casu particulari

facultatem in scriptis acceperint, assistere matrimonio minime

posse; substracia iisdem ampUssima, quse vulgo concedi solet,

mairimonio assistendi polcstnte. » Cet Evêque étant mort,

son successeur consulta la S. Congrégation sur la force d'un

pareil décret qui lui paraissait contraire au dioit commun.

Elle déclara que l'Evôquc avait bien pu le porter, mais qu'il

n'afTeclail que la licéilé et nullement la validité des mariages.

Voici les doutes proposés, ainsi que leur solution. /. An et

quomodû suslineatur synodale decretum in cosu. II. Aji per

idem decretum adempla sit proparocliis polestas assistendi

matrimoniis, ita ut irrita sint matrimonia coram ipsis cele-

brata in casu. III. An iterari debeat malrimoninm coram

proparocho celebratum contra fprmam hvjus decreti in casu.

— R. Ad I. Affirmative. Ad II. Affirmative ad primam

partem, négative ad secundam, et matrimonia initacum assi-

stenlia proparochi contra formam decreli stjnodalis esse valida,

sed illicita, — Ad III. Négative^.

Cette résolution, dont l'importance n'échappera à person-

ne, a été confirmée, comme nous le verrons bientôt, dans la

cause TuRRiTANA, Matrimonii, le 19 décembre l'Oo. Exami-

nons sa portée.

Les mariages célébrés par les vicaires du diocèse de Bosa

sont déclarés illicites, évidemment à cause de la défense

portée par l'Evêque. Mais pourquoi sont-ils néanmoins décla-

rés valides? C'est parce que le décret synodal n'avait pas la

force d'ôler aux vicaires le pouvoir qu'ils avaient reçu en

vertu de la généralité de leur commission.

(I) Thésaurus resolulionum S. Congregalionis Concilii, lom. 58, pag. 213

et 218.
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Oq objectera : mais les vicaires tenaient leur pouvoir de

l'Evêque qui les avait institués; or, celui-ci leur avait enlevé

par son décret toutes les facultés générales qu'il leur avait

accordées dans leur commission. Nous répondrons qu'insti-

tuer des vicaires et leur accorder leurs pouvoirs sont deux

choses canoniquement trcs-diiïérenles, et qu'il n'est dit nulle

part que les vicaires avaient reçu leurs pouvoirs de l'Evoque,

contrairement au régime établi par le droit commun, ce qui

cependant devrait être démontré. 11 faut donc dire que la

Sacrée Congrégation a donné la décision dont il s'agit, parce

qu'elle était persuadée que les pouvoirs des vicaires venaient

des curés, qui, en les présentant et en les installant, les asso-

ciaient à leur ministère paroissial ; en sorte que les Evoques,

en les instituant, ne leur conféraient en réalité aucune faculté

pour le mariage. C'est ce que confirma plus lard l'Archevêque

de Sassari, lorsqu'il déclara que les vicaires en Sardaigne

étaient pris par les curés, sauf l'approbation préalable de

l'Evêque, et que c'était de la volonté de ceux-là que dépen-

daient l'existence et l'étendue de leurs pouvoirs. Ainsi donc

si, malgré le décret synodal qui déclarait leur ôter tout pou-

voir de marier, les vicaires assistaient validement aux maria-

ges, c'est parce que le pouvoir illimité, qui leur avait été

donné, à l'époque de leur nomination, par les curés, n'avait

pas été expressément révoqué par ceux-ci. Nous en con-

cluons que lorsqu'une commission concède directement aux

vicaires la faculté de remplir toutes les fonctions paroissiales,

sans restriction, alors môme qu'elle ne désigne pas nommé-

ment le mariage, elle les autorise à marier au moins valide-

ment. Nous en concluons encore, que le pouvoir des vicaires,

lorsqu'il vient des curés, ne peut être supprimé dans son

existence par aucun décret épiscopal, lequel n'afîecle que la

licéité de son exercice.

c) Lorsque la commission des vicaires est conçue en ter-

mes vagues, qui pourraient jusqu'à un certain point renfer-
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mer, mais qui ne renferment pas, par une conséquence

logique el nécessaire, la faculté de marier, si elle est large-

ment interprétée par son auteur, ou par le sentiment com-

mun du clergé, ou enfin par la coutume, dans un sens qui

comprendrait le mariage, nous pensons que les vicaires peu-

vent encore marier validement.

Prouvons chacune des parties de celte assertion. Dans le

premier cas, il s'agit de l'auteur même de la commission. Or

qu'est-ce qui pourrait empêcher celui-ci d'expliquer, comme

il les entend, les termes dont il s'est servi, et de s'inter-

préter ainsi lui-même par une sorte de déclaration authen-

tique? Il pouvait inscrire explicitement dans la commission

la faculté de marier; pourquoi lui serait-il défendu de décla-

rer, par un acte additionnel, qu'elle y est contenue en germe

et qu'il l'accorde en réalité? Selon nous, ce point ne soulève

aucune difficulté sérieuse.

Dans le second cas, la commission est expliquée par l'opi-

nion générale du clergé. Nous l'avouons, une interprétation

de ce genre n'a aucune valeur authentique, elle n'est que

doctrinale ; et par conséquent, directement et par elle-même,

elle n'a pas la force d'étendre le sens et la portée d'une

commission : indirectement cependant elle le peut
;
par ce

que l'auteur de la commission, connaissant l'interprétation

générale du clergé, est censé, à moins qu'il ne dise le con-

traire, s'y conformer, en accordant en réalité les pouvoirs

que l'opinion y trouve.

Dans le troisième cas, lorsque l'interprétation se fait par

la pratique même des vicaires et du clergé, si la coutume est

légitimement prescrite, nous pensons qu'aucun doute sérieux

n'est permis. Car on connaît la force de la coutume dans

l'interprétation des lois et des rescrits : non-seulement elle

peut en déclarer la signification, mais l'étendre; non-seule-

ment elle peut éclaircir un droit obscur, mais introduire un

droit nouveau ; elle peut même créer et accréditer une véri-
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table juridiction. C'est ce qu'enseignent généralement les

canonisles, et entr'autres Gonzalez ^ et Ferraris*. Cependant

pour que la coutume soit réellement douée de la force que

nous venons de lui reconnaître, son existence et sa légitimité

doivent être prouvées, ce qui est souvent difficile en pratique.

Ainsi donc quand une coutume, soit générale à un pays, soit

particulière à un diocèse, pourvu qu'elle soit constante et

légitimement prescrite, attribue aux vicaires la faculté de

marier, ceux-ci la possèdent en réalité et peuvent valide-

menl l'exercer, quelque vagues que soient les termes de leur

commission.

2" Les vicaires ne peuvent pas marier validement, sans

une permission expresse de leur curé : a) Lorsque leur com-

mission est formulée en termes expressément restrictifs par

rapport au mariage.

b) Lorsque leur commission désigne en particulier les

diverses facultés qui leur sont concédées, sans faire mention

du mariage; par exemple, s'ils sont envoyés pour dire le

messe, pour prêcher, confesser et baptiser. Dans ces deux

cas les pouvoirs des vicaires sont clairement définis : il est

évident qu'ils ne sont pas délégués pour le mariage.

c) Lorsque leur commission est conçue en termes vagues

qui pourraient jusqu'à un certain point renfermer la faculté

de marier, mais qui ne la renferment pas en réalité par une

déduction logique et nécessaire, ils ne peuvent pas assister

validement au mariage. Quelle est la raison de la doctrine

que nous venons d'émettre? C'est que la concession d'un

pouvoir, surtout délégué, doit être positivement constatée;

elle ne peut se supposer, elle doit se prouver. Or, la faculté

de marier ne ressort pas d'une formule vague qui ne la

(1) Commenlaria pc pelui in singuhs tcrlus quinque libroruni decrela-

lium, io cap. Duo simul, 9, Til. 31, De officio judicis ordinarii, n. +.

(2) Bibliolheca canonica, V. Jurisdictio^ n. 1 I.
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renferme pas par une nécessité logique : elle n'existe en

aucune façon, pas même implicitement.. Il nous est donc

impossible de penser qu'une commission rédigée en termes

vagues accorde en réalité aux vicaires le pouvoir de marier.

A plus forte raison, d) ils sont dépourvus de cette faculté,

lorsque leur commission, conçue en termes vagues, est

interprétée dans un sens restrictif relativement au mariage,

soit par l'auteur de la commission, soit par l'opinion com-

mune du clergé, soit par la coutume. L'une ou l'autre de ces

trois interprétations, quand elle est légitime et bien cons-

tatée, en faisant disparaître l'obscurité de la formule, en

précise le sens et la portée.

Tels sont les cas où les vicaires n'ont pas le pouvoir de

marier. A l'appui des diverses propositions que nous venons

d'établir, nous pourrions citer plusieurs auteurs, Steyaert,

Daelman et Dens ; mais leurs textes seront mieux h leur

place, quand nous traiterons la question par rapport à l'état

de choses en vigueur en Belgique. Nous voulons cependant

rapporter trois décisions de la S. Congrégation qui sanction-

nent pleinement notre doctrine.

La première fut donnée dans la cause Tuhritana, Matri-

monii, du 13 juin et du 19 décembre 1195. Il s'agissait

encoie la de juger si les vicaires avaient le pouvoir d'as-

sister au mariage. L'Archevêque de Sassarî exposait h la

S. Congrégation son étonnement de la décision qu'elle avait

donnée dans la cause Bosanen, que nous venons de rap-

porter, relativement à la validité des mariages célébrés par

les vicaires, malgré la défense de l'Evêque
;
parce que les

faits rapportés par l'Evêque de Bosa n'étaient pas complète-

ment vrais, surtout pour son diocèse. Il assurait qu'il était

faux que, d'après l'usage généralement reçu en Sardaigne,

les vicaires fussent nommés avec la faculté illimitée de rem-

plir toutes les fonctions paroissiales, et môme que l'usage

contraire existait dans le diocèse de Sassari, où tout le
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monde était persuadé que les mariages contractés devant

les vicaires étaient dépourvus de toute valeur. Il attestait

que les vicaires étaient choisis par les curés parmi les prêtres

approuvés par l'Evoque, et que leurs pouvoirs dépendaient

entièrement de la volonté des curés qui les leur accordaient

d'une manière plus ou moins restreinte suivant les circons-

tances. 11 voulait, pour prévenir le retour des abus, porter

un statut synodal semblable à celui de l'Evêque de Bosa et

il en demandait l'autorisation h la S. Congrégation du Con-

cile. Voici les doutes proposés. /. An prudenfer ac snlubrilcr

legeni ferai Episcopus in synodo vel extra synodum, rjiia

vetenlur pnrochi illimitatam facullatem matrimonio assislendi

coadjuloribus seu proparochis concedere in casu. II. An

matrimonia coram ejusmodi proparochis célébra ta non modo

iUicila, verum ctiam invalida censenda sint in casu. La

S. Congrégation refusa et répondit : Ad I. Négative. Ad II.

Provisum in pritno^. Cette réponse ne satisfit point l'Ar-

chevêque de Sassari ; il représenta qu'on lui refusait ce qu'on

avait tacitement accordé à l'Evêque de Bosa, son suffragant :

il tenait à son statut. La S. Congrégation celte fois condes-

cendit h ses instances, réforma son premier jugement, en

déclarant que les mariages faits par les vicaires, malgré le

statut épiscopal, étaient valides, bien qu'illicitts, jjourvu

qu'ils eussent été délégués par le curé. Voici les doutes avec

leurs réponses. /. An et quomodo sit standum vel recedendum

a decisis in IJusanen 28 nov. 4189 in casu. II. An et quo-

modo sit st'indum vel recedendum a dvci^is in Turritana

18 junii 4795 in cisu Ad I. In decisis in omnibus.

Ad II. Prœvio recessu a decisis, affirmative qnond primum

dubium
; quo vero ad secundum, esse valida, quatenus fuerit

a parocho delegalus, sed illicita~. Ainsi pour que les vicaires

(I
) Thésaurus resolutionurn S. Congrcgationis Concilii, tom. l, |i3g. \30.

(2) Ibid., pag. 2Gi.
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dont il s'^îgit assistassent validement aux mariages, il fallait

qu'ils eussent été délégués à cet effet par les curés. Or, ils

n'avaient point reçu au moins généralement celte délégation

dans la commission qui les avait institués, l'Archevêque l'at-

testait en affirmant l'usage de son diocèse. Evidemment la

S. Congrégation a eu en vue et a exigé une délégation sub-

séquente et expresse, que les curés, suivant les circons-

tances, devaient généralement ou particulièrement accorder

à leurs vicaires.

La S. Congrégation émit encore une résolution semblable

dans la cause Cenefen, Jurhim parochialium , du 19 avril

1834. En voici l'exposé en abrégé. La collégiale de Saint-

Jean-Baptiste d'Opitergi, dans le diocèse de'^Ceneda, était

composée d'un doyen, de six chanoines et de quatre chape-

lains [mansionarn). Le doyen avait la cure d'âmes et les

chapelains devaient l'assister dans son ministère, c( quin

uUum habeant parochiale jus, nisi depulentur a decano. »

Comme ils avaient été nommés au concours, ils prétendaient

qu'ils pouvaient, indépendamment du doyen, administrer

les sacrements, et même assister au mariage. Us voulaient

en un mot être curés ; la S. Congrégation les remit à leur

place de simples coopérateurs. Elle avait à résoudre les

doutes qui suivent : /. An et quomodo cura animarum

ecclesiœ S. Joannis Baplistœ in civitate Opitergii sit. pênes

Decanum ; num potins Decano simtil et mansio^iariis com-

munis in casu. Et quatenus affirmative ad primam partent,

IV. An et quomodo valeant sacramenta ministrare in casu.

V. An et quomodo valeant malrimoniis conjungendis assi-

siere ; an debennt potius toties quoties auclorilatem ad id mu-

tuari a Decano in casu. Elle répondit : Ad. I . Affirmative ai

primam parlem; négative ad secundam. Ad IV. Affirmative

dependenter a Decano. Ad V. Négative ad primam partem,

affirmative ad secundam^. Ainsi les chapelains, pour pou-

(I) Thésaurus liesolulionum S. Congr. Conc. tora. 9i, pag. 120.
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voir marier, devaient « auctoritatem ad id mutuari a De-

cano; t) ils étaient donc par eux-mômes h cet égard entiè-

rement dépourvus de faculté, ils n'avaient pas qualité pou''

assister validement au mariage. C'est ce qu'indique encore

le mot a valeant » employé dans le doute, sans distinction

de licéité ni de validité : il montre que les chapelains ne

pouvaient en aucune façon ni licitement ni validement s'in-

gérer dans celte fonction, sans y être particulièrement auto-

risés par le doyen. Cette résolution s'applique aux vicaires

dont la position dans la paroisse est, au point de vue qui

nous occupe, tout à fait semblable h celle des chapelains

coopérateurs d'Opitergi.

La S. Congrégation a suivi la même jurisprudence dans

la résolution de la cause Romana, Matrimonii, du 12 mai et

du 12 août 1753. Le vicaire de la paroisse de Saint-Thomas

in Parione à Rome, pendant la maladie de son curé, laquelle

cependant n'était pas constatée, avait assisté malgré lui et

par surprise h une union clandestine, en présence toutefois

de deux témoins. On voulait faire autoriser cette union par

une sentence favorable de la S. Congrégation du Concile,

bien que le vicaire eût déclaré qu'il n'était pourvu d'aucun

pouvoir pour le mariage. Le S. Tribunal en prononça la

nullité, en répondant Négative^ à ce doute : An constet de

matrimonio ejusqne validitate in casu. Comme on faisait

instance, il avait consenti à reprendre l'examen de l'affaire

avec ce doute : An siê slandum vel recedendum a dccisis in

casu. Il confirma sa décision antérieure en portant la sen-

tence définitive qui suit : In decisis et amplius^.

Quelle est la portée de ces décisions ? Bien que nous ne

connaissions pas 1j teneur des commissions des vicaires qui

étaient en cause, nous pouvons cependant alfirmer deux

(<) 'l licsnurus resolutionum S. Congr Conc , tom. 22, psg. 51 el 80.

(2) Ibid. pag. \0\.
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choses qui suffisent à notre thèse. D'abord que ces conamis-

sions ne concédaient pas des pouvoirs illimilcs et sans aucune

restriction dans le ministère paroissial, comme dans l'affaire

BosANEN dont nous avons parlé plus haut ; ensuite la restric-

tion par rapport au mariage, qu'elles renfermaient, n'y était

pas exprimée en termes formels, mais était plus ou moins

voilée sous une formule vague, pouvant fournir matière à

controverse; en effet, si la restrictioa dont il s'agit avait été

désignée avec une évidence incontestable, on ne compren-

drait pas comment de pareilles causes eussent été portées,

surtout à plusieurs reprises, au tribunal de la S. Congré-

gation. Les trois décisions, que nous venons de rapporter,

prouvent donc que les vicaires n'ont pas la faculté de marier,

sinon quand cette faculté est renfermée, si pas nommément,

du moins par une déduction logique et nécessaire, dans la

généralité des termes de leur commission.

Nous venons d'exposer les cas où, d'après le droit commun,

les vicaires ont ou n'ont pas le pouvoir de marier. Cet état

de choses a-t-il été changé par le régime issu du concordat en

Belgique et en France ? Non , si vous exceptez que les

Evêquesont été substitués aux curés dans la nomination des

vicaires et dans la délégation de leur pouvoir : ce qui ne

modifie ni sa nature, ni son étendue. Les principes que nous

avons établis doivent donc également s'appliquer aux

vicaires de ces pays
; et toute la question se résume dans la

vérification d'un lait, h savoir : si la commission des vicaires

rentre dans la première ou dans la seconde catégorie, que

nous venons de préciser.

Voyons d'abord pour la Belgique : Les vicnires dans ce

pays peuvent-ils marier validement ?

D'après les principes que nous venons de poser, nous

devrons répondre oui ou non, suivant le genre des commis-

sions qui leur sont délivrées. Or, au moins dans le diocèse

que nous avons spécialement en vue, ils reçoivent de l'Evéque
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deux commissions, qui diffèrent entièrement l'une de l'autre,

non-seulement par leur durée, mais par leur forme et leur

objet, et par conséquent par leur portée. La première, qui

doit être renouvelée tous les ans, leur accorde expressément

et directement les pouvoirs de confesser et de prêcher; elle

est conçue en ces termes : « ut in nostra diœcesi de consensu

paslorum aut eorum quorum interest, verbum Dei annunliare

possis, et fîdelium ulriusquc sexus... confessiones excipere,

eosque... in foro conscientiae absolvere valeas. .: îicenliam

concedimus et fncultatem impertimur. » La seconde, qui

dure nd benepîacitum Episcopi, leur ordonne d'assister leur

curé dans l'exercice du ministère paroissial; elle est ainsi for-

mulée: « te in vicarium ecclesiaB parochialis N... constituen-

dum duximus, ut pastori praefatse ecclesiae N... in omnibus

pastoralibus offtciis, sacramenla rite dicenter et exacte mini-

strando, verbum Dei annuntiando, caeteraque vicarii munera

adimpkndo subservias et sis adjumento. » Celte dernière

commission accorde-t-elle aux vicaires le pouvoir de marier?

Lh est toute la question.

Deux opinions peuvent se produire. La première offir-

mer.rit et raisonnerait ainsi. La commission des vicaires est

conçue en termes généraux, elle leur confère une mission

qui regarde, sans restriction aucune, toutes les fonctions

pastorales, in omnibus pastoraiibus o/pciis, et par consé-

quent le mariage: d'où il suivrait que la doctrine, enseignée

par ReifTcnstuel et sanctionnée par la S. Congrégation dans

la cause Bosanen rapportée plus haut , devrait leur être

appliquée K

La seconde opinion, qui est plus généralement reçue, nie

que la commission des vicaires leur donne le pouvoir de

marier. Voici les arguments sur lesquels elle s'appuie.

1° Le pouvoir des vicaires par rapport au mariage, comme

(I) Voir le principe émis ci-dessus, n. 1", lil. b, pag. -58 et ss.
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nous l'avons établi, ne peut se supposer, mais doit se

prouver. Or cette preuve fait défaut, les termes de leur com-

mission étant vagues, au moins quant h la concession des

pouvoirs.

En effet que fait la seconde commission que nous

avons ici en vue? Quelle est sa véritable portée? Direc-

tement et expressément elle ne confère pas des pouvoirs

aux vicaires, comme la première, elle ne fait que leur

imposer une charge. Elle ne leur dit pas : « tibi licentiam

concedimus et facultatem impertimur » d'administrer les

sacrements et de remplir toutes les fonctions paroissiales ;

mais, ce qui est différent, nous vous établissons vicaire,

« ut pastori... in omnibus pastoralibus oiïiciis subservias et

sis adjumento. » Evidemment les mots venir en aide à un

curé, servir et travailler sous son autorité, dénotent direc-

tement et avant tout une charge; et même cette charge, il

faut le reconnaître, n'est qu'éventuellement générale : elle

ne s'étend à toutes les fonctions pastorales, que pour autant

que les vicaires dans l'exercice du ministère en seront chargés

par leur curé.

Mais cette formule en imposant aux vicaires une charge

., éventuellement illimitée, ne leur confère-t-elle pas implicite-

ment et indirectement un pouvoir sans limite quant aux

fonctions paroissiales? Cela est possible, mais cela n'est rien

moins que certain. Sans doute pour remplir une charge légi-

timement, il faut un pouvoir; mais rien n'indique que dans

l'espèce ce pouvoir soit plutôt accordé, au moins d'une

manière complète, par les Evêques que par les curés. En

efifet la charge que les vicaires reçoivent d'une manière

générale avec leur nomination, leur est plus tard imposée

par leur curé en détail et pour chaque fonction paroissiale.

Or, ne peut-il pas se faire que les Evêques, se bornant à

leur donner eux-mêmes les facultés de confesser et de prê-

cher, n'abandoqnent entièrement aux curés le soin de leur
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déléguer les pouvoirs nécessaires aux autres fonctions lors-

qu'ils les en chargeront dans la pratique du ministère? Ne

peut-il pas se fcyre que, s'ils leur confèrent quelque pouvoir

dans leur commission, ce pouvoir ne soit qu'une faculté

radicale et une aptitude à exercer les fonctions pastorales,

de manière qu'il ne devienne complet et libre dans son exer-

cice que par l'accession de la délégation des curés? Ces

suppositions certes n'ont rien d'absurde et peuvent se vérifier

dans la réalité.

Nous en concluons qu'il n'est pas prouvé du tout que les

Evêques, en imposant aux vicaires la charge générale d'as-

sister leur curé dans l'exercice du ministère pastoral, leur

accordent en même temps et par eux-mêmes les facultés

nécessaires pour les remplir. Nous en concluons encore que

la commission vicariale, que nous examinons, a un caractère

vague et obscur, qu'elle ne renferme pas logiquement et

nécessairement la faculté de marier
,

qu'elle ne pourrait

conférer ce pouvoir que pour autant que les Evêques, ou

la coutume, ou l'opinion générale du clergé lui assigne-

raient cette portée : en sorte qu'elle doit être rangée dans

la seconde catégorie, et être jugée par les principes sanc-

tionnés non pas dans la cause Bosanen, mais dans la Turri-

TANA et la ROMANA.

Il y a plus: 2° les termes^de la commission vicariale, dont

nous venons de déterminer la portée logique, sont inter-

prétés dans un sens également vague, et par conséquent

restrictif relativement au mariage, par l'opinion générale du

clergé et des auteurs qui ont écrit en Belgique.

Cette opinion n'est pas nouvelle, elle remonte à une épo-

que bien antérieure au concordat. Déjà Daelman^ enseignait;

« Quamvis vicepastoribus facta sit potestas et venia admi-

nislrandi alla sacramenta, invalide tamen matrimonio assi-

(1) De mpedimenlis malrimonii, Obs. 13, lom. vu, pag. 357.
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stent, nisi aut singulis vicibus delegenlur aut semel a parocho

suo generalem veniam acceperint ad eliam matrimonio assi-

steodum
;
quae tamen venia per parochos dqri non sokt nec

dari convenit r> Dens\ dont la théologie est depuis long-

temps classique dans les séminaires de Belgique, et dont

l'enseignement n'a pas peu contribué à former l'opinion, après

avoir posé la question en ces termes : « An vicarii... habent

potestatera assistendi matrimoniis? » répond comme suit :

« Négative, quia non coraprehenduntur sub nomine parochi,

et eorum jurisdictio non exlenditur ad matrimonialia. » Le

même auteur parlant de la permission nécessaire aux vicaires

pour marier, ajoute : « Licentia ista dari non solet, nisi ad

singulos actus, » et il s'appuie sur le sentiment de Steyaert.

Cette doctrine n'a pas été modifiée depuis. La nouvelle édi-

tion de Dens, publiée à Molines^, s'exprime sur ce point en

ces termes : « Nolandum 1" quod in nostra diœcesi vice-

pastores, licet ab Episcopo jurisdictionem accipiant et uni-

versalem licentiam pro aliis sacramentis administrandis in

parochia , delegati tamen non sunt ad matrimonialia. »

M. Daris, professeur de droit canon au séminaire de Liège ^,

apprécie ainsi l'étendue du pouvoir des vicaires : « Hsec

jurisdictio ab Episcopo delegata ordinarie non complectitur

deputationem ad assistendura matrimonio parochianorum. »

M. Feye, professeur de droit canon à l'université de Lou-

vain, enseigne la même doctrine. « Quum deputalio liujus-

modi vicariorum sea cooperatorum, dit-il, non ubique fiât

ita generaliter, ut eis sit commissa generalis illa administralio

sacramenlorum, vel saltem non censeatur ubique in generali

commissione comprehensa assistenlia matrimonialis, idcirco

in singulis diœcesibus indagandum est, quomodo illi depu-

{'i) De malrimonio , n. lOo.

(2) De matrimonio, pag. 306, n. 88. Nov. edit.

(3) Vvœlecliones canonicœ, vol. ii, pag. 302.
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tenlur. In pluribus diœcesibas, et certe in Belgio, indigent

facultate a parocho facienda^ » Citons une dernière autorité,

dont la valeur n'échappera h personne, celle des Conférences

ecclésiastiques du diocèse de Tournai ^
: elles soutiennent que

« vicarius, attenlis facullatibus ordinariis a RR. Episcopo

concessis, nec valide nec licite matrimonio assislerc polest,

seclusa parochi delegatione. »

Celle doctrine, enseignée surtout de nos jours dune

manière générale et constante, a formé l'opinion du clergé,

lequel, on peut l'affirmer, est généralement persuadé que

les mariages seraient nuls et invalides, s'ils étaient célébrés

par les vicaires sans une délégation expresse des curés. Or

cette opinion générale a une grande valeur et une incontes-

table portée, relativement à l'interprétation de la commission

des vicaires, lorsque les termes qui l'expriment sont vagues.

D'où il suit qu'en les interprétant d'une manière restrictive

par rapport au mariage, elle en fixe le sens et en détermine

la portée réelle quant h la collation des pouvoirs. Les Evo-

ques, qui la connaissent, sont censés s'y conformer.

Tels sont les arguments qui tendent h prouver que

les vicaires en Belgique sont entièrement dépourvus du

pouvoir de marier : le lecteur en appréciera la valeur.

La doctrine qu'ils appuient est, nous l'avons vu, générale-

ment reçue.

Voilà pour la Belgique. En est-il de môme en France?

Afin de préciser notre réponse avec autant d'exactitude

que possible, consultons les auteurs de ce pays, qui sont

censés interpréter les commissions vicariales qu'on y donne

et les usages particuliers qui y sont établis. L'auteur des

Prœlccliones canonicœ de S. Sulpice enseigne que les Evèques

n'accordent pas aux vicaires le pouvoir de marier. Nous

(1) De impedimcnlis e( dispensationiltus m'Urimonialibus, n. 1!>9.

(2) CoHationes ecclesiaslicœ diœcesis Tornaccnsis, toni. m, pag. 74.
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avons déjà cilé son texte, il est inutile de le répéter \

Carrière dans le dernier ouvrage qu'il a publié sur le mariage

dit la mênae chose'^ : « Facultates et jura vicariorum pen-

dent a delegatione quara recipiunt seu ab Episcopo seu a

parocho. Episcopus, nisi ob causam particularem aliter ordi-

naverit, relinquit parocho curam et libertatem delegandi vel

non pro matrimoniis et aliis officiis, talem vel talem vicarium

designandi ad quem functio assistendi matrimoniis pertineat. »

Cependant il soutient que les vicaires ont, d'un autre chef,

la faculté de marier. Il ajoute cette assertion, selon nous fort

contestable dans sa généralité : « parochus autem, dit-il,

censetur suis vicariis cuncta committere, quae sibi vel uni ex

ipsis non reservavit. » D'où il conclut : « Stando iis quae

magis communiter recepta videntur, haec statui possunt :

I^Vicarius potest assistere matrimonio, saltem parochianorum

et quando celebratur in parochia. Ratio est, quia parochi vices

gerit. » Bouix^, Craisson^ Gousset^, Maupied^, Bergier'',

le Cardinal de la Luzerne^, Pierrot^, Guillois^**, l'auteur de

YExamen raisonné ou décisions théologiques '^ et enfin Gury ^^

embrassent la même opinion.

A la suite d'un si grand nombre d'auteurs, nous pouvons

affirmer que les vicaires en France ont le pouvoir de marier

(1) Nouvelle Revue Ihe'ologique, lom. i, pag. 182.

(2) Prœleclionum theologiarum compendium de malrimonio, n. 213.

(3) De parocho, app. 1 , § iv, quœst. 4.

(4) Manuale totiusjuris canonici, n. 1519, 1521.

(5) Théologie morale, tom. ii, n. 883.

(6) Juris canonici universi compendium, tom. i, col. 1584.

(7) Dicliomiaire de théologie, V° Vicaire.

(8) Instructions sur l'administration des sacrements, tom. m, pag. 260.

(9) Dictionnaire de Théologie morale, V° Clandestinité, n. 17 ; et V» Vi-

caire, n. 3,

(10) Explicalion du catéchisme, tom. m, pag. 455, édit. Casterman, 18C8.

(1 1) Tome ir, pag. 31 5.

(12] Compendium theologiœ moralis, lom. ii, n. 850.



SUR LES VICAIKES I' A K I SS I A UX. ''211

sans doute h cause de la portée générale de leurs commis-

sions, lesquelles sont communément interprétées dans ce

sens. Est-ce aussi en vertu de la coutume? Gury le prétend :

« ex consuetudine, dit-il, in Gailia et in aliis locis diversis

communius recepta*. » En eiïet, nous l'avons déjà dit, une

coutume, môme locale, du moment qu'elle est légitime et

constatée, a assez do force pour introduire un droit et créer

un pouvoir. Mais une pareille coutume existe-t-elle? Nous

n'oserions l'afTirmer : car il est bien difficile en pratique d'en

administrer la preuve.

A Rome les vicaires ont-ils le pouvoir de marier? Un

document officiel peut nous guider dans la solution de celte

question : c'est la décision prononcée par la S. Congrégation

dans la cause Romana, que nous avons rapportée plus haut.

Si, comme il est prob.ible, la même discipline y est encore

en vigueur, on peut affirmer que les vicaires de Rome sont

dépourvus de tout pouvoir relativement au mariage.

Cependant, bien qu'en plusieurs pays les vicaires ne puis-

sent , en thèse générale, assister au mariage sans une délé-

gation expresse de leur curé, il est des cas exceptionnels oi!i

ils ont ce pouvoir; c'est 1° lorsqu'ils ont expressément reçu

ce pouvoir de l'Evoque ou du curé. 2" Lorsqu'ils sont délé-

gués pour l'universalité des causes. Par exemple a) lorsqu'ils

remplacent un curé malade qui ne fait plus ses fonctions :

car alors leur position est devenue celle de coadjuteur. 6)

Lorsqu'ils administrent une paroisse vacante par la mort ou

par le changement du titulaire. La S. Congrégation du

Concile, dans la cause CiESARAUCUsiANA, il/afrmïon», du 10

mars 1770, a déclaré valide un mariage fait par un prêtre

qui desservait provisoirement la paroisse de Si-Laurent à

Sarragosse, depuis la mort de son curé. A ce doute, An

constet ds validitate malrimonii m casu ; elle répondit :

(I) Loc. cit.

N. R. III. 18
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Affirmative^, c) Lorsqu'ils administrent une paroisse, pendant

l'absence de leur curé, alors même qu'ils n'auraient reçu de

celui-ci que la commission générale de conférer les sacre-

ments nécessaires. Telle est la doctrine commune des cano-

nistes; telle est aussi la pratique de la S. Congrégation,

comme le prouvera bientôt le prononcé de la cause Milevi-

TANA, Nullitalis matrimonii, du 22 juin 1839. Le motif pour

lequel les vicaires, dans ces deux derniers cas, peuvent

assister au mariage, c'est que leur position est modifiée, et

que de simples coopérateurs ils sont devenus desservants.

Pour compléter ce que nous avons h dire relativement à

l'assistance au mariage, nous allons toucher en passant à

deux questions secondaires, dont la première surtout présente

une grande importance pratique.

Première question. Quand et comment les vicaires peu-

vent-ils subdéléguer pour assister au mariage?

Des principes que nous avons établis dans la première

partie^, nous concluons 1° qu'en général les vicaires, en

Belgique, ne peuvent subdéléguer pour assister au mariage,

parce qu'ils ne sont ordinairement délégués que pour cer-

taines fonctions. 2" Cependant ils le peuvent, mais seulement

pour un mariage particulier, dans les cas où ils sont délégués

pour l'universalité des causes, ou même simplement pour

faire fous les mariages de la paroisse. Cette doctrine est

communément reçue parmi les canonistes et consacrée par

la jurisprudence de la S. Congrégation. Nous nous borne-

rons à rapporter la cause Milevitana, Nullitalis matrimonii,

du 22 juin 1839 : elle prouve qu'un vicaire, qui dessert une

paroisse pendant l'absence de son curé, non-seulement peut

marier, mais encore subdéléguer un prêtre pour assister à un

mariage particulier. Le curé de N.-D. del Pilar à Malte,

(1) Thésaurus reiolutiomim S. Congregatinnis Conciîii, lom. 39, pag. 70.

(2J Tooi. I, pag \9i, 4 84, 185.
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s'élant absenté pour cause de maladie, avait laissé dans sa

paroisse un vice-curé pour administrer les sacrements néces-

saires. Or celui-ci avait subdélégué un ciianoine de la cathé-

drale pour unir deux époux. Le mariage ne fut pas heureux,

il y eut recours à la S. Congrégation pour obtenir une décla-

ration de nullité, sous prétexte que le vice-curé n'avait pas

le pouvoir de subdélcguer. Voici le doute proposé : An

constet de validilnte vel nullitate matrimonii in casu? La

S. Congrégation répondit en portant cette sentence défini-

tive : affirmative ad primam parlem, négative ad secundam,

et amplius^.

Seconde question. Lorsque les vicaires ont reçu le pouvoir

de marier, peuvent-ils l'exorcer envers les paroissiens en

dehors de la paroisse, par eux-mêmes ou par d'autres ?

Examinons d'abord celte question au point de vue de la

validité du mariage. Deux opinions contraires ont été avan-

cées. La première nie avec Ponlius^. Voici comment ses

défenseurs raisonnent. La juridiction, surtout lorsqu'elle est

déléguée, ne peut s'exercer en dehors du territoire, pour

lequel elle a été accordée, en vertu de ce principe du droii^ :

a Extra territorium jus diccnti impune non paretur. » Les

vicaires, n'ayant qu'une juridiction déléguée, ne peuvent

donc marier que dans la paroisse. En outre, il conste par la

Clémentine Dudum, de sepult., que les réguliers, approuvés

avec une juridiction déléguée, ne peuvent entendre les con-

fessions hors des villes et des diocèses auxquels ils ont été

envoyés. Or si la juridiction déléguée pour la confession fait

défaut en dehors du territoire, il doit en être de môme pour

le mariage, et par conséquent les vicaires ne peuvent marier

en dehors de la paroisse à laquelle ils sont attachés. Ces

(1) Thésaurus resolulionum S. Congreg. Concilii, tom. 99,pag- H)2.

(2) De sacramento malrinionii, lib. v, cnp. Iii, n. 11.

(3) Arg cap. fia. de Constit. in 6".
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arguments cependant n'ont pas une grande force probante.

ReifTenstueP répond ainsi au premier : « respondetur illud

loqui de jurisdictione necessarià et contentiosa, consequenter

non procedere de assistentia parochi (ou du vicaire), utpote

quae vel omnino non est exercilium aut aclus jurisdictionis,

sed nudus aclus lestis qualificati cum aliis leslibus assistentis

matrimonio, vel est actus jurisdictionis non conlenliosaB aut

necessarise, sed volunlariae, quae etiara extra territorium

exerceri potest. « On réfute le second, en expliquant la

Clémentine Dudum en ce sens que les réguliers délégués ne

peuvent absoudre, à la vérité, les habitants des lieux, pour

lesquels ils n'ont pas été approuvés, mais bien ceux des

territoires pour lesquels ils ont reçu mission, dans le cas où

ils en sont sortis.

La seconde opinion qui affirme, nous paraît certaine, elle

est communément reçue parmi les canonistes et particulière-

ment enseignée par Fagnanus^, par ReifîenstueP, par Dens',

par MM. Craisson^ et Carrière*', par Bôckhn'^. Nous citons

ce dernier qui présente et résout la question d'une manière

aussi complète que précise. « Si parochus, dit-il^ concedendo

licenliam assistendi matrimonio, illam restringat ad ecclesiam

parochialem vel alium locum suae parochiae, certum est dele-

gatum non posse valide alibi assistere
;
quia sicut parochus

potest dare licenliam assistendi, ita potest illam dare restri-

ctam. Si vero ea restrictio non fuerit apposita, docent auctores

posse illum sacerdotem assistere matrimonio extra parochiam

concedenlis. » Voici les deux raisons qu'il apporte : « Quia

(1) Jus canonicum universum, lib. iv, lit. m, n. 64.

(2) In cap. Quod nobis, de clandestina desponsatione, n. 39-47.

(3) Loc. cil., B. 67. (4) De matrimonio, n. 107.

(5) Monnaie tôt. jur. can. tom. ii, n. 1524.

(6) Cowpendium de viatrimonio, editio eraendata, n. 212.

(7J Commenlarius in jus canonicum universum, tom. m, lib. iv, lit. m,
n. 22.
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Concilium Tridenlinum exigit tantum assistentiam sacerdotis

de licenlia parochi et nihil decernit de loco. Insuper assi-

stenlia malrimonio non est uctus jurisdiclionis, ut vidimus
;

pariter licenlia non est proprie dicta delegatio. Ergo nulla

est ratio cur exerceri non possit extra territorium parochi. »

Ainsi, d'après le sentiment communément reçu, les vicaires,

à moins d'une restriction particulière de leur curé, peuvent

assister validement au mariage des paroissiens par eux-

mêmes toujours , et par d'autres , s'ils sont autorisés h

subdélcguer.

Pour ce qui regarde la licéilé d'une pareille assistance au

mariage, afin d'être précis, il nous faut distinguer selon les

cas. 1° Les vicaires peuvent-ils licitement le faire dans un

lieu non consacré au culte ? A n'envisager que le droit

général, ils le pourraient, à condition de ne pas procéder

dans ce lieu b la bénédiction nuptiale. En eiïet le texte du

Rituel Romain sur le premier point n'est pas préceptif, il

dit seulement' : « iMatrimonium in ecclesia maxime celebrari

decet ; sed si domi celebralum fuerit praesente parocho et

teslibus, sponsi veniant ad ecclesiam benedictionem acce-

pturi. n C'est ce qu'enseigne Reiffenstuel* citant un grand

nombre d'auteurs. « Eliam licite, dit-il, in quovis loco aut

parochia parochus (il en est de même de son vicaire quand

il est autorisé par lui) allerutrius sponsi privatim et absque

pompa benedictioneque publica malrimonio assistere polest...

Batio est qui^i nullo jure lalis assistentia est prohibila. »

Cependant, quoiqu'en dise Barbosa^, d'après Monacelli^,

Baruiïaldi^ et l'opinion commune, les Evêques peuvent dé-

fendre une pareille assistance au mariage. En réalité c'est

(l) Til. XLi, De s^cramento malrimonii, § 16.

[i) Loc. cit., a. 65. (3) Apud BarufTaidi.

(ij Formularium leijnlc practicum, loio. i, lit. :', fjrin. 2, n. 1.

(5) Ad Riluale Rom. commentaria. lit. 41, n. 169-175.
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ce qui a lieu dans la plupart des diocèses, comme l'attestait

déjà ReiiïenstueP. Cette défense existe en particulier dans

les diocèses de Malines et de Tournai. Le Décret sur le

mariage porté par le Cardinal Sterckx contient la disposition

suivante' : « Cum Pastorale nostrum sub gravi praecipiat ut

matrimoniura in ecclesia celebretur, quse sacramentorum

proprius locus est, prohiberaus, ne sine speciali licentia

nostra alibi id fiât. » Le nouveau Rituel de Tournai de son

côlé s'exprime en ces termes' : « Nullibi matrimoaium cele-

bretur nisi in ecclesia parochiali, excepto casu gravis neces-

sitatis, cujus extra mort's periculum, judicium soli Ordinario

reservatur. » Ainsi eu égard au droit particulier de la plu-

part des diocèses, les vicaires, comme les curés, ne peuvent

pas licitement assister au mariage des paroissiens en dehors

de la paroisse, dans un lieu qui n'est pas consacré au culte

(ce qui serait également vrai si ce lieu profane se trouvait

dans la paroisse).

2" Peuvent-ils le faire dans l'église d'une paroisse étran-

gère? Nous pensons que oui, à moins qu'un droit particulier,

que nous ne connaissoiis pas, ne s'y oppose. Cependant ils

doivent observer les cérémonies prescrites pour la célé-

bration du mariage et obtenir l'autorisation du curé de la

paroisse.

3° Peuvent-ils le faire dans une chapelle publique ou

privée, ou môme dans un oratoire domestique sans la per-

mission de l'Evêque? Il faut consulter les termes mêmes

des statuts de chaque diocèse. S'ils défendent de marier en

dehors de l'église paroissiale, comme ceux du Rituel de

Tournai, il est évident que les vicaires ne pourront assister

au mariage, surtout en dehors de la paroisse, dans une

simple chapelle, ni même dans une église non paroissiale.

(I) Loc. cit., a. C6. (2) N. xvi.

'

((3) De sacramenlo malritnonii, a. 36, 1. 1, pag. 222.
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S'ils défendent de marier en dehors d'une église en général,

nous pensons que les vicaires pourraient le faire dans tout

lieu consacré au culte, avec la permission toutefois de son

recteur : parce que la défense épiscopale, restreignant la

liberté et le droit commun, doit être prise dans un sens

strict, et le mot église peut par conséquent être interprété

largement, comme signifiant tout lieu béni où l'on célèbre

les olfices divins.
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DE LA PLACE QUE DOIT OCCUPER LA COMMÉMORAISOR
DU SALNT-SACREMENT,

EN OCCURRENCE AVEC l'oRAISON DU SAÎNT-BSPRIT.

Une réponse des conférences du diocèse de Tournay (décembre-

1869] a résolu celte queslion.

Après avoir mis en relief la règle tracée par les Rubriques géaé-

rales du Missel [Ht. VII, rub. 5), savoir, que les oraisons votives

doivent se placer après celles qui sont prescrites par les rubriques, et

qu'entre les votives il faut observer l'ordre de dignité ; on a établi

que l'oraison du Saint-Sacrement , commandée ou non *
, est une

oraison votive, et consé:|uemmenl^ doit occuper la seconde place

lorsqu'elle est en concurrence avec celle du Saint-Esprit : In votivis

servelur dignitas orationum, ut de sanctissima Trinitate, de Spiritu

Sancto,dess.Sicramento, des. Cruceantevotivam de B. Maria... (Rub.)

La Bévue Théologique (11^ an. n, 6) a jugé bon de combattre cette

solution ^, elle soutient que l'oraison du Saint-Sacrement doit tou-

jours se dire immédiatement après celles qui sont prescrites par les

Rubriques, et « qu'aujourd'hui il serait tout à fait illicite d'agir

autrement. »

Il nous est impossible de laisser passer cette assertion, qui ne repose

que sur un fondement ruineux, je veux dire une fausse interprétation

de rinstruclion de Clément XI*.

En effet cette Instruction ordonne, que dans le diocèse de Rome,

on fera mémoire du Saint-Sacrement exposé, même aux messes pri-

vées, et que, dans ce cas, l'oraison du Sainl-Sacrement se dira post

orationes prœscriptas a rubrica, c'est-à-dire que celle oraison n'étant

pas du nombre de celles qui sont prescrites par les rubriques, tombe

dans la catégorie des oraisons votives ^
, et par conséquent est

soumise à la règle générale rappelée plus haut. Elle se dira donc à la

(1) V. ci-après Rsp., Litt. A. (î) Item, L\\.L B. (3) /tem, LiU. G.

(4) Item, Litt. D. (5) Ilem, Lilt. E.
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suite des oraisons prescrites par la rubrique, immédialoment après, si

elle est seule ou en concurrence avec une oraison d'une dignité infé-

rieure ; en second lieu, si elle concourt avec celle du Saint-Esprit.

Ainsi l'Instruction Clémenliae ne déroge nullement à ia rubrique,

mais en Lii l'application.

On suppose que l'oraison da Saint-Sacrement, par cela même qu'elle

est commandée, cesse détre votive, et par suite n'est pas ré^ie par

la rubrique qui concerne les oraisons votives.

Il y a dans cet argument une méprise dont nous avons sujet d'être

étonnés. La rubrique et les liturgisles ', pour ce qui regarde la ques-

tion qui nous occupe, ne connaissent que deux catégories d'oraisons :

celles qui sont prescrites par la rubrique ou la nature de la messe, et

celles qui se disent en dehors de rofTice en vertu du vœu ou de la

volonté, soit du supérieur, soit du célébrant lui-même, quales sunt,

dit Janssens (h. t. n. 31), quœ vel de venerabili, ratione expositi

SS. Sacrarnenti, vel pro rege, serenitate aeris, pro pace, etc. prœ-

scribunlur dici post alias orationes de prœcepto, vel quœ ab ipso

sacerdote in missis de festo simplici, de feria aut voticis ordinariis

pro ejus Hbilu usque ad seplem libère assumuntur.

Gavanlus s'exprime dans le même sens, précisément à l'endroit où la

iîcyue a cru trouver le priacipe contraiie, tit. iv, de Missis votivis:

t A proprement parler, dit-il, ce qu'on nomme votif est ce qui se

fait ou s'omet à volonié : Proprie illud est votivum quod est mère

voluntarium et ad libitum fil sine peccalo. » Mais, ajoute-l-il, il ne

s'agit pas ici ^ d'une question de mot, quœstio de nomine, et une

messe votive ne change pas de nature parcequ'elle est ordonnée :

Titulus autem de missis votivis comprehendit omnes, eliam minus

proprie votivas : unde facit Ecclesia de prœcepto votivam missam de

B. V. in iabbatis adventus, ubi canla'ur conventualis missa, quœ,

cum non respondeat offïcio, votiva est. Voilà, selon la remarque de

Gavantus, un exemple d'une messe commandée par une loi générale

de l'Eglise, et qui ne laisse pas d'ôtre votive, par cela seul quelle ne

correspond pas à l'office.

Il en est de môme des oraisons votives, dont le caractère propre

est, non f^-s d'être dites ou omises au gré du célébrant, mais bien de

ne point .pparlenir à la messe en vertu des rubriques. Ainsi Gardel-

(«) Uem, Lilt. F. (?) Item, Lill. G.
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lini, en commentant le § XVII de l'Instruction Clémentine, dit en

termes exprès, que la rubrique du Missel louchant les orai-ons votives,

est applicable à celle? qui sont commandées par le supérieur comme

aux autres : Quod autem disponit rubrica do oratioiiibus votivis,

idipsum obtinct quoad oraliones de mandalo superiorum addendas,

quœ nihil commune habent cum officio et missn.

Il fait ensuite l'application de ce principe à l'oraison môme du

Saint-Sacrement, quœ est addilitia, dit-il, et quamquam ex man-

date non omitlenda, non pertinet ad oiïiciam diei (n. 25 et 2B). La

Revue ne peut pas récuser ces autorités : ce soni celles qu'elle avait

invoquées pour élayer son opinion'.

Il reste donc établi :

\° Que la commémoraison du Saint-Sacrement exposé est une

oraison votive, quoique commandée, comme l'était l'oraison du Saint-

Esprit pendant la célébration du Concile.

2° Que rinslruction Clémentine ne la soustrait pas à la règle tracée

dans le Missel pour les oraisons votives^. [Communiqué).

RÉPONSE. Nous maintenons notre opinion, laquelle est non-

seulement celle de tous les bons liturgistes qui ont écrit

depuis l'instruction de Clément XI, mais qui est aussi admise

et pratiquée h Rome. Deux consulteurs de la Congrégation

des Rites, questionnés h ce sujet par Mgr G. notre corres-

pondant, ont répondu qu'ils ne comprenaient pas comment

on pouvait élever des doutes à propos d'une chose aussi

claire. En outre, c'est notre sentiment et non la doctrine du

communiqué, que le Souverain Pontife appliquait dans les

cérémonies du Concile. Oa verra, par ce qui est cité ici en

note, qu'après le Veni Creator achevé devant le Saint Sacre-

ment exposé, pour attirer la grâce de l'Esprit Saint sur les

travaux du Concile, ce n'est pas l'oraison du Saint-Esprit qui

se chantait la première, mais bien celle du très-saint Sacre-

ment. L'oraisoD du Saint-Esprit ne venait qu'en second lieu^.

{«) Ilem, Lilt. H. (2) Item, Litt. J.

(3) Le Cérémonial du Concile porte : « Summus Ponlifex pluviali indutus,

deposita niilra, Qexis genibus inlonabit, schola cantorum prosequente, hym-
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S'il ne sort pas évidemment de là que l'oraison du Saint

Sacrement exposé doit précéder l'oraison commandée du

Saint-Esprit, nous ne savons quels arguments seront appelés

convaincants.

Maintenant répondons brièvement aux arguments qu'on

fait valoir contre nous dans l'article communiqué.

A) « On a établi que l'oraison du Saint Sacrement, com-

mandée ou non, est une oraison votive. )^ Il n'a pas été prouvé

que l'oraison du Saint Sacrement exposé soit soumise à la

règle de préférence établie par la rubrique pour les oraisons

proprement votives. C'est une oraison qui a sa place déter-

minée par l'Eglise. Or, dit Gavantus, ces oraisons précèdent

toutes les votives (part i, titul. vu, n. 5.).

B) a Et conséquemment doit occuper la seconde place

lorsqu'elle est en concurrence avec celle du Saint-Esprit. »

Le comèquemment ne nous paraît aucunement fondé. La

commémoraison obligatoire du Saint Sacrement exposé n'est

pas la même chose qu'une oraison du Saint Sacrement non

exposé qu'on ajoute pro libitu. Or c'est de celle-ci seule que

parle la Rubrique qu'on nous oppose.

C) La Revue s'est occupée de cette difficulté longtemps

avant décembre 1869. Voyez le cahier de mai 1869, 1" série,

page 342, et le cahier de janvier 1870, 2' année, page 361

,

qui a paru bien avant que la solution conférentielle de

décembre 1869 fût communiquée au.^ prêtres du diocèse de

Tournai.

D) Cette interprétation ë laquelle on donne la qualification

num : Veni, Creator Spiritus... Conclusio tanturo canetur, cum Summus

Ponlifex ad allare princeps, ubi Sanctissimum SacraraeQlum exposilum erit,

pervenerif, ibique capile delecto, fuerit genuflexus. Completo hymno, Poo-

tifex adhuc genuflexus dicet : f. Proteclor noster aspice Deus, etc.. Surgel.

f. Dominus vobiscum. ^. Et cum spiritu tuo.

Orgui s. Deus qui nobis sub sacramento, etc. Deus qui corda fidelium etc.

Deus refugium noslrum etc. Actiones nostras etc. »
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de fausse, est cependant celle de Cavalieri, Telamo, Pavone,

Gardellini. Ecoutons d'abord Cavalieri. « Verum, dit-il, si

ex eo, quod oratio Sacramenli addititia est, nobiliorem cedit

locum iis per Rubricam preescriptis, ex eo quod simul est de

superiorum raandalo, eamdem rite praeferes pure addititiis,

seu arbitrariis. At quid si de superiorum mandato addenda

sit oratio alla? Quaestionem dirimit Instructio Romnna, quae

dum commenaoralionem Sacramenti faciendam indicit dopo

le orazioni prescriitc dalla Rubrica, cuicdmque alteri pr^efe-

RENDAM ESSE DESIGNAT. B Tom. IV, Cap. VII, dccret. XXXVII, n. 2.

Nous avons donné le texte de Pavone, tom. ii, pag. 719, not.

4 ; il y approuve expressément l'interprétation de Cavalieri.

Nous avons également donné à la même page le passage de

Gardellini, qu'on trouvera encore ci-après (lilt. h), et où la

même doctrine est professée. Il faut avouer que, si nous

avons donné une fausse interprétation de l'Instruction Clé-

mentine, nous étions en très-bonne compagnie.

E) (( Cette oraison, n'étant pas du nombre de celles pres-

crites par les rubriques, tombe dans la catégorie des orai-

sons votives. » Nous nions cette conséquence, parce qu'une

rubrique spéciale lui a assigné une place distinguée : la

première place après les oraisons prescrites par les rubri-

ques : a priraum, comme dit Gardellini, occupare locum

débet post prœscriptas a Rubrica. » Commentnria ad Instru-

ctionem P. Clementis XI, §XVIÏ, n. 28.

F) Les liturgistes. Pour notre part, nous n'en connaissons

qu'un seul, Janssens^; et il est si peu conséquent, avec ses

principes dans cette #.]uestion, qu'il donne la préférence

comme nous à l'oraison du Sjint-Sacrement exposé. Nous

avons cité ses paroles, tom. ii, pag. 720.

(I) V. le passage de Gardellini, ci-après (lit. H,) où, d'accord avec Gavan-

tuf, il admet uae troisième catégorie d'oraisons : celles qnœ ab Ecclesia

certum habcnt locum.
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Une réflexion suffira du reste pour montrer combien il est

inexact d'appeler votivp.s les oraisons prescrites par les supé-

rieurs. Supposons en effet qu'il y ait une oraison commandée

par l'Evoque, Deus refugium, et que dans une messe, oij la

chose est permise, j'ajoute par dévotion l'oraison du Saint-

Esprit. Qu'arrivera-t-il si l'opinion que nous combattons est

vraie ? C'est que ces deux oraisons étant votives, et conséquem-

ment devant être placées selon l'ordre de dignité, je devrai

dire l'oraison du Saint-Esprit, que je récite pro libilu, avant

celle qui est commandée par l'Evêque. Voilà certes une cou-

séquence que pas un n'admettra, et qui montre combien est

peu solide le fondement sur lequel on l'appuie.

G) Gavantus dit tout le contraire : a Sed quaestio est de

nomioe. »

H) Nous ne récusons pas ces autorités, mais nous allons

rechercher qui peut avec le plus de droit les invoquer en

sa faveur. Voici d'abord comment s'exprime Gavantus. Nous

donnons le texte entier, afin que les lecteurs puissent juger

par eux-mêmes à quelle opinion il est le plus favorable. Il

se demande si la messe de Beatn, qu'on récite le samedi à

raison de l'office, doit être appelée votive? Il répond :

Castaldus affirme, d'autres nient. Mais c'est une question de

mots. Puis il ajoute en émettant sa proprie doctrine. « Sed

quaestio est de nomine. Nam votivum quidem dicilur, quod a

voto habet originem; sed minus proprie dicitur votivum,

quod in sabbalo ex antiquo voto Ecclesiae dicitur. Hodie

namque est in praecepto otficium cum missa de B. Virgine in

sabbalis non impeditis Proprie igitur illud est votivum,

quod est mère volunlarium, et ad libitum fit sine peccalo,

neque proprie missa de B. Virgine in sabbato, ratione officii,

quod est in praecepto, potest dici votiva. Tituhis autem de

missis votivis comprehendit omnes, etiam minus proprie

votivas : unde facit Ecclesia de praecepto votivam missam de

eadem Virgine in sabbatis adventus, ubi cantatur convenlualis
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missa: quae, ciim non correspondeat oiïîcio, votiva est, non

lamen ad libitum, ut omitli queat, ob illud verbum dicilur :

quod est prseceptivum.... Et confirmatur, quia missa de

Beata virgine in sabbatho ratione officii simplicis, débet can-

tari post sextam ; votiva autem post nonam. Non est ergo

voTivA. » Nous voilà bien loin de l'extrait du communiqué.

Et cependant Gavantus ne parle ici que des messes. Il nous

est bien plus favorable encore dans l'endroit où il parle des

oraisons votives. Ce texte est trop précieux, pour que nous ne

le mettions pas tout entier sous les yeux de nos lecteurs.

c( Ante orationes votivas. Praecedunt quaecumque orationes,

qua3 ab Ecclesia certum habent locum. Votivœ, quœ ad arbi-

trium sacerdotis dicunlur, posteriorem occupant locum. Et

sicut votiva, verbi gralia de Spiritu sancto, cedit coraraemo-

rationi festi simplicis, ita cedere débet orationi A cunctis, vel

aliis, quae secundo vel tertio loco jubentur dici. Caeteris autem

paribus, attenditur dignitas eorum, de quibus est oratio. Vide-

tur durum aliquibus ; sed rationabile est legem communem

praeponi arbilrio, hoc est legi privatae, quam facit sibi sacer-

dos in orationibus votivis, quag non concordant cum offîcio.

(Part. 1, tit. VII, n. 5.) »

Quant à Gardellini, il nous semble que l'auteur de l'article

communiqué lui impute le sentiment diamétralement opposé

au sien. « Ce que la rubrique établit par rapport aux orai-

sons votives, dit ce grand liturgisle, il faut l'appliquer aux

oraisons commandées. » Donc, conclut l'auteur, Gardellini

appelle votives les oraisons commandées. Pour nous, au

contraire, Gardellini, distinguant si nettement les oraisons

votives des oraisons commandées, nous paraît clairement

enseigner qu'il ne faut nullement les confondre.

Voici du reste ses propres paroles, aux n. 25, 26 et 28 ^

(1) Nous sommes étonnés que i'auleur de l'article n'ait pas reproduit le

passage du n° 28, qui est si clair en noire faveur, et ne nous en ait pas donné

l'interprétation.
,
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« Ad alteram quaeslionem quod altinet de loco et ordine

quem praecepla commemoralio SSmi Sacramenti sibi vindi-

cat, clara est sanclionis régula quae jubel eam addi post

prœscriptas a rubrica. Sacra Rituum Congregatio in Cameri-

nen., die 23 martii 1709, inlerroguta : An collecta SSmi

Sacramenti in expositione XL horarum, vel quando dicitur

in omnibus tertiis dominicis mensïs, dici debeat primo loco

post orationem missœ currentis, vel ullimo loco post alias

orationes? — probe distinguens, inter missam solemnem et

privatas, servandam esse Inslruclioneni Clemenlinam edixit,

ac proplerea quoad privatas, ordinem a rubrica {De comme-

wjor. § 5) praescriptum ; ubi dicitur quod orationes assignatœ

dicantur ante orationes votivas. Ut enim ait Gavantus : prœ-

cedunt quœcumque orationes quœ ab Ecclesia certiim habent

locum. Quod autem disponit rubrica de orationibus volivis,

idipsum oblinct quoad orationes de mandato superiorum

addendas, quae nihil commune habent cum ofTjcio et missa

diei, . . . Quod si sacerdos pro sua devotione velit alias addere,

haud poterit postremo illam dicere de Sacramento quae

ponenda erit immédiate post tertiam... quod si e superiorum

mandato alin sit addenda oratio, illa de sacramento a.nte-

CELLIT, PRIMUMQUE 0CCUPARE DEBET LOCUM POST PRiESCRlPTAS A

RUBRICA, quemadmodum jubet Instructio verbis illis, dopo le

prescrit te dalla rubrica. »

Ces paroles sont trop claires pour avoir besoin de com-

mentaire. Nous ferons seulement remarquer combien serait

inexacte la doctrine de Gardellini, si l'interprétation de l'au-

teur de l'article communiqué devait être admise. La règle

absolue de Gardellini : primum occupare débet locum ne

serait vraie que quand l'oraison du Saint Sacrement ne serait

pas en concurrence avec une plus digne.

Comment expliquer alors l'application que fait Gardellini

du principe prôné dans l'article communiqué 5 l'oraison du

Saint Sacrement? Facilement. L'oraison du Saint Sacrement



292 DE LA PLACE QUE DOIT OCCDPER, ETC.

le cédera à toutes celles qui font partie de la messe du jour
;

parce qu'elle n'en fait pas partie : est additilia. Voilh tout ce

que dit Gardellini. Mais ce n'est pas là qu'il traite la question

qui nous occupe; c'est au n. 28. Là il se demande quelle

place occupera l'oraison du Saint Sacrement en concurrence

avec d'autres oraisons commandées; et il lui assigne la pre-

mière place sans aucune restriction : Primum occupare débet

locum post prœscriptas a rubrica. N'est-ce pas l'interpré-

tation simple et naturelle de Gardellini?

J) Nous croyons avoir démontré que ces deux points sont

loin d'être établis.

Nous avons, en tout cas, soumis le doute à la S. Congré-

gation des Rites. Aussitôt que la solution nous en sera par-

venue, nous la communiquerons à nos lecteurs, quelle qu'elle

soit.
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CONSULTATION 1.

Je vieiis vous prier d'avoir l'obligeance de donner, dans un prc-

chaio Duméro de la Nouvelle revue Théologique , une solulicn aux

doutes suivants.

<" A la procession du premier dimanche du mois y a-l-il obligation

d'achever les litanies des Saints si la procession est terminée avact

la 6a des litanies? Est-on ob'.igé de chanter les versets et les oraisons

après les litanies?^
, ,

f

2° Scavini, (édit. 1863, lom. 3, p. 277), dans un paragraphe

relatif k la communication des caiholiques avec les hérétiques,

entr'aulres règles k suivre, donne celle-ci : « El multo minus debent

(Rectores Ecclesiarum) illis (haerelicis) pacem in miîsa tribuere oscu-

landam, quoJ esset signum solemne religiosae unionis et concordiae. »

Cette règle doit-elle être rigoureusement appliquée dans notre pays?

Rép. Ad I. Dans l'induit du 2i décembre 1854-, on ne

requiert que la procession, sans spécifier les prières qui

doivent y être chantées. Nous ne voyons pas sur quoi l'on

se baserait pour exiger que l'on achève les litanies des Saints,

si la procession est terminée avant la fin des litanies, ou que

l'on chante les versets et oraisons qui suivent les litanies.

Rép. Ad II. Afin d'être exact dans notre réponse, précisons

bien la question. Nous supposons d'abord 1° qu'il s'agit d'un

hérétique toléré, c'est-îi-dire qui n'a pas été nommément

condamné comme tel. S'il était nommément dénoncé, on no

pourrait célébrer en sa présence, pas plus qu'en présence

de tout autre excommunié nommément dénoncé*. Le prê-

tre, qui passerait sciemment au-dessus de celle défense,

[\) Cap. Is cui, 20, De sententia exrommunicalionis in , tt Clem 2,

Eodem tilulo.

n. R, m, \9
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encourrait une excommunication \ et l'entrée de l'église lui

serait interdite*.

Nous supposons 2" qu'il s'agit d'un hérétique publique-

ment connu comme tel. S'il n'était connu que du célébrant,

celui-ci ne pourrait publiquement lui refuser la paix. Il n'a

jamais été dans l'esprit de l'Eglise de punir de peines publi-

ques les délits occultes^.

Ceci posé, passons h !a question. Si nous nous contentons

des principes ém.is paria plupart des auteurs, dont nous re-

connaissons du reste l'autorité, nous devrons dire que la règle

de Scavioi ne repose sur aucune base solide. En effet, voici

leurs principes quant h la communication avec les hérétiques.

1° On ne peut communiquer avec eux dans les rites qui sont

(1) Autrefois il encourait une excommunication mineure, aujourd'hui sup-

primée par la Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX ; mais si l'excommunié

a été nomménufil frappé de celle peine par le Souverain Pontife, le prêtre

qui célèbre eu sa présence encourt aujourd'hui une excommunication réservée

au Souverain Pontife. « Excommunicationi lalœ senlentiœ, dit Pie /A",

Romano Pontifici reservatse subjacere declaramus— 4 7. Clericos scienter et

sponle communicantes in divinis cum personis a Romano Pontifice nominalim

excommunicatis et ipsos iu ofilciis recipientes. »

(2] « Episccporum, dit Boniface VHI, et aliorum Praelatorum querelis

frequentibus et querulosis clamoribus excitali, praesenti decreto duximus sta-

tuendum, ne aliqui seculares aut regulares, quantumcumque exemptionis seu

liberlalis Sedis Apostolicae privilegiis comraunili, cujuscumque ordinis, re!i-

gionis, status vel condilionis existant, scienter... excommunicatos publiée vel

interdictos ad divina oCQcia, seu ecclesiastica sacramenla, vel ecclesiaslicam

sepulturam admillant. Qui vero centra praesumpserint, prœter alias pœnas a

jure statulas, ingressum ecclesiae sibi noverint interdictum ; donecde trans-

gressione hujusmodi ad arbilrium ejus, cujus sententiam contempserunt,

satisfecerint competenter. • Cap. Episcoporum, 8, De privilegiis in 6.

(3j € Respondemus, dit Clément lll^ qucd a communione illius, qui pro

sacrilega manuum injectione in clericum, in ediclum excommunicalionis inci-

dit, licet denuncialus non sit, debes abslinere : nisi forte id libi soli piteret :

in quo casu ipsum privatim lanlum modo evitabis, quamdiu ab Ecclesia

loleratur, ut sallem verecundiae rubore suffusus, pro lalenli excessu satisfa-

cere compellalur. » Cap. Cum non, 14, De senlenlia excommunicalionis.
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propres ii leur secte : ce serait en eiïet professer implicite-

ment l'erreur, a Certum est, dit le Cardinal de Lvgo, non

posse nos cum haereticis communicare in rilibus propriis

sectae haereticae
;
quia hoc esset contra praeceptum confes-

sionis fidei, et conlineret implicitam proFessionem erroris \ »

2° Il en est de môme lorsque la communication met le

calliolique en danger de se pervertir, ou est de nature à

scandaliser, a Aliunde, dit Savchez, ex jure naturali et divino,

erit obligatio eos evitandi si inde orialur scandalura, aut per-

versionis periculum*. »

3° Hors de ces cas, ils établissent en principe que la com-

munication avec les hérétiques est permise, non-seulement

dans le commerce civil de la vie, mais encore t'/i divinis.

Voici la question que se pose le Cardinal de Lugo, et la solu-

tion qu'il lui donne : «Dubilatur, an non solum in civilibus,

et humanis possiraus cum haerelico non deounciato commu-

nicare, sed etinm in sacris, et spiritualibus... Quaestio est de

rébus sacris nullum errorem conlinenlibus, v. g., an liceat

cum haerelico missam audire, vel eo praesente celebrare, vel

ipsi ritu catholico celebranli adesse , etc. Negat Basilius

PoDtius Miror, virum doclum non advertisse in contra-

rium esse aucloritalem omnium Doctorum, quos sequuntur

Sanchez... Suarez... Azor, et alii, quos sequitur Ilurtado...

et constat ex dictis, quia excommunicatus non denuntiatus,

nec nolorius clerici percussor non est vitandus etiam in sa-

cris, ut constat ex dicta E^ilravaganti^ ; ex eo autem quod

haerelicus sit, non est sf cialis ratio, cur id non liceat, nisi

fl) Traclatus de virtute fidei divinœ,Disp. xx!i, . 10. Cf. Gard. Albitius.

De inconslantia in fide, part, i, cap. xviir, r, . 'J.

(2) Opus morale in prœccpta Decalogi, lib. ii, cap. ix, n. fO. Cf. Gard.

Albitius, ibid., q. 35.

(3) Voici le teste de celte fameuse extravagante : « Ad evilanda scaa lala,

et mulla pericula quae conscientiis timoralis coniingere possunt, Clirisli fide-

libus lenore praesentium aiisericordiler indulgemus, ut nemo deinceps a rom-
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aliunde sit scandalura , vel irreverentia contra fidem , aul

aliquid aliud
,
quse omnia sunl exlrinseca, et non semper

inveniunlur. Usus etiam est in contrai ium : n-im principes

aliqui haerelici, qui quandoque Romam, vcl ad alia catholi-

corum loca, permittentibus superioribus, vcniunt, eunt ad

ecclesias , et sacris intersunt , sacerdolibus id scientibus, et

absque scrupulo ceiebranlibus. Imo vidi ego aliquando eos

coram sacro Cardinalium collegio mi>sae solemni interesse,

scientibus bene omnibus eos esse haereticos, et simulantibus,

et merilo propter fructum experientia probalum : conci-

piunt enim nneliora de ritibus catholicis, et fraudes suorum

magistroruoî advertunt. Fateor, eos seclusa ignorantia non

posse misi«a6 interesse, cum excommunicati sint, et Conciliuna

Conslanliense illis non faveat : qui tamen coram iilis célé-

brant, non peccant, cura ab codera Concilio licenliam ha-

beant cum illis communicandi in profanis, atque etiara in

sacris*. » Tel est aussi le principe posé par Siiarez*, San-

munione alioujus ia sacraraentorum adrninistratione, vel receplione, aut aliis

quibuscuraque divinis, vel extra, praetextu cujiiscuraque senlenlise, aul

censuras ecclesiaslicje, a jure vel ab homine generaliter promulgatae, tenealur

abslinerc, vel aliquem vilare, aut interdictura ecclesiiàtiCum servare, nisi

senlentia aut censura hujusmodi fueril iu vel contra personam, colle^ium,

universitalen), ecclesiain, aut locum cerlum, aut cerlam, a judice publicala

et denuntiala jpecialiter et expresse ; Constitutionibus Aposlolicis et aliis in

contrarium facienlibus non obstanlibus quibuscumque. Salvo si quem pro

sacrilega manuum in clericos injectione, in senteutiam jalam a canone adeo

notorie conslilerit incidisse, quod faclum non possit aliqua lergiversatione

celari, nec aliquo sufTragio excusari; nam a communione illiiis, licet denun-

tialus non fuerit, volumus abslineri, juxla canonicas sancliones. Per hoc tamen

hujusmodi excommunicatos, suspensos, et inlerdiclos seu prohibitos, non

intendimus in aliquo relevare, nec eis quomodolibet sufTragari. » S. Anloni-

nius, Summa, part, ni, titul. xxv, cap. 3. Cf. Gard. Pelra, Commentaria

ad Constiluliones Apostolica s, coml. xviii innoc. iv, n. 33.

(1) Ibid.

[2) Traclatus de fîde, disp. xxr, secl. m, n. 4 ; et lom. 3 in 5 part.,

disp. wiii, sect. i, 3" est observandum.
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chez', les Docteurs de Sjlamanque*, le Cardinal Albilius',

Pirhing*, Viva^, el beaucoup d'autres.

Quelle que soit l'autorité de ces auteurs, elle n'avait pas

entraîné tous les suffrages. Les auteurs le plus au courant de

la pratique de la cour de Rome avaient attaqué leur opinion,

ne lui trouvant pas un degré suiïisanl de sûreté pratique.

C'est la remarque du savant Pontife Benoît XIV. «Verum,

dit-H, praedicta theologorum scntenlia suos habet adversarios,

neque ab omnibus admiltilur tamquam in praxi secura*. »

Ce n'est pas sans raison que ses adversaires s'élèvent contre

elle. Ils la regardent d'abord comme n'étant nullement fondée

en droit, et de plus en opposition formelle avec la pratique

du Saint Siège.

1" Elle ncsl pas fondée en droit. En effet, tous les partisans

de la première opinion supposent qu'on n'est tenu d'éviter

les hérétiques et les schismatiques qu'à raison de l'excommu-

nication dont ils sont frappés''. En cela ils se trompent.

Comme le remarquent avec raison les adversaires de celte

(i) Loc. cit.

(2J Cursus Iheologiœ moralis, tract, x, rap. m, n. 4 I et 14.

(3) Ibid., n. 5, 8, 29 et i8.

(4J Jus canonicum, lib. v, lit. vu, n. 23. Cf. etiam Bcickhn, Commenla-

rius in jus caywnicum universum, lib. v, lit. vu, n. 28; Nicollis, Praxis

canonica, V" Il.EhETici, n. 32, dico 4; Schmalzgrupber, Jus ccclesiasticum

univcrsum, lib. v, liiul. vu, n. 212 et seq.; Heiffenstuel, Jus canonicum

universum^ lib. v, lilul. vu, n. 22 et seq.; Leurenius, i'orum ecclesiasiicum,

lib. V, quccsl. 153, n. 3.

(5) Cursus thcologicœ moralis, part, vui, quaest. 3, art. ii, n. 2.

(ti) De synodo diœcesana, lib. vi, cap. v, n. 2.

(7) « Ex vi solius hneresis, dit Suarez, et seclusa Ecclesiœ censura, non

essel directe prohibitum fidelibus ab haerelico petere vel accipere sacramen-

tum; quia neque ex sola lei nalura orilur talis prohibitio, neque in jure

divioo posilivo invcnitur. Igilur, seclusa censura, eodem modo, seu eodem

génère obligalionis erit prohibitum accipere sacTameulum ab hœrelico, quo a

quolibet alio ministre iniquo. » Tom. 5 in 5 parl^ ibid.
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opinion, les hérétiques doivent être é%'ilés de deux chefs :

et parce qu'ils sont hérétiques, et parce qu'ils sont excom-

muniés. L'extravagante Ad evilanda ne parle que de ceux

qui ont encouru une censure *: elle laisse subsister les dis-

positions du droit pour ceux qui doivent être évités à un

autre titre : « Exlravagans, dit très-bien le Cardinal Pelra^

simpliciter loquitur de censuratis , et in dispositione juris

relioquit eos, qui alio jure vitandi sunt. Hierelicos aulera non

solum ratione censuraa , sed etiara in vini solius haeresis

vitandos esse, fatcntur etiam auctores, qui post praefatam

extravagantem scripsere , ut dixi ad cit. Conf^lilutionem 18

I.inocenlii IV, n. AO tom. 5^. » Ainsi croule la base de la

première opinion.

2° Elle est en opposition formelle avec la pra!ique et les

instructions du Saint-Siège. A) Nous disons: avec la pratique.

En effet, nous en avons la preuve dans la conduite du Saint-

Siége h l'égard de ceux qui ont reçu les ordres d'un Evêque

schismalique ou hérétique. Que l'ordination soit valide, il n'y

(1) Le Cardinal de Lugo, à la vérité, prétend que l'extravaganle Ad evi-

tanda enlève toute défense de communiquer, qu'elle provienne d'une censure

ou d'une autre loi, et allègue en preuve les termes suivants : « Nemo posthac

teneatur abslinere, et separare se, nec evitare communicationem alicujus

ratione alicujus sentenlias, aut censuras ecclesiaslica*, aut suspensionis, aut

prohibilionis al) homine, aut a jure generaliter firomulgatre. Ibid., n. 2. Mais

ces termes, comme il l'avoue, sont ceux du Concile de Bàle; or, ce n'est pas

le texte du Concile de Bàle, mais celui du Concile de Constance que l'Eglise a

adopté (Cf. Suarez, Tractalus de fldc, disp. xxi, sect. 3, n. 4); et dans le

texte du Concile de Constance, que nous avons reproduit ci-dessus, il n'est

question que de censures. C'est donc à toi t qu'on contesterait Tasserlion du

Cardinal Petra.

(2) Op. cit., Const. xxix, Eugpnii IV, n. M. Cf. Pignatelli, ConsuUaliones

canonicœ, tom. i, consult. H3, n. 7-16
; et tom. vir, consult. 50 ; Alterius,

De cenauris, t. ii, De suspensione. disp. ix, cap m, pag. 4 47; Thésaurus,

De pœnis ecdesiaslicis, part, ii, V» Ordo, cap. 24, u. 1 ; Giraldi, Expositi»

juris Pontificii, part, i, sect, 926, pag. 762.
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a pas le moindre doute' ; mais d'un autre côlé le droit ne leur

permet pas d'exercer l'ordre reçu sans avoir été dispensés

par le Pape de la suspense et de l'irrégularité qu'ils ont coA-

Iractées dans leur ordination'. Les partisans de la première

opinion, conformément à leur principe, enseignent que l.i

peine n'est encourue que quand les Evoques hérétiques ou

schismatiques sont nommément dénoncés. « Nomine schisma-

tici, dit Pirhwg, liic intelligi débet de Episcopo scliismatico,

qui publiée et nominatim est denunciatus, juxta Extravagun-

tem Constanticnsem ad evitanda ; nam qui a tali ordines su-

scepit, suspensus est ab usu, et esecutione ordinis^. )^ Or

quelle est la pratique de Rome? Toutes les fois que le cas

s'est présenté, elle a exigé des nouveaux ordonnés qu'ils se

fissent absoudre des censures encourues dans leur ordination,

bien qu'ils n'eussent pas reçu les ordres d'un hérétique ou

schismalique nommément dénoncé. Les décisions du Saint

OlTice, en date des 16 novembre 1607, 29 septembre 1666,

3 mars 1669, 2 août 1708 et H novembre 1709, sont

(<) a Ordinati ab Episcopis schismatici.-;, dit Clément VIII. alias rite ordi-

nalis, servata débita formi, recipiunt (]uifiem ordinem, seJ non executio-

nem. » Const. Sanctissimus, 3i, § i, Bullarium Romanum, lom. m,

pag. 47.

(2) « Proinde, continue Clément VIII^ ipsi ordinati ab Episcopis schisma-

licis correcti vel emendati reconciliandi siint, et absolvendi cum pœnilentii.s

salutaribus, duoimodo erronés, vel sallem schisma ordinatoris abjurent in

judicio, vel publire, vel sccreto, pro qualitate facti. (a ordinibus auteiu per

eos alias susceplis ministrare non permitlantur, nisi cum ipsis super irregu-

larilate hujusroodi occasione contracta, auctoritale .^anclae Sedis Apoàtolicae

fuerit dispensalum. • Ibid.

(3) Op. cit., lib. V, titul. viii, n. xi, not. i. Gf I.eurenius, Forum eccle-

siastkum, lib. v, quaest. 208, n. S ; Bonacina, Tractatus de le(jibus,d\s[i. m,
<|uaBSl. IV, punct. ull. § v, n. 8 et 13 ; Gaslropalao, tract, vi, De cliaritale,

disp. IV, punct. VI, n. < 7 el 18.
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formelles ^ Thésaurus assure que la pratique de la S. Péniteu-

'cerie y est conforme*.

B) Nous avons ajouté : et aux instructions du Saint-Siège^

et nous le prouvons. D'abord nous possédons une Instruction

de la Propagande et du Saint OiTice, envoyée, en 1729, aux

missionnaires orientaux, et dont Benoît XIV fait l'éloge'. Or

qu'y lisons-nous? On y rappelle d'abord la règle posée dans

une Instruction précédente (do 1719) qui déclarait illicite

régulièrement en pratique toute communication in divinis

avec les hérétiques et les schismattques, soit à cause du péril

de perversion, soit à cause du danger de communiquer dans

les rites mêmes hérétiques ou schisraaliques, soit encore à

raison du scandale: circonstances qui se rencontrent ordinai-

rement dans la communication in divinis avec les hérétiques

et schismatiques*. L'Instruction inculque de nouveau celte

(1) Gard. Pplra, In ConsuU. XXIX Eugenii IV, n. 1 9-21 ; Gard. Albitius,

Op. cit., i.'Hp. xvm, n. 5i et 5o.

(2) De pœnis ecclesiasticis, pari, ii, V" Ordo, caj). xxiv, n. i

.

(3) De synodo diœcesana, lib. v, cap. v, n, 2.

(4) a Gumsaepe, acdiu varii sub variis ulililatis, neèessitalis, periculorutti,

vexalioniim, atque etiam persecutionis a fidelibus subeundce circumslanliis

casus huio Sacrae Gongregalioni propositi fuerint a missionariis, oc Praelalis

Orienlis quoad communicatiouern in divinis calholicorum cum haereticis et

schismaticis, cumque ab hac S. Congregalione coustanter, uniforraiterque

rescriplum fuenl : 7ion licere ; concepta spes erat, missionarios Orientis

salis ac facile intellecluros, posse quidem spéculative casus aliquos excogitari,

in quibus communicalionem sliqiiani in divinis tolerare licerel, sed practice,

circumspectis omnibus fdcti circumslanliis difBciîlime casus inveniri, ia quibus

ea communicalio liceal, ac moraliter eliam impossibile esset ut alia praescri-

batur régula generalis cuique hotninum generi, cuique regioni, cuique tem-

pori accommodala,quam quae ileralis a missionariis Orienlis quaesilis data est

ab hac Sacra Congregatione in Inslructione, édita anno 1719, eo nimirum

doclrioa; principionixa, quod communicalio in divinis cum bœreticis, et schi-

smaticis, ut illicila regulariler hdbenda esset in praxi, vel ob periculum per-

versionis in fide cathoiica, vel ob periculum participalionis in ritu haerelico

et schismatico, vel denique ob periculum et oocasionera scandali ; quae quidem
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règle', et trace ensuite les devoirs des missionnaires vis-à-vis

des fidèles, leur défend de s'écarter de cette règle dans leurs

instructions, ou leurs conseils, ou d'en dispenser, et s'ils en

rencontrent qui se rendent coupables de cette faute, qu'ils les

instruisent et les exhorte à la confesser et à l'éviter soigneu-

sement à J'avenir *.

Dans une autre instruction du 10 mai 1753, nous lisons

la décision des trois doutes suivants : 1" Les catholiques

latins peuvent-ils permettre aux prêtres du riie grec, héré-

tiques ou schismatiques, de célébrer dans leurs églises
;

peuvent-ils les admettre aux funérailles des catholiques

défunts? La première partie du doule est résolue négative-

ment : il y aurait communication dans le rite hérétique ou

schismatique, ou du moins cela ne pourrait avoir lieu sans

scandale. Quant h la seconde partie du doute, il est répondu

qu'on peut tolérer leur présence purement matérielle, comme

hommage civil rendu h la personne du défunt, pourvu qu'ils

ne s'immiscent aucunement dans les prières et rites catho-

circumsIaDtiee, queraadmodum regulariter communicalioni in divinis eum

hserelicis el schismalicis coonecturitur io praxi, ita universim velilaB sunt

jure nalurali ac divico, in quo nec u'.la polestas est, quae dispenset, nec ulla

connivenlia, quse excuset. » Giraldi, loc. cil.

(1) « Cordi sit ergo singulis Prœ'.atis, mis?i')nariis, sive directnribus ani-

niarum fidèles edocere, atqiie excitare ad ha?c evilanda perirula, quae regula-

riter aut omnia, aut aliqua subeunt in communicalione in divinis cum haereticis

et schismalicis Orienlis. a Ibid., pag. 763.

(2) o Haec sane fid^-libus documenta Iradenda sunt, aUiue ideo haec S. Con-

gregalio Prasiatis, missiooariis et singulis animarum directoribus in Oriente

serio injiingit,ut unanimes hoc ipsum dicant omnes et in eo lera sensu ac sen-

tentia maneanl, nec contrarium doceant, aut per modum consiiii, aut per

modum dispensalinnis, sed magis hortentur fidèles pro re nali, ut a commu-

nicalione in divinis cum schismalicis cl haereticis prorsus abstineant ; et si

quando ab ea régula deviarint, eos hortenlur ac doceant, ut peccatum hoc

aperiant in sarramenlo pœnilenliao, quo veniam a Deo oblineant, el in poste-

rum cauliores évadant. » Ibid.
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liques avec lesquels on a coutume de célébrer les funérailles.

Mais s'ils veulent employer leurs propres rites dans cette

cérémonie, ou prendre part aux noires, cela n'est pas permis

et ne peut être toléré.

2" Est-il permis aux catholiques du rite grec, qui n'ont pas

d'église catholique de leur rite de communiquer in divinis

iivec les Grecs schismatiques et hérétiques? La réponse est

«lue cela n'est pas permis; parce qu'ils peuvent dans ce cas

avoir recours h l'église catholique des Latins, et y recevdir

les sacrements.

3° On demande enfin si les confesseurs latins peuvent

absoudre les Grecs catholiques qui communiquent m divinis

avec les Grecs schismatiques, et on donne une réponse

négative, lorsque cette communication a ilieu hors du cas

d'extrême nécessité'.

(4) « Ad primum, nempe : An liceal calholicis lalinis conccdere, vel per-

mittere, ul in eorura ecclesiis missam célèbrent presbyteri grîpci rilus,

sctiismalici et hœrelici , atque hos arimiltere in faneribus caltiolicorum

defunclorum? Ou'>aii primam parlem dicli dubii respondendum : Non licere;

niaxime cum Palriarcliae Constanlinopolitani commemoralionem faciant, el

l'iistum celfbrenl infamis Palamas : id enim perinde est ac cousenlire eorum

hsrelicis rilibus, et communicare cum eis in eorum sacris schismalico et

ha?relico furfure pollulis; autsaltem occasionem prasbere calholicis ad latinas

iiitervenientibus ecclesias comraumcandi cum haerelit is in divinis rébus, aul

ad minus scandalum concipiendi. Quo vero ad secundara parlem ejusdem

dubii, qudtenus schisma'.ici comilanlcs funera calholicorum meram prœsen-

tiam materialcm exhibeant causa honoris civiiis erga dtfuuctos , non se

immiscenles precibus ac ritibus calholicis, quibus mes est fuuera offerre, el

defunclos ad sepulcrum deducere, tulerari passa' qualenus vero in illa fun-

c'ione propnos rilus adhibeant, vel nostris se immisceant, non licere, nec esse

permittendum.

B At secundum, nempe : An liceat calholicis graeci rilus non habenlibus

cathoiicam ecclesiam ejusdem litus, communicare in divinis cum Grœcis

«chismalicis et haprelicis? Non licere : quia in casu proposilo confugere

possunt ad ecclesiam calholicam Lalinorum, et in defeclu sacerdolià catholici

ritus graeci a sacerdolibus lalinis sacramenta suscipere.
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En 1770, on demanda au Saint-S'nge, s'il était permis aui

catholiques d'assister aux bapt(^raes des protestants, h leurs

prêches et à leurs mariages, ainsi qu'aux baptêmes des Grecs,

dans lesquels les catholiques remplissent quelquefois les

fonctions de parrains? La réponse fut : En règle générale, il

n'est pas permis aux catholiques d'a?sisler aux prêches, aux

baptêmes et aux mariages des héréliques ou des schismati-

ques*; il leur est absolument défendu de remplir, soit par

eux-mêmes, soit par d'autres, les fonctions de parrain dans

les baptêmes conférés par des hérétiques h des enfants d'hé-

rétiques*.

u Ad terlium nempe : An liceat confessariis vel s^icerdntibus latinis admi-

nistrare sacramenlum pœnitpntine Gr,T<MSCHlholiris nommunicanlibus iu divinis

cum Grœcis schismatiois? Non licere extra casum exlremae necessitalis. •

Ibid., page 764 et 765.

(I) Le 14 janvier 1818, le S-iint-Oiïîoe a décidé que, pour justifier une

semblable intervention, les catholiques lievaienl être sous la menace d'un

grave dommage ou d'un grave perd. Voici le texte de la décision : a Ad

dubium : An liceat interesse haprelicrrum funeribus et sepulturae? Eininentis-

simi Doniini decreverunt : Licere quolip^cum(|ue «gatur de assistenlia mate-

riali praestita civilis officii causa, a qua exinii nequeunt calh:)Iici sive gravi

damno vel periculo, dummodo nullo modo communicent in eorum rilibus et

sacriâ cjpreraoniis quibuscumque. »

(2J « Feria V, 40 mai U70. — Ad dubia sequentia : An liceat calholicis

baptismis protestanljum et eorum conciouibus interesse, necnon malrimoniis,

et baplismis Grœcorum, in quibus per se vel per alios aliqnando eliam oITicio

patrini fungunlur? Sanctissimis decrevit calholicis non licere haereticorum

aut schismalicorura concionibus, baptismis et matrimoniis intt^resse ;
absolute

autem non licere, nec per se, nec per alios fungi olBcio patrini in baptismis

qui h.preticorum filiis ab hrerelicis ministrantur. n Une décision conforme

avait déjà été rendue le <4 octobre 4tj76. Ces décisions nous montrent com-

bien nous devons nous défier de l'ensiignement de certains théologiens qui

vont jusqu'à désirer que les catholiques acceptent les fondions de parrain

dans de semblables baplémes. Cf Bjsembaum, Medulla theologiœ moralis.

Iib. u, tract, i, cap. m, n. I I. Saint Alphonse, sans aller aussi loin, paraît

admettre la licéilé de cet acte, avec Lacroix, Gobai et Tamburinus. Theologia

moralix, lib. vi, n. 4 56.
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Lors de la grande révolution française, la question fut

soulevée en France. Un certain nombre de prêtres s'étaient

séparés de leurs pasteurs légitimes, et avaient malgré la

condamnation du Saint-Siége\ prêté le serment exigé par le

gouvernement. On proposa à Rome les doutes suivants :

1" Les fidèles peuvent-ils les jours de férié, assister h une

messe célébrée par un curé ou un autre prêtre qui a prêté le

serment civique*?

2° Le peuvent-ils les dimanches et jours de fête de pré-

cepte 3? *

3° Leur est-il permis d'assister aux vêpres et autres prières

publiques qui se font sous la direction d'un curé ou prêtre

assermenté*?

4° Peuvent-ils s'adresser à un curé assermenté pour en

recevoir l'absolution et la communion dans le cours de l'an-

née, et particulièrement au temps de pâques-^?

5° Peuvent-ils licitement recourir à leur curé assermenté

pour les sacrements de baptême et de mariage^?

(1) « Ut igilur, lit-on dans le Bref de Pie VI, en date du W mars 1791,

palerel bonam Episcopos propugnue causam, debuimus couslilulionem de

qua agitur diligenlissima consiJeralione expendere, ex qua omnino consecuti

sumus ut perspicuum arbiliemur esse, quod hœrctici nota evitari ah illo non

possil
,
quitumque civico se obstriugit jurejurando, cum ea promittat sibi

servauda, in quibus haeresum coDgeries cuntinelur. » Colleclio Brcvium, etc.

PU Papœ VI, tom. i, pag. 109.

(2) « Quœsl. /. Num fidulibus licealdiebus ferialibus sarrificio eucharistico

assislere celebralu a parocho, aut simplici presbytère, qui civicum juramen-

lum emiserint? » Ibid., pag. 332, et seq.

(3)« Q. 2. Num Qdelibus liceat domiuicis aliisque feslis de prjecepto diebus

eucharistico sacriGcio assislere a prietnemoralissacerdolibus celebralo? »

{4)«Q. 5. Num Gdelibus iiceal assislere vesperis quœ celebrantur, aliisque

publicis precibus, quae recilaulur sub direclione parochi, aut presbyteri

jurati? »

(5) tQ.4. Num absolulionem et communionem quovis anni tempore, prae-

serlim vero tempore paschaii, a parocho juralo petere fidehbus liceat? »

(6) Q. 5. Num parochum juratum iideles adiré licite possiat, pro sacra-

inentis Laptismatis et matrimooii? »
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6° Esl-il permis ciux catholiques de servir de parrain dans

un baptême administré par un curé ou un antre prêtre

jureur *?

1° Les fidèles peuvent-ils servir de parrain dans un bap-

tême conféré par un curé intrus*?

8" Une femme peut-elle, pour ses relevailles, se présenter

devant un curé ou un prêtre jureur, et peut-elle entendre sa

messe'?

9" Enfin les fidèles peuvent-ils, à l'article de la mort, ou

dans un danger de mort pressant, recevoir l'absolution d'un

prêtre assermenté ou d'un curé intrus^?

Ces doutes furent mûrement examinés dans une Contré-

galion spéciale de Cardinaux, et le premier avril 1794 on

envoya les réponses suivantes :

Aux trois premières questions la réponse fut négative, car

les actes dont il s'y agit renferment une communication in

divinis, or un Bref du Pape, en date du 10 mars 1792, avait

prohibé toute communication, surtout m divinis, avec les

intrus et tous les rèfrnctaires^, dénomination qui comprend

bien certainement les prêtres assermentés^.

(1) <t Q. 6. Num catholicis licitum sit patrini munere fungi in baptismale

adminislralo a parocho, sive presbyiero jurato? »

(2) n Q. 7. Num fiJelibus liceal palrini munere fungi in baptismale collato

a parocho inlruso? »

(3) « Q. 8. Num mulieribus post puerperium fas sit présentes se sistere

parocho, aut presbyiero juralo, ut beneJirlionem ab ipso accipiant, quae in

Rituali Romano praescripta logilur : Pro bencdictione mulieris post partum ;

itemque missae assistere a parocho, aut presbytero juralo celebratae? »

(4) a Q 9. Num licite tii.l^-les in arliculo, vel periculo mortis possinl abso-

lutionem recipere a sacerdole jurato, et a parocho inlruso? »

(5) « Super omnia, y lil-on, eliam atque eliam commendamus vobis alque

praecipimus, ut legitimis veslris Pasloribus semper haerenles caveatis, ne

uilo mcdo communicelis, praeîerlim in divinis, cum intrusis et refractariis,

quocumque nomine appelientur. » Ibid., p<ig. 232.

(6) « His tribus quœstionibus (/, 2, 3] responsum fuit ut sequitur : Non
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La réponse à la quatrième question fut également négative

et pour les mêmes raisons ^

A la cinquième question on répondit que cela n'était pas

permis, si ce n'est pour le baptême en cas d'extrême néces-

sité, quand il ne se trouve aucune autre personne capable de

l'administrer*.

Une réponse négative est encore donnée au sixième doute,

parce qu'il y aurait communication in divinis avec un prêtre

assermenté^.

Même réponse au doute suivant : il y aurait coopération

au schisme, approbation même du schisme*.

licere fidelibus, sive diebus fcrialibus, sive dominicis, aliisque festis d*^ prœ-

cepto diebus, missae assislere cel -bralaB a pHrocho vei simpHci presbytero,

qui civicum juramentum cniiseriiit; neque eiidem fidelibus licere vesperis,

publicisque precibus assister e, quibus parochus, vel simples presbyter jura-

tus praeest. Cum enim vetila expresse fueril à Sanctissimo Doiiiso Nostho

par LiUeras Apostolicas iii foi ma Brevis diei 19 marlii superioris anui quœvis

communicalio prœserlim in ilivints cum inlrusis et refractariis, quocumque

nomine appellenlur, evidens profclo est velilam eo ipso fuisse communica-

tionem ia divinis cum parocliis, simplicibusque presbyleris juratis, quos

refractariorum nomine veriire nemo prudens ambiget. Jam vero si fidèles

assistèrent missae sacrificio celebrato a presbyleris juratis, sive ferialibus

diebus, sive diebus feslis de praeceplo, aut si assistèrent vesperis, aliisque

publicis precibus, quas reciiantur sub direc'icne paroctii, aul presbyleri jurati,

cum ipsis profecto in divinis communicarent. Ex quo illud consequitur, absti-

nere Qdeles debere ab assistendo, tum diebus ft-rialibus, lum diebus festis de

praecepto, missae sacrificio celebrato a parochis et simplicibus presbyleris

juratis, atque ab assistendo vesperis, ac alii» publicis precibus, quae recitantur

sub assistentia parochi, aut siraplicis presbyteri juramento civico obslricti. n

Ibid., pag. 332 et seq.

{1 ) Ad 4. « liefponsum fuit : Eadem prprsus ratione ac ad praecedentes. »

(2] Ad 5. « Resp. fuit : Non licere, excepte tamen (ubi res sit de baptismo)

C3SU extremae necessilalis, in quo non adessel alius valens baplizare. »

(3) Ad 6. n Besf. fuit : Non licere fidelibus patrini munere fungi in bapti-

smale administralo a parocho, sive presbytero jurato, ne cum ipso in divinis

communicent. »

(4) Ad 7. « Besp. fuit: Non licere fidelibus munere patrini fungi io
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La huitième question reçoit aussi la mécie réponse et tou-

jours pour le môme motif, îifin d'éviter toute communica-

tion in divinis avec les schismatiques\

Enfin au neuvième doute, on répond qu'on ne doit pas

désapprouver la pratique des Evêques français qui permet-

tent, en l'absence de tout autre prôlre catholique, de rece-

voir, h l'article de la mort, ou dans un danger imminent, le

baptismale a parocho inlruso administrato : cum enim paroctius intrusus

schismalicus profecio sit, ejusque schisma evidenlissime conslet, ex eo fit, ut

actio calliolici infanlem de sacro fonle levaolis in baptismale a parocho intruse

administrato, quacumque ex parle spectttur, viliosa mala et prohibila esse

deprehendalur. Nam calholicus hac sua aclione cooperalur ia schismale
;

immo scbismalis crimen ipso suo facto approbat, iotrusumque pro legitimo

parocho agnoscit et colit : ut fusius declaralur, in loslruclione Sanctitatis

SvM jussu exarala die '26 seplembris anni 1791 super baptismo, malrimonio

et sepuUuris. »

Dans celte Instruction de 1791, Pie VI prescrit la règle suivante quant aux

sépultures : les obsèques seront célébrées par le légitime pasteur, selon le rit

de l'Eglise, dans l'inlérii.'ur des maisons, si les circonstances ne permettent pas

de le faire autrement. On pourrra alors laisser emporter le corps par les

intrus; mais les catholiques ne peuvent accompagner le convoi, ni prendre

part aux prières et aux cérémonies de l'Eglise avec les intrus, a Regulam

igitur qua fidèles et maxime pastores hac in re uli debent, hanc futuram esse

praescripsit Sanctisstmus : exequias scilicet defunclorum celebrandas esse a

parochis legitimis, si ob praesentes calholicorum angusiias aliter fieri non

possit, in domibus privatis, juxta Ecclesiae ritum. Dis vero expletis, toleran-

dum esse, ut parocbi intrusi cadavera a domo expoi lent, et ad ecclesiam etiam

inhumanda déférant ; ila tamen, ut fidèles catholici nec funus comilenlur, nec

sacras preces recitent, aliosque rilus Ecclesiae cum illis socialiter agant. »

Ibid., pag. 4 89.

(I) Ad 8. t Resp. fuit : Non licere niulieribus puerperio explelo praefatam

accipere benedictionem a parccho, vel piesbyiero juralo, quoniam id esset

cum ipso in divinis coramunicare : eo vel magis quod quUo adstringuntur

praecepto mulieres accipere post parlum benedictionem, sed praeslare id

soient snlummodo ex pin ac laudabili consuetudine, ut legitur in Rituali

Romano : oeque ferendum esse mulieres ea occasione assistera niissœ cele-

bratac a parocho, vel presbylero jurato, ob rationem saepe saepius diclara. »

Ibid., pag. 334.
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sacrement de pénitence des prêtres jureurs, ou même des

curés int^us^

En 1837, on consulta le Saint Office pour savoir s'il est

permis h un prêtre catholique de recevoir un honoraire d'un

schismalique qui demande avec instance qu'on dise la messe

pour lui, et de la célébrer dans une église latine en sa pré-

sence, ou du moins en son absence. Le 19 avril de la même
année, la S. Congrégation répondit que cela n'était pas

permis, à moins qu'il ne fait constant que la messe a été

demandée par le schismalique pour obtenir sa conversion h la

vraie foi ^.

(1) Afl 9. « Re^p. fuit: Non esse improbandam rationem quara inierunl

norin.illi gallicani Praesiiles, qui in arliciilo, vel periculo mortis, pœnitealiae

sacramenl'jcn, quod est secuniia post naufragium tabula, a sacerdolibus

juratis, ac eliam a parochis inlrusis recipi posse permiserunt, déficiente

quovis alio calholico sacerdote. » Ibid.

(2) Se si possa, o si debba celebrare la s^nta messa, e percepire l'elemo-

sina per essa da qualche Greco scismatico, che insta e prega di celebrare per

esso, menire egli medesimo è présente nelle chiese latine, o mentre è fuori

di chiesa.

Feria IV, die 19 aprilis fSû7.

In CoDgregalione generali sacra? I\omanae et Universalis Inquisitionis habita

in conventu sanclas Marijo supra Minervam coram Emis et Revmis Dnis Car-

dinalibus contra hœrelicam pravitalem generalibus Inquisitoribus, proposilo

supradicto dub o, iidem Emi et Revmi Dui dixerunt : Juxta exposita non

licere, nisi constet, expresse eleemosynas a schismatico praeberi ad impetran-

dam conversionem ad veram fidem.

Eadem die el feria.

Sanctissimus U. N. Gregorius divina Providentia PP. XVI, in solita

audientia R. P. D. Assessori sancli OfBcii imperlita, resolulionera ab Emis

ut supra captam approbavit.

-Angélus Argent!, S. R. et Un. Inq. notarius.

Celte décision et la suivante nous prouvent qu'on doit rejeter l'opinion des

auteurs qui euseignent purement et simplement qu'il est permis d'offrir le

saint sacrifice pour les hérétiques. Cf. Lacroix, Theokgia moralis, lib. vi,

part. II, n. 28 el 34; Richaudeau, }\ouveau traité des saints mystères,

chap. XXI, n. ii, pag. 3*8. Cela n'est permis que lorsqu'ils la deraaBdenl

pour obtenir leur conversion.
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Les Anniecta Juris Pontipcii rapportent que « ay?int été

consultée pour savoir s'il serait permis, le jour anniversaire

de la mort d'une princesse protestante, de célébrer un service

funèbre avec la messe pour le repos des âmes des défunts de

la famille royale, la S. Congrégation a répondu, le 23 mars

1 859 : Non licere et detur eccemplum Epislolœ in forma Brevis

sa mem. Gregorii XVI die 9 jidii 4842 ^ »

Dans ce bref, Grégoire XVI avait déjà rappelé cette règle

de l'Eglise. Le roi de Bavière, en restituant aux Bénédictins

un de leurs anciens monastères, y mit pour condition que les

religieux devraient célébrer un service funèbre lorsqu'il

mourrait et les jours anniversaires h perpétuité ; de môme

pour la reine son épouse, enfin pour les rois et reines à venir

tant à leur mort qu'aux jours anniversaires. L'^iccomplisse-

ment de ces conditions offrait de grandes difficultés , la

reine n'étant pas catholique. Toutefois, après avoir pris con-

seil d'un homme qu'il jugeait prudent, le supérieur accepta

la condition, se proposant, pour le cas oiî la reine mourrait

en dehors de la communion catholique, d'offrir, le jour des

funérailles et anniversaires, le saint sacrifice de lu messe

pour toute la famille royale en général. Cependant un cas

s'étant présenté et ayant excité de vives discussions dans tout

le royaume, le Supérieur crut devoir soumettre la question au

Pape, qui, conformément aux saintes lois de V Eglise, comme

il le dit, donna la réponse suivante. L'intention d'offrir le

saint sacrifice pour tous les défunts de la famille royale, ne

suffit pas pour autoriser le service public que l'on demande

nommément pour une personne non catholique. Les religieux

n'auraient pas dû accepter une pareille condition ; ils doivent

la limiter aux funérailles des princes catholiques, è l'exclusion

de tous ceux qui ne le sont pas. Le Pape ne peut permettre

qu'on élude une prohibition fondée sur la doctrine catholique.

(4) S<*rif IV, pail li, col. 2390.

N. R. III. 20



310 CONSLI.TATIOSS.

Les religieux devront donc tâcher d'obtenir l'agrénnent du

roi ; et si par nrialheur la reine finit ses jours hors de la vraie

foi catho!i(]ue avant la conclusion de l'affaire, ils se conforme-

ront strictement, avec fermeté et prudence, aux prescriptions

de l'Eglise, et le roi comprendra liès-bien que vous ne

pouvez condescendre à une chose réprouvée parla religion.

Le Pape n'approuvera la fondation de leur monastère et leurs

constitutions que lorsqu'il saura que l'obligation si inconsidé-

remment acceptée par eux est limitée aux seuls princes

catholiques de la famille royale ^

(I) Voici ce bief r[UH, à raison de son iniportanci^, nous croyons devoir

donner en entier.

Dilecto filio religioso \ iro Uupertn Leiss Prœsidi Monacliorum Schyrensium

Ordinis S. Benodicli Sctiyram in Monacensi diœcesi,

Gr\EGORlU.S PP. XVI.

Dilecte fili, religiose vir, salutetn et aposlolicam benedictioneni.

Lilteras accepimus, quibus, dilecte Fili, cortiores nos facis in cœnobio islo

regia dudum pietate instaurato servari fideliter, quoad 6eri polest, conslitu-

tionps Gongrcgationis Benediclino-BavaricaDapprobatas ab Innocentio XI glor.

mem. decessore nostro inde ab anno Domini 16SG, atque hiuc a Nobis sup-

plex expo.«cis ut illas iterum confirraare velimus. Significas insuper, carissi-

mum in Ghrislo Filium nostrum Bavariae Regem in restituendo vobis cœnobio

eam apposuisse conditionem , ut monachi in sua ecclesia funus ctlebrare

tftnerenlur pro Rege ipso cum morielur, et in anniversariis porro diebus in

perpetuura ; itemque pro Regina conjuge, ac pro futuris deinde seu Regibus,

seu Reginis, tum inoujusque obitu, tum in diebus anniversariis qui usque ad

substquenlis mortem intercédant. Addis aulem, te quideni, dilecte Fili, jam

lum prassensisse difBcultatem ex eo facile obventuram, quod serenissiraa

Régis uxor a calhclicis sacris aliéna est : sed nihilominus ex cujusdam pru-

dentis , ul putabas, viri consilio induxisse animuni, ut conditionem illam

acciperes ea mente, ut si deinceps eadera Regina extra commuuionem calho-

licam rooriatur, sacriScium missœ in ipsius funere, et anniversariis diebus

offeralur pro regia calholica familia universim. Verum cum nuper in morte

acalholioae item mulieris serenissimae Reginae viduse non levés circa ejus

funus foto regno dissensiones exliterint, tuum esse duxisti referre ad Nos de

coûditicne illa, ac de ratione a te monachisque tuis eo in casu tenenda, sen-

ti^ntiam nostram esposcere. Nos igilur sanctissimis insistentes Ecclesise
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Nous clôturerons la liste de ces documents par quelques

extraits d'une Instruction du Sjint-OtTice, approuvée par le

Souverdi.i Pontife le 25 août 18tl. Elle concerne la conduite

à tenir dans les circonstances, où il y a communication m

regulis rt-sponJernu», inlentionem illam ofTerendi divinum sacr,Bciuni seu

alias precpà pro defunctis e calholica regia familia univers;», liaudquaquam

salis esse ad cohoa^slandum, publici funeris causa, quod pro acalholica per-

soaa nominalira poslulatura est, et in ejus obilus aut annua die celebratur;

atque bine Nos ipsi etsi te, dilecte Fdi, luosque moDachos paterna charilate

proseqiiamur, ea tamen quae ad cœaobium istud ejusque res penioenl non

anlea pinbaiuri, el confirmaturi erinous, quam condilio illa, incaute a vobis

iuscepta, ad sola catholicorum princi()um funera rcslringatur. Nec enim

permilt» re passumus, ut uilo modo fraus fiai prohibitioni illi, quae in calho-

lica ipsa doclriua innilitur, de sacro funere pro defunctis acalholicis non

celebrando. Age igitur, dilecte Fili, impenda tuam omnera industriam, alque

operam, quo serenissimus Rex pro pietale sua id oninino anuual; ac subinde

^os paratissimos invenies, ut quantum cum Domino poti-rimus auclorilate

Nostra Apostobca Vobis rebusque vestris faveamus. Intena si ante rem

cum sua Maj^state compositam contingat, quod Deus avertat, Reginam Sere-

nissimam extra veram calholicara fidem supremum diem obire, raulla tibi,

monacbisque tuis tirmitate animi prudentiaque opus est , ut Vos quidem

gravissimum illud Ecclesiae sanclae interdictura minime violelis, el pius Rei

intelligat haudquaquaro fieri posse, ut, suivis reiigionis officiis. eidem ea m
re morem geralis. Ceterum perge, ut, cerle facis, dilecte Fili, atlendere cum

Dei gralia, Tibi, et monachis tuis, quo vig>al in cœuobio isto tloreatque

indies magis reiigionis studiura, saiiclitas mbrum, disciplinae cuslOiliîi. lia Deo

semper placebilis, cui vos prob;istis, et exemplo, laboribusque vestris bene

islhic de re calholica merebimii , ac majoreni vobis ronciliabilis a Rege c!e-

menlissimo benevolenliam , di ique reviviscenlis in Bavaria Benedictini

Inslituli nomeu apud calholici n populum amplificabilis, el qui eliam ex

adverso sunt verebunlur, nihil l.abentes malum dicere de vobis. Nos autem

non ptaelermiilimus l'alri miseiicordiaium per Jesuiu Chrislum un-gonitura

suum huinillime supplicare, ul fausta vobis cl salutaria i unota largialur. Ac

superni hujus prsesidii auspiceni, nostraîque lestem studiosissimae volunlatis

Aposlolicam Btnediclionem Tibi , dilecte Fili , religiose Vir, nionachisque

sodalibus intimo cordis affectu imperlimur.

Daiura Roni;e apud S. Manani M<^ji(eiu ili-' 'j jul:i uin > ISi :'. Ponlitîcatus

Nostri anno XII. GREGORIUS PP. XYl.
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divinis entre les catholiques et les schismatiques ou héréti-

ques. Nous y lisons : « 2 Les catholiques schismatiques, qui,

comme employés civils du gouvernement, seront invités et

obligés par lui d'intervenir aux cérémonies qu'on fait aux

fêtes de cour, dans les églises schismatiques grecques, si l'on

n'y célèbre pas la messe, ne doivent pas être inquiétés, si, a

raison de ces circonstances personnelles, ils interviennent h

la Doxologie, pourvu qu'ils n'y prennent aucune part, et

qu'ils n'apportent quune présence purement matérielle
,

comme hommage purement cicil. 3. Les Evoques catholiques,

invités par le gouverneur local à solemniser ces fêtes dans

leurs églises, se borneront au chant de l'hymne ambrosien et

à la bénédiction du Très-Saint Sacrement, après laquelle

aura lieu la triple acclamation : Vive le roi!... 4. Que dans

ces circonstances les Evêques n'officient jamais pontificale-

ment et ne fassent j ;raais chanter la messe par d'autres, afin

d'éviter que le gouverneur y intervienne avec son assistance,

et qu'on leur donne l'encens et la paix, ce qui n'est permis

sous aucun prétexte. 5. On évitera donc d'inviter le gouver-

neur schismatique h la messe solennelle aux fêtes du Patron,

afin qu'on ne se trouve pas dans le cas d'en venir à ces actes,

qui ne peuvent aucunement se permettre ^ »

{<) « 2. Che i cattolici , i quali corne impiegali civili del governo sono

invitati ed obbligati dal governo greco d'inlervenire aile funzioni che per fesle

di corle si fanno nelle chiese greche scismatiche, non celebrandosi la inessa,

non si avraono ad inquielare se per la!i loro personali circostanze interven-

ghino alla doxologia, purchè non prendino parte nella medesima, et nieram

prœsenliam materialem exhibeant causa honoris civilis. 3. Che i Vescovi

cattolici invitali dal governatnre locale per le feste di corte a solennizarle

nelle loro chiese, si lirailino al solo canio dell" luno Ambrosiano e alla bene-

dizione col Sagramenlo, dopo la quale fiavi la solita Irina acclaraazione : Viva

il re... 4. Che essi Vescovi in tali circostanze mai facciano pontificale o fac-

ciano da altricantare la messa, onde cosî evilare che intervenendovi il gover-

natore sismalico co' suoi officiai! si dia loro l'incenso e la pace, non essendo
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Les divers documents que nous venons de rapporter

prouvent h l'évidence que l'opinion, qui permet en général la

communication in divinis avec les hérétiques et les schisma-

tiques non dénoncés nommément, est en opposition formelle

avec la pratique et les Instructions du Saint-Siège, et n'est

pas en conséquence de nature à mériter notre adhésion.

Nous dirons donc que, en principe, toute communication in

divinis est défendue. Cependant nous ne pensons pas qu'il

faille aller jusqu'à exclure les hérétiques de nos églises, leur

défendre d'assister h la messe, ou aux sermons. Nous avons

vu que l'Instruction de 1 753 tolère leur assistance à la messe,

pourvu qu'ils ne prennent aucune part aux prières et aux

cérémonies des catholiques. Si, dans l'instruction de 1841,

on défend aux Evoques catholiques de célébrer la messe en

présence du gouverneur, c'est que, en cette qualité, celui-ci

aurait droit h l'encens et h la paix, et qu'ainsi un hérétique

ou schismatique prendrait part h nos cérémonies : ce qui

n'est pas permis.

D'où résulte la réponse au doute qui nous est proposé, la

règle donnée par Scavini est la seule conforme aux principes.

Le franciscain Sporer, qui ne sera certainement pas soup-

çonné de rigorisme, l'a déjh proclamée dans les termes sui-

vants : a At vero nullo modo licet citra mortale cum eis

communicare in sacris catholicis active, ut eis aliquo modo

cooperentur^ « Nous ne voyons pas sur quel principe on

pourrait se baser pour en refuser l'application dans notre

pays. Nous pensons donc qu'elle doit y être rigoureusement

appliquée.

cio lecitn per verun preteslo. 5. Chp si omeUa perciô l'invilo del gover-

natore scismatico alla messa solenne , nelie feste del sanlo proleUore

,

afBnchè non siavi occasione di devenire a questi aUi, che non possono

permettersi. »

(I) Theologia moralis decalogalis, Iract. ii, cap. m, n 31.
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CONSULTATION IT.

La loi qui prescrit et règle la récitation de l'office divin e«l une-

loi purement ecclésiastique, qui parlant admet l'épikie. Or, il me

semble, Messieurs, qu'il y a bien lieu à l'épikie, ou interprétation de

la loi, jiiccta œquum et bonum, dans les retraites ecclésiastiques:

L'avantage spirituel, qu'on retire de la récitation du bréviaire à haute

voix en commun, est si grand que j'en conclurais volontiers qu'il vaut

mieux le réciter de cette façon, en omettant son office spécial, que

de réciter en particulier son office propre, ou celui qui revient en ce

jour, selon les règles liturgiques.

Que pensez-vous, MM., de celte opinion?

Réponse. La S. Congrégation des Rites ayant répondu, le

12 août 1854, à l'Evoque de Luçon, à propos du même

doute
,
que cette infraction aux règles liturgiques n'était

légitime qu'en vertu d'un induit du S. Siège, nous n'oserions

déclarer solidement probable l'opinion que défend ici notre

abonné. Nous n'avons garde de contester le profil spirituel

que trouvent les retraitants dans la psalmodie des heures.

canoniales; mais si, pour garder la fidélité h une règle, nous

devons subir la privation de cet avantage, Dieu ne manquera

pas de nous compenser d'ailleurs. Quoi qu'il en soit, l'Induit,

dont parle la réponse à l'Evêque de Luçon, a été accordé

aux prêtres qui suivent les exercices de la retraite, sous la

direction des Pères de la Compagnie de Jésus. Tous les

prêtres, indistinctement, peuvent se conformer à la commu-

nauté, dans la récitation de l'ofTice, pourvu que les heures

soient dites en commun et à haute voix.

SociETATis Jesu. Ad promovendam pietalem et spiriium recol-

lectionis in *aferdotibup, aliisque ecclesiaslicis viris, sive ssecularibus

sive regulanbus, qui ad spiritualia exercitia per aliquot dies pera-
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genda in unum congroganlur ;
et al vilan la incommoda, quœ ex

privata horarum canonicarum reritalione oboriri, et hinc bono exer-

citiorum fruclui ofïîrere pronum est : Aposlolica Sedes priniuci

presbyteris Congregalionis Missionis ac deinde Patribus Socielaiis

Josu, in Urbe degenlibus. aliisque regularibus Ordinibus jampridetn

induisit, ul sacerdolcs aliique viri ecclesiastici onere divini ofïicii

recilandi adstricli, sive «aîculares sint, sive reguiares et etiam bene-

ficiati, simul récitantes ofTicium loci in quo spiritualia exercilia obeunl.

sub directions eorumdem pres'byterorum Missionis, seu Patrum S. J.

seu aliarum regu'arium familiarum, hoc ipso obligalioni ofïicii divini

salisfaciant
,
quocumque demum titulo horas canonicas ipsi per-

solvant.

Jam vero, (um pro aliis eliam locis extra Utbem, eaedem raiiones

militent, imo non rare graviora eiiam ex diversitate kalendariorum

incommoda oriri comperlum est, RR. Pater Petrus Beckx, Praepo-

situs Generalis Socielaiis Jesu, SS. D. N. Pium Papam IX suppliciter

exoravit, ut facultatem superius memoratam generalim ad alia eliam

loca in quibus sacerdotes aliique ecclesiastici viri sub direclioae

PP. Socielaiis Jesu ad spirituales Sancti Ignalii exercitaliones obeundas

cougregantur, extendere digoaretur.

Sanclitas porro Sua, referente subsoriplo Sacrorum Riluuna Gon-

gregalionis Secretario, precibus clementer annuere dignUa est, sub

lege tamen et condiiione, ut horœ canonicse insimul persolvantur.

Conlrariis non obslantibus quibuscumque.

Die7 Julii 4864.

G. El' PoKTUEN. ET S. RcFiN.*: Caud. PaTRIZI

s. R. G. Pk.f.fect.

L. S. D. BarTOLIM s. R. g. StCRtTARlUS.

CONSULTATION III.

Messieurs, Nous lisons dans la Revue calholùjue de Louvain, <865.

page 689 :

« Benedictio ad omnia, approbata a S. R. G. Hœc benedictionis

formula adhiberi polest a quovis sacerdole pro omnibus rébus de

quibus specialis benedictio non habelur in Rituali romano Vient

ensuite la formule de la bénédiction : Deus cujus verbo »
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Peul-on réellement Fe servir de celte formule, comme l'enseigne la

Revue de Louvain? La raison de douter est que, en 1851, le doute

suivant a été soumis k la S. Gongrég. « Qaand on présente à bénir

un objet pour lequel il n'y a pas dans le Rituel une bénédictioa

particulière, peut-on se servir de la formule qui se trouve au sup-

plément du Rituel, Deus cvjus verbo... Resp. Négative (Scavini,

page 638, app. edit. 1859). »

Gomment peut-on concilier cette réponse de la S. Gongrégation

avec l'enseignement de la Revue? Faut-il dire que le décret de 1851

a été rapporté par la réimpression de cette formule au supplément

du Rituel romain, édition 1864, page 393; ou bien faut-il recon-

naître que MM. les rédacteurs de la Revue ignoraient la réponse de

la S. G. de185t?

Agréez, etc.

Réponse. Le doute qui vient d'être proposé ne tend pas

seulement, à nous faire décider si les écrivains de la Revue

catholique ont bien ou mal raisonné : il a beaucoup plus de

portée et, au fond, on demande notre avis sur la question.

Pour l'élucider, rappelons brièvement les décisions prises

par la S. Congrégation des Rites, avant l'insertion de la for-

mule au supplément du Rituel romain.

La première fut donnée à l'Evéque de Périgueux. Ce

Prélat exposa qu'on se servait depuis longtemps, dans le

diocèse, d'une formule de bénédiction ad omnia ; il ne trou-

vait pas moyen d'en interdire l'emploi à ses prêtres, et

demandait en conséquence que cette formule fût autorisée

pour son diocèse. C'est ce qu'accorda la S. Congrégation des

Rites après avoir fait examiner cette formule.

PETROCOREiS. Ante reassumptionem iiturgise romanse, quse jam ex

integro in diœcesi Petrocoren?i locum habet, erat in usu quaedam

peculiaris benedictio pro omnibus rébus adhibita, quae in Riiuali

romano c îBleris non accensetur. Quum autem benedictio haec maxime

desideretur ab omnibus, et perdilTicile prorsus esset illam e'i-ninare,

S. R. Gongregationem humillime rogavil RR. Petrocorensis Episcopus,
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quatenus aposlolica auctoritale juxta sancilas leges roborelur, ui

etiam in posterum illa uti liceat ad fidelium votis salii-faciendum.

Formula autem benediclionishaec est. « Adjutorium ..Dom.vob.,.

» Oremus. Deus, cujus verbo sanctificantur omnia, benefliclionem

» tuam effunde super creaturam islam (vel crealuras ista;-), et praesta

» ut quigquis ea (vel eis) secuudum legem et volunlatem luam cum

» gratiarum actione usus fuerit, per invocationem SS. Nommis lui,

» corporis sanitalem, et animae lutelam, te auctore percipial Par

» Christum Dominum noslrum. Amen. — Deinde illam (vel illas)

» sacerdos apergil aqua benedirta.»

Et S. eadem Congregatio... rescribendum censuit, pro gratia, et

ad EE. Prafeclum cum jiromolore fidei. Revisa propterea ab EE. et

RR. Domino Gard. Lambruscliini... supradicta Benediclionis for-

mula, illam Sacra Congregatio approbavit, atque a clero civitatis et

diœcesis Pelrocorcnsis adhiberi poss^e permisit. Die 11 sept. 1847.

Super quibus omnibus facta poslmodum SS. D. N. Pio Pa['ae IX,

per me subscriplum Secretarium, relatione, Sanctilas Sua bénigne

annuî!, rescriptumque Sacrae Congregalionis confirmavit. Die 30

sept. 1847 (Gardellini, num. 4959).

La formule de la bénédiction ad omnia ne vient donc pas

originairement de Rome, mais du diocèse de Périgueux, et

dans l'origine, les prêtres seuls de ce diocèse furent autorisés

à s'en servir. Mais l'exemple porta des fruits, et bientôt on

demanda de La Rochelle si cette bénédiction, qui se trouvait

en supplément dans quelques Rituels, pouvait être employée

par tous les prêtres. La réponse fut négative, mais la Con-

grégation étendit au diocèse de La Rochelle, l'Induit qui

avait été accordé pour celui de Périgueux. Le décret ne se

trouve pas dans la collection de Gardellini, mais il n'en est

pas moins authentique, étant rapporté dans la Correspondance

de Rome, num. 56 ^ Le voici.

RupELLEN. 9. Quum in Rituali romauo desit benedictio communis

(I) On voit combien il est mai résumé dans Scavjni.
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ad quodcumque, quirl crit agen Jum in variis benediclionibus formu-

lam specialem non habentibus ? Erilne adhibenda quœ vulgatur in

quodam supplsmenlo Rilualis, Deus cujus verbo, etc.?

Besp. Négative quoad dubium. Et pro diœcesi Rupellen. pro g'-atia

exlensionis indiiUi, sub d;e 3 sept. 1847, concessi diœcesi Petroccren.

Die 7 sept. 1850.

Il n'est pas difTicile de saisir dans cette réponse le senti-

ment de la S. Congrégation. Elle ne veut pas encore que

tous les prêtres emploient la dite formule; mais, sans y avoir

été sollicitée, elle en accorde l'Induit aux prêtres du diocèse

de La Rochelle. Cette facilité faisait pressentir ce qui allait

bientôt arriver. En effet, lors de la publication d'une nou-

velle édition du Rituel romain, la Congrégation de la Propa-

gande jugea utile, dans l'intérêt des missionnaires, de ras-

sembler en un seul livret les diverses bénédictions dont les

formules sont permises aux missionnaires, et de les publier

sous forme d'appendix au Rituel romain. « Saepe fit ut mis-

sionarii apostolici formulas benedictionum requirant, quibus

Christifideles adscribi soient piis sodalilatibus a S. Sade

approbatis. Plures insuper extant benedictiones aliis sacris

usibus destinatae quas... vix obtinere possunt Quum igitur

lypis ejusdem S. C. de Prop. Fide, nova nunc Ritualis

romani prodeat editio, opéras pretium visum est praedictas

benedictiones et instruclioncs in unum colligere et aposlolicis

missionariis offerre, Hjc spectat appendix, quae in praesenli

volumine Rituali romano addita exhibetur. »

L'appendix fut donc publié pour l'utilité spéciale des mis-

sionnaires, mais rien n'indique qu'il soit à leur usage exclusif,

et que nul autre ne puisse s'en servira Même le contraire

[i] Voici le litre de cet appendice : « Appendix ad Rituale romanum, sive

coUectio benedictionum et instructionum a Rituali romano exsulantium,

S. Sedis aucloritate approbatarum seu permissarum, in usum et commodita-

tem miss, apostol. digesta. » Rapportons également le texte de l'apprubation
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se déduit de quelques préambules qui précèdent les formules

spéciales. Ainsi, h la page 2t, nous (rouvons une longue

suite de bénédictions réservées , sous ce litre : k B.^nedi-^

cliones propriae nonnullorum Ordinum regularium. » Et l'ap-

pendix ajoute aussitôt : « Quae sequuntur benedicliones

nonnisi a sacerdotibus specialem facultatem habenlibus

adhiberi possunt. » El à chacune de ces bénédictions , il

a soin d'ajouter, /^ropr t'a Ordinis Carmelitarum Prœdi-

catorum, et les autres. A la page 18, au contraire, où nous

trouvons la bénédiction des chemins de fer et des locomo-

tives, aucune restriction n'est apportée, et nous y voyons

seulement annoté approbata a S. R. C. Mais il y a davan-

tage pour la bénédiction nd omnia. Non-seulement l'appendix

relate l'approbation donnée à la formule par la S. Congré-

gation, mais il ajoute en outre : « Haec benedictionis formula

adhiberi potest a quovis sacerdole. » C'est la permission

dans sa plus grande étendue. Or, une telle manière de

s'exprimer, en présence des restrictions qui sont mises h

l'emploi des autres formules, ne peut laisser le moindre

doute sur l'autorisation donnée à tous les prêtres de s'en

servir.

Quant au décret cité par Scavioi, il est de 1850, tamlis

que l'insertion de la formule au Rituel romain est bien plus

récente, elle ne remonte qu'au 16 novembre 1864, date de

l'approbation de la S. Congrégation des Rites.

Quant li h formule de cette bénédiction, nous venons de

accordée par la S. C. des Rites. « RevisioDC peracla, S. R. Congre.i^alin

indulget, ut supra annotatae f<irniulae Benedirlionum, et alla a S. Sede appro-

bata, .Appendicis solummodo loro apponi valeant, in fine Ritualis romani modo

edendi typis S. Congreg. de Propaganda fide. Ex secret. Congreg. S. Rituum.

Die 4 6 novembris <86 + . « Il est bien évident, nous semble-t-il d'après ctla

que l'appendix a été composé pour la commodité des missionnaires, mais doq

pas à leur usage exclusif.
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la reproduire dans la cause de Périgueux. Nous donnons ici

celle de la bénédiction des chemins de fer^

CONSULTATION IV.

Je prends la liberté, Messieurs, de soumettre à voire examen jadi-

cieox le cas suivant :

Joannes blasphemandi consueludiae irretitus, occasione Missionis

ad meliorem frugem redire proponit. Adit ergo confessarium, rite

conGletur et ab eo petit remedium contra pravam illam consueta-

dinem. Confessariu?, praeter alia remédia, ei injungit uf, quoties in

posterum blasphemiam enunciet, eleemosynam 5 centejimorum pau-

peribus elargiatur. Acceptât Joannes et religiose exequitur, ila ut

paucas post septimanas ab infelici illa consueluriine prorsus sit libe-

ralus. Verum post aliquot mensium spalium, pravis seductUî> cod-

sortiis, in prisiioam consuetudinem relabitur, et in ea per triennium

perceverat usque ad novam Missiouem, Tum divina gra'ia tactus,

redit ad cor, vehementer dolet de commissis et ad sacramenlum pœni-

tentiœ recurrit ad omnia se promptum offerens.

Jam queeritur : 1° Utrum Joannes tenealur solvere omnes illas

muletas quae facile summam 300 francorum superant? Et quatenus

affirmative
;

(I) Benediclio viœ ferreœ et curruum. Adjutorium... Dom. vob. Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, qui omnia elementa ad tuam gloriam, utilita-

temque hominum condi'Jisli ; dignare quaesumus hanc viam ferream ejusque

instrumenta bene -f-dicere, et benigna semper tua providenlia tueri; ut dum

famuli lui velociter properant ia via, in lege tua ambulantes, et viam man la-

torum tuorum currentes, ad cœlestem palriam féliciter pervenire valeant. Per

Ch. D. N. Oremus. Propiliare Domine Deus supplicalionibus noslris, et bene -{-

die currus islos dextera tua sancta ; adjunge ad ipsos sanclos angelos tuos, ut

onanes qui in cis vehuntur libèrent et custodiant semper a periculis universis

et quemadmodum viro yEihiopi super currum suum sedenti et sa ra eloquia

legenli per ievitara tuum Philippum fidem et gratiam conlulisli, ita famulis

luis viam saiutis oslende qui tua gralia adjuti bonisque operibus jugiler intenli,

post omnes vise et vitœ hujus varielates, asterna gdudia consequi mereantur.

Per G. D. N. Amen. Deinde sacerdos aspergat viam et currus aqua benedicla.
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2° Qualis sit illa obligatio : an ju-tiliae, an religionis. alifrrmsve

virlulis?

3" Ad posteiior confessarius, judicans priorem confessarium impru-

denler egisse, potest Joannetn ab illa obligatione pro futuro eximere^

RÉP. Ad I. La solution de cette question dépend d'une

autre : de la durée de la pénitence imposée par le premier

confesseur, question que nous avons d'abord à examiner.

Quelques auteurs ont contesté le droit du confesseur d'im-

poser une pénitence conditionnelle, par exemple, de lui

prescrire une prière, ou une aumône à chaque rechute.

(( Melius, dit Sanchez, Sotus, De juramentorum abusu, cap.

12, absolule et indistincte ait non teneri in rigore pœnam

aliquam acceptare, si in ea temcraria juramenla reinciderit,

quamvis id consilium saluberrimiim sit. Quia aliis peccalis

id impooi nequit ; nec jure aliquo probatur id spéciale esse

in hac consuetudine^ »

Cette opinion est rejetée par la grande majorité des

théologiens, et c'est avec raison*. En sa qualité de mé-

decin , le confesseur a droit de prescrire les moyens les

plus propres à procurer la guérison spirituelle de son ma-

lade ; et l'expérience prouve que ce moyen est souvent très-

efficace. Les adversaires eux-mêmes en vantent la convenance,

a Respondeo, dit Castropalao^ quod ad convenientiam attinet,

(1) Opus morale in prœcepta Decalogi, lib. m, cap. v, n. 17. Cf Fagun-

dez, In prœcepla Decalogi, lib. ii, cap. viii, n. 21 ; Trullenjh, In Decnlo-

gum, lib. n, cap. i, dub. xx, n. 10 ; Casiropalao, tract, xiv, De juramento,

disp. I, punct. IX, n. 7 ; et tract xxiii, De sacramento pœnilenliœ, disp. un.,

punct. xx(, n. 1 5.

(2) Suarez, De religione, tract, v, lib. m, cap. 8, n. 7 ; Diaoa, Resolu-

tiones morales, tom. i, tract, vi, resol. xix, n. 4 ; S. .Alphonsus, Theohgia

moralis, lib. 6, n. 524; Salmanlicenses, Cursus Iheologiœ moralis, tract, vi,

cap. X, n. 38 ; LaymaD, Theologia moralis, lib. v, tract, vi, cap. xv, n. 1 1 ;

Dens, Tractatus de sacramento pœnitenliœ, n. 4 2t ;
Gobai, Experienliœ

theologicœ, tract, vu, n. 755.
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id est convenienlissimum^ » Nous avons vu que Sanchez le

dit très-salutaire : quamvis id consilium saluherrimum sit. Ce

point ne nous paraît donc pas douteux.

Gobai est d'avis que toute la pénitence pourrait être

imposée de celte naanière. « Potestque tota pcenitentia pro

qualitale personae et aliarum circurastantiarum, injungi hoc

modo*. » Mais ce serait exposer le sacrement \i rester

incomplet : en effet, si le pénitent ne retombe pas, il n'aura

en réalité aucune pénitence, et par conséquent il manquera

au sacrement sa partie intégrante : la satisfaction. Aussi les

auteurs s'accordent-ils à exiger que, outre cette peine con-

ditionnelle, on impose une pénitence proportionnée aux

péchés confessés. « Id tamen intelligendum , dit Saint

Alphonse, modo imponatur proportionala pœnitentia pro pec-

catis confessis^. »

Les auteurs font encore observer que, pour être salu-

taires, ces sortes de pénitences ne doivent pas être imposées

pour un long terme. « Animadvertendum, dit encore le même

saint Docteur, hujusmodi pœnitenlias forte multoties felicem

non habere exitura, praecipue si per longum tempus dura-

turse erunt
;
quia faciliter postea in relapsu negliguntur, et

peccala mulliplicantur*. »

(1) [.oc. cit.

(2) l^oc. cit. Cf. Stoz, Tribunal pœnitendœ, lib. ii, n. 3.

(3) Loc. cU. Cf. Gury, Compendiutn thcologiœ mo7'alis, tom. ii, n. o2b,

quîer. G; Lacroix, Theologia 7no7-alis, lib. \i, part, ii, n. 1348; Dens, loc.

cit.; Scavini, Theologia moralis universa, toin. iv, pag. 72, not. 1
; Cuoi-

liati, Universa theologia moralis, tract, xiv, cap. iv, § v, n. 4; Gousset,

The'ologie morale, tom. it, n. 4C3; Gard, de la Luzerne, Instructions sur

radministrât ion des sacrements, lora. i, n. 176 ; Joly do Choin, Inslruclions

sur le liituel, tom. ii, pag 317 ; Benzi, Praxis tribunalis conscient iœ^û'up. i,

quajst. III, art. i, n. o ; Salmanlicenst's, ibid.

(4) Praxis confessarii, cap. i, n. 13, 3. Cf. Gaurae, Manuel des confes-

seurs, n. 4 09 ; Léonard de Port-Maurice, Conférence sur Vadministration du

sacrement de Pénitence, n. 30, OEuvrcs, tom vi, pag. 297.
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De plus tous s'accordent à condamner les pénitences per-

pétuelles, a Nunquam, dit Gury, sunt imponendoe pœni-

tenliae perpetuae ; tum quia inducerent periculura oblivionis

vel nimiae anxietatis, tunn quia cura taies forte pœnitentiae

a variis confessariis eidem poenitenti iraponerentur , hic

innuraeris vinculis simul et pro tota vita obstringeretur. Imo

nec ordinarie sunt imponendae pœnitentiae ad diuturnum

tennpus : v. g., ad annum, aut ad quinque menses^ »

Ces principes posés, répondons au doute que soulève la

consultation. Nous disons qu'il y a lieu d'abord de fixer la

durée de la pénilence imposée par le premier confesseur.

Doit-on la regarder comme perpétuelle, ou comme prescrite

pour un temps, et pour quel laps de temps?

D'abord il nous paraît très-rationnel de ne pas la consi-

dérer comme donnée à vie. En effet, nous venons de le voir,

les auteurs s'accordent a blâmer les pénitences perpétuelles.

Ne devons-nous pas interpréter la conduite du premier con-

fesseur de manière à ne pas supposer qu'il ait fait une chose

blâmable? Cela nous semble assez clair.

La pénitence sera donc présumée donnée pour un temps
;

mais pour quel laps de temps? Le but du premier confes-

seur était de déraciner l'habitude dont le pénitent était

esclave. Il nous semble dès lors très-raisonnable de pré-

sumer qu'il ne veut pas maintenir la pénitence, après que

son but est atteint ; d'autant plus, qu'il se mettrait encore

en opposition avec les règles tracées par les auteurs. D'où

il suit, nous semble-t-il, que, dans le cas proposé, la péni-

(I) Loc.cit.,D. 526, I". Cf. Dens, loc. cil.,n. < 20; Leonardelli, Z>e sacra-

menlis, tract, iv, n. 1 28 ; Burghaber, Casus conscientiœ, ceolur. ii, cas. 77
;

S. Alphonsus, Homo aposlolicus, Iract. xvi, n. 52; Scavini, ibid., pag.

23*; Herzig, Manualc parochi, n, '275; Voit, Theologia vwralis^ lom. u,

n. tJ2i»; Lobner, Neoconfessarius praclice inslruclus , part, i, cap. vi,

resp. IV, i; Card. delà Luzerni>, i6ic/., n. 172; Benzi, ttii/., n. 7.
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lence avait cessé du moment que Jean s'était défait de sa

malheureuse habitude de blasphémer.

De ce principe découle noire réponse négative à la

première question. Jean ne serait tenu de payer cette somme

que si la pénitence avait persévéré même après la disparu-

tion de la mauvaise habitude. Celle-là prenant fin avec celle-

ci, il n'y a plus aucun motif d'imposer à Jean l'obligation de

payer cette somme.

Nous pourrions ainsi nous dispenser de répondre aux

deux doutes suivants. Mais comme ils contiennent, surtout

le dernier, des questions très-intéressantes, nous y répon-

drons le plus brièvement possible.

Ad II. Le pénitent qui ne remplit pas sa pénitence pèche

certainement; mais contre quelle vertu? Est-ce contre la

justice? Contre la religion? Ou contre une autre vertu?

Ferraris, sans examiner la question ex professa, y trouve

un péché contre la justice : « Transgrederetur... praeceptum

confessarii intendens satisfactionem, et sic justitiam*. »

Les auteurs enseignent communément^ et avec plus de

raison, nous semble-t-il, que le pénitent, qui omet sa péni-

tence sans un juste motif, se rend coupable d'une double

faute : 1° d'un péché contre la vertu de religion, d'un sacri-

lège, en mutilant le sacrement de pénitence, le privant de

sa partie intégrante ; et 2° d'une faute contre la vertu de

pénitence, qui exige qu'il soit satisfait à la justice divine,

et cela par l'accomplissement de la pénitence, quand on a

recours h la seconde planche de salut : au saint tribunal.

Ad IIL Un confesseur peut-il changer la pénitence pres-

crite par son devancier? Et quelles conditions sont néces-

saires pour cela?

(I) Bibliolheca canonica, Y» Pœnitenliœ sacramentum, art. m, n. 35.

("2) Cf. RoDcaglia, Universa moralis theologia^ tract, six, quaest. v, cap. 2,

q. 1 ; Salmanlicenses, Cursus theologiœ moralis, tract, xxiv, disp. xt, n. 21
;

Deos, ibid., n. <1".
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Presque tous les auteurs sont d'avis qu'un confesseur peut

commuer la pénitence donnée par un autre confesseur. Le

but du sacrement et le bien du pénitent demandent que

le confesseur puisse changer le remède qu'il a prescrit. Or,

le pouvoir du second confesseur n'est pas moindre que celui

du premier. On n'a donc aucune raison de lui refuser celte

faculté. C'est ce qu'explique très-bien Suarez dans le pas-

sage suivant : « Quod ministri hujus sacramenti sint veluti

Diaterialiter diversi, per accidens est, haec autem potestas

semper est eadera ; unde, sicut ad perfectam potestatem

ejusdem sacerdotis, et ad perfectum hujus sacramenti usum,

majusque remedium animarum pertinet, ut unus et idem

sacerdos possit ilerata confessione mutare medicinam, ila in

diversis sacerdolibus aequalem potestatem habentibus idem

existimandum esl^ v

L'opinion communément reçue* excepte le cas où il s'agi-

rait de commuer une pénitence imposée par un supérieur

pour des cas réservés. Le confesseur, qui ne jouirait pas du

pouvoir d'en absoudre, ne pourrait commuer la pénitence.

C'est un principe de droit que l'accessoire suit le principaP.

De même donc que le jugement dans la cause principale,

c'est-à-dire l'absolution est réservée aux supérieurs, l'impo-

sition de la pénitence doit également l'être ; elle est l'acces-

soire du même jugement.

Néanmoins des auteurs très-graves', dont l'opinion est

(<) Tom. JV in 5 part., Disp. xxxviii. sect. x, n. 5. Cf. Gard, de Lugo,

De sacramenU) pœnitentiœ, disp. xxv, n. -104 ; Caslropalao, Loc. cit., punct.

ult., n. ."^j Beozi, Loc. cit.^ a. 4 6 ; Salmauticenses, Ibid., n. H ; Leonar-

delli, loc. cit., n. HO; Holzmann, Theologia moralis, part, v, n. 616.

[i] Suarez, loc. cit., n. 4 4 ; Gard, de Lugo, ibid., a. 4 04; S. Alphonsus,

loc. cit., n. 529, dub. 2; Salmanlicenses, ibid., n. 72; Sporer, loc cit.,

n. 585; Holzmann, ibid.; Gury, op. cit., tom. ii, n. 531; Filliucius, Mora-

les quasiiones, tract. VIII, n. 62.

(3) Reg. 42juris in 6.

(4) Caslropalao, ibid., n. 7; Stoz, op. cit., lib i, part, iv, n. 10; Viva,

». B. UI. 31
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regardée comme probable par ses adversaires mêmes*, esti-

ment que tout confesseur peut commuer la pénitence pres-

crite pour les péchés réservés. Car, par l'absolution, la

réserve a été enlevée. Tout confesseur a donc plein pouvoir

sur ces péchés, et, par suite, sur la pénitence imposée à

leur occasion.

S. Alphonse est d'avis que, quand on a un motif grave, et

qu'on ne peut facilement recourir au supérieur, on peut

faire usage de cette seconde opinion *.

En tout cas, quand le second confesseur se trouvera dans

l'une ou l'autre des circonstances pour lesquelles l'Evêque

diocésain délègue le pouvoir d'absoudre des cas réservés, il

n'est pas douteux qu'il ne puisse alors commuer la pénitence

imposée pour ces sortes de cas. Il a alors le même pouvoir

que le confesseur qui a prescrit la pénitence.

Quelques auteurs ont admis une autre exception, pour Je

cas où il s'agirait de commuer une pénitence médicinale'.

Certes, si la pénitence imposée est nécessaire pour le salut

du pénitent, personne ne contestera cette exception. Ainsi,

par exemple, le confesseur a imposé pour pénitence à un

pécheur de ne plus mettre les pieds dans une maison qui est

pour lui une occasion prochaine de péché, il est clair que le

second confesseur ne peut commuer une semblable péni-

Cursus iheologico moralis, part, vi, Quaest. vi, art. m, n. vi ; Benzi, ibid.;

{letiiiquez, Summa Iheologiœ moralis, lib. v, cap. xxii, n. 1 ;
Vasquez, /.".

5 part., quœst. 9i, art. n, dub. m, n, 9 ; Bonacina, De sacrawen'.o pœni-

tcnUœ, disp. v, quaest. v. spct. in, puncl. m, n. 6; Roncaglia, ibid., cap.

m, q IV, r. ii ; I-iana, pp. cit., tom. i, tract. vi,resol. xxv, d. 3.

(t) Cf. Sporer, loc. cit.; Salmanticenses, ibid., n. 73.

(2) Ibid. Cf. Scavini, op. cit., loin. iv,pag. 80, not. i, ubi : « Excipo nisi

casus iirgeat, et superior non possit adiri ; tune prijpsumitur conniveniia su-

perioris. »

(?) Cf. ZiToln, Praxis sncramenti pœniteutiœ, cap. xxvi, quaest. 12;

Viuitor, Compendium de sacramentis, tilul. %ir, cap. vu, quaest. viii, n. 3.
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tence, sans exposer le pénitent à une perte certaine ^

Mais lorsque la pénitence n'est pas nécessaire au salut du

pénitent, nous pensons avec Bonacina', Viva/, Benzi* et

beaucoup d'autres', que le confesseur peut en faire la com-

mutation, pourvu que ce soit en une autre pénitence égale-

ment préservative. Voici les sages réflexions que Roncaglia

fait à ce propos : a Animadvertat etiam confessarius, antc-

quam commutet pœnitenliam, an imposita fuerit pro neces-

saria pœnilenlis prseservatione, ut si illi in pœnitentiam

impositum fuisset ne luderet, quia ludus non erat sine gravi

familise detrimento, vel sine pluribus blasphemiis. Eodem

modo discurrendum, si in pœnitentiam impositum fuisset, ne

accederet ad aliquam domum, ubi consuetus erat peccare :

ut aliquolies in die quasdam brèves faceret oriilioncs ad

extirpandara longam consuetudinem peccandi, etc. Ego puto

istas médicinales salisfactiones pessime commutari, si non

sint fere raoraliter impossibiles. Pœnitens utique liujusmodi

commutationera exposlulando demonstrat vere de peccatis

non dolere, cum respuat média sibi necessaria ad non pec-

candum. Hinc raale agit etiam confessarius et illum absol-

vendo, et pœnitentiam commutando, quoties alia aeque utilia

non darentur média, ut pœnitens a lapsu prseservaretur.

Certe confessarii nimis faciles in pœnilentiis commutandis,

quod alii aedificarunt deslruunt, ac verificalur, quod dicitur

Ecclesiast. 30. Unus aedificans , et unus destruens, quid

prodest illis, nisi labor^? »

Voyons maintenant dans quelles conditions le confesseur

pourra faire celte commutation. En premier lieu, les auîcurs

(1) Cf. Gard, de Lugo, loc. cil., n. 1 14.

(2) Loc. cit., n. 5. (3) Loc. cit., a. 5. (4) Ibid.

(5) Gard, de Lugo, ibid., n. 115; Diana, op. cit._ tom. i, IracL vi, ro.-ol.

xxvii, n. ?.

(G) Loc cil., ri'jula) in pi ixi sirvondae.
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s'accordent h exiger une juste causée Mais quand y aura-t-il

un motif suffisant pour légitinaer la coranautation? D'abord a)

lorsque la pénitence a été exagérée dès le principe : elle

peut l'être pour tel pénitent en particulier, quoiqu'elle ne le

soit pas en elle-même, par exemple, si on a imposé quelques

jours de jeûne à un ouvrier, grand pécheur, si vous le voulez

,

mais dont les travaux sont incompatibles avec le jeûne, b)

Lorsqu'il est survenu, dans l'état du pénitent, un changement

tel que l'accomplissenîent de la pénitence est devenu impos-

sible, ou du moins très-pénible, c) Si les pratiques imposées

étaient tellement multipliées, que le pénitent serait en danger

de les oublier. On sait que S. François de Sales recommande

aux confesseurs de ne pas donner de semblables péniten-

ces*, d) Si la nouvelle œuvre imposée offre au pénitent moins

de péril de pécher que l'ancienne, e) Si la nouvelle péni-

tence est plus utile h son salut ou à son avancement spirituel

que celle primitivement prescrite. Voilà autant de justes

(1) Cf. Zenner, Inslructio practica confessarii, § 4 45; Gury, op. cit., tom.

II, n. 531 ; S. AlphoQsus, theologia moralis, lib. vi, n. 528 ; Dens, loc. cit,,

n. 1 23 ; Diana, op. Ci7., tom . I. tract, vi, resol xxv, n. 6; Benzi, loc. cit.,n.

16, R. 3° et n. 17; Toletus. Summa casuum conscienliœ , lib. m, cap.

XI, n. 12.

(2) n Les pénitences, dit-il, ne doivent point être enabrouillées, et mélangée»

de diverses sortes de prières et oraisons, comme par exemple, de dire trois

Pater, une hymne, des oraisons, des collectes, des antiennes, des psaumes
;

ni ne doivent point être données en variété d'actions, comme par exemple,

de donner trois jours l'aumône, déjeuner trois vendredis, de faire dire une

messe, de se discipliner cinq fois; car il arrive deux inconvénients de cet

amas d'actions ou oraisons : l'un, que le pénitent s'en oublie, et puis demeure

en scrupule; l'autre, c'est qu'il pense plus à ce qu'il a à dire ou à faire, que

non pas à ce qu'il dit ou fait; et cependant qu'il va cherchant en sa mémoire

ce qu'il doit faire, en dedans ses heures ce qu'il doit dire, sa dévotion se

refroidit. Il est donc mieux d'enjoindre des prières tout d'une même sorte,

comme tout des Pater, ou tout des psaumes qui soient de suite, qu'il ne faille

pas aller chercher çà et là les uns après les autres. » Avertissements aux con-

fesseurs, chap. VIII, art. 2. OEuvres, tom. n, pag. G27.



CONSULTATIONS. 329

motifs de commuer la pénitence. Quand de semblables motifs

n'existeront pas, les confesseurs feront bien de suivre les

sages conseils que donne Roncaglia dans les lignes suivantes y

a Quamvis confessarius possit pœnitentiam ab alio injunctam

commulare, imprudentissime tamen se gereret, quoties com-

mutaret, non aliam habendo causam commulalionis, nisi quia

ita exposcit pœnitens. Videat ergo primo confessarius, an

vere pœnilentia nimis rigida dici possit vel ex se, vel attenta

€ondilione pœnitentis ; et il talis non sit, suadeat quantum

potest ipsius executionem, repraesentando pœnitentias debere

peccatis proportionari, adeoque pro gravibus excessibus non

esse injungendam pœnitentiam nullam vel exiguam afferen-

tem molestiam. Quod si his, aliisque motivis non videat

pœnilentem omnino determinatum ad exequendam injunctam

satisfactionem, timeatque ex ipsius fragilitale non adimple-

turum, miliorera reddere potest; et videat quantum potest,

ne tam tenuem iraponat satisfactionem, ut pœnitens peccata

parvi facial, ac ad eadem redire non detrectet^ »

2° Le second confesseur ne pourra faire celte commuta-

tion que dans le tribunal de la pénitence, a Certum est, dit

S. Alphonse, quod aller confessarius nequit extra confessio-

nem mulare pœnitentiam etiam injustam a primo impositam,

ut cum commun! sententia dicunt Diana... cum Lugo, qui

merilo oppositam vocal improbabilem '^. » Ce point est hors

de contestation, mais il en est un autre fort contesté. Est-il

nécessaire que le pénitent répèle sa confession pour obtenir

la commutation de sa pénitence?

(1) Loc. cit. Regulœ in praxi servandas. Cf. Benzi, Ibid., n. i7 ; Lohner,

Inslructio practica de confessionibus, part, i, cap. m, § ii, n. \n, q. 4 et 5.

(2) Ibid., n. 529, dub. 3. Cf. Scavini, loc. d«.,pag. 80; Diana, loc. cit.,

résolut. XXV, n. 5; card. de Lugo, ibid., u. 1<0 ; Roncaglia, loc. cit., q. 2

et 3 ; Gury, loc. cit., n. 533, r. -1 .; Suarez, loc. cit., sect. x, n. 4 ; Castro-

palao, loc. cit., n. 9 ; Lacroix, loc. cil., n. 4 393 ; Salmanticenses, loc. cit.,

n. '4.
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L'opinion la plus commune, et qui a pour elle les plus

graves autorités \ se prononce pour l'obligation de répéter

la confession précédente; ou du moins de confesser les prin-

cipaux péchés, afin que le confesseur ait une connaissance

au moins vague de l'état du pénitent. Leurs motifs sont :

4° comme nous venons de le dire, le confesseur ne peut

faire la commutation en dehors de la confession ; il faut donc

que le pénitent y déclare ses péchés. 2" La pénitence, selon

la doctrine du Concile de Trente, doit être non-seulement

pénale, mais elle doit être également médicinale : or, com-

ment le confesseur pourra-t-il lui donner cette qualité, si

le pénitent ne lui découvre sa maladie par l'aveu de ses

fautes?

De graves auteurs*, dont l'opinion est probable au juge-

ment même de leurs adversaires, rejettent cette obligation.

Il ne s'agit pas ici de porter un jugement sur les fautes

soumises au premier confesseur, mais seulement sur la con-

venance de la pénitence, ou sur la possibilité de l'accomplir.

Ce serait, ajoute Diana, imposer un trop lourd fardeau aux

confesseurs et aux pénitents, si pour la commutation, l'on

obligeait ces derniers à réitérer leurs confessions'.

Cette opinion étant assez généralement regardée comme

(1) Suarez, loc. cit., n. 5; Gard, de Lugo, loc. cil., n. 108; Vasquez,

loc. cit., n. 9; Castropalao, loc. cit. u. -13 ; Roacaglia, loc. cit., q. 3 ; BeDzi,

loc. cit., a. 16 ; Salmanticenses, ibid., n. 79 ; Lacroix, loc. cit., n. 4395.

(2) Navarrus, Manuale confessariorum, cap. xxvi, n. 22 ; Emm. sa,

Aphorismi confessariorum, W" salisfactio, n. 5; Toletus, loc. cit., n. 12;

Henriquez, summa theologiœ moralis, lib. v, cap. xxii, n. 1 ; Diana, loc. cit.,

resol. iXv, D. 3.

(3) « Ego exislimo, dit-il, supradictos Doctores (prioiae sententiae patronos)

in cathedra, vel in cella hanc opioionera docuisse, sed ia contessionario con-

trariam sententiam practicasse : nam onus nimis magaum esset pro confes-

sariis et pœnitentibus incommutalione alicujus poenitentise praeleriias iterare

confessiones. ideo exisUoio probabilisàimam esse illam sealenliam... Et ila

docet. .. commuDis usus confessariorum. » Loc. cit.
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probable, on ne peut incriminer ceux qui croiraient devoir y

conformer leur pratique, a Ex his autem sentenliis, disent les

Docteurs de Salamanque, licel in posleriorem inclinemur,

prior tamen ex principio saltem extrinseco videtur esse in

praxi prob^bilis : sicut visa est Hermanno Buserabaum, Lay-

manno, et Cardinali Lugo; praesertim si secundus confessa-

rius ex confessione aliorura peccatorum, et ex statu pœui-

tentis et ipsius testimonio habet aliquara notitiam confusam

quod plus minusve eadem fere fuerunt peccata praeleritae

confessionis^ »

D'après ce qui précède, on voit la solution qui eût dû être

donnée au troisième doute, si la pénitence imposée par le

premier confesseur avait continué d'exister. Celte pénitence

étant généralement considérée comme immodérée, le second

confesseur avait le pouvoir et le devoir de la commuer, ou

de déclarer qu'elle avait cessé*.

CONSULTATION V.

Un prêtre qui a obtenu de Rome un induit l'auioriàdDl à léciter

tous les jours ses raalines, dès 2 heures de l'aprè^-midi, communique-

l-il son privilège au compagnon qui les réCile avec lui?

RÉPO^«E. I^Si le privilégié est un Evéque, nul doute que

son chapelain ne participe au privilège. La clémentine

Dignum statue en effet que les chapelains des Cardinaux et

des Evéques, qui les aident dans la récitation des heures

canoniales, peuvent se conformer à l'oflice de l'Evéque ou

du Cardinal, quoique personnellement ils soient astreints ci

un autre. Ce privilège convient, y lisons-nous, à la haute

dignité dont ces Prélats sont revêtus'. 11 est tout naturel de

(« ) Ibid.

(2) Cf. Gard, de Lugo, toc. cit., n. 100.

(3) « Diganm prorsus et coagruum arbiiraales quod clenci tam religiosi»
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conclure que la disposition qui concerne l'office s'applique

légitimement au temps de la récitation. Ubi est eadem ratio,

est eadem legis disposilio.

2° II nous paraît également certain que le privilège, dans

la supposition qu'il soit communiqué, doit être restreint au

compagnon qui récite alternativement son olTice avec le

privilégié. La clémentine Dignum et le décret de la S. Con-

grégation des Rites n'étendent pas le privilège à d'autres

qu'au chapelain, et même la dernière ne parle que du cha-

pelain qui solet recitare. Et réellement cela suffît. Or, c'est

encore un principe du droit que les privilèges et exceptions

ne doivent pas être étendus au-delà de ce qui est nécessaire.

3° Faut-il une raison, ou un privilège pour changer son

office, ou devancer l'heure de la récitation des matines?

Plusieurs théologiens sont très-accommodants sur ces deux

points, mais nous doutons fort que leurs opinions soient

admises par des liturgistes. Ainsi \ « Si recites cura socio,

cujus ritui potes te conformare ex causa, ut dicunt alii, sed

etiam sine causa, ut sentiunt Viva, etc. Et hoc salis probabile

mihi videtur, modo offîcium permutetur in aequale, vel

quasi. Satis enira rationabilis causa hic ipsa societas vide-

tur. » De même un certain nombre de casuistes prétendent

qu'il est permis ci tous les prêtres de commencer les matines

quara alii Cardinalium... et quorumcumque Pontificum... commensales do-

mestici se possint ipsis in divinis oQîciis coaptaro, ut illud, quod iidem Car-

dinales seu PontiQces dicent, ofScium licite dicere valeant : nec ad dicendum

aliquod aliud leneanfur, sacri approbatione Concilii indulgeraus. » Lib. m,

lit. 14, cap. 2. Ce privilège fut confirmé par la S. Congrégation des Rites,

dans le décret suivant : « An capellani, sive regulares sint, sive saeculares,

qui alternis vicibus cura Episcopo regulari officium recitare soient, debeant

se conformare Episcopo circa recilalionem ofBcii ? Resp. Affirmative. »

< I jun. 1605 in una Pro regulari^ ad 3. Gfr. 5. R. C. Décréta, V» Offi-

cium, a. 7.

(J) Cfr. S. AlphoûS. Theol. moral, lib. v, cap. 2, n. 161, Juxta autem.
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la veille dès deux heures. S. Alphonse toutefois n'ose pas

déclarer cette opinion probable, et il demande des preuves

h l'appui ^
^

Ces opinions , disons-nous , ne trouveraient pas grâce

devant un canoniste qui se règle d'après les décisions ro-

maines. La Congrégation des Rites permet bien à un Evéque,

en cours de visite, de réciter l'office du titulaire de l'église,

ou du patron du lieu, mais elle lui défend, quelque nom-

breuses que soient ses occupations, d'élever la classe de son

office pour le rendre plus court. De môme elle autorise les

simples prêtres à se conformer au directoire du lieu où ils

résident pour un certain temps, mais elle refuse cette faculté

aux prêtres attachés à une église, ainsi qu'aux réguliers pour

lesquels elle trace des règles spéciales*.

11 faut donc, à défaut de privilège ou de concession parti-

cuhère, une raison suffisante pour prendre un autre office

ou devancer l'heure de la récitation. Nous n'oserions affirmer

que satis rationabilis causa ipsa societas videalur. Mais si

à ce motif vient se joindre une raison particulière, par

exemple, si le privilégié est moins fatigué, s'il est moins

sujet aux distractions, s'il a plus de ferveur, en récitant ses

heures avec un compagnon, nous estimons que dans ces

circonstances le privilège se communique au compagnon.

Mais si la récitation alternative n'avait d'autre motif de pré-

férence que de faire participer un autre à son privilège, nous

pensons qu'il n'y a pas alors de raison suffisante, et que la

récitation des heures serait non avenue pour le compagnon

du privilégié.

Cette solution nous paraît non moins conforme aux règles

liturgiques, qu'à l'intention et à l'esprit de l'Eglise qu'on doit

aussi consulter, puisqu'il s'agit d'une loi qu'elle a portée et

qu'il faut interpréter yua;ia œquum et bonum.

{{) Ibid..a. «74.

(2) Cfr. 5. R C. Décréta, ibid. et Gardellini, num. <305.
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CONSULTATION VI.

P. i, inter alla quae conStetur peccata, déclarai peccatum cui

re.-ervatio est annexa, casu quo ronditio, quae requiritur, est adim-

ple.a ; confessarius oblitus circa hanc conditionem adicnpletana ioter-

rogare suunn pœniientem, non anioiadvertit casum esse reservalum.

Ouitn autem, pro unica vice facultalem adhuc habebat absolvendi

a reservatis, merilo dubitat, oirum non amiserit jurisdictioneni quae

ip»i pro unica adhuc vice competebat.

Rèp. 1° Si le confesseur découvrait, d'une manière quel-

conque, que le péché qui lui a été confessé était certaine-

m<;nt réservé , nous pensons qu'il devrait se considérer

comme' privé de son pouvoir. En effet, d'après l'enseigne-

ment très-commun des théologiens^, le confesseur muni du

pouvoir d'absoudre des cas réservés est censé en user en

faveur des pénitents bien disposés, coupables de péchés

réservés, et donner l'absolution selon toute l'étendue de son

pouvoir, quand il ne fait pas une réserve expresse. «Ilabens,

dit Castropalao, potestatem absolvendi a reservatis censetur

velle pœnitentem légitime dispositum a peccatis liberare

quantum potest. »

2° Si le confesseur ne découvre pas la vérité et reste dans

le doute sur la qualité du péché qui lui a été soumis, il se

trouve dans le cas du confesseur qui a une juridiction dou-

teuse ou probable.

Nous n'oserions certes pas condamner ce confesseur, si,

se formant la conscience d'après l'opinion vraiment com-

(<)Gf. Saltnant. Cursus théologies moralis, tract, vi, cap. xiii, d. 43;

fiury, Compendium theologiœ moralis, lom. ii, n. 584; Gard, de Lugo,

De pœnitentia^ Disp. xi, n.9l ss.; Castropalao, tract, xxiii, De sacramento

pœnilentiœ, puncl. xv, § vl, n. 3; Saochez, De mairimonio, lib. viii,

disp. XV, n. 21 ; Viva, Cursus theologico-moralis, part, vi, qusest. ii,

art. IV, n. 4; Lacroix, Theologia moralis, lib. vi, part. ii,n. 4 449 et 4 695.
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mune ', que S. Alphonse qualifie de très-commune, opinion

que soutient encore h Rome de nos jours le savant Père

Ballerini, annotateur de la Théologie du P. Gury*, il faisait

usage de son pouvoir, d'autant plus qu'il pourrait invoquer

en sa faveur le principe de la possession, comme l'avoue

Sporer', quoique rejetant, ou plutôt limitant comme Saint

Alphonse, le principe de l'opinion commune.

Nous estimons toutefois, avec les docteurs de Salamanque*,

qu'il agirait plus prudemment, en n'usant de ce pouvoir que

s'il se rencontrait dans une des circonstances requises par

S. Alphonse' et Sporer^ pour l'exercice légitime d'une juri-

diction probable. V. g. si le pénitent a un besoin spécial de

ses conseils, ou était dans le péril de faire une mauvaise

confession en s'adressant à un autre; ou devait se confesser

de suite pour satisfaire au précepte, ou gagner une indul-

gence ; ou devait rester longtemps sans se confesser ; ou s'il

y avait peu de confesseurs munis du pouvoir d'absoudre des

cas réservés, lorsqu'il y a un grand concours de pénitents,

etc. C'est aussi le conseil que donne Suarez, quoique par-

(1) Gard, de Lugo, ihid.^ disp. xix, a. 30 et seq. ; Caslropalao, tract, i,

De conscientia, disp. ii, punct. v, d. 9 ; Saochez, Opus morale in prœcepta

decalogi, lib. i, cap. ix, n. 3o; Viva, loc. cit., quœsl. viii, art. ii, n. M
;

et Damnatœ thèses ad theologicam trutinam revocalœ, part, ii, prop. i

Innocent XI, n.29 ; Bonacina, Desacramentopœnilentiœ,q\iassl. vu, punct. v,

§ IV, n. 4; Salmanticenses, ibid., cap. x, n. 74 et seq.; Cardenas, De pro-

positionibus ab Innocentio damnalis, dissert, n, n. <tiO et seq.

(2) Tom. Il, pag. 947, note c.

(3) Theologia sacramentalis, part, m, n. 719, ubi : t Qui scit, se

habuisse aliquando jurisdictionem in hune pœnitentem, dubitat aulem, an

adbuc babeat, praolice se resolvendo, absolvit secure. Quia mutalio non pras-

sumitur, sed probanda est. » V. aussi Lacroix, Theolorjia iiioralis, lib. vi,

paît. I, n. 120.

(4) « De consilio melius essel partem certain et tulain eiigere. » Ibid.

(5) Theologia maralis, lib. vi, n. 573.

{6] Ibid., a. 717.



336 CONSULTATIONS.

tisan de ropinion commune. « Semper, dit-il, admonerem

tara ministres, qiiam pœnitentes, ut certiori, vel saltem pro-

babiliori via uterentur, nisi aliqua causa gravis, vel rationa-

bilis urgeat*. »

CONSULTATION VII.

An lestamentum olographum, formis a lege requisitis deslitutum,

yaleat io conscienlia?

Rép. 1" S'il s'agit d'une disposition testamentaire en faveur

d'une cause pie, elle est valable en conscience. En effet,

l'Eglise ordonne que ces sortes de causes soient jugées

d'après ses propres lois, et non d'après les prescriptions de

la loi civile. « Mandamus, dit Alexandre 111, quatenus, cum

aliqua causa talis ad vestrum fuerit examen deducta, eam

non secundum leges, sed secundum decretorum statuta tra-

ctelis, tribus aul duobus legitimis testibus requisitis*. » Ce

sentiment, dit Gury, est très-commun et certain, a Haec

sentenlia communissima et certa est'. » Il assure que la

S. Pénilencerie a donné plusieurs réponses dans ce sens.

2° Les dispositions rénumératoires ou compensatoires sont

mises sur la môme ligne que les précédentes. Les dernières,

parce que le légataire y a un droit strict; les premières,

parce qu'elles ne sont pas à proprement parler des dona-

tions : elles sont l'acquit d'une dette, non pas rigoureuse h

la vérité, mais naturelle. « Similes dispositiones, dit avec

raison Lyonnel , formalitatibus ad validitatem donationum

requisitis praecise subjici nequeunt, cum non sint proprie

donationes; eas quippe sunt potius solulio debiti, non qui-

(1) Cap. Relatum, 41, Da teslaneatis et ultimis voluntalibus.

(2j Compendium theologiœ moralis, tora. i, n. 818.

(3) Tom. IV, in 3 part., disp. xxvi, sect. vi, n. 9. Cf. Reginaldus,

Praxis fori pœintentiaUs,\\b. i, n. 4 03.
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dem stricti, sed naturalis; quod lex essentialiter moralis

prohibere non potest*. »

3° Quant aux autres dispositions, les auteurs sont irès-

parlagés, et leurs opinions sont réputées probables, môme
par leurs adversaires réciproques. D'où nous tirons les con-

séquences suivantes :

A) Si l'héritier ab intestat, s'appuyant sur l'opinion du

Cardinal de Lugo', qui enseigne qu'un semblable testament

est nul en conscience, refuse de l'exécuter et de délivrer

les legs faits par le défunt, le confesseur ne doit pas lui

refuser l'absolution de ce chef , vu qu'il agit d'après une

opinion probable, plus probable même aux yeux d'un grand

nombre d'auteurs*.

B) Il en sera de même, si Vhcrïiler ab intestat, se basant

sur le même motif, veut réclamer l'héritage du défunt contre

les légataires qui s'en étaient mis en possession en vertu

d'un semblable testament'.

C) Le confesseur ne peut forcer, sous menace de refus

d'absolution, le légataire, à qui on a délivré le legs par suite

d'un semblable testament, de le restituer à l'héritier ab in-

testat, avant qu'il n'y ait été contraint par une sentence du

juge ; car lui aussi se fonde sur une opinion vraiment pro-

bable, et il a la possession en sa faveur*.

CONSULTATION VIII.

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien, par l'intermédiaire

de votre Nouvelle Revue Théologique, répondre aux quelques doutes

suivants :

4" Le célébrant peul-il continuer de donner en chasuble la béné-

(1) Tractatus de contractibus, pag. 4 39.

(2) De juslitia et jure, disp. xxii, n. 250.

(3) Cf. Lyonnet, lac. cil., pag. -146; Carrièrfi, De contractibus, a. G04
;

S. Alphonsus, Theologia moralis, lib. iv, pag. 9 27.

(4) Cf. LyoDoet, ibid., pag. 416. (&} Cf. S. Alphonsus, ibid.
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diciion du S. Sacrement
; bénédiction qui ici suit toujours la messe

chantée en présence du S. Sacrement exposé?

2° Après bien des messes de Requiem chantées (par un seul

prêtre), l'on entonne le De profundis, et le célébrant, encore revêtu

de sa rhasuble, dit l'oraison. Où doit-il se tenir pour chanter cette

oraison ?

3° Ept-il conforme à la rubrique que l'on se découvre à ces

pn.ro'es : Oro supplex et acclinis, et que l'on sagenouilie sur la

dernière marche de l'autel à la strophe Pie Jesu de la prose Dies

irœ? Que penser de l'usage qui supprime complètement cette prose

aux messes de Requiem chantées?

Ad I. Nous nous trouvons encore ici en présence d'une

règle incomplète, en ce sens qu'elle concerne bien les béné-

dictions solennelles précédées d'une procession, et non pas

les bénédictions moins solennelles et plus fréquentes. Pour

celles-là, la chape est de rigueur. Le Rituel romain, le

Cérémonial des Evéques et l'Instruction Clémentine font une

obligation à l'officiant de la porter. Mais doit-on dire la

même chose des bénédictions qui se donnent, soit après la

messe, soit après le salut, quand l'exposition est plutôt

privée que solennelle, et se fait avec le saint ciboire? Faut-il

sur ce point réformer la pratique de presque toutes nos

églises? Ne peut-on pas invoquer cette coutume constante

pour s'autoriser à donner la bénédiction, en chasuble, immé-

diatement après la messe, en étole et surplis après les saluls

non solennels? Il serait bien utile que l'autorité supérieure

prononçât sur ces points, comme il a été fait au diocèse de

Liège. Là, il est permis par les statuts diocésains de donner

la bénédiction du S. Sacrement, en étole et surplis. « In

omni expositione SS. Sacramenti, y lisons-nous^, adhibeatur

thus et vélum humerale ad benedictionera. Sex ad minus

(t) Slalula diœccsis Leodien. anni 1851 , n. 259. Ces statuts, avant d'être

promulgués, furent révisés à Rome par deux savants canonistes que le Sou-

verain Pontife avait désignés à cette fin.
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cerei ardeant in altari. Sacerdos indutus sit saltem super-

pelliceo et stola coloris albi, vel conformis oflicio cujus expo-

sitio partem conslituit, dura laudes vespertinae immédiate

sequuntur vesperas. y>

Ad II. L'endroit le plus convenable pour chanter celte

oraison est le planum, en bas du dernier degré. D'abord

parce que cette oraison ne fait pas partie de la messe, et

ne peut être dite sur le marche-pied; ensuite parce que le

célébrant doit, après l'avoir récitée ou chantée, quitter immé-

diatement l'autel et rentrer h la sacristie. C'est Iti aussi que

doit se lire la passion, après la messe, quand elle est auto-

risée^. C'est également au pied des degrés que l'on récite

l'oraison après l'aspersion de l'eau bénite^, celle qui termine

les funérailles des enfants', et les prières ordonnées par

l'Evéque, soit pour le roi, soit pour les autres nécessités

du temps*.

La plus grande difficulté concernerait la chasuble, s'il

était question de prières d'une certaine durée. Mais comme

il n'y a qu'une oraison à chanter, on ne peut raisonnablement

exiger que le célébrant ôte sa chasuble avant de descendre

au pied de l'autel.

Ad III. Aucune rubrique et aucun auteur, que nous sa-

chions, ne prescrit de se découvrir à YOro supplex, et de

(1) Cf. Marelle, Solutions complètes, page 53.

(2) « Sacerdos, qui aspersit aquam, reversus ad allare, slans ante gradus

allarh, junctis nianibus, dicat versus et orationem. » Missel romain, Ordo

ad faciend. aquam beued.

(3) « Deinde ante altare dicit sacerdos. Dominus vobiscum. — Oremus.

Deus qui miro ordine... » Rit. rom. Ordo sepeliendi parvutos. Tit. vi,

cap. 7, n. 4.

(4) Voici le nouveau décret qui décide ce point. «MECriLiNiEN.8..'\n fosfint

praecipi, aul saltem permitli aliquc-e preces recitandce au'.e altare, post mis-

sam, nondepositis sacris vestibus?Obstare videlur decretum ia Gonversanen.

diei 34 aug. 1669. Resp. Affirmative, dumraodo preces .licautur assenliente

Ordinario. 31 aug. 4 867» (5381).
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s'agenouiller au Pie Jesu. Même les liturgistes belges, parmi

ceux qui ont le plus aimé les coutumes locales, indiquent

précisément le contraire, «i Nisi sub tractu et sequentia (dum

cantatur), dit Janssens^, sit sedendum; ad cujus finem»

dum a choro cantatur Pie Jesu Domine, celebrans, diaconus

etsubdiaconus caput inclinant. » « Slvesedent,rft/ De Herdt*,

sive expectant ad altare, ad nomen Jesu caput inclinant.

Attendant autem, ne cantetur Pie Jesu, dum a sedibus ad

altare redeunt
;
quapropter vel sedent donec est cantatum,

vel tempestive surgunt, et interea celebrans legit evangelium

et diaconus Munda cor meum. »

Quant h l'usage de supprimer complètement la prose Dies

irœ aux messes chantées de Requiem, tolérable pour les

messes avec trois oraisons, il doit être rejeté, quand il est

question des messes privilégiées ou solennelles. Le 27 février

•1847, malgré la coutume contrj^ire, la S. Congrégation déclare

qu'il ne suffît pas de chanter V Absolve, mais que « juxta alias

décréta, in casu canendum versum Absolve et sequentiam

Dies irœ, dies illa. Le 12 août 1854, elle répond à l'Evêque

de S.-Brieuc : « Sequentiam Dies irœ, semper dicendam in

missis de Requie, quae cum unica tantum oratione decan-

tantur; verum aliquas strophas illius, cantores praetermittere

posse; » dispense qui doit évidemment se restreindre au

cas présenté, savoir : 06 angustiam temporis et defectum

cantorum^.

On devra en conséquence chanter la pose Dies irœ dans

les messes des morts avec une seule oraison, et l'on ne

pourra l'écourter et en retrancher quelques strophes, que

pour des motifs légitimes.

{<) Explanat. Rubric. part, ii, II, tit. 13, n. 6.

(2) Sacrœ liturg. praxis, part, ii, n. 58, 5.

(3} Cf. 5. R. C. Décréta, V. Missa, § xii, n. <2.
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DÉCISIONS DE LA S. COiNGRÉGATION DES RITES.

I.

Nous venons de recevoir la réponse de la S. Congrégation

des Rites aux deux doutes que nous avions proposés con-

cernant l'occurrence des oraisons du Saint-Esprit et du

Très-Saint Sacrement. Nous avions demandé, en premier

lieu, si, lorsqu'on chantait la messe devant le Saint-Sacre-

ment exposé, pendant la célébration du Concile, l'oraison

du Saint-Sacrement devait précéder ou suivre celle du Samt-

Esprit. On connaît notre opinion sur ce point*. La réponse

de la S. Congrégation confirme notre enseignement.

Dans un second doute, nous demandions si, dans le même

cas, on devait, aux fêtes de première classe, dire les trois

oraisons sous une seule conclusion, ou s'il fallait mettre les

oraisons du Saint-Sacrement et du Saint-Esprit sous une

s3Conde conclusion. Nous avions enseigné a) qu'on ne pou-

vait mettre les trois oraisons sous une seule conclusion
;

6) qu'aux prières des XL heures l'oraison du Saint-Sacrement

devait être unie à l'oraison du jour, et celle du Saint-Esprit

se dire sous une seconde conclusion ; c) enfin que, dans les

autres circonstances, l'oraison de la fête se chanterait sous

sa conclusion, et qu'on devrait mettre sous une seconde

conclusion les oraisons du Saint-Sacrement et du Saint-

Esprit*. La décision de la S. Congrégation nous donne

raison sur le premier point, et s'écarte partiellement de

notre manière de voir sur le reste. Elle décide, sans aucune

(1) V. Tom I, pag. 3iî;Tom. Il, p. <6I, -\'J elsuiv.; Tom. III, p. Î86.

(i) V. Tom. n,pag. 163.

N. R. lU. tt
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distinction, que l'oraison du Saint-Sacrement doit s'unir à

l'oraison du jour sous une seule conclusion et que l'oraison

du Saint-Esprit doit être dite sous une conclusion distincte.

Voici le texte des décisions.

TORNACEN.

In Missa solemni coram Sancli-simo Sacramenlo fidelium venera-

tioni exposilo dicenda est commemoratio Sacramenli ; et lempore

Concilii OEcutnenici Vaticani in eadem quoque Missa addenda est

oratio de Spirilu Sanclo. Quuan inler lilurgisîas circa has comme-

moraliones gravis exorta sit controversia, quœrilur :

I. An commemoratio de Sacramenlo praerniltenda, vel postpoaenda

sit orationi de Spirilu Sancto?

II. An in Fesiis duplicibus primae classis très orationes, scilicet :

de die, de Sacramento et de Spirilu Sanclo sub unica conclusione,

vel potiup duae colieciae : de Sacramento et de Spirilu Sancto sub

diversa conclusione dicendœ sint?

Sacra vero Riiuum Congregatio, re mature accurateque perpensa,

audifaque sentenlia in scriptis allerius ex Apostolicarum cœremonia-

rum magistris, rescribendum censuit :

Ad I. Affirmative ad primam parfem ; négative ad secundam.

Ad il. In casu Oratio SSmi Sacramenti conjungenda est cum ora~

tione Fesii; oratio vero de Spiritu Sancto dicenda est sub distincta

conclusione. Alque ita rescripi.it et servari mandavit die 22 apri-

lis 1871.

C. Epus OsTiEN. ET Velitehn. Card. PATRIZI, s. R. C. Pr^f.

Loco j^ Sigilli. D. Bartolini, S. B. C. Sfcretarius.

II.

Dans une réponse à une consultation, nous avons ensei-

gné a) que, quand un oiïîce ad libitum tombe pendant une

octave, par exemple, pendant l'octave de Saint Sulpice, dont

la fête se célèbre le 17 janvier, il doit être omis, b) Qu'on

peut faire, en place de l'ofTice ad libitum, un office transféré

accidentellement, par exemple, du Saint Nom de Jésus, c)



DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES. 343

Ou'on peut môme, dans le cas qui nous était soumis, Pixer h

perpétuité au 1 9 janvier la fête de Saint Antoine ^

Un doute semblable a été proposé à la S. Congrégation des

Rites par un de nos amis du diocèse de Cambrai. Il a exposé

que le Titre de son église paroissiale est saint Marcel, dont on

fait la fête le 1 C janvier. Ce jour-là est occupé dans ce diocèse

par S. Fursée, confesseur. Notre ami demandait donc à la

S. Congrégation si, saint Canut devant être omis à cause de

l'octave, on pouvait transférer à perpétuité la fête de saint

Fursée au 19 janvier. La S. Congrégation répondit que saint

Canut devait être omis à perpétuité; qu'on ne pouvait trans-

férer au 1 9 janvier la fêle de saint Fursée
;

qu'il fallait laisser

libre ce jour-là pour y faire d'une fêle transférée accidentelle-

ment, ou d'un jour de l'octave de saint Marcel; et que la fêle

de saint Fursée devait être fixée à perpétuité au premier jour

libre qui viendrait ensuite. Notre enseignement doit donc être

rectifié sur le troisième point: un office transféré à perpétuité

ne peut être fixé au 19 janvier.

Voici le texte de la décision.

CAMERACEN.

Parochus ioci vu'go fJautmont in Archidiœcesi Gimeracensi Sacrae

Rituum Congregationi exposuit quod eccL'siae parochialis praedicli

Ioci Tilulari? est Sanclus Marcellus Ponlifeï martyr, cujus fesius dies

agitur die XVI januarii. Porro eadein die in praefatse Archidiœcesis

Kalendario as.-ignalur Fe?luin Sancli Fursei confessori-, quod iJcirco

pro dicta parochiali ecc'esia ad aliam diein perpétue iransferri débet.

Jamvero prima dies Ibera viJereiur esse dies XIX tjusdem mensis

januatii, qua fetlum Sancii Canuii martyris, semiduplex ad libitum,

in eadcm eccUsia parochiali perpétue impeditur a die infra oclavam

Sancii Marctlii Tilularis. Cum aulem alias non desint ralioues dubi-

tandi v.um diei luijusmodi fesle assig^aïae afEgi perpétue possit

(I) V. Toni. I, pag. 216-2 25.
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festum aliud transferendum uti in casu, enixis precibus Orator ab

eadem Sacra Gongregalione authenlicam dubii solutionem exquisivit.

Et Sacra Congregatio ad tramitem decreti mNucerina diei H marlii

1871 * rescnbere rata est : Festum Sancti Fursei confessons in ca«a,

de quo in dubio, reponi nequit die XIX januarii, quœ dies libéra

relinquenda est ut ibi vel reponatur Festum per accidens translatum
,

si adsit, vel fiât de die infra octavam Sancti Marcelli, omisse in

perpetuum ofjîçio Sancti Canuti semiduplici ad libitum : Festum vero

Sancti Fursei transferendum erit fixe in primain sequentem diem

liberam Atque ila rescripsil et servari mandavit die 9 maii 4871 .

G. Epcs Ostien. et Veutern. Gard. PATRIZI, S. R. G. Pref.

Loco gg sigilli. D. Bartolini, S. R. C. Secretarius.

(1) Le cas liturgique de Nocera des païens, résolu le 1 1 mars 1871 , auqoel

se réfère la S. Congrégation était le mêaae que celui de Cambrai. Seule-

ment c'était saint Paul, ermite, qui devait être transféré. Le rédacteur de

YOrdo l'avait fixé au 19 janvier. L'Evêque ne fut pas de son avis; et la

question ayant été déférée à la S. Congrégation des Rites, il fut répondu que

la fête de saint Paul n'avait pu être fixée à perpétuité au 19 janvier.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION
APOSTOLICjE SEDIS de pie IX ^

§ VIII.

Excommunication portée contre ceux qui recourent au pouvoir civil pour

empicher les lettres ou les actes du Saint-Sic'ge ou de ses déle'gués
;
qui

en empêchent la promulgation ou l'exécution.

Sommaire. — I. Texte de la Constitution Aposlolicœ Sedis et de la

Bulle In Cœna Domini. - il. Division du paragraphe. — III. 1° Tout

recours quelconque est prohibé. — IV. Contre quelque acte que ce

•oit. — V. Ou des congrégations romaines. — VI. Même lorsque l'au-

torité civile n'admet pas le recours. — Vil. Il faut que les actes contre

lesquels on recourt, soient déjà émanés. — VIII. 2° La seconde partie

comprend aussi les ecclésiastiques. — IX, X. S'applique-t-elle à l'Evé-

que qui interdit l'usage d'un rescrit de Rome sans son consentement?

— XI. Que la défense soit directe ou indirecte. — XII, XIII. La défense

doit-elle être suivie de son effet? — XIV. 3° Personnes excommuniées

dans la troisième partie. — XV. Quelle crainte est nécessaire. — XVI.

Il faut qu'elle soit inspirée à raison des actes émanés du Saint-Siège,

— XVII. Contre quelque personne que ce soit.

I. Cette excommunicalioD est fulminée dans les termes

suivants : « Récurrentes ad laicam potestalem ad impe-

diendas litteras vel acta quaelibet a sede Apostolica, vel ab

ejusdem Legatis aut Delegatis quibuscumque profecta
,

eorumque promulgationem vel executionem directe vel

indirecte prohibentes, aut eorum causa sive ipsas partes,

sive alios laedentes, vel perlerrefacienles. r> La Bulle In

(I) V. Tom. II, pag. 73, i'28, i53, 607 et 645; Tom. 111, pag. 97,

•«54 et 235.
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Cœna Domini contenait encore une disposition analogue dans^

son paragraphe 13, conçu dans les termes suivants : a Item

excommunicamus, et anathemalizamus omnes tam ecclesia-

slicos, quam saeculares cujuscumque dignitatis, qui prae-

texentes frivolam quanadam appellationem a gravanaine, vel

futura execulione Lilterarum Aposlolicarum, eliam in forma

Brevis, tam gratiam, quam justiliam concernentium, nec non

citatiooum, inhibitionum, sequestrorum, moniloriorum, pro-

cessuum, executorialium, et aliorum decretorum, a Nobis et

a Sede preedicta, seu Legatis, Nuntiis, Prœsidcntibus, Palatii

Nostri et Camerae Apostolicœ auditoribus, commissariis,

aliisque judicibus et delegatis aposlolicis eraanatorum, et

quae pro tempore emanaverint, aut alias ad curias saeculares

et laicalem potestatem recurrunt, et ab ea, instante etiam

fisci procuratore, vel advocalo, appellaliones hujusmodi

admitti, ac litteras, citationes, inhibiliones, séquestra, moni-

toria, et alla praedicla, capi et retineri faciunt; quive illa

simpliciter, vel sine eorum beneplacito et consensu, vel

examine, exequutioni demandari, aut ne tabelliones et notarii

super hujusmodi litterarum et processuum exequutione in-

strumenta vel acta conficerc, autconfecta parti, cujus inlerest,

tradere debeant, impediunt, vel prohibent; ac eliam partes,

seu eorum agentes, consanguineos, affines, familiares, nota-

rios, exequutores et subexequutores litterarum, citationum,

monitoriorum et aliorum praedictorum, capiunt, percutiunt,

vulnerant, carcerant, detinent, ex civitatibus, locis et regnis

ejiciunt, bonis spoliant, perlerrefaciunt, concutiunt, et com-

minanlur per se, vel alium, vel alios, publiée vel occulte
;

quive alias quibuscumque personis in génère vel in specie,

ne pro quibusvis eorum negotiis prosequendis, seu gratiis

vel litteris impetrandis ad Romanam Curiam accédant, aut

recursum habeant, seu gratias ipsas, vel litteras a dicta Sede

impetrent, seu impetratis utantur, directe vel indirecte pro-

hibere , statuere, seu mandare, vel alias apud se, aut
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notarios, seu tabelliones, vel alias quornodolibei relinere

praesumunl^ »

II. Le paragraphe que nous commentons contient trois

parties. Dans la première, on excommunie ceux qui recou-

rent à l'autorité civile pour empêcher la promulgation oj

l'exécution des Lettres Apostoliques, ou de tout autre acte

émanant du Saint-Siège, ou de ses Légats, ou délégués

quelconques. Dans la seconde , on excommunie ceux qui

défendent cette promulgation ou exécution. Enfin dans la

troisième, on prononce la môme peine contre ceux qui, à

l'occasion de ces actes du Siège Apostolique ou de ses délé-

gués, molestent soit les parties, soit même d'autres per-

sonnes. Examinons succinctement chacune de ces parties.

III. La première partie n'offre guères de difficultés. Elle

prohibe tout recours à l'autorité civile, soit par voie d'appel,

soit par supplique ou autrement*. De quelque manière que

ce recours se fasse, il n'en est pas moins injurieux au Saint-

Siège , dont ce paragraphe a pour but de sauvegarder

l'autorité'.

IV. LHleras vel acla quœlibet a Sede Apostolica profecta,

porte la constitution Apostolicœ Sedis. Ces termes sont géné-

raux et ne souffrent aucune exception. Du moment qu'ils

émanent du Saint-Siège, que ce soient des Bulles, des Brefs,

ou autres lettres, que oe soient des rescrits de grâce ou des

rescrils de justice, ils sont compris dans les termes de la

Bulle, et ceux qui recourent contre eux à l'autorité civile sont

frappés d'excommunication*.

V. La Bulle ajoute : Vel ab ejusdem Legatis aut delegads

(1) Bullarium Benedicli XIV, vol. i, pag. 73.

(2) Cf. Bonaciaa, loc. cit., quaeât. xiv, puncl. i, n. i4; Allerius, loc. cU.,

Disp. XIV, cap. 1, pag. 653.

(3) Cf. Caslropalao, loc. cit., puDct. xiv, a. 2 ;
Bonacina, loc. ctt., a. i.

(4) Cf. Boaacioa. loc. cit., a. 9.
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guibuscumque profecla. Comme la plupart des Congrégations

Romaines ont été établies par le Souverain-Pontife pour

l'aider dans l'administration générale de l'Eglise, et qu'il les

a investies à cette fin de sa propre autorité, on peut dire, à

juste titre, que les actes de ces Congrégations sont des actes

des délégués du Saint-Siège, et qu'en conséquence ceux qui

recourent à l'autorité civile contre ces actes et décisions sont

frappés, par le fait même, de l'anathéme fulminé dans notre

paragraphe \

VI. Et cela, quand même l'autorité civile ne donnerait

aucune suite au recours. Le Souverain-Pontife a voulu

empêcher ce recours, qui est si injurieux au Siège Aposto-

lique. Nulle part, il n'exige que le recours soit admis par

l'autorité civile pour que la peine soit encourue^.

VII. Le terme profecla, qui termine la première partie du

paragraphe, nous montre qu'il s'agit ici d'actes déjà émanés

du Saint-Siège ou de ses délégués. N'encourrait donc pas

l'excommunication, de ce chef, celui qui ferait appel au

pouvoir civil afin que celui-ci empêchât que semblable acte

n'émane de Rome. Un exemple rendra la chose palpable.

Un livre méritant condamnation est flétri par une lettre du

Saint-Père, ou par un décret de la Congrégation du Saint-

Office. L'auteur s'adresse au pouvoir civil pour empêcher la

promulgation ou l'exécution du décret qui réprouve son

livre : il tombe sous la censure de notre paragraphe. Si, au

contraire, avant la condamnation du livre, il recourt à son

gouvernement afin que l'intervention de celui-ci prévienne

et écarte cette condamnation, l'excommunication n'est pas

encourue : il n'y a pas de recours contre un acte émané

du Saint-Siège ou de ses délégués.

VIII. La seconde partie frappe d'excommunication ceux

(») Cf. Bonacina, loc. cit., n. 23.

(2) Cf. Roncaglia, /oc. cit., cap. iii,0 iii,R. i; Bonacina, loc. cit., n. 25.
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qui défendent de promulguer ou d'exécuter les actes dont

nous venons de parler, soit qu'ils le fassent directement,

soit qu'ils le fassent d'une manière indirecte seulement.

La clause est générale : elle s'applique non-seulement aux

laïques , mais encore aux ecclésiastiques. Ainsi (ce qu'à

Dieu ne plaise), si un Evéque défendait h un ecclésiastique

d'user d'un rescrit qu'il aurait obtenu du Sainl-Siége, il

encourrait l'excommunication, à moins toutefois, dit Bona-

cina, qu'il n'eût un juste motif d'en agir ainsi ; « Hoc tamen

intellige, dit-il, nisi Episcopus justa de causa id faciat : ut si

aliqua signa falsilalis vel surreptionis subesse dubitet ; tune

enim suspendere potest praedictarum litterarum execu-

tionem, donec admonito Sumrao Pontifice constiterit de

veritate\ »

IX. Reginaldus va plus loin, et enseigne que l'Evéque

peut, sans aucun risque d'encourir l'excommunication*, inter-

(1) Loc. cit., puDcl. III, D. 4 2.

(2) il ajoute même : sans pécher mortellemenl : Ac eliam absque peccato

morlali. Nous ne comprenons pas comment on pourrait soutenir cette proposi-

tion en présence des Bulles des Souverains Pontifes qui prohibent une semblable

mesure, la quali6ant de téméraire, et la punissaient d'une excommunication

réservée au Souverain Pontife. Nous nous contenterons de rapporter quel-

ques passages des Constitutions de Léon X et de Clément Vil. L'Archevêque

de Tolède et l'Evéque de Carlhagène avaient demandé à Léon X la confir-

mation des statuts synodaux décrétant que les rescrits des Souverains Pontifes

ne pourraient être misa exécution avant d'avoir été visés par l'Eréque. On lit

dans la réponse de Léon X : • Nos pelitionem hujusmodi uti ratione raren-

lem, cum Romani Pontificis gesta per inferiores sibi et subdilos, sine ejus

speciali licenlia examinari non debeant, indecens et absurdum, quinimo

lemerarium esse censentes, quod aliquis quavis occasione litteras apostolicas

sine Romani Pontificis speciali commissione examinare velle praesumat :

propterea supplicationes ipsas, prout merito rejiciendœ erant, rejecimus, et

coram Nobis lacerari fecimus. Ac constitutiones edentium temeritatem tali

castigatione reprimere, ac super his taie remedium adhibere volentes, ut

aliis in posterum committendi similia aditus praecludatur ; Motu proprio et

ex certa nostra scientia , ac de Apostolicas potestatis plenitudine , litteras
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dire l'usage des rescrits apostoliques, h moins qu'on n'ait

obtenu son consentement, et qu'on ne les ait soumis à son

examen; pourvu qu'il ne prétende pas juger de leur justice,

ni y rien changera Cette opinion me plaît, dit Bonacina,

Bonifacii (IX) praedecessoris hujusmodi, tenorc prassenlium approbamus et

ianovamus, ac perpeluae Qrmitalis robur oblinere , illasque inviolabiliter

observari debere decernimus. Necnon quascumque constitutiones synodales,

tara in dictis Toletana et Carlhaginensi quam quibusvis aliis ecclesiis per uni-

versum orbem conslitulis super his faclas, inotu, scienlia, auctoritate, et

polestate prœiJictis cassarauset annullamus, ac slaluimus et ordinamus, quod

judices et execulores ia Lileris Aposlolicis pro tempore depulali, ac nolarii

et tabellioncs super his requisili, lilleras ipsas Apostolicas sine alicujiis per-

sonap, cujuscumque, ecclesiaslicae vel mundanas, dignitalis fueril, licenlia vel

consensu exeqiii possint et debeant. » Const. 30, In supremo, § "i et 3, Bul-

larium Romanum, tom. i, pag. 599. Voici les termes de Clément VII.

« Necnon quascumque conslilutiones provinciales, et synodales de non exe-

quendo Lileras Apostolicas sine placilo Ordinariorura locorum, et nisi ips»

Literae sinl per eosdem Ordinarios, seu eorum officiales, aul sigiUiferos, vel

commissarios visae et admissae in supradiclis, et quibusvis aliis ecclesiis, ac

civitalibus, diœcesibus, et provinciis per totum orbem terrarum constitutis,

ut praefertur, éditas et factas, ac quomodolibet, etiam sub dicto colore obviandi

falsilalibus et fraudibus innovatis, motu, scienlia, auctoritate et polestatis

plenitudine priediclis, cassamus et annullamus, ac ex quibuscumque libris,

ubi descriplœ rep«riuntur, penitus cassari et deleri sub dictis pœnis {excom-

municalionis ipso facto incurrendaB et Sunimo Ponliûci reservatcP) Œanda-

mus. » Constit. 39, Romanus Pontifex, § 9, Ibid., pag. 692. Une mesure

que les Papes flétrissent avec tant d'énergie, qu'ils frappent d'analhème et

d'une excommunication à eux réservée, peut-elle être regardée comme une

faute légère? C'est contraire à tous les principes.

(1 j M Potest lamen, dil-il, sine hac censura, ac etiam absque peccato mor-

taii, prohibere lileras scripturasque Apostolicas execulioni mandari, non

babito prius consensu ipsius, vel nisi per ipsum prius examinentur, non ut

judicet de juslitia earum
; neque ut circa easdem, si consliterit Apostolicas

esse, seu emanatas ab aliqua personarum, de quihus in seq. notabili dicetur^

aiiquid prohibeat, mutet, impediat, etc. sed solum ut examinet et reco-

gnoscat, an sint lillerse Aposlclicae verae, an falsae, aut an surreptitiae, prout

saepe conlingere observatum est. Ac quando Episcopus ipse inveniret aliqua

signa falsitalis aut surreptionis, posset Sedem Apostolicam monere ejusque

Toluntalem inquirere; interea suspendendo executionem talium literarum,
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pour tous les cas où les lettres sont adressées h l'Evoque, et

pour les cas où il a une cause raisonnable de le faire ^

X. Dans les autres cas, encourrait-il l'exconamunication ?

D'après la Bulle In Cœna Domini, il fallait répondre affirma-

tivement*; ses termes étaient clairs : « Quive illa, y lisait-on,

simpliciter, vel sine eorum beneplacito et consensu, vel exa-

mine executioni demandari... impediunt, vel prohibent. »

Aujourd'hui la négative ne nous paraît pas douteuse. Le Pape

ne frappe d'excommunication que la défense simple , et

comme nous sommes dans une matière pénale, nous devons

plutôt restreindre le sens de ce terme que de l'étendre à la

défense secundum quid.

XI. Directe vel indirecte prohibentes, dit le Pape. Il n'est

donc pas nécessaire que la défense soit directe. Comme dit

très-bien Allerius, « sufficit quodcumque impedimentum,

eliam indirecte illatum, ut si quis prohiberet executorem, cui

commissa est executio littcrarura, ingredi civitatem et locura,

ubi executio est facienda^. »

XII. Suffit-il de la simple défense, ou est-il nécessaire,

pour encourir l'excommunication, (ju'elle soit efficace, et que,

par suite, la promulgation ou l'exécution des actes du Saint-

Siège n'ait pas eu lieu?

Castropalao exigeait l'efficacité de la défense*, en se fon-

dant sur le motif de la loi, qui est que l'exécution des Lettres

Apostoliques et autres actes du Saint-Siège ne soit pas empê-

chée. Toute défense donc qui r/obtient pas son but n'est pas

quousque ab eadem Sede cerlior de veritale fiât. « Praxis fori pœnilenlialis,

lib. IX, D. 328.

(4) « Haec opinio raihi probalur, quoties litterœ ad Ordioarios diriguntur,

vel quolies aliqua subest causa , et rationabilis causa
,
quae id licite fieri

suadeat. » Loc. cit.

(2) Cf. Alterius, loc. cit., pag. 65ti ; Roncaglia, loc. cit., Bonacina, ibid.

(3) Ibid. Cf. Bonacina, loc. cit., punct, ii, n. <5.

(4) Loc. cit., D. IS.
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opposée à la fin de la loi, et en conséquence ne doit pas être

punie. En outre, dans toute loi pénale, les termes doivent

être interprétés strictement, et suivis de leur effet : a Verba,

comme, disent les auteurs, praesertim in materia pcenali, intel-

ligenda sunt cum effectu. »

Les autres auteurs \ s'appuyant sur la disjonctive, impe-

diunt VEL prohibent, prétendaient qu'une simple défense

suffisait pour soumettre son auteur à la censure. Celui qui

défend l'exécution des Lettres Apostoliques commet l'action

prohibée par la loi sous peine d'excommunication. Comment

dès-lors y échapperait-il?

XI IL La chose nous paraît encore plus claire sous l'empire

de la Constitution Apostolicœ Sedis, le Pape n'ayant plus

reproduit le mot impediunt, employant seulement le mot

prohibentes. Que la défense soit ou non suivie d'effet, l'acte

criminel a été posé : la peine doit être subie.

XIV. Dans la troisième partie du paragraphe sont excom-

muniés tous ceux qui, à l'occasion des Lettres Apostoliques,

etc., blessent ou effraient soit les parties, soit d'autres per-

sonnes. Voyons la portée de ces termes.

Lœdentes, porte la Constitution, a Laedi, dit un diction-

naire de droit, dicuntur personîE quibus damnum infertur*. »

Ainsi l'expression juridique lœdentes s'applique à toute per-

sonne qui cause du dommage soit aux parties soit à d'autres

personnes. On peut porter préjudice à quelqu'un soit dans

sa personne, soit dans ses biens. La Bulle In Cœna Domini

atteignait l'un et l'autre dommage : elle était expresse. La

Constitution Apostolicœ Sedis, ne formulant aucune réserve,

a la même portée. Que le dommage soit causé à la personne

même, ou que celle-ci soit frappée dans ses biens, le cou-

pable est soumis à la censure portée par Pie IX.

(IJ Cf. Alterius, loc. cit., pag. (i56; Bonacina, toc. cit., n. 27; Ronca-

glia, loc. cit., R. ii.

(2j \'ical, Vocabulariu')} juris utriusque, V° Lœdi

.
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XV. Perterrefacientes, ajoute la Constitution Aposlolicœ

Sedis. Ce terme signifie, comme dit Allerius, melum et timo-

rem in aliquem inferre^ vel verbis, vel faclis^. Mais, pour

qu'on encoure l'excommunication de ce chef, il faut, comme

le remarquent les auteurs, qu'il s'agisse d'une crainte grave
;

« quando, dit encore Alterius, metus et terror fuerit gravis,

ut perveniat ad reatum lethalis culpae, sine qua non incur-

rilur excommunicatio*. »

XVI. Le dommage et la terreur soumettent leurs auteurs

à l'excommunication, quand ils ont été portés à l'occasion

des Lettres Apostoliques ou autres, actes émanés du Saint-

Siège : aut eorum causa, lisons-nous dans la Constitution

Apostolicoe Sedis. Nous rappellerons l'observation que nous

avons faite ci-dessus (N. VIII), qu'il s'agit dans ce paragraphe

d'actes déjà émanés du Saint-Siège ou de ses délégués, et

qu'en conséquence ne seraient pas frappés de cette censure

ceux qui se rendraient coupables des mêmes délits dans le

but d'empêcher qu'on ne recoure à Rome pour obtenir ces

lettres, etc.

XVII. La Bulle In Cœna Domini spécifiait certaines clas-

ses de personnes sur lesquelles, les violences ou menaces

devaient être exercées pour que l'excommunication fût

encourue. La Constitution ApostoUcœ Sedis est plus sévère.

Peu importe sur qui ou à l'égard de qui le délit est commis :

pourvu qu'il ait pour mobile les Lettres Apostoliques, etc.

il est frappé de la censure. Que le dommage soit causé aux

parties elles-mêmes, ou aux personnes qui leur sont étran-

gères, que les menaces leur soient intimées ou à des étran-

gers, il semble que, dans aucun cas, leur auteur n'échappe

à l'excommunication de la Constitution Aposlolicœ Sedis; elle

est formelle : sive ipsas partes, sive alias lœdentes, vel per-

terrefacienles, porte-t-elle.

(1) Loc. cit.. pag. 658.

(2) tbid. Cf. Bonaciaa, loc. cit., a. 7.
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XVIIl. Cependant ne serait-ce pas interpréter judaïque-

ment la loi, de vouloir l'appliquer même dans le cas où il n'y

a aucune relation entre les actes en question et les personnes

lésées ou menacées? Peut-on dire alors, en toute vérité, que

les violences ou menaces ont eu lieu a cause de ces actes?

Ceux-ci sont bien l'occasion des violences ou menaces, mais

ne nous en paraissent pas la cause. Nous croyons donc, avec

Avanzini, qu'on ne devra appliquer la loi que quand il y aura

quelque relation entre les actes du Saint-Siège et les per-

sonnes lésées ou menacées, a Laedentes , dit Avanzini , aut

perterrefacientes alios, puta patrocinatores earundem par-

tium causa aclorum obtentorum, aut* exsecutores, vel per-

sonas ad quas acta obtenta aliqua ratione referantur^. »

(I) Constilulio Apostolicœ Sedis nonnullis illuslrala commentariis, pag.

15, nota 1

.
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ETUDE SUR LES AUTELS.

3ine ARTlCLt,^

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA DÉCORATION EXTÉRIEIRE DES AUTELS.

SoMiiATRE. — Dans les premiers siècles pas de tabernacles sur les

autels. 35. — Trois modes de conserver le Saint-Sacrement. 36. —
On le gardait à la sacristie en Italie. 37. — Et même en France. 38.

— Mode de suspension général en France. 39. — A quelle époque il a

commencé. 40. — Mode pratiqué en Belgique. 41. — D'où viennent

les tours. 42. — Selon le Rituel romain, aujourd'hui le S. Sacrement

est gardé dans un tabernacle placé sur l'autel. 43. — Quatre motifs

de réprouver les grands tabernacles si fort à la mode. 43-40. — Com-

ment placer avec un tabernacle la croix qui doit dominer à l'autel. 47.

La place de l'autel étant bien déterminée, il importe de

savoir comment il doit être construit. Nous pourrions, et

même l'ordre logique semble le demander, détailler d'abord

et expliquer les prescriptions des livres liturgiques concer-

nant la matière, la forme, les dimensions de la pierre d'au-

tel, l'ornementation qui est requise pour offrir le saint sacri-

fice, etc. Mais ces détails, bien que fort intéressants, ne

répondraient pas h l'impatience des lecteurs. Ce qu'on désire

connaître surtout, et ce qu'on ne trouve nulle part, c'est ce

qui a rapporta la partie extérieure, à la charpente de l'autel.

Pour répondre à ce désir et à cette impatience, nous traite-

(I) V. Tom. 11. pag. 583 ; el Tom. m, pag. )84 el ss.
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rons donc avant tout des parties qui forment la décoration

artistique de l'autel, et que nous réduisons à trois princi-

pales : le tabernacle, le retable, et le baldaquin ou ciborium.

§ [. Du tabernacle.

35. Autrefois l'autel se trouvait vers le milieu du sanc-

tuaire. Communément encore les sièges des prêtres et de

l'Evéque étaient situés au fond de l'abside, et le célébrant se

plaçait à l'autel de manière à avoir le peuple en face. L'autel

était entre le célébrant et le chœur. Or, il est évident que si

les autels eussent été alors chargés, comme ceux d'aujour-

d'hui, de gradins avec leurs chandeliers, leurs reliques ou

leurs fleurs; d'un grand tabernacle, d'un tableau ou d'un

retable sculpté, personne n'eût aperçu le célébrant à l'autel.

Toute cette décoration artistique n'existait pas, et l'autel

réduit à sa plus simple expression n'était qu'une table cou-

verte de nappes ou d'étoffes précieuses. En ce temps là donc,

pas de tabernacles sur les autels. Et même, par la suite,

lorsque les autels furent reculés et adossés au fond de l'ab-

side, les tabernacles furent longtemps h prendre la place

qu'ils occupent aujourd'hui. Où se conservait donc autrefois

la sainte Eucharistie? Cette question est trop intéressante,

pour ne pas être traitée spécialement dans cette étude.

36. Thiers, en son Traité de l'Exposition du S. Sacre-

ment^, rapporte un grand nombre de manières de conserver

la sainte Eucharistie. Mais cette multiplicité engendrant la

confusion, nous suivrons de préférence la division indiquée

brièvement par Mabillon*, et adoptée par Martène' et Gran-

(ij Chap. V, pag. 3o, 4" édit. Avignon, 4777.

(2) In ordinem Romanum Commentarius, n. 10, Musœi italici, tom. ii,

pag. 4 39.

(3) De antiquis ecclesiœ ritibus, lib. i, cap. v, art. 3.
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colas*. « Aotiquior modus is esse videlur, dit le savant

Bénédictin, ut in secrelario seu sacristia servarelur, quo ex

loco Ponlifici ad altare accedenti capsula Eucharistiam conti-

nens praeferebatur. Hic raodus lempore Gregorii XI (1370)

persévérasse videlur, saltem in basilica Lateranensi, quod

innuunt hujus Pontificis Constitutiones, ubi praescribitur ut

veterja ejusdem ecclesiaB instrumenta, in sacristia, ubi est

mensn Domini, reclusa custodiantur.

« AHus modus est, ut Eucharistia servetur in altari seu

principe, seu peculiari, qui posterior ritus hodie passim in

Urbe viget.

« Terlius modus qui in sola sanctae Crucis basilica obti-

net, is est, quod Eucharistia, pone majus altare ad sum-

mum BasilicaB parietem, absque ara supposita servatur...

Redeo ad Romanos, apud quos tabernacula, ut vocant, fere

sola modo sunt in usu : Eucharistia suspensa nunquam,

nequidem in tota (quod quidem sciam) Italia. Vidimus taraen

in Bobiensi ecclesia columbam ex aurichalco, conservandae

eucharistiaB olim destinatam
,

qui ritus forte Columbano

auctore ex Gallia in Bobiense raonasterium inductus fuit. »

Chaque région de l'Earope avait donc autrefois un mode

spécial de garder la sainte Eucharistie. En Italie, on la

conservait dans la sacristie, in sacrario. En France, elle

était suspendue au-dessus de l'autel, en un ciboire, et le

plus souvent dans une colombe d'argent ou de vermeil.

Enfin, en Belgique^ et en Allemagne, on pratiquait une

armoire dans le mur ou dans un pilier derrière l'autel, et

l'on y plaçait le vase contenant les saintes hosties. Donnons

quelques preuves à l'appui de ce que nous avançons.

37. Tous les érudits ne sont pas d'accord avec Mabillon

pour accorder une force probante au texte tiré des consti-

(i) Ancien Sacramentaire, lom. ii, pag. 197.

(2) In Belgicis plerisquo ecclesiis, dil ilarlèae.

N. n, m. 23
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lutioris de Grégoire XI, et plusieurs donnent une signification

différente aux mots mensa Domini. Ainsi Martène ^ prétend

que ces ternies expriment, non pas l'Eucharistie, mais la

table du cénacle, qui, au rapport du diacre Jean, était comptée

au nombre des reliques de l'église de Latran.

Toutefois nous n'en sommes pas réduits à disputer sur la

valeur de ce passage, et les témoignages ne nous manquent

pas. La sacristie, dit S. Jérôme*, « sacrarium in quo jacet

corpus Christi, qui verus est Ecclesiae et animarum noslra-

rum sponsus, proprie thalamus appellalur. » Selon le pre-

mier Ordre romain rapporté par Mabillon ^, avant le commen-

cement de la messe, deux acolythes apportent sur l'autel des

capses ou boîtes dans lesquelles est l'Eucharistie réservée

du jour précédent. « Duo acolylhi tenentes capsas cum

sanctis apertas, ostendunt S. Pontifici : tum Pontifex, in-

clinato capite, salutat sancta. » Ce terme sancta, de l'aveu

de tous les écrivains, signifie l'Eucharistie*. L'auteur des

lettres attribuées à S. Clément dit^, que ce qui restait de

l'Eucharistie était porté dans la sacristie et consommé par les

clercs quelque temps après, a Clerici qui residua corporis

Domini, quae in sacrario relicta sunt, consumunt, »

38. Cet usage toutefois n'était pas tellement propre à

l'Italie qu'on n'en trouve pas de traces ailleurs. Au contraire,

un fait rapporté par S. Grégoire de Tours tendrait à nous

faire penser que tel était également l'usage en France, de

(1) Loc. cit., n. 3.

(2; Comment, in Ezechielem, cap. xl.

(3) Musœi Italici^ totn. ii, pag. 8.

(4) Nous omellons, n'ayant pu le vérifier, ce passage de Léon IV, selon

Grancolas, de Léon IX dans sa lettre au patriarche de Constantinople. selon

El. Durant, De ritibus Ecoles, lib. i, cap. xvi, n. I el 10. « Ut in sacrario

Eucharislia non desit propter infirmos. »

(o) Au décret de Gratien, De consecral. dist. 2. Cf. Labbe-Coletti, tcm. i,

colon. 99.
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SOD temps. Le saint rapporte' que, d^ns &a jeunesse, il

assista un jour h la solenanité du S. martyr Polycarpe. Après

la lecture des actes du martyre, et au moment de commencer

le sacrifice, un diacre de mauvaise vie alla à la sacristie,

« acceptaque turre in qua mysterium dominici corporis

habebalur ferre cœpit ad ostium, ingressusque templum ut

eam altari superponeret, elapsa de manu ejus feiebatur in

aéra, et sic ad ipsam aram accedens nunquam eam manus

diaconi potuit assequi : quod non alla oredimus actum do

causa, nisi quia pollutus erat in conscientia. » Quelques

auteurs ont lu minisierium, au lieu de mysterium, et ont cru

qu'il ne s'agissait là que des vases sacrés servant au sacrifice.

Mais Dom Ruinarl,le célèbre critique bénédictin, affirme que

tous les manuscrits qu'il a consultés en grand nombre, portent

tous sans exception myslerium. Et il ajoute : « Nostra lectio

confirmatur ex sancto Odone qui hune Gregorii locum réfé-

rées, lib. H Collationum, cap. 32, haec verba interpretatur

capsam cum corpore Domini. El quidem Félix episcopus

Bituricensis laudatur a Fortunato , lib. m, cap. 23, quod

ejusmodi turrem fieri curavisset,

Quam bene juucla doceat, sacrati ut corporis Agni

Margaritum ingens, aurea dona ferant.

Ajoutons en terminant que S. Germain de Paris fait enten-

dre assez clairement la chose, et qu'il parle aussi des tours

dans lesquelles on apportait l'Eucharistie à l'autel avant la

messe des fidèles^.

Tel était donc l'usage primitif qui se conserva surtout ea

Italie. Combien de temps dura-t-il, et quand a-t-il pris fin?

Ce serait chose difficile à préciser. Du moins Durand, évèque

{{) Miraculorum , lib. i, de gloria marlyrum, cap. 86, co!. "81,

edit. Migne.

(J) ClV. Lebrun, ExpUcalion des cérémonies, etc. tora. 3, pag i'o6.
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de Mende, qui demeura à Rome plusieurs années en qualité

de sous-diacre, de ciiapelain du Pape et d'auditeur de Rote,

et qui y mourut en 1293, nous apprend que, de son temps»

on commençait à voir des tabernacles sur les autels. Car,

dit-il ^ comme dans l'ancienne loi il y avait le propitiatoire

au-dessus de l'arche du testament, de même « in quibusdam

ecclesiis super altare coUocatur arca seu tabernaculum in quo

corpus Domini et reliquise ponuntur. «Cependant la coutume

de conserver le S. Sacrement sur l'autel ne s'introduisit que

peu à peu, et il restait des traces visibles de l'ancien usage,

h la fin du seizième siècle, comme il sera dit tout à l'heure.

39. Le deuxième mode, selon lequel on gardait la sainte

Eucharistie suspendue au-dessus de l'autel, fut général et

presque sans exception en France, et il était encore en pleine

vigueur h la fin du 17° siècle. De Moléon nous en apporte

des témoignages nombreux, irrécusables dans ses voyages

liturgiques^. « A saint Julien d'Angers, le saint ciboire est

suspendu au haut au-dessus de l'autel, sans pavillon. Il y a

une colombe au-dessus (pag. 103). A saint Pierre, dans la

même ville, il y a la suspension du saint ciboire au-dessus

de l'autel, sans pavillon, mais il y a un dais au-dessus (pag.

i 03). A saint Martin de Tours, le saint ciboire est suspendu au

bout d'une crosse, sans image aux côtés (p. 1 21). Asaint Sivan

de la même ville, immédiatement au-dessus de l'autel, il y

a une chasse de reliques au-dessus de laquelle est la suspen-

sion du S. Sacrement, au bout d'une crosse de cuivre ou de

bois doré. Le petit pavillon se défait aisément sans toucher

au saint ciboire. Il y a seulement trois ou quatre agrafes à

décrocher (p. 139). A Port-Royal, au haut du grand autel,

il y a une suspension avec le saint ciboire sous un pavillon,

au bout d'une crosse de bois, au-dessous d'une grande croix,

(1) RalionalG divini offic, lib. i, cap. 2, n. 5.

(2) OuvT.)ge curieux, qui malheureusement n'est pas assez-complet.
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€t plus bas est une cène de N. S. (pag. 234). A la ca-

thédrale de Rouen, au-dessus du tableau, est une petite

avance triangulaire, sur laquelle il y a un ange à genoux

qui tient dans ses deux mains le saint ciboire suspendu

sous un petit pavillon, et encore sous un grand dais au-

dessus qui le couvre aussi bien que tout l'autel (pag. 276).

A S. Gratien de Tours, au nailieu de l'autel est la suspen-

sion du Saint-Sacrement avec un petit pavillon au bout d'une

petite potence de cuivre (p. i 1 4). A S. Etienne de Bourges,

le saint Ciboire est suspendu dans un petit pavillon tout rond,

et un voile immédiatement au-dessus et par devant, ce qu'i

empêche de voir le ciboire (p. 140). AS. Etienne de Sens,

il y a une petite crosse où est suspendu le saint Ciboire sous

un petit pavillon (p. 162). Au Mans la suspension du Saint-

Sacrement est sous une petite croix de cuivre (p. 220).

A Chartres, au pied du crucifix, est une verge de cuivre qui

avance environ d'un pied et demi sur l'autel, au bout de

laquelle est la suspension du saint Ciboire (p. 226).

Thiers, qui n'avait pas fait tous les voyages de De Moléon,

et qui sans doute consultait les livres de sa bibliothèque,

plutôt que d'aller admirer ou visiter les églises de France, n'a

pas vu de ses yeux ces tabernacles suspendus en forme de

colombes, mais, dit-iP, « il y en avait autrefois une sem-

blable dans l'église cathédrale de Rhodez, il s'en trouve

encore présentement dans l'église des Cordeliers et dans

celle des Jacobins de la même ville, dans celle de Saint

Macco des fossés proche Paris, dans celle de Jolans proche

Chateaudun, et dans plusieurs autres. J'ai vu une de ces

colombes parmi les reliques de l'église paroissiale de Saint-

Luperce à trois lieues de Chartres. Elle est de cuivre rouge

émaillé par endroits : vers le milieu du corps, elle a comme
une petite boîte ronde, creuse environ d'un demi-doigt,

(t) Traité de l'exposil. du S. Sacrcm., lib. ii. rap. v
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dorée par le dedans et ouverte par-dessus le dos entre les

deux ailes, avec un petit couvercle aussi de cuivre rouge.

Il n'y a pas longtemps qu'il y en avait une de vermeil, dorée,

suspendue avec des chaînes à une crosse sur le grand

autel à l'abbaye de Saint-Paul, de l'ordre des Prémontrés,

proche Sens. Enfin dans quelques-unes des églises de France,

comme dans celle de Chartres, où le Saint-Sacrement est

suspendu au milieu de l'autel, il y a des colombes au-dessus

des pavillons qui couvrent les ciboires dans lesquels est ren-

fermé le corps de Jésus-Christ \ »

(1) Voici, d'après l'abbé Dubuis, Histoire de l'abbé de Rancé, tom. i,

pag. 619, commeQt ce saint réformateur disposa la sainte réserve, a II sup-

prima le tabernacle avec les figures grotesques qui l'accompagnaient, et le

remplaça par une statue de la sainte Vierge, soutenant l'enfant Jésus de la

main gauche, et de la droite le saint ciboire recouvert du pavillon. Au-

dessous de la sainte Vierge, qui tenait le Saint Sacrement suspendu, on lisait

ce mot grec (dsorirrcc, à la mère de Dieu. On ne manqua pas de crier à la

nouveauté et au scandale.

Cependant rien n'était plus ancien et dans l'Eglise et dans l'ordre de

Citeaux. Ce n'était guère qu'au quinzième siècle qu'on avait introduit l'usage

des tabernacles sur les autels. Précédemment on gardait la sainte hostie par

suspension. Ici on la conservait dans une custode d'argent, en forme de

colombe attachée à un arbre doré dominant le milieu du gradin de l'autel;

là à une houlette placée daus le même endroit; plus loin, dans un linge blanc

de fin lin, comme dans un linceul. Le cordon, roulaut sur des poulies, bien

chaussé dans un tuyau, aboutissait à un coffret dont le sacriste avait la

clef. On descendait, par ce moyen, le Saint Sacrement au moment de la

communion; alors le prêtre, étendant la main, le recevait avec le plus pro-

fond respect. Jésus-Christ semblait encore venir du ciel sur la terre, comme

au jour de l'Incarnation pour habiter parmi les hommes.

L'idée de l'abbé de Rancé n'était pas neuve ; mais pour dissiper les scru-

pules des simples, et pour prévenir les sottes questions des curieux, il com-

posa et fit graver au bas deux distiques h lins :

Si quaeras Natum cur Matris dextera gestat,

Sola fuit tanto munere digna Pareris.

Non poterat fungi majori munere Mater,

Nec poterat major dextera ferre Deum. »
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40. Il est difTicile de déterminer l'époque à laquelle com-

mença, en France, l'usage de suspendre l'Eucharistie au-

dessus de l'autel, dans ou sous une colombe. Grancolas le

fait remonter au sixième siècle et lui applique le canon du

Concile de Tours, canon fameux par les controverses aux-

quelles il donna lieu : « Ut corpus Domini in altari, non in

imaginario ordine , sed sub crucis litulo componatur. »

Les Pères du Concile ordonnent par là, dit-il\ que l'Eucha-

ristie ne soit pas attachée à la muraille, qui est le lieu où il y

avait des peintures et des images des saints, mais qu'on la

mettra au haut de l'autel, à l'endroit où était la croix,

au-dessus de ce que les anciens appelaient ciborium. « C'est

encore de la sainte Eucharistie qu'il entend ce que dit

S. Grégoire de Tours du testament de l'Archevêque Perpète,

par lequel ce Prélat avait laissé au prêtre Amalaire une

petite cassette commune faite de soie, un vaisseau fait en

colombier, et une colombe d'argent faite pour servir de repo-

sitoire. «Do et lego Amalario presbyteio capsulam unam

communem de serico, item peristenum, et colurabam argen-

team ad repositorium. >^ Hugues de Flavigny s'exprime plus

clairement, quand il rapporte que l'empereur. Henri donna

au monastère de Saint Vite, « pyxidem unam de onichino,

in qua servaretur corpus dominicum dependens super

altare. » La description de l'église de Cantorbéry en Angle-

terre porte aussi que l'Eucharistie y était conservée dans une

boîte qui était au-dessus du grand autel. « Pyxidem cum

Eucharistia quae desuper majus altare pendere solebat. »

Nous pourrions faire remarquer sur ce passage que la cuslode n'était

desrendue que pour l'administration des malades; car d'ordinaire on com-

muniait à la messe avec des hosties qui y avaient été consacrées ou pour la

rénovation des saintes espèces. Mais ces observations viendront plus à propos

dans la suite.

(() Ancien sucra mentaire, !'• partie, p. -202.
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Elle était attachée avec des cordes, et Roger Honvedanusdit

qu'un jour la corde s'étant cassée, la boîte tomba sur le grand

autel : « Cecidit super majus altare pyxis cui corpus Christi

inerat abrupto vinculo^ »

41 . Nous avons dit que le troisième mode était communé-

ment adopté en Belgique et en Allemagne. Ce point n'est

nullement contesté, et la plupart de nos anciennes églises

ont conservé des traces de ces armoires pratiquées derrière

l'autel, dans le mur, ou dans un pilier pour y déposer la

sainte réserve. Rupert, dans la description de l'incendie qui

dévora l'abbaye de Thuits, près Cologne, fait mention de

cette pratique*. « Pyxidem ligneam et in ea corpus domini-

cum habuerat secus altare de more depositum in fenestra,

sive abside introrsus in muro tegulis ligneis compacta cura

ostiolo et serra. »

Quoique propre h nos contrées, on retrouve cependant cet

usage en quelques diocèses d'Italie et de France. Jean-

Baptiste de Constance, Archevêque de Cosenza en Calabre,

qui vivait sur la fin du seizième siècle, témoigne qu'il n'y en

avait plus de son temps dans les églises de son archevêché'.

« La coutumç, dit-il, qu'on avait de conserver le très Saint-

Sdcrement dans des armoires bâties dans la muraille à côté

dt3 l'autel, est déjà perdue par tout ce diocèse, encore qu'elles

tussent ornées par le dehors d'images et peintures d'or et

d'azur. » Marc Antoine de Dominis, Archevêque de Spalatro,

en Dalmatie, assure qu'il a vu de ces armoires, dans quelques

coins ou dans quelques piliers de plusieurs anciennes

églises*.

De Moléon^ rapporte aussi qu'à Vienne, en Dauphiné, le

(\] Tous ces témoignages sont empruntés à Grancolas.

(2) Ap. Grancolas, loc. cil.

(3J Avertissement aux recteurs, curés, etc. Lyon, 16i4.

(4) De republ. Ecoles, cap. 6.

(5) Voyages liturgiques.
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Saint-Sacrement est conservé au pied du grand crucifix, dans

le jubé, au long de la muraille intérieure du chœur (p. 8).

Dans l'abbaye de Saint-Nicolas, près Nantes, il y a derrière

le retable du grand autel, une petite armoire où sont deux

ciboires (page 102). A Notre-Dame de la Ronde, à Rouen,

le Saint-Sacrement se trouve dans une petite armoire prati-

quée dans un pilier du côté de l'évangile (p. 407).

42. La difficulté qu'on rencontrait parfois, surtout dans les

églises gothiques, où les bas côtés se prolongeaient derrière

le chœur, de construire ces armoires dans les piliers proche

de l'autel, amena l'édification de ces tabernacles élancés en

forme de tours gothiques et placés à quelque distance du

maître autel, qu'on contemple dans quelques-unes de nos

églises du moyen-âge. Nous citerons entr'autres les taberna-

cles de Saint-Pierre et de Saint-Jacques à Louvain. Mais,

comme on le conçoit, ces hautes tours d'un travail délicat et

achevé, et construites à grands frais par les premiers artistes

du pays, ne pouvaient être communes. Aussi forment-elles une

rare exception, et dans la plupart de nos églises paroissiales

ou cathédrales, le Saint-Sacrement était conservé dans une

armoire derrière l'autel.

43. Aujourd'hui, selon les prescriptions du Rituel romain,

le tabernacle contenant la sainte réserve, doit être placé sur

un autel, et autant que possible sur le grand autel, mais de

telle façon qu'il ne soit aucunement un obstacle à l'accom-

phssement des cérémonies sacrées. C'est ainsi que porte le

Rituel Romain ^ a Hoc labernaculum,.. in altari majori,

y> vel in alio... sit coUocatum , ita ut mdlum aliis sacris

y) funcdonibus, aut ecclesiasticis officiis impedimentum affe-

» ratur. » Or, il faut bien en convenir, le tabernacle est

presque toujours un empêchement à l'observance des rubri-

ques; en ce point surtout qu'il est incompatible, au moins

très-souvent, avec la croix qui doit dominer à l'autel.

(^) De i>S. EucharislicB Sacramenlo, cap. i, n. 6.
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La croix, nous établirons plus tard ce point, doit dépas-

ser les chandeliers, et porter à son sommet un crucifix qui

soit aperçu aisément tant du peuple que du célébrant.

Or, grâce à la plupart des labernacles tels qu'on les cons-

truit aujourd'hui, grâce à ces hautes machines qui ressem-

blent cl de petits édifices, il est impossible au célébrant

d'apercevoir le crucifix, selon que l'exigent les rubriques.

Donc, conclurons-nous avec le Rituel romain, ces grands

tabernables si fort à la mode sont défendus, puisque aliis

sacris functionibus impedimentum afferunt : ils empêchent de

célébrer la sainte messe conformément aux rubriques.

Ils sont encore défendus pour une autre raison qui sera

aisément comprise de tous. Ces grands meubles portent le

nom de tabernacles, mais ils ne méritent pas ce nom. Ce

sont des machines à exposition. Que doit en effet être le

tabernacle, sinon l'armoire, la boîte, le coffre oCi se conserve

l'Eucharistie? « Curare débet ut perpétua aliquot particulae

conserventur in pyxide.... in tabernaculo, » dit le Rituel.

Mais, dans nos grands tabernacles modernes, que devient

l'armoire au saint Ciboire? Ne disparaît-elle pas, écrasée,

pour ainsi dire, par le pompeux édifice qui la surmonte?

C'est à tel point que dans certaines de ces hautes machines,

vous apercevez à peine le vrai tabernacle, et que celui-ci est

de dimensions si restreintes qu'il n'est pas possible d'y loger

un ciboire fermé de son couvercle. N'est-ce pas une contre-

vérité que d'appeler des tabernacles ces grands édifices?

Et ne devrait-on pas les nommer plutôt des chasse ou des

cache-tabernacle?

Soyons donc une fois logiques. Le Rituel veut un taber-

nacle. Ce tabernacle est destiné à conserver les saintes

espèces. Eh bien, donnons au tabernacle cette destination,

sinon exclusivement, au moins très-principalement. Voilà ce

que proclame la raison. Faire l'accessoire de la destination

principale, et le principal de la destination accessoire, c'est
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agir à rebours, c'est non moins blesser la saine raison que

violer les lois de l'Eglise.

44. Un autre motif qui nous porte à réprouver et con-

damner ces hautes machines, qui ne sont que des niches h

exposition, est qu'elles renferment dans leur construction

même une inconvenance, une indécence manifeste. Où con-

serve-t-on en effet le corps sacré de Notre Seigneur Jésus-

Christ? Dans la partie la moins noble, la moins ornée, la

plus basse du tabernacle. Vous donnez au Sauveur réelle-

ment et perpétuellement présent la place la moins honorable

de tout le tabernacle. Est-ce là rationabile obsequium? Et l'on

considère si bien cette petite armoire, basse, cachée, comme

un lieu fort peu honorable, qu'on y fait rouler au-dessus des

niches, dont les unes contiennent des vases de fleurs, des

piédestaux d'exposition, ou un crucifix.

Plusieurs se feraient scrupule de placer une croix en haut

du tabernacle, et ils trouvent tout naturel de remplir les

niches qui surmontent le S. Ciboire d'une foule d'objets de

toutes sortes. Quelle contradiction! Loin de nous la pensée

d'accuser de péché ceux qui ont suivi les errements de

l'époque , et qui ont construit ou restauré les immenses

machines dont nous parlons. 11 n'y a pas à douter de leur

bonne foi. Mais après ce que nous venons de dire, qu'iLs

s'interrogent eux-mêmes et se demandent s'ils ont bien fait.

La réflexion qui précède est si élémentaire, si naturelle,

que plusieurs ne se rendront pas compte des raisons qui ont

fait donner la préférence h ces hauts tabernacles que nous

blâmons ; ils s'étonneront qu'on n'ait pas songé à les exclure

de nos autels. Qu'on veuille bien pourtant se rappeler

qu'autrefois les autels étaient surmontés d'un ciborùim,

surtout en Italie, d'où nous viennent les tabernacles. Eh bien,

au lieu de deux meubles, on n'en a fait qu'un seul destiné ë

être cl la fois et tabernacle et ciborinm. Aussi avons-nous

remarqué nombre de fois que le genre de tabernacle le plus
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communément admis représente assez parfaitement le ciho-

rium avec ses colonnes, son dôme et la croix qui le surmonte.

Elargissez et creusez sa calotte, en dessous de laquelle il y

aura un espace vide, écartez les quatre colonnes de manière

h embrasser l'autel ; et votre tabernacle est un ciborium sans

reproche. Telle est, à notre avis, la cause du mal.

45. Un troisième motif qui nous porte à condamner

ces tabernacles élevés et massifs , est qu'on s'écarte par

là de la tradition et de l'esprit de l'Eglise. En effet quelle

était la pratique des premiers siècles ? On gardait, il est

vrai
,
quelques hosties , aliquot particulas

,
pour les né-

cessités des fidèles , c'est-h-dire pour les malades , mais

c'était d'un façon presque latente. A Rome et dans toute

l'Italie, ce n'était même pas dans le corps de l'église, mais

dans un appendice que le prêtre allait au besoin prendre le

corps de Jésus-Christ. Cela s'explique. Moins la sainte Eucha-

ristie est apparente , découverte, moins sont requis des

honneurs extérieurs. Plus, au contraire, vous la mettrez en

évidence, et plus vous devrez l'entourer de témoignages

extérieurs de foi et de vénération. Quand l'Eucharistie était

cachée au sacrarium, ou dans une armoire dissimulée en la

muraille derrière l'autel, on estimait qu'une simple lampe

était sufBsante pour l'honneur de la sainte réserve. C'est

autre chose quand vous avez un immense tabernacle, qui

non-seulement dominel'autel, mais forme l'objet le plus appa-

rent de toute l'église. Une telle manifestation extérieure qu'on

pourrait presque appeler une exposition latente , réclame

plus que la maigre flamme d'une simple veilleuse. Le sens

moral, le sentiment religieux guidé par la foi, qui se ren-

contre dans tous les chrétiens, nous fait afTirmer sans crainte

qu'un hommage si léger, si mesquin, ne suffît pas. Aussi

avons-nous vu de nos jours ce sentiment se développer au

point que des associations ou des congrégations se sont for-

mées dans le but unique d'adorer perpétuellement Notre
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Seigneur au Saint-Sacrement. La prédication muette de nos

grands tabernacles ne pouvait manquer de produire ce résultat.

46. Un quatrième motif est que ces tabernacles si élevés

et si apparents dominent et rapetissent l'autel, au point que

celui-ci n'est plus que l'accessoire de ceux-là. L'autel est-il

encore la table du sacrifice non sanglant de l'homme Dieu, le

prêtre est-il encore ce médiateur placé entre la terre et le ciel

pour offrir à Dieu la victime de propitiation pour le salut des

hommes, quand le tabernacle domine et rapetisse tout? Ne

croirait-on pas plutôt que l'autel n'est que la base du taber-

nacle, et que le prêtre n'est plus qu'un détail dans la fonction

dont il est l'acteur principal? Nous dirions volontiers à ceux

qui aiment et préfèrent ces immenses machines : construisez

vos tabernacles en forme de tours, élevez-les jusqu'à la voùie

de l'église ; mais, de grâce, ne les placez pas sur l'autel,

n'enlevez pas à l'autel son importance liturgiqne et sa signi-

fication mystique.

47. Ce point éclairci, il nous en reste deux autres à

examiner. Premièrement. Comment sera-t-il possible, avec

un tabernacle de dimension convenable, de garder la rubri-

que relative h la présence de la croix sur l'autel, pendant le

saint sacrifice? Secondement. N'est-il aucunement permis,

vu les inconvénients que nous avons signalés, de placer le

tabernacle non sur l'autel, mais derrière ou à côté? Nous

ajouterons enfin un mot concernant le trône sur lequel on

doit exposer l'ostensoir contenant la sainte Eucharistie.

La croix est rigoureusement exigée pour la célébration de

la sainte messe, et l'on ne peut nullement s'en dispenser.

«Ratum igitur esto, dit Benoît XIV \ missara celebrarenemini

licere, nisi super altare crucifixi imago, vel saltem crux erecta

sit. » 11 ajoute un peu plus loin (num. 3), que des auteurs

avaient pensé que sur l'autel surmonté d'un tabernacle, on

(t) Oe sacrificio missœ, Iib. i, cap. 3, n. 2.
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n'était pas obligé de mettre une croix, « cum nulla postulet

ratio imaginera ibi esse, ubi ille adsit qui in ea imagine exhi-

betur. Verum, cum oculis fidei tantum ille observetur, non

vero oculis corporis, propterea necesse est, cum missa ce-

lebratur, ut crucifixi imago, aut crux super altare sit expo-

sita. Praesertim cum Eucharistia in tabernaculo custodiatur

semota ab oculis populi , nec publicae venerationi exposita

sit, ut observât Quartus. » Non-seulement la croix est rigou-

reusement exigée, mais il faut qu'elle soit apparente, domine

les chandeliers, et soit facilement vue du célébrant et du

peuple. Or, comment placer cette croix, quand il y a un

tabernacle à l'autel, car il n'est pas prévu par la rubrique

du Missel? Trois modes sont possibles. La croix en effet

pourrait être placée devant, ou derrière ou sur le tabernacle.

A moins d'avoir une croix facilement mobile, qui puisse

être ôtée hors le temps de la messe , nous estimons qu'il

serait fort difTicile de placer convenablement la croix devant

le tabernacle. Pourvu toutefois que la croix permette de

couvrir aisément le tabernacle , et que le respect dû h la

sainte Eucharistie n'en souffre pas, nous ne connaissons rien

qui s'y oppose. Ces inconvénients disparaissent, en plaçant

la croix derrière le tabernacle, mais dans cette dernière

hypothèse, elle sera ditlicilement mise sur l'autel , entre les ^

chandeliers , deux conditions exigées par les rubriques.

Le seul mode vraiment praticable est donc de placer la

croix sur le tabernacle : toutefois il faut examiner si les

rubriques ne s'y opposent pas, et discuter les deux hypothèses

qui se présentent. Nous supposerons d'abord que le taber-

nacle est fait dans la forme ordinaire, c'est-à-dire qu'il a sa

partie supérieure arrondie, et terminée en dôme ou segment

de sphère, de telle sorte que la croix en soit la terminaison

naturelle. Nous examinerons ensuite le cas oij le sommet du

tabernacle forme un plan horizontal, une tablette, et nous

verrons si alors la croix peut y être placée. Observons pour-
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tant que si la réponse à cette dernière question est négative,

on n'en pourrait rien conclure contre la thèse soutenue dans

ia première partie.

La seule conséquence h déduire serait que les tabernacles,

placés à des autels où Ton célèbre, ne pourraient être termi-

nés à leur sommet parun plan horizontal, maisqu'ilsdevraient

nécessairement être faits en la forme ordinaire.



372 ÉTCDE CANONIQUE

ÉTUDE CANONIQUE SUR LES VICAIRES PAHOISSIAUX.

POUVOIR DES VICAIRES PAROISSIAUX (sdite) *.

Jusqu'ici nous n'avons traité du pouvoir des vicaires, que

par rapport h l'assistance au mariage ; il nous reste h dire

un mot, avant de finir la matière, des fonctions qui la pré-

parent ou la consacrent. Les vicaires peuvent-ils les remplir?

Ces fonctions sont pastorales au même degré que la célé-

bration même du mariage, parce qu'elles s'y rattachent

comme des accessoires et par conséquent en suivent les

conditions. Aussi le Concile de Trente et le Rituel romain

ont-ils soin de les attribuer au curé; nous allons l'établir.

Quelles sont en effet les fonctions accessoires au mariage?

C'est 1° l'examen et l'admission des futurs époux. Or, le

Rituel romain^ en charge expressément le curé, a Parochus

admonitus de aliquo matrimonio in sua parochia contrahendo,

primum cognoscat, ex his ad quos spécial, qui et quales

sint qui matrimoniura contrahere volunt : an inter eos sit

aliquod impediraentum : utrum sponte et libère et secundum

honestatem sacramenti velint contrahere : utrum sint aetate

légitima... et ulerque sciât rudimenta fidei, cum ea deinde

filios suos docere debeant. »

2" La recherche des empêchements et la demande des

dispenses. Le texte cité du Rituel dit que c'est au curé de

(I) V. lom. I, pag. 3G8, et tom. m, pag. 254.

(2)Tit. XLi.§ I.



SUR LES VICAIKES PA ROISS.I ADX . 373

connaître et par conséquent de rechercher « an inter eos sit

aliquod impedimenlum ; » et par suite de solliciter, s'il y a

lieu, la disj/ense des enapêchements qu'il sera parvenu à

découvrir. Ces deux prescriptions du Rituel romain sont

confirttiées par une Bulle de Benoît XIV, où nous lisons :

a Onus pariter proprio parocho injunctum est, ut antequam

denuniiationes de ineundo matrimonio publiée in ecclesia

inter missarum solemnia fiant, ipse tum sponsum, tum spon-

sam seorsim caute, et, ut dicitur, ad aurem explorare stu-

deat, an ex voluntafe, sponte, ac libenter, et vero cum

animi consensu in naatrimonium vicissim conjungantur ; nec-

non ut, quantum fieri potest, inquirere nitatur, uUurane, et

cujus generis impedimentum inter contrahentes intercédât
;

aliisne fidem sponsioncraque alter ex contrahentibus dederit,

de consensune parentum filii, filiaeque familias contrahant.

Haec, aliaque hujusmodi momenta postquam parochi accu-

ratissime exploraverunt, si aliquod eorum momentorum sive

deficere, aut nocere posse deprehenderunt, suspensis ioterea

denuntiationibus, illud, quod obstare possit, déferre tenen-

tur ad proprium Anlislitem, qui, prout res postulaverit, pro

auctoritate, munerisque sui debilo, opportune provideat^. »

3° La publication des bans. C'est encore un droit du curé,

nous l'avons vu en parlant des annonces.

4° La rédaction et l'expédition des lettres de liberté :

elles reviennent aussi au curé, comme conséquence de son

droit d'examiner et d'admettre les futurs époux.

5° La bénédiction nuptiale. Le Concile de Trente* la range

parmi les attributions exclusivement pastorales, il dit : ci Sta-

tuitque benedictionem a proprio parocho fieri, neque a quo-

quam, nisi ab ipso parocho vel ab Ordinario, licentiam ad

(1) BuHarium Beendkli XIV, Const. A'im("am licentiam, § <0, \ol. ii,

pag. <29.

(2) Sess. XXIV, cap. i, De teformalione malriinonii.

K. R. m. ^^
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praedictam benedictionem faciendam alii sacerdoti concedi

posse, qaacumque consuetiadioe etiam imraemorabili, quse

potius corruptela dicenda est, vel privilegio non obstante. »

Le Rituel romain^ renouvelle cette prescription.

6° La messe de mariage est-elle une fonction pastorale?

Oui. Le Rituel romain à ce sujet s'exprime ainsi* : « His

expletis, si benedicendae sint nuptise, parochus missara pro

sponso et sponsa, ut in Missali romano, ceîebrei, servatis

omnibus, quae ibi praescribuntur. « Et Baruffaldi, commen-

tant ce texte, fait ce raisonnement^ : « Si de jure haec bene-

dictio fieri débet a parocho..., sequitur quod ab ipso parocho

celebranda sit missa pro sponsis, in qua adsunt praescriptae

oraliones » Ainsi la messe de mariage, pendant laquelle

doit se faire la bénédiction nuptiale, est un droit pastoral.

Cependant, une me-se privée et sans bénédiction des époux

pourrait être célébrée à leur intention par un vicaire, et

même par tout prêtre : dite dans ces conditions, elle ne

serait pas une messe de mariage à proprement parler.

Enfin 7° l'inscription des mariages rentre également dans

les attributions du curé. Le Rituel romain est encore formel

sur ce point^, il dit : « Peractis omnibus, parochus manu

sua describat in libro matriraoniorum nomina conjugum et

testium, et alia juxta formulam pragscriptam : idque licet

alius sacerdos vel a se, vel ab Ordinario delegatus matrimo-

nium celebraverit. »

Il est donc prouvé, que toutes les fonctions accessoires

au mariage sont pastorales, et que, par conséquent, les

vicaires ne peuvent les exercer, sans une permission ex-

presse et révocable de leur curé, ou, comme dit le Rituel

de Tournai, absque générait aut speciali ipsius delegatione.

(1)Tu XLI,§ U. (2; Tit. xm, § 7.

(3] Ad RU. rom. commentaria, ai hune loc. n. 74.

(i) Tit. xtii, § 9.
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VI. Les vicaires peuvent-ils faire les enterrements et les

funérailles ?

Parmi les droits du curé, il n'en est peut-être pas de

mieux établi ni de plus clairement constaté, que celui de

donner la sépulture à ses paroissiens : tous les fidèles doi-

vent être enterrés dans leur paroisse, à moins qu'ils n'aient

manifesté une volonté contraire, ou qu'ils n'aient ailleurs un

caveau de famille.

Ce droit résulte de plusieurs textes des décrétales. Le

chapitre Ex parte'^ ordonne à un prieur d'exhumer et de

restituer le cadavre d'une personne qui appartenait à une

paroisse régie par des chanoines : « Quoniam hoc ecclesia-

sticas institutioni contrarium est et a rationis tramite penitus

alienum, ut quis falcem mittat in messem alienam, man-

damus, quatenus praefatum priorera compellas, et raemoratis

canonicis prsedicti parochiani corpus restituât et exinde

amicabiliter conveniat eum eisdem. » Le chapitre Is qui*

envisage un autre cas et n'est pas moins exprès : a Is qui

habens domicilium in civitate quandôque ad villam ruralem

se transfert, recreationis causa, vel ut ruralia exerceat in

eadem, si non electa sepultura decedat ibidem, non in

ecclesia dictae villas, sed in sua parochiali, vel in ea potius

in qua majorum ipsius ab antiquo sepultura existit, sepe-

liri debebit, dummodo absque periculo ad ipsam valeat

déporta ri. v

Ces textes sont manifestes : aussi les canonistes, qui les

commentent, sont-ils unanimes pour en conclure le droit

exclusif du curé, h l'endroit de la sépulture de ses parois-

siens. Et en effet, si c'est dans la paroisse qu'elle doit avoir

lieu en vertu des décrétales, il est évident que c'est au

recteur de la paroisse que revient le droit de la faire.

(1) C. b, lit, 28, De sepult. lib. m Décret,

(2) C. 3, lilulo De sepulluris, in G°.
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« Parochus, dil Leurenius^, parochianos suosomnes, quibus

sepultura sacra conceditur, sepelire débet in ecclesia vel

cœmeterio parochiali. » RsiffenstueP enseigne que ce droit

de la paroisse et du curé a fundatam pro se intentionem,

c'est-à-dire qu'il possède et qu'il a toutes les présomptions

en sa faveur, en sorte que ceux qui prétendent s'y sous-

traire, sont toujours en demeure de prouver ce qu'ils avan-

cent. C'est ce que développe parfaitement M. Moularl^,

lorsqu'il dit : «Sepultura jus est parocho ita proprium4

ut pro ea, quum de parochianis sermo est, intentionem

habeat in jure fundatam. Hinc... qui contra illum vult agere,

partes actoris sustineat necesse est ; non jus tumulandi tan-

lum, si notorium non sit, sed et electionem légitime factam

aut majorum saltem sepulturam tenetur probare. Si lis inter

contendentes facile decidi nequit, parocho est favendum,

et defunctus in parochia sua terrae mandandus, omni appel-

latione postposita. » Ainsi les canonistes, comme les décré-

tales, affirment le droit du curé, relativement à la sépulture

de ses paroissiens.

La nature des choses le proclame aussi. N'est-il pas en

effet conforme, non-seulement à la religion, mais même aux

sentiments les plus intimes du cœur de l'homme, que celui

qui est le père spirituel de ses paroissiens, qui souvent,

pendant leur vie, les a engendrés à la grâce, les a nourris

du pain spirituel de la parole de Dieu et leur a dispensé les

faveurs divines, que le curé, en un mot, intervienne person-

nellement au nom de l'Eglise, pour leur dire le dernier

adieu, pour bénir et confier h la terre leurs dépouilles mor-

telles ? En outre n'est-il pas juste qu'il retire quelques res-

sources temporelles des funérailles de ceux qu'il a, lorsqu'ils

(I) Forum beneficiale. parte i, q. 452, n. 1.

(2; Jus canonicum universum, lib. m, tilul. 28, n 26.

(3j De sepuUura et cœmeieriis, pag. 177.
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vivaient, abondamment pourvus des biens spirituels? Il y a

donc convenance que la sépulture des fidèles soit attribuée

en général au curé de la paroisse, « in qua illi officia con-

sueverunt audire divina et ecclesiastica recipere sacra-

menta^ »

En est-il de même des funérailles? Les funérailles, on le

sait, comprennent habituellement la levée du corps, le con-

voi, l'ofBce funèbre, le service et l'absoute. Or, nous disons,

que les funérailles, prises dans l'extension que nous venons

d'indiquer, doivent être rangées , de même que l'enterre-

ment, parmi les fonctions pastorales; parce qu'elles se ratta-

chent à la sépulture par un triple lien : naturel, liturgique

et canonique.

11 y a 1° entre elles un lien naturel. En effet pourquoi les

funérailles ont-elles été instituées? Pour donner une dernière

bénédiction aux corps des défunts, pour appeler sur leurs

Ames les effets de la miséricorde divine, pour consacrer leur

sortie de ce monde par la solennité des cérémonies de

l'Eglise. Qui ne le voit donc? les funérailles se rapportent à

la sépulture, comme l'accessoire se rattache au principal,

elles en forment l'accompagnement naturel et obligé.

Il y a 2" entre elles un lien liturgique. L'inhumation des

fidèles doit se faire conformément aux rites prescrits par

l'Eglise. C'est ce qu'ordonpe en termes exprès le Rituel

romain*, en s'adressant spécialement aux curés : « Sacras

caeremonias ac ritus, quibus ex antiquissima iraditione et

Summorum Pontificum instituas sancta mater Ecclesia catho-

lica in filiorum suorum exequiis uti solet, tamquam vera

religionis mysteria, christianaeque pietatis signa, et fidelium

mortuorum saluberrima suffragia, parochi summo studio ser-

vare debent atque usu retinere. » Ainsi les curés ne doivent

{«) Cap Cwn quis, lit. De sepult. in 6»

(2) Til. XXXIV, § t.



378 ÉTUDE CANONIQDE

pas seulement enterrer les fidèles, mais encore observer les

cérémonies prescrites pour les funérailles. Or, ces cérémo-

nies sont exposées en détail dans le Rituel romain : elles

regardent, non-seulement l'inhumation, mais encore la levée

du corps, le convoi, et spécialement la messe du service.

« Quod antiquissimi est instituti, iliud, quantum fieri poterit,

retineatur, ut missa, praesenle corpore defuncti, pro eo cele-

bretur, antequam sepulturas tradatur^ » Les rites des funé-

railles forment donc avec ceux de la sépulture un tout, dont

les parties sont intimement unies et, sans de graves motifs,

inséparables.

Il y a enfin entre elles 3" un lien canonique. Les canons

permettent-ils que la sépulture se fasse dans une paroisse et

les funérailles dans une autre? Non, ils ne permettent pas

cette séparation, au moins en dehors d'une coutume légiti-

mement prescrite; ils veulent que les funérailles se célèbrent

dans l'église et par le curé de la paroisse où l'inhumation a

lieu. Cette thèse a été longuement et solidement prouvée

par M. Moulart*. Nous nous bornerons à apporter deux

déclarations des Congrégations romaines, dont la valeur est

incontestable et décisive. La S. Congrégation des Rites, dans

la cause Eugubina Prœcedentiœ, du 5 juin 1614, porta ce

décret. « Circa praecedentiam in funeribus non esse pro-

batam consuetudinem et idcirco terminandam esse causam

secundum jus commune, videlicet : quod quando quis in una

parochia moritur et in alia sepelitur, benedictionem in domo

raortui faciat circa corpus proprius parochus, qui stolam

deferens a domo defuncli usque ad ecctesiam, in qua corpus

sepeliendum erit, ahis omnibus praecedere débet. In ecclesia

vero, in qua corpus sepelitur, ofiicium faciat circa corpus,

et aliis praecedat parochus ipsius ecclesiaB. Et ita servandum

{<) ioc. ci7.,§ 4.

(2) De sepullura, etc., pag. 228 et seq.
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esse censuit, declaravit atque servari mandavit, quibuscum-

que non obslantibus^ » En outre le Thésaurus renferme une

multitude de causes, dans lesquelles la S. Congrégation du

Concile avait à se prononcer sur la question qui nous occupe.

Or, elle l'a constamment résolue, dans le même sens que

dans la Forolivien Funerum, du 26 janvier 1833, dont nous

donnons les doutes avec leurs réponses. /. An cadavera

tumulanda in ecclesia Minorilarum ad vollem viridem sint

ad eam recto tramite deferenda, ihique funus peragendum in

casu ? et quatenus affirmative, 2. An et quœ emolumenta

funeris perlineant ad memoratam ecclesiam in casu? La

S. Congrégation répondit ; Ad I. Affirmative in omnibus.

Ad II. Affirmative in omnibus, dempta portione canonica pro

parocho^.

Nous l'avons suffisamment démontré, les funérailles sont

u nies à la sépulture pur la nature des choses, par les rites et

par le droit : comme celle-ci, elles rentrent donc dans les

attributions du curé. Cependant, il faut le dire, ces fonctions

ne sont pastorales qu'au second degré : parce qu'elles n'exi-

gent pas, par leur nature même, le ministère personnel du

pasteur ; et nous ne connaissons aucun texte de loi qui l'oblige

à les exercer par lui-même h moins d'un empêchement

légitime.

Concluons et appliquons cette doctrine aux vicaires. Puis-

que les enterrements et les funérailles constituent des fonc-

tions pastorales au second degré, il s'en suit 1°que les curés

sont toujours en droit de se les réserver ou de les confier -à

leurs vicaires; 2° que les vicaires ne peuvent les exercer sans

la permission de leur curé.

Quelle doit être cette permission? Elle varie suivant les

fonctions et les circonstances, a) Pour faire les funérailles,

(1) Gardellini, Décréta authentica Congregationis sacras. Rituum, n. 493

tom. I, pag. 120. (2) Tom. 93, pag. 20.
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les vicaires doivent être commis d'une manière expresse et

ordinairement particulière, parce qu'il s'agit de fonctions que

les curés ont coutume de remplir par eux-mêmes. Cepen-

dant s'ils sont chargés de chanter un service, ils sont censés

autorisés, à moins d'une disposition contraire clairement

exprimée, h faire les fonctions accessoires, comme la levée

du corps, le convoi et l'absoute, car l'accessoire suit le prin-

cipal ; ils peuvent même alors procéder à l'enterrement, qui

est la suite et le complément des funérailles.

6) Pour les enterrements, la permission ne doit pas tou-

jours être expresse, il suffit qu'elle soit implicite et même
seulement présumée, non-seulement lorsque les vicaires sont

autorisés, comme nous l'avons vu, à faire les funérailles,

mais encore lorsque l'usage, légitimé par le consentement

des curés, leur abandonne la charge ^habituelle d'accom-

pagner les morts au cimetière et de bénir leur tombe.

Cependant c) quel que soit l'usage, les curés peuvent tou-

jours, quand ils le veulent, se réserver de donner la sépul-

ture à leurs paroissiens dans le cimetière paroissial ou réputé

tel par la pratique locale. Car c'est là pour eux un droit

inhérent à leur charge pastorale et canoniquement incon-

testable. C'est même un droit contre lequel l'usage, quelque

ancien qu'il soit, ne pourra jamais prescrire : parce que les

curés ne laissant pas de faire de temps en temps certains en-

terrements plus solennels, il manquera toujours à la coutume

favorable aux vicaires l'uniformité des actes pendant un long

laps de temps, condition absolument requise, pour qu'une

coutume ait force légale.

Il y a plus, ce droit, d) les curés et même leurs vicaires,

autorisés par eux, pourront toujours l'exercer, même dans

les cimetières confiés aux soins d'un aumônier particulier :

car l'établissement des aumôniers laisse intacts et complets

les droits pastoraux ; et il n'a pour but que d'assurer à la

sépulture de tous les défunts les bénédictions et les prières
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de l'Eglise, dans les cas où le rainistère du clergé paroissial

fait défaut.

Vil. Les vicaires peuvent-ils prendre l'initiative et la direc-

tion des œuvres pieuses ?

L'Eglise a toujours encouragé l'institution et favorisé le

développement des œuvres chrétiennes, parce qu'elle y a vu

un élément très-puissant de sanctification pour les âmes et

de civilisation pour les peuples. Aussi, les rencontrons-nous

dans toutes les époques de son histoire sous les formes les

plus variées. Aujourd'hui, grâces au zèle des Papes et des

Evêques, ainsi qu'au dévouement du clergé et des fidèles,

elles ont pris des proportions jusqu'ici inconnues; presque

partout, dans les villes et dans les campagnes, elles surgis-

sent et s'affirment en présence de l'esprit antichrétien de

notre temps, prêtant h l'Eglise un concours aussi admirable,

qu'utile à l'accomplissement de sa sainte mission. Habituer

les fidèles aux pratiques d'une piété solide pour les main-

tenir dans la ligne du devoir ; instruire et récréer la jeunesse

pour la préserver des dangers qui menacent sa foi et sa

vertu
;
guérir, relever et éclairer l'âme du pauvre en nour-

rissant son corps du pain de l'aumône catholique, fonder des

écoles à tous les degrés pour enseigner, défendre et répandre

les saines doctrines dans toutes les couches sociales; popu-

lariser la bonne presse et les bibliothèques utiles ; étendre

les bienfaits de la foi aux peuples idolâtres, tout en travail-

lant à les conserver h nos pays catholiques ;
oITrir pour la

défense de la papauté le triple tribut de la prière, de l'or et

du sang, en un mot, protéger la pitié, la morale et la religion

contre l'esprit toujours de plus en plus envahissant du mal :

tel est en général le but aussi grand que varié des institutions

chrétiennes, qui, sous les noms divers de confréries, de

congrégations, d'écoles ou de sociétés, fleurissent aujour-

d'hui dans l'Eglise; tel est aussi l'heureux résultat auquel le
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plus souvent elles aboutissent, lorsqu'elles sont conduites

avec intelligence et dévouement.

Puisque ces œuvres exercent une action si puissante et si

salutaire, il est de la plus haute importance d'en doter les

paroisses dans une mesure convenable. L'expérience de tous

les jours le prouve, tandis que les paroisses, qui en sont

dépourvues, languissent trop souvent dans l'indifférence et le

relâchement des mœurs, celles qui ont le bonheur de les

posséder, se transforment ou se maintiennent, en luttant

avec succès contre les entraînements du mal. Oui, on peut

l'afïîrmer en général, les œuvres chrétiennes sont le thermo-

mètre qui marque avec précision le degré de l'esprit reli-

gieux de chaque paroisse.

Mais h qui appartient-il de les fonder dans les paroisses?

D'abord il est évident que les curés et encore moins les

vicaires ne peuvent s'arroger le droit d'ériger ou d'aggréger

canoniquement aucune confrérie à proprement parler. En

effet donner l'existence légale ci un corps moral, lui octroyer

ou lui communiquer des privilèges et des indulgences, c'est

manifestement faire acte de juridiction extérieure dans le sens

strict du mot; or, nous l'avons vu, ils sont les uns et les

autres entièrement dépourvus d'une pareille juridiction :

pour cela il faut donc l'intervention d'une autorité supérieure

h la leur, qui s'exerce dans le for extérieur, celle du Pape ou

des Evèques. Personne en dessous des Evéques ne peut

s'attribuer le droit dont nous parlons, il leur appartient exclu-

sivement. C'est ce que dit Reclusius ^
: « Hoc jus erigendi

confraternitates spectat privative ad Episcopum. » C'est ce

que prouve la résolution suivante donnée par la S. Congré-

gation des Rites le 7 octobre 4 617 : « Nemini licere, incon-

sulto Episcopo, in sua diœcesi erigere et creare de novo

confraternitates et eorum statuta confirmare
;

quae omnia

(1) De re parochiali, part, i, lit. viii, n. 64.
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privative quoad alios ad Episcopum tanlum pertinent in sua

diœcesi*. » Et môme cette faculté des Evêques est tellement

attachée h leur personne, que leurs vicaires généraux, pour

en user légitimement, ont besoin d'un mandat spécial, comme

le prouve le Décret de la S. Congrégation des Indulgences

dans la cause AureUaneriy du 18 août 1868^. En outre

l'exposé de la même cause établit que, relativement è cer-

taines confréries, les Evêques n'ont de pouvoir qu'en vertu

d'un induit particulier du S. Siège. Que si certains supérieurs

d'Ordres religieux jouissent de la même faculté, ce n'est

aussi qu'en vertu d'une concession apostolique, et ils ne

peuvent la mettre en pratique que du consentement et avec

l'approbation expresse de l'Ordinaire du lieu, conformément

à la prescription de la bulle Quœcumque de Clément VlII. Il

est donc certain que l'autorité épiscopale doit intervenir

dans l'érection et l'aggrégation des confréries proprement

dites dans les paroisses de son diocèse, soit pour les accor-

der, soit pour les approuver : en sorte que l'on peut dire

que, lorsqu'elle n'est pas la source de ces faveurs spirituelles,

elle en est du moins toujours l'intermédiaire indispensable

et comme le canal par lequel elles affluent dans les paroisses.

Nous en concluons qu'en cette matière le clergé paroissial

n'a aucun pouvoir.

Les curés cependant, il faut le dire, bien qu'ils n'aient

pas qualité pour instituer canoniquement des confréries et

des congrégations, peuvent toujours et même quelquefois

doivent, comme pasteurs des âmes, en préparer les éléments

dans leur paroisse, les y établir en forme d'essai et les

préparer à recevoir des autorités compétentes l'érection ou

l'aggrégation canonique , lesquelles couronneront l'œuvre

éb;iuchée par leur zèle, en lui donnant une sanction légale et

(i) Gardellini, Décréta authentica, etc., loni. i, pag. 136, d. 548.

(2) Rapporté dans la ^'ouvelle Revue théologique, tom. i, pag. 107-109.
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en l'enrichissant d'indulgences. Quant aux œuvres pieuses

qui ne sont pas des confréries h proprement parler, comme

certaines sociétés d'ouvriers et les écoles dominicales, nous

pensons que les curés peuvent les fonder dans leur paroisse

de leur propre autorité. Cependant ils agiront prudemment,

en prenant préalablement l'avis et en suivant les conseils de

leurs supérieurs.

Est-il permis d'attribuer aux vicaires le pouvoir que nous

venons de reconnaître aux curés? Non, parce qu'ils n'exer-

cent que subsidiairement le ministère paroissial. L'institution

de toutes ces œuvres pieuses, entendues dans le sens que

nous avons précisé, lorsque l'Evêque lui-même n'en a pas

pris l'initiative, appartient de droit aux curés, du moment

qu'elles revêtent un caractère paroissial. Ce sont eux qui,

de concert avec leurs supérieurs, doivent juger quelles sont

les œuvres qui conviennent à leur paroisse, sur quel pied il

faut les fonder, de quels éléments il est utile de les com-

poser, et dans quelles proportions il est opportun de les

développer; ce sont eux qui, exécutant les ordres ou les

recommandations des Evêques, sont appelés à les implanter,

à les féconder, à assurer leur durée et leur influence bien-

faisante sur les âmes : par là ils ne font que s'acquitter de

leur charge pastorale et poser des actes qui rentrent dans le

domaine de l'administration extérieure de leur paroisse. Nous

sommes complètement d'accord avec M. Daris^ et nous

aimons d'autant plus h le citer, qu'il est le seul canoniste qu;

nous fournisse un mot sur cette importante question. « Ad

eiiernum, dit -il, parochiae regiraen spectat promotio bono-

rum operum, institutio confraternitatum*, erectio scholae

dominicalis, institutio locorum piorum et alia ejusmodi pro

opportunitate loci et personarum; non omnia enim in qua-

(1) Prœlectiones canonicœ, vol. ii, pag. 271,

(2) Nous venons de dire dans quel sens.



SUR LES VICAIRES PAROISSIAUX 385

libet parochia erigi possunl. » Il est donc permis d'affirmer

que l'initiative et par conséquent la direction des œuvres

pieuses, ayant un caractère paroissial, doivent être rangées

parmi les droits pastoraux : elles sont naturellement réser-

vées aux curés, mais ceux-ci peuvent, suivant l'opportunité,

s'en décharger en partie sur leurs coopérateurs : elles cons-

tituent des fonctions pastorales au second degré.

S'il en est ainsi, que peuvent donc les vicaires relative-

ment aux institutions pieuses? Certes, il leur est permis et

ils sont obligés même souvent de travailler avec un zèle actif

et prudent à les accréditer, à les développer et à assurer

leur succès : voilà la mission qui leur incombe. Mais ils

doivent prendre garde de s'arroger le rôle principal : de

même qu'ils n'ont pas qualité pour s'immiscer dans l'admi-

nistration de la paroisse, de même ils ne peuvent prendre

l'initiative, ni encore moins la direction d'aucune œuvre

paroissiale, sans le consentement de leur curé; leur situation

subordonnée nécessite cet accord.

Mais quel consentement sont-ils tenus d'obtenir de sa part?

Il variera suivant les circonstances, tantôt il devra être

exprès, tantôt il pourra n'être que présumé. Examinons

diverses hypothèses.

1" Si le curé s'occupe activement de certaines œuvres, les

vicaires doivent s'abstenir de tout ce qui a rapport et à leur

fondation et surtout à leur direction : ce qu'ils ont à faire

alors, c'est de le laisser agir par lui-même et de n'intervenir

qu'à sa suite, et lorsqu'il aura expressément sollicité leur

concours.

2° Si le curé est vieux ou habituellement indisposé, s'il ne

veut pas ou s'il ne peut pas s'occuper des œuvres pieuses,

parce qu'il aime mieux diriger vers un autre but les efforts

de son zèle, est-il permis aux vicaires de le suppléer ? Nous

répondons en général oui, pourvu qu'il les laisse faire et qu'il

leur donne ainsi son consentement présumé. Mais, pour plus
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de clarté, distinguons les différentes sortes d'œuvres pieuses.

a) Lorsqu'il s'agit de confréries dont l'établissement est

ordonné dans les paroisses par les autorités supérieures,

comme celles de S. Pierre et de S. François de Sales, à

défaut du curé, ils peuvent (employer tout leur zèle à les

fonder et h les diriger; dans ce cas le consentement du curé,

qui se tait, est légalement présumé, b) Lorsqu'il s'agit d'œu-

vres qui ne sont pas prescrites, mais seulement recomman-

dées, comme les écoles dominicales et les congrégations des

enfants de Marie, si les vicaires trouvent dans la paroisse les

éléments nécessaires pour les composer, il leur est permis,

h notre avis, d'essayer de les instituer et même d'en prendre

la direction, pourvu que leur curé les laisse agir, car alors

son consentement est raisonnablement présumé, il doit être

heureux du bien que ses subordonnés font aux âmes dans

sa paroisse, c) Lorsqu'il s'agit d'institutions qui ne sont ni

prescrites, ni généralement recommandées, mais cependant

bonnes en elles-mêmes, bien que présentant des chances

douteuses de succès, nous pensons qu'il serait imprudent

pour les vicaires, à cause de leur situation précaire dans la

paroisse, de les entreprendre pour les délaisser dans un

avenir rapproché; dans ce cas, le consentement du curé,

alors même qu'il ne met aucune entrave à leur zèle, ne peut

être raisonnablement présumé, d) Mais que devront-ils faire,

si le curé, dont nous parlons, s'oppose formellement à l'éta-

blissement des œuvres qu'ils projettent? Dans ce ca.«; ne

jouissant plus du bénéfice de son consentement présumé,

doivent-ils s'abstenir? Ils sont en droit de recourir aux supé-

rieurs, qui les autoriseront, s'ils le jugent à propos, à suppléer

leur curé; ou plutôt, afin de ne pas le compromettre, ils

s'abstiendront de le dénoncer, et sans tenir compte de son

opposition, qui est déraisonnable, ils se contenteront de

travailler discrètement à l'institution et au succès des œuvres

commandées par l'Evêque; pour les autres, ils en feront le
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sacrifice pour le bien de la paix, en attendant des dispositions

meilleures.

Avant de finir ce sujet posons un cas pratique. La direc-

trice d'une Institution religieuse d'éducation a fondé daos son

couvent une école dominicale pour les enfants de la paroisse;

sans consulter le curé, elle invite le vicaire à venir y donner

une instruction? Que penser de la religieuse? Le vicaire

peut-il accepter? La religieuse a pu, du consentement de

ses supérieures, établir dans sa maison une école dominicale,

.
pour apprendre h lire, h écrire et à compter

;
jusque là son

école ne revêt pas le caractère d'une œuvre religieuse. Mais

il n'en e^t plus de même, du moment que la religion y est

enseignée sous une forme quelconque. Alors l'approbation de

l'autorité ecclésiastique doit intervenir. Or, celui qui repré-

sente cette autorité dans la paroisse, c'est le curé : il devrait

être consulté. Le vicaire, dans ces conditions, ne peut accep-

ter un rôle qui le compromettrait et troublerait ses rapports

avec son curé.

Résumons cette seconde partie de notre thèse ; les fonc-

tions pastorales au second degré sont : le chant des offîces

paroissiaux, les annonces, les baptêmes, les relevailles, les

mariages, les enterrements et les funérailles, enfin l'initiative

et la direction des œuvres pieuses. Les curés peuvent se les

réserver, puisqu'elles leur appartiennent, et ils peuvent [s'en

décharger en partie sur leurs coopérateurs, selon l'opportu-

nité et sans empêchement canonique. Pour les vicaires, ils

n'ont pas qualité pour les remplir, à moins qu'ils n'y aient été

autorisés par le consentement souvent exprès et toujours

révocable de leur curé.

Cependant de la subordination qui marque le pouvoir des

vicaires dans l'exercice des fonctions dont nous venons de

parler, il ne faut pas conclure que leur situation doit être

assimilée h celles des prêtres habitués ou étrangers h la

paroisse. Entre autres distinctions, ils ont un droit dont ceux-

ci sont entièrement dépourvus.
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Traité des Cérémonies de la Messe par S. Alphonse de Ligdori. traduit par

le R. P. Dujardin, Rédemptoriste. Tournai, V° H. Casterman, \ 870.

PREMIER ARTICLE.

Sommaire. — Excellence de l'opuscule. 1 . — De la manière dont le

prêtre met le cordon ou ceinture. 2. — Signe de croix et révérence

non établies. 3. — Faut-il recevoir de l'acolyte Teau bénite à la sortie

de la sacristie ? 4. — On ne peut réciter la prière Ego volo, en allant à

l'autel. 5. — 11 ne faut pas faire d'inclination à la croix quand on

monte à l'autel avec le calice. 6. — Peut-on achever en marchant une

prière commencée en un lieu déterminé ? 7. — On ne peut unir plu-

sieurs oraisons votives à l'oraison du jour aux doubles de 1'° classe. 8.

— Division inadéquate des oraisons en trois catégories. 9. — On ne

peut appeler proprement votives les oraisons commandées. 10. — Con-

séquences. H . — Il ne faut aucune raison pour donner la communion

en noir après la messe. 12.

i . Comme toutes les œuvres théologiques sorties de la

plume de S. Alphonse de Liguori, son Traité des cérémonies

de la Messe est très-remarquable. Il peut être placé au pre-

mier rang parmi tous les ouvrages publiés sur la matière, et

avant de l'avoir examiné de près, nous étions loin d'en soup-

çonner la haute valeur. Suivant la méthode qui brille d'un si

vif éclat dans sa théologie morale, le saint auteur avait étudié

les lilurgistes les plus exacts, les cérémoniaux les plus détail-

lés, annoté les endroits dont il devait tirer parti, et avait

ensuite résumé et exposé le tout, avec brièveté, clarté et

méthode. Nous ne pouvons donc trop exhorter nos abonnés
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è revoir, dans cet opuscule, les rubriques de la sainte messe,

lis y rencontreront non-seulement des détails qu'ils n'ont pas

trouvés ailleurs, mais encore une exposition si nette, si

lucide des saintes cérémonies, qu'ils ne manqueront pas d'y

retournera

Pour contribuer, selon la mesure de nos moyens, h accroî-

tre la diffusion et l'utilité de l'opuscule de S. Alphonse, nous

étudierons quelques-unes des opinions qui y sont émises et

que nous trouvons moins probables. En même temps nous

examinerons certaines notes du^R. P. Dujardin. Les détails

dans lesquels nous croyons bon d'entrer, paraîtront peut-

être de bien minime importance à quelques-uns de nos lec-

teurs. Pour nous justifier, nous dirons que l'examen de ces

détails est indispensable, si l'on veut suivre S. Alphonse, qui

n'a pas dédaigné de s'en occuper. Et puis, peut-on avancer

qu'en fait de rubriques de la messe, il y ait quelque chose de

petit, de minime, lorsqu'il s'agit de ce sacrifice merveilleux,

c'est-à-dire de la plus noble et de la plus excellente des

actions ?

2. Le texte porte, page 67. « Les rubricistes veulent que

l'aube soit liée étant descendue, et qu'on l'arrange ensuite.

L'usage actuel est que le prôtre, avec les deux mains, dispose

la partie antérieure, de manière qu'elle soit également rele-

vée au-dessus des souliers, et qu'il se ceigne ensuite... Le

servant doit ajuster l'aube par derrière, en sorte qu'elle soit

relevée b une égale hauteur des pieds, et qu'elle couvre la

[i] Qu'il nous soit permis d'émettre ici un vœu dont nous attendons la

réalisation de l'infatigable traducteur. C'est qu'il publie séparément et dans

un format trôs-portalif, à l'exemple de Hagtrer, Buongiovynni, Arnaud,

Dumoulin, le petit traité des Cérémonies de la messe. Les gros volumes font

peur. Une petite brochure in- 18, ou in-32 , se prend aisément en poche et

devient un compagnon de course ou de voyage, dont on finit par faire un

vade-mecum . Que de manquements nombreux et quotidiens seraient évités,

grâce à ce petit livre I

N. R. m t5
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soutane. t> Il s'agit, comme on le voit, dans ce passage, de

la manière dont le prêtre relève l'aube, quand il s'habille

avant la messe. Nous avons plusieurs remarques à faire sur

ce texte.

Premièrement, il est très-peu de rubricistes, s'il en est,

qui entrent dans de longs détails sur ce sujet. La plupart se

contentent de transcrire la rubrique sans commentaire, et

dans le grand nombre de ceux que nous avons consultés,

il ne s'en est rencontré qu'un seul, parfaitement inconnu dans

le monde liturgique, qui semble avoir parlé dans le sens que

lui attribue le Traité^. Il n'aurait donc pas fallu dire: les

rubricistes veulent, etc.

En second lieu, nous doutons fort que l'usage préféré par

S. Alphonse soit réellement l'usage général. Cette méthode

sans doute est praticable dans les communautés religieuses,

dans les grandes paroisses, oij le célébrant a, pour l'aider, un

frère, ou un sacristain intelligent. Mais dans les campagnes,

presque partout, il faut que le célébrant prenne lui-même le

cordon dont il veut se ceindre, et alors comment pourra-t-il

relever son aube par devant avec ses deux mains, et en

même temps porter celles-ci par derrrière avec le cordon ?

C'est physiquement impossible.

Enfin nous ne voyons aucun avantage dans la méthode de

relever l'aube que préfère le manuel. Depuis près de trente

ans que nous observons en ce point les divers prêtres que

(<) « Turn Alba sine osculo induitur, caput subniiltens. Et primo manicam

dextram dextro brachio, deiude sinistram sinistre brachio imponens, albam

ipsam corpori adaptât dicens, dealba me, Domine, etc. Cingulo sibi a tergo

per ministrum porrecto vel a semet accepte se cingit, et albam ante^ pectus

supra cingulum élevât et decenler aptat. Minister autem a tergo et a lateribus

élevai ul honeste dependeat, légal restes et aequaliter fluat circum cirea, ad

uDum aut allerum digitum a lerra, et intérim sacerdos secreto dicit Prœ-

cinge me, etc. » Cfr. Candidatus Sacerdotii a Fr. Andrœa Martisvillensi.

Namurci 4 762.
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nous avons vus célébrer, nous avons acquis la conviction

que le prêtre est plus également et plus convenablement

revêtu de l'aube, quand il ne la relève qu'après s'être ceint

du cordon. Il nous semble mieux que les jeunes prêtres

prennent de préférence cette méthode, qu'ils pourront suivre

dans toutes les sacristies; au lieu qu'en suivant celle du

Traité, ils risqueraient fort d'être mal fagotés, quand personne

ne sera derrière eux pour leur offrir la ceinture.

3. P(ige 70. « Dès que le prêtre 'est revêtu, il se couvre

la tête de la barrette, fait le signe de la croix, bien que cela

ne soit pas prescrit par la rubrique, et avant de prendre le

calice, salue les autres prêtres, la tête découverte, comme

le veut Tonellus. y

A ce texte de S. Alphonse le P. Dujardin ajoute en note,

à la page 73. a L'usage généralement suivi h Rome est que

le prêtre, en sortant de la sacristie, prend de l'eau bénite et

fait le signe de la croix. La Congrégation des Rites, con-

sultée sur cette pratique, a répondu, le 27 mars 1779 ; Si

commode fieri potest, se signet : sin minus se abstineat. Cette

pratique autorisée exige, comme on le voit, qu'il y ait de

l'eau bénite convenablement placée; et il serait bon que le

servant en présentât au prêtre. »

Voilà deux signes de croix bien rapprochés, quoiqu'ils ne

soient ordonnés, ni l'un ni l'autre, par la rubrique : signe

de croix avant de prendre le calice, signe de croix en sortant

de la sacristie; évidemment c'est un de trop, et nous som-

mes persuadé que le R. P. Dujardin sera de notre avis. Mais

alors il eût été bon, nous paraît-il, d'en faire la remarque.

Quant à la salutation des prêtres présents h la sacristie que

réclame Tonelli*, non-seulement Merati ne l'adopte pas, à

cause qu'on rendrait ainsi plus d'honneur aux prêtres qu'h la

croix, mais il la rejette nettement, et il est généralemeijt

(t) Sacr. Enchirid., lib. ii, lit. ii, rubr. i, n. 1.
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suivi en cela par les liturgistes, dont presque aucun ne

reproduit la révérence a Tonellio excogitatam.

Voici les paroles du savant Merati ^
: a Tonellius adjungit

decere, quod sacerdos, antequam accipiat calicena, salutet

aperto capite alios sacerdotes, si qui forte sunt in sacristia
;

idemque esse observandum post missam, deposito prius

calice. Verum non videmus in praxi ohservari, quod haec

reverenlia fiât aperto capite : alias si sacerdos paratus debe-

ret alios sacerdotes salutare in sacristia aperto capite, majo-

rera honorera praeberet ipsis quam cruci, cui sacerdos, ul

infra dicemus, reverentiam facit capite cooperto Qua-

propter cura rubrica Missalis de bac reverentia a Tonellio

excogitata nihil enunciet, satiusvidetur eam prœteriri debere. )>

Nous disons également : cette salutation n'est pas usitée, le

Missel n'en fait nulle mention ; il vaut mieux ne pas la faire.

4. Quant à l'usage de prendre de l'eau bénite à un béni-

tier placé à l'entrée de la sacristie, il est très-récent. Merati

et les liturgistes qui l'ont précédé passent cette cérémonie

sous un silence absolu. Ce n'est qu'à partir de la fin du dix-

huitième siècle que les rubricistes italiens rapportent cet

usage, qu'ils donnent néanmoins comme assez général dans

leur pays^. On aura sans doute remarqué que la décision de

la S. Congrégation est de la même époque^ 1779. Mais il y

avait en quelques églises une autre coutume dont parlent les

anciens liturgistes. Voici en quels termes la rapporte A Portu',

(cMinistrum geouQexum, et seipsum aqua benedicta sacerdos

aspergit, si talis est consuetudo , accepto manu dextera

aspersorio porrecto per ministrum, illud antea et postea

deosculantem (Caslaldus, Bonamicus, Bauldry). An sacerdos

aspergere debeat in silentio
,

praetermittens antiphonam

(1) Tom. I, part. 2, lit. 2, n. 1,

(2) Cfr. Laboranli, Direllorio sacro, tom. i, n. 441.

(3; De cultu Dei, etc. ad lit. ii, rubr. t , n. 7

.
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Asperges me, etc. non conveniunt Doctores. Standum puto pro

consuetudine, » Mais il est bon d'observer sur ce passage,

1° que Castaldus, de qui Bauldry a tiré cette cérémonie, ne

la donne que comme étant en usage dans l'Ordre des Théa-

tins. 2° Ces deux auteurs ne parlent de celte cérémonie que

dans l'office du servant, et ne disent pas du tout que le

célébrant s'asperge lui-même ^ 3° Merati, ce liturgiste si

judicieux et si complet, mentionne, à la vérité, la cérémonie

dont il est question dans ces auteurs, mais en l'appliquant

uniquement à la messe solennelle*. 4° Enfin il ne paraît pas

que celte cérémonie ait eu cours ailleurs qu'en Italie ; car,

hormis le P. Bauldry, qui suit pas à pas Castaldus en une

foule de points, les autres lilurgistes français, Delacroix,

Dumoulin, ne la signalent en aucune façon.

On s'explique assez facilement toutefois comment la céré-

monie primitive s'est transformée en celle qui se pratique

aujourd'hui. Dans le principe, aux messes solennelles, quand

l'aspersion du peuple n'avait pas lieu, pour l'une ou l'autre

cause, le célébrant la remplaçait par l'aspersion, à la sacristie,

des oCQciers sacrés et des ministres inférieurs. Cette céré-

monie passa ensuite aux messes moins solennelles, comme

aux messes conventuelles chantées, ou récitées avec un seul

acolythe. De le, les lilurgistes aidant, elle se pratiqua h toutes

les messes basses, et finalement le goupillon disparaissant, ^t

le vase à l'eau bénite étant remplacé par un petit bénitier,

(4) Andr. Piscara Castaldui, De officio acolythi missis privatis mini-

stranti<:, pag, 53, a. 7. « Cum procedendum erit ad altère... ad fontem

aquae bcoediclae ante ostium accedens, accipiat aspersorium, ipsumque reve-

renter osculando, sacerdoti porrigat, atque ab eo genuflexus aspergatur. »

Bauldry, part, i, cap. 17, se sert à peu près des mêmes termes ajoutaat:

« genuQexus ab eo aspergitur cum silentio. »

(2) « Gelebraus ante ostium sacristiae aspergit, juxta aliquorum usum, mi-

nistros et acolylhos aate segeQuflexos : deinde ad altare procedunt. «Part, ii,

lit. 2, num. 22.
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le célébrant y trempa ses doigts en sortant de la sacristie

pour se rendre à l'autel. Toutefois nous pensons, avec le

P. Pavone\ que le servant, s'il veut présenter de l'eau

bénite, doit offrir le goupillon au célébrant. Il ne peut lui en

donner avec les doigts. 1° Afin de conserver h cette céré-

monie un certain cachet de la physionomie qu'elle avait

primitivement. 2" Parce que cette manière de faire implique

une familiarité qui n'est ni assez respectueuse, ni reçue dans

les rites ecclésiastiques. Ajoutons, en terminant celte obser-

vation, que le servant, s'il présente le goupillon, s'agenouil-

lera pour recevoir l'aspersion du célébrant.

5. Page 73, noie **. « Beaucoup de prêtres, en allant de

la sacristie à l'autel, récitent la prière indulgenciée. Ego
vola celebrare missam, après avoir pris de l'eau bénite et fait

le signe de la croix. »

Nous douions très-fort que beaucoup de prêtres agissent

de la sorte. Quoi qu'il en soit, nous ne pouvons les approuver.

Voici nos raisons. 1"En un grand nombre d'églises, la sacristie

est tellement rapprochée de l'autel qu'il ne serait pas possible,

dans un si court trajet, d'avoir récité la prière en entier. On

objectera que le cantique Benedicite est bien plus long, et

que néanmoins on est tenu de le réciter en retournant de

l'autel à la sacristie, après la messe. La réponse à celte

objection est très-facile, c'est qu'une fois arrivé à l'autel, il

est défendu au célébrant de rien ajouter à ce qui est pres-

crit au Missel; ainsi le temps seul du trajet, temps souvent

très-court, devrait suffire à la récitation entière de la prière.

Au contraire, pour le cantique Benedicile, le prêtre peut le

réciter en se déshabillant, et môme le poursuivre après qu'il

a ôté ses ornements, s'il ne l'avait pas terminé auparavant.

2" La prière Ego vola celebrare missam est indulgenciée. Or,

est-il bien sur que cette prière, pour rapporter le fruit de

l'indulgence y annexée, ne doive pas être récitée à genoux?

(1) La guida Ulurgica^ num. 370.
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La Congrégation des Indulgences l'a exigé naguère pour la

prière Sacrosanctœ, qui se récite après l'office divin '
. Y a-t-il

une raison d'établir une exception en faveur de l'oraison Ego

volo celebrare missam ? Bien plus les termes dans lesquels cette

indulgence est rapportée par Prinzivalli, si on les conopare

avec la concession d'autres indulgences avant ou après la

messe, paraissent réclamer une récitation tout à fait en de-

hors de la messe. Aussi avons-nous vu plusieurs tableaux

approuvés par son Erain. le Cardinal de Malines, où il est dit

que le célébrant doit réciter cette prière avant de se laver

les mains. 3" Enfin le plus grand nombre des auteurs, et les

rubricaires les plus autorisés ne veulent pas que le célébrant

puisse réciter quelque prière vocale, en se rendant à l'autel.

Ainsi s'expriment nettement Merati, A Portu, Pavone, Jans-

sens^. La raison qu'ils apportent de leur sentiment est très-

forte. C'est que le Missel se tait à ce sujet , tandis qu'il

ordonne au prêtre de réciter le Benedicile en retournant à

la sacristie après la messe. Ce serait donc aller contre les

prescriptions du saint Pape Pie V, et ajouter au Missel, que

de réciter l'une ou l'autre prière, en se rendant à l'autel.

Au surplus, lors même que notre opinion n'aurait qu'un

certain degré de probabilité, encore ferait-on bien de la

suivre en pratique ; car il s'agit d'une indulgence, et dans

cette matière, il convient de prendre le parti le plus sûr. Il

nous semble donc préférable de se ranger au sentiment des

rubricistes les plus éclairés, et de se garder de réciter aucune

prière vocale dans le trajet de la sacristie à l'autel.

6, Page 76, note ***. Lorsque le prêtre est arrivé au

milieu de l'autel, et a déposé le calice du côté de l'évangile,

« il joint les mains et fait une inclination à la croix, suivant

l'avis de plusieurs rubricistes, tels que Janssens, Romsée,

(J) ResolulionesS. C. Indulg. éôii. Falise, pag. 195.

(ï) Ne serions-nous pas en droit de ranger aussi de ce côté les rubricistes

qui se laisenl à cet endroit, tels que Bauldry, Baldeschiî Nous le pensons.
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De Herdt et Bouvry. Ce doit être aussi le sentiment de notre

auteur, qui veut l'inclination chaque fois qu'on arrive au

milieu de l'autel, comme il le dit ci-après, n. 5 ; et cela nous

paraît conforme à l'esprit de la Rubrique. Si le saint Sacre-

ment était exposé, on ferait une génuflexion, ainsi qu'il est

dit au chapitre XV°; on fait pareillement l'inclination ou la

génuflexion avant de descendre. »

Nous en demandons pardon au R. P. Dujardin, mais notre

conviction est que ce raisonnement n'est pas très-solide.

4° Plusieurs rubricistes, c'est-à-dire les quatre qui sont

cités, réclament cette inclination. Mais tous les autres, et ce

sont les liturgistes les plus autorisés, n'en veulent pas.

2* « Ce doit être aussi le sentiment de S. Alphonse, » dit

le P. Dujardin, s'il est conséquent avec le principe qu'il pose

au num. 5.

Nous ne voyons pas que cette conséquence soit nécessaire.

Et d'abord, le principe de S. Alphonse est-il bien exactement

rendu par les termes de la note : chaque fois qu'on arrive au

milieu de l'autel? D'après S. Alphonse, en effet, l'inclination

se fait «c chaque fois que le célébrant quitte le milieu de

l'autel, ou qu'il y revient. » Or, ici il ne revient pas, il arrive

seulement au milieu de l'autel, immédiatement après avoir

fait, au bas de l'autel, une inclination profonde h la croix.

Ensuite, si le principe de S. Alphonse conduit nécessaire-

ment à la conséquence exposée dans la note du R. P. Dujar-

din, comment se fait-il que de tous les rubricistes, qui

adoptent le principe du saint Docteur, il n'en est pas un

qui admette cette conséquence? Des écrivains si distingués

seraient-ils tous dépourvus de logique à ce point? Au demeu-

rant ce n'est pas sans raison que les liturgistes voient une

différence entre ce cas, et celui où le prêtre quitte le milieu

de l'autel, ou y revient. Car dans le cas énoncé, le prêtre

vient de faire son inclination profonde à la croix, et sans la

perdre un instant de vue et immé'^iatement après, il arrive
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sur le marche-pied. C'est tout autre chose quand il quitte le

milieu de l'autel ou qu'il y revient. Et môme quand il descend

au bas des degrés pour commencer la messe, la double

inclinalioD s'explique, par ce motif que le prêtre tourne le

dos h la croix et la perd de vue en descendant.

3° Mais, ajoute l'annotateur, si le saint Sacrement était

exposé, on ferait en ce moment une génuflexion. Donc.

Nous répondons. A) Est-il bien conforme aux règles de

la logique qu'on veuille gouverner les cérémonies de la

messe basse , dont s'occupent en grand détail les rubri-

ques du Missel, par des cérémonies extraordinaires, dont le

Missel ne parle qu'en deux mots et d'une manière très-

générale? Pour conclure de l'une à l'autre, ne devrait-on pas

partir du principe opposé? B) Et c'est ainsi que raisonne

Laboranti, qui nie l'obligation de faire cette génuflexion et

n'en voit pas la nécessité. C) Enfin, il est incontestable que la

règle, sur laquelle s'appuient les auteurs cités par le P. Du-

jardin, serait fausse en plusieurs circonstances. Par exemple,

après la prière oramus te qui précède l'introït, et au suscipe

sancla l'rinilas, on fait la génuflexion, quand le saint Sacre-

ment est exposé, sans qu'on fasse l'inclination à la croix,

dans les messes basses ordinaires. Or, si la règle n'est pas

rigoureusement vraie, on n'en peut rien déduire pour une

circonstance particulière, celle-ci pouvant rentrer dans l'ex-

ception aussi bien que dans le principe général.

4° Enfin, comme beaucoup de liturgistes contemporains,

lesquels se réclament d'un décret porté en 1831, tu Mar-

SORUM, n'astreignent le célébrant qu'aux seules inclinations

ordonnées par la rubrique, et suppriment toutes les autres,

nous estimons que les partisans des inclinations doivent éviter

l'extrême, et se tenir, autant que possible, dans un certain

milieu. C'est en gardant la modération dans leur sentiment,

et en ne déclarant obligatoires que les révérences admises

par la majorité des auteurs, qu'ils gagneront le plus de par-
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tisans, et qu'ils arriveront peut-être h établir runiformité de

pratique qu'ils désirent.

Au reste, ce sentiment des auteurs modernes n'est pas

sans fondement. Voici en quels termes il est soutenu par le

P. Laboranti (num. 153). On trouve maints auteurs qui

prescrivent au célébrant de faire une inclination à la croix,

quand il quitte le milieu de l'autel pour aller ouvrir le Missel.

Nous ne mentionnons pas cette inclination : voici pourquoi.

La rubrique a soin d'indiquer l'inclination à la croix, quand

le célébrant quitte le milieu de l'autel pour descendre en bas

des degrés et commencer la messe, fada prius cruci reve-

rentia ; de même elle l'indique de nouveau, quand le prêtre

passe devant la croix pour porter le Missel du côté de l'évan-

gile ; caput cruci inclinât. D'où je suis porté h croire que

si elle n'a pas indiqué la présente inclination, c'est que cette

inclination n'est pas nécessaire ; et j'en dis autant de toutes

les inclinations que requièrent certains cérémoniaux, pour

toutes les fois que le célébrant quitte le milieu de l'autel, ou

y revient. Et qu'on ne dise pas avec le P. A Florenlia, que

ces révérences sont ordonnées par la rubrique ; car il n'y

en a pas d'autres prescrites au célébrant, dès qu'il est monté

à l'autel, sinon les deux que nous venons de rappeler; dès

lors on ne peut rien conclure pour formuler une règle qui

concerne le retour au milieu de l'autel, ou le départ de ce

même lieu.

De tout cela que concluerons-nous? Il nous semble qu'il

eût mieux valu ne rien ajouter au texte de S. Alphonse, et

ne pas chercher h lui attribuer une opinion qui n'est pas

démontrée être la sienne.

7. Pages 91 et I'2,i. S. Alphonse admet qu'on peut ter-

miner, en marchant, certaines prières commencées en un lieu

déterminé. Ainsi la prière oramus te se récite au milieu de

l'autel, et aux mots quorum reliquiœ hic sunt, le célébrant

baise l'autel. « Après avoir baisé l'autel, il joint les mains,
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et sans faire d'inclination à la croix, se rend au coin de

l'épître, marchant d'un pas naturel, et achevant la prière

par ces mots, et omnium Sanclorum, etc.; c'est ce qu'on

infère de la rubrique qui dit : Osculato altari, accedit ad

cornu ejus sinistrum. » De même S. Alphonse dit au Lavabo :

(c Au Gloria Patri, il fait une inclination vers la croix, et

retourne au milieu de l'autel, en disant sicat erat. »

Sans condamner l'opinion qui permet de réciter le verset

sicuterat en retournant au milieu de l'autel, opinion patronée

par de graves auteurs, et suivie, dit-on, à Rome, nous

avouerons cependant notre préférence pour l'opinion con-

traire. Et même, apiv's avoir bien examiné la rubrique du

Missel, nous ne comprenons guère comment on peut ap-

prouver l'opinion de Baldeschi. Que porte en effet le Missel^?

« Celebrans lavât manus, dicens psalmum Lavabo, cum

Gloria Patri
,

qui versus Gloria Patri praelermittitur in

missis defunctorum. Celebrans, lotis manibus, eas tergit, et

illis ante pectus junctis, revertitur ad médium altaris. » La

rubrique, qui se trouve dans XOrdo missœ, ayant, suivant

une déclaration de la S. Congrégation des Rites, une même

valeur que celle qui est placée en tête du Missel, nous la

citons également. « Sacerdos lavât manus dicens : Lavabo

Gloria Patri... Sicut erat. Amen. In missis pro defunclis et

tempore passionis, in missis de tempore omittitur Gloria

Patri. »

De ces textes il appert :
1° Que sous la dénomination du

verset Gloria Patri, le Missel comprend aussi le verset

sicut erat; car aux messes des morts on ne se contente pas

d'omettre le verset Gloria Patri, quoique ce soit le seul

mentionné par le Missel ; on omet également le sicut erat

qui en est le complément.

2° Que ces deux versets font partie du psaume. La rubri-

(I) Mus celebrandi missam, tit. vu, num. 6.
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que placée en tête du Missel le dit formellement. De même
VOrdù missœ, qui en donne le texte, ne sépare nullement

du psaume, comme il est aisé de s'en assurer, les deux ver-

sets, Gloria Patri et Sicut erat.

3° Que le psaume entier doit être récité avant que le célé-

brant retourne au milieu de l'autel : lavât manus, dicens

psalmum. Or, si les deux versets Gloria Patri et sicut erat

font partie du psaume, et si le psaume doit être récité en

entier au coin de l'épître, il est évident que ni l'un ni l'autre

des deux derniers versets du psaume ne peut être récité par le

célébrant en revenant au milieu de l'autel. Peut-être ne faut-il

pas prendre la rubrique du Missel dans un sens si rigoureux
;

mais la preuve en incombe aux partisans de l'opinion con-

traire, et aussi longtemps qu'ils ne l'ont pas apportée, nous

sommes en droit de regarder leur sentiment comme opposé

à la rubrique du Missel.

Quoique le Missel se taise sur le lieu oià doit s'achever

l'oraison Oramus te, nous concluerons de ce que nous venons

de dire pour le Lavabo, qu'il faut la terminer au milieu de

l'autel ; ce qui reste de la prière, après qu'on a baisé l'autel,

est si peu de chose en vérité, qu'il ne paraît pas convenable

d'employer à le dire le trajet du milieu de l'autel au Missel.

Et d'ailleurs quel est le rubriciste qui n'accuse de précipi-

tation le prêtre qui récite le Kyrie eleison avant d'être arrivé

au milieu, ou qui achève la conclusion de la post-communion

après avoir quitté le Missel?

Cette précipitation ne sera pas moins déplacée dans le cas

que nous examinons, et paraîtra peu édifiante à ceux qui en

seront les témoins. Aussi engageons- nous les prêtres qui"

célèbrent à baiser l'autel assez lentement, aux paroles quo-

rum reliquiœ hic sunt. Se redressant doucement, ils achè-

veront aisément la prière avant de quitter le milieu de

l'autel.

8. Page 99 note **. On lit : « Aux doubles de première
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classe, quand il y a une ou plusieurs oraisons votives à

dire, par exemple, h cause de l'exposifion du Saint Sacre-

ment ou d'une nécessité publique, alors, s'il n'y a pas de

mémoire dans l'OfTice, elles se disent sous la même con-

clusion ; mais, s'il se fait une Mémoire, elles s'ajoutent à

celle-ci avec une seconde conclusion. » La décision de la

S. Congrégation Ad II, que nous avons rapportée ci-dessus,

pag. 342, nécessite la modification de cette note. L'oraison

seule du Saint Sacrement serait unie à l'oraison du jour;

l'autre serait dite sous sa conclusion propre.

9. Page 404. Le sujet que touche ici le P. Dujardin après

S. Alphonse, est fort important, et a trait aux rubriques

générales. A ce titre il ne devrait pas nous occuper. Mais

comme le traducteur a trouvé bon de s'y arrêter, et que

d'autre part sa doctrine en ce point s'écarte de l'enseigne-

ment de tous les liturgisles, nous avons cru ne pouvoir le

laisser passer inaperçu. Voici donc ce que nous lisons au

chapitre V, Des oraisons.

« Aux oraisons qui appartiennent à l'oCQce du jour, et h

celles qui sont appelées communes, il faut ajouter les orai-

sons votives. » Nous regrettons de trouver ce passage dans

l'ouvrage de S. Alphonse ; car il contient une doctrine qui

nous paraît d'une inexactitude évidente. En effet, il parle

de l'office du jour et en distrait les oraisons appelées

communes {A cunctis , ad libitum), tandis que la règle

naturelle, directe, celle du Missel fait rentrer ces oraisons

dans la messe du jour. N'est-il pas un peu étrange qu'il soit

question de messe, et qu'on nous parle office^? Dans quelle

catégorie rangera-t-on l'oraison principale d'une messe votive,

celle qui se dit nécessairement et toujours la première,

(<) Ce qui montre encore que ce terme est imprcpre, c'est que la messe,

sans être votive, ne correspond pas toujours à roffice qui a été récité. Nous

en avons un exemple, le 14 août, où roffice est de l'octave de S. Laurent, et

la messe de la vigile de l'Assomption.
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parce que, bien qu'elle ne soit pas dans l'office , elle est

l'oraison de la messe du jour? Cette oraison n'appartient pas

à l'oflDce, c'est évident; elle n'est pas commune, la chose

est claire également ; et personne ne la range parmi les

oraisons votives : que sera-t-elle donc?

Il est vrai, nous en convenons, qu'un peu plus loin une

note porte que les oraisons de la première catégorie sont

celles que réclame l'office ou la messe du jour. Mais, outre

que la disjonctive ajoutée ici confirme l'observation que nous

venons de faire, nous trouvons encore incorrecte cette ma-

nière de parler. Car les oraisons communes appartiennent

bien certainement à la messe du jour. A ce titre donc elles

rentreraient dans la première catégorie, d'où cependant on

les exclut.

Mais poursuivons nos extraits.

« On doit distinguer, comme on le voit, trois catégories

d'oraisons. Les oraisons votives sont celles qui n'appartien-

nent ni à l'office ni à la messe du jour, mais qui s'y ajoutent

pour une circonstance indépendante de la messe, soit parce

qu'elles sont commandées, soit parce que le Saint Sacrement

est exposé, soit parce que c'est l'anniversaire du Pape ou

de l'Evêque, soit parce que le célébrant use de la faculté

qui lui est donnée. »

Non-seulement, ainsi qu'il sera démontré tout à l'heure,

la définition qui est donnée ici des oraisons votives est

opposée au sentiment unanime des rubricistes ; mais il est

impossible logiquement, h quelque point de vue que l'on

se place, d'arriver à la division adéquate des oraisons en ces

trois catégories. Sous un certain aspect, vous aurez d'un

côté les oraisons ordonnées par la rubrique du Missel ; de

l'autre celles qui sont commandées en dehors de la rubrique

ou qui sont pro libitu. C'est la division en deux catégories

proposée par le Communiqué publié dans la précédente

livraison, et ces deux catégories se subdivisent en d'autres.
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Sous un autre aspect, vous aurez, dans la première classe,

les oraisons obligatoires h quelque titre que ce soit, et dans

la deuxième classe,, celles qui sont libres. On pourrait

encore prendre d'autres bases de division, mais quelle que

soit celle que l'on préfère, on n'arrivera jamais à la divi-

sion adéquate en trois catégories, telles qu'elles sont ici

proposées.

Apportons en confirmation les divisions proposées par

quelques manuels récents ^

Dans les maisons des Jésuites belges, à Louvain et h

Tronchiennes, où se donne le cours de liturgie, les oraisons

sont divisées en trois sections, comme suit :

1° Prœscriptœy qui sont ordonnées par la rubrique.

2° Imperatœ, commandées en certains jours.

3* Votivœ, que le célébrant ajoute h son gré.

Les prœscriptœ se subdivisent en deux espèces, savoir les

oraisons du jour et les oraisons du temps. Les imperatœ se

subdivisent en un grand nombre d'autres, du S. Sacrement

exposé, de l'anniversaire du Pape ou de l'Evéque, coni-

mandée par le Pape ou l'Evéque, pour les morts aux messes

des vivants, pour la Propagation de la foi , ou en actions

de grâces.

La différence si nettement formulée entre les oraisons

votives et celles qui sont commandées à l'un ou l'autre titre

extraordinaire ne paraît pas moins dans le Compendium

autographié à l'usage du séminaire de Malines. Voici comme

s'exprime ce Manuel qui est clair et méthodique :

«Q. 67. Ad quot species reduci possunt orationes omnes

quae in missa, prœter orationem primam seu propriam missae,

dici possunt?

Resp. Ad quatuor species revocari possunt, scilicet :

(1) Nous disons récents, parce que nul, avant Janssens, n'y avait songé.

On n'y soupçonnait sans doute pas grande utilité.
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\° Çommemorationes stricte sumptae, sive spéciales. Sont

autem illae quae respondent commeinorationibus in oifîcio

factis, puta de Dominica, de octava, de festo simplici

2° Oraliones ordinarias, sive commemoraliones communes,

per quas intelliguntur Qrationes in raissa rituà semiduplicis

et simplicis, secundo et tertio loco addendae, quales sunt

A Cwiclis, Ad libitum, Pro Papa, vel Ecclesiœ.

3° Orationes extraordinariœ, quœ scilicet preeter régulas

rubricarum aliquando legi debent, vel vi decrelorum S. R. E.

vel ex naandato Pontifiais vel Episcopi, videlicet, oralio de

Venerabili in ejusdem expositione dicenda, oralio in anni-

versario electionis et consecralionis Episcopi, item in crea-

tione, et coronatione summi Pontificis, oratio iraperata.

4° Orationes votivœ, quas sacerdos pro sua devotione

in missa ritus simplicis addere polest.

Tandem singularis est in suo génère oratio sive comme-

moratio pro defunctis. »

Cette répartition des oraisons en quatre catégories ou en

cinq, si l'on y comprend la collecte de la messe, est très-

logique et très-nette. Nous ne nous y arrêterons pas. Bor-

nons-nous à ajouter quelques extraits dans lesquels sont

expliquées les règles générales. Voici, par exemple l'ordre

à suivre, dans les oraisons extraordinaires. (Q. 76.) a Quando

plures orationes extraordinariae addendae sunt, ordo inter

ipsas servandus videtur semper debeie esse sequens : primo

oratio de Venerabili : deinde oratio in anniversario crea-

tionis et coronalionis Summi Pontificis
;

postea oratio in

anniversario electionis seu consecrationis episcopi ; tandem

impera ta— «

« Q. 80. Qua^ tandem orationes nuncupantur votivœ?

» R. Ex nomine veniunt orationes quas sacerdos, pro sua

devotione, in missa ritus simplicis, post quaslibet alias addere

potest, eo numéro ut simul cum bis sumptae assurgant ad

quinque vel septem. Dicuntur etiam ad libitum. »
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Le p. Pdvone*, Rédemplorisle, ne mentionne pas même,

dans la division qu'il adopte, les oraisons votives, c'est-

à-dire celles que le prêtre ajoute suivant sa dévotion. Il

repartit donc les oraisons en deux so^^tes, les ordinaires et

les extraordinaires. Les oraisons ordinaires , dit-il , sont

celles que la rubrique prescrit par forme de règle générale

et selon le rite de l'office. Les oraisons extraordinaires sont

prescrites par les rubriques en certaines circonstances, ou

sont commandées par l'Evêque. Ainsi la commémoraison du

Saint Sacrement exposé , la collecte et l'anniversaire de

l'Rvêque ou du Souverain Pontife, à la consécration d'une

église, sont des oraisons extraordinaires. Quant aux oraisons

ordinaires, elles se subdivisent en oraisons du jour, comme

celles du simple, du dimanche, d'une octave, etc., et en

oraisons du temps. Les oraisons du temps sont celles que le

Compendium malinois et le P. Dujardin appellent com-

munes. Or, le P. Pavone ne les range pas dans une catégorie

parallèlement aux oraisons ordinairement imposées par la

rubrique, mais il en fait une simple subdivision, comme

cela doit être. Car les oraisons communes ou du temps sont

requises et exigées par la rubrique, non moins que les

oraisons du jour.

' iO. Nous avons dit que la dénomination de votives n'est

appliquée aux oraisons commandées par aucun rubriciste,

soit ancien, soit moderne.

Nous venons de voir comment s'exprime le Compendium

lithographie, h l'usage du séminaire de Malines. Le petit

Compendium, à l'usage des Pères Jésuites belges', dislingue

« orationes imperatas a superiore, et votivas quas celebrans

pro libita addere potest. » Et, en parlant de l'oraison com-

mandée, il dit qu'elle se doit réciter, « post orationes in

(4) La guida liturgka, nam. 4 72.

(2j Lovanii, 1806, pag. 7, noie, et page <0, n. î.

H. B. m. 26
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Missali praescriptas, sed ante votivas;» faisant bien voir qu'elles

De sont pas de la même espèce. La même distinction se lit

dans le petit Manuel du P. Hausherr^ En parlant de la cora-

méraoraison du Saint Sacrement exposé, il enseigne qu'elle

se fait « post omnes alias a rubrica praescriptas, et ante onines

imperatas et libéras. » Quant à l'oraison commandée, a impe-

rata quolidie dicenda ponitur post omnes praescriptas et

aille OMNES volicas. »

De Herdt, s'il se peut, est encore plus clair". « Oraliones

imperafœ semper recitantur post commeraorationes spéciales,

et orationes communes secundo et tertio loco dicendas, sed

nnte illns quas celebrans pro libitu acijungit. In orationibus

aulem votivis seu nd libitum, dignior semper praecedit minus

dignam. » Puisque les oraisons commandées, qui se disent

après les comraémoraisons spéciales ou les communes, sont

toujours récitées, avant les votives, il est clair qu'elles ne sont

pas rangées dans la même catégorie.

Levavasseur, après avoir rappelé, au num. 11, ce qui

concerne les oraisons prescrites par l'Ordinaire pour des

calamités ou des besoins publics, dit au num. 12 : «Les

oraisons à dévotion se disent toujours en dernier lieu, et il

faut toujours les dire par ordre de dignité^. » Voilà encore la

distinction des deux espèces d'oraisons bien clairement mar-

quée''.

(1) Cnmpendium cœremon. observ. in s. mhiisterio, auct. P. M. Hausherr,

S. J. <866, pag. 64 et 67.

(2) Sacrœ liturg. praxis, tom. <, n. 24-. De commémorât, in fine.

(3) Cérémonial selon le rite romain, Paris, <857, pag. 59.

(4) Remarquons que la division des oraisons en trois catégories, en com-

prenant sous le nom de votives les oraisons extraordinaires commandées,

n'est pas de S. Alphonse, mais du traducteur. S. Alphonse se borne à rap-

peler, à la suite du Missel, les diverses espèces d'oraisons qui y sont si-

gnalées, et c'est après cela qu'il parle de l'oraison commandée par l'Evéque,

et de celle qui se dit en l'anniversaire de l'Evéque ou du'Souverain Pontife.

Mais nulle part il ne fait entendre que ces oraisons ordonnées doivent être
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Nous pourrions nous arrêter ici ; toutefois, pour ne laisser

aucun doute sur ce que nous avançons, nous rapporterons

encore quelques passages des lilurgisles d'une autre époque.

appelées votives, ou qu'on doive leur appliquer la règle du Missel qui coa-

cerne les oraisons votives.

Nous devons aussi un mot d'explication sur la manière dont Janssens a

traité ce sujet. C'est lui qui est l'inventeur de l'application du terme votives

aux oraisons commandées. Mais il est si peu disposé à pousser son opinion

jusqu'aux conséquences qu'elle entraîne, qu'il se déjuge presque incontinent,

et que les explications qu'il fait détruisent immédiatement son principe. Voici

d'abord comment il expose son opinion. Part. /, lit. 7, num. 51 : « Com-

memoraliones 2 et 3 loco per rubricas Missalis romani assignâtes dicanlur

anle orationes votivas, quales sunt, quae vel de Venerabili ratione espositi

SS. Sacramenli, vel pro rege, serenitate aeris, pro pace, etc., praescribuntur

dici post alias orationes de prœcepto, \el quae ab ipso sacerdote in missis de

festosimplici, de feria, aut votivis ordinariis pro ejus liLitu usque ad septem

libère assumenlur. In quibus votivis servetur diguitas orationum... » L'orai-

son du S. Sacrement exposé étant plus digne devra donc se dire avant

l'oraison commandée pour le roi, le temps, etc. Mais cette raison de dignité

ne sufTil pas à Janssens, qui ajoute que la préférence vient « tum quod

votiva de SS. Sacraraento dignior sit... tura quod sit a PontiBce, per legem,

pro universali Ecclesia, ad semper indicla : illae autem pro rege, pro pace,

etc., sint ab Ordinario, pro parliculari dioecesi aut loco, per mandatum ad

tempus praescriptae. » 11 dit encore, tit. ix, nura. 46, qu'après les oraisons

communes se place « illa de Venerabili, si sit ratione SS. Sacramer.ti in

altari, in quo sacerdos célébrât, patenter expositi, dicenda, et lune illa ab

Ordinario praecepla, si talis delur, ac demum aliae usque ad septimam a célé-

brante eligendcB, ex ipso Missali et non aliunde, ut dictum est, et recitandae

juxta ordinem dignitafis. » Et num. 71 : « Itaque oratio de Venerabili prae-

scribilur dup'.ici modo in missa solemni addenda. Primo mère ob expositum

in altari SS. Sacramentum, et tune semper dicenda est post omnes orationes

in illa missa de prœcepto rubri'^arum addeiidas, ut ordinat decretum. »

Ainsi d'un côté, Janssens enseigne que l'oraison du S. Sacrement est une

oraison votive, et que partout elle doit se placer selon l'ordre de sa dignité.

D'autre pari cependant il soutient qu'elle se place toujours la première après

celles qui sont ordonnées par la rubrique, avant l'oraison commandée par

l'Evéque, avant toutes les oraisons qu'on ajoute pro libilu, et quM faut, pour

régler ce qui la concerne, considérer non-seulement sa dignité, mais si, com-

ment et dans quelles conditions elle est ordonnée.
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a QuoJ disponit rubrica de oralionibus volivis, dû Gardel-

lini^, idipsum oblinet quoadorationesde mandato superiorum

addendas. » Ainsi, pour Gardeîlini, les oraisons commandées

sont distinctes des oraisons votives, quoique certaines règles

soient applicables aux unes et aux autres. Gavantus écrit

également : « Praecedunt quaecumque orationes quae ab Eccle-

sia certura habent locum. Vodvœ, qua3 ad arbitrium sacer-

dotis dicuntur, posteriorem occupant locum. » Turrinus se

demande^ : a Quaenam misscc dicantur votiuœ simpliciler ? n II

répond : quod votivum proprias loquendo illud est, quod est

mère voluntarium et ita fit ut possit etiam omitti (Gav. part.

I, tit, 3, n. 2) ;
quapropter missa quoede duplici festo primas

classis celebratur, v. g. in ecclesia S. Dominici a sacerdote

saeculari qui horas canonicas célébrât de feria, non potest dici

votiva simpliciier\ ratio est, quia etsi discordet ab ofïicio,

non potest tamen non dici, ex suppositione quod dicatur ia

ea ecclesia... Sic missa pro spoasis, quia est de prascepto...

non est simpliciter votiva. Nec obstat quod tradatur sub titulo

De missis 'votivis, quia sub eodem titulo ponitur missa

B. Marias virginis, et tamen non esse votiva ponitur a Gavanta

hic... Nec obstat quod nec cum officio concordet, quia missa

B. M. V. in sabbatis Adventus non concordat cum offîcio^ et

D'après cela, il esl manifesle que Janssens ne prend pas la qualification

votive alliibuéfe à l'oraison du Saint Sacrement exposé, dans le sens strict et

rigoureux ; ou bien qu'il se contredit à quelques numéros d'intervalle. Or,

s'il se contredit, quel fonds faire sur lui; quelle valeur lui attribuer dans

cette question ? Si au contraire il appelle l'oraison du Saint Sacrement exposé

une oraison votive improprement et dans un sens large, personne n'y trou-

vera à redire ; mais alors on ne peut lui appliquer strictement la règle de-

dignité qui ne concerne que les oraisons proprement votives.

Nous avons donc eu raison de dire qu'aucun liturgiste jusqu'ici n'a admis

la classification et les dénominations adoptées par le P. Dujardin.

(1 )
Commentaria ad Inslructionem PP. démentis XI pro oralione XL hO'

rarum, § xvii, n. 23.

(2) Director. sacrifie, ^^sri. ii, sect. <, cap. 2.



BULLETIN BIBLIOGRAPHIOUE. 409

tamen non est votioa, quod colligit Gavantus hic ; tum quia

eliamsi discordel ab oiïicio , est tameo de praecepto, nec

potest omilti. Neque est votiva Missa quae dicitur in anniver-

sario consecralionis Altaris, cum sit de prœcepto . . . y) Le P.

Pavone^ donne la même définitioa de la messe votive, el

des explications analogues.

Guyet s'exprime comme suit parlant des messes votives* :

« Aio missara votivam dici late vel stricte. Et stricte quidem

ea sola votiva censenda est, quae non conveoit cum olTicio

diei, sed dicitur a sacerdote juxta ipsius votum seu volunta-

tem... Late vero ea quoque voliva dicitur, quas licet non sit

ad arbitrium sacerdolis... ipsa tamen prœscribilur tali die ab

Ecclesia. » Ainsi, d'après Guyet, d'accord en cela avec

Gavantus el Turrino, lorsqu'une messe est ordonnée, elle

n'est plus strictement, mais improprement votive, et certes

il faut en dire autant des oraisons pour le même motif. Quant

à l'ordre des oraisons, Guyet enseigne"' que l'oraison du

S. Sacrement exposé doit précéder les autres parce qu'elle

doit a haberi oralionem illam disponique instar commemo-
rationis. » Plus loin il dit qu'à son avis si la rubrique du

Missel ne disposait pas le contraire, il faudrait dire les orai-

sons du S. Esprit, de la sainte Vierge, même d'un saint

quelconque que le célébrant ajoute pro libilu, avant les orai-

sons A cunciis, Ecclesiœ, ou les oraisons commandées par

l'Evoque. Mais arrêté par cette rubrique qui est trop claire,

il établit la règle suivante : a Oraliones secundi generis, seu

quae habent rationem suffragii, popendœ sunt semper ante

addititias seu tertii generis, et hœ ante volivas ad arbitrium. >>

D'où il appert clairement que les oraisons commandées par

l'Evêque et les autres additiliœ ne sont pas des oraisons

votives.

(1) La guida Ulurgica, num. 205.

(i) Heorlologia, lib. iv, rap, 2 I
,
quaeàt. «.

(3] hid.^ quaasl. 2 2.
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1 î . Le principe étant rejeté, on ne doit faire nul état des

conclusions qu'on en lire et que nous rapportons en note

d'après le P. D^Jia^din^ Ainsi , il n'est pas exact de dire

que la règle du Missel, qui concerne l'ordre selon lequel se

récitent les oraisons votives, affecte également les oraisons

commandées ou imposées*. De même il faut rejeter la distinc-

tion selon laquelle l'oraison pro defunctis serait la pénultième,

seulement dans la catégorie à laquelle elle appartient ; car

si cette distinction n'est pas sans portée et de nul effet, elle

contredit évidemment la rubrique du Missel qui porte en

toutes lettres : Semper penullimo loco, non moins que le sen-

timent des auteurs et les décrets de la Congrégation des

Rites, Nous ne nous arrêtons pas davantage sur ce point qui

a été mis pleinement en lumière par la Revue théologique^

.

12. Le chapitre XIII est consacré à la distribution de la

sainte communion. Ci et là nous y avons remarqué des points

qui méritent des observations , mais comme elles sont de

pur détail, nous les remettons à l'article prochain. Pour

(1) « L'ordre eatre les différentes catégories doit toujours être observé,

quelle que soit la dignité des oraisons On doit suivre l'ordre de dignité,

mais seulement entre les oraisons d'une même catégorie, (Cette assertion

nous paraît contestable et même inexacte pour les oraisons de la première et

de la deuxième catégorie). Ainsi, par exemple, si l'oraison Dcus omnium est

simplement commandée par le supérieur, et appartient par conséquent à la

troisième catégorie, dans la messe en présence du Saint Sacrement exposé,^

elle aura la dernière place. — L'oraison pour les défunts doit toujours être

la pénultième, ce qu'il faut entendre de la catégorie à laquelle elle appartient.

(Le P. Dujardin rend-il bien par là la pensée de S. Alphonse, qui dit que

cette oraison doit toujours être la pénultième? Il ne nous semble pas). Elle

sera l'avant-dernière des oraisons communes, c'est-à-dire la seconde de la

messe, s; elle se dit en vertu de la rubrique comme oraison commune ; elle

sera l'avant-dernière des oraisons volives si elle est simplement ajoutée par

dévotion. »

(2) V. la décision de la S. Congrégation des Rites, en date du 22 avril

4 871, Ad I, ci-dessus, pag. 342,

(3) Cinquième série, Paris 1860, tom. 2, pag. 558.
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aujourd'hui bornons-nous à signaler une note où le Iraduc-

teur ne nous paraît pas avoir parfaitement saisi la portée

d'une décision de la S. Congrégation des Rites. Après avoir

rapporté intégralement le texte du décret général du 23

juillet 1 8G8, concernant la communion aux messes des morts,

(chap. XIV, page 188 et 189, note**), le P. Dujardin ajoute :

M 11 est dit dans ce décret qu'il faut une cause raisonnable

pour donner la communion avant la messe ; or le Rituel exige

une cause semblable pour qu'on puisse la donner après,

ainsi qu'on l'a vu plus haut, page 181 : cette condition est

donc toujours requise pour communier hors de la messe.»

Nous pensons que présenter sous cet aspect le décret

général du 27 juin-23 juillet 1868, c'est lui enlever une

partie de sa portée. La Congrégation des Rites prononce

Deltemsnt, et sans la moindre restriction, qu'il est permis de

donner la communion en noir après la messe des morts, et

si elle n'ajoute pas en termes exprès qu'il ne faut pas pour

cela de raison spéciale, elle le fait suffisamment entendre, en

exigeant, à l'instant même, une cause raisonnable pour

distribuer la communion avant la messe.

Mais, dira-t-on, nous avons le texte du Rituel romain qui

exige une cause raisonnable pour distribuer la communion

après la messe. «Communio autem populi intra missira

slatim poât communionem sacerdotis celebrantis fieri débet

(nisi quandoque ex rationabili causa post missam sit facienda),

cum orationes quae in missa post communionem dicuntur,

non solum ad sacerdotem, sed etiam ad alios communicantes

spectent. »

Ce sont là, il est vrai, les termes du Rituel romain, mais

en leur donnant celte portée, les entend-on sainement? Nous

ne le croyons pas; car 1° le Rituel met une telle différence

entre la communion avant la messe, et la communion après

la messe, qu'il permet celle-ci pour certaines raisons', tandis

(<) Le Rituel ajoute encore : « Quod si conliogat, absolula missa, slalim
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qu'il laisse celle-là dans un profond oubli, comme si elle était

de soi illicite. Or, en interprétant le Rituel, conrme on le

fait ici
, on détruit cette distinction frappante qu'il avait

établie et que la S. Congrégation des Rites a voulu maintenir.

2" On prétend que le passage cité du Rituel romain implique

l'obligation de donner la communion pendant la messe. Soit.

^Mais alors ce qui suit sera également obligatoire, n'étant que

la conséiuence du passage qui précède : Itaque sacerdos...

C'est-à-dire que le célébrant devra, chaque fois, consacrer

des hosties en nombre convenable pour les personnes qui

vont communier. Or, puisque l'usage général a interprété

ce dernier passage, comme n'emportant nulle obligation,

pourquoi n'en dirait-on pas autant du premier? 3° Celte

règle du Rituel romain ne peut pas s'appliquer auxmesses des

morts, car nous lisons un peu plus loin : a finita communione,

revertitur ad allare, nibil dicens, et non dat eis benedictio-

nem, quia illam dabit in fine missœ. » Or la bénédiction ne

se donne pas aux messes des morts et par conséquent il n'est

pas question de ces messes dans la rubrique du Rituel.

4" Enfin il faudrait encore prouver que l'usage contraire n'a

pas prévalu contre la loi, si tant est qu'elle ait existé comme

loi. Les inconvénients qui se présentent fréquemment quand

on distribue la communion pendant la messe, selon la méthode

du Rituel romain, étaient tels, au témoignage de Catalano',

qu'ils ont amené l'abolition de la règle, et que partout la

coutume s'est introduite de distribuer communément la com-

munion après la messe. La S. Congrégation des Rites n'igno-

rait pas l'existence de cette coutume générale, elle en

appréciait l'étendue et la force. Pourquoi, dans le décret

général du 23 juillet 1868, décret approuvé par le souverain

aliquos interJum conLiiunicare, tune sacerdos aiJhuc planeta indulus, sacram

communionem eo modo quo supra dictum est, miaisirabit. •

(I) Tom. I, m Bit. roman.
^
pag. 270.



BULLETIN BIBLIOGIUPniQUB. 413

législateur de l'Eglise, la sacrée Congrégation n'aurait-elle

pas eu l'intention de déclarer que la coutume a prévalu

contre la règle; surtout que beaucoup de théologiens voient

dans celte règle, non pas une obligation, mais un simple

conseil?

11 ne suffit donc pas d'invoquer l'autorité du Rituel romain

pour réduire à néant une concession faite en termes clairs

par la S. Congrégation des Rites. 11 faut de plus démontrer

que la règle renfermée au Rituel emporte une obligation,

notamment pour les messes des morts, que celte obligation

n'a pas disparu devant l'usage contraire qui avait prévalu

partout, et qu'enlin le Souverain Pontife n'a pas voulu main-

tenir une distinction qui sort évidemment du Rituel romain.

Aussi longtemps que cette démonstration n'aura pas été

faite, nous nous croirons en droit d'interpréter dans le sens

obvie et naturel la concession faite par la S. Congrégation

des Rites ^ Il nous semble que nous pouvons en toute raison,

h l'exemple de S. Alphonse, dans sa Théologie morale, ne

reconnaître pour obligatoires, que les règles qu'on a démon-

trées être telles.

Dans un prochain et dernier article, nous examinerons

très-brièvement un grand nombre de points de détail, qui

demandent peu de développement.

(1) Eq voici les termes : t Posse in missis defunclorum, cum paramenlis

uigris, sacram communionem fidelibus minislrari, etiam ex parliculis coo-

secralis, exlrahendo pyxidem e labernaculo. Posse item in paramenlis tiigria

minislrari communionem immediale post missam defunclorum, dala aulem

rationabili causa immédiate quoque anle camdem missam : in ulroque taoïen

casu omiUendam esse benedictionem. »
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CONSULTATION I.

Ea Belgique il est permis à ceux qui en ont fait la demande de

faire gras les samedis qui ne sont pas jours de jeûne. Peut-on user

de cette permission lorsqu'on est en voyage et qu'on se trouve dans

un diocèse où cette dispense n'est pas accordée ?

Rép. Pour répondre exactement à cette question, résu-

mons d'abord les principes admis par les auteurs quant aux

endroits où l'on peut faire usage des privilèges obtenus.

Ayant posé les principes, nous n'aurons plus qu'à examiner

dans quelle catégorie doit être rangé le privilège qui nous

occupe.

Mais avant tout, notons avec les Docteurs de Salamanque*,

qu'il y a deux sortes de privilèges : les privilèges locaux et

les privilèges personnels. Les premiers affectent immédiate-

ment les lieux, et les personnes n'en jouissent que pour

autant qu'elles se trouvent dans ces lieux. Le privilège per-

sonnel est accordé directement et immédiatement aux per-

sonnes. Il est clair qu'il ne peut s'agir ici des privilèges

locaux, puisqu'il faut être sur les lieux pour en jouir. Toute

la question se borne donc aux privilèges personnels.

A la question : In quo loco possit privilegiatus uti privilégia

sno? les auteurs répondent communément par les distinc-

tions suivantes : 4° Si dans la concession, le Supérieur a

restreint h certains endroits l'usage du privilège, il est cer-

tain que le privilégié ne peut en user hors de ces endroits.

C'est de Tintention du concédant que le privilège tire toute

(1) Cursus theoîogiœ moralis, tract, xviii, cap. i, n, 36.



CONSULTATIONS. 4 I i>

sa valeur : on ne peut donc l'étendre au-delà de celte iotîn-

tion '. Ce point est admis par tous les auteurs*.

2° Si le Supérieur a accordé le privilège d'une manière

absolue, sans aucune limite, le privilégié peut user de cette

Edveur dans toute l'étendue du territoire soumis à la juridic-

tion de ce supérieur. Si celui-ci ne voulait pas permettre

l'usage du privilège dans toute l'étendue de son territoire, il

devait l'exprimer. N'ayant fait aucune restriction, il est rai-

sonnablement présumé en avoir accordé l'usage dans tout

son territoire; car, d'après une règle du droit, contra eum,

qui legem dicere poluit apertius, est interpretatio facienda^.

Cd point, comme le précédent, est également hors de con-

troverse \

D'oij il suit que si le privilège est accordé par le Souverain

Pontife sans aucune restriction, l'usage en sera permis dans

le monde entier'. Il faudrait cependant excepter le cas, où le

droit commun exigerait le consentement de l'Ordinaire du

lieu pour pouvoir user du privilège. Ainsi, par exemple, le

(O I Haec aulem limitalio, dit Castropalao, colligi potest, vel ex verbis,

quibus privilegium concedilur, vel ei fiae, ob quem coaceditur, vel ex

nialeria, circa quam coQceditur. Quando ex verbis privilegii limitalio constat,

tune conclusio est clara, ultra illa extendi non posse. Si vero verba sint

indifforentia, et ex fine, aut ex maleria concessionis appareat pro aliquo

delermioato loco privilegium concedi, ultra illum estendendum non est. »

Tract, iir, De Legibus^ disp. iv, punct. vr, n. 2.

(2) Castropalao, i5i(i.; Schmalzgrueber, Jus canonicumuniversum, lib. v,

tit. xsxiir, a. <C6 ; Wiestner, /ns/jtu/ione* camnicœ, lib. v, lit. xxxiii,

n. 27; Suarez, De legibus, lib. vin, cap. 26, d. 3; Bonacina, De legibus,

disp. I, quaest. m, punct. v, n. 1 ; Salmanliceases, ibid., n. 127; Pellizza-

rius, Manuale regularium, tract, vin, cap. \, n. 59.

(3) Reg.juris 57 in 6.

(4) Schmalzgrueber, ibid.. n. iOI ; Castropalao, ibid., n. 1 ;
Salmanli-

censes, ibid., n, 126; Suarez, ibid., n. 2; Bonacina, loc. cit.; Wiestner,

tbid.; Pelliiiarius, ibid.

(5) Suarez, loc. cit., et n. 48; Bonacina, ibid., et punct. ti, n. 3 ;
Sal-

manlicenses, ibid., o. 417.
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Concile de Trente défend de publier des indulgences sans

qu'elles aient été vérifiées et reconnues par l'Evêque \ La

concession faite par le Pape ne dispense pas de celte forma-

lité : les privilégiés ne pourraient légitimement publier leurs

indulgences sans l'intervention de l'Ordinaire du lieu. Il en.

est de même des reliques^. Un prêtre obtiendrait du Pape

la permission de prêcher et de confesser partout, il devrait

néanmoins respecter la prescription du droit qui exige l'ap-

probation de l'Evêque du lieu, où il veut exercer ces fonc-

tions^.

On pourra user du privilège dans toute la province, s'il

(1) « Indulgentias vero, aut alias spirituales f^ralias, quibus non ideo

Chrisli fidèles decet piivari , deinceps par Ordinarios locorum adhibiliS

duobus de capilulo, debilis temporibus populo publicandas esse decernit. »

Sess. XXI, cap. 9, De reformatione.

(2) H Nulla eliam, décrète le même Concile, admittenda esse nova mira-

cula, Dec novas reliquias rpci[>iendas, nisi eodem recognoscente, et appro-

bante Episcopo; qui. simul alque de iis aliquod compertum habuerit,

adhibitis in consilium theologis, et aliis plis viris, ea faciat, qufe veritati et

pietali consentanea esse judicaverit. » Sess. xxv. De invocatione, veneratione

et reliquiis sanclorum, et sacris imaginibus.

(3) « Regulares vero cujuscumque Ordinis, nisi a suis superioribus, de

vita, moribus, et scientia examinati, et approbati fuerint, ac de eorum

licenlia, eliam in ecclesiis suorura Ordinum, prsedicare non possint : cum

qua licenlia personaliler se coram Epi=copis praesentare, et ab eis bene-

dictionem pelere teneantur, anlequam praedicare incipiant. In ecclesiis vero,

quœ suorum Ordinum non sunt, ultra licenliam suorum superiorura, etiam

Episcopi licenliam habere teneantur, sine qua in ipsis ecclesiis non suorura

Ordinum nullo modo praedicare possint. » Concil. Trident, sess. v, cap. 2,

De reformatione.

« Quamvis presbyteri in sua ordinalione a peccalis absolvendi potestatem

accipiant; decernit tamen Sancla Synodus nullum, etiam regularem, posse

confessionessaecularium, eliam sacerdotum, audire nec ad id idoneum repu-

tari, nisi aut parocbiale beneficium, aut ab Episcopis, per examen, si illis

videbitur esse necessarium, aut alias idoneus judicetur, et approbationem,

quse gratis detur, obtineal; privilcgiis, et consuetudine quaoumque, etiam

immemorabili, non obstantibus. » Ibid., sess. xxiii, cap. i 5, De reformatione.
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émane du Concile provincial et dans (oui le diocèse s'il a

l'Evêque pour auteur.

S"* Mais, dans ces deux derniers cas, le privilégié peul-il

user de son privilège hors de la province, ou du diocèse?

Il faut voir quel est l'objet du privilège : A) il peut avoir

pour objet de lever une inhabilité, un empêchement, un

obstacle, par exemple, de dispenser d'un vœu, d'un empê-

chement de mariage, d'une irrégularité, d'absoudre d'une

censure, etc. B) Ou il a pour objet de donner le pouvoir de

poser ou d'omettre un acte quelconque. A. Dans le premier

cas, le privilégié peut en faire usage partout. Ainsi celui, qui

a obtenu dispense de son vœu de chasteté, peut se marier

partout où il veut ; le prêtre qui est absous de la censure

dont il était frappé, peut célébrer en tout lieu ; le clerc, qui

est dispensé d'une irrégularité quelconque, peut recevoir les

ordres, ou exercer ceux qu'il a reçus, dans tous les diocèses,

pourvu qu'il ne se mette en opposition avec aucune loi

canonique ^

B. Dans le second cas, une distinction est nécessaire. Oa

i" l'acte permis par le privilège n'est contraire à aucun droit,

ou 2° il y est opposé. \° Dans la première hypothèse, le

privilégié peut user de son privilège partout. En effet l'usage

du privilège ne deviendrait illicite que si l'acte permis par le

privilège était défendu dans l'endroit où il est posé. Or, notre

hypothèse repousse l'existence d'une semblable défense. Il

n'y a donc rien qui s'oppose à l'usage du privilège*.

Une seule chose y ferait obstacle : ce serait la disposition

du droit commun qui exige pour l'usage de certains privi-

(1) Schmaîzgruelier, loc. cit., n. <08; Caslropalao, loc. cit , n. 3; San-

rhpz. De matrimonio, lib. vTil, disp. xxxi, n. <7 ; Bcoacina, ibid., punct. C,

D. o el 7.

(2)Suarez, loc. cit., n. 10; Sehmalzgrueber, loc. cit.,n. 109; Castro-

palaO, loc. cit., n. 4.
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léges, le consentement du supérieur du lieu/. Par exemple :

un Evêque donne à un prêtre séculier ou régulier le pouvoir

de confesser tous ses diocésains. Ce prêtre se rencontre avec

un sujet de cet Evêque dans un diocèse étranger. L'acte

d'entendre sa confession est bon en lui-même, n'est en lui-

même défendu par aucun droit. Cependant il ne peut le

poser; parce que le droit commun exige dans le confesseur

l'approbation de l'Evêque du lieu oij la confession est reçue*.

2° Si, au contraire, l'acte permis par le privilège est pro-

hibé par une loi, nous devons faire une nouvelle distinction, a)

Ou il s'agit d'une loi générale, ou 6) d'une loi spéciale à l'en-

droit dans lequel on veut faire usage du privilège. Voyons

d'abord cette seconde hypothèse, b) Ici les auteurs sont par-

tagés, comme ils le sont sur la question fondamentale de

savoir si les étrangers sont soumis aux lois particulières des

lieux qu'ils <rat*ersen/'. Ceux qui, comme Suarez^ Castro-

palao^, Schmier^, se prononcent pour l'affirmative, ne recon-

naissent pas au privilégié le droit d'user de son privilège

dans notre cas"^.

(1) Suarez, ibid.

(2) Gonslit. Cum sicut d'Innocent XH, BuUarium Romanum, tom. vn,

pag. 342; Gonstit. Apostolicum de Benoît XIV, BuUarium Denedtcli XIV,

vol. I, pag. 42. Il y a cependant un cas excepté : c'est celui du curé à l'égard

de ses paroissiens. Il peut les confesser partout sans la permission de l'Or-

dinaire du lieu. V. Thésaurus resolutionum S. Congregationis ConcUii,

tom. IX, pag. 489 et A90.

(3) Nous disons qu'ils traversent, parce que, d'après Ih sentiment commun,

s'ils y acquièrent un quasi-domicile, ils sont soumis à ces lois. Cf. S. Alphons.

Theologia moralis, lib. i, n. <56, dub. 4 ; Salraanticenses, op. cit., tract, ii,

cap. 3, n. 53; Schmalzgrueber, op. cit., lib. i, tit. ii, n. 42, certura est,

n. 4 ; Bonacina, ibid., disp. i, quaest. i, punct. vi, n. 36, 44 et seq.

(4) De legibus, lib. m, cap. 23, n. 3.

(5) Ibid., disp. i, punct. ixiv, § 3, n. H.

(6) Jurisprudentia canonico civilis, lib. i, tract, i, cap. v, n. 4 70.

(7) Suarez, op. cit., lib. 'viir, cap. xxvi, n. 8; Gaslropalao, ibid., disp.

"v, punct. vi, n, 6.
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Les autres, au contraire, qui embrassent ropinion des

Docteurs de Salanaanque ^ , Schmalzgrueber % Bùckhn ^

,

S. Alphonse^, Sancbez^, Bonacipa®, etc., soustrayant les

voyageurs à l'obligation des lois locales"^, prétendent que le

privilégié peut licitement user de son privilège dans notre

cas^. L'autorité des défenseurs de cette opinion sera, nous

n'en doutons aucunement, trouvée assez imposante pour

qu'on puisse la suivre en toute sûreté de conscience^.

Il faudrait toutefois excepter le cas où le privilège serait

en opposition avec les lois locales de police, ou avec celles

(I) /6jd.,n. 58.

(2) Loc. cit., n. 42.

(3J Commenlarius in jus canonicum universum, lib. i, lit. n, n. 32.

{4)/6J(Z.,dub. 2.

(5) Opus morale in prœcepta decalogi, lib. i, cap. ^i,n. 38 ; De matri-

monio, lib. m, disp. i 8, n. 6.

(6) /6j£/., n. 36, 48 et seq.

(7) Les partisans de celle opinion admettent cependant quelques excep-

tions au principe général. D'abord ils reconnaissent que les étrangers sont

tenus d'observer les lois locales qui règlent les contrats, de même que les lois

de police. En outre, ils sont tenus d'observer les lois générales en vigueur

dans le lieu où ils séjournent, quoiqu'une coutume légitince ail abrogé la loi

dans leur propre pays. Enfin quand il s'agit d'une loi qui est également en

vigueur dans leur pays. Cf. Salroanticenses, ibid., n. 59 et 60.

(8) Schmalzgrueber, ibid., lib. v, til. 33, n. 4 13 ; Salmanlicenses, de pri-

vilegiis, tract. 18, cap. i, n. <28; Pirhing, 7ms canonicum, lib. v. tit. 33,

D. 4 28; AViestner, thid., n, 30.

(9) C'est donc à tort que nous avons donné comme incontestable l'opinion

de Suarez dans les lignes suivantes : t II va aussi sans dire que la permission

donnée par un Evéque n'aurait pas de valeur dans un autre diocèse, pour

les livres qui y sont spécialement interdits. » Tom. ii, pag. G65. L'opinion

contraire est plus communément embrassée. Nous profitons de l'occasion pour

rectifier une autre assertion du même paragraphe du Commentaire sur la

Constitution Apostolica Sedis. Au n. 2Î, pag. 623, nous avons dit que le

4" volume seul des Mélanges de littérature était condamné. C'est une erreur :

tout l'ouvrage est à Yindex,
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qui règlent les conditions des contrats^; ou encore si son

usage causait du scandale ^
; ou enfin si le privilégié avait

acquis un quasi domicile en cet endroit^, a) Quand il s'agit

d'un privilège opposé au droit commun, I''il est certain que

le privilégié peut en user partout, s'il lui a été accordé pour

un motif personnel. Le motif en est que le privilège per-

sonnel adhère à la personne et la suit partout où elle va. En

outre, l'Evéque ne peut accorder un privilège contraire au

droit commun, sinon en vertu d'une commission du Souve-

rain Pontife. Si le privilège émanait directement du Pape, son

usage serait licite en tous lieux, comme nous l'avons vu tout

h l'heure. Ne doit-il pas être de même quand l'Evéque ne

sert que de canal entre le Souverain Pontife et le privilégié?

On ne voit aucune raison de décider différemment. Aussi les

auteurs sont-ils d'accord sur ce point*.

On devrait encore, nous semble-t-il, excepter le cas où

les facultés accordées h l'Evéque limiteraient a son diocèse

l'effet des dispenses données en vertu de ces pouvoirs^.

2° Si le privilège n'a pas été accordé pour une personne

en particulier, pour un motif personnel, mais h tout le dio-

cèse, h toute la province ecclésiastique, les auteurs sont

assez d'accord pour dire qu'on ne peut en user dans les

diocèses où la loi commune est en vigueur, et certa omnium

sententia, dit Schmalzgrueber^. La raison, c'est qu'un sem-

(I) Salmanlicenses, ibid.

(2j Cf. Bonacina, ibid., quaest. m, punct. vi, n. 5; Schmalzgrueber,

ibid., D. -113; Salmanlicenses, ibid., a. 126; Pellizzarius, toc. cit., n. 60.

(3) Salmanlicensens, Ibid., n. 128.

{») Suarez, ibid., n. 15; Schmalzgrueber, ibid., n. 1H ; Castropalao,

ibid., n. 6; Bonacina, ibid., n. 4; Sanchez, De matrimonio, lib. viii,

disp. XXXI, n. 17 ; Wiestner, ibid., n. 30; Pirhing, ibid., n. 128; Pelliz-

zarius, ibid., n, 61

.

(5) Nous avons un exemple d'une semblable reslriclion dans les facultés

quinquennales. V. Nouvelle Revue théologique, lora. ii, pag. 666.

(6) Ibid., n. 110; V. Suarez, loc. cit., n. U ; Piihing, loc.cit., n. 128
;
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blable privilège est local, et doit par la suite ôtre restreint

aux diocèses pour lesquels il est concédé. « Ratio est, dit le

même auteur, quia taie privilegium censetur locale, et adhœ-

rere loco, pro quo conceditur ; consequenter extra illum

extendi non potest. »

Ces principes posés, voyons h quelle catégorie appartient

le privilège dont nous nous occupons. Est-ce d'abord un

privilège local , ou un privilège personnel ? Distinguons

entre le pouvoir de dispenser donné à nos Evoques et com-

muniqué par eux à leurs curés, et les effets de ce pouvoir

ou les dispenses accordées aux fidèles qui en font la de-

mande. Le premier de ces points est en dehors de la ques-

tion qui nous est soumise ; nous ne nous y arrêterons donc

pas, et nous passons de suite à l'examen du second. La

dispense accordée aux fidèles qui en font la demande doit-

elle ôtre considérée comme un privilège local ou personnel ?

La dispense n'est pas donnée au pays, ou à ses habitants

d'une manière générale. Comme le disent les Evoques belges

dans ]euT Lettre pastorale du 28 juillet 1853, « en accordant

celte faveur, N. S. P. le Pape n'a point entendu abroger

dans nos diocèses la loi de l'abstinence du samedi. Il a

voulu que cette loi continuât à y subsister, et qu'elle cessât

seulement d'obliger les fidèles qui en auront obtenu l'exemp-

tion. » On ne peut donc dire que ce privilège est purement

local. En effet, le privilège local est celui qui est accordé

précisément à cause du lieu, uniquement en vue du pays.

Comme dit Bonacina , a locale, quia conceditur habita

ratione loci*. »

S'il n'est pas local, devons-nous le tenir comme un privi-

lège purement personnel?

Pellizzarius, ibid., n. 61 ; Wieslner, ibid., n. 30; Salmaaticens.'s, loc cit.,

11. 4 21 ; Bcnacina, ibid., a. 4; Layman, Thcologia moralis, lib i, tract, iv,

cap. 23,11. Ht). (1) Ibid., n. \.

M. R, m. Tt
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Le privilège purement personnel est celui qui se donne

aux personnes h raison de leur condition sans aucun égard

au lieu qu'elles habitent : « Personale, dit le même auteur^

quod scilicet conceditur personae ob aliquara ipsius condi-

tionem, causam, seu necessitatena, non habita raSione ad

locum. » Le privilège, dont nous parlons, est-il de ce genre?

Il ne nous le senible pas, surtout en présence de la décla-

rjition de nos Evêques. « Nous nous bornerons, disent-ils,

à vous faire connaître, N. T.-C. F., que dans cette mesure

le Saint-Siège a eu égard à la difficulté qu'éprouvent beau-

coup de personnes h se procurer des aliments maigres; aux

travaux durs et pénibles auxquels sont soumises les popu-

ations ouvrières par suite de l'extension toujours croissante

Ide nos industries; à l'alTaiblissement des tempéraments et

des santés, que l'on signale surtout dans certaines localités

importantes ; h la facilité des communications, qui amène

chaque jour parmi nous une foule d'étrangers qui n'obser-

vent point les lois de l'abstinence, ou qui en ont été légiti-

mement exemptés; enfin, à la dispense de l'abstinence, déjà

obtenue dans des contrées voisines. De plus, en accordant

cette dispense, le Souverain Pontife n'a pas perdu de vue

les bonnes œuvres qui se font en Belgique, et qui offrent

sous certains rapports une compensation à l'adoucissement

de la loi de l'abstinence du samedi. » On le voit, la plupart

de ces motifs sont des motifs généraux, ne sont pas des

motifs personnels. On ne peut donc tenir la dispense comme

un privilège purement personnel. Il nous paraît plus ration-

nel de le ranger dans la catégorie des privilèges mixtes, qui

tiennent en même temps et du privilège local et du privilège

personnel.

Nous avons vu que le privilège est quelquefois accordé

pour un motif personnel, par exemple, pour un motif de

santé. Dans ce cas, il est certain que celui qui a obtenu la

permission de faire gras le samedi peut en user même quand



CONSULTATIONS. 423

il se trouve dans un diocèse ou dans un pays, où les pou-

voirs accordés aux Evéques belges ne sont pss en vigueur'.

11 n'y a aucun doute possible sur ce point.

La môme certitude nous paraît acquise pour le cas où la

dispense ne serait pas donnée pour un motif personnel,

mais uniquement en vertu de l'induit accordé aux Evéques

belges, pourvu que l'usage s'en fît en Belgique, bien que

dans un diocèse étranger au privilégié.

Mais quid si le privilégié se trouve dans un diocèse où

celte dispense n'est pas accordée?

Une question semblable a été soulevée à propos de la

Balle, dite de la Croisade^. Celle Bulle donnait h ceux qui

l'achetaient, entre autres privilèges, le droit de manger des

œufs et du laitage tous les jours de carême, ainsi que de la

viande, tous les jours déjeune ou d'abstinence de l'année'.

Les auteurs demandèrent si les personnes qui avaient la

Bulle pouvaient faire gras, lorsqu'elles se trouvaient hors de

l'Espagne?

Suarez voit dans cette Bulle un privilège local, en se

basant sur la raison qui porte les Souverains Pontifes à le

concéder. Ce motif, aux yeux de Suarez, est la rareté du

poisson en Espagne : « Quamvis enim, dit-il, forlasse (Bulla

Cruciatse) non ponat expresse illam determinationem ex

parte aclus, id est, quod in Hispania possint illa comedere,

nihilominus probabile est, hanc esse mentem Pontificis, quia

(1) V. ci-dessus, B. 1», pag. 418.

(2) Celle Bulle est définie par les auteurs : Un diplôme p^pal, coale-

nanl de nombreux privilèges, induits et grâces, accordé au roi d'Espagne,

pour l'aider dans la guerre contre les infidèles. » On la nommait de la

Croisade, parce qu'elle donnait des faveurs semblables à celles qu'Urbain II

avait octroyées aux croisés. Cf. Salmanticenses, Cursus Iheologiœ moralis,

Appendix, Iract. vi, cap. i, n. 2 et 3.

(3) Pour ce dernier privilège, la Bulle ajoutait la clause : De consilio

ulriu^que medici, spiriluaJis nentpe el corporalis.
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ratio talis concessionis ex peculiari circumstantia loci su-

mitur, scilicet ex penuria piscium, qua illa provincia laborat.

Sicut si daretur hominibus alicujus provinciœ privilegium

conficiendi sacramentura in solo pane propter penuriam vini,

60 ipso censeretur liraitatum ad locum provinciae, polius

quam ad personas, licet expresse id non diceretur, quia

causa ipsa limitât et déterminât locum ^ » Ainsi donc, d'après

Suarez, les possesseurs de la Balle ne pouvaient user de ce

privilège hors de l'Espagne.

L'opinion commune s'écartait de la manière de voir de

Suarez, et regardait ce privilège comme mixte. « Praemil-

tendum est, disent les Docteurs de Salamanque, privilégia

Bullae Cruciatae non esse mère localia, quae praecise ratione

loci concedantur, et extra illam valorem non habeant; neque

mère personalia, quae directe, ac prosime in favorem per-

sonarum privatarum concedantur absque aliquo respectu ad

locum : sed esse partim localia, quatenus ad sui valorem,

et usum exigunt existentiara accipientis Buîlam in regnis

Hispanise régi subjectis, vel tempore illius receptionis, vel

saltem tempore acceptationis ejusdem ; partim vero perso-

nalia, quatenus hoc ipso quod BuUa in pr^fatis regnis, aut

accipiatur, aut acceptetur a fidelibus in illis existentibus,

in favorem personarum conceduntur, et unamquamque per-

sonam respiciunt, ubicumque fuerit , absque respectu ad

hune, vel alium locum, cum in BuUa non exigatur perma-

nenlia in Hispaniae regnis, ut fidèles possmt illa frui^. » Ce

privilège, étant mixte, participe aux avantages du privilège

personnel, et ceux qui en jouissent peuvent en user dans

tous les cas et les circonstances où les privilégiés peuvent

faire usage de leurs privilèges personnels. D'où la consé-

quence qu'en principe les possesseurs de la Bulle de la

(1) De legibus,\\\i. viii, cap. 2f», n. 4.

(2) Loc. cit., a. 53. Cf. Jac Esteva, De BuUa Crucialœ, dist. i, a. 20.



CONSULTATIONS. 425

Croisade auraient pu manger de la viande et du laitage

même hors de l'Espagne.

Aussi les auteurs qui ont commenté celte Bulle s'accordeot-

ils assez généralement à dire que si les privilégiés ne peuvent

prendre du laitage ef de la viande, lorsqu'ils sont hors de

l'Espagne, c'est parce que la Bulle de la Croisade leur en

interdit expressément l'usage ^ Sans une semblable inter-

diction, cela leur serait permis.

Celte solution, conforme aux principes que nous avons

exposés ci-dessus^, est-elle applicable à notre cas?

Si nous ne nous trouvions qu'en présence des principes,

nous ne ferions aucune difficulté de l'appliquer. Des auteurs

du poids de Castropalao et des Docteurs de Salamanque peu-

vent donner à une opinion une probabilité extrinsèque suf-

fisante pour qu'on puisse la suivre en pratique; et dans le

fond nous avouons trouver une grande analogie entre le

cas examiné par ces auteurs et celui qui nous est soumis.

Mais, quoi qu'il en soit du cas de la Bulle de la croisade,

nous sommes, pour notre cas, en présence d'une décision

positive du Saint-Siège : le législateur lui-même a parlé par

un de ses organes officiels ; de sorte qu'on ne peut soulever

aucun doute raisonnable sur ce point. La concession du

Saint-Siège à l'égard de la Belgique fit naître le doute, qui

fut présenté au Saint Office et résolu dans le sens négatif.

« Nalum est dubium et quaesitum fuit, an illis, qui obtenta

dispensatione peregrinantur extra Belgium, liceat comedere

carnes in locis, in quibus viget ista lex? S. Congr. Officii

10 januarii 1853 respondit : « Négative^. » En résumé

donc, nous répondons négativement à la question qui nous

est proposée.

(t) Sjlmaulicenscs, loc. cit.^ cap. 3, n. 32 el 34 ; EsUiva, ibtd., n. 3J
;

Diana, liesolutiones morales, tom. iv, Iract. iii, nesol. JGO. 161 el 162;

Castropalao, Iracl. xxv, De Bulla Cruciatœ, punct. vu, g ii, n. 5-

(2) V. ci-dessus a) 1», pag. 420.

(3) Analecla juris ponlificii, an. 4 8o7, pag. 382.
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- CONSULTATION II.

Monsieur le Directeur,

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien par riotermédiairo

de votre Nouvelle lîevue Théologique, répondre aux doutes suivants.

1°Toiis les Jeudis l'on chante, en notre paroisse, les vêpres du Sdint

Sacrement, suivies immédiatement de la bénédictioa du Très-Saint

Sacrement. Celle béné.^iction immédiate doit-elle être précédée du

Tantum ergo, du Verset et de l'Oraison ? Déjà beaucoup de mes con-

frères ont manifesté leur étonnement à cet égard, ne s'expliquant

pas, disaient-il.'5, qu'on réitérât en si peu de temps ce Tantum, ce

Verset et celle Oraison. Que faut-il faire? Supprimer cet usage, le

modifier ou le maintenir?

2° Les vases sacrés, tels que l'ostensoir et le ciboire, peuvent-ils

ê!re portés à découvert de l'autel à la saciistie, et vice versa? Je les

suppose vides, il va sans dire.

3° Comment doii-èire revêiu le prêtre qui va assistera un mariage

immédijlement suivi de !a messe?

i° Peut-on, pendant l'Avent et le Carême, revêtir la tunique et

la dalmaiique sous prétexte que l'on cé'.ébre devant le S. Sacrement

exposé? Il n'est pas question du troisième dimanche d'Avent ni du

quatrième de Carême, bien entendu.

5° Quand il se présente plusieurs femmes pour les relevailles, ne

su(Bt-il pas que le prêtre offre l'étole à la première, en disaut :

Ingredimini...'? — De même quand il y a plusieurs enfants b bap-

ti.-er, le prêtre ne doit-il pas se contenter de présenter le bas de son

éiole au premier enfant?

Agréez, etc.

Réponse. Ad ï. Tous les jeudis on chanle les vêpres votives

du S. Sacrement, est-il dans l'ordre qu'après avoir chanté le

Fange lingua tout entier avec le verset et l'oraison, avant le

Magnificat^ on chante encore les deux dernières strophes

avec les naêmes verset et oraison, pour la bénédiction du

S. Sacrement? Telle est la question proposée qui peut se

subdiviser en deux autres, savoir : A) Est-il défendu de
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répéter, pour la bénédiction, le Tanlum ergo avec le verset

et l'oraison? B) N'y a-t il pas une manière de faire plus con-

venable que celle-là?

A) Pour une défense, nous n'en connaissons pas. Au con-

traire, les règles tracées par les livres romains semblent indi-

quer que ce naode est tout à fait licite. Ainsi le Rituel romain '

fait commencer la procession du S. Sacrement par le Pange

Hngua, et ordonne néanmoins qu'elle soit également terminée

par le Tanlum ergo. 11 en est de môme dans l'Instruction

Clémentine* : « Incœpto a cantoribus hymno Pange lingua,

sub baldaclîino procedit.... cum processio in ecclesiam ré-

gressa fuerit, cantores canlabunt Tanlum ergo, etc. »

Cette règle concerne non-seulement la première, mais aussi

la deuxième procession^. N'est-ce pas du reste ce qui a lieu

le jour de la Fête-Dieu et pendant l'octave? Le directoire des

chanoines de S. Jean de Latran porte expressément* qu'à

partir des premières vêpres de la Fête-Dieu, a per totam

octavam chorus habebitur ante altare SS. Sacramenti, ubi a

crastina die, mane et vespere SS. Sacramenlum expositum

permanebit ; cum quo post Nonam et complelorium dabitur

benedictio, post hymnum Tanlum ergo. » Personne, croyons-

nous, ne se fait scrupule de donner avec le Tanlum ergo et

l'oraison Deus qui nabis, la bénédiction à la suite des vêpres,

le jour du S. Sacrement. Or ce qui se pratique alors libre-

ment devra-t-il être défendu en d'autres jours? Nous n'en

voyons nulle raison.

Ajoutons ë ces motifs un argument tiré du Bréviaire

romain. L'oraison de la fête de la circoncision de N.-S. est

Deus qui salulis œlernœ. Egalement l'oraison, qui suit l'an-

(«) De processionibus, tit. ix, cap. 3.

[il N. 12 eUo. Cf. S. R. C. Décréta, in .Append.

(3j Les mômes iadication.s se trouvent au .leudi-Saint pour la proce-sion.

(l) Ordo divini officii recilandi sacriqne pcragendi a capitula rornano et

elero SS. Cathedralis romanœ ecclcsiœ papalis Laleranensis.
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tienne de la sainte Vierge Aima, est, depuis Noël jusqu'à la

Purification, Deus qui salutis œternœ. Or, ni le Bréviaire, ni

aucun auteur, que nous sachions, n'a prescrit le changement

de cette oraison, parce que, venant à la suite des heures cano-

niales, et hors de l'oflice proprement dit, on ne peut pas lui

appliquer la règle non bis de eadem. A plus forte raison une

telle répétition sera-t-elie permise pour les prières du salut,

qui n'ont aucun rapport avec l'office prescrit aux ecclésias-

tiques par l'Eglise.

Il nous paraît donc que le consultant peut sans aucune

inquiétude continuer h suivre le mode qu'il a adopté, et

chanter le Tantum ergo pour la bénédiction, quoique l'hymne

Pange lingua ait été dite aux vêpres.

B) Mais n'y aurait-il pas un mode plus convenable que

celui-là? Tous les autres modes se réduisent à trois. Il faut,

au lieu des vêpres du S. Sacrement, chanter les laudes; ou,

au lieu du Tantum ergo final, chanter deux autres strophes,

comme : salutaris, Panis angelicus; ou enfin supprimer la

bénédiction.

Le premier et le troisième mode sont certainement très-

licites. A moins, pour le premier, que les vêpres ne soient

imposées par fondation ou autrement. Et quant à la suppres-

sion de la bénédiction, il faut examiner l'effet qu'elle pro-

duirait sur les fidèles.

Le second mode réclame quelques développements. Est-il

permis de remplacer les strophes finales du Pange lingua^

par les deux dernières strophes d'une autre hymne, comme

de l'hymne Verbum ou de Sacris solemniis etc.? Ou bien est-

il nécessaire de toujours faire précéder du Tantum ergo la

bénédiction du T. -S. Sacrement?

L'Instruction Clémentine, comme nous venons de le dire,

sans proscrire les autres modes, indique par deux fois le

Tantum ergo, après la procession qui ouvre ou qui termine

les prières des XL heures. Il en est de même du Cérémonial
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des Evêques, pour la bénédiction qui suit la procession, au

jour de la Fête-Dieu \ Le Rituel ronaain ajoute quelque chose

de plus, savoir que cette manière de donner la bénédiction

doit être observée dans les autres processions oii l'on porte le

saint Sacrement^ : a Hic aulem modus benedicendi servatur

etianfi in aliis processionibus faciendis cum SS. Sacramento. »

Mais comme chacun le remarquera, ces termes n'impli-

quent pas l'obligation de garder absolument le même mode

dans les bénédictions qui se donnent, hors les cas de proces-

sions. Pour celles-ci rien n'est déterminé par les livres

liturgiques.

Bien plus, un grand nombre d'auteurs paraissent consi-

dérer celte rubrique du Cérémonial et du Rituel comme

simplement directive, et ils ne font aucune difficulté de s'en

écarter. Ainsi plusieurs conseillent, pour les bénédictions qui

se donnent aux reposoirs, pendant la procession du S. Sacre-

ment, de chanter, non pas la strophe Tantum ergo qui est

réservée avec Genitori pour la bénédiction finale, mais d'au-

tres strophes. « Intérim, dit Bauldnj^, et non prius, canto-

res, dum inchoat incensationem, cactant salutaris, Panis

angelicus, aul aliud. Quo dicto cantores subdunt Panem de

cœlo— Cantores aulem ita hymnos praedictos aut alia dimc-

tiantur, ut quando SS. Sacramentum erit incensandum, slalim

incipiant aliquem versum convenientem incensationi, videlicet

salutaris hostia, vel Panis angelicus, aut aliud simile, nec

prius illos incipiant donec celebrans incensationem incipiat :

quod in similibus observandum semper videtur. »

« Cantores, dit aussi Vinitor\ dum inchoat incensationem

celebrans, cantant versiculum Tantum ergo, vel salutaris

hostia, vel Panis angelicus, ex hymnis fesli SS. Sacramenli,

(1) Cœrem. Episc. lib. ii, cap. 33, n. i5.

(2) Tit. II, cap. 0, n. 7.

(3) Pari. IV, cap. t6, de Feslo Corporis Christi, arl. 3, n. î3.

(4) Compend. Sacr. Rit. part, iv, tit. 6, n. 4 0.
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autaliud. » Cavalieri est plus formel encore, et il enseigne',

après Pittoni^, qu'il est préférable de chanter d'autres stro-

phes, et de laisser Tanlum ergo pour la fin. Turrinus compte

l'antienne sacrum parmi les morceaux qu'on peut alors

chanter^. « Ibidem incensabit Sacramentum, dura a canto-

ribus canlabitur sacrum convivium, vel Tanlum ergo, vcl

salutaris hostia, tum versus Panem de cœlo cum respon-

sione, et oralio.. » i

Ce sentiment des auteurs est bien probable, rien n'étant

fixé sur ce point par le Rituel, et il paraît aussi sourire h

Mgr de Conny, « Le long du chemin, dit ce savant et judi-

cieux liturgiste*, on peut s'arrêter, pourvu cependant que

ce ne soit pas plus d'une ou deux fois, et qu'il y ait pour

recevoir le saint Sacrement un autel convenable. On chante

quelque strophe en l'honneur du saint Sacrement, comme

solutaris, ou Tantum ergo, etc. » De ce sentim,ent des litur-

gistes, on formera l'argument suivant : Si, malgré le texte du

Rituel, les meilleurs rubricisles sont d'avis qu'il est non-

seulement permis, mais convenable même de remplacer le

Tantum ergo par d'autres strophes, dans les circonstances

données, afin d'éviter une répétition trop fréquente des

mêmes paroles; pourquoi ne pourrait-on pas appliquer ce

sentiment aux bénédictions quotidiennes ou du moins fré-

quentes du S. Sacrement, et notamment à celles qui suivent

immédiatement le chant des vêpres du S. Sacrement, et de

la strophe Tantum ergo? Nous ne voyons réellement pas sur

quoi une différence ssrait fondée.

Les auteurs ne faisaient en cela du reste que mettre en

pratique ce qui se trouve établi ailleurs au Cérémonial des

(I) Oper. lom. iv, cap. 19, décret. 1 , n. 5.

(2] De octavis, lom. 1 , n. 601

.

(3) Direclor. sacrifîcant. part, m, sect. 3, cap. 2.

('») Cérémonial romain , S^édit. pag. 388.
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Evêques. Lorsqu'on part de l'autel, le Jeudi-Saint, pour

porter le S. Sacrement au sépulcre, les chantres entonnent le

Panqe Hngua. Mais lorsque le cortège est arrivé au sépulcre,

le Cérémonial indique une autre strophe avant l'encense-

ment' : « Cum pervenerinl ad sacellura ubi Sjcramentum

deponi débet... cantores in cantu pio et devoto, cantant

salutaris hostia, etc. vel Tanlum ergo etc., donec Sacra

-

mentum fuerit per Episcopum repositum et incensatum. »

Donc, puisqu'il est permis de remplacer le Tantum ergo par

YO salutaris, dans une circonstance tout à fait analogue à la

bénédiction, pourquoi serait-il défendu de suivre cette pra-

tique dans l'acte même de la bénédiction, alors que rien n'est

positivement statué à cet égard?

Aussi A Portu ne fait-il aucune difTiculté d'adopter celle

opinion. Parlant do la déposition du S. Sacrement, il donne

les rites de la bénédiction comme suit* : « Dum sacerdos

incipit suam incensationera, et non prius, cantat chorus aut

populus, Tantum ergo Sacramantum, aut O salutaris hostia,

etc.. Post versus hymni cantores genuflesi subdunt Panem de

cœlo— » El Cavalieri, s'appuyant surtout sur l'usage, écrit ^:

tt Probe novimus quod benedictioni populi cum SS. Sacra-

menlo Ritualia praemitti mandant Pange Hngua : qui licet

intègre prascini valeat, sufTicit si praecantetur a versu Tantum

ergo, quemadmodura universalis praxis approbat. »

D'après cela, nous n'oserions nullement blâmer celui qui,

appuyé tant sur l'autorité des bons liturgistes que sur l'usage

de son église ou du diocèse, remplacerait les deux strophes

Tantum ergo et Genitori par deux strophes d'autres hymnes

du S. Sacrement, lorsqu'il y a quelque motif de le faire. Par

(1) Lib. II, C3p 22, n. 13.

(2) De cullu Dei et hominum, .^ppendix secuuila, n. 5.

(3) Tom. IV, cap. 9, décret. 1, a. t. Voyez aussi Sarnclli, Commenlari

inlerno al rito délie messe, pai t. 4 , fine.
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exemple, quand les saluls sont fréquents et les bénédictions

souvent répétées, afin de mettre un peu de variété dans la

fonction. De même, pour le cas qui nous occupe, afm de na

pas répéter le Tantum ergo qui vient d'être chanté : motif qui

a certes dirigé le rédacteur du Cérémonial, quand il indique

au Jeudi-Saint le chant de VO salutaris. La loi, prescrivant le

Tantum ergo dans tous les cas, n'étant pas certaine, avec

quelque raison, et soutenu par une autorité non sans valeur,

03 peut aisément se former la conscience et arrêter sa

pratique.

Notre honorable consultant verra, d'après notre réponse,

qu'il peut supprimer l'usage dont il parle, ou le modifier,

ou le maintenir.

Ad II. M. Bourbon a touché à cette question, et voici ce

qu'il en dit^ : « Le ciboire lorsqu'il contient le S. Sacrement,

doit être revêtu d'un voile en soie, qu'il est fort convenable

d'orner de broderies, de franges d'or ou d'argent. Le voile

du ciboire doit être de couleur blanche ; il peut néanmoins

être en drap dor. Il peut avoir la forme d'un petit manteau

ou d'un petit pavillon. Mais lorsque le ciboire ne contient

pas les saintes espèces, on ne l'orne point de ce voile ou

pavillon ; alors quand il convient de voiler le ciboire, par

exemple quand on le porte à l'autel ou à la sacristie^ ou

quand il demeure quelque temps sur un meuble de la

sacristie , ou sur la crédence , on le couvre d'un linge

propre. » Il est donc seulement de convenance, et non

d'obligation de couvrir d'un linge le ciboire ou l'ostensoir,

lorsqu'on le porte de l'autel h la sacristie, ou de la sacristie

h l'autel. Les fidèles ne peuvent être trompés à cet égard.

Outre la circonstance du moment qu'ils apprécient aisément,

ils remarqueront bien aussi que le ciboire n'est pas recou-

vert de son pavillon, et qu'ainsi il ne contient pas les saintes

espèces.

(I) Introduction aux cérémonies romaines, n. 121

.
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Ad III. Nous avons dit, après la CoDgiégation des Rites,

qu'il doit porter la chasuble'.

Ad IV. De même la S. C. des Rites a résolu ce doute

négativement*.

Ad V. Quand on baptise à la fois plusieurs enfants, on

les introduit tous ensemble dans l'église. Cette cérémonie

peut aisément se faire pour tous en même temps, elle pré-

sente même alors plus de solennité, et ce serait plus ou

moins gênant de la recommencer successivement pour plu-

sieurs. Aussi le Rituel romain ne compte-t-il pas celte céré-

monie au nombre de celles qui se font h chaque baptisé

en particulier^. « Si fuerint plures baptizandi... prima norainis

interrogatio, exsuCDatio, crucis impressio seu signatio, taclus

aurium et narium cum saliva, abrenuntiationis interrogatio,

unctio olei catechumenorum, interrogatio de fide seu sym-

bolo, et ipse baptismus, inunctio chrismatis, candidas vestis

impositio, atque accensœ candelae traditio singulariler sin-

gulis, et primum masculis, deinde fœminis fieri debent. »

Puis donc que les enfants sont introduits tous en même

temps dans l'église, et non chacun d'eux en particulier, le

prêtre qui baptise devra se borner à mettre le bout de son

étole sur l'enfant qui doit entrer le premier dans l'église
;

les autres suivront dans l'ordre qui leur est assigné.

La même résolution convient au cas où il y a plusieurs

femmes dont on fait les relevailles en même temps. 11 suffît

que le prêtre observe la cérémonie à l'égard de la pre-

mière^ : tt Porrigens ad manum mulieris extremam partem

stolae, eam introducit in ecclesiam, dicens » Celle-ci,

entrant, est suivie des autres par ordre, et toutes ensemble

vont s'agenouiller devant l'autel pour remercier Dieu de ses

bienfaits.

(<) î' s6iie pag. 500 et 501 . (2J
\'<> série, pag. 32i.

(3) DeSacram. Baptismi, lit. ii, cap. 2, n. 27.

(i) Til. VII, cap. 3, n. 2.
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CONSULTATION 111.

Moriseigoeur l'Evêque a 6xé pour son diocèse le taux des hono-

raires des messes basses. Ua prêlre, manquant d'intentions de messes

peu'.-il recevoir celles qu'on lui offre à un honoraire moins élevé que

ce porte le tarif de ce diocèse? Peut-il également en recevoir à des

honoraires plus élevés?

Rép. Voici les principes généralement admis en celle

matière. 1" La [première règle a suivre est la volonté du,

donateur ou fondateur, à moins que l'honoraire fixé par lui

ne soit pas suffisant et soit en-dessous de la taxe diocésaine.

Du moment qu'il l'égale ou lui est supérieur, on ne doit pas

s'en écarter. Il n'est pas même au pouvoir de l'Evêque de

défendre à ses 'prêtres de recevoir un honoraire plus élevé

que la taxe diocésaine, lorsqu'il leur est librement offert par

les fidèles; de même qu'il ne peut défendre à ceux-ci d'offrir

au célébrant un honoraire plus élevé. L'Evoque de Pistoie

avait porté un décret promulguant semblable défense. Le

clergé prit son recours à Rome; et le 16 janvier \6ï9, la

S. Congrégation ordonna h l'Evêque de changer son décret.

« Ad propositum dubium an possit Episcopus prohibere sub

pœna censurarum laicis, ne pinguius stipendium taxae sol-

vant sacerdotibus tam ssecularibus quam regularibus missara

celebrantibus, et ut iidem sacerdotes illud accipere non

possint etiam a sponte dantibus? Respondit S. C. prohiber!

non posse ; ideoque moderandum decretum\ » Comme le

dit très-bien le Cardinal de Lugo, « quod fidèles ex mera

pietate et majore devotione sponte largianlur majorera elee-

mosynam, et stipendium sacerdoti illud non exigenti, nullam

continet irreverentiam et indecentiam circa missas, sed maxi-

(1 ) Zamboni, CoUectlo dedaralionum S. Congrégation^ Conci/ii, Y" Missa,

§ viii, n. 3; Beoedictus XIV, Instilulionei eccJesiasticœ, inslit. lvt, d. 41.
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raam reverenliam etpietalcm. Qiiare non apparel, quomodo

virlute praefali decreli Concilii Tridenlini id possit Episcopus

prohibere^ »

Il n'y a pas h distinguer entre les messes fondées et les

messes manuelles : le motif est le même de pai t et d'autre.

Ainsi que l'assure le Cardinal de Lugo, on a en faveur des

messes fondées à perpétuité l'usage généralement approuvé

d'assigner un honoraire supérieur h celui des messes ma-

nuelles*. L'Evêque ne peut donc, de ce chef, refuser d'ap-

prouver une fondation.

2' Lorsque le donateur ou fondateur n'a pas fixé l'hono-

raire, la fixation en appartient à l'Evêque, qui doit suivre la

taxe synodale, s'il y en a une, ou la coutume; et, à défaut

de l'une et l'autre, suivre son arbitre. C'est la règle tracée

par la S. Congrégation du Concile, le 15 novembre 1698.

« Episcopus disputanda proponit haec dubia. 4. Quanta esse

debeat eleemosyna missarum manualium? 2. Quanta esse

debeat pro perpetuis non taxatis a fundatoribus? S. Congre-

gatio respondit ad utrumque, altendendam esse consuetu-

dinem loci, vel legem synodalem, quatenus adsit ; sin minus

slaluendam esse ab Episcopo eleemosynam competentem

ejus arbitrio^, »

3° L'Evêque peut défendre aux ecclésiastiques de son

diocèse de recevoir un honoraire moindre que celui fixé par

le tarif diocésain. A la vérité de graves auteurs combattaient

cette assertion* ; mais la S. Congrégation du Concile a donné

gain de cause à ses défenseurs, au moins pour les messes

manuelles. « Episcopus narravit sacrosanctum Missae sacri-

ficium quodammodo vilescere ; dum sacerdotes quotidie se

olTerunt, celebrando ad ralionem tenuis eleemosynae dimidii

(4) nesponsa moralia, lib. v, dub. xviii, n. 6. Cf. S. Alphonsus, Theologia

morulis, lib. vi, n, 320, dub. 2. (2) Ibid.

(3) Zamboni, ibid., n. 17 et 48.

(4) ApudPasqualigo, De sacripcic novœ legis, quœst. 928, n. 4.
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julii pro qualibet missa ; unde supplicavit ut disciplinis com-

petentibus S. C. quid observare debeat, evidenter ostendat,

an ipse statuere possit eleemosynam manualem unius integri

julii pro qualibet missa, imponendo pœnam celebrantibus

pro minori quantitate? S. C. responsum dédit affirmativura,

quoad missam manualem. S. Severini, Eleemos. missœ, 16

julii 4689^. » Le 15 novembre 1698, elle se prononça en

sens contraire pour les messes de chapellenie. « An sacerdos

possit se offerre celebrare missas perpétuas alterius capel-

laniae pro minori eleemosyna quam consuevit assignari? Ad

IV. AlTirmalive^. » On sait que les véritables chapelains ne

sont pas obligés de donner tout l'honoraire attaché à leurs

messes*.

4° Tous les prêtres, aussi bien les réguliers que les sécu-

liers, sont obligés de s'en tenir à la taxe diocésaine* ; s'ils la

dépassent, ils commettent une injustice, et sont tenus de la

réparer en restituant l'excédant de l'honoraire.

Ces principes posés, nous répondons aux demandes de

notre honorable consultant. Ad i. En donnant un tarif pour

son diocèse, l'Evêque a défendu de recevoir un honoraire

inférieur à son tarif, ou il ne l'a pas fait. Dans le premier cas,

le prêtre qui recevrait des messes à un honoraire moins

élevé, manquerait à son devoir, en contrevenant à une

défense de son Evêque.

La considération qu'il est dépourvu d'intentions de messes

ne le justifie pas : la loi de l'Evêque a en vue le bien général

du diocèse, qui doit prévaloir sur l'utilité d'un simple parti-

culier. Il peut, du reste, exposer sa pénurie à son Evêque.

Celui-ci aura à juger par quels moyens il peut et doit y

pourvoir.

[i]Z3vahoa\, ibid., n. Itj. (2) Zamboni, i6id., n. 20 et 21.

(3) V. ^'ouveUe Revue Théologique, tom. i, pag. 282.

(4) Benoît XIV, loc cit. , n. 4 ; S. Alphonsus, ibid., n. 320, dub. I ; Rola-

riiis, Tlieologia moralis regularium, tom. m, lib. i, cap. ii, puact. vi, n. 8.
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Ad II. Il est certain qu'il ne peut exiger un honoraire plus

élevé sans se rendre coupable d'injustice et sans se sou-

mettre h l'obligation de restituer l'excédant (V. ci-dessus, 4").

Mais si cet honoraire lui est spontanément offert, il lui est

libre de le recevoir (!").

CONSULTATION IV.

L'arlicle de votre correspoadaut sur les scapulaires' n'a pas dis-

s pé tous mes doutes; me permettriez-vous de les lui exposer?

A. Les scapulaires que font faire les RR. PP. Ligoriens ont ordi-

nairement celle forme
; i7==:n de sorte que les deux seuls |)anm-

culi, qui sont les plus || ^^ Il grands et qui sont placés au-des-

sous, sont reliés physi- \^-—~.±i quement par les cordons ; les autres

pantnculi ne le sont que moralement par l'entremise des plus grands.

On m'a demandé d'Arlon si la chose est licite, et j'ai répondu qu'il

me semble qu'oui. Quel est l'usage romain ?

B. Dans la 3' édition de son ouvrage : « Recueil d'instructions sur

la dévotion au S. Scapulaire^ » le P. Brocard, Carme déchaussé,

prétend que l'inscription des noms de ceux qui ont reçu le scapulaire

du Carmel est nécessaire; dans la 2*, que j'ai, il finissait par dire :

<( Non videtur nccessaria de essentia, sed tantum ex convenientia. »

Aujourd'hui il cite dans un autre sens deux décrets de la S. C. des

indulgences qui m'ofTrentune certaine difficulté (je regrette de n'avoir

pas sous la main cette 3* édition) ; en voici le sens : Dans le premier,

on dit qu'il faut faire inscrire les noms, pour que le confrère jouisse

après sa mort des suffrages ; dans le second, on dit qu'il ne suffît pas

de les faire inscrire dans le couvent le plus voisin. D'où il semble que

la S. C. des Indulgences établit une différence entre ceux qui sont

inscrits et ceux qui ne le sont pas, différence du moins après la mort,

les inscrits participant aux suffrages, les autres n'y participant pas.

Je comprendrais donc quo les Carmes maintinssent dans la formule

qu'ils donnent, et qui est insérée dans YAppcndix ad Rit. Rom , le

« Describatur confralris nomen in codice Confraterniiatis. »

(I) V. la \cuv. Revue théologique, t. i, pag. 87 cl suiv.

N R. ne. 2S
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R. Ad I. Nous avons pris des informations chez les R . P. Ré-

demptoristes, et voici ce qu'il résulte de nos renseignements.

Lorsqu'on dit les Pères Rédemptoristes , on ne doit

entendre que la généralité des Pères et leurs Supérieurs, et

non pas ce que peut avoir dit ou fait quelque Père en par-

ticulier. Or, les Pères Rédemptoristes tiennent, pour ce

qui concerne la forme de leur quadruple scapulaire, à la

décision donnée par le décret du 22 juillet 1868, décret

qui a été donné à la demande de leur Procureur-Général h

Rome. Ceci posé, on peut demander :

I. Quelle est la forme de ce quadruple scapulaire que

les Pères Rédemptoristes approuvent positivement?

1° Ils n'admettent pas la validité de la forme dessinée

dans la consultation, c'est-à-dire de la forme en losange,

qui est contraire au susdit décret qu'ils ont eux-mêmes pro-

voqué. C'est donc à tort que l'auteur de la Consultation les

accuse de se servir de celte forme.

2° Le mode qui a la préférence des Pères Rédemptoristes

serait celui de coudre les quatres scapulaires seulement h la

partie supérieure.

3° Toutefois, ils admettent comme indubitablement va-

lide la forme des quatre scapulaires cousus entièrement les

uns sur les autres, en donnant aux bandes d'étofte des

dimensions différentes et successivement plus petites, de

manière qu'on puisse voir au moins les bords de chacun des

scapulaires, et que celui de la Sainte Trinité soit à l'exté-

rieur, à cause.de la croix qui doit être visible.

IL Cette forme est-elle bien certainement valide?

Oui, et voici ce qui le prouve. Le Procureur-Général de la

Congrégation du T. -S. Rédempteur, qui a provoqué le décret

du 20 juillet 1808, a certainement voulu indiquer le scapulaire

généralement approuvé par les Pères Rédemptoristes dans

toutes les parties du monde depuis de longues années, lors-

qu'il dit : (( Permultis in regionibus laudabilis viget ustis a
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S. Sede approbalus geslandi per modum unius piura inler se

diversa scapularia
;
quo in casu variorum scnpularhim pan-

niculi, alii aliis superposili, duobus lanlum fuoiculis assuun-

tur, ila tamen ut singularium scapularhim panniculi depen-

deant (am a pectore quam ab humeris. « Remarquez ces

mois : per modum unius, expression très-générale qui est

loin d'exclure ou de rendre douteux les scapulaires entière-

ment cousus les uns sur les autres, pourvu qu'il y ait autant

de panniculi de la forme oblongue ou carrée, et que les

parties tombent, l'une sur la poitrine et l'autre sur les épau-

les. Le P. Procureur affirme que celle manière de porter les

scapulaires est laudabilis usas a Sancta Sede approbalus.

Cet exposé fut-il révoqué en doute par le Consulleur'?

Nullement. Celui-ci pose en principe que « Ut scapularia

valida sint ratione malerialis formas requiri et sufTicere ut

habeant omnia requisita substantîalia;, quae inveniuntur in

respeclivis scapularibus raajoribus Ordinura religiosorum. »

Or, dans la réponse au Dubium VI, après avoir rejeté les

scapulaires en forme de broderie ou d'ornement à plusieurs

couleurs, il dit : « Standum esse usui communissimo a Sancta

Sede jam approbato, lot scilicet adJiibcndi pminiculos, aîios

aliis superimpositos et duplici fuuiculo tam a pectore quam

ab humeris pendentes, quot sunt scapularia per modum unius

gestanda. » Il dit donc identiquement ce que le P. Pro-

cureur avait avancé, et ses paroles, pas plus que celles du

P. Procureur, n'excluent les scapulaires cousus ensemble.

Les mots per modum unius approuvent plutôt cette manière

de porter les scapulaires.

Celle interprétation des paroles du Consulleur est con-

firmée par l'avis du Consulleur sur le décret du 29 août

{•) Ses animadversiones soni rapportées à la suite du décret du 20 juillet

1 868, dans les Acta ex ils decerpta, quœ apud S. Sedem geruutur, totn. iv,

pag. 10*.
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'Î86 5-, approuvé le 26 septembre suivant par N. S. P. le

Pape. Voici ses paroles : « Oportet itaque, ut ambo scapu-

laria... par^no et colore ita distinguantur, ut unuraquodque

suam serve[ propriefatem^nec unus cum altero confundatur...

Quare intégra manente ratione sacri scapularis, puta Carme-

litici, poterit eidem chordulas aptari pannus caerulei habitus,

(lummodo talis apiatio ita perficiatur, ut pcctori et scipulis

partes panni iitriusque scnpnlaris ex œquo respondeant^ , »

Ces deux conditions ne se trouvent-elles pas évidemment

dans les scapulaires cousus ensemble?

Enfin, le P. Procureur-Général consulté, après la publi-

cation du décret, par les plus rigides d'entre les Pères Rc-

demploristes, qui voulaient dissiper jusqu'à l'apparence du

coûte, n'a pas hésité de répondre que ces scapulaires (en-

tièrement cousus ensemble) sont conformes au décret du

20 juillet 1 868. Or, il était à même de connaître le sens de sa

demande et de la réponse de la S. Congrégation. Ajoutons

qu'un Père Rédemptoriste, demeurant dans la même maison

que le P. Procureur, est Consulteur de la S. Congrégation,

et ainsi en position pour connaître la portée des décrets.

L'auteur de la Consultation demande quel est l'usage de

Rome. Nous pouvons attester que la pratique des Pères

de Rome est la même qu'en Belgique. Le P. Maurel est aussi

témoin de cet usage-.

En résumé donc, notre honorable consultant peut être

(1) Ihid., lom. r, pag. 432.

(2) Le chrelien éclairé, pag. 277, note, t3* édit. Le P. Maurel ajoute:

Par exL^mple, à l'époque des premières communions des enfants du peuple

dâus \i maison de Po)ite-Rotlo, au Transtevère, on distribue toujours à ces

enfants les divers scapulaires de la sainte Vierge ; et ils sont tous attachés au

niéme cordon, v Notre correspondant de Rome nous fait remarquer que cet

exemple est mal choisi. En effet, on ne distribue point aux enfants dont il

s'agit plusieurs scapulaires distincts, mais un seul jouissant des faveurs atta-

chées à plusieurs. C'est là un privilège tout à fait particulier à l'œuvre pie

qui s'exerce, dans la maison autrefois habitée par sainte Françoise Romaine,
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parfaitement tranquille sur le mode géncralemeiit adopté par

les RR. PP. Rédemptoristes ; mode auquel ne ressemble pas

la forme du scapulaire qu'il nous a soumis.

Ad II. Pour répondre à la seconde partie de celte consulta-

tion, il est nécessaire de commencer par citer textuellement

les deux décrets de la S. Congrégation des Indulgences dont

il y est question.

I" Décret. uVersalien. Quidam Sacerdotes apud Episcopum

)) Versaliensem débite delegati ad recipicndos fidèles io Con-

» fraternitatem Carmeli, et ad benedicendura habitum hujusce

» Confralernitatis, non habent potestalem inscribendi nomina

» receptorum in Registre Sodalitatis, nec mittunt eorum

» nomina ad Monasteria Religiosorum S. Carmeli; quaerunt

» utrum ejusmodi fidèles sic recepti Indulgentias dictœ

)) Confralernitali a S Sede concessas lucrari possint?

» Sac. Congregatio respondit : « Affirmative, quatenus

» Sacerdotes débite delegati sint ad recipiendos fidèles in

» Sodalitatera ; monendi lamen sunt praefati sacerdotes, ut

» nomina receptorum in album ipsius Sodalitatis Vicinioris,

» sive Monasterii Religiosorum respective adscribere non

» omittant, ne in eorum obitu suffragiis priventur. » Die 17

» septembris 1845 V »

surtout pour préparer les enfants du peuple à la première communion,

comme dit le P. Maurel, mais aussi pour d'autres exercices spirituels. Cette

œuvre est dirigée par douze prêtres désignés sous le nom de depulali^ et à

chacun d'eux est accordée, seulement pour cet établissement et pour le temps

des retraites, la faculté de bénir un scapulaire unique auquel sont appliquées

toutes les indulgences et autres faveurs spirituelles attachées aux trois scapu-

laires du Monl-Carmel, de l'Immaculée-Conceplion et des Sepl-Douleurs.

Cette bénédiction se fait priratjm, par un simple signe de croix, puis, à la tin

de la retraite, les scapulaires sont distribués et imposés à chacun par un prêtre

quelconque, le prédicateur de la retraite, par exemple, quoique dépourvu de

la faculté de les bénir. Aucune inscription n'est néces.-.aire, mais il faut, pour

participer aux indulgences, réciter chaque jour trois Ave Mana.

(1) Décréta aulhcntica, elc, n. oG9,ed Rom. p. 'tl'ô.ed Lovan. p. £31.
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IP Décret, a Bituricen. Propositis dubiis ab Archiepiscopo

» Bituricensi. 1" Ulrura imponendo Sacrum Scapulare

» B. M. V. e Monte Carraelo, suiïiciat inscribere nomina

w fidelium, ut lucrentur Indulgenlias, in proximiori societate

» Carmelitarum?

» Sac. Congregatio, auditis quoque consultoribus, respon-

» dendura censuit. Ad primura «Négative »... Ita respondit

» die 22 Februarii 1847^ »

Nous omettons un 2'"" doute, qui n'a pas de rapport à la

question présente. Mais nous devons, pour l'éclaircissement

de cette question, reproduire ici un 3" décret, dont voici la

teneur.

«< Bituricen. Superior Minoris Seminarii Bituricensis gaudet

ï) facultate imponendi sacrum scapulare B. M. V. de Monte

» Carmelo, ac adscribendi fidèles, ea tamen conditione ut

» nomina eorum, qui huic confraternitati sociantur, ad pro-

» ximura conventum ejusdem Ordinis mittantur, et nisi sit

» in Urbe conventus ipsius Ordinis : cum in Urbe Bituricensi

» reperiatur sodalitas sororum Carmelitarum, quaerit, 1° An

» facultate concessa uti possit in Urbe Bituricensi, ubi adest

» sodalitas sororum Carmelitarum? 2^ An sufficiat, ut nomina

» eorum qui hanc confralernitatem ingrediuntur, ad sodali-

» tatem Carmelitarum sororum dictae Civitatis mittantur?

» Sac. Congregatio , auditis consultorum votis , tam ad

» primum, quam ad secundum dubium respondit : « Atïir-

» mative. » Die 22 augusti 1842^. »

Cette dernière réponse semble contredire celle du 22

février 1847, puisqu'elle déclare suffisante l'inscription faite

(1) Decr. etc. n. 584, ed Rom. p. 488, ed Lovan. p. 231. — Ces deux

décrets sont cicés par le P. Brocard de Ste Tbérèse, Recueil d'Inslr. sur la

dévolion au S. ScapuL, 3«édit. Gand, Poelman, /856, p. 428, 429.

(2) Decr. etc. ed Rom. n. 539, p. 453, ed Lovan. p. 230, 231 ; P. Brocard,

p. 423.
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dans le couvent des sœurs Carmélites de la ville de Bourges,

c'est-à-dire dans le couvent le plus proche quant au cas dont

il s'agissait, et que l'autre réponse porte au contraire qu'il

ne suffit pas, pour donner droit aux indulgences d'inscrire

les noms dans la sociélé des Carmes la plus voisiiie. Il est

certain que ces deux décisions ne sont pas très-faciles h con-

cilier l'une avec l'autre, si l'on s'en tient aux propres termes

de chaque réponse. Mais si l'on considère ceux dans lesquels

chacune des questions était posée, on reconnaîtra que ceux

du doute de 1847 manquaient de clarté et de précision et

avaient une signification tellement générale, que la réponse,

si elle était absolue, et sans distinction, ne pouvait être que

négative ; car il est clair que l'inscription seule du nom des

fidèles dans la société des Carmes la plus voisine ne suffit pas

pour leur faire gagner les indulgences, mais qu'il y a encore

d'autres conditions h remplir.

Le doute de 4842, au contraire était conçu en termes

précis, et précédé de l'exposé également clair du cas qui y

donnait lieu : aussi tenons-nous pour certain que celte déci-

sion de 4842 n'a été modifiée en rien par celle de 4 847, et

qu'en s'en tenant à ce qui concerne uniquement l'inscription,

cette condition est suffisamment remplie si les noms sont

inscrits dans le couvent le plus voisin, soit des religieux

Carmes, soit des sœurs Carmélites, au moins lorsque les Pères

Carmes n'ont pas de monastère dans la même ville oii se

trouve celui des sœurs; car si les Pères et les Sœurs étaient

également établis dans la même ville, le P. Brocard de

S" Thérèse suppose que l'inscription devrait être faite dans

le couvent des Pères ; voici en effet, comment il résume la

doctrine contenue dans la décision du 22 avrit 1842 : «On
peut envoyer les noms des agrégés h un couvent de Car-

mélites, dans les villes, où les Pères Carmes n'ont pas de

monastère'.

(I) Op. ctl. Ch. XVI, §XV, pag. 423.



4i4 CONSULTATIONS.

Mais la question est de savoir s'il est nécessaire que les

noms des agrégés soient inscrits quelque part, et non pas

seulement s'il est suffisant qu'ils le soient dans un lieu ou

dans un autre.

Le P. Brocard, dans la troisième édition de son livre,

parle de celte inscription comme d'une formalité nécessaire,

ainsi qu'on le dit dans la Consultation ; mais il ne définit pas

avec assez de précision, ce nous semble, jusqu'où s'étend

cette nécessité.

Il commence par poser en principe que « du moment que

l'on a reçu le saint scapulaire, on participe aux indulgences

et aux privilèges accordés aux confrères de Notre-Dame du

Carmel, même quand l'inscription n'a pas pu avoir lieu

immédiatement \ » Il cite en preuve l'induit obtenu de

Grégoire XVI, le 30 avril 1838, par le général des Carmes

déchaussés : a Ut fidèles recipientes sacrum scapulare a

superioribus suae congregationis, vel a sacerdote aliquo ab

ipsis facultatem habente, eo ipso, absque ulla materiali in-

scriptione nominis in libro alicujus confraternitatis, mane-

rent adscripti in confraternitatem jam canonice erectam in

loco ubi prima vice sacrum Virginis habitum recipiunt, vel

déficiente eo loci confraternitate, adscripti essent eo ipso

confraternitati viciniori, omnibusque fruerentur indulgenliis

et privilegiis confraternitati coUatis^, »

En vertu de cet induit, il est évident qu'aucune inscription

matérielle sur le registre d'une confrérie n'est nécessaire

pour la participation aux indulgences et aux privilèges de

la Confrérie de N.-D. du Carmel, mais que les fidèles sont

censés et demeurent inscrits par le fait même de la réception

du saint scapulaire. Nous avons donc peine à comprendre

(t) Ihid., § XVI, pag. 428.

(2) S. Cong. Indulg. Resol. authent. cit. éd. Lovaaii, Duhia circa scapu-

lare, ad 19, pag. 236, 237 ; P. Brocard, loc. cil.



CONSl LTATIONS. iî'j

comment, après avoir allégué un document aussi positif, le

P. Brocard ajoute : « Quoique d'après l'induit susmentionné,

on commence à jouir des grâces et des faveurs accordées à

nos confrères, du moment que l'on a reçu le saint scapii-

laire, sans que l'on soit pour cela inscrit immédiatement au

registre d'une confrérie éloignée, il est néanmoins néces-

saire que les noms soient portés audit livre, ou qu'ils soient

transmis ci l'un ou à l'autre de nos couvents, aussitôt que

cela pourra se faire commodément, » Mais voyons comment

l'auteur prouve cette nécessilé : « Telle est, poursuit-il

,

la réponse donnée, le 26 février 1841, par notre Très-Rév.

P. Jérôme de la très-sainte Conception, d'heureuse mémoire,

alors Préposé-Général des Carmes déchaussés, et auteur de

la supplique h Sa Sainteté le Pape Grégoire XVI : « Eo ipso

quo sacro habitu induatur confrater noster a sacerdote facul-

tatem habente, particeps esse incipit gratiarum nostris con-

fratribus concessarum, quamvis non annotetur statim in

libro sodalitatis longe existentis, sed adscribi débet in pras-

fato libro, vel ad viciniorem conventum nostrum nomen ejus

transmitli quam primum commode fieri poterit, 26 Februarii

1841. Fr. Hieronymus Maria a Sanctissima Conceptione

,

Praepositus genlis Carmel. discalceatorum. » — a Nous allons

donner ici, continue le P. Brocard, deux Rescrits de la

Sacré Congrégation, postérieurs au Rescrit du 30 avril 1838,

qui expliquent très-clairement la réponse de notre très-

R. P.Jérôme de la très-sainte Conception ^ » Il rapporte

ensuite textuellement, avec la traduction française, et sans

y rien ajouter, les deux rescrits ou décrets du 17 septembre

1845 et du 22 février 1847, que nous avons reproduits

plus haut.

Ces deux décisions n'expliquent pas aussi clairement que

le dit le P. Brocard la réponse du R, P. Jérôme de la très-

(«) Lûc. cit.
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sainte Conception, du moins si l'on veut l'entendre dans ce

sens que l'inscription des noms soit d'une nécessité rigou-

reuse ou proprement dite, et non d'une simple convenance.

Remarquons d'abord que le décret du 22 février 1847

est étranger h la question présente, ainsi que nous l'avons

déjà montré plus haut. Quant au décret du 17 septembre

4 845, il déclare positivement que les fidèles, qui ont reçu

le scapulaire de prêtres munis des facultés voulues, peuvent

gagner les indulgences accordées à la confrérie du Carmel,

quoique leurs noms ne soient inscrits nulle part ; il recom-

mande ensuite, il est vrai, d'aveo'lù' lesdits prêtres de ne pas

négliger d'inscrire les noms de ceux qu'ils ont admis, sur le

registre de la confrérie voisine ou d'un monastère de reli-

gieux; mais dans quel but? Ne in eorum obitu svffrogiis

priventur.

Assurément rien ici n'indique une véritable et rigoureuse

nécessité. Une nécessité semblable ne ressort pas davantage

de la réponse du R. P. Jérôme de la très-sainte Conception
;

car les expressions adscribi débet, qu'il emploie, peuvent

très-bien s'entendre d'une simple formalité de convenance,

ou d'une certaine utilité secondaire, surtout quand on les con-

sidère non pas isolément, mais unies à ce qui les précède.

Tout au plus, y aurait-il, comme dit la Consultation, une

différence après la mort entre les confrères inscrits et ceux

qui ne le sont pas, les premiers participant aux suffrages,

les seconds y restant étrangers. Mais il faut remarquer qu'il

y a deux sortes de suffrages ou de prières pour les m.embres

défunts de la confrérie du Scapulaire, savoir les suffrages

généraux ou les prières qui se font pour tous les confrères

défunts en général, et les suffrages particuliers ou les prières

qui se font tout spécialement pour le repos de l'âme d'un

confrère en particulier, à la nouvelle de sa mort. Or, il n'est

pas douteux que les confrères, même non inscrits, parti-

cipent aux suffrages généraux, qui rentrent assurément dans
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les privilèges ou les grâces dont les confrères deviennent

participants par le fait môme de la réception du scapulaire,

et indépendamment de toute inscription. C'est ce qui a été

déclaré expressément à notre correspondant de Rome par

le Procureur-Général des Carmes déchaussés, ainsi que par

le substitut de la S. Congrégation des Indulgences et un

autre ecclésiastique attaché à la secrétairerie de la même

Congrégation.

Quant aux suffrages particuliers, il est clair que pour les

appliquer h un confrère, il faut savoir qu'il a été réellement

admis dans la confrérie, de même qu'il faut connaître son

nom et être informé de sa mort. L'inscription sur le registre

d'une confrérie ou d'un couvent est sans doute un des

meilleurs moyens d'assurer h un confrère ce genre de suf-

frages, et cela suffisait pour que la S. Congrégation avertît

de ne pas omettre cette inscription, et que les Carmes main-

tinssent dans leur formulaire le « Describatur confratris

nomen in codice confraternitatis. » Mais il y a loin de la

h une véritable et rigoureuse nécessité. Aussi sommes-nous

persuadés que le P. Brocard lui-même n'entend cette expres-

sion que dans le sens très-large de convenance, ou d'utilité

accidentelle, ou dans ce sens que le prêtre qui donne le

scapulaire, ne doit pas négliger, en ce qui le concerne,

d'inscrire ou de faire inscrire les noms de ceux qu'ils a reçus,

quoique cette formalité ne soit pas nécessaire pour que ceux-

ci participent aux indulgences et aux privilèges généraux

de la confrérie.

Tel est, du reste, aujourd'hui l'enseignement unanime des

auteurs qui traitent ces matières.

CONSULTATION V.

Permettez à un de vos plus anciens abonnés de la Revue Théoto-

gique de vous demander loul simplement \° comment faire aux
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processions de saint Marc et des Rogations l'Antienne cum versu et

oratione Sancti Patroni illlus Eeclesiœ ; c'est-à-dire de l'église où

l'on rentre. J'ai pour patron S. Pierre 29 juin... Tout est propre

pour ce jour-là... De plus aux processions susdites c'est toujours le

temps pascal.

Voici ce que je fais : l'antienne est Filiœ Jérusalem ; le verset est

Pretiosa, du commun des apôtres, et l'oraison celle de la Chaire de

S. Pierre au 18 janvier.

2° Veuillez, quant aux messes de mariage, indiquer s'il faut mettre

au pluriel la longue oraison après le Pater, quand on dit la messe

pour plusieurs époux présents.

Réponse. I. Avant de donner la solution du doute qui nous

est proposé, nous nous permettrons une petite observation.

Il nous paraît que notre honorable confrère applique h

l'église dans laquelle se termine la procession ce que le

Rituel établit par rapport aux églises où l'on entre chemin

faisant. S'il en est ainsi, nous ne pouvons partager sa

manière de voir, a Si ad unam vel plures ecclesias in vin

sit divertendum, dit le Rituel^, ingressis ecclesiam, icter-

missisque Litaniis vel Psalmis, cantatur antiphona cum versu

et oratione sancti patroni illius ecclesiae. Deinde egredientes,

resumptis precibus, eodem ordine procedunt usque ad

ecclesiam ubi cum precibus et orationibus ORinibus termi-

natur processio. » En celle-ci, comme on voit, les litanies

ne sont nullement interrompues, mais poursuivies jusqu'au

bout, sans qu'on ait à chimter l'antienne du titulaire de

l'église.

Tous les auteurs qui ont écrit sur la matière suivent exac-

tement la distinction établie au Rituel romain, et le Céré-

monial des Evoques l'applique de manière à ôter tout doute,

s'il pouvait en rester.

Lorsqu'on est parvenu, dit-il, en l'église où se termine

(I] Ordo servandus in Process. Lilan. major. ïil. ix, cap. 4, n. 5.
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la procession, on célèbre la raesse des Rogations, à la suite

de laquelle l'Evoque donne la bénédiction solennelle. Cepen-

dant si l'on juge plus convenable de chanter la messe à la

cathédrale, au retour*, « tune in ecclesia ad quam processio

pervenerit, per Episcopum, vel per celebrantem, cantata per

cantores antiphona de B. V. et de sancto tilulari, subjun-

gentur propriaeorationes. » II ne faut donc pas chanter l'an-

tienne et l'oraison du titulaire dans l'église où se termine

réellement la fonction. Que notre honorable abonné veuille

voir d'après cela s'il est tenu de chanter l'antienne et l'oraison

de S. Pierre, titulaire de son église. Pour le cas où l'on

doive chanter une antienne en l'honneur de l'apôtre saint

Pierre, nous estimons qu'il faut prendre, non pas celle du

29 juin, mais la commémoraison prescrite par le Bréviaire,

aux fôtes de S. Paul : car c'est la commémoraison propre et

spéciale de S. Pierre. Quant à l'antienne Filiœ Jérusalem,

proposée par notre respectable abonné , elle est trop géné-

rale , et s'applique même plus directement aux martyrs

qu'aux apôtres.

Notre sentiment s'appuie sur l'enseignement des lilur-

gistes. Piscara Casîaldus dit que le célébrant chantera

l'oraison convenable*, « non quidem eam quse in festo die

illius sancti dici solet, sed quae in sufTragiis quae fiunt in

commemorationibus per annum. » Bauldry dit également^ :

a Dicatur oratio quae in sufTragiis pro commemoratione per

annum ad vesperas dicitur, et non de ipsomet die festi, nisi

sit conformis commemorationi. •» Barufîaldi s'exprime de la

même façon en son commentaire sur le Rituel romain, ainsi

{•) Lib. II, cap. 32. num. 6. Galalani, in Bit. rom. loc. cit. nuir.. G, rap-

porte de loBgs extraits du sacerdotal romain, imprimé à Venise, en lot37,

qui confirment nettement cette règle.

(2) Praxis Ccremon., lib. ii, scct. 10, cap. 7, n. 4.

(3) Manual. sacrar. CcBreoi., part, ii, cap. 17, n. 'j.
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que Merati, dans ses observations surGavantus^ Ces au-

teurs ne parlent, il est vrai, que de l'oraison, mais la dispo-

sition du Rituel romain comprenant sous un même contexte,

l'antienne, le verset et l'oraison, on doit, pour être consé-

quent, appliquer la même doctrine à l'antienne et au verset*.

Il est vrai qu'au temps de Pâques, le commun des apôtres

n'est pas le même qu'aux autres époques de l'année. Mais,

à notre avis , le prince des apôtres mérite mieux qu'une

antienne du commun, surtout qu'il en existe une, Tu es pa-

stor ovium, qui lui est spécialement affectée par l'Eglise.

D'un autre côté, le commun du temps pascal n'empêche pas

ce qui est propre aux apôtres, témoin la fête de S. Philippe

et S. Jacques. Si donc l'apôtre S. Pierre a une antienne spé-

ciale, en tant que commémoraison, c'est celle-là qu'on devra

préférer, que l'on se trouve hors ou dans le temps pascal.

En résumé, dans une église dédiée h S. Pierre, nous

chanterions l'antienne Tu es pastor ovium, avec alléluia, le

verset lu es Petrus aussi avec alléluia, et l'oraison Deus qui

B. Petro, sous la conclusion brève.

II. La réponse affirmative n'est pas douteuse, lorsqu'on

bénit à la fois plusieurs couples. « Accepte primura singu-

lorum consensu, et rite celebralis singulis matrimoniis, di-

ctaque pro singulis a parocho formula Ego vos conjungo, etc.;

nihil obstare quominus benedictiones annulorum et reliquae

benedicliones fiant in communi per verba generalia. » Ainsi

répondit le S. Office, en date du 1" septembre 1841 '^. Il

faudra donc mettre au pluriel toutes les bénédictions, sans

excepter celle des anneaux.

(1) Tom. II, part. \, sect. vi, cap. \6, n. 4.

(2) Observons, après Cuppini, Inslruct. lUunj., xm, de Process. n. 7,

que la conclusion de l'oraison doit être brève. Elle se dit, en effet, on dehors

de l'oîDce.

(3j Cfr. Mélanges tke'olog., toni. ii, pag. 142, note, 2» édit.
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CONSULTATION VI.

Stinl Joseph vient d'èlre proclamé Patron spécial de l'Eglise catho-

lique, et sa fêle portée au rite de première classe. N'y aurait-il pas

moyen d'oblenir une même faveur pour la fête du Patronage, qui se

célèbre au troisième dimanche après Pâques? Nous sommes disposés

k faire les démarches nécessaires, s'il y a espoir de réussir.

Agréez, etc.

Réponse. Nous sommes d'avis qu'aucune démarche n'est

nécessaire pour arriver là, et que chaque Evéque est en

droit, dans son diocèse, d'élever la fête du patronage de

S. Joseph au rite de première classe. Le décret qui accorde

ce privilège, bien que limité à un seul diocèse, nous paraît

conçu en termes tellement généraux
,
que nous ne voyons

nulle difficulté de l'appliquer partout.

S. Joseph est le premier patron du Canada. La fête du

patronage fut concédée au diocèse de Québec en '183i,

sous le rite de seconde classe, et avec celte clause qu'il

fallait la transférer
,
quand elle était en incidence avec la

fête de S. Marc, le 25 avriP. L'Archevêque demanda si l'on

pouvait, quand la fête du p^itronage est transférée, ajouter

le Credo h la messe, S. Joseph étant patron du pays. La

Congrégation ne répondit pas directement à ce doute, mais

émit le principe, que, s'il conste de la qualité du patron, rien

n'empêche d'élever la fête du patronage au rite de première

classe. Par-lb, dans l'occurrence, c'est S. Marc qui est trans-

féré, et ainsi la dilTicultô disparaît. Ce principe, nous pouvons

l'invoquer, et l'expliquer au doute proposé.

Voici le texte du décret.

[{) \\ en était de même pour U fête des apôtres S. Philippe et S. Jacques,

et pour rinvcnlion de la sainte Croix.
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QcEBECEX. II. Feslutn Patroéinii S. Joseph, prlmi regionis Canadas

palroni, per iadukum die 16 novembiis 1834 dalum, concessum fuit

archidiœcesi, sub ritu duplicis secundœ classis, dominica secunda

post Pascha celebrandum ; sed per lecorem provisionis S. C, die 20

novembris ejusdem anni dalse, quando illud festum venerit die 25

aprilis, vel prima, aui tertia maii, transfertur.

Quaerilur an Credo sit recilandum in missa festi sic translali, ra-

ti)ne dignitaîis Patroni Diœcesis et regionis?

Resp. ad 2. Quando légitime constet de Patronatu, elevari perroil-

titur feslum Palrocinii S. Joseph, ad duplex primae classis. Die 12

S' pt. 1840. Atque ila rescripsit et servari mandavit eadem in archi-

diœcesi (4757).

La restriction in archidiœcesi se rapporte naturellement

au doute premier proposé dans la demande, et n'a pas d'effet

sur celui-ci, dont la réponse est conçue en termes généraux.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION APOSTOLIC.E

SED/S DE PIE IX^

§ IX.

Excommunication portée contre les falsificateurs des Lettres Apostoliques

ou des rescrils; contre ceux qui publient (îe fausses Lettres Apostoliques ou

apposent une fausse signature aux rescrits.

SouMAiRE. — I. Texte de la Constitution Apostolicœ Sedis et de la

Bulle in Coena Dornini. — il. Trois sortes d'actions atteintes par ces

Bulles. — 111, IV. Actes du Saint-Siège garantis par ces Bulles. —
V. 1° Qu'entend-on par falsifier? — VI. Peut-on corriger les fautes

grammaticales? — Vil, Vlll. Les autres erreurs contenues dans ces

pièces? — IX. Quids\ l'on ne change qu'un point ou une virgule? —
X. Les rescrits obtenus obrepticement ou subrepticement donnent-Us

lieu à cette excommunication? — XI, XII. Quid si l'on falsiOe une

Lettre Apostolique ou un rescrit que le temps a rendu inutile? —
Xlll. L'excommunication atteint-elle les mandants? — XIV. Quid de

l'excommunication portée contre eux par Innocent lil? — XV. Quid

des peines portées par le même Pape contre ceux qui usent de ces

pièces falsifiées? — XVI. Quid si les Lettres Apostoliques on rescrits

ne sont pas encore expédiés? — XVll. Faut-il qu'ils soient valides? —
XV1!I-XX. Celui qui les falsifie sans l'intention de s'en servir encourt-il

l'excommunication? — X.\L Quels modes d'altération tombent sous

l'excommunication de la Constitution Apostolicœ Sedis?— X.XII, XXIII,

i° Publication de fausses Lettres Apostoliques. Comprend-elle aussi la

fabrication? — XXIV. Etendue de celte disposition. — XXV. 3" Fause

signature. — XXVI, Restreinte aux rescrits.

I. Le paragraphe IX de la Constitution Apostolicœ Sedis

est conçu dans les termes suivants : « Omnes falsarios lit-

(1) V. tom. Il, p.ig. 7."ï, 428, iS"», 007 et G4c ; lom. m, pac- 97, I5i,

235 et 345.

n. R. m. 29
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terarum Aposlolicarura, etiam in forma Brevis ac supplica-

tionum gratiam vel justilicim concernentium, per Roraanum

Pontificem, vel S. R. Ecclesiae Vice-Cancellarios seu Gerentes

vices eorum , aut de mandate ejusdem Romani Pontificis

signatarura : necnon Lilso publicanles Lilteras Apostolicas,

etiam in forma Brevis ; et etiam falso signantes supplicationes

hiijusmodi sub nomine Romani Pontificis seu Vice-Cancel-

Jarii aut Gerentis vices praedictorum. » La Bulle In Cœna

Domini contenait une disposition identique. Nous y lisons en

effet : « § 6. Item excommunicaraus, et anathemalizamus

omnes falsarios Litterarum Aposloiicarum, etiam in forma

Brevis, ac supplicationum, gratiam vel justitiam concernen-

tium, per Romanum Pontificem, vel Sacrée Romanae Eccle-

siae Vice-Cancellarios, seu gerentes vices eorum, aut de

mandato ejusdem Romani Pontificis signatarum ; necnon

falso publicantes Litleras Apostolicas, etiam in forma Brevis;

et etiam falso signantes supplicationes hujusmodi sub nomine

Romani Pontificis, seu Vice-Cancellarii, aut gerentiura vices

pr8ediclorum\ »

II. Comme on le voit, trois actions différentes tombent

sous le coup de la Constitution Apostolicœ Sedis :
\° h falsi-

fication des Lettres Apostoliques : faUarios ; 2° la fausse

publication : falso publicantes ; et 3" la fausse signature de

ces Lettres : falso signantes. Nous allons voir dans quelles

conditions l'on encourt l'excommunication du chef de ces

diverses actions.

III. Et d'abord précisons les actes du Saint-Siège dont il

s'agit dans ce paragraphe. Trois sortes d'actes sont garantis

par la Constitution Aposlolicœ Sedis : les Bulles, les Brefs et les

suppliques. Par Lettres Apostoliques, dit Bonacina, on entend

les lettres qui sont expédiées au nom du Souverain Pontife,

{{] BuUarium Benedicii XIV, vol. i, pag. H.
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soit sous la forme de Bulle, soil sous hi forme de Bref^ Ce

sont les seules lettres que protège la Bulle de Pie IX. D'où

nous conclurons, avec les auteurs", que celui qui falsifie une

lettre particulière du Souverain Pontife, ou une lettre de

la Pénitencerie ou de l'une ou l'autre Congrégation, n'en-

court pas cette excommunication : il ne se rend pas cou-

pable du délit prévu par la loi,

IV. La Constitution Apostolicœ Sedis assure aussi l'inté-

grité des suppliques, qu'elles aient pour objet la concession

d'une faveur, ou un acte de justice : graliam vel justiliam

concernentium. Les deux sortes de rescrits, ceux de grâce

et ceux de justice, sont donc couverts de la protection de

cette Bulle : a Item excommunicantur, dit Roncagîia, falsifi-

cantes suppîicationes, illas nempe petiliones, quae exhibentur

in scriptis S. Ponlifici, aut Vice-Cancelbrio, aut alteri gerenti

vices ipsorura ; sive exhibeanlur ad obtinendam gratiam, ut

dispensationem, indulgentiam, etc., sive ad obtinendam

justitiam^. »

V. Voyons maintenant ce qu'on doit entendre par les

termes falsifier : omnes falsarios? Par là on entend toute

modification qui change le sens de ces lettres : a Nomine

falsificationis, dit Bonacina, in hoc loco inlelligitur addilio,

(1) Tractatus de censuris omnibus ecclcsiaslicis in parliculari, disp. i,

quaest. vu, punct. i, a. I

.

(2) Bonacina, ibid., n, 2; punct. 3, n. <0; Caslropalao, tract, xxix, De

censuris, disp. ii, punct. vu, n. 6 ; Alterius, Disputationes de censuris

ecclesiatlicis, lib. v, disp. vu, cap. i, pag. 5H ; Reg'inaldus, Praxis fori

pœnitentialis, lib. ix, n. 289; Suarez, Traclatus de censuris, disp. xsi,

sect. Il, n. 49; Roncagîia, Universa moralis ihcologia, Iract. iv, quœst. 3,

cap. 2,q. I; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. v, lit. xx,

n. 28: Fagnanus, Connnentaria in V libi-os decrctalium, in cap. Ad falsa-

riorum, 7, de crimine falsi^ n. 24; Ferraris, Diblioiheca canonica, V"

Falsum, Falsarius, n. 58 et 59 ; Mazzotla, Theologia moralis, tract, vi,

disp. II, quaest. 3, Appcndix de casibus reservalis, cap. i, § l, n. 6.

(3) Loc. cit.
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muUilio, vel detractio aliqua a praefatis litteris vel supplica-

tionibus ; nam falsa redditur scriptura quoties aliquid addi-

tur, vel rainuitur, quod antea positum, seu concessura non

erat : ergo illa dici débet falsificatio, oui aliquid additur,

vel minuitur, qaod antea non erat^. v C'eît aussi la défini-

tion que donne Catalani : « Falsarii harum Litlerarura Apo-

stolicarum illi sunt, qui aliquid yddunt, vel demunt ab illis,

ita ut sensus earum mutetur'. »

VI. D'oij les auteurs concluent que celui-là n'encourt pas

l'excommunication de la Constitution Apostolicœ Sedis, qui

corrige une faute de grammaire. Ainsi que le remarque

Suarez, il serait difficile de trouver un péché dans une sem-

blable correction, 'x Imo, dit-il, vix cernilur ibi aliqua culpa :

quia si naturam rei inspiciamus, ibi nihil contra justitiara,

charitatem, aut aliam virtufem, aut reverentiam Pontifie!

debitam fit : imo videtur prospici honori seu decentiae litte-

rarum ejus. Si vero consideremus jus positivum, illud prohi-

bet et damnât falsificationem : hase autem rêvera non est

falsification. » Cependant, ajoute Suarez, il faut se garder

de semblables corrections : « Cavendae tamen sunt similes

emendationes : quia odiosse sunt, et possunt sinistram suspi-

cionem generare. »

VU. Partant du môme principe, des auteurs très-graves,

tels que Bonacina*, Castropalao ' , Catalanus®, Diana'',

(1) Loc. cit., n. 3.

(2] Universi jurisjheologico moralis corpus integrum, part, iv, quaesf. 8,

cap. I, claus. 6. Cf. Schmalzgrueber, loc. cit., n. 28 ; Roncaglia, ibid. ; Ca-

stropalao, ibid., n. .1; Reginaldus, ibid., n. 287; Mazzolla, Theolcgia mo-

ralis, tract, vi, disp. ii, quaest. .3, Appendix de casibus i-eservatis, cap. i,

§i,n. 6.

(3; Loc. cit., n. 4G, Cf. Bonacina, ibid., punct. ii, n. 4; Rpginaldus,

ibid., n. 288.

(4) Loc. cit., n. 7, (5) Loc. cit., n. 5. (6) Ibid.

(7) Resolutiones moraht, tom. v, tract, i, résolut. 37, n. 2-4 ; tom. vi,

tract. T, resol. 83, n. 3.
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Schmier*, Wiestner*, Schmalzgrueber ^ et Bonacina*,

exemptent de la censure ceux qui corrigent les autres er-

reurs contenues dans ces lettres. Par exemple : on aura

demandé et obtenu une dispense pour un individu du dio-

cèse de Tournai. Par mégarde, le copiste a mis du diocèse

de Namur. Dispense a été demandée et obtenue^ de l'em-

pécliement de consanguinité ; mais le copiste s'est trompé

et a couché dans la rédaction de la formule l'empêchement

d'affinité. La correction de semblables erreurs, quelqu'im-

prudente qu'elle soit, ne soumet pas son auteur h l'excom-

munication de la Constitution Apostolicœ Sedin.

VllI. Nous n'ignorons pas que Suarez^ et AUerius" ne

partagent pas cette manière de voir; à moins, dit Suarez,

que la bonne foi n'excuse de faute grave et par suite de

l'excommunication. Mais l'opinion, qu'on peut regarder au-

jourd'hui comme commune, nous parait jouir d'un degré

suffisant de probabilité pour pouvoir être mise en pra-

(<) Jupisprudentia canonico civUiSj libu v, tract, lu, cap. 2, n. 83.

(2) Institutiones canonicœ, lib. v, lit. xx, d. 16.

(3) /6id.,n.43. [i) Ibid.

(5) Nous disons cl obtenue; car si l'erreur avait été commise dans la

minute présentée au Souverain Pontife, la correction ne pourrait être faite

qu'avec son autorisation et par ses ofSciers Tout autre, qui s'arrogerait le

droit de corriger l'erreur, commettrait le délit de falsification prévu par ce

paragraphe; car il changerait réellement la concession faite par le Souverain

Pontife, et encourrait ainsi l'excommunication C'est ce qu'explique très -bien

Reginaldus, dans les termes suivants : « Imrtio per illos (Summum PontiG-

cem, vel olUciales ipsius) lantum potest fieri, cum error fuerit non solum in

Huila, sed eliam in minuta manibus Summi Pontifiais oblata
;
quia Pontifex

ipse intendii tantum concedere illud quod ei expressum est in supplicatione ;

unde corrigere, mutando sensum tara supplicationis quam Bullae, esset pro

concesso habere quod non est concessum : quod qtiidem est faisifioare Lit-

teras Apostolicas
;
et per consequentiara dare suflîcicntem causam incurrendœ

hujus excommunicalionis. » Loc. cit., n. 291.

(6) Loc. cit., n. 47.

(7) Loc. cit., cap. ii,pag. 512 et seq.
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tique, c'est-îi-dire pour qu'on puisse regarder comme non

excommuniés les auteurs de ces corrections, quelque blâ-

mable que soit leur action.

IX. Au contraire, sont frappés de cette excommunication

ceux qui se rendent coupables du plus léger changement,

par exemple, quand ils ne changeraient qu'un point ou une

virgule, si ce changement altère le sens des Lettres Apos-

toliques : « Etiamsi talis mutatio, dit neginaldus, per unius

tantum puncli aut apicis mutationera fieret ^ »

X. Ne sont pas traités comme faussaires et n'encourent

point l'excommunication ceux qui obtiennent du Saint-Siège

des rescrils viciés du chef d'obreption ou de subreption*;

ou qui les obtiennent sous un faux nom^. Pas plus que ceux

qui détruisent absolument ces lettres*. Dans aucun de ces

cas il n'y a une falsification proprement dite.

XI. Les auteurs excusent encore de l'excommunication

celui qui falsifie une Lettre Apostolique ou un rescrit que

le temps a rendu inutile. Par exemple, un induit accordé

pour un certain nombre d'années, après que le terme en est

expiré. A moins que l'altération n'ait pour but de donner

une nouvelle valeur au rescrit : « Modo, dit Bonacina, non

ita falsificentur ut in futurum utiles reddantur ; tune enim

mutatur sensus a Papa intentus ; consequenter est vera Lit-

terarum Apostolicarum falsificatio, ut si Sumraus Pontifex

privilegium ad quinquennium concessit, et falsificans quin-

quennium mutavit in septennium, decennium, etc."» Ou s'il

(1) Loc. cit., n. 288. Cf. Roncaglia, ibid.; Suarez, ibid., n. 46.

(2] Boaacina, loc. ci<.,punct. 3, n. ?> ; Suarez, ibid.. n. 50; Castropalao,

loc. cit., n. 2; Reginaldus, ibid., n. 290; Alterius, loc. cit., cap. 4, pag.

517; Ferraris, loc. cit., n. 51 ; Pirhing, Jus canotiicum, lib. v, titul. xx,

n. 28; Fagnanus, ibid., n. 54 et 55.

(3) Bonacina , ibid., n.'4,; Filliucius , Moralium quœslionum cursus,

tract, xvi, D. 18C. (4) Bonacina, ibid., n. 5.

(5) Ibid., n. 2. Cf. Reginaldus, ibid., n. 289; Roncaglia, /oc. cit.; Alterius,

ibid., pag. 516.
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a changé la date du rcscrit, le faisrmt commencer deux, trois,

quatre ou cinq ans plus t.ird.

XII. Quelques auteurs, très-graves d'ailleurs, ont voulu

souscrire à l'excommunication, les auteurs de la falsification,

lorsqu'elle ne cause aucun préjudice à personne'.

Mais l'opinion la plus commune et la plus probable- y

trouve un délit de falsification suffisant pour faire encourir

l'excommunication. La lettre et le motif de la loi militent

pour ce sentiment, a) La lettre ; puisque la question suppose

qu'il y a eu falsification réelle, b) Le motif; car le législateur

a eu pour but, non d'empêcher un dommage temporel, mais

de garantir l'autorité du Souverain Pontife, de la préserver

du mépris des faussaires. « Falsificatio Lilterarum, dit avec

raison Castropalao, non tam ob damnum parti, aut fisco

illatum prohiberi ccusenda est, quam ob injuriam litteras

factam , cujus auctoritas falsificutione conlemnilur. Quod

mauifeslum est in littcris gratiae, dispensalionibus, et indul-

gentiis a Sede Aposlolica concessis, quae in nullius damnum

cedunt. »

XIII. L'excommunication n'atteint-elle que les falsificateurs

mêmes des Lettres Apostoliques; ou frappe-t-el!e également

ceux qui ordonnent la falsification?

Kegmaldus^, Ferraris'' et Fagnanus^ étendent l'excom-

munication aux mandants, en se fondant sur la règle du

droit : Qui picit per alium, est perinde oc si facial ]>ey

uipsum^.

[\) RoDcaglia, loc. cil. Cet auteur cile pour lui Suarez, loc. cit., a. 45.

.Mais Suarez rapporte simplement là l'opinion de Navarre. Dans lus imméi o*

suivants, où il expo.-^e la sienne, il ne se prononce pas sur ce |)oiiit.

(i) honacina, loc. cil., pnnci. ii, n. 'ô
; C.astropalao, loc. al., u. 4; Fer-

raris, i7;((<., n. 57; Heillenstucl, ihid., u. M; Schmai/^rut-lji-r, lue ,it..

i\. 31) ei M; (]alalanus, Uw. cil ; .Ma/.zoUa, ibid.

(l) Loc. '//., n. JS;». (4) Ibid., n. 43.

(o) Ibitt., II. :U et .st'i|. (G] Hcç/. '72juris in G.
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Celle opinion est communément rejetée \ et avec raison,

nous serable-t-il ; car les principes lui sont opposés. En

ellet, la Constitution Apostolicœ Sedis ne paile que des faus-

saires, et no fait aucune mention des mandants. Cependant

quand le Souverain Pontife veut atteindre ceux-ci, il a bien

soin de les exprimer. Le commentaire des paragraphes pré-

cédents ne nous en a-t-il pas fourni la preuve? Le silence

que garde ici le Pape sur les mandants nous est une garantie

sudisante qu'il ne veut pas, les frapper par cette disposition.

XIV. A la vérité on lit dans ces auteurs que si les man-

dants échappent h l'excommunication de la Bulle Apostolicœ

Sedis, ils tombent néanmoins sous le coup de celle portée

par Innocent 111-. Cette excommunication est maintenue par

la Bulle de Pie IX ; seulement elle est rangée dans la classe

des excommunications réservées aux Ordinaires.

XV. Innocent III avait également excommunié les laïques

qui font usage des Lettres Apostoliques falsifiées, et ordonné

qu'on punît les ecclésiastiques par la privation de leurs ofïices

ou bénéfices^. Celte excommunication est conservée par la

Constitution Apostolicœ Sedis; mais réservée seulement à

l'Evoque, comme nous le verrons plus tard.

XVI. Pour qu'on encourre l'excommunication du chef de

falsification, il faut, comme le font remarquer les auteurs*,

que les Lettres Apostoliques soient déjà expédiées, c'est-h-

dire signées et scellées ou munies du plomb. Nous sommes

(I) Bunaciaa, loc. cit., p.unct. m, n. 8 ; Alterius, loc. cil., pag. 517; Ca-

slropalao, ibid., n. 7; Gatalanus, ibid.

(2j « Nos enim omnes falsarios lilerarum nostrariim, qui per se, vel alios

vilium falsilatis exercent, cum fauloribus et defensoribus suis analhenialis

viov-iulo (Jecernimus ioaodalos. » Gap. Ad falsariorum, 7, De crimine fahi.

(3) « Qui voro sub nomine nosUo literis falsis uluulur, si olerici fuerint,

(ifliciis (4 beueficiis ecclesiasticis spolienlur : si laici, lamdiu maneaul excoiii-

imuucalioni subjecli, donec salisfaciant compctenter. » Ibid.

{'i) Buaacin-î, ibid., punct. m. ii. Il ; Alkii;;- loc. cil., pag. SIS.
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i

dans une matière odieuse, tous les mots doivent être inter-

prétés strictement. Nous devons donc entendre la loi de

Lettres Apostoliques parfaites.

XVII. Il n'est cependant pas nécessaire que ces Lettres

soient valides. Supposons en effet qu'on ait obtenu un res-

crit nul pour vice de subreption ou d'obreption. Quoique

nul, ce rescrit n'en est pas moins une Lettre Apostolique,

et celui qui le falsifie commet le délit puni par la Bulle

Apostolicœ Sedis et encourt l'excommunication. C'est l'ensei-

gnement des auteurs ^

XVIII. Les auteurs se demandent si celui qui falsifie les

Lettres Apostoliques sans l'inteolion de s'en servir, mais

voulant les détruire immédiatement après, encourt l'excom-

munication ?

Il est certain que s'il a réalisé la falsification ayant l'in-,

tention de se servir de la pièce falsifiée, il a encouru l'ex-

communication, quoique le repentir survenu depuis lui en

ait interdit l'usage*.

XIX. Nous tenons également comme certain que celui qui

a commencé h falsifier les Lettres n'encourt pas l'excom-

munication, si, touché de repentir, il ne termine pas et

rétablit les pièces dans leur intégrité".

XX. Mais quid^ s'il falsifie la pièce, par exemple, pour

expérimenter son habileté, pour s'amuser, etc., bien décidé

b anéantir la pièce fdlsifiée immédiatement après? Bonacina

estime qu'il encourt l'excommunication : il a fait tout ce que

le législateur requiert pour qu'on y soit soumis. De quel titre

donc excuserait-on le coupable * ?

(1) Bonacina, loc. cit.; Alterius, ibid.

(2) Alterius, loc. cit., pag 516; Regioaldus, ibid., a. 288.

f3) Bonacina, /oc. cit., n. 42; Alterius, ibid., cap. 3, pag. 516; Regi-

naldus, ibid.

(4) Ibid., punct. m, d. M.
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Alterius^ et Roncaglia* sont d'avis que l'excommunication

n'est pas encourue. On ne peut dire en vérité qu'il y a une

falsification proprement dite ; car le changement n'a pas été

fait dans le but de fdlsifier la pièce. La fin de la loi ne peut

non plus être invoquée dans ce cas. La destruction de ces

Lettres ne porte aucune atteinte à l'autorité du Souverain

Pontife, ne l'expose aucunement au mépris. Le changement

qu'on y apporte immédiatement avant, nuit-il davantage à

sa considération, h son honneur? Personne ne le prétendra.

Cette opinion nous paraît plus problable.

XXL Le Pape Innocent III a déterminé les neuf manières

dont on peut se rendre coupable du crime de falsification

des Lettres Apostoliques^. Nous ne nous y arrêterons pas;

nous nous contenterons de signaler les modes d'altération

qui tombent proprement sous le terme : falsifier. Toute

(1) Ibid., cap. IV, pag. 516.

(2) Loc. cit.

(3) « Ut autem, dit-il, varietates falsitatis circa noslras literas deprehen-

dere valeatis, eas vobis praesentibus literis duximus exprimeudas. Prima

species falsitatis hsec est, ut falsa huila falsis literis apponatur. Secunda, ut

Glum de vera bulla exlrahatur ex loto, et per aliud fîlura immissuna falsis

literis inseratur. Tertia, ut filum ab ea parte, in qua charta plicatur, inci-

sum, cum vera bulla falsis literis immitlatur, sub eadera plicatura cum filo

similis canabis restauratum. Quarla, cum a superiori parte bullae altéra pars

fili sub plumbo rescindilur, et per idem filum literis falsis inserta reducitur

intra plumbum. Quinta, cum literis bullatis et redditis, in eis aliquid per

rasuram tenuem immulalur. Sexta, cum scriptura literarum, quibus fuerat

apposita vera bulla, cum aqua vel vino universaliler abolita seu deleta

eadem charta cum calce et aliis juxta consuetum artificium dealbata de novo

rescribilur. Seplima, cum chartae, cui fuerat apposita vera bulla, totaliter

abolitae vel abrasae, alia subtilissima charta ejusdem quantitatis scripta cum

tenacissimo glulino conjungitur. Eos etiam a crimine falsitatis non reputamus

immunes, qui contra Gonstitutionem nostram scienter literas non de noslra

vel bullatoris nostri manu recipiunt. lllos quoque, qui accedentes ad bullam

falsas literas caute prnjiciunt, ut de vera bulla cum aliis sigillentur. » Cap.

Licet, 5, De crimine falsi.
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suppression, toute addition, toute mutation, toute transla-

tion qui changent le sens des Lettres, sont incontestable-

ment des falsifications. Il en sera de même de toute altéra-

tion substantielle, que l'on fera subir au sceau; par exemple,

si on lui en substitue un faux. Nous croyons que l'on doit

restreindre la première partie du paragraphe que nous cora-

menlons à ces modes, et qu'elle doit rester étrangère aux

autres modes énumérés par Innocent III. Ainsi nous ne

regarderions pas comme excommuniés du chef de falsifica-

tion, ceux qui commettraient le délit prévu dans les quatre

premiers modes décrits par Innocent III, En réalité, ils ne

falsifient pas une Lettre Apostolique ; ils s'attachent seule-

ment à donner un caractère d'authenticité h des pièces

fausses. La falsification proprement dite suppose une pièce

véritable que l'on altère. C'est la remarque d'Alterius : «iNon

omnibus illis modis, dit-il^ incurritur hœc excommunicatio

posita in prima parte hujus canonis, licet contrahantur aliae

excommunicationes juris— Puta si quis falsam Bulîam falsis

literis apponat, non obstringilur hac excommunicatione. Et

idem dicendum de quibusdam aliis modis ex enumeratis in

locis citatis ; ergo falsare literas Apostolicas, ut haec excom-

municatio atliciat , non est novas literas confingere , sed

veras Literas Apostolicas ah earum sincera veritate immu-

tare, et est quintus modus committendi falsilatem expressus

in diclo capite Licet, de crimine falsi\ »

XXII. La seconde action prohibée par la Constitution

Apostolicœ Sedis est la fausse publication des Lettres Apos-

toliques: falso puhlicantes. Autrefois la Bulle In Cœna Domini

portait : falso fabricantes. Depuis Alexandre VII, la formule

était changée; on lisait : falso puhlicantes^. Il y a certes une

(4) Loc. cit., cap. t
,
pag. 51 0.

(2) Les théologiens el canonistes postérieurs à .\lexandre VII ont néanmoins

continué à donner comme encore en vigueur le te.xle falso fabricantes.
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différence entre ces deux textes. On peut fabriquer une

fausse lettre et ne pas la publier ; comme on peut publier

une fausse lettre sans l'avoir fabriquée. D'après l'ancienne

rédaction de la Bulle In Cœna Domini, ceux qui fabriquaient

de fausses Lettres Apostoliques étaient seuls atteints, ceux

qui les publiaient ne tombaient pas sous le coup de l'ana-

thème. La nouvelle rédaction a changé les rôles : ce ne sont

plus ceux qui fabriquent ces pièces qui sont excommuniés,

mais ceux qui en assument la responsabilité en les publiant.

Ceux qui se bornent aujourd'hui à les fabriquer ne nous

paraissent plus frappés d'excommunication.

XXIII. Ne tombent-ils pas sous la censure du chef de

falsification ?

On pourrait peut-être le prétendre en s'appuyant sur le

chapitre Licet, 3, De crimine falsi. Telle paraît être l'inter-

prétation adoptée par Roncaglia dans le passage suivant :

« Porro in praesenti Falsarii dicuntur illi, qui falsas literas

vero sigillo signarent; et multo magis qui fdlsas falso signa-

rent sigillo et idem dicas de subscriptionibus\ » Mais nous

ferons remarquer, avec Suarez^ et les autres auteurs', qu'il

y a une différence entre falsifier et fabriquer ; et que la

fabrication de Lettres Apostoliques n'est pas comprise sous

la première partie du canon que nous commentons. « Haec

excoramunicatio, dit encore Alterius, differt ab illa quae fertur

in priori parte canonis
;

prohibentur enim duae actiones

diverses, licet versentur circa eamdem materiam, et subje-

ctum in génère, id est circa Literas ApostoUcas et supplica-

tiones. In priori parte excommunicantur qui faisant et cor-

Cf. Roncaglia, loc. cH,; Mazzotta, loc. cit.; Lacroix, Theologia moralis,

lib. VI, part, ii, n. 20oi ; Ferraris, loc. cit., n. 40.

(1) Loc. cit. Cf. eliam Ferraris, Loc. cit., a. 40.

(2) Loc. cit., n. 45.

(3) Allerius, loc. cit., cap. i, pag. 510 ; Anaolator Lucii Ferraris, loc. cit.,

tora. m, pag. 969, not. 4, Edit. Migne.
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rumpunl veras Lileras Aposlolicas, vel veras supplicationes

per Romanum Pontificem, aut S. R. Ecclesiae, Vice-Cancel-

larium vel gerenles ipsorum vices signalas. In posteriori

parte excomnnunicantur qui componunt et fabricant falsas

literas habentes illas pro veris Literis Apostolicis, vel falso

signant supplicationes praedictas sub nonaine Romani Ponti-

ficis aut Vice-Canceliarii, vel eorum gerentium vices \ » Du

reste, que ces deux choses soient différentes, la loi elle-

même nous en fournit la preuve, puisque le législateur avait

jugé nécessaire de diriger contre eux la seconde partie du

paragraphe : falso fabricantes. Aujourd'hui que le législateur

a jugé à propos de changer cette partie, d'en retrancher le

terme fabricantes, pour y substituer celui de publicantes^

peut-on dire avec vraisemblance qu'il a, par le fait même,

donné plus d'extension à la première partie, et qu'elle com-

prend maintenant ceux qui fabriquent ces pièces? Non, une

semblable interprétation ne repose sur aucune base solide.

XXIV. Notons que cette seconde partie du paragraphe n'a

pas autant d'étendue que la première. Dans celle-ci le légis-

lateur excommunie non-seulement la falsification des Bulles

et des Brefs, mais encore ceux qui falsifient les rescrits de

grâce ou de justice. La seconde partie au contraire n'atteint

que ceux qui publient de fausses Lettres Apostoliques. Celui

qui publierait un faux rescrit de grâce ou de justice échap-

perait à la censure.

XXV. La troisième action interdite par la Constitution

Aposlolicœ Sedis est la fausse signature des rescrits : falso

signantes. Elle a lieu, quand on signe la supplique au nom

du Pape, ou du Vice-chancelier, ou de leur vice-gérant, sans

l'ordre ou sans le consentement du Souverain Pontife, a Falso

signarc supplicationes, dit Alterius^ est signare dictas sup-

plicationes sub nomine Papae, aut Vice-Cancellarii, vel eorum

(4) l^oc. cit.^ cap. m, pag. 516.
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vices gerentiura sine consensu et mandalo Papae, quia cura

debeant signari a Papa, vel ab alio ejus mandalo, si aliter fiât,

dicuntur falso sigoatae^ »

XXVI. La signature apposée sur une fausse Bulle ou sur

un faux Bref ne suffirait pas pour faire encourir l'excom-

munication ; car cette troisième partie du paragraphe est

restreinte aux rescrits de grâce ou de justice.

(1) Ihtd., pag. 516.
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4™" ARTICLE^

CI]AP[TRE DEUXIÈME.

Suite du § 4".

Sommaire. — Le tabernacle se termine naturellement par une croix

à son sommet. 48. — La rubrique du Missel, ordonnant que la croix

soit sur l'autel, ne doit pas être prise littéralement. 49. — Décision de

la S. C. des Rites. 50. — Doctrine de Benoit XIV. 51. — Conclusions.

52. — On peut douter qu'il soit défendu de mettre une croix sur un

tabernacle dont le sommet est horizontal. 53. — En certains cas, le

tabernacle peut ne pas ôtre sur l'autel. 54. — La règle du Rituel

oblige-t-elle en Belgique? 55.

Nous avons montré en peu de raots la difficulté qu'il y

aurait à placer la croix de l'autel soit devant-, soit derrière

le tabernacle qui renferme le Très-Saint Sacrement. Il ne

reste donc ordinairement d'autre moyen praticable que de

poser sur le tabernacle la croix requise pour le saint sacri-

fice. Le point capital est de décider si ce mode est conve-

nable, licite et suffisant.

(1) V. le n° précédent, page 335 et seq.

(2) Tel était cependant l'usage suivi à Rome au temps de Gavantus, qui

s'eiprime comme suit ; « Usus mullarum ecclesiarum Urbis insigniorum est

ut ante praedictam lurrim, seu tabernaculum immobile, collocelur crux in

medio. Romae non est, in una vel altéra, in eo altari ubi dislribuitur populo

sacra synaxis, quia indicare volunt ibidem non celebrari debere, juxta moni-

tionem Cœrem. Episcop. » lococitand. infra. Le môme usage persiste encore

aujourd'hui, sel'/n ce qui nous a été afllrmé.
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48. Etablissons d'abord que la terminaison naturelle, ordi-

naire du tabernacle, est une croix au sommet, que ce ta-

bernacle soit placé au milieu ou h côté de l'auteP.

Le savant Gardellini semble même insinuer qu'il y a une

véritable obligation de terminer le sommet du tabernacb par

une croix. Rapportant la prescription de S. Charles Borro-

mée, aux termes de laquelle^, « Tabernaculum SS. Eucha-

ristiae polite elaboratura, piis mysteriorum passionis Christi

imaginibus exsculplum esse débet. In summo adsit imago

Christi resurgentis vel sacra vulnera exhibentis, » il ajoute^:

« Non is ego sum qui existimem tanlo cum rigore regulam

hanc esse accipiendam, ut necessario imminere debeat taber-

naculo imago Christi resurgentis aut vulnera exhibenlis.

Certum tamen est parvam crucera in summitate esse ponen-

dam, ad quam usque non pertingit crispatum conopaeum. »

Il ajoute ensuite, et ces paroles sont remarquables : « Si

servandum id est, haud supererit locus ubi exponantur reli-

quiae aut imagines, praesertim quia, si conopaeo velandura e3t

tabernaculum, ac in summitate rotundum sit oporleL »

A celle autorité qui, h la rigueur, suffirait pour écarter

tout doute, on ne trouvera pas déplacé que nous en ajoutions

une autre d'un très-grand poids. Nous voulons parler de

Benoît XIV qui, dans sa lettre Accepimus, du 16 juillet 1746,

adressée aux Evoques des Etals romains, s'occupe à diverses

reprises de la croix qui surmonte les tabernacles. Or, bien

loin qu'il lui échappe des expressions qui tendraient à faire

croire que cela soit défendu, toutes ses paroles sont au con-

traire h approuver et sanctionner cet usage : « Tertio loco

quaeritur, dit-il*, utrum crucifixus in altari collocari debeat,

(1) Nous faisons pour le moment abstraction de la célébration du saint

sacrifice.

(2) Jnslruct. fahr. Ecoles, lib. i, cap. 13.

(3) In décret. 51 martii 18H, cura. 44?8, ad 6.

(4) Bullar. Ben. XIV, edit. Mechlin. tom. iv, pag 267.
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cum sacrificium missae in eo conficitur allari, ubi positum

est labernaculum, in quo pyxis cum sacris parliculis conti-
.

netiir, cum prœserlim eidem tabernaculo parva crux cum

imagine Salvatoris crucifixi s^mvek pr.f-figatur ? » Après di-

verses observations, il s'en réfore à ce qu'il avait écrit autre-

fois dans son traité De sacrifîcio missœ, où, dit-il, « illorum

sententiam probaviraus qui existimant crucifixum inter can-

delabra statui debere, ncque parvam crucem, quœ tabernaculo

prœflgiUtr, satis esse ne rubrica violetur, quemadraoduni

inferius explicabimus. Idemque censuit C. S. Rit. anno

1663 ubi haec legunlur verba ; « Crux parva cum ima-

gine crucifix! posita super labernaculum, in quo asservalur

inclusum SS. Sacramentum in altari, non est sulficiens in

missa, sed poni débet alia crux in medio candelabrorum. «

Il nous semble qu'après ces preuves, le doute n'est plus

permis. Car si l'usage de placer une petite croix au sommet

du tabernacle n'est pas général, ou s'il doit être désapprouvé,

Benoît XIV et la Congrégation des Rites l'eussent fait remar-

quer, et au lieu de discuter longuement les termes et l'esprit

de la rubrique, ils auraient eu toute prêle une réponse qui

coupait court aux difficultés. Mais, loin de là, ils disent et

répètent que le petit crucifix placé au sommet du tabernacle

n'est pas suffisant pour répondre aux exigences de la rubri-

que, et par conséquent ils supposent admis que cet usage

n'a rien que de bon et de louable.

49. Ce point, qui n'est pour ainsi dire que préliminaire,

étant éclairci, nous arrivons à la question principale, que nous

posons en ces termes, a Cette croix qui se trouve au sommet

du tabernacle, si elle est suffisamment grande, peut-elle

tenir lieu de la croix que le Missel requiert sur l'autel? »

Il est aisé de comprendre le motif de celte restriction, si

elle est suffisamment grande, car il n'y a plus h douter, après

les diverses décisions de la S. Congrégation des Rites, que,

K. R. m. 30
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si cette croix est petite et à peine visible, elle soit insulTi-

sante pour la célébration de la messe.

11 s'agit ici, comnae on le voit, de déterminer la portée

véritable de la rubrique du Missel, savoir : si la croix doit

être, en toutes circonstances, placée immédiatement sur

l'autel, ou s'il suffit quelquefois d'avoir l'équivalent, c'est-à-

dire un crucifix aisément visible répondant aux intentions

de l'Eglise. Pour nous , la dernière partie de la proposi-

tion nous semble vraie , et nous allons chercher à la dé-

montrer.

Il y eut autrefois une assez vive controverse à ce sujet.

Gavantus, se réclamant du texte de la rubrique, prétendait

qu'il fallait, de toute nécessité, une croix placée sur l'autel,

et que l'équivalent ne suffisait pas\ « An in altari cujus icon,

seu tabula picta, seu statua, est ipsamet Christi crucifixi

imago, debeat item collocari altéra crux cum imagine cruci-

fixi inter ipsa candelabra? Sed rubrica nostra absque ulla

limitatione ioter candelabra crucem praescribit generaliter
;

et ratio favet, quia ob oculos sacerdoîis ea débet esse, tura

ad adorandum, tum ad eam incensandam, tum ad myste-

rium, ex Innocenlio III allatum supra, de Chrislo mediatore

utriusque populi. » Cette opinion du maître ne fut pas toute-

fois admise par tous les disciples, et Quarli la combattit

avec vigueur. Il soutint qu'il suffisait qu'il y eût une croix,

peinte ou sculptée, pourvu qu'elle fût placée à la vue et

sous les yeux du célébrant^ : w Quia quando rubrica prae-

scribit ponendam esse crucem inter candelabra, débet intel-

ligi regularitcr, quando icon altaris non est tabella seu statua

crucifixi; cum habeatur finis intentus a rubrica per iconera

vel imaginera crucifixi. »

50. Dans ce conOit d'opinions, on interrogea la Congréga-

(<) In rubrlc. tnlssalis, pari, i, tit. 20, lilt. u.

(2) Ad ruhricas missalis, part, i, tit. 20, dub. 10.
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tion des Rites. Deux doutes lui furent proposés, et résolus

le 16 juin 1G63.

I. Ad parva crux cum imagine crucifixi posila super taberna-

culum li^neum, in quo inclusum asservalur SS, Sacramentum in

altari, sit sufficiens ad implementum rubricae voleniis quod in ahari,

dum celebratur missa , debeat apponi crux in tnedio caodela-

brorum ?

II. Simililer si in allari, in quo adest magna statua SS. Cruci-

fixi, sii ponenda alia crux, dum celebratur missa?

Et S. C. re?pondit qusesito I. Non est sufficiens, sed poni débet

alia crux in medio candelabrorum.

Ad II. Est suDGciens et non indiget alia croce. In Rossanen.

Il appert de cette décision qu'il ne faut pas prendre la

rubrique du Missel dans le sens strict et littéral, comme le

voulait Gavantus, mais qu'on y satisfait par l'équivalent,

c'est-à-dire, quand on atteint la fin que la rubrique s'est pro-

posée. Or, quelle est la fin voulue par la rubrique, lors-

qu'elle ordonne de placer une croix entre les chandeliers?

C'est, dit Gardellini, afin que sa vue frappe aussilùl le peuple

et le célébrant. Parce que, dit Benoit XIV, à la suite du

cardinal Bona \ « Ab aspecUi cruels sacerdoti celebranti

passio Christi in raemoriam revocatur; cujus passionis viva

imago et realis reprœsentatio hoc sacrifioium est. » Et Juenin

ajoute- : « Deçuit eliam ut ritus de quo agilur oblineret
;

par enim est ut Christi passio sacerdolis sacrificantis oculis

obversetur, quam missa ad vivum exhibet. » Une petite

croix placée au sommet du tabernacle étant insufTjsante pour

atteindre ce but, qui était obtenu par un grand tableau da

crucifiement, ou un gri.nd crucifix sculpté, il n'est pas

étonnant que la S. Congrégation des Rites ait exigé dans

(I) Uerum liturgie, lib. i, cap. 2.5, n. 8.

[t] De saçratn. Euchar. quaest. 8, num. i, art. 3.
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le premier cas une autre croix, tandis qu'elle n'en a pas

demandé dans le second.

o1 . Elle n'a donc pas eu égard, dans sa décision, à ce que

la croix fût placée sur le tabernacle, ou remplît le fond de

l'autel ; elle n'a eu en vue que l'insufiisance de l'image, pro-

venant de ses petites dimensions. Celle interprélation de la

doctrine de la S. Congrégation, nous la confirmerons par

l'autorité de Benoît XIV, qui traite longuement la question,

dans sa Constitution Accepimus. Le savant Pontife y expose

d'abord l'usage nouveau qui motivait son intervention su-

prême. On plaçait, dit-il, aux autels, deux tableaux de

saints,, un grand qui occupait le fond, et un autre plus petit

par devant. Partcint la croix devait disparaître du milieu de

l'autel. On avait toutefois trouvé un moyen d'obvier à cet

inconvénient, h l'aide d'un tout pelit crucifix. « Cum vero

neminem lateat rem divinara confici non posse, nisi crux

cum imagine SS. Crucifixi super allari constituatur, bine

minori tabulas superadditur exiguus adeo Crudfîxus, ut

neque presbyteri celebranlis oculis facile occurral; neque

ab ulio alio distingui ferme possit, nisi hic diligenler per-

scrutetur utrum super allare rêvera Crucifixi imago propo-

sila fuerit. « Or, ajoute-t-il, un tel abus ne peut être toléré,

une croix si petite est insuffisante. Il est nécessaire que la

croix puisse cire aperçue commodément, tant des fidèles que

du prêtre : i( Illud permiltere nullatenus possumus, quod

missae sacrificiura in his allaribus celebrelur, quae careant

imagine Crucifixi , vel ipsa incommode staluatur anle pre-

sbyterum celebrantera, vel ita tenuis et exigua sit, ut ipsius

sacerdolis et populi assistentis oculos pêne effugiat... ita ut

certissimum sit violari leges Ecclesiae si exigua solum imago

crucifixi pisefigatur minori tabulap, vel statuae Sancti, qui su-

peradditur ut illum fidèles venerenlur. »

(1) Bullar. Dencd. XI V\ edit. M-.chlin. tom. iv, pag 263 et ss.
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Il examine ensuite divers cas particuliers, et conclut tou-

jours de la même manière : a lilorum sententiam probavi-

musqui exislimant Crucifixura inter candelabra statui deb'^re,

neque parvam crucem quae tabernaculo praefigitur salis esse

ne rubrica violetur.... Perspectum est quam alienum sit a

sacris ritibus id quod plures temere et inconsulto peregerunt,

nempe ut sacrum facerenl ad altaria, in quibus crux haud

promineat inter candelabra, sed exiguun tantum Crucifixus

praèfigatur tabulas alicujus sancti, qui vel depictus aut cae-

latus majori tabulae altaris adjungi consuevit Nemo est

qui non videat praxim, de qua agitur... esse omnino irapro-

batam : eoque magis, cum ex exiguo Crucifixo, ea profecto

ulililas non consequitur quam proponit Ecclesia, dura crucem

inter candelabra collocandam decernit Illud vobis praeci-

pimus ut nullo modo patiamini rem divinam fieri ad hujiis-

modi altaria, nisi Crucifixus inter candelabra ita promJneat,

ut sacerdos celebrans, ac populus sacrificio assistens eumdem

Crucifixum facile et commode intueri possint : quod evenire

nequit, si exigua solum crux minori tcibuias defixa fidelibus

exhibeatur. »

On voit donc clairement que, d'après Benoît XIV, la

réponse de la Congrégation des Rites et sa propre Consti-

tution sont fondées sur un seul point, savoir la petitesse du

crucifix qui échappe ainsi à la vue du peuple et même du

célébrant. Il sufTit au surplus, pour s'en convaincre, de bien

examiner les termes du double doute proposé in liossancn.

Dans l'un, il s'agit de la petite croix qui surmonte le taber-

nacle ; dans l'autre il est question d'une grande image du

crucifix. La petite croix est déclarée insulTisante, la grande

image suffît, et cependant ni l'une ni l'autre n'est placée sur

l'autel. C'est dans le même sens que Gardellini écrit' : ce Si

(I) Nol, in num. Vii-O, ad 8. Dins le doule n propos duquel Gardellini

fait celte annotation, on demandait : « An et quibus remediis removendus
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ratio prae oculis habeatur propter quam rubrica praecipit ut

crux collocetur ioler candelabra, facile intelligetur nobiliorem

locum ab eadem occupari debere- ac talera esse ejus magni-

tudinem ut subito in conspecturn veniat cum celebrantis tum

populi. Si vero finis ab Ecclesia intentus coDsideretur...

consequitur vix ac ne vix quidem hujusmodi fioem parvis

mis crucibus oblineri posse. »

il reste ainsi acquis h la discussion qu'une petite croix

est insulfisante, même sur l'autel et entre les chandeliers,

parce qu'elle est petite, que le célébrant et le peuple ne la

peuvent voir commodément ; mais qu'une grande croix, lors

même qu'elle ne reposerait pas sur l'autel, pourvu qu'elle

remplisse Je but voulu par l'Eglise, est suffisante pour l'ob-

servance de la rubrique.

D'après cela, nous concluerons que si une croix d'assez

notable dimension est placée sur le sommet du tabernacle,

elle suffira pour la célébration du saint sacrifice, pourvu

qu'en même temps elle remplisse la double condition d'être

aperçue facilement par le peuple, et commodément par le

célébrant. Mais si, vue facilement du peuple, elle était située

de manière à n'être pas commodément aperçue du célé-

brant, il en faudrait nécessairement placer une autre.

Mentionnons ici une remarque importante. La règle du

Cérémonial des Evêques sur la hauteur de la croix et sa

proportion avec les chandeliers^ ne s'applique pas à tous

sit abusus collocandi parvam crucem vix visihilem, vel supra tabernaculum,

vel supra aliquam minorem tabulam sitam in niedio altaris, loco crucis col-

locanciaa inter candelabra, ut rubrica priescribil? ReprobanJum abusum, et

ubi invaluit, Ordiuarius loci provideal juris et facii remediis. Quod si, ob

aliquam causam, accidentaliter removenda sit crux sita inter candelabra,

(ilia, tempore sacrificii, apte apponatur inferius, sed visibilis tam celebranti

quam populo, o 17 sept. 1822, in Dubiorum, ad 8.

(1) Lib. I, cap. 12, n. H. « la quorum medio co'locabilur crux ex eodem

métallo et opère, prasilta ita ut pes crucis aequet alliludinera vicinorum
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les autels, pas même à tous les maître-autels, mais unique-

ment au maître-autel de la cathédrale. On ne peut en rien

conclure pour la hauteur de la croix, soit aux petits autels,

soit aux autels des églises paroissiales. Pour ceux-ci, on

n'est lié que par la règle du Missel, qui exige une croix

apparente entre les deux chandeliers. Il suffît que cette

croix puisse être vue facilement et commodément. C'est là

tout ce qu'exigent les rubriques; c'est aussi tout ce que

nous pouvons exiger.

o2. 11 résulte de tout ce que nous avons dit jusqu'ici que :

A) 11 est certain que lorsque le tabernacle a la forme

ordinaire, son sommet peut, doit être même terminé par

une croix.

B) Si cette croix n'est pas aisément vue par le peuple,

à cause de sa petitesse; ou si elle ne peut être commodé-

ment aperçue par le célébrant, à cause soit de son élévation,

soit du fort volume du tabernacle : elle est insuffisante pour

la célébration du S. Sacrifice.

C) A défaut de la première condition, on doit placer une

croix suffisamment grande sur l'autel : cela est certain. A

défaut de la seconde, une autre croix de dimension mé-

diocre mise sous les yeux du célébrant, est probablement

suffisante.

D) Dans ce dernier cas, rien n'empêche de placer la petite

croix devant le tabernacle, tout comme on peut sculpter un

christ, un agneau sur la porte même du tabernacle, selon

l'usage commun, et conformément aux instructions de saint

Charles Borromée.

E) Dans le premier cas, c'est-à-dire quand la croix du

tabernacle est trop petite, il n'est pas facile de trouver une

place convenable pour le grand crucifix qui doit être vu

tamlelnbrorum, et crux ipsa tota candelabris supereminent, cum imagioe

sanctissimi Crucifixi versa ad anleriorem allaris fjcioni. »
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du peuple, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer. Le

seul moyen praticable serait de remplacer par une plus

grande la petite croix du tabernacle.

53. Jusqu'ici nous sommes partis de la supposition que le

tabernacle est construit en la forme ordinaire, c'est-à-dire

qu'il a un sommet formant cône ou dôme et terminé natu-

rellement par une croix. Il nous reste à parler des taber-

nacles dont la partie supérieure est horizontale, formant

tablette. Est-il permis ou défendu de placer sur les taber-

nacles ayant cette forme, une croix grande ou petite qui

y repose en la même façon que si elle était placée sur

l'autel ?

Nous n'affirmons pas que cela soit permis. Mais nous

pensons que les décisions apportées à l'appui du sentiment

négatif n'ont pas la portée qu'on leur attribue. Examinons-

les brièvement. Le premier décret qu'on invoque est le

décret général du 31 mars 1821, par lequel la Congrégation

ordonne d'éliminer l'abus de placer sur le tabernacle des

reliques ou des statues des saints ^ Nous ignorons ce que

la Congrégation des Rites répondrait si on la questionnait

relativement h la pose d'une croix sur le tabernacle ; mais

une chose qu'on peut affirmer sans crainte , c'est que la

S. Congrégation a parfaitement distingué, par rapport au

tabernacle, la croix, des statues ou reliques des saints. Rap-

pelons-nous en effet les paroles déjà citées de Gardellini,

qui était présent à l'examen de ce doute : « Certum est

parvara crucem in summilale esse collocandam, ad quam

usque non pertingit crispatum conopaeum. Si servandum id

est, haud supererit locus ubi exponantur reliquiae aut ima-

(I) « An toleranila vel eliminan'la sit consueludo qu» ia dies invalescit

superimponendi saoctorum reliquias pictasque imagines tabernaculo ia quo

auguslissimum Sacramentuni asservalur, ita ut idem îabernacuium pro basi

inserviat? Resp. Assertam consueludinem tanquam abusum eliminandam

timnino esse. » Decretum générale a SS. Pontif Pio Vil approbatum.
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gines. » Ce qui revient à dire que non-seulement la croix

peut et doit se trouver sur le tabernacle, mais que c'est

pour ce motif-là principalement qu'on ne peut y placer

les images et les reliques des saints. Loin donc que l'on

puisse conclure de la prohibition des reliques ou des statues

des saints h celle de la croix, on devrait, à s'en tenir à ce

texte de Gardeilini, conclure de la présence nécessaire de

la croix à la prohibition des images et reliques.

Nous ne voulons pas insister sur ce point, notre but n'étant

que de montrer combien on est exposé à se tromper, en

raisonnant a pari, dans les sciences positives. Car il ne

manque pas de raisons pour écarter du tabernacle les reli-

ques et statues des saints.

Le plus simple bon sens dit assez qu'il est souverainement

inconvenant de placer sur le tabernacle, qui renferme le

corps vivant du Fils de Dieu, et d'y proposer à la vénération

des fidèles, les statues muettes ou les restes mortels du

corps des saints. Quoi! au même lieu se trouveront les

restes morts, ou les images du serviteur, et le corps vivant,

réel du Souverain Maîlre; et vous laisserez celui-ci, pour

vénérer ceux-là !

Cela répugne évidemment au sens moral, à la raison. La

chapelle et l'autel où se tient conservé le Saint Sacrement

méritent à tel point notre respect, qu'il serait convenable, aux

termes du Cérémonial, de ne pas même y célébrer la messe ^

Est-ce donc en cette chapelle ou cet autel, qu'il convient

d'attirer la foule du peuple pour honorer un saint? Dans le

tabernacle qui contient le Saint Sacrement, on ne peut rien

placer qui ne serve au culte de la vénérable Eucharistie.

« Nonne autem, dil Gatdellini, eadem habenda ratio quoad

(() « Non incoDgruura sed maxime decens esset, ut in altari ubi SS. S;»-

oramentum situm est, missie non celebrarenlur, quod anliquitus observatum

fuisse videmus. « Lib. 1 , cap. 12, n. 9.
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usum exsirinsecum, quousque taberoaculura includit Sacra-

mentum, ita ut ab eo arceri debeat quidquid ad ejusdem

cultura, reverentiam et custodiam non pertinel? Quamobrem

ne fiât quod maxime dedecet, et sanctissimis Ecclesiae re-

gulis adversatur : si velint exponi imagines et reliquias

sanctorum, id fieri poterit in aliqua ex minoribus aris Si

aptior non sit eas exponendi locus quam immédiate super

tabernaculum , longe melius est reliquiarum exposilionem

omittere, quam illud agere quod minime decet. «

Pour la croix, c'est bien différent. En effet, partout oij se

trouve le figuré, vous rencontrez aussi la figure. Notre-

Seigneur est présent à une partie notable du sacrifice de la

messe, la croix tient h l'autel une place honorable. Sur le

tabernacle, lorsqu'il est terminé en la forme ordinaire, brille

encore la croix. Sur l'hostie même paraît l'image du crucifix,

et cet usage doit être maintenu \ La croix ne serait donc

nullement déplacée sur le tabernacle, celui-ci fùt-il terminé

en tablette à son sommet. La croix peut briller sur la porte

du tabernacle, sur le couvercle du ciboire, pourquoi ne

pourrait-elle se trouver sur le tabernacle? Le culte rendu

à la croix ne diminue et n'altère en rien celui qu'on rend à

Notre-Seigneur présent sous les espèces eucharistiques

,

puisque la croix est son étendard, et qu'on ne l'honore qu'à

cause de lui.

Les mômes principes s'appliquent en diverses circons-

tances. Ainsi, h la procession du Saint Sacrement, il est

interdit de porter des statues ou des reliques des saints^;

mais la croix non-seulement brille à la tête du cortège, elle

est encore portée immédiateruent devant l'Archevêque qui

tient en mains l'ostensoir avec le Saint Sacrement". De

(1) 36 april. 1834, in Imolen.

(2) S. R. G. 17 junii <684, in Veneta. aJ 1.

(3) (I Si erit archiepiscopus
,

porlal'iiur irameiiate arile priEdictos oclo
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même, pendant les prières des XL heures, rinslruclion de

Clément XI prescrit de voiler les statues et images des

saints, et de faire disparaître les reliques , rien de semblable

n'existe pour la croix, qui conserve sa place et demeure à

découvert. La croix même de l'autel, celle qui a les dimen-

sions voulues par le Cérémonial des Evoques, peut être

maintenue '.

Il n'y a donc nulle parité à établir entre les reliques des

saints et la croix, quand il s'agit de la placer sur le tabernacle.

Mais il y a mieux encore. On peut soutenir avec toute

raison qu'il n'est pas spécialement question dans le décret

du 31 mars 1821, d'un tabernacle terminé par un plan

horizontal, mais d'un tabernacle quelconque, que son som-

met soit sphérique ou conique. En effet, dans ce cas-ci,

comme dans le précédent, le tabernacle ne servirait pas

moins de base à la croix ou aux reliques, il les supporterait

également. Gardellini, dans le commentaire qu'il donne de

la résolution de la S. Congrégation, ne fait aucune allusion

à ce point, et nulle part il n'insinue que la décision a été

portée pour ce motif que le dessus du tabernacle serait une

tablette, un plan horizontal. Il dit môme positivement le

contraire : « Si servandum id est, c'esl-à-dire s'il faut sur-

monter le sommet d'une croix, haud supererit locus ubi

exponanlur reliquia^. aut imagines, praesertim quia conopaeo

velandum est tabernaculum, ac in sunimilate roiundum si(

aparté t. »

beneficiatosparatoset caDonicos, per aliquem subdiaconuno paratura, itiedium

inter duos acolylhos ceroferarios, crjx archie|)iscopalis. » Ccerem. Episcop.

lib. M, rap. 33, n. o.

(1) « Ouaeîibet ecclesia vel diœcesis, dit Benoit XIV, suam relineal con-

suelurlinem : ila ut oihil immulelur io ea (liœcesi ubi crux in sl'ari conslitui

soleat, (luin missa celebralur, eliamsi Sdcra Eucharislia publire proslet :

neque nova disciplina excitolur in ea diœcesi, ubi contraria hujusce rei con-

suetudo jam pridem invaluerit. o Conslit. Accepimns, loc. cil
,
pag. 270.
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En confirmation du décret général du 31 mars 1821, on

se réclame d'une autre décision du 12 mai 1836. Mais,

comme on peut le voir par le texte, la Congrégation ne fait

qu'appliquer aux reliques de la vraie croix ou d'un des

instruments de la Passion, ce qu'elle avait décidé pour les

reliques des saints ^ Le tabernacle ne doit pas être le lieu

d'exposition des reliques, quelles qu'elles soient. Il faut

choisir un autre endroit. Voilà ce que décide la Congrégation

des Ritps. Mais elle ne défend nullement de poser la croix

ordinaire sur le sommet du tabernacle, lorsque ce sommet

est une tablette, un plan horizontal.

De tout ce que nous venons de dire, on est fondé à con-

clure que, Uturgiquemenl parlant, il sera facile de garder

les prescriptions ecclésiastiques, en ornant d'un tabernacle

l'autel auquel on célèbre la messe. Il suffit que la croix, qui

en couronne le sommet, soit suffisamment grande. Mais ici

se présente une difficulté qui n'est pas médiocre, sous le

rapport de l'art.

54. Notre article précédent concluait en réclamant des

tabernacles de petite dimension ; en celui-ci nous exigeons

que le crucifix soit suffisamment grand. Comment alors garder

les proportions? L'accessoire ne sera plus en rapport avec

le principal ; le tabernacle semblera être le piédestal de la

croix, plutôt que celle-ci la terminaison et l'ornement du

tabernacle. Personne ne voudra de cette règle hétéroclite;

et s'il est défendu de construire les tabernacles selon l'usage

reçu aujourd'hui dans le pays, on se verra contraint de les

placer ou à côté de l'autel, ou à un autel auquel on ne

célèbre jamais la messe. Mais combien d'églises peuvent se

donner le luxe d'une chapelle du Saint Sacrement oii l'on

(<)«Ouaeritur an hoc decretum (31 marlii 1821) valeat etiam pro reliquiis

SSmae crucis, vel alterius ioslrumenti dominic;e passionis, publicse venera-

tioui expositi? Resp. Affirmative. » 1 2 mai 1836, in Tridentina, ad 1 .
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ne célèbre jamais? 11 en est bien peu assurément. En sorte

que l'on se trouve nécessairement dans la perplexité, et

que toute issue est fermée pour sortir de la difficulté.

A moins toutefois qu'il ne soit permis de conserver le

Saint Sacrement derrière l'autel, ou à coté, ainsi que la

chose se pratiquait autrefois en Belgique. C'est la question

que nous allons examiner. Voyons donc i" si, dans certains

cas, cette manière d'agir ne serait pas licite. 2° Si elle ne

l'est pas en général, et pour toutes les églises.

Quoique la révérence due à la vénérable Eucharistie soit

prescrite par le droit naturel, et que personne au monde

n'ait le pouvoir d'en dispenser, cependant le mode selon

lequel on doit exprimer ce respect, témoigner cette véné-

ration, est de droit ecclésiastique. Ce mode peut donc

changer, prendre de nouvelles formes, et comme de toutes

les autres lois, on peut en obtenir dispense. De fait, dans

la matière qui nous occupe, l'usage de conserver le Saint

Sacrement au principal autel de l'église n'existe que depuis

•peu de Siècles, et même, pour certains motifs particuliers,

il n'est pas applicable aux églises cathédrales. C'est ce

qu'exprime, dans un magnifique langage, le Cérémonial des

Evêques' : « Licet sacro sanclo Domini nostri Jesu Chrisii

Corpori, omnium sacramentorum fonti, praecellentissimus ac

nobilissimus omnium locus in ecclesia conveniat, neque hu-

manis viribus tantum illud venerari et colère unquam valea-

mus, quantum decet tenemurque ; tamen valde opporlunum

est ut illud non coUocetur in majori, vel in alio altari in

quo Episcopus, vel alius solemniter est missam seu vesperas

celebraturus, scd in aiio sacello, vel loco ornatissimo, cum

omni decentia et reverenlia ponatur. Quod si in altari ma-

jori, vel alio in quo celebrandum erit, collocatum reperiatur,

ab eo altari in aliud omnino Iransferendum est, ne proplerea

(1] Lib. ), cap 1 2, n. 8.
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ritus et ordo cferemoniarum, qui in hujusraodi missis et

offîciis servandiis est, turbetur. »

Ainsi, quoique le lieu le plus distingué de l'église con-

vienne au S. Sacrement, on ne l'y mettra pas, afin de ne

pas apporter d'obstacle h l'accomplissement des cérémonies

solennelles. De môme, dirons-nous, quoique le tabernacle

doive en règle se trouver sur l'autel, on pourra le placer

derrière l'autel, ou sur le côté, si l'on a des motifs suffisants

pour agir de la sorte.

Rappelons encore quelques autres prescriptions qui se

rattachent au culte du Saint Sacrement, pour montrer qu'elles

souffrent dispense et interprétation. La lampe du Très-Saint

Sacrement devrait être alimentée d'huile d'olive
,

qui est

l'huile proprement dite : E>aiov, huile ; EXatoo-, olivier. Cette

huile est plus rare et d'un prix élevé, partant elle convient

d'autant mieux pour témoigner notre vénération envers la

sainte Eucharistie. Cependant, il y a dispense dans celte loi,

et vu la pauvreté de certaines églises, l'Evêque peut y per-

mettre de brûler d'autre huile dans la lampe du Saint

Sacrement ^ De même le Saint Sacrement doit être conservé

dans toutes les églises paroissiales. Cependant la S. Congré-

gation du Concile a, dans certains cas, autorisé l'Evêque à

permettre qu'il ne fût tenu que dans une église sur trois ou

quatre, toutes contribuant à l'entretien de la lampe^.

Ainsi encore, il y a un nombre de cierges thé pour l'ex-

position solennelle du Saint Sacrement; néanmoins dans les

églises, où ce nombre ne peut être fourni, l'Evêque est

(1) La décision récente de la S, Congrégation des Rites qui autorise

l'Evêque à donner cette dispense s'accorde avec les Instructions de S. Cliarles

Borromée : « Lumen vero lampadum oleo olivae nutrielur ; nec vero alterius

generis adhibealur, nisi quibus locis Archiepiscopus ob eam causam conces-

serit, quia nullum ejus generis haberi potesl. » — De S. Euchar. inslruct.

Cf. Acla Mediol. pag. 424.

{2J Cfr. S. R. C. Décréta, y. Eucharistia, net.
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encore autorisé à le réduire ^ Nous pourrions multiplier les

exemples, mais ceux-là suffisent pour démontrer la vérité

de noire proposition ; savoir que les marques du respect

envers la sainte Eucharistie ne sont pas nécessairement tou-

jours et partout les mêmes, et que les lois qui règlent cet

objet peuvent subir des interprétations, des modifications et

des dispenses.

55. Abordons actuellement la question capitale, et exami-

nons jusqu'à quel point il y a obligation de placer le tabernacle

sur l'autel.

Tous les synodes allemands et belges ne reconnaissaient

pas l'obligation de placer le tabernacle sur l'autel, c'était au

contraire le petit nombre. Nous n'en trouvons que neuf à

partir d'environ l'an 1600; les voici : Trente, en 1593;

Warmi, en 1610; Fulde, en 1619; Sion, en 1626; Ypres,

en 1629; Namur, en 1639; Munster, en 1655; Trêves, en

1678; Besançon, en 1707. 11 faut même remarquer que

celui de Munster se borne à exprimer le désir, optât, et celui

de Trêves porte allaborent. Ce que nous nommons synode

de Fulde, n'est pas un véritable Concile, mais les actes, avec

les décrets qui en furent la suite, de la visite faite par le

nonce Albergati, Evêque de Biseglia et Légat a latere. Voici

ce qu'il porte^ : aConservabit illud pastor super altari ma-

jori, in tabernacula ligneo decenti, quod claudetur clave,

et intus vestietur holoserico rubeo. Quod si hoc ab aliquibus

preestari nequeat, saltem locus in quo asservatur in ecclesia

sit clatris ferreis ita raunitus, ut non facile disrumpi possit,

et sit asseribus intus omni ex parte, et praeterea panno serico

vestitus, ut humiditas arceatur. » La prescription, comme on

voit, n'est pas absolue et laisse une certaine faculté d'agir

autrement.

(») Cfr. Revue thcologique, Paris 1856, pag. <5I.

(2) Uartzheim, Concilia GermanioB, iota, u, pag. 34 2.
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Plusieurs autres Synodes prescrivent seulement de garder

la sainte Eucharistie en un endroit propre et décent, sans

spécifier le lieu où sera placée l'armoire qui renferme les

saintes hosties. Tels sont ceux d'Arras, en 1570; Olmutz,

en 1591; Breslau , en 1592; Metz, en 160i et 1610;

Augsbourg, en 1610; Bois-le-Duc, en 1612; Namur, en

1625; Cambrai, en 1631; Anvers, en 1643; Gand, en

1 650 ; Ruremonde, en 1 652 ; Ypres, en 1 768.

Le plus grand nombre laissent le choix, et permettent de

placer le tabernacle à côté de l'autel. Comme leurs pres-

criptions sont très-remarquables, nous les citerons en grande

partie. « Tabernaculum venerabilis Sacramenti, dit le Synode

de Briœen \ clatris ferreis iisque valde anguslis constet, ne

mures, vel alia sese ad injuriam inférant. Intus panno serico

rubei coloris vesliatur, vel saltem colore ceruleo et stellis

aureis ornetur. Ac valde mundum sit, estrinsecus velis ad-

versus pulveres muniatur— Hoc vero, vel ad cornu evan-

gelii in pariete more germanico ; vel (quod raallemus) seraper

in summo altari, more romano, constituendum erit. » Le

synode de Prague constate aussi l'antique usage du pays* :

a Licet autem anliquae sit hujus nostrae Pragensis consuetu-

ludinis, ut ad dextrum cornu altaris majoris, loco congrue

ornalo collocetur ; decentius tamen est, ut ubi fier! poterit,

super altari majori tanquam in ecclesiœ-loco digniori illud

cuslodiri curent. Nisi fortasse in peculiari aliquo extra cho-

rura saceîlo, conspicuo tamen et insigni loco positum, con-

(I) Anno 1603, lit. deecclesiis, Harlhz. lom. viii, pag. Slii. Nous avons,

au même endroit, rencontré une prescription qui explique un usage bien

commun dans noire pays. « Inler chorum et aedem sacram uLique crucifixi

imago locetur, quae prima in oculos ingredientium incurrat, et precantem

populum continue intuens, ejus quam Ghristus nobis in cruce saiutem peperit

commonefaciat : et quis ecclesiae Dominas, cum que illic agendum et traclan-

dum sit, rudiores etiam sine voce doceat. »

(2J An. 1t05, ibid
,
pag. 101.



ÉTIDE SUR LES AUTELS. 485

sueverit decenter servari— Sil autem ita positum, ut super

altare minime ascendere oporteat ad extrahendum sacram

cuchaiisliam.... » Le synode d'Ypres semble préférer la

muraille au milieu de l'autel ^
: et Venerabile Sacramentum

sub fideli custodia recludalur loco honeslo ac tuto , non

humili, aut humido, sed a dextro latere summi allaris, in

muro, aut in ipso altari. »

Le synode de Constance est de la même année. 11 laisse

parfaitement le choix entre l'usage romain et la coutume

allemande*. « Tabernaculum in quo asservari débet vene-

rabile Sacramentum,... sit vel in ipso altari secundum

morem romanum, vel in latere sinistro chori prope altare,

veluti plerumque ab antecessoribus nostris germanis non

temere observatum videmus
,
pro cujusque loci commodi-

tate. » Jean le Mire, Evoque d'Anvers, tint son synode

diocésain en 1610. 11 ne s*ccarte pas de ce qui était admis

ailleurs^ : ce Tabernaculum ven. Sacramenti, dit-il, plerisque

in locis eversum sollicitus sit paslor ut id restituatur. Quod

fiât vel in medio altaris, vel in pariete a septentrione juxta

altare, exlrinsecus décore depictum ; ejusque ostiolum aliqua

cortinula sit tectum, intrinsecus autera panno coloralo taber-

naculum sit circumvestitum y) Nous lisons encore dans

les statuts du synode d'Osnabruck^ : ce Volumus etiam ut

in qualibet ecclesia sit domuncula, seu receptaculum vel

tabernaculum, ut vocant , venerabilis Sacramenti, in loco

clcvato, conspicuo, honcrifico, mundo, sicco, cuncellis ac

repagulis bene munito, in ipso suramo altari secundum morem

romanum tobernaculo aliquo excitato
,
quod optamus ; vel

quod toleramus secundum velustam Germanise consuetudi-

(1) En <609. Ibid., ptg. 80G. Le synode de 1G29 s'exprime autrement,

mais l'inslruclion de Mgr de Wavrans de la fin du d.rnier siècle reste

muette à cel égard. (2) ibid
,
pag. 838.

(3) Ibid., pag. 991.

{^] Anno <6 2S, ibid., tom. u, pag 418.

N. n. III. 31
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nem, in latere sinistro chori, ubi antiquissimo Ecclesiae usu

pro adoratione et infirmorum viatico venerabile Sacramentum

conservetur. Ut vero ab ingredientibus ecclesiam animadver-

tatur, ubi sacrosancta Eucharistia sit adoranda, monitorio et

coDspicuo aliquo opère, seu pie aliqua sculptura id designe-

lur, quae spectantes ad pietatem et cultum hujus Sacraraenti

excitet. »

Il n'est guère de synodes plus remarquables et plus

détaillés que celui qui fut tenu en 1662, par l'Archevêque

de Cologne, Maximilien Henri. Les décrets qui y furent

portés ne prennent pas naoins de 156 pages in-folio, dans

la collection d'Hartzheina, et ceux qui se rapportent exclu-

sivement h la conservation de la sainte Eucharistie sont au

nombre de treize. Or, voici ce que nous y trouvons prescrit

touchant le tabernacle^ : « Tabernaculum in quo SS. Christi

corpus custoditur sit fîrmum , et juxta cujusque ecclesiae

facuUates tam intus quam foris decenter exornatum, in medio

altaris raajoris, vel alio venerationi tanti Sacraraenti com-

modiori loco collocatum. » Le synode tenu à Paderborn, en

4 688, est également très-remarquable. Nous y lisons, sur

le sujet qui nous occupe^ : « Tabernaculum venerabilis Sa-

craraenti, ubi nondum est, sollicitus sit pastor ut id confi-

ciatur : quod fiât vel in medio altaris, vel in pariete juxta

altare; extrinsecus décore depictum, ejusque ostiolura aliqua

cortinula sit tectum, intrinsecus autem panno colorato taber-

naculum sit circumvestitum , ac circuraquaque firmum ei

tuto clausura. » Le synode de Culm est le moins éloigné de

nous ; il n'a guère qu'un siècle de date. Voici comme il

(1) Ibid, pag. 986. Observons en passant comment la plupart de ces

synodes s'accordent à prescrire une étoffe de soie colorée, rouge le plus sou-

vent, pour la garniture intérieure du tabernacle. Nous n'avons vu nulle

part jusqu'ici dans nos anciens Conciles, que celte étoffe dût être blanche.

(2) Tom. X, pag i50.
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s'exprime ^
: « Sacrosanctum Eucharistiae Sacramentum te-

neatur in tabernaculo competenti, io altari majori aut in alio

conspicuo ecclesiae sito , seraque munito , cujus clavis a

parocho aut alio sacerdote diligenter servetur. »

De tout cela, il résulte qu'avant la fin du dernier siècle,

en Belgique et en AUenaag-ne, on n'estimait pas qu'il y eût

obligation de placer le tabernacle sur l'auteP. On peut

ajouter que telle est encore la persuasion de nos jours.

« Sanctissima Eucharistia, aut in sumrao altari, aut si ratio

aliqua probata suadeat, in alio insigni ecclesise !oco honorifice

conservetur, » porte le synode de Liège, de 185 P. Et les

nouveaux statuts du diocèse de Malines s'expriment plus

clairement encore, quand ils disent* : a Sanctissima Eucha-

ristia in summo altari, aut si id commode fieri nequeat, in

alio altari aut insigni ecclesiae loco honorifice collocetur ac

fideliter conservetur. »

(1) Anno 1745. Ibid., pag. 500.

(2) L'usage constant de nos églises à la fin du siècle dernier est alteslé

par Eloi Rousseau, curé-doyen de Binche. Voici comment il s'exprime dans

son rapport sur la forme des autels : « Les calvinistes, dans leur irruption

en cette province, ayant renversé les autels et brûlé presque toutes les

églises, les décimaleurs firent dans la muraille latérale des chœurs du côté

de l'évangile, des tabernacles de pierre blanche fermés de portes à treillis de

fer artistement travaillés pour y remettre le saint ciboire. Dans la visite que

je fis des églises de mon district, en 4 740, j'ai vu de pareils tabernacles dans

vingt-lrois anciens chœurs, et dans ma visite de 4 749, j'ai vu que celui de

Chapelles-lez-Herlaimont a été démoli par ordre de M. l'abbé de Floreffe,

coUateur, qui, sans procès, y a formé une belle nouvelle table d'autel et un

tabernacle très-propre, en 1748.

L'an 1726, feu M. Dupuis, receveur des dames chanoinesses, faisant

raccommoder le chœur de mon église pendant mon absence, y a fait démolir

pareil tabernacle existant dans la muraille, afin, dit-il, qa'il ne restât aucun

vestige des obligations des décimaleurs. 11 en fit de même à Quévy. »

Cfr. Bulletin de la société historique et littéraire de Tournai, tom. xiv,

(3) Stalutadiœces, Leod. num. 170.

(4) Synodi Mechlin. noms. pag. 88.
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Celte persuasion découle des textes mômes des livres

liturgiques, qui semblent ne pas faire une obligation stricte

de placer le tabernacle sur l'autel. Que la sainte Eucharistie

ne doive pas nécessairement se trouver au maître-autel, cela

ne fait pas de doute, puisque le Rituel romain dit que le

tabernacle sera placé « in majori altari, vel in alio, quod ve-

nerationi et cullui tanti sacramenti commodius ac decentius

videatur. » Il ne faut pas non plus rigoureusement que le

Saint Sacrement soit conservé h un autel proprement dit,

ayant tout ce qu'il faut pour y célébrer. Au contraire, l'esprit

de l'Eglise est plutôt qu'on ne célèbre pas h l'autel du Saint

Sacrement \ Si donc, dans une église renfermant grand

nombre de chapelles, on en choisit une pour la sainte

réserve, et qu'on y établisse le tabernacle sur une espèce

d'autel, où il n'y a pas possibilité de célébrer, mais ayant

une table suffisante pour y déposer le saint ciboire, on ne

fera Ih rien que de conforme aux règles liturgiques.

Mais si au lieu d'une chapelle qui manque, on établit à

côté de l'autel une tour, ou autre édicule pour servir de

tabernacle ; ou bien si, à cause des inconvénients que pré-

senterait cette tour, on établit une armoire bien ornée dans

la muraille, de l'un ou de l'autre côté de l'autel : a-t-on

violé les règles? Ce qui, au jugement de tous, était conve-

nable, décent, il y a un ou deux siècles, ne l'est-il plus

aujourd'hui? Et le Cérémonial des Evêques, ainsi que le

Rituel romain, qui ont eu pour but principal de régler les

cérémonies des offices, ou de fixer les rites ci observer dans

l'administration des sacrements, auront-ils une même force,

et emporteront-ils une obligation aussi impérieuse, quand

il s'agira d'un point qui touche au droit canon plutôt qu'à

la liturgie? Nos synodes modernes, qui ne sont que l'écho

de la plupart des anciens Conciles du pays, auront-ils donc

(Ij V. le Cérémonial, cilé page 477, note I.
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violé ouvertement les prescriptions formelles des livres

liturgiques, et au lieu de porter h les garder, n'auront-ils

servi qu'à les faire enfreindre? Et ne trouvera-t-on pas dans

l'autorité des Evoques qui ont promulgué les statuts, dont

nous parlons, un appui sudisant pour étayer son opinion et

lui donner une certaine probnbilité?

Voilà certes de puissants motifs qui suffiraient à donner

une vraie probabilité au sentiment qui ne tient pas pour

striclement obligatoire la règle du Rituel romain. Pourtant

no js devons ajouter que la S. Congrégation des Rites s'est

prononcée dans le sens opposé. Dans une instruction relative

à l'emploi des ornements de forme gothique , è la sainte

messe, elle fait écrire par le Cardinal Palrizzi ces mots aux

Evoques de Belgique et d'Angleterre^ : a Quod vero attinet

» ad custodiam SS. Sacraraenti, eadem S. Congregatio, San-

» clitatis Suse nomine, prohibet illud alio in loco servari,

» praeterquara in tabernaculo in medio altaris posito. »

Après cela, la dispute est finie. Il ne reste plus d'autre

parti h suivre que la règle du Rituel romain, à moins que,

pour de très-rares motifs , i'Evôque n'en décide autrement

dans un cas particulier.

(I) Collect. Epislol. paslor. Mechlin , Dessain, I87'\ lora. m, pag. 653.
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BREFS DE PIE IX.

I.

SUR LE PROTECTORAT DE S. JOSEPH.

Plus PAPA IX.

AD PERPETUAM REI MEMORIAM.

Inclytum Patriarcham Beatum Josephum
,
quem Deus

Omnipotens prae omnibus Saoctis suis purissimum verumque

sponsum esse voluit in terris Iramaculatae Virgiais Mariae,

ac putativum unigenili Filii sui palrera, quemque ad tam

sublimia munera fiddissime implenda gratiis prorsus singu-

laribus auxit et abunde cumulavit mérite Catholica Ecclesia

gloria et honore in cœlis coronatum amplissimo prosequitur

cultu atque intimo veneratar pietatis affectu. Quamobrem

Romani Pontifices Praedecessores Nostri, ut augerent in dies,

ac ardeutius excitarent in Christifidelium cordibus devotio-

nem et reverentiam erga sanctum Patriarcham , eosque

cohortarentur ad Illius apud Deum inlercessionem summa

cum fiducia implorandam haud omiserunt quoties opporluna

esset occasio novas semper ac majores publici cultus signifi-

cationes eidem decernere. Inter eos meraoria repetere suffî-

ciat Praedecessores Nostros felicis recordationis Xislum IV,

qui festum S. Josephi inseri voluit in Breviario et Missali

Romano ; Gregorium XV, qui decrelo diei YIII Mali An.

MDCXXI, festum ipsum sub duplici praecepto in universo
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orbe recoli mandavit; Clementcm X, qui die VI Decembris

An. MDCLXX eidem festo ritum duplicis secundae classis

concessit; Clementem XI, qui decrelo diei IV Februarii An.

MDCCXIV feslum prsedictura Missa ac Officio intègre pro-

priis condecoravit; ac tandena Benedictum XIII, qui nomen

Sancti Palriarchse decreto edito die XIX Decenabris An.

MDCCXXVI Sanctorun:! litaniis addi jussit. Ac nos ipsi, post-

quam invesligabili Dei judicio ad supremam Peiri Calbedram

evecli fuimus, moti tum illusfrium Praedecessorum Nostro-

rura exemplis, tum singulari devotione, qua usque ab adole-

scentia erga eumdem sanctum Patriarcham affecli fuimus,

decreto diei X Septembris An. iMDCCCXLVII, raagno animi

Nostri gaudio ad universam Ecclesiam sub ritu duplicis

secundae classis extendimus festum Patrocinii ejus, quod jam

pluribus in locis speciali hujus Sanctae Sedis indulto celebra-

batur. Verum postremis hisce teraporibus, in quibusimmane

ac telerrimum bellum contra Christi Ecclesiam fuit indiclum,

fidelium devotio erga Sanctum Josephum adeo increvit et

progressa est, ut omni ex parte ad Nos innumerae ac fervi-

dissiraae pervenerint postulationes, quae nuper dum Sacrum

OEcumenicum Concilium Vaticanum haberetur, ab omni fide-

lium cœtu et quod maxime interest a plurimis ex Venera-

bilibus Fratribus Nostris Sanctae Romanae Ecclesiae Cardina-

libus et Episcopis renovalae fucre, quibus flagitabant, ut

kictuosis hisce teraporibus ad mala omnia propulsanda, quae

Nos undique conturbant, efficacius Dei miserationem per mérita

et intercessionem Sancti Josephi exoraremus lUum Catholicse

Ecclesiae Palronura déclarantes. Nos itaque hisce postulatio-

nibus moti divino lumine invocato tôt ac tam piis votis

aimuendum censuimus, ac peculiari Decreto Nostrae Sacro-

rum Rituura Congregationis quod inter Missarum solemnia in

Nostris Palriarchalibus Basilicis Laleranensi , Vaticana ac

Liberiann die VIII Decembris elapsi anni MDCCCLXX Imma-

culalae Conceplionis Ipsius Sponsae sacro publicari jussimus,
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eumdem BeaLum Patriarcham JosepHuai Ecclesiae Calholicae

Patronurn solemaiter declaravimLis , Illiusquc festura die

decimanona Martii occurrens, deinceps sub ritu duplici pri-

mas classis, allamen sine octava ratione quadragesimse, in

Orbe univciso celebrari mandavimus. Et quoniara aequura

reputamus, post Nostram declarationem Sancli Patriarcham

in Catholicae. Ecclesiae Patronurn, Ipsi in publico eccîesiastico

coltu omnes et singulas honoris praerogativas tribuendas

esse, quae juxta générales Breviarii et Missalis Romani rubri-

cas Sanctis Patronis praecipuis competunl, ideo Nos ex con-

sultu Venerabilium Fralrum Noslrorum S. R. E. Cardinalium

sacris tuendis ritibus praepositorum rénovantes, confirmantes,

atque etiara amphantes piaesentibus Noslris Literis prasfatam

dispositionem illius Decreli, mandamus insuper, ac injungi-

raus, quae sequuntur. Volumus scilicet, quod tam in festo

Natali Sancti Jesephi, quam in alio Ipsius Patrocinii, etiamsi

occurrant extra Dominicam diera, addatur semper in Missa

Symbolum seu «Credo. » Volumus insuper quod in oratione

« A cunctis » quandocumque recilanda erit, adjiciatur sem-

per post invocationem Beatae Mariae Virginis, et ante quos-

curaque alios sanctos Patronos, exceptis Angelis, et Sanclo

Joanne Baptista, commemoratio S. Josephi per haec verba

« cum Beato Joseph. » Volumus denique ut hoc ipso ordinc

scrvato inter Suffragia Sanctorum, quandocumque illa a

rubricis praescribuntur, apponatur sequens commemoratio in

honorem ejusdem Sancti Josephi. (Ad Vesperas Antiphona) :

a Ecce fidelis servus et prudens, quem constituit Dominas

•» super familiam suam, — /. Gloria et divitiae in domo

» ejus. çc. Et justitia ejus manet in saeculum saeculi. » (Ad

Laudes Antiphona) : « Ipse Jésus erat incipiens quasi anno-

» rum triginta ut putabatur filius Joseph, f. Os justi medita-

» bitur sapientiam. ]^. Et linqua ejus loquetur judiciura. »

(Oratio) : « Deus, qui ineffabili providentia Beatura Joseph

» Sanctissimas Genitricis tuae sponsura eligere dignatus es^
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» praesta qusesumus , ut quem prolectorem veneramur in

» terris, intercessorem babere mereamar in cœlis. » Haec

volumus, mandamus, decernentes bas litteras Nostras firmas,

validas et efficaces existere et fore, suosque plenarios et iote-

gros effectus sortir! et obtinere, non obstantibus Constitu-

tionibus et Ordinationibus Apostolicis celerisque contrariis

quibuscuraque. Volumus autem ut praesentium transumptis

Litterarum , seu exemplis etiara impressis manu alicujus

Nolarii publici subscriptis, et sigillo personae in ecclesiastica

dignitate constitutae munitis eadcm prorsus fides adhibeatur,

quae adhiberetur ipsis praesentibus si forent exhibitae vel

ostensse.

Datum RomaB apud S. Petrum sub annulo Piscatoris die

VU Julii MDCCCLXXl , Pontificatus Nostri Anne Vicesi-

mosexto.

Loco ^ Signi

Pro D""" Gard. Paracciani Clarelli

F. Profili Subslitutus.
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II.

SUR LE DOCTORAT DE S, ALPHONSE DE LIGUORI.

Plus PAPA IX.

AD PERPETUAM REI MEMORIAM.

Qui Ecclesias suae numquam se defuturum spopondit Chri-

stus Dominus, quum maxime in rem suae immaculatse Spon-

sae esse perspexerit, insignes excitât pietate et doctrina

Vires, qui repleli spiritu intelligentiœ, tamquam imbres mit-

tant eloquia sapientiœ suœ. Neque enim sine providentissimo

Oranipotenlis Dei consilio factura est, ut, quum Janseoi-

starum doctrina Novatorum oculos in se converteret, erroris-

que specie multos alliceret , ageretque Iransversos, tune

potissiraum extaret ALPHONSUS MARIA DE LIGORIO

,

Congregationisa Sanctissimo Redemptorelnstitutor, etSanctae

Agathae Gothorum Episcopus, qui bonum certans certamen^os

aperiret suum in medio Ecdesiœ; scriptisque doctis et labo-

riosis, istam ab inferis excitatam pestem radicitus evellendam,

et ab agro Dominico exterminandam curaret. Neque vero bas

solum sibi partes depoposcit Alphonsus ; sed in Deigloriam,

spiritualemque hominum salutem unice intendens animum,

plurimos Libros conscripsit, sacra eruditione et pietate refer-

tos, sive, inter implexas Tiieologorum tum laxiores, tum

rigidiores sententias, ad tutam muniendam viam, per quam

Christifidelium animarum Moderatores inoffenso pede ince-

dere possent ; sive ad Clerum informandum, inslituendum;

sive ad Catholicae Fidei veritatera confirmandam, et contra

cujuscumque generis aut nominis Haereticos defendendam
;

sive ad asserenda hujus Apostolicae Sedis jura ; sive ad Fide-
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lium animos ad pietatem excitantios. Hoc porro praedicari

verissime polest, nullum esse vel nostrorura lemporura

errorera, qui maxiraa saltem ex parte, non sit ab Alphonso,

refutatus. Quid quod ea, quae, lum de Imraaculata Sanclap.

Dei Genitricis Conceptione, tum de Romani Pontificis ex

Cathedra docenlis Infallibilitate, plaudente christiano populo,

et frequeutissimo universi catbolici orbis Anlistitum consessu

approbante, a Nobis sancita sunt, in Alphonsi operibus repe-

riuntur et nitidissime exposita, et validissimis argumentis

deraonslrata?

Quamobrem in Hune perbelle cadit nobilissimum illud

divinae Sapienti^ praeconiura ; Non recedet memoria Ejits^ et

nomen Ejus requiretur a generatione in generationem. Sapien-

tiam Ejus enarrabunt génies , et laudes Ejus enuntiahit

Ecclesia. Ac Pius VII Prsedecessor Noster recolendae memo-

riae, summam Alphonsi sapientiam demiratus, gravissimum

hoc de eo protulit testimoniura : Voce, nimirum, ac scriplis

in média sœculi nocte errantibus viam justitiœ ostendisse, per

quam passent de potestate tenebrarum in Dei lumen ac regnum

transire. Item fel. rec. Decessor noster Gregorius XVI incre-

dibilem Alphonsi dicendi vini, copiam, varietatemque doctrinœ

maximis laudibus prosequutus , Eum Sanctorum Cœlitum

faslis adscripsit. Tandem noslris hisce teraporibus plurimi

Sanctae Romanae Ecclesiae Cardinales, fere oinnes lotius orbis

Sacrorum Antistitcs, Supremi religiosorum Ordinura Modera-

tores, insignia Sodaliura Theologorum corpora, illustria Cano-

nicorum Collegia, et docti ex omni cœtu Viri supplices Nobis

preces porrexerunt, ut Sanctum Alphonsura Mariam de Ligo-

rio DocTORis Ecoles'^ tilulo honoribusque augeamus. Nos

i'.aque piis hisce precibusobsecuudare lubcnti animo volentes,

gravissimum hoc negotium, ut moris est, Congregalioni VV.

FF. NN. S. R. E. Cardinaliura tuendis Ecclesiae Ritibus

praepositoruoi expendendum coraniisimus. Jam vero, cum

dicta VV. FF. NN. Congregalio in Ordinariis Comiliis ad



490 BIIEFSDEPIEI5.

Valicanas ^Edes die XI Martii hujus veifentis anoi habitis,

audila relatione Venerabilis Fratris Noslri Constantini S. R. E.

Cardinaiis Patrizi nuncupali, Episcopi Oslien. et Veliternen.,

ejusdem Congregationis Praefecti, Causaeque Ponentis ; con-

sideratis Animadversionibus dilecti Filii Pétri Minelti Presby-

teri, Fidei Promotoris ; item Patroni Causas Responsis, nec

non Theologorum pro veritate sententiis ; omnibus denique

rationum momentis sedulo attenteque perpensis unanimi

coDsensu rescribendum censuerit ; Consulendum Snnctissimo

pro concessione, seu declaratione et coctensione ad universam

Eccksiam Hluli Doctoris in honorem Sancti Alphonsi Mariœ

de Lrgorio, cum Ofjicio et Missa jam concessis-; addilo Credo,

Antiphona ad Magnificat in ulrisque Vesperis : Doctor, ac

Lectionibus I Noclurni : Sapientiam. et VIII Responsorio : la

medio Ecclesiae; — Nos Rescriptum istud, edito die XXllI

ejusdem mensis et anni Generali Urbis et Orbis Decreto,

approbandura, confirmandumque existimavimus.

At enim dilectus Filius Nicolaus Mauron, Superior Gene-

ralis et Rector Major Congregationis Sanclissirai Redemptoris,

ad jam memoratam Cardinaliura Congregationem tuendis

Ecclesiae Ritibus supplex adiit, ut in Festo ejusdem Sancti

Alphonsi, per Decretum de quo habita ante mentio est, inter

EcclesiaB Doctores adscili , in Martyrologio Romano
,
post

verba : Sanctorum [astis adscripsit, sequentia adderentur : et

Pius IX Pontifex Maximw^, ex Sacrorum Rituum Congrega-

tionis constiUo, wncersalis Ecclesiœ Doclorem dedaravit ; item

in VI Lectiooe, post verbura : accensuit, haec alia : tandem

Pius IX Pontifex Maximus, ex Sacrorum Rituum Congre-

gationis consulta, universalis Ecclesiœ Doctorem declaravit ;

utque concessiones omnes hac super re facta?, Apostolicis

Nostris Literis confirmarentur. Quae quidem Cardinaliura

Congregatio cum in conventu, die XXIÏ mensis Aprilis hujus

anni de more habito, rescrip-jrit : Pro gratta; Nos die

XXVU mensis ejusdem, Resc;iptum illud ratum habuimus,
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alque Aposlolicas Lileras in forma Brevis expediri mandavi-

mus. Quue cum ila sint, meraorali dilecU Filii Nicolai Mauron

obseqiiuti votis, deque consilio YV. FF. NN. Sanctas Romanae

Ecclesiœ Cardinalium Congregationis legitimis Ritibus cogoo-

scendis, Auctoritate Nostra Aposlolica, tenore praeseotium,

litulum DOCTORIS in honorent Sancti Alphonsi Marias de

Ligorio, Congregationis a Sanclissimo Redemptore Instilutoris

cl Sanctae Agalhœ Gotborum Episcopi, confirmanaus, seu, qua-

lenus opus sil, denuo Ei tribuimus, impertimus ; ita quidem

ut in Universali Calholica Ecclesia semper Is Doctor habeatur

alque in die feslo anniversario tum a Regulari, lum a Saecu-

lari Clerc celebrando, Officium et Missa fiat juxta Sacrœ

Rituum Congregationis Decretum Rescriptumque, quod me-

moravimus. Praelerea bujus Doctoris Libres, Commentaria,

Opuscuia, Opéra denique omnia, ut aliorum Ecclcsiae Docto-

rum, non modo privatim, sed publiée in Gyranasiis, Acade-

miis, Scholis, Collegiis, Lectionibus, Disputalioiiibus, Inter-

pretationibus , Concior"iibus, Serraonibus, omnibusque aliis

Ecclesiasticis studiis, christianisque exercilationibus, cifari,

proferri, atque, cum res postulaverit, adhiberi volumus et

decernimus.

Tandem ut Chrislifidelium pietas ad hujus Doctoris diem

festum rite colendum, ejusque opem pie implorandam magis

accendatur, de Omnipolentis Dsi misericoidia, ac BB. Pétri

et Pauli Apostoiorum ejus auctoritate confisi, omnibus et

singulis utriusque sexusChristifidelibus, qui die festo cjusdem

Doctoris, aut uno ex sepiem diebus continuis immédiate

subsequentibus , uniuscujusque Christifidelis arbitrio sibi

deligendo, vere pœnitentes et sacramentali confessione pr;e-

missa, Sanclissimara Eucharistiam sumpserint et quamlibct

ex Ecclesiis Congregationis Sanctissimi Redemploris dévote

visitaverint, ibique pro Christianorum Principum concordia,

haeresum extirpalione, ac Sanctae Matris Ecclesiae exaltatione

pias ad Deum preces effuderint, quo die praedictorum id
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egerint, Plenariam omnium peccatorum suorum lûduigenliam

et remissionem, quae etiam animabus Christifidelium, quae

Deo in charitate conjunclae ab hac luce migraverint, per

modum suffragii applicari poterit, misericorditer in Domino

in perpeluum concedimus.

Quocirca universis VV. FF. Patriarchis , Primatibus

,

Archiepiscopis, Episcopis et Di'eciis Filiisaliarum Ecclesiarum

Praelatis per universum terrarum Orbem constitutis per

prsesentes mandamus, ut quae superius sancita sunt, in suis

Provinciis, Civitatibus, Ecclesiis et Diœcesibus solemniler

publicari, et ab omnibus personis Ecclesiasticis saecularibus

et quorumvis Ordinum Regularibus, ubique locorum et gen-

tiura inviolabiliter et perpetuo observari procurent. Haec

praecipimus atque raandaraus, non obstantibus Apostolicis,

ac in Universalibus, Provincialibusque et synodalibus Conci-

liis editis, generalibus vel specialibus Constitutionibus et

Ordinalionibus, caeterisque contrariis quibuscumque.Volumus

autem, ut prœsentium Litlerarum transumptis seu exemplis

etiam impressis, manu alicujus Notarii publiai subscriptis, et

sigillo personœ in ecclesiaslica dignitate constitutse munitis,

eadem prorsus fides adhibealur, quag adhiberetur ipsis prae-

sentibus si forent exhibilas vel oslensa?.

Datum Roraae, apud S. Pelrum sub annulo Piscatoris,

die VII Julii MDCCCLXXI, Pontificalus Nostri anno vige-

simosexto.

Loco i5B Annuli Piscatoris.

Pro D"" Gard. Paracciani Clarelli.

F. Profili Substitulus.
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DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATIOiN DES RITES

CONCERNANT LES PERSONNES CHARGÉES d'iNSTRUIRE LES PROCÈS

DE CANONISATION.

DEGRETUM GENERALE.

Sacra Rituum Congregatio expendens Processus sive Ordi-

naria sive Apostolica auctoritate pro Servorum Dei Beatifi-

catione et CaDonizatione extra Urbem confectos, gravera

quandoque irregularitatem adnotare debuit in eo sitam. quod

personis cerlum offîcium in processu instruendo gerentibus,

postquam illo fungi cœperunt, venia data fuerit, perdurante

adhuc sive Ordinaria sive etiam Apostolica ejusdem Causce

inquisitione, offîcio prinao dimisso, aliud diversae indolis

assumendi et exercendi. Haec autem otriciorum permutatio

cura Juris regulis minime consona videatur, eadem Sacra

Congregatio in Ordinariis hujus diei Comitiis ad Valicanum

habitis ad praedictum removendum abusum et suspicionem

quamlibet etiam levem in re tara gravis raomenti prorsus

eliminandam, censuit prohibendum, si SSmo placuerit, ne

deinceps in condendis quibusvis Processibus tam Ordinariis,

quam Apostolicis, ad ejusdem Servi Dei Causam pertinentibus,

eadem persona diversis officiis ne successive quidem, titcumque

priori explelo et dimisso, fungi possit sub pœna nullilatis. Die

10 Decerabris 1870.

Factaque de praemissis per me subscriptum Secretariura

Sanclissimo Domino Noslro Pio Papas IX fideli relatione,
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Sanclitas Sua praefatam Sacrae Congregationis decisionem

ratam habuit et confirmavit , eamque pressenti generali

Décrète promulgariet ab omnibus servari mandavit. Contra-

riis non obstantibus quibuscumque. Die 22 ejusdem Mensis

et Anni.

C. Episcopus Ostien. et Veliternen.

,
Gard. PATRIZI S. R. C. Prœf.

Loco ^ Signi.

D. Barlolini S. li. C. Secr.
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ÉTUDE CANONIQUE SUR LES VICAIRES PAROISSIAUX.

POUVOIR DES VICAIRES PAROISSIAUX (suite) «.

Sommaire. — 3° Droit des vicaires à remplacer leur curé dans les

fonctions pastorales. — I. Preuve de ce droit. — II. Sa portée. —
m. S'étend-il aux fondations? — IV. Ses exceptions. — V. Droit des

vicaires vis à vis des employés de l'église et des paroissiens. — Con-

clusion du 1" paragraphe.

Nous disons :
3° les vicaires ont en général le droit, non

pas strict, mais imparfait, de remplacer leur curé dans

l'exercice subsidiaire des fonctions pastorales.

1. Telle est la dernière proposition de ce paragraphe
;

nous la démontrerons brièvement.

D'abord qu'est-ce qu'un droit? Ferraris^, d'accord avec

les théologiens, le définit ainsi : « Jus, prout est objectum

justiliae, est facullas légitima, quam quis habet, ad aliquam

rem oblinendam vel retinendam, aut ad aliquid faciendum;

ila ut ab illius rei obtentione seu retentione, vel ab illa actione

facienda licite impediri non possit. » De celte définition il

résulte d'abord que tout droit, pour exister véritablement,

doit se fonder sur la justice et l'équité, sur une loi naturelle

ou positive, divine ou humaine, sur une convention ou une

promesse ; c'est ce que signifient ces mots : facultas légitima.

11 résulte en outre que le droit peut se présenter sous deux

aspects différents : ad aliquam rem oblinendam vel retinen-

(1) V. tom. I, pag. 368 ; lom. m, pag. 234 et 372.

(2) Bibliotheca canonka, V. Jus, n. 41.

M. R. lll. • 2
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dam; qu'il est personnel ou réel, c'est-à-dire, pour me

servir des termes reçus en théologie et suffisamment connus

de tous, jus ad rem ou jus in re.

Les vicaires peuvent-ils prétendre à la possession d'un droit

de ce genre relativement aux fonctions pastorales? Nous le

pensons. Il est évident qu'il n'est pas question d'un droit réel,

mais personnel, jus ad rem, ni d'un droit direct et principal,

mais seulement d'un droit subsidiaire
;
puisque les fonctions

dont il s'agit, nous l'avons prouvé, appartiennent aux curés,

et que ce n'est qu'à défaut et à la place de ceux-ci, que les

vicaires sont admis à les exercer. Voici en quels termes

nous le formulons : lorsque les curés ne peuvent ou ne veu-

lent pas remplir par eux-mêmes les fonctions pastorales à

l'un et l'autre degré, les vicaires ont, en général, le droit

d'être préférés aux autres prêtres, pour exercer subsidiai-

rement ces fonctions. Ce droit est-il fondé et légitime?

Examinons.

Nous l'avouons, bien que, pour l'établir, nous ne puissions

invoquer aucun texte de loi, il nous est permis cependant

de tirer un argument de la doctrine des canonistes et de la

pratique de la S. Congrégation qui attribuent le même droit

aux coadjuteurs des Evoques. Sans doute la position des

vicaires et des coadjuteurs n'est pas de tout point identique,

mais, sous beaucoup de rapports, les vicaires remplissent

l'ofTice de coadjuteurs et peuvent leur être assimilés ; et dans

le cas qui nous occupe nous ne voyons pas le motif qu'on

pourrait alléguer pour battre efficacement en brèche cette

assimilation. A notre sens il y a donc une incontestable

analogie et il nous est permis de dire qu'ici comparaison est

raison. Or voici comment Ferraris s'exprime relativement

aux coadjuteurs des Evêques^ : « Cum Episcopus habens

coadjutorem est impeditus, non potest functiones alteri quam

(1) Uibliolliecj, elc. Y. Coa'Jjui.or,n. GO.
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coadjutori delegare, » Il cite à l'appui de son assertion deux

décisions de la S. Congrégation : l'une donnée dans la cause

Posnanien, du 18 février 1623, et l'autre d^ns la Firmana

du 25 septembre de la même année. La même doctrine est

embrassée par Soglia^ et par Craisson*. Les coadjuteurs des

Evêques ont donc le droit de remplacer ces Prélats lorsqu'ils

sont empêchés , ceux des curés doivent l'avoir également

par rapport à ceux-ci ; il en est de même des vicaires

paroissiaux.

En outre la nature des choses proclame ce droit des vicai-

res : il résulte de la position même qui est faite aux vicaires

dans la paroisse. En effet pourquoi le Concile de Trente a-t-il

décrété leur établissement et dans quel but sont-ils nommés?

Les canonistes en conviennent et les termes de leur commis-

sion en font foi, c'est pour alléger le fardeau pastoral qui

incombe aux curés, en leur venant en aide dans l'exercice

du ministère paroissial; c'est par conséquent pour les sup-

pléer quand il en est besoin et pour les remplacer : telle est,

d'après la discipline de l'Eglise et d'après la volonté des Evo-

ques, la situation des vicaires dans les paroisses. Or, cette

situation de pasteurs suppléants et subsidiaires se borne-t-

elle à leur imposer la charge d'assister et de remplacer leur

curé, sans leur en conférer le droit? Non, disons-nous,

d'accord avec la loi naturelle et l'équité. D'abord a) avec la

loi naturelle : en effet, c'est un principe qui ressort de la

nature même des choses, que dans tout ministère quelconque,

surtout ecclésiastique, le droit suit le devoir et qu'il en a toute

l'importance et toute l'étendue ; or, nous l'avons vu, les vicai-

res sont obligés de remplacer leur curé ; donc, concluons-

nous, ils en ont le droit. Ce raisonnement apparaîtra dans

toute son évidence, si l'on observe que, lorsqu'un curé nomme

(1) Insl'Uutioncs julis privait, cup. ii, § 17.

(2) Manuale toUusjuris canonici, n. 1 lOo.
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OU accepte un vicaire, il se fait entr'eux une convention qui»

pour être implicite, n'est pas moins réelle : par cette conven-

tion le vicaire s'engage à prêter son concours au ministère

paroissial, et le curé à l'employer. Or de cet engagement

réciproque découle évidemment pour le curé le droit d'exi-

ger le concours de son vicaire, et pour le vicaire le droit de

remplacer son curé. Cela est vrai surtout, lorsque le vicaire

est nommé par l'Evêque, parce que, dans celte hypothèse,

laquelle, on le sait, est une réalité pour la Belgique et pour la

France, le curé est tenu d'accepter le vicaire que son supé-

rieur lui envoie, et par conséquent obligé d'employer son

ministère dans la paroisse.

Nous nous fondons en outre 6) sur l'èquilé. N'est-il pas

juste en effet que celui qui par position doit assister le curé

et l'assiste en réalité très-utilement en lui prêtant un concours

laborieux et souvent pénible, n'est-il pas juste, disons-nous,

que le vicaire soit préféré à tout autre pour remplacer le

curé dans les fonctions pastorales et soit admis par là à par-

tager, dans une certaine mesure, les honneurs et les avan-

tages qui sont attaches à leur exercice? L'équité et le bon

sens se réunissent pour appliquer au vicaire cette règle de

droit: «qui sentit onus, senlire débet commodum\» Et

que l'on ne dise pas : là n'est pas le droit des vicaires ; si

les curés peuvent exiger leur concours, ils ne sont pas obligés

de le solliciter; ils peuvent aussi recourir à d'autres quand

ils ont besoin d'assistance
;
pour les vicaires, leur rôle se

borne à obéir, et ils n'ont de droit qu'à la juste rémunération

des services qu'ils rendent. Quoi ! Mais n'est-ce pas là rava-

ler les vicaires au rang de serviteurs à gages de leur curé?

Cette idée nous répugne. Non, les vicaires ne sont pas des

mercenaires, mais des fonctionnaires ecclésiastiques, dont la

position, dans la paroisse, est canoniquement déterminée

(1) [ieg. juris 5o in 6°.
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et entourée de garanties ; ils font plus que rendre des ser-

vices, ils remplissent une mission d'autant plus digne d'esti-

me, qu'elle est plus utile au salut des âmes; s'ils ne sont pas

les égaux des curés, s'ils leur sont subordonnés dans l'exercice

du ministère, ils viennent immédiatement après eux, et ils

doivent être admis les premiers et de préférence aux autres,

lorsque les curés ne s'acquittent pas par eux-mêmes des fonc-

tions pastorales.

II. Cependant gardons-nous d'exagérer; ce droit, que nous

reconnaissons aux vicaires, n'est pas rigoureux, mais impar-

fait. Il nous faut expliquer ces termes et déterminer leur

portée. « Jus striclum seu perfectum iilud dicilur, dit Car-

rière^, quod possuraus rigorose exigere via coactionis ; »

c'esl-à-dire dans l'état social, en recourant aux tribunaux et

quelquefois en repoussant la force par la force. Ce droit est

fondé sur un commandement exprès de la nature ou sur une

disposition formelle d'une loi positive ; il est un moyen abso-

lument nécessaire pour obtenir les différentes fins, pour

lesquelles Dieu a placé l'homme sur la terre et le fait vivre

en société ; sa violation demande une réparation entière. Il

n'en est pas de même du droit imparfait. « Jus imper[ecium

est, continue Carrière^ , illud cujus executionem coactionis via

exigere nonpossumus, ita ut eam relinquere teneamur arbi-

trio illius qui obligatur, quique suae delerminationis Deo soli,

aut ad summum superiori suo, rationem débet. » Ce droit se

base sur une inclination fortement prononcée de la nature, sur

les rapports de convenance et de charité qui doivent exister

entre les hommes, et enfin sur l'équité; lorsqu'il est violé,

il ne doit pas être réparé par une restitution : tel est, par

exemple, le droit du pauvre à l'aumône du riche. Ce droit,

pour être imparfait, ne laisse pas de supposer une obligation

(t) Dejuslilia et jure, lom i. pnrl. i, n. 0.

(î) Loc. cit.
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véritable dans la personne qui en est l'objet. Nous citons

encore Carrière^, u Utrique illi juri, dit-il, respondei varia

obligatio : jus enim in uno supponit obligationem in allero,

alioquin vanum esset et illusorium; unde dicunt auctores baec

duo correlativa esse. Adest igitur obligatio perfecta, adest et

imperfecta
;
prior estea, cujus execulio exigi potest, saltem

regularifer, per viam coacîionis, sensu mox explicato; poste-

rior ea est cujus executio relinquenda est conscientiae obligali.

Utraque est verum ligamen, nec irapune violari potest coram

Deo : sed in hoc differunt, quod imperfecta non sortiatur

effectum inter homines, nec possit exigi, saltem ab alio quam

a superiore, alia via quam monitis et precibus; perfecta vero

det actionem coram hominibus ad persequendum illius

executionem. n Ces principes, formulés avec tant de préci-

sion par le plus profond des théologiens français de ce siècle,

nous paraissent incontestables. Or, si nous les appliquons

au droit des vicaires qui nous occupe, nous comprendrons

sans diflicuité qu'il n'est pas rigoureux. En efTet sur quoi se

fonde-t-il? Il se fonde, nous l'avons vu, non sur le comman-

dement formel, nrais sur une forte inclination de la nature,

non sur la stricte justice, mais sur l'équité naturelle, non

sur des rapports d'ordre absolument nécessaire, mais de

très-haute convenance. Disons-le donc, le droit, qu'ont les

vicaires, de remplacer leur curé dans les fonctions pasto-

rales, n'est qu'imparfait. Il suit de là 1°que l'obligation qui

incombe aux curés de se faire remplacer par leurs vicaires, à

l'exclusion des autres prêtres, n'est également qu'imparfaite,

qu'elle est, pour eux, une affaire de conscience et nullement

de for extérieur. Il suit de là 2° que les vicaires ne peuvent

revendiquer le droit dont nous parlons, ni par la force, ni

devant les tribunaux, pour en obtenir soit la jouissance soit

la réparation matérielle
;
que s'ils se croient lésés par la pré-

(!) Loc. cit.
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férence arbitraire que leur curé accorde è des prêtres

étrangers , ils peuvent s'adresser d'abord à celui-ci par

des prières et des observations respectueuses , monit^s

et precibus, comme dit Carrière, et s'ils ne sont pas écou-

tés , ils peuvent recourir à l'Evêque , lequel, s'il le croit

convenable, jugera l'affaire ex informata conscientia, et agira

en conséquence.

III. Ce droit, entendu dans le sens que nous venons d'in-

diquer, est général ; il s'étend à toutes les fonctions pasto-

rales. S'applique-t-il en particulier aux fondations? Nous

pensons pouvoir l'affirmer. Il appartient sans doute au curé

directement et en premier lieu de décharger les fondations

qui existent dans son église paroissiale, à moins que le fon-

dateur, par une stipulation expresse, n'ait désigné à cet

effet un autre prêtre, par exemple le vicaire : personne ne

le conteste. Cependant quand le curé ne les acquitte pas

par lui-même, il doit les offrir h son vicaire, h qui elles

reviennent de droit avant tout autre prêtre, même attaché

à la paroisse; l'équité le veut ainsi, c'est le cas ou jamais de

dire : qui sentit onus, sentire débet commodum. Nous nous

trouvons être à cet égard complètement d'accord avec

M. Daris, lorsqu'il dit '
: « Quod si parochus non possit per se

ipsum omnes fundationes exonerare, curare débet ut exone-

rentur per alium ; at nulla lege adstringitur ut hanc curam

committat cooperatori suo, quamvis aequitas naturalis id sua-

deat. » Nous reconnaissons aussi qu'il n'existe aucune loi

positive de l'église, aucun texte tiré des conciles ou, des

décrétales des papes qui règle cette matière. Sans doute le

décret de 1809 est exprès. « Les annuels, dit-il, auxquels

les fondateurs ont attaché des honoraires, et généralement

tous les annuels emportant une rétribution quelconque,

seront donnés de préférence aux vicaires, et ne pourront

1) Vrœlect. cduvnira;^ vol. ii, pag. 209.
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être acquittés qu'à leur défaut par les prêtres habitués ou

ecclésiastiques, h moins qu'il en ait été autrement ordonné

par les fondateurs \ » Mais ce décret a-t-il la valeur d'une

loi eccclésiastique ? Nullement, il a été imposé par le pouvoir

laïque, mais n'a jamais reçu, que nous sachions, la sanction

de l'autorité de l'église. Il empiète sur le domaine de la puis-

sance spirituelle, et ni même en plusieurs points particuliers

il porte ôlleinle à sa liberté et à ses droits sacrés. Aussi les

évêques l'ont-ils subi sans le consacrer, et même le cardinal

Sterckx* et Mgr l'évêque de Liège ^ l'ont sévèrement qualifié

dans les réclamations qu'ils adressèrent au ministre de la

justice à propos du projet de loi sur les fabriques. 11 n'est

donc pas permis de l'élever à la hauteur d'une loi de l'église,

il n'a qu'une valeur purement civile. Cependant la disposition

qu'il fait relativement aux fondations est juste, elle est l'écho

de la voix du bon sens et de l'équité, elle est l'expression de

la loi naturelle qui demande que les vicaires, à défaut des

curés, soient admis, de préférence aux autres prêtres, à dé-

charger les fondations paroissiales. Disons-le donc, le droit

que nous attribuons aux vicaires s'appuie, non sur la pres-

cription formelle d'une loi ecclésiastique, mais sur les exi-

gences de l'équité et de la loi naturelle, dont la force obliga-

toire, pour être imparfaite, ne laisse pas d'être réelle.

IV. Mais si le droit s'étend à toutes les fonctions pasto-

rales, il ne peut s'appliquer à tous les cas, ni s'exercer qu'en

manière de règle générale ; il admet des exceptions en pra-

tique. Pourquoi? Parce qu'il ne constitue qu'un droit impar-

fait. Quelles sont ces exceptions, et dans quels cas les curés

ne sont-ils pas obligés de se faire remplacer par leur vicaire?

(I) Décrel du 50 décembre 1809, art. 31.

[î) Annales parlementaires, 1864-1865. Documents, pag. 107.

(3) Ibidem, pag. 321. Voir M. Loistaux : Examen du projet de loi sur le

temporel des cultes, page 102.
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C'est 1° lorsque celui-ci n'a pas une aptitude suffisante pour

remplir convenablement la fonction dont il s'agit. Cela res-

sort de la nature môme des choses : les curés doivent pou-

voir se faire suppléer convenablement. C'est 2" lorsque le

bien de la paroisse nécessite ou appelle le concours de prê-

tres étrangers : les curés doivent rechercher le bien des

âmes confiées à leur soin. Ainsi pour donner à une solennité

plus de relief et plus d'influence sur le peuple , il leur sera

permis de la faire célébrer par un prêtre distingué par ses

talents ou sa position. Ainsi encore ils pourront appeler des

prédicateurs étrangers , non-seulement pour donner une

mission ou pour faire une slalion de carême, mais dans les

circonstances ordinaires, lorsqu'ils le jugeront à propos : une

voix étrangère est souvent écoutée avec plaisir et avec

fruit. C'est 3» lorsque les paroissiens, pour des motifs rai-

sonnables, demandent qu'une fonction qui les intéresse per-

sonnellement, soit faite par un prêtre de leur choix. Ainsi,

si un prêtre parent ou ami particulier d'une famille est

demandé pour faire un baptême ou un mariage, il est loisible

aux curés de l'accepter de préférence h leur vicaire.

V. Avant de quitter cette matière , disons un mot d'une

question, dont la solution n'est pas sans importance pratique.

Lorsqu'un vicaire remplit une fonction pastorale h la place

de son curé, quels droits peut-il exercer vis-b-vis des em-

ployés de l'église et des paroissiens ? Les mêmes droits que

le curé, sauf certaines distinctions honorifiques que les con-

venances ou l'usage ont consacrées. Ainsi le vicaire chante-t-il

un office paroissial, les employés de l'église et les chantres

doivent l'écouter et lui obéir ; fait-il le catéchisme , il peut

commander aux enfants et les punir; prêche-t-il, il peut

empêcher le trouble et prendre les moyens nécessaires pour

imposer le silence; administre-t-il un sacrement enfin, comme

il doit observer toutes les prescriptions du Rituel, il peut

exiger des employés et des paroissiens tous les actes néces-
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saires pour que le sacrement, dont il s'agit, soit légitimement

conféré. Pourquoi? Parce que, dans l'exercice de ces fonc-

tions, il représente le curé, il agit en son nom et en vertu de

son autorité. 11 doit donc jouir en général des mêmes droits

que lui.

La tâche que nous avons entreprise dans ce premier para-

graphe est terminée. Nous l'avons suffisamment démontré,

si les vicaires ne peuvent, sans une permission ordinairement

expresse et toujours révocable de leur curé, remplir les

fonctions pastorales à l'un et l'autre degré, ils ont cependant

en général le droit de les remplacer dans l'exercice des

mêmes fonctions. Il nous reste à parler des fonctions vica-

riales : nous le ferons dans un second paragraphe.
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DU CONFESSEUR ORDINAIRE DE RELIGIEUSES

§ VIII. Des honoraires du confesseur ordinaire de religituses.

Des présents.

Principe général touchant les honoraires du confesseur de religieuses.

— Dispositions spéciales. — Jusqu'à quel point elles sont obligatoires. —
S'il est permis aux religieuses de faire des présents à leurs confesseurs,

et à ceux-ci d'en recevoir des religieuses ? — Règles canoniques relatives,

en général, aux présents faits par les réguliers. — Règles particulières

concernant les confesseurs de religieuses. — Résumé de la question.

I.

147. Il doit être assigné au confesseur ordinaire de reli-

gieuses un traitement annuel suffisant pour son honnéle

entretien, suivant les usages et la qualité des lieux : tel est,

en celte matière, le principe général, sanctionné par une

décision de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers, où

il est dit de plus que, si le confesseur est un religieux, ses

honoraires doivent être remis h son monastère. Monacelli

donne cette décision comme un décret général, et il la rap-

porte en ces termes, sous la date du 29 novembre 1605 :

« Constilualur certa merces annua Confessario Monialium,

quaB juxta morem. et qualitatem regionis victui illius suffîciat

eademque merces Monasterio in quo degit, si Confessarius

regularis sit, persolvatur^ » Barbosa avait déjà consigné li

(1) V. le lom. I, pag. \ 13 et suiv.

(2) Formularium légale practicum, lit. 9, formula 3, num. n, tom. i,

p. 200, Roma?, «7<3.
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même décision en trois endroits différents de ses ouvrages,

mais sans dire si c'était un décret général ou une réponse

particulière, et sans paraître citer, comme fait Monacelli, les

propres termes de la S. Congrégation \ Quoiqu'il en soit, la

question, réduite h ces termes généraux, ne saurait pré-

senter de difEcullé relativement à un confesseur de reli-

gieuses que cet emploi occuperait tout entier; car c'est là

évidemment le cas d'appliquer le principe naturel et divin

rappelé par l'Apôtre, que celui qui travaille dans le sanc-

tuaire doit vivre du sanctuaire ^.

Toutefois Pellizzari fait remarquer que de son temps cette

règle n'était guère observée, mais que la rétribution qu'on

avait coutume de donner au confesseur des religieuses non

exemptes ne sulTirait même pas, en certains lieux, h la moitié

de son entretien^. Passérini, en citant ce témoignage de

Pellizzari, assure qu'il en est de même, dans la plupart des

lieux, relativement aux confesseurs de religieuses soumises

aux réguliers *. Monacelli se plaint aussi de ce que le décret

qu'il a cité s'observe généralement fort mal, si ce n'est dans

les grandes villes; il fait ressortir les inconvénients d'un tel

{\} Jusecclesiast. univ., lib. i, cap. 44, n. 139, tom. i, p. 661 , Lugduni,

i7I8; Colleclanea Doctorum in Concil. Trident, {ouvrage mis à l'Index),

sess. 25, de regular. et morial.^ cap. 5, n. 14, p. 401, Lugduni, 1721;

Summa apostolicorum constilutionum, coUect. 203, n. 10, p. 153, Lug-

duni, 1722. — Ferraris, V" Moniales, art. 5, n. 70, cite la même décision

comme l'empruntant à Barbosa, mais en lui assignant la date du 29 novembre

1650, ce qui est évidemment une faute d'impression.

(2) l Cor. IX, 9 et seqq.

(3) Tractatio de monialihus, cap. x, sect. 3, subject. 1 ,
quaer. 1 6, n. 176,

p. 354, Romae, 1753, édition corrigée d'après les remarques de la S. Con-

grégation de l'Index, par le P. Jean-François Montani.

(4) Certe apud regulares in quampluribus locis monasteria monialium con-

ventibus nonsolvuntid, quod et (sic) dimidiam partem viclus suflîciat. » De

hominum slatibus et officiis, quaest. 187, art. i, n. 869, tom. 2, p. 2 17,

Lucae, 1732.
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ordre de choses et recommande aux Evoques de prendre les

mesures nécessaires afin que ce décret soit mis à exécution

aussi fidèlement que possible ^

148. Nous trouvons mentionnées par différents auteurs

plusieurs autres décisions de la S. Congrégation des Evêques

et Réguliers, qui semblent être comme autant d'explications

ou de développements de celle que nous avons déjà rap-

portée ; car, en confirmant le principe général d'un traite-

ment annuel suffisant, elles excluent formellement le service

journalier de la table, ainsi que l'ameublement de la maison

du confesseur ; elles déterminent un taux dont la valeur ne

doit pas être dépassée et indiquent la nature des biens sur

lesquels la rétribution doit être prise ^ La première de ces

(1) « Et hinc evenit quod confessarii habiles et idonei non reperianlur
;

moniales sub directiooe confessariorum parum aptorum (qui peccata come-

dunl, et latrare non valentes, canes muti sunt) mirum in modum paulatim

relaxanlur. Proptereaque episcnpi curare debent, quantum possibile erit,

ut dictum decretum servetur, et potius quaecumque alla expensa resecetur,

et tollalur, quam haec diminuatur. « Formular. loc, cit., n. 13, 4 4.

(2) « Confessarii accipere non debent a monialibus victum dietim, nec uten-

silia, vel lineam supellectilem, sed tantummodo annuam piovisionem. y>eadem

sac. Congregat. (Epist. et Reg.) in Bononiensi 19 junii 1601, in Januensi

28 januar. 4605, in Recanalensi 19 aprilis 1624. « Quœ non excédai duos

julios pro quolibet die. » eadem Sac. Congregalio in Neopolilana 27 sep-

tembris 1632. « Quae merces non solvitur ex capitalibus, sed ex fructibus. »

in Narniensi 21 seplembris 1652. « Nec pro ea sequestrandi fruclus omnes,

sed accipiendi paulatim. » in Assisiensi 6 septembris 4C52. Apud Pignalell.,

Consultât, canon, tom. 6, consult. 85, n. 20; Nicol. Flosculi, V. Confessa-

rius, a. 35; Cajet. de Aiexandris, Confcssarius Monialium, cap. G, § G,

quaer. 9, tom. i, p. 228, Roma?, 17G3; Ferraris, loc. cit., n. 71, 72. La

règle qui défend de fournir les aliments jour par jour, dietim, est constatée

aussi par Gavantus, Manual. Episc. V. Monalium cura spiritualis, n. 28;

Barbosa, Jus eccles. univ., loc. cit.; Summa apost. const., loc. cit., n. 42 ;

Pax Jordan., Elucubr. divers., lib. 7, tit. 12, n. 211, tom. 2, p. 77, Venet.,

4 693; Passerin., loc. cit., n. 870, p. 218; Pellizzar., loc. cit. Ces auteurs,

du reste, n'assignent pas tous à cette décision la même date que Pignalelli

et les autres canonistes cités en premier lieu. — Le jule dont il est parié
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dispositions a évidemment pour but d'empêcher les relations

trop fréquentes entre le confesseur et la communauté dont il

a la charge spirituelle. On ne peut assurément méconnaître

ce qu'il y a de prudence et de sagesse dans un règlement

semblable ; fant-il néanmoins le regarder comme imposant

une obligation absolue et générale? Nous voudrions, pour

l'affirmer, connaître d'une manière plus précise les propres

termes des décrets et les circonstances dans lesquelles ils

furent rendus, et spécialement s'ils regardaient tous les con-

fesseurs de religieuses en général, ou s'ils n'étaient pas

restreints aux confesseurs réguliers , comme nous avons

quelque sujet de le croire (Voy. n. 149, 150). Nous en

disons autant de la décision qui fixe le taux du traitement
;

et d'ailleurs il est clair qu'il s'agit ici d'une de ces règles qui

doivent nécessairement varier dans l'application, suivant les

temps et les lieux : ce qui pouvait suffire il y a deux cents

ans, pour l'entretien d'un prêtre, serait aujourd'hui bien

insuffisant, et ce qui l'est dans une petite localité peut ne pas

l'être dans une grande ville. Il n'y a donc rien de mieux h

faire sur ce point que de s'en tenir aux termes généraux du

décret rapporté ci-dessus (n. 147), en l'appliquant suivant

les circonstances, eu égard, en particulier, aux ressources

pécuniaires des religieuses. C'est ce que la S. Congrégation

des Evêques et Réguliers reconnaît expressément lorsqu'elle

écrit h un Evêque, en 1 855 : « Il n'y a pas de règle fixe pour

le traitement des confesseurs de religieuses ; cela dépend de

la situation financière de chaque monastère ^ »

149, La Bulle Sacrosancti Aposlolalus d'Alexandre VII

dans un des décrets rapportés ci-dessus, est une monnaie romaine, désignée

plus communément aujourd'hui sous le nom de paul, comprenant dix baïo-

ques et formant la dixième partie de Yécu, qui équivaut lui-même à 5 fr.

37 c, en sorte que les deux pauls reviennent à 1 fr. 07 c.

(1) Anaîecta juris pondficii, 9« série, col. 371.
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(20 févr. iH58), que nous avons déjà citée dans 1Vicie pré-

cédent (n. 134, 135), contient des dispositions analogues à

celles dont nous venons de parler. Le Pontife y prescrit, en

effet, sous de graves peines, à tous les supérieurs réguliers

chargés du soin de quelque monastère de religieuses à Rome

a ut nuUatenus patiantur coqui, seu parari cibos a monia-

libus, sive lintea, aliaque utensilia, tam propriis eorura, quam

regularium quorumcumque usibus suppeditari. » Puis, venant

h ce qui regarde plus particulièrement les confesseurs, aux-

quels il assimile en ce point les prédicateurs, il ajoute :

a Confessores quoque, et concionatores nihil omnino quovis

praetextu a monialibus accipere possint, sub eisdem pœnis,

prseler duos julios monetae praediclae (romanae) in pecunia

numerata, si per instilutum regulare licuerit, pro quolidianis

eorum alimentis ad tempus servilii praestiti, et non ultra,

Procuratori eorum conventus respective solvendos, sin minus,

aequivalentem vini, frumentique portionem syndicis consi-

gnandam^ » Cette Constitution apostolique, ainsi que nous

avons eu occasion de le dire'*, ne concerne, dans ses dispo-

sitions réglementaires, que les monastères soumis aux régu-

liers dans la ville de Rome ; mais elle commence par rappeler

différentes prescriptions émanées antérieurement du Saint-

Siège, sans aucune distinction de lieux, pour la bonne direc-

tion des religieuses dépendantes des réguliers. Or, voici ce

qu'on y lit relativement à la matière qui nous occupe :

a Monialibus prohibitum est, ne diurnum victum, statutis ad

funcliones praedictas (confessorum, visilatorum, concionato-

rum, etc.) diebus, aliisque occasionibus ordinariis, seu extraor-

dinariis, imo neque lineam, aliamve quamcumque supellecti-

lem supradictis regularibus subministrarent, sed pro eorum

sustentalione, inluitu servilii, seu ministerii, quod praestanl,

(1) § IV, Magnum Bullar. Roman., iova. 5, p. 263, Lugduai, 4G93.

(2) §vit, n. <3i, Revue, lom. i, pag. 121.
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. .

certam frumenti, ac vini quantitatem constituèrent ad ratio-

nem duorum juliorum monetae Romanae ia singulos dies

ministerii hujusmodi, Procuratoribus conventuum ipsorum

regularium respective assignandam^ »

150. Alexandre VII paraît faire allusion ici aux décrets de

la S. Congrégation des Evêques et Réguliers que nous avons

cités précédemment (q. 148), et c'est ce qui nous porte à

penser que ces décrets eux-mêmes pourraient bien n'avoir

été rendus que pour les confesseurs de religieuses soumises

aux réguliers. Il faut remarquer toutefois que le premier que

nous avons rapporté, d'après Monacelli (n. 147), embrasse

tous les confesseurs de religieuses quelconques, et qu'en

prescrivant de leur assigner un traitement annuel suffisant

pour leur subsistance, il paraît exclure implicitement le ser-

vice journalier de la table. Une lettre de la S. Congrégation,

reproduite textuellement, en italien, par Pignatelli, sous la

date du 13 octobre 1593, et dont nous avons déjà cité un

extrait dans le paragraphe précédent (n. 130), parle aussi

des religieuses soumises aux Evêques comme de celles qui

sont sous la juridiction des réguliers, dans l'endroit où elle

touche la matière qui nous occupe. On y dit, en effet, à un

Evêque : a Qu'on ne doit pas donner à manger aux confes-

seurs et aux prédicateurs dans les appartements contigus aux

monastères, mais dans leurs maisons et couvents, en leur

faisant assigner, s'il est possible, une subvention de tant par

mois en argent ou en comestibles, comme on en introduit

l'usage dans les monastères d'Italie ; » et Ton ajoute que

l'Evêque devra faire exécuter sur-le-champ cette réforme

dans ses monastères, et, quant à ceux des réguliers, avertir

les supérieurs d'y donner les mêmes ordres, et cela sous les

mêmes peines, qui sont la privation d'offices et celle de voix

active et passive, comme on le voit quelques lignes plus

(1; Consl.cil.§i, BuUar.,p. 2G2.



haut ; enfin, le Prélat est chargé de faire connaître les noms

des conlrevcnants à la S. Congrégation, ({ui prendra à cet

égard des mesures efTicaces'.

451. Sous le pontificat du vénérable Innocent \l, la

S. Congrégation des Evoques et Réguliers eut à examiner un

grand nombre de questions relatives à la direction des com-

muncHilcs de femmes. La cinquième était ainsi conçue : « Les

couvents de religieuses doivent-ils donner une ou deux fois

par an ce qu'il faut pour l'entretien du confesseur ou - de son

compagnon, ou bien peut-on tolérer que les confesseurs

soient nourris journellement par les religieuses?» La S. Con-

grégation répondit qu'il fallait se conformer aux décrets anté-

rieurs, cités par son secrétaire dans un rapport concis, et

d'après lesquels les religieuses ne doivent pas fournir la nour-

riture quotidienne à leurs confesseurs, mais leur assigner un

traitement annuel fixé par l'Oidinaire, suivant l'aisance des

monastères^. Elle excepta seulement le cas où la commu-

nauté serait eïtrêraement pauvre, et elle prescrivit en même

temps les précautions qui devaient alors être observées.

Voici le texte de cette réponse, d'après les Anakcta juris

pontifîcii : a Exequatur ubi monasteria non laborent raaxima

paupertate. In iis vcro providendura ut victus confessarii et

socii rainistretur ex victu communitatis et per modum quo

evitetur, quantum tieri potest, commercium moniajium cum

confcssario vel ejus socio\ « Les termes généraux de la

question et de la réponse semblent comprendre les confes-

(1) Pignalell., loc. cit., n. 205.

(2) \\i lieu de ou, il faut sans doule lire et; nous copions lexluellemenl

la version des Analccta, dont nous ne sommes pas en mesure de conirOler

l'exactitude.

(3) Les décrets allégués par le spcrélaire de la S. G. sodI ceux de Bologne,

4 9 juin 100!, el de Récanali, IL) avril IG24, que nous avons rapportés ci-

dessus, pag. 513, note 2.

(j) Analecla, lor. cit. coi. 509, 570.

> R. III. S3
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seurs tant séculiers que réguliers, de même que les reli-

t;ieuses soumises aux ordinaires aussi bien que celles qui le

i-ont aux réguliers. Cependant le socius du confesseur, dont

il est toujours fait mention, permet de croire qu'il ne s'agis-

pjit expressément que des confesseurs rég'.iliers, car les

religieux seuls sont ainsi dans l'habitude ou dans l'obligation

d'avoir avec eux quelque frère de leur ordre qui les accom-

pagne et qui est pour cette raison désigné sous le nom de

socius. D'ailleurs les questions qui précédaient celle dont

nous venons de parler, étaient toutes relatives aux confes-

seurs des couvents qui dépendent des réguliers^ ; nouvelle

raison qui autorise à penser qu'il en était de même de la cin-

quième question.

152, Voici une autre décision plus récente qui, sans nul

doute, ne concerne que les confesseurs réguliers de reli-

gieuses exemptes, comme il résulte du titre même de la

cause et de la formule du doute proposé à la S. Congrégation.

Quelques difficultés s'étact élevées entre l'Evéque de Camé-

rlno et les Mineurs Observantins relativement h certaines

mesures prises par l'Ordinaire au sujet d'un monastère

dépendant de ces religieux, cinq doutes furent soumis à la

S. Congrégation des Evêques et Réguliers. Le quatrième était

ainsi conçu : « An substinealur Decretum a Rmo Episcopo

conditum, quo prohibetur, ne amplius imposterum religioso

Confessario fiât submiuistralio victus in specie praeparati, sed

assignetur annua praestatio scutorum quinquaginla in casu? »

La S. Congrégation répondit, au mois de décembre 1740 :

a Ad 4. Affirmative^. »

153. Les Analecta n'hésitent pas à dire que la règle dont

(1) V; Analecta, ibid., col!. So6 et 388.

(2) Camcrincn. Super dccrelis edilis in moyiaslernirn monialium exempla-

rum. A. Bizzirri, Colleclanea in usum secrclariœ i\ C. Episc. et Ueg.,

p. 387, Fiomae, 1 8G3, in-4.
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il s'agit « comprend les confesseurs séculiers comme les

réguliers; » et ils citent en preuve une lettre dé la S. Con-

grégation, adressée h un Evoque ou mois de juillet 1

7

1 o, qui,

en effet, si elle ne le déclare pas d'une manière explicite,

l'insinue du moins très-clairement par ces paroles : « Les

décrets généraux de la S. Congrégation portent que les con-

fesseurs même réguliers ne doivent rien recevoir des reli-

gieuses, en particulier ou en général, pour leur nourriture,

etc.'. » Une autre lettre, du 28 avril 1845, citée dans le

même recueil h l'appui de la même thèse, paraît moins con-

cluante, du moins à s'en tenir au contexte ; car c'est après

avoir parlé spécialement des confesseurs de religieuses

appartenant au clergé régulier, que la S. Congrégation ajoute :

« Pour ce qui est de nourrir le confesseur au lieu de lui

donner un traitement fixe, plusieurs décrets de cette S. Con-

grégation le défendent; il ne serait donc pas cxpédienl

d'accorder une dispense absolue-, w

154. De tout ce que nous avons rapporté jusqu'ici nous

pouvons tirer les conclusions suivantes :

i " 11 est beaucoup plus conforme à l'esprit du Saint-Siège, en

même temps que plus propre à prévenir toute espèce d'abus,

que le confesseur de religieuses, soit séculier ou régulier, ne

reçoive pas jour par jour les moyens de subsistance auxquels

il a droit, mais qu'il pourvoie lui-même à son entretien jour-

nalier moyennant une subvention annuelle ou mensuelle

fournie par les religieuses. Nous n'oserions ajouter que cette

règle soit d'une obligation rigoureuse et absolue, en ce qui

concerne les confesseurs séculiers; car nous n'avons pu

trouver, relativement à ces confesseurs, de décision bien

formelle offrant les caractères d'un décret général, et celui

que Monacelli donne comme tel (ci-dessus, n. 147) ne paraît

(() Loc. cit., col. oTO.

[il Ibid.. col. 571.
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pas assez explicite sur le point dont il s'agit, pour condamner

absolument l'usage contraire, et interdire aux Evêques la

faculté de prendre à cet égard, dans les cas particuliers, le

parti qu'ils jugeraient le plus convenable. 11 semble du

moins incontestable qu'ils peuvent user de cette latitude dans

le cas où le monastère des religieuses est très-pauvre fci-

dessus, n, loi , v, aussi la fin du présent n°).

2° Pour ce qui est des confesseurs réguliers, c'est une

maxime beaucoup plus formellement établie, qu'ils ne peu-

vent pas, sauf toujours l'exception rappelée tout à l'heure,

recevoir journellement leur subsistance de la communauté

dont la direction spirituelle leur est confiée : les décisions

qui les concernent sont si nombreuses et si expresses que

nous ne voyons pas comment on pourrait en éluder la force.

135. Toutefois la règle générale qu'elles établissent ou

constatent admet une exception, outre celle que nous venons

de mentionner. C'est, en effet, un usage communément reçu

à Rome, que, lorsque le confesseur régulier ne réside pas

dans son monastère, mais dans une maison spéciale, voisine

du couvent qu'il dirige, les religieuses lui fournissent elles-

mêmes, pour chaque repas, ainsi qu'au frère lai qui habite

avec lui, les aliments nécessaires. Cette dérogation à la règle

générale, et particulièrement, en ce qui concerne la ville de

Rome, à la Constitution Sacrosancti Aposlolatus d'Alexan-

dre Vil (ci-dessus, n. I i9), a sans doute été regardée comme

une conséquence de l'exception apposée par ce même Pape

à la défense qu'il avait faite aux confesseurs de religieuses

soumises aux réguliers d'avoir une habitation spéciale en

dehors de leurs couvents et près de celui des religieuses ^

Ce sont là, en effet, deux questions corrélatives, comme on

le voit par la lettre de la S. Congrégation dont nous avons

cité plus haut [n. 153; quelques lignes, que nous reprodui-

((] V. 'e § précédent, n. Hi— 137, Eeruc, tora. i, pag. US et suiv.
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sons avec celles qui confirment notre assertion présente :

« Les décrets généraux de la S. Congrégation portent que les

confesseurs même réguliers ne doivent rien recevoir des

religieuses, en particulier ou en général, pour leur nourri-

ture et qu'il ne leur est point permis de coucher hors de leur

couvent; car ils doivent manger en commun au réfectoire

avec les autres religieux, et coucher dans leurs propres cou-

vents ; moyennant un traitement fixe au profit de la commu-

nauté à laquelle appartient le confesseur, les religieuses ne

doivent se mêler de rien'. » La raison pour laquelle les

confesseurs réguliers ne doivent pas recevoir des religieuses

leur nourriture journalière étant que ces religieux doivent

loger dans leurs couvents et manger à la table commune, il

a été tout naturel d'en conclure, comme on l'a fait h Rome,

que lorsque des circonstances particulières permettaient au

confesseur d'habiter, hors de son monastère, près de celui

des religieuses, il pouvait par là môme recevoir de celles-ci

son alimentation quotidienne.

Cette considération nous offre également une voie facile

pour comprendre comment la règle en question est bien

moins positive et moins absolue encore pour les confesseurs

séculiers, qui n'ont ni couvent où ils soient obligés d'habiter,

ni réfectoire commun où ils doivent prendre leur repas.

Aussi, à Rome même, lorsque les religieuses fournissent à

leur confesseur non religieux un appartement spécial, voisin

de leur monastère, elles sont libres de se charger aussi du

service journalier de sa table, si cet arrangement leur con-

vient à elles-mêmes et au confesseur.

(I) Analecta, Icc. cit., p. 570.
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II.

156. En dehors du trailemenl fixe attribué au coofesseur

ordinaire, les religieuses peuvent-elles lui faire des présents,

et le confesseur peut-il en accepter?

La question peut être examinée, soit au point de vue des

Constitutions apostoliques qui défendent, en général, aux

réguliers de faire des présents et Ix toute personne d'en

recevoir de leur part, soit par rapport aux règles qui con-

cernent spécialement les confesseurs de religieuses. Nous

n'avons point à entrer ici dans tous les développements que

pourrait comporter ce sujet envisagé sous le premier point

de vue'. Ce qui nous intéresse principalement, ce sont les

exceptions que les Souverains Pontifes ont mises à leurs

prohibitions, en faveur de certaines catégories de présents.

Clément VIII, dans sa Constitution Religiosœ Congrega-

tiones, du 19 juillet io9i, qui est l'acte législatif fondamen-

tal en cette manière, après avoir interdit absolument aux

personnes régulières de l'un et de l'autre sexe omnem et

quamcumque largilïonem et missionem munerum, excepte

de cette défense générale, leviora esculenta aiU poculenta,

seu ad devotionem, vel religionem perlinentia munuscula ;

mais il exige que ces petits présents soient faits au nom de

la communauté, et non pas en celui des particuliers, communi

tantum, nunquam vero particulari nomine, et que le supé-

rieur qui les croit convenables obtienne à cet égard le con-

sentement de son couvent^. Urbain VIII, en expliquant ce

décret de Clément VIII par sa Constitution Nuper a Congre-

(1) On peut voir sur ce sujet la Revue The'ologique Belge, tom. ir, pag.

539 et suiv.

(2) Cit. Const. § 1 et 3, BuUar. Roman. Cherubini, tom. 3, p. 30, Roraae,

4638, elap. Ferraris, V. Reguîares, art. i, n. ti7. •
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gatione, du IG octobre 16i0, étend un peu les exceptions

déjà mises par son précédesseur h la prohibition générale;

car il déclare que les personnes religieuses de l'un et de

l'autre sexe peuvent faire des présents ex causin grotitudinis,

conciliaiionis, benevolenliœ, ejusque consercationis erga ipsam

religionem, vel conventum, aliisque camis ex sua naiura

actum virtutis et menti continendbus. Il veut seulement que

ces présents soient faits avec mesure et discrétion, modeste

tamen ac discrète, et, tout en maintenant la nécessité de la

permission des supérieurs locaux, il n'exige le consentement

de la majorité du couvent que si un-lel consentement est

requis en pareils cas par le droit, ou bien par les constitu-

tions ou les coutumes de l'institut ^ Innocent XII et Benoît XIV,

dans leurs Bulles relatives à la S. Pénitencerie, ont excepté

h leur tour les présents de choses médicinales ou d'objets de

dévotion, exceptis rerum medicinalium, seu devotionis inuyie-

ribus-.

157. En résumant ces différentes exceptions, nous trou-

vons que les religieuses peuvent licitement donner, avec li

permission de leur supérieure : 1° des choses comestibles ou

potables qui puissent être consommées en peu de jours, deux

ou trois, par exemple; car tel est le sens que les canonistes

attachent aux expressions leviora escnlenta aut poculenla^;

2" des remèdes pour les malades ;
3" des objets de piété

;

(I) Cit. CoDsl. Nujter, § r, ap. Ftrraris, loc. cit.

(2j loDOC. XII, const. Domanus l'ontifcv, 3 sept. 1692, § 17, BuUar.

Roman. Mainardi, lora. 9, p. 2G8, Romae, M\k ; Bened. XIV, coDSt. Pastor

bonus, 13 avril I" Vi, § 26. BuUar. Bened. XIV, lom. u, p. 21, Venel.

1777, iD-4. UrbaiD VIII avait déjà exprimé celle double exception dans sa

ronslit. Attendentes, i juill. 1634, relative aux Pénitenciers de Lnrète, § n ,

lluUar. Rom. Mainardi, l. 6, part. 2, n. 00.

(1) Thésaurus, De pœnis ecclesiast., part. 2, V. Munera, cap. x, vers.

Sed el titulo, p. 2yj, col. i, Roraa», 1831 ; Bonacina, de largitiohe munn-

rum, punct. i, prop. 2, n. 0, opp. tom. i, p 737, col. i, Venet., 4710.
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4" elles peuvent faire, en général, sauf la même permission,

les présents qui semblent conseillés par la reconnaissance,

par le désir légitime d'obtenir ou de conserver, en faveur

de l'institut ou du couvent, la bienveillance de quelque per-

sonnage, ou enfin par quelque autre motif renfermant en soi

un acte vertueux et méritoire.

Clément VIII défend du reste, comme nous l'avons vu tout

à l'heure, que les présents qu'il permet se fassent au nom
des individus, et Urbain VIII, ne touchant pas h celte parti-

cularité, semble la confirmer par là même, comme toutes les

autres dispositions de la Constitution de Clément VIII qu'il

ne modifie pas. Cette clause toutefois doit être entendue

selon le droit commun, dans ce sens que le religieux ou la

religieuse ne donnent pas cooime de leur propre autorité,

comme des propriétaires qui peuvent dire : ceci est à moi
;

mais qu'ils aient l'intention de donner comme au nom du

couvent, ou en vertu de la permission du supérieur ou de

la supérieure, et qu'ils ne manifestent ni par leurs actes ni

par leurs paroles une intention contraire \

158. Les Constitutions Apostoliques dont nous venons de

faire connaître les dispositions qui intéressent notre sujet

nous apprennent ce qui est permis aux réguliers en fait de

présents. Un décret de la S. Congrégation des Evêques et

Réguliers va nous signaler quelques cas particuliers où il

n'est pas permis aux religieuses d'en faire aux réguliers de

qui elles dépendent , bien moins encore à ceux-ci d'en

exiger.

Certaines contestations s'étant élevées entre les Frères

Mineurs Observantins de Valladolid et un monastère de reli-

gieuses Franciscaines de la même ville, plusieurs doutes

furent proposés de part et d'autre à la S. Congrégation, qui

décida, le 4 avril 1704 :
1° qu'il n'était pas permis aux Pères

'(I) Thésaurus, loc. cil., vers. Quod aulem.

l
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Franciscjias, h l'occasion de l'entrée de quelque religieuse,

d'exiger un don pour eux-mêmes, pour les témoins et pour

la province ;
2" qu'à l'occasion de la recommandation de

l'âme faite à une religieuse malade, les mômes Pères ne pou-

vaient pas demander à titre de récompense ou de salaire

quelque chose de déterminé; 3° qu'ils ne pouvaient rien

demander aux religieuses pour la révision des comptes du

monastère, qu'elles étaient obligées de leur rendre. La cause

ayant été proposée de nouveau le 12 mars 1705, la S. Con-

grégation ne se contenta pas de confirmer sa décision précé-

dente ; elle y ajouta d'importantes explications quant au

premier et au dernier des trois articles que nous venons de

citer. Elle déclara, en effet, que les Pères Observantins ne

pouvaient rien recevoir ni des religieuses, lors même qu'elles

le donneraient spontanément, ni des parents de ces mêmes

religieuses, pour la vèture et la profession des sœurs, et cela

sous peine de privation de voix active et passive à encourir

ipso facto, tant par les Pères qui auraient reçu quelque

présent que par les religieuses qui l'auraient fait'.

(t) ValUsolelana, super }Jonialium [iegularibus supeiùoribus couftssariis,

et emolumentis. la causa Vallisoletana vertente inler monaslerium et mo-

niales SSmi D. N. Jesn et Mariae Ordinis S. Francisci dictae civitalis ex una,

et Patres Minores de Observanlia ejusdem civitatis partibus ex altéra, de et

super iofrascriplis dubiis : nerape—
2. An licitum sit Palribus adversariis occasione ingressus alicujus moniali?

exigere donativum, seu, ut aiunt, Propioam prose, testibus et Provincia? ..

8. Ao aBgrotaale aliqua Moniali, et ocCHsione commendatioDis animae,

Patres adversarii possint certura quid expetere sub litulo merredis, vel solum

licitum sit recipere a monialibus sponte dantibus?

9, Demum, an redditio rationis et revisio computorum monasterii exigi

vaieat per Patres Adversarios, et iidem Patres ex causa dictie revisionis ali-

quod expetere valeant ab eisdem monialibus?

Sacra etc. visa relalione Nuncii Ap. Hispan. referente hue Gabrieliio ad

supradicla dubia infrascriptum in modura respondendum censuit , vide-

licet.,. Ad 2. Négative... Ad 8. Négative litulo mercedis. Ad 9. Quoad
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Ce n'est là, sans doute, qu'une décision particulière, mais

qui sert à faire connaître l'esprit du Saint-Siège dans celte

mUière délicate, et à prémunir contre une interprétation

trop large des exceptions apportées à la règle générale par

les Constitutions Apostoliques.

159. Ces Constitutions, ne renfermant rien de spécial tou-

chant les confesseurs de religieuses, il est clair qu'à s'en

tenir aux termes des dispositions qui y sont contenues, les

religieuses peuvent faire à leur confesseur aussi bien qu'à

d'autres personnes les présents compris dans les exceptions

admises par le Sainl-Siége, en remplissant du reste les con-

ditions prescrites. Parmi ces exceptions, il en est une que les

auteurs trouvent tout spécialement applicable aux confesseurs

de religieuses; c'est celle des présents de reconnaissance,

qui était comprise déjà implicitement et de droit commun
dans la Bulle de Clément VHP, mais qui a été formellement

exprimée par Urbain Vlll (ci-dessus, n. 156). Ascagne Tam-

burini (Tamburinius), qui écrivait avant la publication de la

Bulle de ce dernier pape, interprétant d'après le droit com-

mun celle de Clément VIIl, tire des principes qu'il a posés et

des autorités qu'il a citées, relativement aux présents rému-

nératoires ou de gratitude, la conclusion suivante : « Ex

quibus deducitur, posse monialem de licentia abbatissae, ultra

primam partcim afSrmative, quoad secundam pàrtem négative. — Romae,

4 aprilis 170t.

Et die 4 2 martii reproposila causa etc. per eumdem Emum Gabriellium,

eadem S. C. rescripsit, Patres Observantes pro veslitione, professioneque

monialium, et pro revisione computorum non posse aliquid recipere a monia-

libus eliara sponte dantibus, nec ab eorum consanguineis sub pœna privalionis

vocis activœ et passivae ipso facto incurrenda, lura ab ipsis Patribus recipien-

tibus, tum ab ipsis monialibus dantibus... — Romae mense Marlii 1705.

Bizarri, Colleclanea^ eic, p. 319-321.

(4) Tamburinius , de jure abbalissai'um , disput. 9, quaest. 8, n. 1 et

seqq.,p. 108, Romae, 1638; Thésaurus, loc. cit.. vers. Est aulem.
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assignalum slipendium, aliquid amplius praebere confessario,

quatenus deserviat maxima charitate, patienlia et assidui-

tale^ Y Diana est du même avis*, et Cottoné (Ant. Coto-

riius), en le citant, dit que ce sentiment est confirmé par la

déclaration d'Urbain VIII de l'an 1640''.

160, La difficulté serait donc seulement, toujours au point

de vue des Constitutions pontificales dont il s'agit, de déter-

miner la valeur que pourraient atteindre les présents faits

par une religieuse à un confesseur. Verricelli, clerc régulier

théalin, soutient qu'un confesseur peut licitement recevoir

d'une religieuse, h do fréquents intervalles, des présents qu!,

dans le cours d'une année, atteignent la valeur de trente

écus, triginta aureorum*, pourvu que ces présents soient

faits avec la permission de l'abbesse, et avec de l'argent que

la religieuse aurait reçu de ses proches. Il est vrai qu'en

même temps cet auteur prétend établir que la Constitution

de Clément VIII, quoique Urbain VIII l'ait confirmée et qu'il

ait ordonné de la lire tous les ans, n'est pas obligatoire en

Italie, parce qu'elle n'y a jamais été reçue par l'usage. Mais,

en supposant môme qu'elle oblige, il ne croit pas que son

opinion en soit moins fondée ; nous ne le suivrons pas dans

tous les développements où il entre h ce sujet; il nous suffira

de citer le premier de ses raisonnements. Urbjin VIII, dit-il,

en confirmant la Constitution de Clément VIII, a déclaré que

les religieux de l'un et de l'autre sexe pouvaient, avec la

permission des supérieurs locaux, faire des présents ex ciusa

(t) Cil. disput. 9, quaest. 8, n. 5, p. 109.

(2) Diana coordinatus, lom. 7, Iract. 3, De paupert. relig., resol. 50,

p. 299, Lugduni, 1680.

(;i) Conlroversiœ célèbres, Vih. 4, cap. l,u. HT, p. 5 2 2, Venet., lOtJl.

(l) Nous ne saurions assigner exactement en monnaie franç-iise la valeur

de celle dont il est ici question. D'aprt^s l'évaluation de S. Alph. M.ir. de

Liguori, Theol. moral. lib. iii, n. 527, Vaurcus vaudrait environ 6 à 7 fr.

Nevraguet, tracl. de 7 prcec. decal., cap. 2, ne l'estime que 5 fr.
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gratiludinis, modeste tamen et discrète : or, tels sont les pré-

sents faits par !a religieuse à son père spirituel, à son con-

fesseur, et ni la discrétion ni la modestie ne s'opposent à ce

que ces présents atteignent dans le cours d'une année la

somme de trente écus, qui est, au contraire, bien au-dessous

de la reconnaissance que mérite un frère spirituel religieux

et prudente

161. Donato (Hyacint. Donatus) pose la question d'une

manière plus générale, en supposant toutefois, lui aussi, le

cas de présents qu'une religieuse ferait au moyen d'argent

reçu de ses proches. Il se demande : « An monialis ex

licentia abbalissae possit fréquenter suo confessario pecunias

muUas elargiri , sibi tamen a propinquis datas? » Et il

répond négativement, pour plusieurs raisons, dont nous nous

bornons ci résumer les principales. D'abord, ces largesses

considérables sont prohibées par la Constitution de Clé-

ment VIII, qui ne permet que certains présents de peu de

valeur, lesquels ne doivent même pas être répétés trop

souvent, sans quoi l'intention du Pontife se trouverait éludée.

Quant di Urbain VIII, tout en permettant les présents motivés

par des causes qui renferment un acte vertueux et méri-

toire, il veut qu'on observe en cela les règles de la modestie

et de la discrétion religieuse; or, ces règles ne peuvent se

concilier avec la prodigalité qu'on suppose dans la question.

C'est à tort, du reste, qu'on prétend que la Bulle de Clé-

ment VIII n'a pas été reçue par l'usage et que dès lors

elle n'oblige pas au-delà du droit commun ; car (sans entrer

dans le détail de toutes les raisons qui combattent celte

opinion) cette Constitution a toujours été en usage parmi les

religieux les plus timorés. Il ne sert de rien de dire qu'il ne

s'agit pas ici des propres biens du monastère, mais d'argent

(<) Quœitiones morales et légales, tract. 8, quaest. 52. p. 4oC, 457,

Veuet., 1053. Cet ouvrage esta l'Index, décr. du IQJuia 4 6o4-.
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reçu des proches; car personne n'ignore que tout ce qu'un

religieux ou une religieuse acquiert est acquis à son monas-

tère ^ Celte dernière observation s'applique directement aux

instituts h vœux solennels ; mais elle est également appli-

cable jusqu'à un certain point, à ceux où l'on ne fait que des

vœux simples; car il s'agit, dans le cas présent, de l'usage

des biens, et sous ce rapport le vœu simple et le vœu

solennel de pauvreté imposent les mômes obligations.

162. Notre canoniste, du reste, ne prétend point con-

damner tout espèce de présents faits par les religieuses à

leur confesseur, mais seulement réprimer l'excès en cette

matière. Il se demande donc, en finissant, quelle somme un

supérieur (et il faut raisonner de la même façon pour unn

supérieure) peut se permettre à lui-même, ou permettre a

ses inférieurs de donner et de dépenser. Il ne se dissimule

pas que c'est là un doute grave et sérieux, sur lequel les

docteurs ne sont pas d'accord, et après avoir indiqué un

autre endroit de son ouvrage où sont exposés les divers sen-

timents (tom. /, part. 2, tract, /ô', de largitione munerum],

il conclut en disant que la détermination de telle ou telle

somme est laissée à la prudence du supérieur, qui doit peser

les différentes circonstances, telles que la qualité du reli-

gieux qui veut faire un présent et celles de la personne à qui

ce présent doit être fait; la cause pour laquelle il s'agit de le

faire, les ressources plus ou moins considérables du monas-

tère; les règles spéciales qui pourraient limiter à cet égard

le pouvoir du supérieur ; enfin, l'usage des lieux et autres

choses semblables'-. Dans toute cette question, qu'il traite

avec étendue, Donato semble avoir particulièrement en vue

(1) Rcrum regularium praxis reso'.utoria, tom. 3, tract, xv, de voto

pauperl. relig., quaest. 34, n. 1-9, p. 299, Neapoli, IG'jO. Cf 'r.vilé se

trouve au tome i de l'édilion de Cologne, 1691

.

(2) Loc. cit., n. 10.
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de combattre l'opinioa de Verricelli (ci-dessus, n. 160'.

ïoulefois, sons se prononcer formellement sur celle opinion,

qu'il ne meniionne qu'à la fin de son article, il se borne à

dire que Verricelli, qu'il qualifie de très-habile, peritissimuSy

la défend rnordicus et allègue, pour l'appuyer, beaucoup de

raisons ingénieuses '. Passérini déclare d'une manière plus

positive qu'il n'adopte pas l'opinion de Verricelli, telle que la

rapporte Donato. Ce dernier auteur suppose, en effet, que

le canoniste ihéalin enseigne qu'une religieuse peut donner

chaque année, avec la permission de sa supérieure, trente

écus à son confesseur, ob solum affectum quem erga illum

lialet. Or, Passérini observe avec raison que les présents ne

sont louables et permis que lorsqu'ils procèdent d'un motif

de vertu, et que le simple motif d'affection ne peut dès lors

être sullisant-. Celte observation est assurément très-fondée

en elle-même; mais nous devons remarquer qu'elle n'atteint

pas le sentiment réel de Verricelli, qui ne parle d'affection

que d'une manière incidente, et qui raisonne toujours dans

l'hypothèse de présents faits par motif de reconnaissance,

aux termes de la déclaration dUrbain VIII, dont il cite les

propres expressions (ci-dessus, n, 160). Malgré cela, nous

trouvons beaucoup plus sage le parti que prend Donato,

ainsi que nous venons de le voir, de laisser au supérieur ou

à la supérieure le soin de décider, suivant les circonstances,

jusqu'où il convient d'aller en celte matière. C'est bien là. du

reste, qu'en vient aussi Verricelli lui-même en dernière

analyse ; car voici comment il termine, en répondant à l'une

des objections qu'il s'était proposées : a Ad tertium respon-

detur non ad monialera donantem, neque ad confessarium,

sed ad superiorem vel abbalissam concedentem donandi

licentiam speclare, ne frequenlibus et immoderatis donatio-

(I) Ibid., n. n.

[i] De homin. statib. loc. cit.. n. S70.
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nibus evertalur religiosa pauperlas, ac regularis disciplina

dissolvalur, quare ad superiorcm spectat, cum opus est,

donatioDes moderari, ac licentias denegare '. »

463, Si nous n'avions, pour nous guider dans celte étude,

que les Constitutions Apostoliques où sont posées les règles

générales relatives aux présents que les réguliers peuvent ou

ne peuvent pas faire licitement, nous pourrions nous en

tenir à ce que nous venons de dire d'après de savants cano-

nisles. Mais nous trouvons ailleurs des règles spéciales aux

confesseurs de religieuses, et il nous faut maintenant les

recueillir et les peser avec soin.

Citons d'abord de nouveau la Constitution Sacrosancli

Apostolatus d'Alexandre VU. Ce pontife y prohibe absolu-

ment toute espèce de dons, quelque modiques qu'ils soient,

de la part des religieuses de Rome soumises aux réguliers.

Voici, en effet, ce qu'il ajoute à la seconde prohibition citée

plus haut (n. 149) : « Prohibemus pariter sub pœnis praedi-

ctis, ne dicti regulares, tam per se, quam peralios, médiate

vel immédiate a monialibus, eorumque monasteriis dona, seu

raunuscula, quantumvis exigui valoris, necnon esculenta, aut

non esculenta quaecumque accipiant, etiam recognitionis,

debili , contributionis, alimentorum, gratitudinis, mutui

,

eleemosynae, celebrationis nTiissarura, fabricae valetudinarii,

vestiarii, legatorum piorura, aut quocumque alio titulo". »

Au commencement de sa Constitution, le même Pontife avait

rappelé, sur ce sujet, comme sur celui que nous avons

touché plus haut (n. 149), une défense du Saint-Siège attei-

gnant en général toutes les religieuses soumises aux régu-

liers : « Vetitum quoque fuit monasteriis, ac monialibus

comrauniter, vel privatim, quocumque praelextu, etiam elee-

raosynas, sumptuum, vel celebrationis missarum, aliove litulo

(1) Loc. cit., n. il,pag. 4o~.

(2) Cil. §i, fin. p. 2CH,cûl. 1.
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preedictis regularibus quidquam tribuere, tametsi superiores

essent, et in actu visitalionis versarentur '. y>

164. Nous trouvons dans Quaranta un long décret de la

S. Congrégal'ion des Réguliers, en date du 2 juin 1589,

destiné à servir de règle aux visiteurs apostoliques des mo-

nastères de religieuses d3s villes de Naples et de Salerne ;

par où l'on voit déjà qu'il s'agit encore d'un règlement

spécial, non plus, comme ceux dont parle Alexandre VII

dans le texte que nous venons de citer, à une certaine caté-

gorie de religieuses, c'est-à-dire à celles qui dépendent des

réguliers, mai: aux monastères de certains lieux déterminés.

Or l'article II de ce décret, après avoir prescrit d'assigner

aux confesseurs un traitement convenable, interdit rigoureu-

sement, sous peine de suspense ipso fado pour les confes-

seurs, tout échange de présents entre eux et les religieuses :

« Presbyteris confessariis ab abbatissibus, priorissis, vel aliis

praefectis monasteriorura statuatur asqua et idonea eleemo-

syna sive provisio, quae aère communi monasterii persolvalur
;

iis autem vicissitudo munerum quantumvis exigui valoris,

quee sibi cum monialibus possunt intercedere omnino inter-

dicta sit, subpœna perpeluîE suspensionis ab audiendis, tam

illarum, quam quorumvis aliorum confessionibus, in quam

ipso facto incurrant'. »

(1) Cit. § ), fin. p. 262, col. i.

(2) Siimma BuUarii, V° Monasteria monialium. Onllnaiiones quœdatn,

etc., n. 4 I, p. 332, Venet. 1607, iD-4. Ce décret de la S. Congrégation des

Réguliers se trouve manuscrit, avec plusieurs autres décrets de la même

CcDgrégalion, dans un exemplaire du tome i des décrets de la S. Congré-

gation du Concile, fol. 167 et suiv.; lequel exemplaire paraît être une copie

du livre i de ces décrets, dont l'original, également conservé dans les

archives de celte dernière Congrégation, ne contient aucune décision de celle

dos Réguliers, et diffère de la copie en plusieurs autres points. On remarque

aussi un bon nombre de variantes accidentelles entre le manuscrit du décret

dont nous nous occupons et l'imprimé de Quaranta. Ce dernier indique, dans

le litre du décret, la date du 2 juin, tt, à la fin, celle du 2 juillet ; on voit par

le manuscrit aue celle du 2 juin est la véritable.
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165. La lettre de la même Congrégation, dont nous avons

cité plus haut (n. 150) un fragment d'après Pignatelli, ren-

ferme sur le sujet qui nous occupe en ce moment la recom-

mandation suivante : « Qu'on doit pourvoir à ce que nulle

religieuse ne puisse donner, ni au confesseur ni à d'autres

personnes, quelque chose que ce soit, sous peine de priva-

tion d'offices et de voix active et passive ^ » Il n'est plus

question ici de peines à encourir par le confesseur en cas de

contravention, comme dans le décret de Naples et de Salerne,

mais de peines à porter contre les religieuses qui violeraient

la défense que la S. Congrégation prescrit de leur faire*.

Enfin le décret du 29 novembre 1605, que nous avons cité

(d. 147) d'après Monacelli, enjoint en outre aux Ordinaires,

d'après Barbosa, de défendre aux religieuses sous quelques

peines, qui ne soient cependant pas des censures, de donner

à leur confesseur, ou à quelque religieux que ce soit, en

commun ou en particulier, aucune autre chose que le traite-

ment annuel, comme aussi d'interdire aux religieux, sous les

mêmes peines, de recevoir des religieuses aucun présent,

même spontanément offert^. La disposition contenue dans

(<) Pignatelli, loc. cit., n. 20i.

(2) Le règlement cité par Quaranta inflige aussi, n. 47, les peines de

privation d'offices, de perpétuelle inhabilité à en occuper, de privation de

voix active et passive, etc. aux abbesses, prieures et aux autres supérieures

de monastères et aux simples religieuses qui n'en observeraient pas ou n'en

feraient pas observer les prescriptions. Loc. d(., p. 356.

{3)« Et Ordinarii locorum prohibeant monialibussub aliquibus pœnis, non

tamen ctnsurarum, ne ultra mercedem illam aliquid coramuniter, vel pri-

valim eidem confessori, vel aliis quibuscumque Fratribus tribuant, et eisdem

Fratribus ne a monialibus etiam sponte oblatum recipiant, sub eisdem pœnis

inbibeaut, proul admonet eadem Sacra Congreg. die 20 [sic pour 29) novem-

bris 1603. » Jus eccles. univers., loc. cit. V. aussi Colleclanea Doclor. in

Conc. Trident. loc. cit. Dans ce dernier endroit, Barbosa ajoute à sponte

oblatum les mots aut donum. Gavant., .Monialium cura spirit., n. 29, où

au lieu de donum, on lit donalum, qui est plus correct.

N. R. m, 34
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cette partie du décret semble atteindre plus spécialement,

S! non uniquement, les confesseurs de religieuses apparte-

r.ant au clergé régulier, tandis que la première partie du

décret, la seule que cite Monacelli (ci-dessus, n. 147), com-

prend aussi, d'une manière assez formelle, ceux qui appar-

tiennent au clergé séculier. On voit d'ailleurs reparaître ici

des peines à infliger aux réguliers qui accepteraient des

présents de la part des religieuses ; mais, à la différence du

décret de Naples et de Salerne (ci-dessus, n. loi), les cen-

sures sont exceptées du nombre des peines qui peuvent être

infligées aux contrevenants.

-100 Une autre remarque importante, qui n'a pas échappé

au docte Passérini, c'est que le décret cité par Barbosa (et

Ion [>eut dire la même chose des deux autres que nous avons

rapportés immédiatement auparavant) ne défend pas les

présents par lui-même, mais charge l'Evêque de les prohiber
;

d'oij il suit que cette loi n'est obligatoire qu'autant qu'elle a

été rendue telle par un décret épiscopaP. Mais l'Evoque

peut-il faire une défense de ce genre aux religieuses exemptes

et à leurs confesseurs? La raison d'en douter, c'est que les

monastères. exempts ne sont soumis à la juridiction épisco-

pale, ni quant aux religieuses, ni quant aux confesseurs,

excepté seulement ce qui concerne l'administration des sacre-

ments : la question serait donc de savoir si le décret cité a

dérogé à l'exemption accordée à certaines religieuses el à

leurs confesseurs par les Souverains Pontifes, en sorte que

les Evêques pussent leur intimer des ordres dans la matière

dont il s'agit ici. Passérini, qui soulève cette question, ne se

prononce pas explicitement sur ce point spécial de la dlCG-

(1) (' In citato decreto non prohibelur ipso fado hujusmodi largitb. sed

mandatur Epiîcopo, ut hujusmodi largitiones prohibeal; unde, non exlants

praecepto Episcopi, lex illa non obligat. » De homin. stat., loc. cit., n. 870,

p. 2iT.
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culte ; mais il ne s'en montre pas moins favorable au droit

des Evêques, qu'on peut appuyer, selon lui, sur le motif que

les échanges de présents entre les religieuses et leurs con-

fesseurs peuvent entraîner quelque abus dans l'administra-

tion des sacrements '.

167. A cette sage observation nous pouvons ajouter que

les monastères des religieuses soumises aux réguliers parais-

sent avoir été l'objet direct de quelque disposition canonique

émanée du Saint-Siège, comme l'insinue clairement Alexan-

dre VII dans le dernier passage que nous avons extrait de sa

Constitution Sacrosancli Apostolatus (ci-dessus n. 163).

Toutefois la S. Congrégation des Evêques et Réguliers

semble avoir implicitement reconnu que ces sortes de reli-

gieuses peuvent, en certains cas, faire quelques dons à leurs

confesseurs réguliers. Nous avons vu plus haul(n. 158) que

cette Congrégation avait décidé que les Franciscains Obser-

vantins de Yalladolid ne pouvaient rien demander, à titre de

récompense ou de salaire, à l'occasion de la recommandation

de l'âme de quelques religieuses malades d'un monastère de

Franciscaines. Or, le doute, auquel la S. Congrégation fit cette

réponse, renfermait deux parties, et dans la seconde il s'agis-

sait de savoir si, en pareil cas, il était seulement permis de

recevoir ce qui serait spontanément offert par les religieuses.

La S. Congrégation se borna à répondre explicitement à la

première partie du doute : Négative titulo mercedis-; mais

en excluant ainsi positivement le premier des titres proposés,

celui de salaire, elle semble reconnaître d'une manière im-

plicite la licéité du second, c'est-à-dire d'un don gratuit et

(1) « Dici poleril, quod liujusmodi largiliones munerum cedere possunt in

aliquem abusum sacramenlorum ad quae administranda confessarius depu-

talur, el quod proplerea poluil Episcopis commilti, ut eas prohibeant. » Ibtd.f

p. 217, 218.

(?j V. ci-dessus, pag. Sî3. noie.
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spontané. Il est bien vrai que dans le doute proposé il n'est

pas expressément question du confesseur, mais seulement

des Pères Observantins en général. Toutefois, comme il s'agit

de la recommandation de l'âme des religieuses malades, il

est naturel de penser que cette cérémonie était faite par le

confesseur plutôt que par un autre père ; toujours est-il

certain que le confesseur n'est pas exclu, et qu'il était pour

le moins susceptible, aussi bien qu'un autre père, de faire

cette recommandation de l'âme, et conséquemmenl qu'il pou-

vait, à cette occasion, recevoir le don qui lui aurait été

spontanément offert par les religieuses.

168. Quant au décret du 29 novembre 1605 (ci-dessus,

n. 165), Pellizzari assure qu'il n'est pas plus en usage pour

la disposition relative aux présents que pour celle qui pres-

crit d'allouer au confesseur un honoraire suffisant (Cfr. n.

147); que la pratique, en effet, est contraire; que plusieurs

auteurs soutiennent la légitimité de celte pratique, par la

raison que ces sortes de présents ne sont pas des dons pro-

prement dits, mais plutôt une rémunération; que, pour lui,

il y verrait une sorte de compensation de la partie des hono-

raires du confesseur qui devrait lui être assignée d'après le

même décret, et qui en réalité ne lui est pas remise \ Caje-

tan Alessandri (de Alexandris) atteste aussi la pratique con-

traire au décret du 29 novembre 1605, et fait assez claire-

ment entendre qu'il ne la juge pas déraisonnable^ Fax

Jordanus, qui rapporte le même décret d'après Gavantus,

n'ignorait pas non plus qu'il n'était pas exactement observé
;

mais loin d'essayer de justifier la pratique contraire, il la

[i] Tract, de monial., cap. 10, sec(. 3, subsect. i, quœr. 16, n. 173,

p. 354.

(2) Confessar. monial. , cap. 6, § 6, quser. 9, tom. i, p. 228. Le décret

en question est ici indiqué comme étant du 29 novembre 1615; ce ne peut

être qu'une faute typographique.
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déplore corame une source de maux saos nombre ; voici la

réflexion dont il fait suivre sa citation de Gavanlus, résumant

en peu de mots le texte de Barbosa rapporté ci-dessus

(n. 165): a Quod utinam adaraussim servaretur! Multorum

namque malorura seminarium tolleretur. Sed avaritiae lues

in tantum quorumdam mentis oculos excsecavit , ut neque

suspensionis, aut gravions pœnae timor ab hoc raalo possit

€0s avertere^ »

Au reste, il est facile de comprendre que le décret en

question ne soit pas observé partout, lorsqu'on fait attention,

ainsi que nous l'avons déjà remarqué (n, 166), qu'il n'interdit

pas les présents par lui-même, mais se borne h recommander

aux Ordinaires de les interdire ; à quoi l'on peut ajouter que

ce décret a bien pu n'être qu'une décision particulière à

certains lieux, comme les deux autres que nous avons cités

auparavant , encore que Monacelli donne comme décret

général la disposition qu'il cite sous la même date, mais qui

ne saurait guère présenter de difficulté, à raison des termes

généraux dans lesquels elle est conçue (ci-dessus, n. 147).

D'après cette double observation, l'on s'explique aisément

qu'en certaines contrées les Ordinaires des lieux aient rendu

sur cette matière des ordonnances spéciales et en aient pro-

curé l'exécution, tandis qu'ailleurs ils auront laissé aux reli-

gieuses et à leurs confesseurs une plus grande latitude.

169. Le saint Archevêque de Milan, au zèle et ci la vigi-

lance de qui rien n'échappait de tout ce qui intéressait la

discipline ecclésiastique, avait prévenu, sur la matière qui

nous occupe, les désirs et les ordres du Saint-Siège. Recueil-

lons, avec un religieux respect, les décrets par lesquels il

défend aux confesseurs de religieuses d'en recevoir aucune

espèce de présents, quelque minimes qu'ils puissent être,

voulant qu'ils se contentent du traitement annuel que l'Evê-

(1) Elucttbr. divers., lib. 7, til. I 2, a. 21 I , toin. '2, p. 57.
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que ordonne ou permet de leur assigner. Voici d'abord ce

qu'il statue dans son troisième Concile provincial (1573) :

a Confessarii monialium ab eis, aut singulis, aut universis,

aut ab earum Praefecta, ne monasterii quidem nomine, quid-

quam etiam minimum dono accipiant; nisi si quid eis annuae

certae pensionis Episcopi jussu datur ad vilae sustentatio-

nem\ »

11 revient sur le même sujet dans le quatrième Concile

provincial (1576), mais il y entre dans un plus grand détail,

pour obvier, sans doute, aux prétextes par lesquels on aurait

pu chercher à éluder le premier décret ; citons encore ce

passage, quelque étendu qu'il soit : « Confessarii, et càpellani

item sacerdotes monialium, et ministri preeterea, quos illarum

curae Episcopus praefecerit, quicumque sint, ne munus ullum

ne minimum quidem, nec vero esculenta poculentave ab

illis ullo nomine neque publico neque privato capiant acci-

piantve, pœna proposita ejusdem Episcopi arbitratu irro-

ganda. — Neque praeterea quidquam capiant dono ea specie

prastextuve datum, quod res hujusmodi sint, quae Ecclesia-

stico usui inserviant, qualia sunt corporalia, purificatoria,

indumenta clericalia, sacrae imagines, et alia id generis. —
Nec vero item aliud manuum opère elaboratum, artificioseve

confectum ab illis accipiant, ac ne laborem quidem, opusve

quod in vestibus vel purgandis, vel sarciendis, vel reficiendis

ponitur... — Quibus vero confessariis, capellanisve sacer-

dotibus aliquid annui stipendii ad vifae sustentandae usum

Episcopi permissu dandum videbitur; id omnino cerla pecu-

niae summa detur, nisi aliquando Episcopus aliter concesseril,

nempe loco pecuniae vel triticum, vel vinum, vel aliquid

ejusmodi dari'. »

Toutes ces sages dispositions se trouvent reproduites, en

(I) Acta Eccles. Mediol., part, h p. 9f,coI. i, Patavii, 1754.

(t) Ibid.,p. <66, col. 2.
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langue vulgaire, dans un autre endroit des Actes de l'Eglise

de Milan, où il s'agit spécialement des religieuses \

Il est à remarquer que ces décrets ne font pas une règle

générale de l'assignation d'un traitement annuel aux con-

fesseurs de religieuses, mais qu'ils se contentent d'autoriser

les Kvôques h l'ordonner ou h le permettre, et d'en déterminer

la valeur et la nature. S. Charles supposait sans doute que

les fonctions de confesseur de religieuses pouvaient être

confiées h des prêtres déjà pourvus de quelque autre charge,

emploi, ou bénéfice suffisant à leur entretien. Et c'est cepen-

dant pour tous les confesseurs de religieuses en général,

conséquemment pour ceux-là mêmes qui ne reçoivent aucun

traitement annuel, qu'il défend toute espèce de présents de

la part des religieuses.

170. Un autre illustre Archevêque, dont le zèle et la pru-

dence ont mérité les éloges de Benoît XIV, qui avait été un

de ses successeurs sur le siège de Bologne, Gabriel Paléotto,

a également attaché à ce point de discipline une grande

importance. Nous ne trouvons pas, il est vrai, dans le recueil

de ses Actes, de décret spécial sur cette matière ; mais sa

pensée et sa pratique se révèlent suffisamment dans la for-

mule qu'il employait pour la nomination des confesseurs de

religieuses; voici, en effet, la recommandation par laquelle

il la concluait : « Dona vero cujuscumque generis nulio

colore a qualibet moniali, seu alia intra claustra monasterii

manente accipias, sub pœnis in Bulla S. D. démentis Vlll

imposilis , ac aliis eliam arbitrio nostro reservatis-. » La

(1) Begole apparlenenti aile monache, Actor. pars 5, p. 809, col. 2.

{i) Archiépiscopale Bononïense, pars 7, p. 474, Rooiae, lo9i. Un décret

spécial, coalenu dans ces mêmes Acles, défend aussi aux prédicateurs de

faire des préseuls aux religieuses et d'en recevoir d'elles ; » A muneribus

item dandis, aul recipicndis omnino abstineant Praedicalores, sed eleemosyna,

illa sint contenli, quas a Monasterio sibi imperlietur, quam quidem eo animo

accipiant, ut eliamsi ea careant, ad Dei gloriam labores omnes se suscepisse

ex animo profiteanlur. » Pars 2, p. 49.
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Bulle de Clément VIII concernant les présents interdits aux

religieux et aux religieuses n'impose pas à ceux qui ça

acceptent de leur part d'autre peine que l'obligation de resti-

tuer et l'incapacité d'être absous avant la restitution effecti-

vement accomplie \ Encore même pourrait-on dire que les

confesseurs de religieuses ne seraient pas rigoureusement

compris, de droit commun, dans la prohibition générale faite

par cette Bulle, et que les présents qui leur seraient faits

avec discrétion et modestie rentreraient plutôt dans l'une des

exceptions posées par cette Bulle même (ci-dessus, n. 156).

Mais rien n'empêchait l'Archevêque de Bologne d'appliquer,

par une disposition spéciale, aux confesseurs de religieuses

en particulier toutes les règles posées d'une manière géné-

rale par Clément VIII, et même d'aller encore au-delà en

défendant toute espèce de présents sans exception, et se

réservant d'infliger aux contrevenants telles peines qu'il

jugerait convenables outre celles de la Constitution pontificale.

1 7-1
. A Rome, le Cardinal Vicaire met aussi dans la feuille

de pouvoirs qu'il délivre aux confesseurs de religieuses une

clause relative aux présents, mais moins absolue que celle

du Cardinal Paléotto. Il défend d'abord au confesseur d'ac-

cepter aucun présent soit des religieuses de chœur, soit des

converses et de toute autre personne habitant dans le monas-

tère ; et sans faire mention d'aucune Constitution apostolique,

ni d'aucun statut spécial, il menace le confesseur, en cas

d'infraction, de peines arbitraires et même de la privation de

ses fonctions ; mais il excepte ensuite certains présents, que

la supérieure, avec son autorisation, peut faire au confes-

seur, en certaines circonstances, au nom du monastère,

comme témoignage de reconnaissance : « Mandamus denique

ne munus aliquod a quacumque moniali chorista, vel con-

(1) Cit. Gonst. Religiosœ Congregationes, § 9 et 10. V. Reime Théologique,

1" série, 5'^ cahier, p. 541

.
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versa, aut a quacuraque alla muliere in diclo monasterio

degenle sub pœnis arbilrio nostro inOigendis alque eliam

officii privationis accipias, exceplis iis, quae a Nobis moderate

praescripta sunt, et superiorissa nomine monasterii stalis

diebus in signum recognilionis largitur^ » Des renseigne-

ments puisés h bonne source nous permettent d'ajouter que

la môme latitude est laissée par le Cardinal Vicaire aux supé-

rieures des monastères soumis aux réguliers; en sorte que,

dans la pratique, on s'en tient à Rome, quant aux confesseurs

de religieuses, aux dispositions générales de Clément VIII et

d'Urbain VIII relatives aux présents qui peuvent être faits

par les réguliers, sauf toutefois l'dutorisation du Cardinal

Vicaire, qui équivaut, au besoin, à une dispense des règles

spéciales concernant les confesseurs de religieuses.

172. Citons encore -sur le même sujet un Prélat italien

qui a témoigné par ses écrits un grand zèle pour la discipline

ecclésiastique. Dans son excellent traité de la visite pasto-

rale, Josefh Crispino, évèque d'Amélie (Etats-Pontificaux),

dit qu'à la maturité de 1 âge, à la prudence et à la crainte de

Dieu, qualités requises par S. Charles dans les confesseurs

de religieuses, on pourrait ajouter cette autre qualité : Et

qui oderint avaritiam, et après avoir cité, à l'appui de cette

remarque, le décret du troisième Concile de Milan rapporté

ci-dessus (n. i69), il ajoute : a Quand les confesseurs des

religieuses n'observent pas cet avis important, de ne recevoir

aucune espèce de présents, quelque petits qu'ils soient, on

doit craindre qu'ils n'aillent se heurter et faire naufrage sur

cet écueil signalé par l'Esprit-Saint : Ne accipias munera,

quœ eliam excœcant prudentes, el suhvertunt verba justorum

(Exod, XXIII, 8), Que le confesseur soit prudent, timoré,

juste, autant qu'on voudra, s'il ne garde pas ses mains pures

jde tous les présents, dont l'effet est d'aveugler, il s'en suivra

(4) FacuUas audiendi confessiones Monialium.
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que cœcus cœcum ducat, et ambo in foveam cadanl; sa direc-

tion et ses conseils, partant d'une personne frappée de cécité,

n'iront pas droit au but, et il n'aura pas la vigueur nécessaire

pour corriger les défauts ; loin de Ih, on devra craindre qu'il

ne sème des opinions très-préjudiciables à l'observance

monastique et pouvant avoir de très-funestes conséquences^ «

Ces graves avertissements sont rappelés par Chiéricato(Joan.

Clericatus), qui regarde la fidélité du confesseur h refuser

tout présent, comme la principale des conditions nécessaires

pour que son ministère produise les fruit* qu'on doit en

attendre; c'est ainsi, en effet, qu'il termine l'énumération de

ces conditions : « Et prsecipue si ipsimet confessarii avaritiam

cdio habentes penitus abstinuerint a muneribus.... ut nervose

insinuatur in praedicla Visit. Paslor. d. §* 42, num. 46 '^. »

473. Il est temps de résumer en quelques lignes ce que

nous avons exposé en détail touchant cette importante

matière des présents faits par les religieuses à leur confes-

seur. A ne considérer la question que d'après les Constitutions

de Clément VIII et d'Urbain VIII, on ne pourrait pas dire

que ces présents fussent prohibés d'une manière absolue, et

il serait aisé, au contraire, de montrer qu'ils pourraient licite-

ment être faits, pourvu que ce fût dans de certaines limites,

qu'on ne peut guère déterminer d'une manière générale,

mais qui seraient laissées h la prudence des supérieurs
;

sauf toutefois les réserves signalées par une décision de

la S. Congrégation concernant des religieuses soumises à

des réguliers (n" 156-162). En examinant les actes éma-

nés du Sainl-Siége sur la même matière envisagée par

rapport aux confesseurs de religieuses en particulier, nous

y voyons bien des défenses portées , soit pour certaine

(<) Délia visita pastorale, parle 2, § iïfQ. !tQ, p. 52i, Roma, 1844.

(2) Z)e virt. et sacram. Pœnitentice, decis. 41, n. 3, p. 319^ Venet.,

4715, in-4".
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catégorie de religieuses (dépendant des réguliers) , soit pour

les monastères de certains lieux (n"' 103-165); nous y

voyons encore une recommandation faite aux Ordinaires d'in-

terdire aux religieuses de leur diocèse les présents dont il

s'agit (n"' 165-166). Mais nous ne trouvons aucun décret

général qui prohibe ces présents en tous lieux et de la part

de toute sorte de religieuses , et nous avons, au contraire,

une décision spéciale qui semble les autoriser implicitement

en certaine occasion (n. 167. Cfr. n. 171). Et voilà comment

s'expliquent les différences que l'on remarque dans l'ensei-

gnement des divers auteurs sur cette question. Les uns, ne

raisonnant que d'après les Constitutions de Clément VllI et

d'Urbain Vill, se prononcent sans hésiter pour la légitimité

de ces présents (n. 159). Parmi ceux qui font mention des

dispositions spéciales aux confesseurs de religieuses, quel-

ques-uns se bornent à les rapporter sans plus d'explications,

et sans déterminer dans quelles limites elles sont obligatoires

(n. 165); d'autres soutiennent qu'elles ne sont pas générale-

ment en usage et que la coutume contraire n'est pas illégitime

(n. 168) ; d'autres enfin en recommandent l'observation d'une

manière très-pressante (n. 172). Le moyen de concilier des

opinions si diverses, c'est de dire qu'en rigueur de droit il

n'est pas défendu absolument h toutes les religieuses de faire

des présents à leurs confesseurs, avec les permissions re-

quises et dans les limites raisonnables, mais que ces sortes de

présents ne sont conformes ni à l'esprit de l'Eglise, ni h la

prudence qui doit régler les relations mutuelles des religieu-

ses et de leur père spirituel, pour rendre le ministère de

l'un véritablement utile aux autres. Ainsi, lors même qu'un

confesseur de religieuses ne serait pas lié par quelque statut

diocésain dans le genre de ceux que nous avons vus exister à

Rome (n. 163), h Naples et h Salerne (n. 164) et dans la

province ecclésiastique de Milan (n. 169), ni par une clause

expresse de ses lettres de pouvoirs, comme celle que le Car-
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-dinal Paîéotto avait adoptée à Bologne (n. 1 70), ce confesseur

ne pourrait rien faire de miejx que de s'astreindre lui-même

à la règle invariable de n'accepter aucun présent des reli-

gieuses confiées à sa direction , surtout de quelqu'une en

particulier ; car on conçoit que certains présents faits au nom

de toute une communauté
,
principalement si elle est nom-

breuse , soient sujets à moins d'inconvénients ; mais quand

on voit S. Charles Borromée, cet illustre et sage réformateur

de l'église de Milan, interdire, absolument et sans restriction,

même cette dernière sorte de présents , monasterii nomine ;

quand on lit dans une Constitution pontificale une disposition

analogue, quoique limitée quant à son application, (ci-dessus,

n. 463), l'on ne peut assurément s'empêcher de louer la

prudence et la délicatesse d'un confesseur de religieuses qui

croirait devoir refuser tout présent sans exception, soit de la

part de quelque sœur en particulier, soit de la communauté

en général, et s'en tenir scrupuleusement aux honoraires

fixes qui lui auraient été assignés.
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SUR L'OBLIGATION D'ASSISTER LES MORIBONDS
AU MOMENT DE L'AGONIE.

L Un doute fut proposé à la rédaction de la Revue, et

résolu dans le dernier fascicule de la deuxième année, page

667, et suiv. La difiQcullé y était nettement posée. Le con-

sultant y disait que les théologiens parlent de l'obligation des

prêtres qui ont charge d'âmes d'assister les malades, mais

qu'il n'en a trouvé aucun qui traite de l'obligation de se faire

rappeler pour le moment de l'agonie et pour leur faire la

recommandation de l'âme. Toute la difficulté roulait donc

sur l'obligation spéciale pour le curé d'être présent au

moment de l'agonie, et le rédacteur la comprenait dans le

même sens, puisque, dans son article, après avoir donné ses

preuves, il concluait (page 67o) : « Il résulte évidemment

de ces décisions que l'obligation incombant aux curés d'as-

sister les malades dans leur agonie ne peut être révoquée en

doute : elles nous donnent la véritable portée de ce passage

du Rituel romain Si les termes du Rituel ne paraissaient

pas assez préceptifs, il ne serait plus aujourd'hui permis de

nier l'obligation qu'il impose. »

Pour moi et pour les autres membres du cercle conféren-

ciel dont je fais partie et dans lequel cette question a été

débattue, nous sommes d'avis que, loin d'être évidente, cette

obligation n'est pas suffisamment prouvée. Ainsi nous esti-

mons que, à moins de circonstances exceptionnelles, un

curé a rempli son devoir, et peut avoir la conscience en

paix, quand, après avoir visité ses malades, tous les jours

ou environ, suivant leur claf, il n'est pas présent à leur
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agonie. Nous admettons donc qu'il y a bien un précepte et

une obligation de visiter les malades, même après qu'ils ont

été administrés, de les visiter fréquemment. iVlais nous contes-

tons l'existence d'un précepte spécial pour le moment de

Fagonie, et nous prenons les paroles du Rituel romain, non

comme un ordre, mais pour une simple exhortation.

Pour procéder avec plus de méthode, j'apporterai d'abord

les preuves d'autorité et de raison qui établissent notre opi-

nion
;
je discuterai ensuite les preuves apportées en faveur

du sentiment opposé. Commençons par l'autorité.

2. En ce qui concerne les devoirs et les obligations des

ecclésiastiques qui ont charge d'âmes, on ne pourrait guère

trouver de guide plus exact et plus siîr que le synode tenu à

Liège, en 1851. Chacun sait avec quel soin, quelle maturité,

après quelles discussions préparatoires, furent rédigés les

statuts de ce synode, et commentais obtinrent à Rome l'hon-

neur d'une révision approbative^ Qu'on veuille bien aussi

ne pas oublier que ces décrets sont de notre temps, de notre

{<] Ces paroles pourraient faire croire que ces statuts ont été approuvés

à Rome, et ainsi induire en erreur. Rome n'a pas coutume d'approuver les

statuts synodaux, comme l'atteste Benoit XIV, De Synodo di'œcesana, lib. xiii,

cap. III, n. 7, à moins que quelqu'un n'appelle des décrets du synode. Si un

Cardinal ou d'autres personnes revoient les statuts et les corrigent, leur juge-

ment n'a qu'une valeur toute personnelle proportionnée à leur science; mais

ce n'est pas une approbation donnée par Rome aux statuts. En faisant cette

remarque, nous n'avons aucunement l'intention d'infirmer l'autorité des sta-

tuts de Liège, dont nous reconnaissons toute la valeur. Mais il ne faut rien

exagérer : nous ne devons pas donner comme approuvé par Rome ce qui ne

l'a pas été. oVolumen, dit l'Evêque de Liège, examini subjecimus duorum

praestantissimorum juris ecclesiaslici perilorum.... Statuta fuere diligenter

recognila : paucissima vero, aliquacorrectione digna, ab istis viris in scientia

et praxi juris canonici versatissimis adnotata
;
quia etiam opus.... sine fuco

laudare non dedignati sunt, contestati statuta, prout nunc emendata existunt,

poose sine ullis aliis disceplationibus prseviis
,

praelegi
,

publicarique in

synodo. » Slatuta dioecesis Leodiensis, pag. xvi. On voit que cette révision

n'a rien d'ofliciel. (A'o/e de la Rédaction.)
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pays, et qu'ils visent la position dans laquelle se trouvent

actuellement la plupart des curés de France et de Belgique.

L'autorité de ce synode est donc incontestable. Or, voici ce

que nous y lisons' : « Error est non tolerandus, parochum

otficio functum esse erga infirmos, dura illis ultima sacra-

menta ministravit ; tune enim maxime indiget infirmus opéra

spirituali sui parochi, qui eum consoletur, et adhorlelur ad

sustinendura fortiter et chrisliane mortem imminenlem. »

Voilà l'obligation, que nous reconnaissons, de visiter les

malades après l'administration des derniers sacrements, rap-

pelée dans les termes du Rituel de Liège. Mais pour ce qui

suit, le synode abandonne le Rituel, et adopte une rédaction

plus adoucie. « Summopere curent parochi et confessarii, ut

quantum moraliter fieri potest, œgrotos in ipso morlis arli-

culo conslitutos adjuvent.... Ilortentur ideo parentes.... ut

cum periculum mortis proxime instare animadverterint, de

eo parochum vel confessarium statim certiorem reddant, »

La différence, qui existe entre cette rédaction et celle que

nous lisons au Rituel*, est manifeste, et la modification n'a été

incontestablement introduite que pour faire disparaître l'obli-

gation qui semblait plus ou moins résulter du texte du Rituel'^.

(l)Num. 183, 2» et 3".

(2) Ce texte est rapporté et expliqué, n. 1 0.

(3) Notre honorable contradicteur a-t-il bien saisi le sens du Synode de

Liège? Nous en doutons. Il nous semble y voir clairement proclamée l'obli-

gation des curés et confesseurs d'assister les malades au moment de la mort,

lorsqu'ils le peuvent. Summopere curent parochi et confessarii, ut quantum

moraliter fieri potest Après avoir dit aux curés d'exhorter les parents à

les appeler au dernier moment, ou le confesseur, il ajoute : » 4° Tandem si

ipse parochus, aliis curis parochialibus distentus, moribundo in extremis

conslituto adesse nrqueat, curet ut adsint porsonae pire, commendalionis

animic preces persoluturae, et aegrum in angustiis mortis posilum consola-

turae. » Statuta diœcesis Leodiensis, n. 1 86, pag. 1 5J . Dire aux curés qu'iVs

aient le plus grand soin d'assister les malades à l'agonie autant qu'ils

le pourront; et qu'ils se fassent remplacer par d(^ personnes pieuses, lorsque.
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3. L'assemblée synodale, tenue à Malines, le 30 avril

1 850, s'occupa du même sujet, et s'exprime en ces termes^ :

« Neque satis sit parochis et vicariis quod infirmis ultima

sacramenta adminislraverint, sed ipsos insuper fréquenter

invisant, iisque alia subsidia spiritualia procurent, quibus ad

piam mortem et beatara aeternitatem prapparentur, qualia

sunt... » Pas un mot de l'assistance à l'agonie^.

4. Tel était du reste l'enseignement des théologiens belges,

même des plus sévères. Pauwels se demande si le curé a

suffisamment rempli son devoir, quand il a administré les

derniers sacrements aux moribonds. Il rapporte la réponse

négative de Neesen, et ajoute, en forme de corollaire^ :

« Débet igitur pastor de tempore in tempus, juxta quod

morbus aagetur et ex eo mortis periculum, infirmum invi-

sere, et ipsum animare, solari, et piis quibusdam adhorta-

tionibus confortare in palientia ; ne alioquin contingat quod,

pastoris defectu et negligenlia, illa anima in ipso portu patia-

tur naufragium et damnum notabile pro tota seternitate... »

Il parle ensuite dans plusieurs paragraphes de la confession

des malades, des instructions à leur donner, des testaments,

et passe aux funérailles, sans toucher un mot de l'agonie^.

empêchés par d'autres soins pastoraux, ils ne le pourront en personne;

n'est-ce pas dire clairement qu'il y a pour eux obligation de le faire, lorsqu'ils

n'ont aucun empêchement ? Cela nous paraît clair et évident.

[Note de la Rédaction.)

(1) Synod. noviss. Mechlinien., pag. 132.

(2) Ce silence prouve-t-il que le synode nie l'obligation dont nous par-

lons? Nullement; il la passe sous silence; mais on ne peut en conclure qu'il

enseigne qu'elle n'existe pas,. {Note de la Rédaction.]

(3) Theologia practica, part. 3, cap. 9, § 1, n. 10.

(4) Dans le même sens, V. Dens, De extrema unclione, nura. 18 ; Gobath,

oper. moral., tom. ii, tract. 8, n. 898; Lacroix, Theolog. mor. lib. m,

part. ^, n. 760; Manigart, Praxis pastor. part. 2, cap. 1 ; De la Croix,

Parfait ecclésiast., chap. ix, § 5, n. 9; Bouvier, Tlieol. tom. lii, fine;

Herzig, S. J. Mon. parochi, num. 86.

R. Cet argument est purement négatif, ces auteurs n'ont pas examiné la
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5. Aux théologiens nous ajouterons l'autorité des Conciles

de notre pays, qu'on pourra consulter dans la collection

Hartzheinû, à partir de l'an MDC. Le synode d'Augsbourg de

l'an 1610 \ les constitutions synodales d'Osnabruck , en

1628-, le Concile provincial tenu à Carabray, en 1631 ^, le

synode de Gand, en 16o0^ le synode de Munster, en 1652^,

le synode de Cologne de 1662^, les statuts synodaux de

Strasbourg, publiés en 1687% le synode d'Eichstelt de

1713^, celui de Warmi en 1726^^, ainsi que le synode

de St-Omer tenu en 1 640 ^\ imposent bien aux curés l'obliga-

tion de visiter fréquemment les malades, de les consoler et

encourager , mais nullement celle de les assister à leur

agonie ^^

question. Que peul-cn conclure de là? Que d'obligations, qui incombent aux

curés et à d'autres, seraient à rayer, s'il suiGsail, pour en nier l'existence,

qu'un certain nonabre d'auteurs eussent gardé le silence à leur égard ! Si l'on

veut être complètement édifié sur les obligations des curés, c'est moins dans

les traités de théologie qu'il faut les chercher, que dans les auteurs qui ont

traité la matière ex professa. Que notre honorable contradicteur les étudie,

et nous sommes persuadé que lui, aussi, sera convaincu de la vérité de notre

opinion. Est-il, du reste, bien exact de dire que tous les théologiens belges,

même les plus sévères, partageaient cet enseignement? Nous ne le 'pensons

pas, et on peut s'en assurer en ouvrant l'ouvrage d'Opstraet, Paslor bonus.

part. IV, cap. viii, § vi, n. 4 , où il développe les motifs qui prouvent que le

curé est obligé d'assister les moribonds à kurs derniers moments. Nous ne

l'avions pas cité, parce que cet ouvrage est à YIndex. Neesen lui-même

mentionne cette obligation. De sacramenlis, tract, vi, pag. 272.

[Xole de la Rédaction].

(t) Part, m, cap. 13, de Parochis, tom. ix, pag. 68.

(2) Cap. 18, de Exlrema Unctione, pag. 456.

(3) Til. Tiv, de Sacr. Exlr. Unct., pag. 577.

(i) Tit. vu, de Sacr. Exlr. Unct., pag. 708.

(o) Pag. 790, Pastorum est. (6) Part, ii, lit. 9, pag. 991.

(7) Tom. X, pag. 182, De Sacrani. (8) Ibid. pag. 381.

(y) Cap. iiv, pag. 4i2. (10) Tit. vm, pag. 793.

(1 1) Nous faisons à cet argument la même réponse qu'à celui tiré des théo-

logiens belges : c'est un argument purement négatif. {Xotede la Rédaction)

.

K. R. III. 35
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Nous croyons toutefois que deux ou trois citations choisies

des Conciles ne seront pas de trop. Ainsi le synode de

Warmi, en 1610, porte que le curé, après avoir administré

l'extrêrae-onction, restera auprès du malade, s'il le voit à

l'agonie, et l'assistera dans son passage à l'éternité. Rien qui

indique l'obligation de retourner spécialement pour l'agonie \

Egalement le synode de Bois-le-Duc, de l'an 1612, porte :

«Fréquenter infîrmum visitabit, et si per occupationes non

liceat pastori adesse morituro, submitlat ipse sut moneat infir-

raum ut advocetur alius sacerdos et vir reiigiosus qui morti

propinquum adjuvel-... »

6. Rapportons également le texte de la célèbre Instruction

de Mgr de Wavrans, Evêque d'Ypres, qui reproduisait pres-

que mot h mot les termes des statuts de Bruges, 1693", et

de Paderborn 1688*. Voici comment s'exprime le zélé et

judicieux Prélat^ : ce Prse caeteris vero summopere commen-

damus ut infirmis qui periculosius laborant... tara ante

quam post administrata sacramenta ssepius visitent, conso-

lentur, omnique sollicitudine salutis eorum curamagant, nullis

(1) De Exlrem. Unct. tom. ix, pag. 126 : c. Oret item et ipse pro eo, et

alios qui aderunt ut orent admoneat; sique illum animam agere animadver-

lerit, ne discedat, sed praesto sit agonizanti, cum orani charitate, coramen-

detque Deo animam ipsius orationibus solilis, »

(2) Tit. VIII, cap 2, pag. 215. — R. Nous ne voyons pas quel argument on

peut tirer de ce Concile. Il semble qu'il nous est plutôt favorable qu'opposé,

puisqu'il ordonne au curé de se faire remplacer, si ses occupations ne lui

permettent pas d'assister le mourant : si per occupationes non liceat pastori

adesse morituro, submittat, etc. {Note de la Bédaction).

(3) Tit. m, § \2,,ihid., tom. 10, pag. 197.

(4) Part. II, tit. 8, lom. x. pag. 161. Ce synode porte expressément.

« Qualeous per occupationes licet, morituris consilio et auxiiio adesse stu-

deant, autsaltem curent ut aiiquis » Il ajoute ensuite, ainsi que le synode

de Bruges, que par là les curés se feront aimer de leurs peuples et bénir

de Dieu. — R. Même réflexion que ci-dessus. Note 2. [Note de la Réd.}.

(o) En 1768, cap. 12o^ tom. x, pag. 6i9.
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laboribus parcentes ne ovis manibus suis eripialur, et in

aeternae damnalioiiis pcriculura deveniat. Hortentur quoquc

parochianos suos tum publiée tuin privalim, ut se adraonere

non difTerant, dura quis in parochia aegrotaverit, maxime si

morbus gravis appareat. Periculo morbi ingravescente, mo-

neant quoque domesticos se tempeslive vocari velle ut

morienti praesto sint. Neque enim commiltere debenl Pastores

ut, quantum fieri potest, huic supremo erga subditum chari-

tatis ofFicio desint, tametsi ad aliud subinde non esset, quam

ut praesentes commendationis animœ preces persolverent. Si

ita se gesserint, contingel ut, praeter divinam mercedem, bac

sedula opéra sibi singularem suorum amorem et affectum

reconciliaturisint, et uberrimos fruclus in animarum regimine

Deo allaturi. Non te pigeât visitare infîrmum, ex liis enim in

dilectione firmaberis, inquit Ecclesiasticus^ vu, 39. »

7. On voit, par ce passage, combien la doctrine des synodes

belges diiïère de celle de la Revue. A) Le devoir du curé y

est appelé charitatis officium^ tandis que la Revue (pag, CG8)

soutient que l'obligation est exjustitia\ B) La présence du

curé au lit de l'agonisant est réclamée, quand même il ne

s'y rendrait que pour réciter les prières de la recomman-

dation de l'âme^. Les motifs de la Revue sont tout autres. Au

surplus il est incontestable que si le curé ne devait venir que

(I) La doctrine de la Revue nous semble nooins diffirer de celle de Mgr de

Wavrans que celle de noire honorable contradicteur. En effet, l'Evéque d'Ypres

et la Revue admettent une obligation pour le curé, quoiqu'ils diffèrent jur la

qualité de c Ite obligation : l'un la regardant comme une obligation de jus-

lice, l'autre comme une obligation de charité seulement. Noire honorable

contradicteur, lui, n'y voit aucune obligation. (V. ci-après, N. 13).

(iVo/e de la Rédaction],

(2J On réclame sa présence en ce moment. Est-ce pour ce seul motif? Pas

du tout. On dit que quand même il arriverait quelquefois qu'il n'aurait d'autre

oCQce à remplir que de réciter les prières de la recommaudalion de l'âme,

encore devrail-il s'y rendre. N'est-ce pas suffisamment réclamer sa présence

à un aulre titre? {Xote de lu RcducUon).
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pour réciter ces prières, son obligation ne serait ni exjustitia,

ni svb gravi. C) Enfin, loin d'insinuer ou d'inculquer que le

curé manquerait gravement aux devoirs de sa charge, en ne

se rendant pas auprès des agonisants, le texte lui représente

les grands avantages qu'il retirera de sa charité, entr'autres

l'affection de son peuple et les bénédictions de Dieu \

8. Nous réclamons aussi en faveur de notre opinion les

conciles cités dans la Revue, page 669, lesquels condamnent

les curés qui, après avoir administré les derniers sacrements,

ne s'approchent plus des malades. Nous condamnons égale-

ment cette négligence, mais pas plus que ces conciles, nous

ne blâmons la pratique des curés qui, ayant visité fréquem-

ment leurs malades et rempli leurs devoirs à cet égard, ne

se croient pas tenus de recevoir leur dernier soupir, et de

leur réciter les prières des agonisants. Ce qui a pu porter le

rédacteur de la Revue à exagérer la portée des termes

employés par ces conciles, c'est qu'il y a là les expressions.

agonisants, moribonds, et qu'il les a prises dans un sens

strict, rigoureux, au lieu de les entendre, comme le prouve

le contexte, dans un sens large et plus étendue Nous avons

un nouvel exemple de ce que nous avançons dans le synode

de Grenoble, tenu en 1690, par le Cardinal Le Camus.

(< )
Qu'est-ce que cela prouve, sinon que l'Evéque jugeait ce motif suffisant

pour décider ses curés à remplir leur devoir? Parce qu'il n'énumère pas les

autres motifs, s'ensuit-il qu'il les rejette? Nullement. En disant que c'est un

devoir de charité, n'insinue-t-il pas que le curé manquerait aux devoirs de sa

charge en ne se rendant pas auprès d°s agonisants? [Sole de la Rédaction).

(2) Nous n'avons p^s pris ces termes dans un sens large et étendu, mais

dans leur signification naturelle. Nous demandons à tout homme de bonne foi

ce que veulent dire ces paroles : Adesse oportet moribstibcs; ammam agenti

adesse: asimam agenti prœsens adesse : alicui, QcoisQrE e vivis excesserit,

assistere, et operam impendere, sinon assister le mourant dans ses derniers

moments? Attaquer une interprétation aussi naturelle pour le simple plaisir

de nier une obligation véritable, n'est-ce pa? renverser toutes les règles de

l'interprétation des lois? {Xote de la Rédaction].
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« Comme les curés, dU-il\ sont obligés par le dû de leurs

cliarges de consoler les malades, et de les fortifier contre les

attaques du démon qui redouble ses efforts à l'instant qu'on

est aux abois, ils ne doivent pas attendre aux derniers

moments de la vie de leur administrer les sacrements. Et

comme l'éternité de la gloire ou de la damnation dépend du

moment de la mort, et que l'arbre demeure du côté qu'il se

renverse, c'est en ce périlleux passage qu'ils doivent redou-

bler leurs soins pour secourir et pour consoler les agonisants :

et à cet effet ils doivent faire en sorte de les visiter, s'il se peut,

une fois le jour, pour les encourager et aider à bien mourir,

et ne les pas abandonner autant que faire se pourra qu'ils

n'aient expiré. » Selon cette ordonnance, le curé devra donc

prendre soin des agonisants, et à cet effet les visiter fréquem-

ment*. Il appert clairement de ce texte que le terme agoni-

sants doit se prendre en un sens assez étendu, qu'il comprend

également tous les malades en danger de mort, et qu'il n'y

a pas de précepte particulier pour l'assistance de ceux qui

sont près d'expirer.

9. Disons un mot des Rituels diocésains. Sans examiner le

point de savoir s'il est permis de les employer dans l'admi-

nistration des sacrements, on ne peut contester que, sous le

rapport de la discipline, ils ne soient l'écho des principes

reçus et admis dans les différents diocèses. C'est là que les

Evéques, ainsi que le rappelle le Pastoral de 3îalines^, ont

(1) Tit. III, art. 8, n. 3.

(2) Non-seulement cela; mais, comme dit le Synode, « ils doivent ne pas

les abandonner, auiant que faire se pourra, qu'ils n'aient expiré. » Avons-

nous dit autre chose? En quoi la doctrine de ce synode di(ïère-t-elle de la

nôtre ? (\ote de la lii'daclion).

(3) Ce pastoral, publié, en 4 588, par l'Archevêque Jean Ilauchin, avait été

revu et approuvé par la faculté de théologie de Louvaia. Aussi Benoit XIV

l'avait-il en grande estime. Cfr. De Synodo diœcesana, lib. viii, cap. 3, n. 4.

— n. Nous devons cependant faire remarquer que le Pastoral de Malines fut
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tracé les règles « quae ad sacramenlorum administrationem,

aliaque oflicia pastoralia rite obeunda pertinent. » Or, ces

Rituels particuliers sont très-sobres à l'endroit de la question

qui nous occupe. « Meminerint, dit le Pastoral de Malines,

autem pastores, infirmos suos post administrationem hujus

sacramenti subinde visitare et consoîari in Domino. » Celui

de Tournai, de l'an \6io, porte également^ « Nec oraittat

infirmes eliam post administrationem sacramenti quandoque

visitare et consoîari^. » Le Rituel de Reims, de 1677 ^
: « 11

ne faut pas que le curé lui-même cesse de visiter le malade

en cet état, et de lui rendre les offices de piété et les autres

assistances nécessaires; car c'est particulièrement en cette

occasion où il doit faire paraître son zèle et sa chanté pasto-

rale, et c'est pourquoi le dernier Concile de notre province

publié plus d'un quart de siècle avant que Paul V n'eûl rendu le Rituel romain

obligatoire. Dès lors que peut-on conclure du Pastoral de Malines contre la

règle établie par le Rituel romain ? Cet argument n'est donc pas plus heureux

que les autres. [Xoie de la Rédaction).

(1) Part. I, pag. 123.

(2) Nous lisons dans le nouveau Rituel de Tournai ; « Ingravescente morbo,

parochus infîrmum frequentius visitabit, et ad salutem diligenler juvare non

desinet, raonebiique instante pericalo se confestim voeari, ut in tempore

prœsto sit morienti , sumptoque sanctissimo Viatico, et sacra Unctione adhi-

bita, si periculum immineat, statim comraendationis animœ officium praesta-

bit. » Riluale diœcesis Tornacensis, part. ), titul. v, § i, n. I, pag. 194 : Le

Rituel de Tournai s'exprime comme le Rituel romain, et rappelle l'obligation

des curés d'assister aux derniers moments des malades, lorsqu'ils le peuvent :

ut in tempore jjrœsto sil morienii. Cela n'est-il pas assez clair? Ajoutons y

ce qu'on lit dans le Rituel de l'ancien diocèse de Cambray (qui forme aujour-

d'hui la majeure partie du diocèse de Tournai). « Meminerint Parochi
,

y lit-on, ut post hujus sacramenti administrationem non negligant omnino

infirmes, sed subinde visitent, et sanctoe morti eos préparent : PRi:sERTiM

ADTEM PKJESTO siNT MORiENTiBcsi ac sequentia pielatis officia exhibeant pro tem-

poris opportunitate et personarum conditione. » Titul. De sacramento Extremœ-

Unctionis, pag. 109, edil. (825. {?\ole de la Rédaction).

(3) Pag. 180.
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ordonne qu'on punisse les curés qui seront négligents à

rendre les derniers devoirs aux malades de leurs paroisses. »

Loin d'exiger que le curé retourne auprès du malade pour

recevoir son dernier soupir, le Rituel de Gand semble sup-

poser qu'il l'abandonne en cet état, pour revenir à l'église le

recommander aux prières des fidèles ^

Le Rituel de Bruges, quoique plus récent, n'est pas plus

exprès sur ce point que les autres dont nous venons de faire

des extraits. Après avoir recommandé de visiter souvent les

malades, même après qu'ils ont reçu les Sacrements, il

s'exprime comme suit' : « Ingravescente morbo, parochus

^nfirmum frequentius visitabit et ad felicem mortem disponet.

Instante vero periculo se confestim vocari curet ut in tempore

morienti prœsto sit. (Est-ce pour recommander l'âme? Non^).

Collatoque SS. Viatico et Extrema Unctione, si periculum

immineat, stalim comraendationis animae officium inchoabit.

Sed si tempus suppetat sequentia praestare poterit... »

Il est bien évident qu'à s'en tenir au texte de nos Rituels,

il ne se trouvera pas un curé qui se croie obligé de se rendre

exprès auprès d'un malade, parcequ'il serait sur le point de

rendre l'âme*.

10. Nous avons insinué plus haut que le Rituel de Liège

paraissait plus sévère. Cependant il se sert des mêmes expres-

sions que Mgr De Wavrans, et appelle aussi le devoir du

curé, charilalis ofjîoium. Il ajoute : a. Quod si contingat paro-

chum aliis curis pastoralibus detineri, aut aliter légitime

impediri quo minus praesto sit infirmo, ad mortem alias rite

prsemunito, eo tempore quo agit animam, provideat saltem

parochus ut adsint personse devotse, quae in angustiis mortis

(<) De l'aa 1708, De Extrema Unctione.

(2) Edil. 1838, p^ges -249, 251 et 253.

(3) Oui aussi
; comme le prouvent les paroles suivaQles : Statim commen-

dntionis animœ officium inchoabit. (\ole de la Rédaction).

(4) Nous en connaissons cependant un granJ nombre qui s'y croient obligés

et agissent en conséquence. [Xote de la lîelaction).
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positura oratioDibus, suavi exhortatione, acluum fidei....

consolentur et adjuvent, » Cette obligation n'est donc ni bien

stricte ni bien grave, et surtout elle n'a pas pour fondement

les motifs allégués par la Revue, puisque le curé se fait utile-

ment remplacer par des personnes dévotes, dont la fonction

doit se borner à exhorter et encourager le malade \

1 1.Auxautorités si unanimes etsiimposantesquenousvenons

d'invoquer en faveur de notre opinion, nous sommes en droit

d'ajouter deux raisons dont on ne contestera pas la valeur.

Premièrement, il est très-mal aisé de déterminer le moment

de l'agonie, et pour peu que le curé soit éloigné, ou on le

fera accourir coup sur coup inutilement, ou on ira trop tard

requérir son ministère. Otez les classes aisées de la société

dans les villes et les gens riches à la campagne, vous ne ren-

contrerez que des gardes-malades peu intelligents, ou des

parents plus disposés a se lamenter et à pleurer qu'à analyser

les derniers mouvements du moribond. Il est d'ailleurs un

fait bien avéré. C'est que même dans les maladies de lan-

gueur qui mènent lentement au tombeau, et alors que le

moribond conserve jusqu'au dernier soupir toute sa présence

d'esprit, on prend bien souvent pour l'agonie, ce qui n'est

qu'une crise momentanée et passagère. Nous demandons en

conséquence comment il sera possible d'imposer une obliga-

tion précise et déterminée, pour une circonstance tout à fait

vague et indéterminée^.

(1) Oui, mrfis cela ne se fait que quand ils sont, pour nous servir des ter-

mes mêmes du Rituel , aliis curis parocJnalibus delenti, aut aliter légitime

impcditi. Qui n'avouera que ces termes supposent une véritable obligation •

Avons-nous demandé un empêchement plus rigoureux que le Rituel de

Liège ? [Note de la Rédaction.)

(2) Tout ce raisonnement ne prouve qu'une chose ; c'est qu'il sera quelque-

fois, souvent même, si l'on veut, difficile de préciser quand le curé sera

obligé de se trouver près du malade. Mais s'ensuit-il que quand il est clair

que le malade va mourir, il n'y ait aucune obligation pour le curé de se rea-
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Deuxièmement. Quel office remplira d'ordinaire le curé au

lit des agonisants? Tout simplement il récitera les prières de

la recommandation de l'âme. Neuf fois sur dix, il trouvera le

moribond privé de connaissance, incapable d'entendre une

exhortation ou d'exprimer un sentiment \ Pourquoi alors la

présence d'un prêtre serait-elle nécessaire? Il a, par de fré-

quentes visites, interrogé, encouragé le malade, il l'a absous

à diverses reprises et préparé à la mort : que fera-t-il donc

de si important au moment où les avant-coureurs de la mort,

la somnolence, la paralysie du cerveau arrêtent toute fonc-

tion intellectuelle dans le malade? Nous convenons que pour

ceux qui meurent poitrinaires et en pleine connaissance jus-

qu'au dernier soupir, la présence du curé serait bien utile, mais

outre que ces cas sont fort rares, il est presque impossible,

comme nous l'avons dit, de préciser le moment de l'agonie.

Dès lors, comment fonder sur une base solide l'obligation

d'être présent toutes les fois qu'un malade est à l'agonie?

Cette obligation, à consulter la raison, ne serait jamais que

très-rare et tout à fait exceptionnelle.

Quant aux raisons que fait valoir la Revue^ elles ne prou-

dre près de lui pour l'assister? La conclusion ne nous paraît pas légitime» Du

reste, nous croyons que la diGBcuIté de préciser le dernier moment du malade

est fort exagérée. Nous avons exercé le saint ministère un bon nombre d'an-

nées, dans un endroit où l'on avait la bonne habitude d'appeler le curé pour

aider les mourants, et nous avons eu le bonheur d'en assister un grand nom-

bre dans leurs derniers moments , et nous pouvons assurer que ce n'est que

près d'un bien petit nombre que notre ministère a paru être inutile; et nous

devons avouer que c'est dans l'accomplissement de ce devoir que nous avons

trouvé une des plus douces consolations de notre ministère.

{?\'ote de la Bc'daction].

(!; Cela est fort exagéré, comme nous avons pu le constater pendant notre

ministère. Nous pouvons assurer que plus de la moitié de nos malades sont

morts avec toute leur lucidité et en pleine connaissance ; et plusieurs ont eu

besoin de notre ministère au moment de rendre le dernier soupir.

[Note de la Rddaclion).



558 SUR l'obligation d'assister les moribonds

vent qu'une chose : la nécessité de visiter souvent les mala-

des. Une personne, dit D'Abreu, cité en note, page 676,

morti vicina, se confessa de nouveau, et mourut deux jours

après. Après un autre exemple, il ajoute : « Vides, mi paro-

che, an opus sit visitare sœpius moribundos , et blande inqui-

rere de eorum statu. » Telle est la conclusion, et la seule qui

sort des considérations qui y sont développées ; et cette con-

clusion est bien la nôtre \

12. Discutons actuellement les raisons et les autorités

apportées par le rédacteur de la Revue.

1" Déclarations de la Congrégation du Concile. Ces décla-

rations n'ont pas de valeur pour décider la question discutée

ici. Elles supposent en effet un curé qui manque entièrement

à son devoir, et ne visite jamais ses malades. La Congré-

gation décide bien que ce curé pèche en agissant ainsi, qu'il

doit visiter et soigner ses paroissiens malades et ce jusqu'à

la mort; mais elle ne dit pas que, s'il l'a fait, il est encore

tenu en outre d'être présent a l'agonie. Il n'en était pas

question dans le doute et la Congrégation ne s'est pas pro-

noncée sur ce point-.

2° Rituel romain. Tout en reconnaissant la plus grande

autorité au Rituel romain, nous nous permettrons néanmoins

(1) Ce n'est pgs sur les faits que D'Abreu fonde l'obligation des curés

d'assister les agonisants. II la fait reposer sur les considérations que nous

avoQ^ développées dans notre article. Que notre honorable contradicteur prenne

la peine de lire D'Abreu, liv. xi, n. lOo et suiv. , et il verra que notre

thèse, qui est aussi celle de cet auteur, y est longuement développée et

prouvée ; et qu'elle repose sur des arguments tout autrement décisifs que ces

deux faits. [Note de la Rédaction].

(2) Notre honorable contradicteur prétend que les déclarations de la S. Con-

grégation du Concile ne touchent point notre question. Nous le prions de lire

les décisions du 31 mai 1766 et du 30 août 1788, et il verra que son asser-

tion est complètement erronée. Et celle du H avril ne proclame-t-elle pas

que le curé est tenu eis œgrotis assistentiam prœbere^ dum morli proximi

reperiunlur, ad formam Rilualis Romani î [Note de la Rcdnclion].
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deux observations qui réduiront de beaucoup l'innportance

qu'on lui attribue dans la question présente. Le but du

Rituel roKiain est de fixer les cérémonies h garder dans

l'administration des sacrements et toutes les fonctions ecclé-

siastiques et sous ce rapport il est obligatoire dans l'Eglise

universelle. «Restabat, dit Paul V,dans la préface au Rituel

romain, ut uno eliam volumine comprehensi sacri et sinceri

catholicae Ecclesiae rilus, qui in sacramentorum administra-

tione aliisque ecclesiasticis functionibus servari debent...

prodirent. » 11 dit ensuite par qui le Rituel a été composé,

et ajoute qu'y ayant trouvé « receptos et approbatos catho-

licae Ecclesiœ rilus, » il exhorte tous les Evêques, curés, etc,

« ut illo rituali in sacris functionibus ulantur, et in re tanti

momenti quae catholica Ecclesia et ab ea probatus usus anti-

quitatis statuit inviolate observent. » Mais ici il ne s'agit pas

d'une cérémonie ou d'un rite à observer dans l'adminis-

tration d'un sacrement, ou autre fonction analogue, mais

d'une question disciplinaire, ou, si l'on veut, de théologie

pastorale. Le Rituel romain esl-il obligatoire sous ce rapport?

Qui oserait le prétendre et sur quoi s'appuierait-on pour le

soutenir^?

Nous observerons, en second lieu, que, dans les questions

de cette espèce, le Rituel s'attache surtout à la tradition

locale et réduit en règle les usages de Rome et de l'Italie.

Or il s'est pu faire et il s'est fait qu'en un même point, il se

soit établi en Itahe un usage diiïérent de celui des autres

pays, et qu'on ait attaché à une loi générale un sens-el une

portée qu'elle n'avait pas dans les autres parties de la répu-

(1) Avec beaucoup d'autres nous le tenons comme obligatoire, et nous di-

sons avec le P. Maurel : « Les lois du Rituel romain regardent, comme on

sait, l'Eglise universelle. Le 7 septembre 1850, la sacrée Congrégation des

Rites écrivait à Mgr Cœur, évOque de Troyes : HUuals romauum, cujus leges

universalem afjiciunl Ecclesiam, intègre servctur. « Guide pratique de li-

turgie romaine, p.iM i, n. v, 3", pag. 22. {Xole de la ne'daction).
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blique chrétienne ^ On s'en réfère alors dans chaque pays à

l'interprétation donnée par l'usage local : optima legum inter-

pres consneludo. Ainsi à Rome et en Italie, si la présence du

prêtre, aux derniers moments des malades, a toujours été

rigoureusement exigée, comme un devoir de justice, on

sera autorisé à déclarer que cette présence est voulue par

la loi; il en sera tout autrement en Belgique, puisque la loi,

sous ce rapport, n'a jamais été tenue pour obligatoire, et que

les lois obligent suivant la manière dont elles sont reçues et

pratiquées. Que la loi ait reçu à Rome et en Belgique une

application différente, cela s'explique aisément. Ici les prêtres

sont rares et chargés de paroisses populeuses ; ils ne trou-

vent d'aide nulle part". A Rome, au contraire, outre un

grand nombre de curés et de chanoines, on compte en foule

des religieux et des confrères dont le soin est d'assister les

moribonds. Que devient, avec tant d'aides, la besogne du

curé? Et n'est-il pas rationnel que nous n'ayons pas ici l'obliga-

tion qui est imposée là, puisque nous nous trouvons dans des

conditions entièrement différentes?

3° Auteurs. La Revue peut en revendiquer quelques-uns,

mais bien peu^.

(1) Nous avons cité un grand nombre de Conciles et d'auteurs qui ne sont

pas italiens, et qui montrent par conséquent que la supposition de notre hono-

rable contradicteur n'est aucunement fondée. (Noie de la Rédaction).

(2) Ces considérations pourraient avoir quelque valeur, si le Rituel romain

avait été fait dans ces circonstances. Lorsqu'il a été rédigé et publié, les prê-

tres étaient aussi communs en Belgique qu'en Italie. La rareté des prêtres, de

nos jours, et l'importance des paroisses seront certainement cause que nos

curés, dont la besogne est beaucoup plus considérable qu'en Italie, auront

souvent un empêchement légitime qui les dispensera d'assister les malades

dans leurs derniers moments. {Note de la Rédaction).

(3) Si c'est peu pour notre honorable contradicteur, nous pouvons en ajou-

ter d'autres encore, et d'une grande autorité. Du reste, les auteurs qui ont

traité spécialement cette question ne sont pas nombreux ; et tiury atteste que

tous ceux qui l'ont examinée la résolvent dans notre sens. Ou peut ajouter à
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Bouix s'appuie exclusivement sur l'usage de Rome'. Nous

venons d'en examiner la valeur. Barbosa dit que lorsque le

malade incipil agonizari l'obligation du curé est plus pres-

sante. D'autre part, Machado , dont Barbosa regarde la

doctrine comme irrépréhensible, paraît s'attacher à l'opinion

de Possevin qu'il appelle fort probable ^ BarufTaldi ne parle

que de l'obligation de visiter, obligation plus grave aux

approches de la morl^. Catalani se contredit. En un endroit il

parle comme la Revue. Ailleurs il écrit que presque nulle

part on ne voit les malades fréquemment visités, que pour-

oeux que nous avons cités le P. Segneri, // parroco istruito, cap. xxtv, n. -2;

Clericaii, Decisiones sacramentales, lib. i, Dccis. lxxiv, n. 23 et ss.; Lohntr,

Instructio practica 111 de conversalione aposlolica, part, ii, cap. vi, § i
;

Inslructio practica IV, part, ii, cap. ir, Membr. xxi, Q. 7; le Synode Je

Toulouse de 4782, pag. i04; S. Alphonse, Praxis confessarii, n. 227 et

228. Nous y ajouterons l'autorité de la S. Congrégation des Evêques et Régu-

liers. Le 25 avril I8G0, elle ordonnait d'introduire dans une règle soumise à

son approbation la modiQcation suivante : « 3. Statuendum est ut pro adsi-

stentia infirmorum in articulo mortis exislentium, juxta Rituale Romanum

advocetur parochus, vel alius presbyter, si haberi posait. » Bizzarri, CoUe-

ctanea in usum Secrelariœ S. Congregationis Episcoporum et Hegularium,

pag 834. Le G juin ^ 8fi0, elle décrétait : « Juxta Ecclesiae disciplinam sacer-

dotes non solum dtbent infirmis sacramenta niinislrare, sed iisdem in articulo

mortis conslitutis spiritualem assislentiam prœslare. Quapropter bac de re

mentio fieri oportet in Constitutionibus , ne assistentia hujusmodi sororibus

cominissa videatur. » Ibid., pag. 837. Cf. Ibid., pog. S39, 840 et 842.

(iXole de la Rédaction).

(1) Cela n'est pas toul-à-fait exact : il s'appuie d'abord sur l'autorité des

auteurs, puis sur la pratique de Rome. (iVo/e de la Rédaction).

(2) Possevin enseigne, à lendroit que nous avons cité et auquel renvoie

Machado, que le curé est tenu sx justitia d'assister les agonisants.

(Note de la Rédaction).

(3) Voici les paroles de BarufTaldi : a Administrato sacramento Exlremae

Unclionis, nihil pro illo tune remanel agendum a parocho, usquedum infirmus

in eodem statu pcrmaneat. Nova obligalio illi tantum injungitur si morbus

icgravescal; et de hao mutatione raoneri dtbet a familiaribus, ut prceslo sit

ad commendandam illius animam. » (Xole de la Rédaction).
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tant le curé « totis viribus conari debere ut sollicite visitet ;»

termes qui sont loin d'impliquer une obligation stricte^

Possevin s'en réfère à Tolet*. Respondeo Tolelum affir-

mare. Or Tolet, lib. V, cap. 5, parlant des devoirs des curés,

ne fait aucune mention de cette obligation.

Nous ne dirons rien de Braschi et de Bellotti, ne possédant

pas leurs ouvrages. Mais nous ferons remarquer q-ue les

Rituels de Laogres et de Toulon peuvent très-facilement s'in-

terpréter en notre faveur^.

i 3. En répondant brièvement aux preuves apportées par la

Revue, je n'ai nullement cherché à démontrer que la doctrine

qui s'y trouve patronnée est fausse et improbable
;
j'ai voulu

seulement montrer que le sentiment opposé est solidement

probable, et je pense y avoir réussi*. D'ailleurs cela suffit.

Dès que le sentiment soutenu par la Revue n'est pas morale-

ment certain, et qu'il reste quelque probabilité au sentiment

opposé , la loi n'est pas certaine , et conséquemment peut

être niée. C'est tout ce que nous prétendons.

En résumé donc, nous estimons que le curé est obligé de

visiter fréquemment ses malades, même après qu'il a admi-

nistré les derniers sacrements, mais qu'il n'est pas tenu de

se trouver présent à leur agonie, surtout s'il n'y est appelé

que pour réciter les prières des agonisants.

(I) Où Gatalani parle de la question ex professa, il est très-clair. Est-il

conforme aux lois de l'interprétation de vouloir expliquer un passage clair

par un passage obscur ? {Note de la Rédaction}.

[i] Pas purement et simplement. Il adopte le principe de Tolet, et le com-

bat sur un point. {\ole de la Rédaction).

(3) Nous serions curieux de voir comment notre honorable contradicteur

saurait interpréter en sa faveur ces paroles du Rituel de Langres : « Lorsque

le malade arrive à cette dernière période où tout va finir pour lui sur laterre,

et que l'on voit commencer son agonie, il faut, autant qu'il est possible, ne

plus l'abandonner. » {Xote de la Rédaction).

(4) Nous laisserons à d'autres le soin d'en juger. {Xote de la Rédaction).
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CONSULTATION.

i. Au temps pascal, on a souvenl concurrence de deux martvrs.

Or, l'antienne des secondes vêpres et le verset des premières sont

absolument identiques. Peut-on néanmoins les employer, ou doit-on

recourir au verset du troisième nocturne, car le verset des Laudes

est aussi le même que celui des secondes vêpres? Dans l'hypothèse

contraire, c'est-a-dire si l'on récite les premières vêpres de la fête

qui tombe le jour suivant avec mémoire de la fôte précédente, on

suivrait une voie analogue, si toutefois le changement, dont il s'agit,

est obligatoire.

î2. Si la fête des Siigmates de saint François d'Assise est transférée

au 3 octobre, comment coordonner les vêpres ? Doit-on réciter les

secondes vêpres des Stigmates sans faire mémoire de la fêle princi-

pale de saint François, ou doit-on, au contraire, réciter les pre-

inières vêpres de cette dernière fêle sans fèire mémoire des Stigmates?

RÉr. Ad l. Il ne faut faire aucun changement dans le cas

proposé. Voici les preuves de notre sentiment, o) Du 22 au

29 avril, le Bréviaire romain présente tous les jours, un seul

excepté, la concurrence que l'on signale ici, et ne fait aucune

observation d'où l'on pourrait inférer qu'un changement fiît

nécessaire, b) De tous les auteurs ou directoires, en grand

nombre que nous' avons consultés à ce sujet, nul n'indique

ce changement, c) La rubrique du Bréviaire porte que si une

antienne doit être celle qu'on a déjà récitée, il faut la

changer; de môme si le verset doit être le verset qu'on a

récité ; mais évidemment cette règle n'est pas applicable au

cas où les mots d'une antienne sont les mêmes que les mots

d'un verset ^ C'est en ce sens que la règle du Bréviaire a

été interprétée par les auteurs. Ils vont même jusqu'à ensei-

gner qu'on peut réciter, pour commémoraison d'un confesseur

pontife, l'antienne Amavit des secondes vêpres et le verset

Amaiit des premières. « Idem dicendum est de antiphona

(I) Regulœ générales Brevinrii, lit. ix, de Commeinoralionibus, num. 8.
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2 vesperarura coofessoris Pontificis, el de y. Amavit ; ita ut

eadem antiphona Amavit et f. amavit pro eadem comrae-

moratione adhiberi possinl\ y>

Ad II. Il est certain qu'on doit faire les vêpres de l'une des

fêtes, sans coramémoraison de l'autre. La S. Congrégation

l'a décidé nombre de fois. Elle déclare même, qu'en général,

les vêpres doivent être de la fête occurrente, sans commé-

moraison de la suivante : « Faciendum esse totum de offîcio

occurrenti, sine ulla prorsus corameraoratione de sequenli...

Nihil de sçquenti, dummodo non fuerit potioris ritus ; tune

enim nihil de primo*. »

Ces décrets supposent, comme on voit, deux fêtes con-

currentes célébrées au même titre, et ne présentant aucun

motif de préférence. Ce n'est pas notre cas. Il est clair que

la fête principale de S. François doit l'emporter sur la fête

secondaire des Stigmates.

Tel est, du reste, l'enseignement des rubricistes. « Si fe-

stura Stigmatum S. Francisci, dit Telamo^\ alicubi transfer-

retur ad hanc diem, vesperae forent de sequenti sine com-

memoratione praecedentis. » Cavalieri dit aussi, donnant les

principes généraux* : a Si undique videantur paria, sed

unum sit translatum, alterum occurrens : hoc sibi vesperas

usurpabit : eo enim ipso quod in sede celebretur propria,

evadit solemnius prae translate, cujus solemnitas extra pro-

prium diem transferri minime consuevit. Similiter si sunt

undique paria, at si unum sit primarium, aliud secundarium,

erit primarium praeferendum, » Le premier motif de préfé-

rence allégué par Cavalieri n'a pas été admis par la Congré-

gation^; mais l'autre est trop rationnel, nous paraît-il, pour

être rejeté.

(1) De Carpo, Kalend., cap. vi, n. 10.

(2) 22 Julii 1848, iQ Senen, ad I ; 11 aprilis 1840, in Barchinonen.,

ad 7. (3) Ad diem iiroclobris, num. 2.

(4) Tom. n, cap. 18, decr. 12, num. G; el cap. 28, decr. 2, num. 8.

(5] 27 mai t. 1779, Ordin. min. observ. S. Ffancisci^ ad 12.
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BREF DE S. SAINTETÉ PIE IX

A LA RÉDACTION DE LA NOUVELLE REVIE THÉOLOGIQUE.

Nous venons de recevoir un bien précieux encouragement: un

Bref revêtu de la signature autographe de noire vénéré et bien-aimé

Père et Pontife. Persuadés que ce précieux témoignage de la bienveil-

laiiCe du Père commun de tous les Gdèles sera également agréable à

nos lecteurs, nous nous empressons de le leur communiquer. Au

milieu de nos travaux, souvent ingrats et diCBciies, il ne pouvait nous

arriver rien de plus consolant et do plus capable de nous encouragr.r

à persévérer dans noire enlreprise.

Plus Papa IX.

Dilecli Filii , salutem et Apostolicam Benedictionera.

Excepimus veslras Klteras quibus dono Nobis offertis colio-

ctionem lucubrationum vestraruni
,
quas sub nomine Miscel-

laneorum tbeologicorum a vobis sunt éditas, ac Nos rogatis,

ut hoc vestras devolionis obsequium paterne animo comple-

ctamur. Cum ex vestris lilteris, Diiecti Filii, intellexerimus

studium quo flagratis sanae doclrinae propugnandas ac pro-

pagandae, idque etiam illuslri Nobis teslimonio fuerit com-

probalum, gratissimam plane habuimus hanc eximiam volun-

latem vestram , in eaque perspicuum argumentum vestras

erga Apostolicam hanc Sedem reverentiae et amoris agnp-

vimus. Quemadmodum autem propositum et zelum veslrura

in veritate tuenda débita laude honestamus, ita etiam bene-

volo libenter animo excipiemus munus lucubrationum veslra-
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rum, quod ad Nos mittere staluislis. Deum clementissimum

intérim oramus, ut sua jugiter gralia vos adjuvet, quo de

ReJigione benemereri constanter valeatis, et hujus Aposto-

licae Cathedrae obsequium promovere
, quae in veritate et

justitia tuenda totius quoque iiumanae societatis bono pro-

spicere non desinit. Sit demum vobis, Dilecti Filii
,
pignus

praecipuae ac paternae dilectionis Nostrae, et auspicium omnis

superni auxilii ac caelestis benignilatis Apostolica Benedictio,

quam vobis , uti postulastis, toto cordis affecta impertimus.

Datura Romse apud S. Petrum die 1 5 novembris an. i 871

.

Pontificatus Nostri anno vicesimo sexto.

Plus PP. IX.

Sur l'adresse.

Dilectis Filiis

Can. J. LoisEAux et J. B. Falise Parocho.

Tornacum.



DÉCRETS DE LA S. CONO i\ F.<i AT lOS, KTC. o65

DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION DES INDULGENCES.

ï.

PERMISSION DB POUVOIR ÉRIGER LE CHEMIN DK LA CROIX DANS TOUTES

LES ÉGLISES ET DANS TOUS LES LIEUX PIEUX.

Od sait que la belle dévotion du Chemin de la Croix doit

son origine aux enfants de Saint François d'Assise. Les

Frères Mineurs s'étant établis h Jérusalem, vers 1322, sous

le Pontificat de Jean XXII, se chargèrent de la garde des

Saints Lieux, et vénérèrent d'une manière particulière les

principales stations qui avaient été témoins des souffrances

de Notre Divin Sauveur dans sa douloureuse passion. De

Jérusalem ils transportèrent cette dévotion en Italie d'abord,

puis dans le reste du monde catholique. Ils érigèrent, dans

leurs églises, des stations, au nombre de quatorze, et leur

donnèrent le nom de Chemin de la Croix, parce qu'elles

rappelaient le chemin parcouru par Jésus-Christ chargé de

sa croix. Celte dévotion fut enrichie d'indulgences par les

Souverains Pontifes. Par un Bref, du 5 septembre 1G8fi,

Innocent XI y attacha les mômes indulgences que ses prédé-

cesseurs avaient accordées au Chemin de la Croix de Jéru-

salem. Mais jouissaient seuls de ces indulgences les Chemins

de la Croix érigés dans les églises des Franciscains, et ces

religieux, ainsi que les personnes affiliées à leur Ordre, pou-

vaient seuls les gagner. Le Bref Sua Nobis d'Innocent XII,

;en date du 26 décembre 1 695, confirma ces privilèges.

Une Bulle de Benoît XIII, fnter plurima et maxima^ du 3
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mars 1726, permit à tous les fidèles, sans exception, qui

suivraient ces exercices dans les églises des Frères Mineurs

Observanlins, de gagner les indulgences attachées au Chemin

de la Croix de Jérusalem, et rendit ces indulgences appli-

cables aux fidèles trépassés ^ A la demande cependant de

Violante de Bavière, le même Pape avait, par un rescrit du

10 novembre 1729, autorisé les fidèles h gagner les indul-

gences dans les églises, autres que celles des Frères-Mineurs,

où le Chemin de la Croix était érigé, ou le serait par la suite.

Clément XII confirma cette concession par son Bref

Exponi Nobis, du 16 janvier 1731, et l'étendit h toutes les

églises, oratoires, monastères, hôpitaux et autres lieux pieux,

(I) « Declaramus, y lit-on, fratres, moniales, ac personas superius menn-

ratas eïercitium Viœ Crucis hujusmodi peragentes de privilegiis et indulgen-

liis, eliam plenariis, sub generali, mutua, et reciproca coramunicalione per

Scdem Apostolicam concessis, vere communicare et participes fieri, propter-

eaque frui et gaudere indulgentiis ac privilegiis quœ Romani Pontifices locis

sanctis ac illorum slationibus intra et extra Hierusalem largiti fuerunt, pér-

iode ac si exercitium prœdictum ibidem peragerent, atque ita ab omnibus

asseri et censeri debere volumus. Ideoque ea omnia hactenus recensita, apo-

stolica auctorilate, tenore prfesentiura perpétue confirmamus, approbamus,

et innovamus, ac perpetuœ ac ioviolabilis apostolicœ firmitalis robur iisdem

adjicimu?, omnesque et singulos tam juris quam facli defectus, si qui in eis

((uomodolibet intervenerint, supplemus.

VI. Insuper, ne a participatione bonorum spirilualium, quœ ab exercilio

Viae Crucis provenire speramus, ullus arceatur, de Omnipotentis Dei miseri-

cordia ac Beatorum Pétri et Pauli Apostolcrum ejus aucloritate con6si, indul-

gentias etiam animabus in Chrisli charitate defunctorum applicabiles , et pri-

vilégia superius expressa , etiam per viam coramunicationis iodulgentiarum

(]Ufe locis sanctis intra et extra Hierusalem concessa fuerunt, aut alias quo-

raodolibef, fratribus, monialibus, acpersonis jam dictis, quae per Nos appro-

bantur et conBrmantur, ad quoscunque Christifideles utriusque sexus Ministre

Generali nullo m^do subjectos, qui exercitium Yiae Crucis et alia christianae

pietatis opéra ejusdem modo et forma, quœ a fratribus et personis praedictis

peraguntur, pie ac dévote pênes fratres dicli Ordinis privative quoad alios

quoscumque peragent et implebunt, perpétue exlendimus et ampliamus. •

Ap. Ferraris, Bibliotheca canonicayy° Indulgentia, art. v, n. 59.
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iadépendanls des Frères-Mineurs, pourvu que le Chemio d(*

la Croix y fût érigé par uo Frère de cet Ordre, dans la forme

accoulumée, et du conseolemeiit de l'Ordinaire du lieu et du

curé ou supérieur de l'église, monastère, lieu pieux, oi!i il

s'agit de l'ériger '.

A la demande de S. Léonard de Port-Maurice, Benoit XIV

non-seulement confirma ces privilèges, mais les étendit con-

sidérablement. Il permit à chaque curé, qui en aurait obtenu

l'autorisation par écrit de son Evoque, de faire ériger le

Cberaio de la Croix, soit dans l'église paroissiale, soit dans

un autre lieu de la paroisse, par un Frère Mineur, Observan-

tio. Réformé ou Récollef, ci ce autorisé par ses Supérieurs, et

approuvé pour entendre les confessions ou pour annoncer la

parole de Dieu^. Il défendait toutefois de l'établir en difTérents

lieux de la même paroisse, si la distance ou la difficulté des

(1) «Hujusraodi supplicationibus inclinati, quod priEdicla loca pia Vise

Grucis seu Calvarii in ecclesiis, oraloriis, monasieriis, hospilalibus, et aliis

ilidem piis locis ipsi Minislro Generali non siibjeclis, nec ab eo dependen-

libus, per Fralres ditli Ordinis nunc erecta et in posterum erigeoda, iudul-

gentiis ac privilegiis fruantur et gaudeant quibus fruunturet gaudent erecta

in ecclesiis et in locis Orjiinis prœfali, aucloritale Apostolica tenore praesen-

(ium decernimus, et declaramus, ac qualenus opus sit et de novo concedimus

il indulgemus ; ila tamen ut quoad illa sic deinceps erigenda modus et forma

servenhir quibus ejusmodi erecliones in ecclesiis et locis Ordinis praedicli

hactenus fieri consueveruot, et accédât licenlia Ordinarii loci, ac consensus

parochi et superiorum ecolesiae, monasterii, hospitalis et loci pii, ubi de eis

pro lempore erigendis agi conligerit. » Ap. Ferraris, Ibid., n. 60.

(2) « Praeterea cuicunque parocho, et praevia proprii Ordinarii seu Anli-

slilis in scriptis obtincnda licenlia. sub directione cujuslibet fralris ejusdem

Ordinis Minorum sive Observantium, sive Reforasalorum, sive RecoUeclorum,

vcl ad excipiendas sacramentales Christifidelium confessiones approbali, ve!

pra3dicatori3 verbi Dei de quocunque conventu , sive proximo, sive reraoto,

ad parochi arbilrium, de suorum tamen Superiorum consensu ac permissu

erigendi Viam Crucis seu Calvarii, ut praemillitur, sive in propria parochiali

ecclesia, sive alibi in ejusdem parochialis ecclesiae districlu, erigendi facuita-

tem tribuimus et imperlimur. » Ibid.
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chemins ne rendait pas impossible ou trop diflicile l'accès du

jieu où il était déjà établi, ce qui était laissé au jugement de

i'Evéque^

L'année suivante une nouvelle concession fut faite. Le

règlement, élaboré par ordre de Clément Xlï, fut révisé et

augmenté, et reçut l'approbation de Benoît XIV le iO mai

1742. Le Souverain Pontife y exhorte tous les curés à l'éta-

blir, non-seulement dans les églises paroissiales, mais même

en différents endroits de )a paroisse, sans avoir égard à la

distance qui les sépare, afin que tous les fidèles puissent

profiter d'un si grand avantage
;
pourvu que l'érection s'en

fasse par un Frère Mineur, soumis au Général de l'Obser-

vance, autorisé par son Supérieur, et approuvé comme con-

fesseur, ou comme prédicateur^. Il émet le vœu que, dans

(1 ) Cl Volumus autem ut Via Crucis seu Galvarii hujusmodi in iis civitalibus,

oppidis, et locis ubi ab ipsis fratribus Ordinis prsefatiiQ suis respective eccle-

siis, «ive alibi, jam ertcla reperilur, de novo minime erigatur : nisi ubi licet

a!ia in civitate, oppido et loco quolibet Via Crucis seu Galvarii hujusmodi

erecta fuetit. ea tamen vel ilineris longitudo, vel viae asperitas, ut Chrisli-

fideies non sine gravissimo incommode , aut nullo paclo illic ad eamdem

Viam Crucis seu Calvarii peragendam acccdere valeaat. Quo casu locorura

Ordinarii, quorum arbitrio ac prudenlise prœmissa omnia ordinandi ac pra*-

scribendi relinquiraus, ordinent et praîscribant. » Ibid.

(à) «N. X. Per ultiœo, desiderando la Sanlità di Nostro Sigaore felicemente

régnante, che semper pif» si dilati questo sanlo esercizio a proGtto di tutto il

mondo caltolico, esorta tutti i parrochi di qualsivoglia terra, o città, benchè

iti qu&lche terra vi si trovasse più di una parrocchia, ad arricchire i loro

popoli COQ sî graa tesoro, introducendo nelle loro cure, o nel distretlo délie

medesirae, si proBUevole divozione, senza riguardo alla cnaggiore, o minore

distanza da una Via Crucis ail' aîtra
;
purchè Terezione si faccia da un Frate

Minore, soggello al Ministre Générale deli' Osservanza, dotato délie soprac-

cennate qualilà, acciô istruili i popoli del gran bene, che contiens la Via

Crucis, l'abbraccino con maggior fervore, e riesca più frultuosa all'anime

loro. Quindi è che nel suddetto Brève concède l'arbitrio al parroco di eleggersi

^juel religioso, che giudicherà più idoneo, acoiù con licenza del suo Superiore

locale beaedica le Croci, ed assista ail' erezione che dovrà farsi in quella cura,

aitro iuogo pio. « Ibid., u. ii\.
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chaque église, ou lieu pieux, quand leur capacité le per-

mettra, on érige deux Chemins de la Croix : un pour les

hommes, et l'autre pour les femmes ; et si l'on en met un

hors de l'église, il veut qu'on en établisse un autre dans

l'église même, afin de suppléer au premier en cas de mauvais

temps ou d'un autre empêchement ^

Toutefois le règlement contenait une restriction importante

pour les lieux où se trouve un couvent de Frères Mineurs.

Ces endroits ne peuvent posséder le Chemin de la Croix que

dans les églises soumises à ces religieux. Si cependant ces

églises étaient tellement éloignées, ou les chemins tellement

mauvais, qu'au jugement de l'Evêque le peuple ne pût pra-

tiquer ce saint exercice sans une grande dinficullé, l'Evoque

pourrait permettre qu'on l'établit dans une église indépen-

dante de l'Ordre, pourvu que l'érection se fasse dans la

forme rappelée ci-dessus^.

Comme ce règlement est encore obligatoire, il s'ensuivait

(<) « N. IV. Che nella slessa chiesa o luogo pio, quancJo sia capace, sarà

bene erigere per maggior commodo del popolo due Vie Crucis, una delle quali

serva per gli uomiDÏ, .l'altra per le donne, e quando una si piauti fuori di

chiesa, se n'eriga sempr'e un' allra nella chiesa, qualura quesla sia di tal ca-

pacilà, che basti per non fare confusione, acciô in lempo di pioggia. o di altro

jnopedimeulo si passa non ostante pralicare si santo est-rcizio. » Ibid.

(•2) «N. X. Si eccetluano porô quei luoghi, ove si Irovano i conventi dei

Frati Minori suddetli, non dovendosi in tal caso erigere la Via Crucis in allre

chiese non soggeUe al medesimn Ordine; se pure deUi conventi non fossero

siluati in tanla loniananza délia terra, ocitlà,ovvero fosse la slrada si mala-

gevole, che senza grave incommode, da giudicarsi dall" Ordinario, non potesse

frequentarsi dal popolo il saato esercizio ; altesoche in tal conlingenza rimelte

Noslro Signore ail" arbilrio dei Vescovi il decidere, se si possa erigere in allra

chiesa non soggelta ail' Ordine suddelto
,
purchè l'erezione si faccia ssmpre

nella forma sopraccennata, ed io queslo modo resta dilucidata la clausula del

suo Brève : V'olumus aulemy etc., acciô da alcuni non venisse sinislramente

interprétai». Ami accadendo simili dubbii, affinchè con continui ricorsi non

s'inquielino i miuistri délia Sacra Congregazione, ne rimelte agli Ordinarii la

decisione. » Ibid.
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que partout où il existait un couvent de Frères Mineurs

Observantins, ou Réformés, ou Récollets, on ne pouvait

ériger le Chemin de la Croix dans d'autres églises, à moins

qu'on ne se fût trouvé dans le cas de l'exception. Un décret

de la S. Congrégation des Indulgences, en date du 14 mai

1871, a abrogé cette disposition du règlement, en laissant

subsister toutes les autres conditions : servatis tamen aliis de

jure servandis, porte le Décret. En voici la teneur.

URBIS ET ORBIS.

Decretcm. Salutare Viae Crucis, seu Gaivarii exerclliura summo-

pere conducit ad recolendaci memoriam passionis D. N. J. C, qui

ob niœiam carilalem qua nos dilexit, opprobrij passup, et vulneribus

affeclui;, ut a servitule peccati humauum genus redimeref, preliosum

saum sanguinem effudit, et ligno crucis affixus se obtulit holocaustum

pro peccatis. Quapropter Summi PoDiiQce?, ul Gdeles Christo in carne

passo cogilalione passionis ejus i-dspe ^aepius uuirenlur, pium Viae

Crucis, seu Calvarii exercitium non modo commendarunt, sed eliam

reserato Ecclesiae thesauro indulgentiis illud auxerunt.

Verum stationes Viae Crucis juxta primaevas concessiones erigi

tanluni poterant in ecclesii?, piisque locis Ordini Minorum Obser-

vantium i^ul jcclis, atque indulgenliis fruebantur personae, quae eidem

Ordini eranl addictae. Traclu tamen temporis ad omnes Cliri-tiQdeles,

qui in ecclesiis, piisque locis praedicti Ordinis tam sauclae devolioni

vacarent, iadulgeotiarum concessio extensa fuit; et deinde praeserlim

Benedictus XIV san. naem. Apostolicis Litteris in forma Brevis inci-

pienlibus Cum tanta, die 30 augusii 1741 evulgalis, concessit, ut

eliam in aliis eccle&iis memorato Ordmi non subjectis stationum

erectio fieri posset cum aliqua tamen îimitatione, quam per rescri-

ptum S. Congregaiionis Indulgenliis Sarrisque Reliquiis praeposilae

die 40 maii 1742 clarius decîaravit. Idem namque Pontifex inter

monita ad rite peragtndum pium exercitium Viae Crucis jussu Cie-

meniis XII exarata, et ab ipso confirmala, inseri voluii hanc declara-

tionem sub N. X hisce verbii : « Si eccettuano perc quei luoglii ove

» si Irovdno i conventi de' Frati Mitiori suddetli (Os;ervanti, o Rifor-
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» mali, Recollelti], non dovendosi io tai caso erigere la Via Crucii

» in allre chiese non soggelle al medesimo Ordine. Se pure delti

» cOQvenli non fossero situati in tanla lontananza dalla lerra, o citlè,

« ovvero fosse la strada si malagevole, che senza grave incommode,

» da giudicarsi dall' Ordinario, non polesse frequentarsi il santo

» esercizio*. »

Nuper vero SSmo D. N. Pio Papœ IX humiliimis precibus expo-

silom fuit, valde optandum esse, ut Iristissimis hisce temporibus,

quibus inimici Crucis Ghrisli divina, humanaque omnia pessundare

conantur, pia Viae Crucis exercitalio magis magisque promoveatur,

ac illius slalionum ereclio, sublata Umilatione enuDciala, ubique in

ecclesiis, piisqoe locis fieri possil; Sânctitas Sua, animadverteDS

summam esse vim meditationis passionis et mortis Redemptoris nostri

ad confirmandam in animis 6Jem, ad curanda conscienliae vulnera,

ad purgdndam mentis aciem, divinoque amore inflammandam, in

aadienlia habita die M mail 1871 ab infrascriplo Gard. Praefecto

S. Congregalionis Indulgenliis Sacrisque Reliquiis praeposilœ, memo-

ratas precees bénigne excipiens, Apostolica auctoritate induisit, ut

slationes Viae Crucis cum adnexis indulgentiis etiara in locis, ubi

conventus prœfali Ordinis Minorum, sive Observantium, sive Refor-

matorum, sive Recolleclorum existant, quamvis in ejusdem Ordinis

ecclesiis, sacris aedicuHs, piisque locis erectae reperianlur, nulla

habita superius expressae limitationis ac dislantiae ralione, servatis

tamen aliis de jure servandis, erigi possint et valeant. Ceterum Sa.n-

CTiTAS Sua per prsesens Decretum minime inlendit derogare privalivœ

facullali, quam idem Ordo in peragenda erectione stationum Viao

Crucis habet, nec specialibus inJultis bac super re aliis personis ob

peculiaria rerum ac locorum adjuncta ab Apostolica Sede concessis,

qaarum lenor ac forma in omnibus servanda eril.

{<) Ea latin : « Excipiunlur tamen illa loca in quibus exslanl conveiilu>

» Fratrum Minorum (sive Observantium, sive Reformatorura, sive Recol-

)) lectorum), cum non debeat hoc in casu constitui Via Crucis in aliis lemplis

u aidera Ordini non subjeclis. Dummodo ejusmodi conventus a terra vel civi-

» late non adeo distent, aul dummodo iter non sit adeo difficile, ul absque

» gravi incommodo, de quo Ordinarius judicabil, pium non possit e.xercilium

» frequenlari, »
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Non obstantibus conlrariis quibuscumque eliam spécial! et individiia

mentione dignis, quibus Sanxtitas Sua in omnibas perinde ac si de

singulis expressa mentio facta fuerit, plene derogavit.

Datam Romae e Sacra Congregalione Indulgentiaruoj et SS. Reli-

quiarum die H raaii 1871.

A. Gard. Bizzarri, Prœfectus.

Pro R. P. D. Secretario

DoMiMciis Sarra, Substitutufi

.

II.

DES SCAPULAIRE3 ET DES CONDITIONS REQUISES POUR GAGNER

LES INDULGENCES.

Deux doutes furent proposés à la S. Congrégation des

Indulgences. Le premier concernait les personnes qui ont le

pouvoir d'admettre dans les Confréries des Scapulaires. On

demandait si, par là même qu'un prêtre a obtenu du Saint-

Siège la permission de bénir les Scapulaires, il est autorisé à

inscrire les fidèles dans les confréries approuvées par le

Saint-Siège ?

La question était vague et pouvait s'appliquer h toutes les

Confréries, aussi bien à celles qui n'ont pas de Scapulaire

qu'à celles qui en ont. Il est clair que la permission de bénir

les Scapulaires ne renferme pas celle d'inscrire dans les

Confréries qui n'ont aucun rapport avec les Scapulaires que

l'on a le pouvoir d'imposer. C'est ce que la S. Congrégation

fait remarquer dans Vlnstrnction donnée en exécution de la

réponse au second doute, § Quibus posilis.

Quant h l'inscription dans la Confrérie même du Scapu-

laire \ les auteurs, qui ont écrit sur la matière, sans traiter

(1) Tous les membres qui ont rf çu les Scapulaires ne forment pas de véri-

tables Confréries. Ainsi le Scapulaire de l'Immaculée Conception n'appartieni

« aucune Confrérie particulière ; parce que les religieui qui ont le pouvoir de
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la question ex-professo, supposent tous que le prêtre, qui a

le pouvoir de bénir le Scapulaire, a par là même celui de

vous aggréger à la Confrérie. Une décision de la S. Congré-

gation des Indulgences, en date du '17 septembre 1845, eût

peut-être pu donner lieu à un doute sur ce point. En effet,

les termes dont elle se sert pourraient être interprétés dans

ce sens qu'une délégation spéciale est nécessaire pour rece-

voir les fidèles dans la Confrérie \ Nous ne croyons pas que

ce soit là la véritable interprétation de la réponse de la

S. Congrégation. Elle s'est servie des termes de la première

partie de la demande, et n'a pas reproduit ceux de la pro-

position suivante, parce que, dans sa pensée, ils n'étaient

qu'une reproduction de la première proposition. Voilà l'inter-

prétation naturelle de cette décision, comme le prouve la

réponse au premier doute du décret du 17 décembre 1870.

le donner n'ont point réuni en Confrérie les personnes pieuses qui le portent.

Il en est de même du Scapulaire de la Passion. Les associés des Scapulaire»

du Mont-Carmel, de la Sainte-Trinité, de Noire-Dame des Sept-Douleurs et

de Notre-Dame de la Merci, forment de véritables Confréries, érigées par les

Ordres religieux respectifs. La question dans les registres de la Confrérie ne

regarde donc que ces associés.

(1 ) Voici le texte de cette décision, avec la demande qui l'a provoquée telles

que les rapporte Prinzivalli, Besoluliones, seu Décréta authentica S. Congre-

gationis Indulgentiis Sacrisque reliquiis prœpositœ, n. 569.

Versalien. Quidam sacerdoles apud Episcopum Versaliensem débite

delegali ad recipiecdos Gdeles in Confraternitatem Carmeli, et ad benediceD-

dum habitum, hujusce Confraternilatis, non habent polestatem inscribendi

nomina receptorum in registre Sodalilatis, nec mittunt eorum nomina ad

monasteria Religiosorum S. Carmeli. Quxrunt utrum ejusmodi Bdeles sic

recepli indulgentias dictae Gonfraternitati a S. Sede concessas lucrari possint?

Sacra Congregatio respondit Affirmative, quatenus sacerdoles débile dele-

gali sint ad recipiendos fidèles in Sodalitatem ; monendi tamen sunt priefali

sacerdoles, ut nomina receptorum in album ipsius Sodalilatis vicinioris, sive

monaslerii Religiosorum respective adscribere non omiltant, ne in eorum

obilu sufTragiis priventur.

Die 17 septembris 184 5.
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La S. Congrégation décide donc que la permission de

bénir les Scapulaires comprend également celle d'agréger à

la Confrérie du Scapulaire ; et à ce sujet, elle rappelle, aux

prêtres qui ont cette faculté comme le faisait en partie la

décision de 1845, l'obligation d'avoir devers eux un registre

où ils inscrivent les noms de ceux qu'ils affilient à la Con-

frérie, et de transmettre ces noms au Supérieur de la Confré-

rie canonique la plus rapprochée, afin qu'ils soient inscrits

sur les registres de la Confrérie.

Cette inscription est-elle nécessaire pour gagner les indul-

gences? Nous ne reviendrons pas sur cette question qui a

été traitée en plusieurs endroits de notre recueil ^ Nous la

résumerons seulement en deux mots : 1° Pour la Confrérie

du Scapulaire du Mont-Carmel, l'inscription n'est pas néces-

saire : ainsi l'a statué Grégoire XVI le 30 avril 1838*.

H) Cf. tora. 1, page 99 et suiv. ; et tom. m, pag. 441 et suiv.

(2) Voici le texte de la supplique du Général des Carmes et le rescrit de

Grégoire XVF, tels qu'on les lit dans le Recueil d'inslructions sur la dévotion

au S. Scapulaire, du R. P. Brocard, pag. 382.

Très-Saint P^re,

Le Préposé Général des Carmes déchaussés de la Congrégation d'Italie,

prosterné aux pieds de Sa Sainteté, expose ce qui suit :

Dans le Sommaire des Indulgences, faveurs et grâces, concédées par plu-

sieurs Souverains Pon'.ifes aux religieux et aux confrères de Notre-Dame du

Mont-Carmel, lequel Sommaire fut revu et approuvé par la Sacrée Congré-

galion des Indulgences et des Saintes Reliques le 27 juin 1 673, avec la faculté,

accordée le 22 mars 1678 par la même Congrégation, de le réimprimer et de

le publier partout, on lit parmi les obligations qu'ont les confrères pour

gagner les indulgences ;

« Il est nécessaire que l'on entre dans quelque Confrérie érigée canonique-

ment, et pour que celte entrée soit légitime, il faut, en premier lieu, que l'on

reçoive le Scapulaire bénit du Supérieur de l'Ordre, ou d'un autre prêtre, à

qui le Supérieur a donné la faculté de le bénir; de plus, il est nécessaire que

l'on soit inscrit au Registre de la Confrérie, parce que c'est un ancien usage

de l'Ordre , et d'ailleurs Sa Sainteté Paul V le suppose aussi, puisqu'il accorde
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2" Pour les deux Scapulaires de la Sainte-Trinité et de Notre-

Dame des Sept-Douleurs l'obligation de se faire inscrire est

la seconde indulgence aux confrères déjà inscrits, ou qui seront inscrits dans

la suite. » Ainsi \e Bullaire de VOrdre, tom. ii, pag. 604.

Maintenant dans le même Bullaire de l'Ordre^ et dans le môme tome, pag.

373, est inséré un Bref, émané de Paul V, d'heureuse mémoire, en date du

24 avril 1617, où se trouve l'instrument de la convention, faite le 24 août

de l'année précédente 1616, entre le Général de l'Ordre des Carmes chaussés

et le Préposé Général des Carmes déchaussés de la Congrégation d'Italie, et le

Procureur Général des Carmes déchaussés de la Congrégation d'Espagne, dans

laquelle il est dit :

« Conveniunt etpaciscunlur hoc proposito naedio, videlicet ; ut ubi Paires

Garmelitani erectam j^m habent Confraternitatem, possint discalceati sanctum

Scapulare petenlibus concedere, sodalesque ita admitlere, ut eo ipso Confra-

ternitati Patrum Carmelitarum adscripti censeantur, et sint, et easdem indul-

gentias, privilégia, facultates, aliasque spirituales gratias consequantur. Et

eodem modo, si alicubi Patres Discalceati Confraternitatem prius erexerint,

possint Patres Garmelitani sanctum Scapulare ita petenies induere, ut in

Discalceatorum Confraternitatem eo ipso adscripti censeantur et sint, et

easdem indulgentias, privilégia, facultates, aliasque spirituales gratias et

indulta consequantur modo quo supra. »

Lequel instrument Sa Sainteté Paul V confirma par le susdit Bref : o et in

eo contenta quaîcumque ; supplendo omnes et siogulos tam juris quam facli

defectus, et decretando "Ordinis et Gongregationum prœdictarum Fratres ad

plenariam illorum observationem leneri et obligatos esse. »

Aux temps passés, lorsque les couvents de l'Ordre étaient nombreux dans

les royaumes catholiques, il était bien facile de se faire inscrire partout dans

le] saint Scapulaire ; les Confréries de Notre-Dame du Mont-Carmel étant

érigées alors à peu de distance, on écrivait le nom du nouveau confrère aux

registres, et par là on prouvait à la lettre qu'il était descriptus in Confrater-

nilatem (inscrit dans la Confrérie), et qu'il avait droit aux indulgences, accor-

dées spécialement par le Pape Paul V aux fidèles descriplis aut describendis

in Confraternilaleni (inscrits ou à inscrire dans la Confrérie). Mais de nos

jours, à défaut de ce grand nombre de maisons de l'Ordre du Carmel, et vu

les nombreuses permissions qui sont demandées (surtout par des ecclésias-

tiques français) à l'Orateur, ou à celui qui le représente ou qui est autorisé

par lui, de pouvoir inscrire au saint Scapulaire, il paraît à l'Orateur qu'il doit

être quelquefois bien difQcile, et souvent même impossible, que les noms

des agrégés soient inscrits promptement dans quelque Confrérie érigée cano-
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maintenue, comme dit le P. Ulrich \ 3° Il faut excepter ceux

qui reçoivent ces Scapulaires de la main des RR. PP.

Rédemploristes^, ou d'autres prêtres, s'il y en a, qui joui-

raient du même privilège que les RR. Pères.

Le second doute présenté à la S. Congrégation regardait

l'érection canonique des Confréries. On demandait si une

érection canonique des Confréries, de la part des Evêques,

niquement de l'Ordre du Carmel. Par là l'Orateur n'est pas sans crainte que^

faute de cette inscription, les fidèles restent privés des saintes indulgences,

d'aulant plus que quelques auteurs sont d'avis que l'iuscription du nouvel»

agrégé au registre est une condition essentielle pour gagner les dites indul-

gences.

Pour celte cause, il supplie Sa Sainteté qu'elle daigne accorder conformé-

ment à la convention dont il est parlé ci-dessus, approuvée et confirmée par

Paul V, d'heureuse mémoire, que les fidèles, en recevant le saint Scapulaire

des mains du Supérieur de l'Ordre, ou d'un prêtre autorisé par lui, eo ipso

(par cela seul), et sans qu'il soil besoin d'aucun registre matériel d'une Con-

frérie quelconque, soient censés inscrus dans la Confrérie érigée canonique-

ment dans le lieu même où le saint habit leur a été donné pour la première

fois, ou, si la Confrérie n'est pas encore érigée dans ce lieu, ville, pays, ils

soient censés eo ipso inscrits dans la Confrérie la plus voisine, et qu'ainsi vrai-

ment inscrits in Confraternitatem (dans la Confrérie) ils puissent participer à

toutes les indulgences, privilèges, pouvoirs, grâces spirituelles et induits^

accordés par les Souverains Pontifes aux confrères de Notre-Dame du Carmel

ou du saint Scapulaire.

Ex ADDIENTIA SSmI

Die 30 aprilis i83S.

SSmus D. N. Gregorius PP. XVI, altentis peculiaribus circumstantiis ac

praevia sanatione quoad praeteritum, bénigne annuit in omnibus juita preces,

servatis lamen in reliquis de more servandis ad formam praecedentium con-

cessionum, conlrariis quibuscumque non obstantibus. Prassenti in perpetaum

valituro absque ulla Brevis expedilione.

Datum Romae ex Secrelaria S. Congregationis Indulgenliarum.

C. Gard. Castuacane, Prœf.

H. GiNNASi, Sccrelarius.

(1 ) Trésor spirituel des indulgences atlache'es aux Scapulaires et autre}-'

objets de piété, pag. 417. Cf. Revue, tom. i, pag. 99.

(2) Cf. P. Ulrich, bid., pag. U2. Cf. Revue, tom. t. pag. 4 00. note 2.
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était nécessaire pour que les prêtres, qui ont reçu du Saint-

Siège la faculté d'agréger b ces Confréries, pussent y ins-

crire les fidèles? A ce doute la S. Congrégation a répondu

par une Instruction, qui consacre les principes suivants.

4° S'il s'agit d*une Confrérie approuvée par le Saint-Siège

pour tout le monde catholique, de sorte que les fidèles puis-

sent se faire inscrire en tous lieux par ceux qui en ont le

pouvoir, comme sont, par exemple, les Confréries du Rosaire,

du Scapulaire du Mont-Carmel, de la Sainte-Trinité, de

Notre-Dame des Scpt-Douleurs , il n'est aucunement néces-

saire que l'Evêque ait canoniqueraent érigé ces Confréries

dans son diocèse, pour que les prêtres en question puissent

y inscrire les fidèles.

2° S'il s'agit d'une Confrérie approuvée par le Saint-Siège

pour un territoire déterminé, l'érection canonique préalable

de la part de l'Evêque n'est pas nécessaire, mais le prêtre,

muni du pouvoir d'y agréger les fidèles, ne peut en user que

dans le territoire aux limites duquel la Confrérie est circons-

crite ^

3" S'il s'agit enfin d'une Confrérie légitimement établie dans

le diocèse par les Supérieurs Réguliers qui en ont obtenu le

(1) Ainsi l'Archiconfrérie de S. Joseph a élé érigée par un Bref du Souve-

rain Pontife, en date du 6 septembre 1 8G I
,
dans la ville d'Angers, pro inte-

gro Gallico Imperio. Plus tard on demanda si l'on pouvait associer les

(^trang'irs à celle Confrérie. La S. Congrégation donna une réponse négative.

Voici le texte de la demande et de la réponse.

I. Cum in diclo Brevi facultés aggregandi alias Confrateinitates ad solum

Galliae Imperium coarcletur, quaerilur an valida sit adscriptio individuorum

habilantium extra idem imperium, qui, quamvis interesse nequeanl consuetis

congrcgalionibus
,

piisque exercitalionibus Confralernitalis, possunt nihilo-

minus lucrari indulgenlias concessas quibusdana injunctis operibus qurc ad-

iroplentnr?

S. Congrrgatio Indulgenliis Sacrisque Reliquiis praeposita die 29 februari

18C4 dubiis in examen vocalis respondere censuil :

Ad. I. Négative.
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privilège spécial du Saint-Siège, du moment que dans l'érec-

tion on a observé les conditions prescrites par la Bulle

Quœcumque de Clément VIII, l'érection préalable de l'Evêque

n'est nullement requise.

D'où il suit qu'on doit répondre au second doute, que

ceux qui ont obtenu du Saint-Siège la permission de bénir les

Scapulaires, ne peuvent inscrire les fidèles que dans les Con-

fréries qui ont ces Scapulaires ; et si dans l'induit on a apposé

la clause : du consentement, ou avec la permission de l'Ordi-

naire, elle doit être observée avec les autres conditions

prescrites par le droit.

Voici maintenant le texte de ce décret.

DECRETUM

DE Plis SCAPUL.VRIBUS CONDITIONIBUSQUE 8ERVANDIS AD INDULGENTJAS

LUCRASDAS.

Die 17 decemhris 1870.

Gum Sacra Gongregatio de Propaganda Fide soleat aliquando coi:-

cedere tnissionariis facultatem benedicendi et imponendi Chrislifide-

libus Scapularia, nonnulla oborta suât dubia, quae diclae S. Congre-

gationi ab Episcopis et inissionariis proposita, et ab eadem ad hanc

S. Gongregationetn Indulgenliarum et SS. Reliquiarum transmissa

fuerunt nempe.

I. Utrum sacerdos, qui a S. Sede obtinueril facultatem benedi-

cendi Scapularia, habeat eo ipso facultatem ea imponendi Ghristi-

fidelibus, et eosdem adscribendi Gonfralernitalibus a S. Sede appro-

batis ?

II, Utrum necessaria sit praevia erectio canonica taiium Coc-

fraternitatum ex parte Ordinarii loci, ut qui habent a S. Sede facui-

tatem adscribendi diclis Confraternilatibus
,

possint ChrisliGdeIeg

eisdem adscribere?

Quibus, vigore specialium facullatum a SSmo Domino Noslro Po

PP. IX tributarum, S. Gongregatio Indulgentiis elSS. Reliquiis prie-
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posita, re sedulo diligenterque perpensa , respondendum censuit

prout re>pondet.

Ad 1. Affirmative, ita lamen ut sacerdotes. qui praedictum indullum

benedicendi Scapularia ab Aposlolica Sede légitime obtinuerint, pênes

se habeant privalum reges'um, et quampriraum commode possunt,

iransmillere teneanlur ad Superiores respective Sodalilalis vicinioris

caoonice erectae noraioa receptorum, ut in album ipsius Sodalilatis

referaulur.

Ad II. Delur Instruclio prout sequilur.

INSTRUCTIO.

Ex piis Sodiilitiis quaîdam sunt ab Aposlolica Sede ita approbala,

ut Christifideles ubique locorum eisdem ab iis, qui legilimam facul-

tatem habent, possiat adscribi, licet in eorumdem Christifidelium

respeclivis diœcesibus peculiariler erecla non reperianlur, ut ex. gr.

sunt Confralernitales Scspularis B. V. Mariae Mentis Garmeli, Rosa-

rii, Seplem Dolorum ; ac proplerea quoad isla Sodelitia nulla requi-

ritur in diœcesi pracvia Episcopi erectio.

Quod si agalur de Confraternitate approbata a S. Sede pro deler-

minalo aliquo tanlum territorio, non requiritur praevia erectio Epi-

scopi; sed sacerdos habens Aposlolicam facultatem adscribendi, non

polest ea uti, nisi in eodem territorio, quo circumscribilur ipsa pia

-Sodalitas.

Pariter non requiritur pracvia erectio Episcopi, si pium Sodalilium

légitime ereclum reperiatur in diœcesi a Superioribus Regularibus,

qui ad hoc spéciale priviiegium ex Aposlolicae Sedis concessione

habent. dummodo in erectione condiliones in Constilalione démen-

tis VIII incip. Quœcumque servaverinl,

Quibus positis apparet, eos, qui, ut supra, a S. Sede facultatem

obtinuerint benedicendi Scapularia , eaque imponendi , et Christi-

fideles adscribendi, posse dicta facultale uti dumtaxat quoad Confra-

ternitates Scapulare habentes et canonice erectas, prout superins

explicatum est, et si in Induite apposita sit clausula : de consensu vel

licentia Ordinarii, illa cum aliis condilionibus a jure praescriplis

omnino servanda erit.

Ut autem qui prœdiclam facultatem habent, salis inslructi siot io
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benedicendis et imponendis Scapularibus communicentur Resoiu-

tiones hujus Sacrse Congregationis in UrbiS; et Gameracen. diei 18

augusti 1868, quae suntsequentis lenoris*.

Datum Romae ex Secretaria S. Congregationis Indulgentiis et

SS. Reliquiis praeposilae, die 26 januarii 1871.

(-I ) Od trouvera ces deux décrets dans le premier volume de la Bévue. L^

iireiiiier est inséré à la page 9 1 et le second à la page 94.
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COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION APOSTOLIC^
SEDIS DE PIE IX'.

§ X.

Excommunication portée contre le confesseur qui absout son complice

IS PECCATO TCRPI.

Sommaire. — I. Texte de la Constitution Apostolicœ Sedis, et de la

Bulle de Benoit XIV. — H. Il faut que le confesseur absolve. — lil. La

feinte ne suffît pas. — IV. Il ne s'agit pas ici d'un cas à proprement

parler réservé. — V. Motifs qui ont fait établir cette défense. — VI. II

faut que le confesseur sache que le pénitent est son complice. — VII.

Que doit-il faire dans le doute? — VII 1. Il faut qu'il s'agisse d'un péché

contre le sixième commandement. — IX-XI. Les discours obscènes y

sont-ils compris? — XII. Peu importe le sexe du complice. — Xill. Il

faut que le péché soit externe. — XIV. Mortel. — XV. Certainement

mortel. — XVI. Mortel intérieurement et extérieurement. — XVil.

Mortel de la part tant du confesseur que du pénitent. — XVllI. Con-

séquences que les auteurs déduisent de ce principe. — XL\. Il faut que

le péché soit commun au confesseur et au pénitent. — XX. Consé-

quence déduite par le P. Pauwels, attaquée par Amand. — XXI. Que

faut-il en penser? — XXII. 11 n'est pas nécessaire que le pénitent sache

que le confesseur est son complice. — X.\1II. Il faut que le pénitent n'ait

pas encore été absous directement de ce péché. — XXIV. Quid s'il l'a

été indirectement? — X.\V-X.\VII. Quand il en a été directement ab-

.«ous, le complice peut-il ensuite l'entendre licitement en confession ?

— XXVIII. Cas excepté. — XXIX. S'il l'entendait dans ce cas, encour-

rait-il l'excommunication de la Constitution Apostolicœ Sedis ? — XXX.

La défense d'absoudre s'étend aux péchés commis avant la réception

(I) V. tom. II, pag. 73, i28, 453, 607 et Glo; loni. m, pag. 07, <o4,

Î35, 345 et 453.

H. R. m. 37
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des ordres sacrés. — XXXI. L'absolution donnée est nulle. — XXXII.

Excepté i° à Cariide de la aort. — XXXlll. Qu'entend-on par article

de la mort? — XXXIV. Quand y a-t-il péril de mort? — XXXV. Faut-il

que le péril soit réel? — XXXVI. Se trouve-t-on dans les conditions de

l'exception, s'il y a un prêtre non approuvé? — XXXVII. Qaid, s'il n'y

a qu'un prêtre suspens ou excommunié? — XXXVIll. Quid, si le prêtre

présent refuse son ministère? — XXXIX. 2.° Si l'on ne peut faire venir

un autre prêtre sans un véritable danger de scandale ou d'infamie? —
XL. — Quand ce péril esiste-t-il? — XLI. Suffit-il qu'il existe pour le

confesseur seulement? — XLII. Que doit faire le confesseur complice

dans le cas de péril de scandale ou d'infamie? — XLIII-XLIV. Encourt-)!

l'excommunication, s'il ne le fait pas? — XLV. 3" Lorsqu'il a com-

mencé d'entendre la confession en l'absence de tout autre prêtre ? —
XLVI. Conséquences qui en découlent. — XLVIL Conséquence qu'en

tire le P. Gury. — XLVIII. Combattue par le Casuiste de Bologne. —
XLLX. 4° Quand le malade ne veut pas se confesser à un autre que son

complice?— L-LI. Quid hors du cas de péril de mort, si le pénitent ne

peut s'adresser à un autre sans péril de scandale ou d'infamie? — LU.

11 ne pourrait l'absoudre qu'indirectement. — LUI. Conséquences qui

en résultent. — LIV. L'Evêque peut-il absoudre de cette excommuni-

cation en vertu du Concile de Trente?

I. Voici le texte de la Constitution Apostolicœ Sedis :

« Absolventes complicem in peccato turpi etiam in mortis

articule, si alius sacerdos, licet non adprobatus ad confes-

siones, sine gravi aliqua exoritura infamia et scandalo possit

excipere morientis confessionem. » C'est le résumé de la

mesure décrétée par Benoît XIV dans les termes suivants :

« Demum magnopere cupientes a sacerdotalis judicii et sacri

tribunalis sanctitate omnem turpitudinis occasionem, et sacra-

menlorum contemptum, et Ecclesiee icjuriam longe submo-

vere, et tara exitiosa hujusmodi mala prorsus eliminare, et

quantum in Domino possumus, animarum periculis occur-

rere, quas sacrilegi quidam, daemonis polius quam Dei mini-

stri, loco eas per sacramenlum Creatori suc ac nostro recon-

ciliandi, majori peccatorum mole onerantes, in profundura
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iniquitalis baralhrum nefarie submergunt, nonnullorum Ve-

nerabilium Fratrum Nostrorura sanctae RomaoEe Ecclesiae

Cardinalium, et aliquorum in theologia magistrorum Consilio

desuper adhibito, accedeatibus quoque iteratis plurium Epi-

scoporum supplicationibus, hac Nostra in perpetuum valitura

sanctione, quemadmodum a pluribus Episcopis per Synodales

suas Constitutiones jam factura esse novimus, omnibus et

siogulis sacerdotibus , tara sœcularibus quam regulaiibus

cujuscumque Ordinis, ac dignitatis, tamelsi alioquin ad con-

fessiones excipiendas approbatis , et quovis privilegio et

indulto, etiam speciali expressione, et specialissima nota et

raenlione digno suffultis, auctoritate apostolica, et Nostrre

potestalis plenitudine interdicimus, et prohibemus, ne aliquis

eorum, extra casum extremae necessilalis, nimirum in ipsius

raortis articulo, et déficiente tune quocumque alio sacerdotc,

qui confessarii munus obire possit, confessionera sacramen-

talera personae complicis in peccato turpi atque inhonesto,

contra sexlum Decalogi praeceptum commisso , excipere

audeat, sublata propterea illi ipso jure quacumque auctori-

tate, et jurisdictione ad qualemcumque pcrsonara ab hujus-

modi culpa absolvendam, adeo quidem, utabsolu'io, si quam

impertierit, nulla atque irrita omnino sit, tamquam imperlita

a sacerdote, qui jurisdictione ac facultate ad valide absolven-

dum necessaria privatus existit, quam ei per praesentes bas

Nostras adiœere intendiraus ; et nihilominus si quis confessa-

rius secus facere ausus fuerit, majoris quoque excommuni-

cationis pœnam, a qua absolvendi polestatem Nobis solis,

Notrisque successoribus durataxat reservamus, ipso facto

incurrat. ' »

(1) Conslit. Sactamentum Pœnilentiœ, sx, ^ 4, Dullarium r,L'iicdkli XI Vj

vol. I, pag. 104. Il la confirma par sa Conslilulian Apostolici muneris, où

nous lisons, § 2 : w Molu proprio, ac ex certa scicntia, et malura (Ji'iibcra-

lione Dostris, deque Apostolicae poleslalis plenitudine, mpmor.itnm Conslitu-

tionem nostram cum omnibus et singulis in ea conlenli*, tenore pupsenli'jni,
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II. Si on a quelquefois pu élever des cloutes au sujet de

l'acte requis de la part du confesseur pour encourir l'excom-

munication ^ aujourd'hui tout doute est devenu impossible.

Le sentiment commun, fondé sur le teste des Constitutions

de Benoît XIV ^, exigeait non-seulement que le confesseur eût

entendu la confession de son complice, mais encore qu'il

l'eût absous^. La Constitution Aposlolicœ Sedis est formelle :

Absolventes. Il faut donc que le confesseur ait donné l'abso-

lution.

III. Il ne suffit pas qu'il fasse semblant de donner l'abso-

lution. La Bulle requiert qu'on ait absous. Feindre d'absoudre

n'est pas réellement absoudre ; en conséquence on ne pose

pas l'acte frappé d'excommunication par le législateur.

« Neque, dit Scavini, eam incurrerent confessarii, si compli-

cem audirent, non absolverent, vel tanlum fingerent absol-

vere
;
quia Bullae rêvera loquuntur de absolutione, ut clare

habetur Conslitutione Benedictina , Inter prœteritos'^ ; » et

celle de Pie IX, ajouterons-nous.

quatenus opus sit, confirmamus , illamque intègre penitus et omniDO, atque

ab illis. ad quos spécial, et pro tempore quandocumque spectabit, ioviola-

biliter et inconcusse observari prœripimus , et mandamus. » Constit. cxx,

Jbid., vol. m. psg. 83.

(1) S. Alphonse nous apprend qu'ayant eu des doutes à ce sujet, il avait

consulté la S. Pénileccerie, dont la réponse fut que la simulation de l'abso-

lution n'exemptait pas le confesseur de l'excommunication : o Super hoc dubio

consului S. rœnitenliariam
,

quae die 9 julii 1751 respondit absolute : Non

vilari excommunicalionem a prœdtcto confessario per ficlionem absolutionis.

Et huic senlenticE ego jamdudum adhaesi ; sed poslea, cum percurrissem

Constitutionem ejusdem PonliQcis Benedicli XIV, Intcr prœlerilos, oppositum

satis declaralum reperi. o Theologia inoralis, lib. vi, n. 556, Q. 1.

(2) « Confessionem, y Itt-on, excipit pœnitentis, eumque absolvii vel

qui absolvit.... »

(3) Cf. S. Aiphonsus, Ibid., Scavini, Theologia moralis univasa, tom. iv,

n. 238; Gury, Compendium iheologiœ moralis, tom. ii, n. 589; Panzuli,

Theologia moialis B. Alphonsi Mariœ de Ligorio in institutior^es redactœ,

lib. VI, n. 308, 3°. (4] Loc. cit.
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IV. Avant d'aller plus avant, notons que le péché du com-

plice n'est pas, à proprement parler, un cas réservé. Toute

juridiction est enlevée au confesseur complice sur ce pécbé;

mais celui-ci n'est pas, par lui-même \ un péché réservée

D'où la conséquence que le confesseur complice n'en peut

absoudre, quand môme le pénitent obtiendrait le privilège

de pouvoir être absous de tout péché, même réservé au

Souverain Pontife'. C'est, du reste, ce que Benoit XIV avait

statué en termes formels. « Déclarantes etiam, ajoutait-il an

texte cilè ci-dessus, et decernenies, quod nec etiam in vim

cujuscumque Jubilœi, aut etiam Bullae, quae appellalur Cru-

ciatae Sanctao, aut alterius cujuslibet Instituti, confessionera

dicti complicis hujusmodi quisquam valeat escipere, eique

sacramentalem absolutionem elargiri; cum ad hune efTectum,

et in hoc casu, nullus confessarius, utpote qui in hujusmo li

peccati et pœnitentis génère, jurisdictione, ut praefertur,

careat, et absolvendi facultate a Nobis pfivatus existai, haben-

dus sit pro confessario legilimo et approbato. Non obstantibus

Constitutionibus et Ordinationibus Apostolicis
,

praesertira

quae nuncupantur Crucialae Sanclae, vel Jubilaei universalis

(1) Nous disons : par lui-même; c'est-à-dire en tant qu'il a été commis

entre le confesseur et le pénitent : beaucoup de péchés, qui ne sont soumis à

aucune réserve, peuvent avoir lieu entre eux. Il peut cependant se faire

qu'ils se laissent entraîner à des péchés réservés par les lois diocésaines.

(2) « Peccatum complicis, dit Pamoels, quatenus taie est, non est proprie

casus reservatus. Ratio manifesta; quia casus reservalus est, a quo confes-

sarius inferior, par se loquendo, non polest absolvere, rétracta vel reservata

potestate absolvendi apud solum superiorem, vel ab eodem specialiter depu-

tatum. Ab hoc aulem peccato absolvit omnis sacerdos, qui in mortalia potc-

statem habeat. Solus ille excipitur
,
qui complex et reus est ejusdem crinii-

nis. » Tractatus ilieologicus de casibus reservalis, tom. i, n. 608. Cf. Tra-

ctatus de casibus reservatis in nova diœcesi Gandavensi, pag. 83,obs. 9".

(3) Cf. Tractatus de casibus reservatis in nova diœcesi Gandavensi, Ibid.;

Scavini, Lac. cit., n. 239, 9 ; Pauwels, Ibid.; et Loiseaux, Traité canoni-

que et pratique du Jubilé, cbap. vi, art. i, n. xlviii, pag. 370,
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etplenarii, necnoD quibusvis ecclesiarum et raonasteriorum,

et Ordinum quorumlibel, quorum ipsi sacerdotes fuerint,

etiam juramenlo, confirmalione Apostolica, vel quavis firmi-

tate alia roboratis, statutis et consuetudinibus, privilegiis

quoque, indultis et Litteris Apostolicis sub quibuscumque

tenoribus, et formis, ac cum quibusvis clausulis et decretis,

etiam molu proprio, aut alias quomodolibet concessis, etiam

iteratis vicibas approbatis et innovatis
;
quibus omnibus,

corum tenores praesentibus pro expressis habentes, hac vice

dumtaxat speciaîiter et expresse derogamus, caeterisque con-

trariis quibuscumque \ »

V. Les inconvénients, qui résultent de ces sortes de con-

fessions, comme l'expérience l'a prouvé, ont porté l'Eglise a

les interdire. Voici en quels termes Amort les énumère briève-

ment : « In taîi confessione judicio authorum in praxi peri-

torum raro reperitur verus dolor ac propositum ; concurrit

periculum novae seduclionis ex parte pœnitentis
;

praebetur

nova occasio ruinae spiritualis ex parte confessarii et pœni-

tentis reciproca ; ex diminulione verecundiae diminuitur firmi-

tas propositi et sinceritas doloris'. r> Lacroix dit également :

« Plerumque est periculum novi consensus, saltem in alte-

rutro, si audiat repeti peccatum cujus delectationera ante

sensit. Accedit quod in talibus saepe deficiat dolor vel propo-

situm ; faciunt enim fréquenter ne cogantur deserere occa-

siones proximas^. » Aussi S. Thomas disait-il que le prêtre

ne doit pas entendre la confession de sa complice : « Sacerdos

non débet audire confessionem mulieris cum qua peccavit,

de illo peccato, sed débet ad alium mittere... tum propter

periculum, tum quia est minor verecundia''. » De là vient

(1) Conslit. Sacramenlum Pœnitentiœ, § 5, Ibid., vol. i, pag. 4 06.

(2) Theologia eclectica , moralis et scholastica, De pœnitentia, disp. x,

§ II, Qiiwr. 6.

(3) Theologia moralis, lib. vi, part, ii, n. -1204.

(4) ^umma, supplem., qiiaest. xx, art. ii, ad i.
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qu'un grand nombre d'Evêques avaient enlevé la juridiction

aux confesseurs de leurs diocèses dans ce cas, comme l'atteste

Benoît XIV \

VI. Voyons maintenant quelles conditions sont requises

pour que le confesseur ne puisse absoudre son complice sans

être frappé d'excommunication. Les unes concernent le con-

fesseur même ; les autres le péché ; d'autres enfin les cir-

constances dans lesquelles on donne l'absolution.

Quant au confesseur, il faut qu'il sache et remarque que

le pénitent est son complice. Sans cette connaissance et sans

celle advertance, il n'y a pas de faute, au moins grave, et

par suite aucune censure n'est encourue^. On peut ici appli-

(1) De synodo diœcesana, lib. vu, cap. xiv.n. 2. Amorl cite aussi un grand

nombre de synodes qui contiennent la même disposition. Loc. cit.

(2) Quoique le confesseur n'encoure pas rexcommunication, l'absolution

serait cependant nulle, à moins que le pénitent ne soit en danger de mort.

Le Souverain Pontife en effet prive le confesseur de toute juridiction sur ce

pénitent, adco quidem, dit Benoît XIV, ut absoîudo, si quant imperlierit,

nuUa atque irrita omnino sit, tamquam impertita a sacerdote quijurisdi-

clione et facultate ad valide absolvendum necessaria privalus cxistit. Si

Benoît XIV a admis que le confesseur absolve validement son complice en

dehors des conditions ordinaires, ce n'est que quand ce complice est à l'ar-

ticle de la mort. V. ci-dessous, n. li. Scavini, ou son annotateur, se pro-

nonce pour la validité de l'absolution dans ce cas, et dit que c'est l'opinion

commune. «Valet absolutio, ut commune est contra Grassi; quia Balla

prœsumptionem et temerarium ausum requirit ad nuUitatem ; ergo si igno-

rantia fueril lantum crassa et supina, non vero affectata, absolutio valebit :

idque ideo magis, quia hic jurisdictionis privalio habet rationem pœnse et

excommunicationem comilatur. » Loc. cit., n. 238. Scavini se (rompe en

donnant son opinion comme commune ; c'est le sentiment contraire qui est gé-

néralement adopté. Il se trompe encore en disant que la Bulle de Benoît XIV

requiert la présomption et la témérité pour que l'absolution soit nulle ; si

cette condition est requise par Benoît XIV, c'est pour que l'excommunication

soit encourue ; mais le complice est
,

par le fait môme, privé de toute

juridiction sur son complice, de sorte, dit Benoît XIV, qu'il est privé du pou-

voir nécessaire pour l'absoudre validement. Comment dès lors son absolution

pourrait-elle ôtre valide? Benoît XIV a permis que l'absolution fût valide
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quer le passage du P. Gury à l'occasioa d'un autre cas : « Ad

tantam pœnara subeundam peccatum mortale requiritur.

Porro ex casu non videtur de peccato gravi arguendus, et

proinde a censura immunis judicandus est\ »

VII. Si le confesseur a de justes motifs de craindre que le

pénitent ne soit son complice, il doit par des interrogations

prudentes sur le temps, le lieu et les autres circonstances,

tâcher d'arriver à la connaissance de la vérité. S'il ne le peut,

et si le doute persévère, que doit-il faire? Est-il en droit

d'absoudre le pénitent ; ou doit-il le renvoyer sans l'abso-

lution ?

Le Traité des cas réservés dans le nouveau diocèse de Gand

enseigne que le confesseur doit s'abstenir, et le renvoyer à

un autre
;
parce qu'il ne s'agit pas dans l'occurrence, d'un

cas réservé, et en outre, parce que le motif de la loi milite

aussi pour ce cas. « Observa 10°, y lit-on, si dubiura sit, an

casus complicis vere adsit, equidem confessarium dubie

secum complicem absolvere non posse; quia absolveret cum

potestate dubia. Neque refert, quod casus, dubie reservatus,

lorsque le pénitent est en danger de mort, et est d'ailleurs bien disposé. Or,

comme dit très-bien Gury, exceplio firmat regulam. Cf. Casus conscieniiœ,

tom. II, n. 619. Il ya une grande difTérence entre les deux cas. Laisser l'ab-

solution invalide dans le péril de mort, c'est exposer le malade à la damna-

tion éternelle, danger qui n'existe pas lorsque le pénitent n'est pas gravement

malade. Cf. Casus conscieniiœ Bonon., An. 1758, Mens. Januar. cas. ii,

tom. II, pag. 248 et seq., edit. Leod. 1853; Gury, Compendium iheologiœ

moraîis, tom. ii, n. 584; Casus conscieniiœ, loc. cit., n. 613, 617, 619,

623, 642 et 643. Si donc le confesseur s'aperçoit ensuite de son erreur, il

doit demander au pénitent la permission de revenir sur sa confession passée,

et s'il l'obtient, le prévenir qu'il doit renouveler sa confession, ou au moins

confesser le péché commun à un autre confesseur, afin qu'il en reçoive direc-

tement l'absolution. Cf. Casus Dononien., loc. cit., pag. 230. Cf. etiara Gury,

Casus conscieniiœ, tom. ii, n, 61 5 et 643.

()) Casus conscieniiœ, tom. ii, n. 642. V. aussi ci-de.ssus, chap. i, n. i,

7, tom. II, pag. 431 ; Salmanticenses, Cursus Iheologiœ moralis, tract, vi,

Appendix, cap. vi, n. 296.
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practice non sit reservatus; etenim, sicut notatum est in

praecedenti observatione, casus complicis non est casus reser-

vatus. Deinde, ut pariter notalum est, non dencgatiir facullas

absolvendi in pœnam dclicli, sed ad ciidelam ; quando autem

agitur de iis, quae ad cautelam deserviunt, casus dubii non

sunt excludendi ; sed tune, veluti in aliis maleriis dubiis,

tutior pars eligenda est^ »

Nous estimons, avec le P. Gury, que le confesseur pour-

rait donner l'absolution ; il serait cruel de le forcer, d&ns ce

cas, à manifester sa turpitude et à se déshonorer. L'Eglise

n'est pas présumée vouloir dans le doute priver le confes-

seur de sa juridiction et de son honneur. On a alors un motif

suffisant d'user d'une juridiction douteuse. « An vero, dit

le P. Gury, persévérante dubio, mulierera absolvere potue-

rit? Affirmandum videtur, quiadurum est valde, imo durissi-

raum, sacerdotem adigere ad se prodendura, et turpitudinem

suam manifestandam cura ingenti honoris jactura. Nec prae-

sumendum est, prudentem legislalorem voluisse reum juris-

diclionc privare cum tanto dubio circa rem ex una parle, et

tanto detrimento ex altéra. Igitur casus praesens recidere

videtur in quaestionem jurisdictionis dubiae, in qua, stante

gravi causa, probabilius absolvere licel^. »

Peu importe que le cas du complice ne soit pas, à propre-

ment parler, un cas réservé : on a cependant le même motif

de lui appliquer la règle généralement admise pour les cas

réservés^. Il s'agit ici d'une restriction apportée à la juridic-

tion du confesseur et à la liberté du pénitent; on ne doit

l'admettre que dans les cas certains. Encore qu'on puisse

[\]lhid., pag 83 et 84. Cf. P. Fidelis, Tractai us de casibus reservatis,

Elucid. II, n. 7, p. 4 44; Perio, Traclalus de casibus reservatis, De peccalo

complicis, 5", pag. 70.

(2) Casus conscienliŒ, tom. ii, n. 620.

(3) Cf. Theologia ad ttsum seminarii MechliniensiSf Tractatus de casibus

reservatis, n. 3, pag. < 1

.
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prétendre que la juridiction du confesseur est douteuse,

celui-ci a cependant, comme le dit le P. Gury, un motif

sufTisamment grave pour user d'une juridiction douteuse.

VIII. Voyons maintenant quelles sont les conditions néces-

saires pour qu'il y ait le péché dont le confesseur ne peut

absoudre. D'abord 1° il faut qu'il s'agisse d'un péché contre

le sixième commandement : in peccato turpi, porte la Consti-

tution de Pie IX ; in quolibet inhonesto conlra sextum prœce-

plum peccato^ dit Benoît XIV \

IX. Amort estime que sous ces termes ne sont pas compris

les discours obscènes^; et il est suivi par le P. Fidèle,

capucin, et le casuiste de Bologne. « Non tamen, dit le

P. Capucin, (comprehenduntur) sola verba et lurpiloquia ad

peccatum externum inducentia. Ratio est : quia talia non

censentur esse peccata contra castitatem satis consummata,

sed tantum inchoative, seu reductive^. » Le casuiste de

Bologne se fonde sur le sens que l'on donne communément

aux termes peccatum turpe et inhonestum. Dans le langage

ordinaire, dit-il, ces expressions emportent plus que des

discours déshonnêtes. « Per peccatum lurpe ac inhonestum,

juxta communem sensum et intelligenliam, quid plus intel-

ligitur quam turpiloquium ; si enim quis référât, Franciscum

ex. causa, accusatum fuisse peccati turpis ac inhonesti, seu

turpe ac inhonestum peccatum perpétrasse, statim certe

quid plus audientium menti occurrit fuisse ab eo factum

quam obscœnum cojloquium, » Or on doit interpréter les

termes des Bulles de Benoît XIV d'après l'acception com-

irune, puisque le législateur n'a pas assigné lui-même un

autre sens à ses paroles. Ajoutez que quand les Souverains

Pontifes ont voulu soumettre les discours déshonnêtes aux

[i] Constit. Convocatis, n. xxiii, ibid., vol. vu, pag. 344.

(2) Loc. cit., Quœr. 3 ; et § i, Quaer. 5.

(3) Tractalus de casibus reservatis, Elucid. ii, cas. ult.
,
pag. < 4<

.
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mêmes peines que les actes, ils ont eu soin de l'exprimer.

« Accedil, continue notre casuiste^ quod ubi Pontifices volue-

runt inciudere turpiloquium, de illo expressam raenlionem

fecerunf, ut patel ex statutis contra confessarios sollicitantes,

si hi cum pœnitentibus eliam praecise illicilos et inhonestos

serraones, seu tractatus habuerint. Ergo a contrario ; cum

ubi egerunt de confessario complice quoad absolutionem

socii, vel sociee in peccato turpi et inhoneslo contra sexlum

Decalogi piaeceptura, quoad turpiloquium nihil expresserint,

hinc conjicere fas est, hoc non intendisse comprehendere sub

hujusmodi peccato turpi ac inhonesto ; el sic nomiue istius

non venire turpiloquium ^ »

Gury paraît pencher vers cette opinion dans sa théologie.

tt Quidam, dit-il, addunt etiam coUoquium inhonestura, sed

alii contradicunt, et haec sententia, inquit Amort, De Pœnit.,

Disp. 10, est conformior verbis Benedicti XIV, De Syn. lib.

7, c. 14, n. 4, ubi hoc crimen describit*. » Toutefois, dans

ses cas de conscience, il affirme purement et simplement,

avec Saint Alphonse, que la Constitution de Benoît XIV

comprend aussi les discours obscènes^.

X. C'est là renseignement commun* et qui repose sur la

lettre et sur l'esprit de la loi. Sur la lettre. Les termes sont

généraux et comprennent tout péché quelconque contre le

sixième commandement ; or on ne peut nier que les discours

(4) Casus conscientiœ de mandato Prop. Lamberlini [Bened. XIV) Bono-

niœ Archicp. propositi ac resoluli, an. \'b8, Mens. Januar. cas. m, lom. ii,

pag. 251 et seq., edit. Leod. Perin, Loc. cit., 2°, trouve la chose douteuse.

(2) Compendium theologiœ moralis, lom. ii, n. 585.

(3) Casus conscienliœ, tora. ii, n. 635.

(4) S. Alphons., /oc. cit., n. 554 ; Scavini, loc. cit.,n. 4 22; etn. 239, i
;

Panzuti, loc. cit.; Pavone, La luce fra le ténèbre, dissert, i, n. GO ;
Salman-

ticenses, loc. cit., n. 282 el seq.; Bouckaert, Spécimen elucidationis tripar-

titœ casuum reservatorum in diœcesi Tomacensi, § m, sect. i, arlic. vu,

n. VI, p9g. 1 08.
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obscènes rentrent dans celte catégorie. Sur l'esprit de la loi.

Le but du législateur a été d'éloigner les occasions d'actes

propres à souiller la sainteté du tribunal de la pénitence.

(( Finis legis hujus est, dit Saint Alphonse, removere occa-

siones, non tantum copulae, sed omnis turpitudinis a sanctitale

tribunalis pœnitentiae\ » Ou, comme disent aussi les Doc-

teurs de Salamanque, a Intentio, seu finis memoratae Consti-

tutionis, ut liquet ex ipsius contextu, est omnem turpitudinis

occasionem a sacerdotalis judicii et sacri tribunalis sanctitale

prorsus eliminare ; sacramenlorum conteraptum et Ecclesiae

injuriam longe' submovere; animarumque periculis, quae ex

absolutione complicis oriebanlur, vigiii providentia occurrere.

Sed haec omnia inveniuntur in qualibet actione raorlaliter

culpabili in materia luxuriae; nec Pontifex omnem turpitu-

dinis occasionem, sed praecise aliquam de medio tolleret, si

de quibusvis turpibus actionibus in materia gravi non loque-

retur^. »

XI. Nous n'avons rencontré dans Benoît XIV aucun mot

qui favorise l'opinion d'Amort, du P. Fidèle et du casuiste

de Bologne, que nous n'oserions dire probable ; mais que nous

n'oserions non plus condamner comme improbable. Nous

avouerons toutefois que Saint Alphonse la rejette en termes

exprès : certe dicendum sentio, dit-il. Les Docteurs de Sala-

manque, sans cependant traiter la question ex professa, parais-

(1) Loc. cit.

(2) Loc. cit., n. 28". A l'argument lire de la fin de la loi, le Casuiste de

Bologne répond qu'il sufBt à la fin de la loi que les actes externes soient

atteints par elle, sans qu'il soit nécessaire de l'étendre aux simples discours

déshonnêles : aNeque per hoc aperitur via huic interpretationi quoad peccata

mère turpiora et graviora,cum enim ultra haec dentur alii actus externi prse

se ferentes non modicam turpitudinem practicam ac inhonestatem exercitam,

de his quoque accipiendo ac intelligendo ly peccalum turpe ac inhonestum

conlra sextum, ium mens Ponlificis, cum finis Conslilutionum ejusdem satis

atlingi videnlur, eliamsi non includatur turpiloquium. « Ibid., pag. '253.
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sent lui refuser également toute probabilité. « Diciraus, disent-

ils, praedictam sententiam expresse pugnare cum Conslitu-

tione Apostolica ,
quae privât jurisdictione erga peccatun:i

turpe contra sexlura Decalogi praeceptura : ergo contradi-

ctoria erit sententia dicens, aliquod peccatum turpe, nempe

non consuramatum, manere sub jurisdictione ipsius compli-

cis : quod quidem répugnât cum opinione probabili. Unde

supradictam sententiam non habere probabilitatem, nec in-

trinsecara, nec extrinsecam, quae reddat opinionem practice

probabilem, asserendum est \ »

XII. 11 n'y a pas du reste à distinguer si le complice est un

homme ou une femme. Les termes de la Bulle sont généraux
;

il n'y a aucun motif de les restreindre aux complices du sexe

féminin. Aussi ce point est-il généralement admis*.

XIII. 2° La seconde condition requise est que le péché,

dont il s'agit, soit revêtu des qualités suivantes. A) Qu'il soit

externe. Dans les péchés purement internes, il n'y a pas de

complicité formelle; or le législateur n'enlève la juridiction

du confesseur qu'à cause de celte complicité. Où elle ne se

trouve pas, il n'y a donc pas lieu d'appliquer la disposition

pénale'.

XIV. B) Le péché doit être mortel, et certainement mortel.

Il doit être mortel; parce que, comme on peut obtenir la

rémission des péchés véniels sans les soumettre au pouvoir des

clefs, il serait inutile de priver le confesseur de sa juridiction

sur ce péché ; et on ne doit pas supposer que le législateur

ait voulu poser un acte inutile. « Cum ergo, disent très-bien

(1) Loc. cit., n. 29i.

(1) Theol. ad usum semin. Mechlin., Ibid., n. 2o, pag. 88; Pauwels,

Tractatus theclogicus de casibus reservatis, tom. i, n. G26; Gury, Coinpcn-

dium theoîorjiœ moralis, tom. ii, n.58&, Qr. 2 ; Casus conscientiœ, tom. ii, n.

636; Pavone, loc. cit.; Amand, Tractatus de casibus reservatis, n. 160.

(3) S. Alphons., loc. cit., n. 554; Scavini, loc. cit., n. 122; Salmaot.,

ibid , n. 278; Panzuti, loc. cit.; Theol. Mechl., ibid.; Pauwels, ibid., tom. i,

n. 594.
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les Docteurs de Salamanque, non sit dicendum, quod Papa

per suara legem inutiliter operetur ; asserendum erit, quod

praedicta Constitulio mininae loquitur de peccato veniali con-

tra sextum Decalogi praeceptum^ »

XV. Le péché doit être certainement mortel. De môme que

les Supérieurs ne sont pas censés se réserver les péchés dou-

teux ; de même ils ne sont pas présumés vouloir enlever au

confesseur la juridiction dans le doute s'il y eut faute grave.

« Supponendum est, disent les mêmes Docteurs, peccata

mortalia dubia, non solura dubio juris, sed facti, in dicta

Constitutione non esse comprehensa. Quia, cum reservatio

sit odiosa, et stricte interpretanda, non videtur superior

velle reservare talia peccata, quando raanent sub dubio, nisi

oppositum expresse declaret : quod non facit Pontifex in

praesenti^. »

A la vérité, Amand est d'un autre avis, et assure que,

quand il s'agit du péché de complice, l'opinion la plus com-

mune défend au confesseur d'user du pouvoir d'absoudre.

c( Quamvis, secundum dicta n. 5, casus dubius non debeat

censeri reseryatus, taraen, dura dubiura versatur circa casum

complicis, communier ac in praxi sequenda sententia dicit;

non posse confessarium complicem absolvere '. » Quoi-

qu'en dise Amand, nous pensons que la majeure partie des

auteurs qui ont traité la question, adoptent le sentiment des

Docteurs de Salamanque.

XVI. Notons bien qu'il ne suffît pas que le péché soit

mortel, en tant qu'il est interne; il faut de plus, comme le

{{)Ibid., D. 277. Cf. Scavini, ibid.; Theol. iMedd., ibid.; S. Alphons.,

ibid.; Pavone, ibid.; Gury, Compendium, etc., tom. ii, n. 585, Qr. 4 ;

Pauwels, ibid., n. 593 ; Amand, ibid., n. 4 57,

(2) Ibid., n. 280. Cf. S. Alphons., ibid.; Scavini, loc. cit., n. 122;

Panzuti, ibid. Y. ci-dessus, n. vu, pag. 589.

[3] Loc. cit., n. 161, in fine. Cf. Tractatus etc., Gandav., pag. 83,

Obs. 4 0°.
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dit S. Alphonse, qu'il soit grave dans sa manifestation exté-

rieure. « Peccatura, écrit-il, non erit reservalum, quamvis

interius fuerit grave, si etiam exlerius grave non fuerit \ »

C'est ce que prouvent très-bien les Docteurs de Salamanque

dans les termes suivants : « Immo addimus, quod si pecca-

tum ipsum non sit per actionem externam plene significatum,

minime est sub dicta prohibitione comprehensum : nara, ut

docuimus , ille actus externus sub ea ratione raalitiae est

omnino occultus Ecclesiae, cum ex materia non habeat talem

malitiam : ergo cum Ecclesia intendat punire actum, qui

externe significet pravitatem anirai, hinc est, quod et si in-

terne sit peccatum grave, minime erit opus externum sub

dicta Constitutione comprehensum -. »

XVII. C) Il faut que le péché soit mortel, tant de la part

du confesseur, que de la part du pénitent. C'est l'enseigne-

ment unanime^. D'où les Docteurs de Salamanque tirent la

conclusion, que le confesseur qui a certainement péché peut

absoudre le pénitent, lorsqu'il doute si celui-ci a péché.

« Idem dicendum est, quando confessarius, v. g., certo pec-

cavit, dubilatur tamen, an peccaverit pœnitens : quia cura

praesens Conslitutio ad complicem formalem restringatur, ut

supra diclum est, non est ratio, quare ad illum, qui dubie

solum est talis, sit extendenda*. »

XVIII. Du principe que le péché doit être mortel des deux

(1) Ibid. Cf. Aniandus, /oc. cit.,xi. lo7, 3«
; Pauwels, loc. cit., n. 59'»;

Loiseaux, Traité canonique et pratique du Jubilé, loc. cit., n. xlix, pag.

372; Gury, Compendium, etc., lom. ii, n. 583, Qr. 4; Tractatus, etc.

Gandav., pag. 80, Obs. 1". (2) Ibid., n. 279.

(3) Salmant. ,J5irf., n. 280; S. Alphons. , ibid. ^PaDziili, ibid.; Pavone, «birf.,

n. 60; Scavini, ibid., n 240; Gury, Compendium, etc., n. 585; Theol. Mechl.

ibid.; Pauwels, ibid., n. 59b ; Tractatus, etc., Gandav., pag. 80. Obs. 1";

Perin, Loc. cit., 3^.

(4) /.oc. cit., n. 280. Cf. Ibid., n. 245; et ci-Jcssus, n. v[i et xv,

pag. 589 et 594.
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côtés, les auteurs déduisent les conclusions suivantes : « 1

.

Non est peccatura complicis, de quo hic sermo est, osculum

obeunter datura , aut tactus moraentaneus raanuum , vel

honeslarum partium ex joco, vel levitate. 2. Idem est, si

confessarius puellam manu, brachio vel collo prehendat,

atque ipse quidem patiatur delectationem veneream ex sua

parte, quamvis etiam exterius declaratara, si nullam excitet

in pœnitente. 3. Idem si confessarius puellam dormientern,

vel omnino invitam inhoneste tangeret, vel opprimeret. Idem

ilerum a contrario, si puella idem faceret confessario \ 4. Si

sacerdos induceret feminam ad credendura, nullum esse

peccatum, si turpiter ab ipso tangi se sineret, et ea, ab ipso

decepla, bona fide se turpiter tangi pateretur, quin formaliter

peccaret, non esset complex, et ab eo sacerdote de aliis

peccatis absolvi posset*. »

XIX. D) 3° La troisième condition requise est que le péché

soit commun au confesseur et au pénitent. Sans cette circons-

tance, il n'y a pas de complicité véritable et formelle : il est

par suite nécessaire qu'il y ait eu relation réciproque dans

l'acte extérieur. « Addendum, dit avec raison le P. Pauwels^

necessariam esse inter confessarium et pœnitentera libidinis

rautuae communicationem, ut pos.sit censeri peccatum unum,

quod confessarius commiserit cum pœnitente. Quare motio,

quantumvis carnalisj et utrinque orta, si tamen utrique sit

personalis et respective incognita, non erit peccatum com-

plicis; quia ut confessarius peccet cum pœnitente , non

sufïjcit unitas temporis, quo uterque peccet, sed requiri-

tur unitas moralis actionis, seu comraunicatio in una mora-

liter actione*. » Ainsi que je le faisais observer dans mon

(t) Pauwels, ibid., n. 624. Cf. Salmantic, loc. cit., u. 245; Tractatus,

etc. Gandav., pag. 80, deduc. 2", 3°, 4°.

(2) Gury, Casus conscieniice, tom. ii, n. 621 et 622.

(3) Ibid., n. 623, Cf. Dens, loc. ciL; Scavini, loc. cit., d. 4 22, 4°; Pan-

zuli, ibid.; Gury, Compendium, etc., tom. n, n. 585 ; Tractatus, etc. Gan-

dav.., pag. 80, Obs. <°et deduc. <•.
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Traité du Jubilé, « il peut donc se faire qu'il y ait eu péché

grave de part et d'autre, et cependant qu'on ne tombe pas

sous la prohibition de Benoît XIV. Par exemple, s'il n'y a eu

que péché de pensée, ou de désir non manifesté, ou de

paroles auxquelles l'autre n'a pas répondu, ou applaudi,

quoique intérieurement il y eût pris plaisir; ou même péché

d'actions auxquelles l'autre partie a résisté extérieurement,

quoique sa volonté y adhérât intérieurement \ »

XX. D'où le P. Pauwels conclut : ce Requiritur, ut ipse

osculandi>, amplexandi, tangendi, aspiciendi modus aut reli-

qua corporis conslitutio, v. g., inflammatio vultus aut oculo-

rum, libidinem utrimque prodat, quod practice non potest

fier! sine muta sollicitatione ad venerem graviorem*. »

Amand combat celte conclusion de Pauwels : « Verum,

dit-il, ista opinio nequaquam potest admitti ; si enim com-

motiones carnales exortae, et aliae immunditise forsitan con-

secutge, debeant per inflammationem vultus, aut oculorum,

ulrique parti innotescere, sequitur, quod dum tactus, vel

amplexus impudici, atque oscula libidinosa facta sont in

tenebris, aut allerutrius facie aversa a conspectu sui com-

plicis, vel si alteruter complex sit caecus, sequitur, inquam,

illas spurcitias, inter praediclas personas," non posse consti-

tuere casum complicis, quod nec probabile, neque in praxi

tutum videtur^. »

XXI. Si l'assertion du P. Pauwels comprenait tous les c.?s

de complicité, elle nous paraîtrait exagérée et nous la com-

battrions dans cette extension ; mais elle nous semble vraie,

quand on la restreint, comme le fait Pauwels*, aux actes qui,

par eux-mêmes, ne constituent pas des fautes graves, et ne

le deviennent qu'à raison des circonstances, v. g., à cause de

la fragilité spéciale des personnes qui les posent. Si rien en

(I) Loc. cit. (2) Ibid. (3) Loc. cit., d. ICI, 3".

(i) Loc. cit.,D. 623 el6l l.

K. R. ni. 33
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elles n'indique la gravité de la faute, comment peul-il y avoir

complicité dans une faute grave? C'est ce que nous ne com-

prenons aucunement. Mais s'il s'agit d'actes graves en eux-

mêmes, celle complicité existe par le fait même et sans qu'il

soit nécessaire que la passion se manifeste d'une manière

spéciale; et, pour ce cas, nous adoptons les principes

d'Amand.

XXII. Si, d'un côté, il faut que le péché soit commun

au confesseur et au pénitent, de l'autre, il n'est aucunement

nécessaire que celui-ci sache que le confesseur est son com-

plice. Soit qu'il le sache, soit qu'il l'ignore, le confesseur

ne peut l'absoudre, sans encourir l'excommunication, du

moment que lui-même n'ignore pas que le pénitent est son

complice, a Nihil lamen refert, dit avec raison Scavini, si

confessarius uli complex non sit in confessione a pœnilente

cognilus, si verificelur se compîicem vere esse, et confes-

sarius illum talem esse sciât, et audeat absolvere\ »

XXIII. 4° Enfin la dernière condition requise pour encourir

l'excommunication, est que le pénitent n'ait pas encore été

directement absous de ce péché. Le motif en est que le con-

fesseur n'est privé de sa juridiction h l'égard de son complice

qu'à raison du péché auquel il a pris part. Ce péché étant

anéanti par l'absolution qui en a été donnée directement au

pénitent, l'obstacle est enlevé, la juridiction du confesseur

revit et rien ne s'oppose h ce que le confesseur en use avec

son ancien complice sans s'exposer au péril d'être excommu-

nié. Tel est, du reste, l'enseignement commun des auteurs^.

XXIV. Nous avons dit que pour cela le pénitent devrait en

{\} Loc. cit., D. 122, 4. Cf. Gury, Casus conscientiœ, toni. ii, n. (317.

(2) S. Alphons., loc. cil., n. 55b; Gury, ibid., n. G23; Pavone, loc. cit.,

n. 58; Panzuti, ibid.: Scavini, loc. cit., n. -122; Amand, loc. cit., n. 157, 6";

Gousset, Théologie morale, tom. n, n. 4S9. Cf. Nouvelle Rsvue théologique,

tom. I, pag. 439.
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avoir été directement absous. Il faut donc qu'il ait déclaré ce

péché dans une confession antérieure et qu'il en ait été légi-

timement absous. Si, dyns les confessions qu'il a faites après

avoir commis ce péché, il ne l'avait jamais déclaré par suite

d'un oubli involontaire, il en eût certes obtenu la rémission,

mais d'une manière indirecte seulement. Par là même ce

péché resterait matière nécessaire du sacrement de pénitence
;

il devrait nécessairement être soumis à un juge compétent,

tel que n'est pas le complice : car la juridiction lui est enlevée

à cause de ce péché même. C'est ce qu'explique très-bien le

P. Gury dans le passage suivant : « Remanet peccatum illud

materia necessaria potcstati clavium apud judicera compe-

tentem subjicienda, ad remissionem directam ab illo obtinen-

dam. Nam causa, qua jurisdiclio sacerdoti complici adempta

fuit, est ipsum complicilatis crimen. Ergo quamdiu illud cri-

raen durât, jurisdictionis privalio necessario etiam persévérât.

Atqui in casu crimen complicilatis perdurât, ratione obliga-

tionis illud confitcndi judici competenti ^ »

XXV: Lorsque le pénitent a été directement absous de ce

péché, son ancien complice peut-il licitement l'entendre en

confession et lui donner l'absolution?

Collet interprète les Bulles de Benoît XIV comme établis-

sant une incapacité absolue et perpétuelle pour le confesseur

d'absoudre désormais le pénitent qui a été son complice, et

assure que la nouvelle discipline du diocèse de Paris est con-

forme à celle introduite par Benoît XIV, tandis que l'ancienne

n'ôtait les pouvoirs que pour la seule confession du cas dont

on avait été complice-. Le Traité des cis réserves dans le

(1) Ibid., n. C26. Cf. Roncaglii, Univcrsa moralis theologia, Iracl. xix,

quacst. vil, cap. m, Hegulœ in praxi olscrrajidœ, n. v; Scavini, loc. cit.,

n. 239, 7; Mazzuchelli, De casibus reservalis, disp. i, quacst. iv, n. H5
;

Salraanlic, loc. cil., n. 297 et 298.

(2) Traité du Jubilé, chap. vi, § m, n. xx. Voici îes termes des statuts de

Paris: « Sacerdoti ccnscio cujuscumque taclus impudici adiraitur ipso facto
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nouveau diocèse de Gand est du même avis, si le pénitent con-

fesse ce péché: il prétend que toute juridiction est enlevée au

confesseur complice sur ce péché.; de plus la fin de la loi de-

mande que ce péché ne puisse jamais être soumis au com-

plice : il y aura toujours péril pour le confesseur et le pénitent

.

« Tandem observa, quod nequidem confessarius suum com-

plicem absolvere possit, dum complex peccatum illud, solum

tanquam materiam liberara, iterum in confessione exponit;

generatim enim adempta est jurisdictio pro simili peccato ; et

deinde, inspiciendo finem , ob quem illa potestatis restrictio

facta est, qui est ad cavendum novum periculum, prsesertim

sollicifationis , tara bene periculum hoc adesse potest, dum

subjicilur peccatum clavibus, tanquam materia libéra, quam

dum subjicitur tanquam materia necessaria ; in lis autem, ut

supra dictum est, quse sunt ad cautelam, si dubium subsit,^

praclice pars tutior est eligenda ; et consequenter in casu non

posset confessarius complicem absolvere, si quidem rationes,

mox allegatae, ad minus probabilem spéculative reddunt opi-

nionem quae dicit, quod non possil\ »

XXVI. Quelques auteurs* font une distinction : ils permet-

tent au confesseur d'absoudre des péchés auxquels il est

resté étranger; mais le déclarent perpétuellement inhabile

à absoudre du péché dont il a été le complice. Le P. Ballerint

interprèle en ce sens une déclaration que quelques-uns

disent avoir été donnée par Benoît XIV à l'Evêque de Bru-

gneto ; mais dont nous n'avons trouvé le texte dans aucun

auteur'.

facultas audiendi unquam confessionem ejus cum quo aut cum qua crimen

admisit , et ipsum vel ipsam absolvendi, sub quocumque prœtextu, eliam

tempore Jubilaei. » Conférences ecclésiastiques du diocèse d'Angers, Joe. inf.

ciland., not. <. (I) ioc. cit., pag. 84.

(3) Theol. Mechl, Ioc. cit., pag. 89; Gury, Compendium, etc., tom. ir,

n. 587 ; P. Ballerini, ibid., nola 1 j Gousset, ibid., n. 489.

(3] Nous avons rapporté le passage du P. Ballerini dans notre premier

volume, pag. 439, note 3.
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XXVII. D'autres enfin, et c'est le sentiment le plus con)-

mun\ tout en reconnaissant qu'il est très-convenable que le

confesseur cesse à l'avenir d'entendre son complice^, per-

mettent au confesseur, non-seulement d'absoudre les péchés

auxquels il n'a pris aucune part, mais môme celui dont il a

été le complice, après que ce péché a cessé d'être matière

nécessaire. Oa ne peut nier que l'autorité de ses défenseurs

n'ait conféré à celte opinion une véritable et solide proba-

bilité.

XXVIII. Nous sommes cependant obligés de mettre une

exception pour le cas où le confesseur aurait encouru l'excom-

munication de ce chef, c'est-à-dire, pour avoir absous son

complice. En effet, dans les pouvoirs accordés aux Evéques

après le décret du Saint-Office, du 27 juillet 1866% nous

trouvons la clause suivante : « Injuncta singulis pro modo

culparum congrua pœnitentia salutari, quodque ab audiendis

personœ complicis confessionibus omnino abslineant, aliisque

injunclis de jure injungendis. » Lorsque le coupable a vu

lever son excommunication sous cette condition, il n'y a pas

de doute qu'il doive l'observer.

XXIX. Mais s'il y était infidèle, encourrait-il l'excommuni-

(1) Roncaglia, loc. cil.; S. Alphons., loc. cil., n. ooT); Bonacina, De sa-

cramento pœnitentiœ, disp. v, quaest. vin, puncl. v, n. 13 et 14; Pavone,

loc. cit., n. 58; Scavini, ibid., n. \22 ; Araand, loc. cit., a. 157, 6'^; Con-

férences ecclésiaatiques du diocèse d'Angers, sur les cas réservés, part, ii,

confér. VII, quaest. m, tom. xv, pag. 317, édit. 1823.

(2) « Verum, dit Scavini, si quis pudor maneat ia sacerdote, qui mise-

randa fragilitate peccalum turpe cum alio patraverit etsi jam remissum, si

quishonor sacramenlo debilus, nunquam in posterum complicis confessioaem

excipiet. Insuper periculuni uovi lapsus, aul sallem gravis lenlalionis in dire-

clione lalis pœniienlis facile subire potesl. Averlendi igilur sunt Odeles quoad

fieri polest, ne unquam in posterum, secluso neressilalis casu, illum adeant

confessarium, a quo semel soilicilati fuerint. » !bid., tom. iv, pag. 455,

nota 1.

(3) Nous avons rapporté ce Décret au tome i, pag. 4 37 et 4 38.
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cation de la Bulle de Pie IX? Nous ne le pensons pas : car il

n'absout pas, h proprement parler, son complice, mais seu-

lement une personne qui a été autrefois son complice. Le

confesseur pèche certainement en violant la condition qui

lui a été imposée ; mais cette violation ne nous paraît pas

telle qu'elle fasse encourir l'excommunication.

XXX. Telles sont les conditions requises pour que le con-

fesseur soit privé de sa juridiction à l'égard de son complice.

Cette réserve s'applique-t-elle aux péchés que le confesseur

aurait commis avant la réception des ordres sacrés, dans

son enfance? Tous les auteurs se prononcent pour l'affirma-

tive ; et cela pour un motif très-simple :, c'est qu'il est tou-

jours vrai que le pénitent, qui n'a pas encore obtenu la

rémission de ce péché, comme nous le supposons, reste le

complice du confesseur, et qu'en conséquence celui-ci est

sans juridiction sur lui \

XXXI. Lorsque le confesseur absout son complice, l'abso-

lution est nulle, et il encourt l'excommunication fulminée par

le paragraphe que nous commentons ; à moins qu'il ne se

trouve dans les cas exceptés par Benoît XIV et Pie IX.

« Extra cas'um extremae necessitatis, dit Benoît XIV,

nimirum in ipsius mortis articulo, et déficiente tune quo-

cumque alio sacerdote, qui confessarii munus obire possit,...

sublata propterea illi ipso jure quacumque auctoritate et

jurisdictione ad qualemcumque personam ab hujusmodi culpa

absolvendam
; adeo quidem, ut absolutio, si quam imper-

tierit, nulla atque irrita omnino sit, tamquam impertita a

sacerdote, qui jurisdictione ac facultate ad valide absolven-

dum necessaria privatus exislit, quam ei per praesentes has

[i] Theol. McchL, loc. cit.^ pag. 8'J; Scavini, loc. cit.^ n. 239, 5 ; Gury,

Casus conscienlïœ, tora. ii, n. 638 ; Pauwel?, loc. cit., a. 626; Pavooe,

loc. cit.^ a. 58; P. Fidelis, Traclatus de casibus reservatis, Elucid. ix, cas.

ult., n. 6, pag. ti't; Tractatus, etc., Gjindav., pag. 8, obs. 5°.
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Nosiras adimere intendiraus ; et nihilominus si quis confessa-

rius secus facere ausus fuerit, majoris quoque excommuni-

cationis pœnam a qua absolvendi potestatem Nobis solis,

Notrisque successoribus dumtaxat reservamus, ipso facto

incurrat\ » Or quels sont les cas exceptés?

XXXII. Le premier cas, c'est celui où, à l'article de lu

mort, il n'y aurait aucun autre prêtre pour entendre el

absoudre le pénitent. Deux conditions sont donc nécessaire?

pour se trouver dans l'exception : la première est que le

pénitent soit b l'article de la mort ; in artlculo mords ; la

seconde est qu'il n'y ait aucun autre prêtre pour donner

l'absolution : déficiente quocumque alio sacerdote, qui confes-

sarii munus obire possit. Disons un mot de chacune de ces

conditions.

XXXIII. Qu'entend-on par les termes : in articulo mortis ?

Doivent-ils être pris à la rigueur, de manière à exclure le

simple péril de mort? Faut-il, au contraire, les étendre de

manière à ce qu'ils comprennent ce péril?

Voici, d'après les Docteurs de Salamauque, la distinction

que les auteurs mettent communément entre l'article de la

mort et le péril da mort, oc Articulus morlis dicitur, quando

proxime certo moraliter mors instat
;
pericuhim autem,

quando sub dubio et timoré probabili expectatur-. »

Quoique cette distinction repose sur la nature des choses,

cependant, dans notre cas, les termes in articulo mortis

comprennent aussi le péril de mort. C'est ainsi que l'opinion la

plus vraie et la plus commune, comme l'appelle S. Alphonse ^

interprète les mêmes termes dans le passage où le Concile

de Trente dit que l'Eglise n'a jamais voulu de réserve à

Carticle de la mort et que tout prêtre peut alors ab-soudre^

(1) Butlarium BenedicU XIV, vol. i, pag. lOi

.

(2) Loc. cit., n. 260. Cf. cap. m, n. I3'j; et Iract. \i, can. \i, n 23.

(3) Theoloçiia moralis, lib. vi, n. 50 I .

(4) « Verurr.'.amen. porte le Concile, pic adaio.luii;, De lue ip-^a i.icasione
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Si les terraes article de la mort du Concile de Trente doivent

s'entendre également du péril de mort, pourquoi en serait-il

autrement ici? Sur quoi s'appuierait-on pour restreindre la

signification de ces termes dans les Bulles de Benoît XIV et

de Pie IX? Du reste, les auteurs, qui ont examiné cette

difficulté, la résolvent dans le même sens. « In pressenti,

disent les Docteurs de Salamanque, eodem modo resolvimus,

dicendo
,

posse complicem in peccato luxuriae absolvere

pœnilentem in dicto peccato participem valide et licite, tara

in periculo, quam in articulo raortis\ »

XXXIV. Or, ceux-là sont en péril de mort, dit S. Alphonse,

qui doivent marcher au combat, entreprendre une longue

navigation, ou sont attaqués d'une maladie grave ou dange-

reuse*. Il en est de même des femmes qui sont in difficili

partu^ ; de ceux qui se trouvent en un péril probable de

tomber en démence*; ou sont en captivité chez les infidèles,

sans un espoir bien fondé de recouvrer la liberté et de ren-

contrer un autre prêtre de qui ils puissent recevoir l'ab-

solution ^.

aliquis pereat, in eadem Ecclesia Dei custodilura semper fuit, ut nulla sit re-

servalio in articulo morlis: atque ideo omnes sacerdotes quoslibet pœQitentes

a quibiisvis pfeccatis et censuris absolvere possuni : extra quem articulum

sacerdotes cum nihil possint in casibus reservatis, id unum pœnitentibus per-

suadera nitantur, ut ad superiores et légitimes judices pro beneficio absolu-

tionis accédant. » Sess. xiv, cap. 7, De pœnilentia.

(4) Appendix ad Tract. VI, cap. vi, n. 260. Cf. Ibid., cap. m, n. 136 ;

et tract, vi, cap. xi, n. 24; Tract., etc. Gandav,, pag. 82, obs. 6"; Pauwels,

Op. c»f., n. 57.

(2) Loc. cit., n. 561. Cf. Salmant., Appendix, etc., cap. m, n. 135 ; San-

chez, Opus n^orale in prœcepla Decalogi^ lib. ii, cap. m, n. 1.

(.3) S. Alphons., ibid.; Sanchez, ibid.; Salmanlic, ibid., ubi : «Idem di-

cendum est de femina parturienle, qute vel nullum adhuc partura experta est,

vel experienlia didicit, partus valde difficiles ac periculosos babere. n

(4) S. Alphonsus, ibid.; Sancbez, ibid., n. 2; Salmanlic, tract ,vi, cap. xi,

n. 27 ; et Appendix, etc., cap. vi, n. 261

.

{5j S. AlpboDsus, ibid.; Salmaul., tract, vi, cap. xi, n. 28.
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XXXV. Fuut-il que ce péril soit réel ; ou suffit-il qu'on

présume raisonnablement qu'il existe?

Les auteurs s'accordent à dire qu'il n'est pas nécessaire

qu'il existe en réalité ; il suffit qu'on juge prudemment et

raisonnablement que le pénitent se trouve en péril de mort.

Dans le langage ordinaire, on entend par péril de mort, non

pas le danger réel , mais celui qu'on juge prudemment

exister ; et le Souverain Pontife est censé s'accommoder à

la manière ordinaire de parler. C'est la remarque des Doc-

teurs de Salamanque ^ En outre, comme l'observe le P. Gury,

si le danger devait exister réellement, que ferait le prêtre en

présence d'indices du danger? Les indices peuvent être faux,

comme ils peuvent indiquer un danger réel. Dans le doute,

le prêtre exposera-t-il le pénitent à la damnation éternelle,

en s'abstenant de l'absoudre? Telle ne peut avoir été l'inten-

tion des Souverains Pontifes
,

qui ont précisément voulu

venir au secours de ces âmes en péril ^.

XXXVL La seconde condition, exigée pour se trouver dans

le premier cas excepté, est qu'il n'y ait aucun autre prêtre

qui puisse donner l'absolution.

On sait qu'aucun, prêtre ne peut entendre les confessions

sans avoir reçu la juridiction ou l'approbation de l'Ordinaire^.

L'absolution donnée par un prêtre non approuvé, hors de

l'article de la mort, est nulle et de nul effet''.

(1) Appendix, etc., cap. ni, n. 137.

(2) Casus conscientiœ, tora. ii, n. 630.

(3) « OuacQv'S, dit le Concile de Trente, presbyleri ia sua ordinalione a

peccalis absolvendi potestatcm accipiant ; decernit (amen Sancta Synodus,

nullum, eliam regularem, posse confessiones saecularium, etiara sacerdotum,

audire, nec ad id idoneum reputari, nisi aut parochiale beneficium, aut ab

liipiscopis per examen, si illis videbitur esse necessarium, aut alias idoneus

judicelur, et approbationem, quae gratis delur, obtioeat : privilegiis, et con-

suetudine quacumque , etiam imtnemorabili, non obstantibus. » Sess. xiiii,

cap. 15. De reformatione.

(i) « Decernimus et declaramus. dit Innocent XII, confessiones aliter, et
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S'il n'y avait qu'un simple prêtre, non approuvé, dans

notre cas, le confesseur pourrait-il se croire dans l'hypothèse

de Benoît XIV : en l'absence de tout prêtre qui puisse remplir

les foncùons de confesseur? Non. Si la première Bulle de

Benoît XIV garde le silence sur ce point, il n'en est pas de

même de la seconde, qui fait disparaître tout doute. « Edi-

cimus, ac declaramus, y lit-on, interdici re ipsa et prohiber!

praediclo modo tune audire et absolvere, ut si alius aliquis

sacerdos non defuerit, etiamsi forte iste alius simplex tantum-

modo sacerdos fuerit, sive alias ad confessiones audiendas

non approbatus, possit nihilorninus ipse sacerdos simplex

confessionem excipere ac absolutionem impertiri \ » La

Constitution Apostolicœ Sedis n'est pas moins formelle : « Si

alius sacerdos, licet non adprobatus ad confessiones... possit

excipere morienlis confessionem. » Ce point est donc hors

de toute contestation

^

XXXVII. La même solution devrait être donnée, s'il y

avait un prêtre suspens ou excommunié. A la vérité ce prêtre

n'a plus aucune juridiction ; mais elle lui est rendue par

l'Eglise pour ce cas. Les termes des Constitutions de Benoît XIV

et de Pie IX sont tout à fait généraux et comprennent aussi

bien ce cas que le précédent^.

contra earumdem praesenl.ium , aliarumque Apostolicarum Conslilulionum

formam deinceps façiendas et expiciendas respective, praeterquam in casu

necessilalis in mortisarliculo, nullas fore, irritas et invalidas. «Gonstit. Cum

sicut, 131, Magnum Bullarium Bomanum, part, vi, pag. 342.

(1) Constit. AposloHci mwieris, § 2, Bullarium Benedicli XIV, vol. m,

pag. 84.

(2) 11 est des auteurs qui ont pensé qu'on pourrait toujours ou presque

toujours invoquer la crainte du scandale ou de l'infamie dans ce cas. Mais les

Docteurs de Saiamanque prouvent très-bien l'exagération de cette opinion.

Cf. Loc. cit., a. 258.

[3J Cf. Gury, Casus conscienliœ, tom. ii, n. 616 et 627. Ce Père fait ce-

pendant remarquer que si la suspense ou rexcommunicalion est publique, il

y aura facilement péril de scandale ou d'infamie, et qu'alors le cumpli««
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XXXVIH. Il faudrait cependant, dans cette hypothèse et

dans la précédente, excepter le cas où le simple prêtre et le

prêtre suspens ou excommunié ne voudraient pas remplir

l'office de confesseur. On se retrouverait alors dans le cas

d'absence de tout prêtre quelconque. « Quia, disent les Docr

teurs de Salamanque, si praesens sit, nolit absolvere, idem

est ac si non esset copia confcssoris; sed dum non est

copia cocfessoris, potest quilibet sacerdos in tali articulo

poenitenlis confessionem excipere , ergo si sacerdos vo-

catus accedere renuat ad audiendam confessionem per-

sonae praediclae, poterit sacerdos complex ubsolutionem illi

impendere \

XXXIX. Le premier cas excepté est donc celui où, le

malade étant h l'article de la mort, il n'y a aucun prêtre

présent, autre que son complice. Une seconde exception est

admise pour le cas où l'on pourrait h la rigueur avoir un

autre prêtre, mais où cela ne pourrait se faire sans un véri-

table danger de scandale ou d'infamie. « Si, dit Benoît XIV,

casus urgentis qualita.?, et concurrentes circumstantiae, quae

vitari non possint , ejusmodi fuerint , ut alius sacerdos

ad audiendam constitulee in dicto articulo personae con-

fessionem vocari, aut accedere, sine gravi aliqua exoritura

infamia vel scandalo nequeat ; tune alium sacerdolera perinde

haberi, censerique posse, ac si rêvera abesset, atque defice-

ret; ac proinde in eo rerum statu, non prohiberi socio cri-

pourra absoudre le malade. « Prœsenle excommunicato publico, dit-il, com-

plex valide et licile absolveret, si secus pericuhim iofamiiB publicae aut scau-

dali seculurum esset. Periculum aulem illud facile evenire posset, si sacerdos

complex excommunicato locum cederel : hoc eoim esset argumenlum uon

obscurum turpiludinis suât) prfebere. Ergo si Flasianus fuerit publiée sU5;je«-

sus vel excd^nmunicatuSj locum ei praeripere potuit quin excommunicationem

incurrerit. » Ibid., n. 028.

(1) Loc. cit., a. 253. Cf. S. Alphonsus, loc. cit., n. 503, i ; Benzi, Praxis

tributtalis conscienliœ, disp. ii, qusest. i, n. 15.



608 COMMENTAIRE SUR LA. CONSTITUTION

minis sacerdoti absolulionem pcenitenti ab eo quoque criraine

impertiri^ »

XL. -11 y a péril de scandale ou infamie quand on a lieu

de craindre, si le confesseur n'entend pas la confession de

son coniplice, que son abstention soit attribuée h l'inhabilité

résultant de sa complicité^. Cette crainte doit être fondée;

Benoît XIV appelle sur ce point l'attention des confesseurs :

« Sciât autem complex'ejusmodi sacerdos, dit-il, et serio

animadvertat, fore se re ipsa coram Deo, qui irrideri non

potest , reum gravis adversus praedictam nostram Consli-

tutionem inobedientiae, latisque in ea pœnis obnoxium, si

prasdictse infamiae, aut scandali pericula sibi ultro ipsi con-

fîngat, ubi non sunt^. » Il n'échapperait donc pas à l'excom-

munication le confesseur qui se ferait illusion sur ce point, et

se créerait des fantômes de crainte là oià n'y a aucun sujet de

craindre.

XLI. Nous ferons observer que le péril de scandale ou

d'infamie doit exister pour la multitude; il ne suffirait pas

qu'il y eût danger de scandaliser le prêtre qui entendrait

la confession. Ce péril, disent les Docteurs de Salaman-

que, « parum, aut nihil offîcit, cum respectu unius, vel non

detur infamia, vel illam qualemqualem debeat complex susti-

nere ob culpam commissam, quae in eas angustias illura

adegit^. » La crainte de scandaliser le jeune prêtre qui

devrait entendre la confession n'excuserait donc pas le con-

fesseur qui s'appuierait sur ce prétexte pour absoudre son

complice.

XLII. Notons que le confesseur est tenu d'employer tous

les moyens pour prévenir et détourner le péril de scandale

(1) ConslU. cit., § 3, ibid., pag. 84.

(2) Cf. SalmaDtic, loc. cit., n. 257.

(3) ConslU. cit., § 3, ibid., pag. 84.

(4) Loc. cit., n. 259.
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OU d'infamie. Benoît XIV est formel sur ce point : « Intel-

Jigat, njoute-t-il, teneri se graviter hujusmodi pericula, quan-

tum in se erit, anteverlere, vel removere, opporlunis adhi-

bitis raediis, unde fiât, ut alteri cuivis sacerdoti locus paleat

illius confessionis, absque ullius infamia vel scandalo, au-

diendae. Ita enim ipsum teneri vigore memoratae nostrse Con-

stitutionis declaramus; et nunc quoque ita ipsi faciendum

esse districte raandamus et praecipimus'. »

Un des moyens les plus propres à prévenir le péril de

scandale ou d'infamie est que le pénitent demande lui-même

un autre prêtre. Prévenu par son complice, le pénitent fera

cette demande de manière à n'inspirer aucun soupçon*. Le

confesseur complice pourrait aussi, comme le conseille le

P. Gury^ s'absenter pour quelques jours, et entre temps

prier un autre prêtre de visiter le malade, qui profiterait

tout naturellement de cette occasion pour se confesser. Les

circonstances peuvent fournir d'autres moyens de conjurer le

danger de scandale ou d'infamie.

XLIIL Si le confesseur complice, manquant à son devoir,

néglige d'employer les moyens propres à détourner ce péril,

il encourt l'excommunication, ainsi que l'a établi Benoît XIV.

a Quod si, porte sa Bulle, idem sacerdos aut quovis modo

sese nulla gravi necessilate compulsus ingesserit, aut, ubi

infamiae vel scandali periculum timelur, si alterius sacerdotis

opéra requirenda sit, ipse ad id periculum avertendum

congrua média adhibere de industria neglexerit , atque ita

personae in dicto crimine complicis, eoque in articulo, ut

praefertur, constitulse sacramentalem confessionem excipere,

ab eoque crimine absolutionem largiri, nulla, sicut prae-

(1) Constit. cil., § 3, »f)irf., pag. 85.

(2) SalmaDlic, Loc. cit.,n. 258 et 259.

(3) Casus conscientiw, tom. ii, n. 616. Cf. Salmanticenses, loc. cit
,

n. Î56.
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raiUilur, necessaria causa cogente, praesumpserit
;
quamvis

hujusraodi absolutio valida fulura sit, duramodo ex parle

pœnilentis dispositiones a Chrislo Domino ad sacramenli

pœnilenliae valorem requisilae non defuerint^ : non intendi-

raus enim pro fornaidando morlis articulo eidem sacerdoli,

quantumvis indigno, necessariam jurisdiclionem auferre, ne

hac ipsa occasione aliquis pereat. Nihilominus sacerdos ipse

violalae ausu ejusmodi lemerario legis pœnas nequaquam

efîugiet ; ac propterea latam in dicta Conslitutione majorera

cxcommunicationem, eodemquo plane modo, quo ibidem

decernitur, Nobis et huic Sanctae Sedi reservatam, incurret,

prout illum eo ipso incurrere declaramus, volumus, atque

statuimus^. »

XLIV. L'absence de celle clause dans la Conslitulion

ApostoHcœ Sedis modifie-t-elle les dispositions décrétées par

Benoît XIV? Nous ne le pensons pas. La disposition de

Pie IX est la reproduction du texte de la première Bulle de

Benoît XIV ; il semble dès lors tout naturel de l'interpréter

comme Benoît XIV a interprélé lui-même sa première Consti-*

tution : c'est-à-dire que si le complice ne fait pas tout ce qui

est en lui pour écarter le péril de scandale ou d'infamie, il

encourt l'anathème. Il est, du reste, vrai de dire que, dans ce

cas, un autre prêtre eût pu recevoir la confession du malade

sans qu'il y eût aucun péril de scandale ou d'infamie.

(1) Trouvera-t-on ces disposilions dans le pénitenf, qui, gravement malade

et sachant qu'il ne peut être absous par son complice , attend expressément

que celui-ci lui apporte le saint Viatique, et lui confesse alors ce péché avec

les autres, et en reçoit Tabsolution? Le casuiste de Bologne se prononce pour

la nullité de l'absolution, faute des disposilions requises dans le pénitent, qui

ne doit tirer aucun profit de sa fraude. Casus conscientiœ Dononiens., an.

'1746, mens, aug., cas. i, tom. i, pag. 341. Gury ajoute cependant que si le

pénitent a ainsi agi de bonne foi, ou s'il s'est repenti de sa faute sacrilège, il a

pu être validement absous par son complice. Casus conscientiœ, tom. ii,

n. 625. Collet est aussi du même avis. Dictionnaire abrégé des cas de con-

science., Y" Absolution, cas. "26. (2) Constil. cit., § 4, ihid., pag. 85.
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XLV. Un troisième cas, où le confesseur peut absoudre

son complice sans craindre d'encourir l'excommunication,

est lorsqu'il a commencé h entendre la confession du malade,

en l'absence de tout autre prêtre. En entreprenant la con-

fession dans ces circonstances, le confesseur a acquis juri-

diction sur le malade et a droit de parfaire le jugement

commencé; car, d'après le droit, la juridiction du juge per-

sévère jusqu'à ce que la cause soit terminée'. Le principe

est généralement admis ^.

XLVI. De là découlent les conséquences suivantes : 1" Si

un autre prêtre survient après que le malade a commencé

sa confession à son complice, il peut la continuer et être

absous par lui^.

â** Si le danger de mort, dans lequel on croyait le malade,

disparaît après qu'il a commencé sa confession à son com-

plice, il peut continuer et en recevoir l'absolution ^

XLVII. 3° Le P. Gury va plus loin : il suppose le cas d'un

confesseur qui entreprend la confession de son complice,

malgré la présence d'un autre prêtre. Avant de lui donner

l'absolution, il se repent sincèrement de sa faute. Toutefois,

se basant sur le principe que la confession commencée lui

donne le droit de parfaire son œuvre, il y met le complément

par l'absolution. Il se demande s'il a encouru la censure, et

sa réponse est négative. Il la motive d'abord parce que

l'audition seule de la confession n'a pu produire cet effet. Il

faut pour cela qu'elle soit suivie de l'absolution. Cela résulte

(<) Gap. Belatum, 19; et cap. Gratum, 20, De offtcio et potcslatejudicis

delegati.

(2) Cf. S. Alphonsus, loc. cit., n. 5(53, v; Salmanlicenses, (ract. vi, cap.

XI, n. 34r; Benzi, loc. cit.; Sanchez, Opus morale in prœcepta Decalogi, lib. ir,

Cap. XIII, n. i 5; Card. de Lugo, De pœnitoilia, disp. xviii, n. 33.

(3) Gury, Casus conscientiœ, toro. ir, n. 63<.

(4) Gury, ibid.; Benzi, ibid.; Diana, Besolutiones morales, lom. r, tract, iv,

resol. xLiv. n, I .
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des principes posés ci-dessus \ D'un autre côté, dans notre

hypothèse, la concession de l'absolution ne soumettrait pas

le confesseur à l'anathème
;
parce que elle n'opère cet effet

que quand elle est donnée sans aucune nécessité, et consé-

quemment avec faute grave de la part du confesseur. Or,

dans notre cas, il y a obligation pour le confesseur de com-

pléter son acte par l'absolution. « 1° Non incurrisset pœnam,

dit Gury, pro sola confessione incepta, quia non incurritur

illa pcena, nisi confessio absolutione corapleatur... 2° Neque

incurrisset absolvendo post mutatam voluntatem in melius, et

contritionem de illo peccato elicitam, nam nemo incurrit

excommunicationem per actum, qui ex una parte omilti

araplius non potest, et ex altéra parte omni culpa caret,

irao factus est obligatorius. Etenim tune incurritur excommu-

nicalio quando sine ulla necessitate absolutio a complice

impertitur. At Albinus, audita Theresiae confessione , eam

absolvere cogitur ; ergo excommunicationem non incurrit*. »

XLVIII. Le casuiste de Bologne combat ce sentiment et

motive fortement son opinion. Quoique le complice se repente

avant de donner l'absolution, il a cependant posé aupara-

vant toutes les conditions nécessaires pour encourir l'excom-

munication. Il pouvait éviter le péril de scandale ou d'in-

famie en laissant au prêtre présent le soin de confesser le

malade. S'il est maintenant dans la nécessité d'absoudre son

complice, c'est la con.séquenc3 de sa violation de la loi^.

(1) N. Il, pag. 584.

(2) Loc. cit., n. 629. Il cite comme étant du même avis un casuiste mo-

derne italien, nommé Ituriaga, tom. v, cas. 50.

(3) Si scandali et propriae infaraiœ periculum potuit dictus capellanus

avertere, et nihilominus se in necessitate constituit absolvendi complicem, ac

rêvera absolvit : Qr. an incident in excommunicationem S. Pontifici reser-

vatam, si anle absolutionem ipsum facti vere pœnituerit?

Respondeo : Affirmative. Ratio est, quia licet ipsum facti pœnituerit ante

absolutionem, lamen pœnilentias prœmisit quantum sufScit ut incideret ia
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Cette opinion est conforme à l'enseignement de Benoît XIV,

qui assure que, dans ses Constitutions, il a ordonné au com-

plice de prévenir et d'écarter le péril de scandale ou d'in-

famie, lorsqu'il le peut, sous peine d'encourir les censures

comrainées dans sa première Bulle ^ Or il est bien clair

que, dans notre cas, le confesseur n'a pas détourné le péril

de scandale ou d'infamie, lorsqu'il le pouvait. D'après l'inter-

prétation donnée par Benoît XIV lui-même à ses Constitu-

tions , on doit donc dire que le confesseur a encouru

l'excommunication en absolvant son complice. Ce sentiment

nous semble plus conforme aux principes.

XLIX. Il est un quatrième cas, oij le confesseur nous

paraît pouvoir entendre et absoudre son complice : c'est

quand le malade ne veut pas se confesser à un autre, ou

quand il éprouve une telle répugnance à le faire, qu'il est

lalem excommunicationem ; semel ac enim advertit quod avertere polerat

scandali et propriae inftiraiae periculum, etsi pro absolulione comi)licis ulerelur

opéra alterius sacerdotis, eral probe coascius quod ad hujusmodi usum lene-

balur^ adhibendo congrua média ut ille advocarelur et exciperel coofessionem

complicis, non vero ipse; cura legem ponliQciam et legis pœnam non igno-

raret. Cura ergo tiisce non obstantibus, seraelipsum constituerit in necessi-

late absolvendi complicem, ac per consequens congrua débita média adhibere

neglexerit, jara fuit aadax et contumax inobwliens conlra legem, cujus prop-

terea poenam , scilicet excommunicationem, incurrit, ut expresse tradit idem

iJenedictus Papa XIV. » Casus conscientiœ Bonon., An. 4 759, Mens, mail,

cas. II, tom. II, p3g. 307.

(1) « Declaravimus, dit Benoît XIV, ad rem, de qua agiraus, p?rinde esse,

nullum adesse sacerdotem, praeter illum, cum quo pœoitens inhoneste pecca-

vit, aut eum lantum adesse, quem idem pœnitens, constitutus in mortis arli-

culo, eligere nequit sine periculo se ipsum infamandi, aliisque raalam sui su-

^picionem ingerendi, alquo ideo, in eo rerum statu, non prohiberi diximus,

sacerdotem suae impudiciliœ complicem absolvere : cumdem tamen simul mo-

nujmus, ne prœdictae infjmiae, aul scandaii pericula sibi confingat, quae rêvera

absint : 0"'" ""o voluimus, ut ea, cum polcst, antever-tat et removeat;

secus enim pœnas non effugiet, in nostra piiina Constilutione inobedienlibus

inflictas. » De Synodo diœcesana.Yib. vu, cap. xiv, n. 4 in fin.

K. R. m. 39
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en danger de faire une confession sacrilège. Dans ce cas,

disent les Docteurs de Salamanque, c'est comme s'il y avait

absence de tout autre prêtre : « Perinde enim est, ac si alius

sacerdos rêvera abesset^ »

L. Enfin les Docteurs de Salamanque admettent que, même

hors le cas de l'article de la mort, le confesseur peut licite-

ment absoudre son complice. Lorsqu'il y a obligation de se

confesser, si le pénitent ne peut, sans péril de scandale ou

d'infamie, s'adresser à un autre que son complice, il est

permis à celui-ci de l'entendre en confession et de l'absoudre

indirectement du péché auquel il a coopéré. Ils se fondent

sur ce que, dans les mômes circonstances, le simple confes-

seur peut absoudre le pénitent coupable de cas réservés,

quoiqu'il soit sans pouvoir et sans juridiction sur ces péchés*.

c( Patet consequenlia, disent-ils; quia in primo casu inferior

caret jurisdictione circa peccata reservala, sicut complex

circa peccatum turpe : hoc non obstante, dura urget prae-

ceptum confessionis, quod adimnleri non polest absque

infamia, valet sacerdos inferior absolvere directe peccata

non reservata, et indirecte peccata reservata : ergo complex

in peccato turpi poterit in casu quaestionis absolvere pœni-

tentem ab aliis peccalis directe, et a peccato turpi indirecte.

Adde quod peccatorum reservatio débet esse in aedifica-

tionem, non in destructionem; et si in tali casu lex rigorose

observaretur, potius destrueret, quam aedifîcaret: unde mili-

ganda est^. »

(1) Appendix, elc, cap. vi, n. 259. Cf. S. Alphonsu.^, loc. cit., n. 563,

IV; Sporer, Theologia sacramenlalis, part, m, n. 725; Gury, Compendium,

etc., tom. Il, n. 580, qufer. 5; Gousset, Théologie morale, tom. ii, n. 489.

(2) Cf. Tract, iv, cap. xiii, n. 14 ; S. Alphonsus, loc. cit., n. 583 ; Sporer,

loc. cit., D. 75i.

(3) Appendix, etc., cap. vi, n. 202. Ils citent, comme tenant la même

opinion, Azedo qui a donné un commen/aire de la Bulle de Benoît XIV, sous

le titre de Opusculum theologicum. Cf. Quœst. ii, § iv, n. 4i et 73; et

Addit., n. 56.
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Si l'oD objecte que c'est étendre démesurément la Bulle de

Benoît XIV, qui ne donne juridiction au complice que pour

l'article de la mort ; on répond que le Concile de Trente ne

donne aussi pouvoir aux simples confesseurs, sur les cas

réservés, que pour l'article de la mort : « Extra quem articu-

lum, dit-il, sacerdotes cum nihil possint in casibi^s reservatis,

id unum pœnitenlibus persuadere nitantur, ut superiores et

légitimes judices pro beneficio absolulionis accédant ^ »

Malgré cela, comme nous venons de le voir, les auteurs

permettent au simple confesseur d'absoudre des cas réservés

dans les circonstances de notre question. Pourquoi n'inter-

prèterait-on pas de même la Bulle de Benoît XIV?

Pour nous, nous n'oserions condamner celui qui, s'ap-

puyant sur l'autorité des Docteurs de Salamanque et sur les

motifs qu'ils apportent, ferait usage de leur opinion ; surtout

s'il avait lieu de craindre que son complice n'allât faire une

mauvaise confession ailleurs.

LI. Nous avouerons cependant nospréférences pour le senti-

ment opposé, qui nous paraît être celui du P. Gury,du casuiste

de Bologne et du P. Van der Velden : «Sacerdos, écrit le pre-

mier, nunquam criminiscomplicem absolvere potest, nisiin eo

solo casu qui in jure ipso excipitur, seu in morlis articulo*. »

On conçoit du reste qu'il y a une grande différence entre ce

cas et celui où le pénitent, qui se trouve dans les mêmes cir-

constances, est lié par un cas réservé proprement dit. Dans

le cas du complice, toute juridiction est enlevée au confes-

seur ; il est sans pouvoir non-seulement sur le péché auquel

il a coopéré, mais encore sur les autres : ce n'est que pour

l'article de la mort que l'Eglise relève le confesseur de son

(<) Sess. XIV, cap. vu, De reformalione.

[î] Casus ronscientiœ, tom. n, n. 617. Cf. eliam n. 619. V. Casus con-

scienliœ, etc. Bononieti., An. 1782, Mens, april. Cas. ii, tom. 5, pag. 331,

Yan der Velden, Principia theologiœ moralis, lom. ii, n. 289.
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incapacité absolue. Quand il s'agit au contraire d'un cas

réservé proprement dit, l'inhabilité du confesseur est res-

treinte à ce seul péché; il ne perd pas son pouvoir relative-

ment aux autres, quoique ce pouvoir soit vinculé et que le

confesseur ne puisse s'en servir, sinon en certains cas,

LU. Les Docteurs de Salamanque disent que le confesseur

peut absoudre indirectement le pénitent du péché auquel il a

coopéré ; car pour absoudre directement un péché, il faut

avoir juridiction sur ce péché. Or le complice est privé de

tout pouvoir sur le péché auquel il a pris part. Il ne peut

donc en absoudre directement le pénitente Aussi n'est-ce que

dans le cas de péril de mort que Benoît XIV autorise le com-

plice à absoudre directement de ce péché: « in eo rerum

statu, dit-il, non prohiberi socio criminis sacerdoti absolu-

tionem pœnitenti ab eo quoque crimine impertiri^. »

LUI. D'oià il suit, si l'on admet l'opinion des Docteurs de

Salamanque, 1° que, pour obtenir l'absolution, le complice

doit accuser d'autres péchés que le confesseur puisse remet-

tre directement; sans cela l'absolution serait invalide'.

2" L'absolution ne peut lui être donnée qu'à charge de se

présenter ensuite à un autre confesseur pour soumettre à son

pouvoir le péché dont le complice ne pouvait directement

absoudre*.

LIV. S. Alphonse demandait si, en vertu du privilège

accordé par le Concile de Trente^, les Evoques pouvaient

(1) Salmanticenses, Appendix, etc., cap. vi, n. 263. Cf. S. Alphonsus,

loc. cit., n. 2Go.

(2) Gonslit. ApostoUci muneris, § 3, Dullarium Benedicli XIV, vol. iir,

pag. 84.

(3) Salmanticenses, ibid.; n. 296. Cf. S. Alphonsus, ibid., n. 585, Dix. 2;

Sporer, loc. cit., n. 755.

(i) Salmanticenses, ibid. Cf. S. Alphonsus, ibid.; Sporer, ibid.

(5) Voici ce privilège : « Liceat Episcopis in irregularitatibus omnibus et

suspensionibus, ex delicto occulto provenientibus, excepta ea quae oritur ex

homicidio voluntario, et exceplis aliis deduclis ad forum contentiosum, di-
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absoudre de rexcommunication encourue par les violateurs

de cette loi, dans la supposition que la censure fût restée

occulte? Il donnait comme probable l'opinion favorable au

pouvoir des Evoques', opinion soutenue par les Docteurs de

Salamanque*, et que le P. Gury enseigne encore comme plus

probable^. Scavini et le P. Van der Velden la donnent aussi

comme probable^.

Aujourd'hui, tout doute a disparu. Une décision de la

S. Congrégation de l'Inquisition, en date du 18 juillet 1860,

l'a clairement défini : « I. Ulrum, y demandait-on ^ habeat

Episcopus in sua diœcesi extra Italiam facultatem sive per

se, sive per delegatum, absolvendi ab excommunicatione

occulta, quam confessarius contraxit absolvendo extra arti-

culum mortis complicem in crimine turpi? R. Ad. I. Néga-

tive, et dentur décréta S. Congregationis Concilii Tridentini

decrelorum Interpretis, quorum unura sub anno 1589, vide-

licel : reservationes casuum de novo post Concilium non

comprehenduntur in cap. 6, sess. xxiv, De reform.^ et prœ-

sertim super clausura monialium ; et allerum sub anno 1 595,

nempe : nosse débet Episcopus facultatem absolvendi sibi

tributam décréta a. 6. sess. xxiv, non extendi ad casus qui

novis Summorum Pontificum Constitutionibus post Conci-

lium Tridentinum fuerinl Sedi Apostolicœ reservati^. » Du

reste, la Constitution Apostolicœ Sedis est positive. Tout en

maintenant la concession du Concile de Trente, elle en excepte

speDsare ; et in quibuscuœque casibus occuliis, eliatn Sedi Aposlolicae reser-

vatis, délinquantes quoscumque sibi subditos, in diœcesi sua per seipsos,

aut virarium, ad id specialiler deputandum, in foro conscienliae gratis absol-

vere imposila pœnitenlia salulari. » Sess. xxiv, cap. 6, De reformatione.

(<) Loc. cit., n. 556, quaer. 2. (2) Loc. cit., n. 300.

(3) Compendium theologiœ moralis, tom. ii, n. 583, quaer. 1".

(4) Scavini, Theologia moralis universa, tract, iv, n. 4GI, tom. ii, pag.

126; Van der Velden, ibid., n. 290.

(5) Ap. Bouix, i?ei;ue des sciences ecclésiastiques, tom. m, pag. 368 et 369 •
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les censures spécialement réservées au Souverain Pontife :

« Firmam tanoen esse volumus, y lit-on, absolvendi facul-

tatem a Tridenlina Synodo Episcopis concessam Sess. xxiv,

cap. VI, de reformai., in quibuscumque censuris Aposlolicas

Sedi hac Nostra Constitutione reservatis, iis tanturn exceptis,

quas Eidem Apostolicœ Sedi speciali modo reservatas decla-

ravimus ^ » Or parmi ces censures se trouve l'excommuni-

cation portée contre le confesseur qui absout son complice

hors des cas exceptés par le droit. On ne pourrait donc plus

aujourd'hui regarder comme probable l'opinion qui tient

comme intact le pouvoir des Evéques relativement à cette

excommunication.

{)) V. ci-dessus, chap. i, n. x, lom, ii, pag. 4i6.
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EST-IL NÉCESSAIRE DE RÉCITER A GENOUX LES

PRIÈRES INDULGENCIÉES, POUR GAGNER LES IN-

DULGENCES Y ANNEXÉES ?

Dans un article publié dans notre Iroisiènae volume, on a

élevé des doutes à ce sujet, h propos de l'oraison ; Ego volo

celebrare missam. L'auteur de l'article paraît exiger que

toute prière indulgenciée soit récitée à genoux, et il se fonde

sur un décret de la S. Congrégation des Indulgences qui a

appliqué ce principe à la prière Sacrosanclœ, qu'on récite

après l'office divine «Y a-t-il une raison, demande-t-il,

(4) Voici le texte de ce décret rapporté par Prinzivalli, Décréta aulhen-

tica S. Congregalionis hdulgentiis sacrisque Reliquiis prœposilcp, n. dcliv;

et Falise, S. Congregalionis Indu'gentiarum resolutiones authenticœ ,

pag. <93,

URBIS ET ORBIS.

Cum Sacrae huic Congrégation! Indulgentiis sacrisque Reliquiis praepositaB

in una Meidt-D inter alia exhibitum fuisset dubium enodaaduin : An ad lu-

crandam Indulgeniiam tel fruclum orationis Sacrosanctne et individuas, etc.,

necessario flexis genibus hœc oratio sil dicenda, tel an sallem in casu legi-

limi impedimenti ambulando, sedendo recitari valeal t Eminenlissimi Paires

in generalibus comitiis die 5 niartii superioris anni apud Valicanas .'Edes ha-

bitis re-spondenduno esse duxerunt : Affirmative ad primam partem ; ^'ega-

tive ad secundam. Facta itaque SaDClissiroo Domino Nostro Pio PP. IX rela-

*ione per rae iofrascriptum SacriS Congregalionis Secretarium die 12 ejusdem

mensis, Sanctilas Sua votum Eminentissimorum Palrum approbavit. In au-

dienlia vero Sanclissimi die 26 julii ejusdem anni ab Eminentissimo Cardinali

Sacrae Congregalionis Prœfeclo habita, eadem Sanclitas Sua ex spécial] gralia

clemenler induisit, ut oralio Sacrosanclœ , etc.
,
pro lucranda indulgentia a

san. mem. Leone PP. X adnexa, seu ftuctu diclae orationis, ctiam non flexis

genibus recitari possit ab iis, qui légitime impediti fuerinl infirmilatis tan-
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d'établir une exception en faveur de l'oraison : Ego volo cele-

hraremissam^?)> On le voit, l'auteur tient comme principe

que les prières indulgenciées doivent être récitées h genoux.

Si cette condition n'était pas requise pour la prière : Ego volo

celebrare missam, à ses yeux ce serait une exception au

principe.

Nous ne pouvons admettre ce principe. A notre avis, c'est

le principe contraire que l'on doit poser, bien entendu

quand le Souverain Pontife n'aura pas exigé cette condition.

En effet, le législateur a soin de déterminer lui-même les

conditions qu'il juge nécessaire de poser pour qu'on puisse

gagner les indulgences : il ne nous appartient pas d'en fixer

d'autres. Aussi de tous les auteurs, qui ont écrit sur les

Indulgences, et que nous avons pu consulter, n'en est-il aucun

qui énonce celte condition. Quelquefois le Souverain Pontife

exprime cette condition dans le rescrit qui accorde l'indul-

gence
;
quand il se tait sur ce point, n'est-ce pas une preuve

qu'il ne veut pas imposer cette condition? Du reste nous en

avons une preuve convaincante dans ce qui s'est passé à

l'occasion d'un induit qui exigeait cette condition.

Par un décret, en date du 18 avril 1809, le Souverain

Pontife Pie Vil avait, outre une indulgence plénière chaque

mois, accordé trois cents jours d'indulgence à ceux qui récite-

raient h genoux, dévotement et le cœur contrit, pour les

fidèles agonisants, trois Pater, Ave et Gloria eu mémoire de la

passion et de l'agonie de notre divin Sauveur, et trois Ave

Maria en mémoire des douleurs que la Très-Sainte Vierge

tum causa. Prœsenli valituro absque ulla Brevis expeditione ; non obstanti-

bus in contrarium facientibus quibuscumque.

Dalum Homae ex Secretaria ejusdem Sacrœ Congregalionis Indulgentiarum

die 7 januarii 1856.

F. CâRD. Asyijisii's, Prœf.

A. Colombo, Secret,

(1) Tom. m, pag. 394 et 39o,
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a endurées en assistant à l'agonie de son cher fils, Jésus. En

rapportant les conditions nécessaires pour gagner ces indul-

gences, le RoccoUa avait omis de rappeler que ces prières

devaient se dire à genoux: flexiagenihus. On demanda donc

à la S. Congrégation des Indulgences, si, nonobstant l'omis-

sion de cette condition, les fidèles gagnaient les Indulgences.

Si cette condition est de droit, comme le suppose l'auteur

de l'article, la réponse ne pouvait être que négative. Or

quelle fut la réponse? Sur le rapport du Secrétaire, le Pape

accorda qu'on pût gagner ces indulgences, même en omet-

tant la condition en question, jusqu'à ce qu'elle fût insérée

dans une nouvelle édition du Raccolla^. N'est-ce pas une

preuve évidente que cette condition n'est nécessaire que

quand elle est prescrite par le Souverain Pontife? Peut-on

expliquer le décret du 8 août 1859, dans l'hypothèse de

l'auteur de l'article que nous combattons? Voici le texte de

ce décret.

URBIS ET ORBIS.

In colieclione, vulgo Raccolta di Orazioni e pie Opère per le quali

sono State concedute dai Sommi Pond/ici le santé Induhjenze, etc. qoee

Roniae jam lerderies ediu est, inler aliis générales Indulgentiarum

concessioDes ea invemlur inserta a san. memor. Pio Papa Vil facta

per Decretatn Emiceniissimi sui in Urbe Pro-Vicarii sub die 18 apri-

lis 1S09, cujus vigore univers! ChnslifiJeies lucrari posîunt ladul-

genliam tercentutn dierum quoties crantes pro fidelibus in extremo

agone po?ihs recilaverint 1er Pater, Ave et Gloria in memoriam pas-

sionis et agoniiB Domini Noslri Jesu Cfirisii, ac 1er Angelicas Saiu-

tationes in memoriam dolorum, quos B. Maria Virgo m agooia dilecti

Filii sui periulit, nec non plenariam Indulgentiam semel in quolibet

mense, si praemista peregerinl semel saliem in singulis cojuslibel

mensis du-bus, ea scilicet die acquirendam in qua vere pœcilentes

confessi, ac sacra communione refecli .fuerint, ac per aliquod lem-

4) Prinzivalli, Op. cit., n. dclxxxiii; Falise, Op. cit., pag. 196.
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poris spaliatn juxta mentem Sanclitatis Suae pias ad Deum preces

efiFaderint. Gum vero in enuociato concessionis Decreto die 18 aprilis

4809 praeicribatur, ut Gdelej dictas preces recitent flexis genibus,

quatenus aliqua corporis indisposilione non impedianlur^ dubium

propositum fuit ; An non obstante prœdictœ ivjanctœ conditionis

omissione Indulgentias Chrislifidèles acquirant? El facta per me

infrascriptum Sacrae Congregationis lodulgenliarum Secretarium San-

ctissirao Domino Nostro Pio PP. IX fideli relatione Sanctitas Sua cle-

menter induisit, ul ChristiSdeles, ut supra crantes, et praefatas preces

recitantes, prœonemoratas indulgentias lucrari possint et valeant,

non obstante omissione de qua supra, usque dum omissa conditio

non inseralur in nova GoUeclione typis Romae evulganda. Praesenti

valituro absque ulla Brevis expedilione. Non obstantibus in contra-

riam facientibus quibuscumque.

Dalum Romae ex Secretaria ejusdem Sacrae Gongregationis Indul-

genliarum die 8 augusli 1859.

F. Gard. Asquimus, Prcef.

A. Colombo, Secret.

Le P. Maurel nous apprend que la S. Congrégation a donné

une décision positive dans ce sens, a Dans la Congrégation,

dit-il, tenue le H août 1862 et sanctionnée par Sa Sainteté

le 18 septembre suivant, il a été déclaré qu'il n'est pas né-

cessaire de réciter à genoux les prières auxquelles sont atta-

chées des Indulgences, à moins que celte condition ne soit

exprimée dans l'acte de concession ^ »

On nous demande quelle raison il y aurait d'établir une

différence entre l'oraison ; Ego vola celebrare missam, et la

prière Sacrosanclcc^ qui se récite après l'office divin, et qui

doit se dire à genoux pour rapporter le fruit de l'indulgence

y annexée? A cette question la réponse est facile : la raison

d'établir une différence se tire des induits mêmes. Pour la

première de ces oraisons, le Souverain Pontife n'exige nulle

(1) Le chrétien éclaire' sur la nature et l'usage des Indulgences, Supplé-

niant, n. 6, pag. 435, 13« édit.
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part qu'elle soit dite h genoux ; l'induit est muet sur ce point.

11 n'en est pas de noême de la seconde : dans l'induit Léon X
exigeait qu'elle fût dite à genoux, le Raccolla en fait foi. Voici

en efTet, ce que nous lisons dans la onzième édition imprimée

à Rome en 1844, et douze ans par conséquent avant la déci-

sion de la S. Congrégation des Indulgences qu'on veut pré-

senter comme un principe général, o Léon X, dit le Racolta,

accorde la rémission de toutes les fautes et manquements

commis par fragilité humaine dans la récitation de l'ofTice, à

toutes les personnes obligées de réciter l'olTice divin ou de la

sainte Vierge, si, après l'avoir terminé, elles récitent à genoux

et dévotement l'oraison suivante : Sacrosanciœ (composée

parle Docteur S. Bonavenlure) suivie du Paler Nosler et de

l'Ave Maria^. » L'obligation de dire cette prière à genoux ee

trouvait également consignée dans un bréviaire imprimé à

Rome en 1845, nous l'avons également rencontré dans un

autre imprimé dans la môme ville en 1774. L'obligation

de dire celte prière à genoux était donc bien claire : on ne

peut par conséquent rien déduire de la décision qui la con-

cerne pour les autres prières que le Souverain Pontife n'a

pas soumises à la même condition.

[i] c Leone X a lutte le persone obbligate recitare l'Ufficio divino, o délia

B. V., se dopo di esso genudesse e divotamenle diranno la scgueote Orazione ;

Sacrosanclœ (composta dal Dotlore S. Bonaventura) col Pater nosler, ed

Ave Maria, concède la remissione di tutti i diftlti, e colpe per umana fragililà

comuiesse nel recitarlo. » Raccolla di Orazioni e pie Opère aile quali sono

annesse le S. Indulgense, pag. 296.
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CONSULTATION I.

Un individu a été conianoné par le tribunal correctionnel pour

avoir porté des coups vi ilents à un prêtre. De quelle manière Joit-on,

vu les circonstances du temps où nous vivons, se comporter envers

lui?
^

Rép. On sait que l'ancien droit frappait d'une excommu-

nication réservée aux Souverains Pontifes ceux qui se ren-

daient coupables d'un semblable délit : a Si quis, y lisait-on,

suadente diabolo, in clericum vel monachum violentas ma-

nus injecerit , analhematis vinculo subjaceat , et nuUus

Episcoporutn illum praesumat absolvere, nisi raorlis urgente

periculo, donec Apostolico conspectui praesentetur, et ejus

mandatum accipiat*. »

Cette excommanication est maintenue par la Constitution

Apostolicœ Sedis, de Pie IX, parmi celles qui sont simplement

réservées au Souverain Pontife. Nous y lisons en effet :

« Excommunicationis latae sententiae Romano Pontifici reser-

vatae subj.icere declaramus.... 2. Violentas manus, suadente

diabolo, injicientes in clericos, vel utriusque sexus monacos,

exceplis quoad reservationera casibus et personis, de quibus

jure vel privilegio permittitur, ut Episcopus aut alius absol-

vat. »

La première chose h faire est donc de s'assurer si et quelle

censure l'individu en question a encourue. Il peut se faire qu'il

n'ait pas encouru la censure, parce qu'il l'ignorait* ; ou parce

{i] Cap. Si quis, 29, caus. 17, q. 4.

(2) V. Nouvelle Revue théologique, tom. ii, pag. 467 et suiv.
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qu'il aurait agi sous l'impression d'un premier mouvement non

suffisamment délibéré'. Dans ce cas, pas de difficulté : du

moment qu'il se repent de sa faute et qu'il l'a suffisamment

réparée , rien ne s'oppose à ce qu'il reçoive l'absolution et

vienne s'asseoir h la table sainte.

S'il avait connaissance de la censure qu'il encourait en

frappant un prêtre, et si les circonstances n'excusent pas son

acte de faute grave, il a encouru une excommunication

réservée au Souverain Pontife ou à l'Evoque, selon que son

acte doit être rangé parmi les percussions énormes ou graves,

ou parmi les légères*. La percussion fùt-elle même grave,

ou énorme, l'Evéque pourrait encore en absoudre dans bien

des cas^.

Supposons donc que l'individu en question a encouru l'une

ou l'autre de ces excommunications, qu'y a-t-il à faire? Nos

Evéques ayant le pouvoir d'absoudre de cette excommuni-

cation même pour le cas oh elle serait réservée au Souverain

Pontife*, nous croyons, vu les circonstances du temps où

nous vivons, que si l'on peut décider le pénitent à s'adresser ci

l'Evéque, on fera bien de l'y envoyer. Si l'on n'a pas d'espoir

de l'y amener, et si l'on ne peut le résoudre h s'adresser à

un prêtre muni des pouvoirs suffisants pour l'absoudre, le

confesseur demandera ce pouvoir à l'Evoque.

(1) « Sic etiara, dit S. Alphonse, excusât ira subifanea , quœ elliciat, ut

non plene advertalur quod Qt, ut coromuniler Suarez, etc. » Theologia mo-

ralis, lib. vu, n 2*5.

(2) Cf. S. Alphonsus, ibid.,n. 279,

(3) Cf. S. Aiphonsus, ibid., n. 88 et 279. Nous aurons bientôt l'occasion

d'expliquer tout cela en détail, quand nous parlerons de l'absolulbn des cen-

sures spécialement réservées au Souverain Pontife, et de l'excommunication

encourue par ceux qui frappent les ecclésiastiques. C'est pourquoi nous n'en-

trons pas ici dans de plus grands détails.

(i) On lit dans les facultés quinquennales des Evêques Belges : t lu. Ab-

solvendi ab omnibus casibus reservatis, etiam in Bulla Cœnœ, in locis

tamen ubi impuoe grassantur haereses. » Dens, Do pœnitentia, n. 222.



626 CONSULTATIONS.

Mais il peut arriver que le confesseur ait lieu de craindre

que le pénitent ne se représente plus, s'il ne lui donne

l'absolution de suite^ Que devra faire alors le confesseur?

Dans le diocèse de iMalines, une disposition archiépiscopale

du 7 juin 18o9 lève toute ditTiculté, quand il s'agit de la

confession annuelle et de la communion pascale. « Decla-

ramus, porte-t-elle, mentem nostram esse 5. Ut quilibet

confessarius in hac diœcesi approbatus valide absolvat quem-

libet pœnilenlera qui peccatum reservatum comnfiisit..., si

fundate timeat, ne pœnitens sine absolulione diraissus prae-

termittat implere prœceptum confessionis aunuae et commu-

nionis paschalis'^. »

Dans notre diocèse, tout confesseur a un moyen de pouvoir

absoudre le pénitent de suite, si celui-ci consent à faire une

confession générale d'au moins trois ans'. 4° « Omnibus

sacerdolibus, lit-on dans les pouvoirs des confesseurs, ad

excipiendum Christi fidelium confessiones in diœcesi nostra

approbatis et admissis concedi facultatem absolvendi a casi-

bus et censuris tura Sanctissimo Domino Papae, tum Nobis re-

(1) «Saepe liraendum est, disent les Conférences ecclésiastiques du diocèse

de Tournai, ne dimissi amplius non redeant, vel ne cadant in desperaiionem,

vel prae verecundia non audeanl conûteri, vel accessus non esset facilis, aut

non potest absque scandalo, infamia, \el notabili delrimento a sacramentis

abstinere. » Tom. iv, part, ii, pag. 373.

(2) Theologia ad usum Seminarii Mcchliniensis, Tractatus de casibus re-

servalis, pag. 3.

(3) Les statuts de Cambray, de Mgr Belmas, contenaient une disposition

qui se rapprochait de celte de Tournai, quoique bien moins étendue. « Qui-

libet confessarius, y lisait-on, a Nobis, licet non pro reservatis, approbatus,

poterit absolvere ab omnibus peccatis eliam specialiter reservatis in casibus

sequentibus 2° In prima confessione generali, quœ post primam coœmu-

nionem insliluilur in ordine ad tolius vitae emendationem. Porro, nomine

confessionis generalis, de qua hic agitur, intelligimus confessionem omnium

peccalorum morlalium, sallem a tempore primae communionis commissorum,

quorum quispost sufficiens examen memor est. » Part, i, titul. x, artic. 20.
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vatis, etiam ab hœresi et duello..., g. Eos omnes qui ad

seriam morum emendalionem tolius anleaclae vilœ, seu diu-

turni temporis (Irium saltem annorum) confessionem emise-

rint. » Si le pénitent ne veut pas faire une semblable con-

fession, et si, de son côté, le confesseur est dépourvu des

pouvoirs nécessaires, il est clair qu'il doit renvoyer le pénitent

sans absolution, en lui en indiquant le motif.

Supposons maintenant que le confesseur soit muni de pou-

voirs suffisants pour absoudre le pénitent, que devra-l-il

faire?

Il y a deux sortes d'absolutions de l'excommunication : l'une

se donne au for externe, et l'autre au for interne. En lui

donnant le pouvoir d'absoudre de la censure, ou le Supérieur

a prescrit de le faire au for externe, ou non. Dans le premier

cas, trois hypothèses peuvent se présenter. \° Le Supérieur

a prescrit lui-même la forme h suivre pour donner l'absolu-

tion. « Si potestas absolvendi ab excommunicationis sen-

tentia, dit le Rituel Romain, sacerdoti commissa fuerit a

Superiore, et in mandate certa forma sit prsescripta, illa

omnino servanda est\ »

2" Si le Supérieur a donné le pouvoir d'absoudre m forma

Ecclesiœ consueta, on doit alors, dit le Rituel Romain, obser-

ver les choses suivantes : a) l'excommunié doit satisfaire la

partie lésée, s'il le peut ; s'il ne le peut, il doit s'engager sous

caution, ou du moins, à défaut de caution, sous la foi du

serment, à satisfaire aussitôt qu'il le pourra*.

b) S'il s'agit d'un grand crime, on exigera de l'excommunié

le serment qu'il se soumettra aux ordres que le Supérieur

(1) Titul. De absolutione ab excommunicaiione in foro exteriori.

(2) a Ilaec servanda sunt : <", ut excommunicatus ei, ob cujus offensam in

excommunicalionem inrurril, prius, si potest, salisfaciat. Quod si lune ncn

possit, sufficientem cautionem prœbeat, aul saltem, si eam prieslare non po-

test, juret se, cum primum poterit, salisfaclurum. » lbid.[CÏ. Cap. So/ef, 2,

Be senlentia excommunicationis in 6.
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ecclésiastique pourrait donner h ce sujet, et surtout qu'il

s'abstiendra d'un semblable délit h l'avenir ^

Le Rituel Romain décrit ensuite les rites à observer pour

l'absolution, rites qui ne cadrent guère avec nos mœurs*, et il

est plus que probable que jamais nos Evoques n'ordonneront

de les observer.

3° Si le Supérieur a purement et simplement permis d'ab-

soudre l'excommunié au for externe, sans prescrire une forme

particulière, ou la forme ordinaire de l'Eglise, le confesseur

n'est pas obligé d'observer les cérémonies décrites dans le

Rituel : il peut se borner h employer la formule : « Dominus

Noster Jésus Christus te absolvat, et ego auctoritate ipsius,

et Sanctissimi Domini Nostri Papae (si c'est du Pape qu'il tient

son pouvoir), vel Reverendissirai Episcopi N. (s'il le tient de

l'Evêque), mihi concessa, absolvo te a vinculo excommuni-

cationis, in quam incurristi propter clerici percussionem, et

restituo te communioni et unitati fidelium, et sanctis sacra-

mentis Ecclesiae, in nomine Patris, et Fiiii , et Spiritus

Sancti. »

Cette absolution, comme l'observent les auteurs^, doit

précéder l'absolution sacramentelle, ut removeatur, dit le

P. Gury, accipiendi sacramenti impedimentum*.

Dans le second cas, c'est-à-dire quand l'absolution doit être

(i) « 2° Si crimen, ob quod in excommunicalionem incidit, sit grave, jura-

mentuna ab eo exigatur de parendo mandalis Ecclesiae, quae iili fient pro tali

causa : ac praecipue, ne deinceps delinquat conlra illum Canonem vel Decre-

lum, conlra quod faciendo, censuram incurrit. » Rit. Rom. Ibid. Cf. Cap.

Ex tenore, 1 ; et cap. Ad hœc, i 2, De sententia excommunicationis.

(2) « Pœnilentem coram se utroque genu flexo, in hiimero (si vir fuerit)

usque ad camisiam exclusive denudato, virga aut funiculis sedens leviler per-

cutit, dicendo tolum psalmum : Miserere raei, Deus... » Ibîd.

(3J Cf. Dens, Traclatus de censuris, n. 1 1 ; Bouckaert, Spécimen elucida-

tionis triparlitœ casuum reservalorum in diœcesi Tornacensi, § i, art. 2S,

pag. 16.

(4) Compendium theologiœ moralis, lom. ii, n. 953, 6".
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donnée au for interne seulement, aucune prière spéciale n'est

prescrite ; il suffît d'employer la forme ordinaire de l'absolu-

tion : « In foro autem inleriori, dit le Rituel Romain, confes-

sarius habens facultatem absolvendi excommunicatum absolvat

juxta formam communem supra pràescriptam in absolutione

sacramentali *. »

Mais doit-on alors observer les deux prescriptions du

Rituel Romain que nous avons rapportées ci-dessus? Il ne

nous paraît pas douteux que le confesseur doive exiger que

le pénitent répare l'injure qu'il a faite à l'ecclésiastique qu'il

a frappé. Faut-il que cette réparation ait lieu avant l'abso-

lution?

S Alphonse^, les Docteurs de Salamanque', Suarez*,

Ferraris' et Scavini*, d'accord du reste avec la majeure

partie des auteurs"', enseignent que la réparation doit pré-

céder l'absolution, lorsque cela est possible. Le droit l'exige

formellement^. Il est bien vrai que, selon quelques théolo-

giens et canonistes^, l'absolution donnée, malgré l'omission

de cette condition, serait valide ; mais, comme dit S. Alphonse,

le confesseur manquerait gravement à son devoir en la don-

nant^".

Il faudrait cependant excepter, avec ces auteurs ^^ le cas

(I) Loc. cil. (2) Theologia moralis, lib. vu, n. 127.

(3) Cursus theoîogiœ moralis, tract, x, cap. ir, n. 22.

(4) Traclatus de censuris, disp. xix, sect. ii, n. 10.

(5) Bibliolheca canonica, \" Excommunicatio, art. xii, n. 24.

(6) Theologia moralis universa, tract, iv, n. 84, tom. ii, pag. li.

(T) Cf. Pirhing, Jus canonicum , lib. v, titul. xxxix, n. <63; Reiflen-

sluel, Jus canonicum universum, lib. v, lilul. xxxix, n. <G8; Aiterius, De

censuris ecclesiaslicis, lib iv, disp. va, cap. ii, pag. 444.

(8) Gap. Solet, 2, De sentenlia, excommunicalionis in 6.

(9) Cf. Ferraris, loc. cit., n. 2G. Suarez cependant soutient fortement le

sentiment contraire. Op. cit., disp. vu, sect. v, n. 42.

(10) Loc. cit. Cf. Suarez, ibid., n. 4» ; Salmanticenses, loc. cit.

(II) S. Alphonsus, ibid.; Salmanticenses, ibid , n. 2<.

M. R. III. iO
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OÙ l'offensé serait fort éloigné, et où l'on n'a aucun motif de

douter de la sincérité du pénitent qui promet de donner

satisfaction à l'ecclésiastique qu'il a frappé.

Notons encore, avec les auteurs*, qu'on peut dispenser le

pénitent d'offrir satisfaction à l'offensé, si celui-ci est prudem-

ment présumé, d'après sa conduite, avoir pardonné l'injure

reçue. Ainsi, par exemple, si l'ecclésiastique insulte s'est

depuis trouvé avec l'individu qui l'a frappé, et lui a donné

des témoignages d'amitié ou de bienveillance, percussorem

familiariter tractando, comme dit S. Alphonse, il est censé

avoir renoncé à toute satisfaction ultérieure; et le péni-

tent peut être absous sans être contraint de faire cette

démarche.

En outre, S. Alphonse, d'accord encore avec l'opinion

commune^, exige que le coupable, avant l'absolution de la

censure
,

prête le serment d'éviter ce crime à l'avenir.

« Requirilur II, dit-il, ut reus acte absolutionem censurae

praestet juramentum de non comraittendo amplius taie cri-

men ; colligitur ex cap. De cœtero, et cap. Ex lenore, De

sententia excommunicationis. Hoc juramentum tamen expo-

scitur tantum ab iis, qui ob énorme crimen excommunica-

tionem incurrunt, utpote sunt scandalose violantes ecclesias,

graviter percutientes clericum, incendiarii, usurarii publici,

notorii percussores Episcopi, vel Cardinalis, etc. Secus, si

excommunicatio sit contracta ob alia peccata non ita gravia.

Et hoc curril tam in foro interno, quam externo. Ita com-

mun.' »

Les auteurs avouent cependant que l'absolution serait

valide nonobstant l'omission de cette formalité*. D'où nous

(1) S. Alphonsus, ibid., n. 128; Salmanlicenses, tbîd., n, 20.

(2) Cf. Alterius, loc. cit., pag. 443 ; Suarez, Op. cit., disp. xix, sect. ii,

n. 10; Salmanticenses, loc. cit., n. 4 8 ; Ferrari s, loc. cit., n. 23; Scavini,

loc. cit. (3) Loc. cil., n. 129.

(i) Alterius, loc. , cit., pag. 444; Ferraris, loc. cit., n. 26.
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tirerons la conclusion que, dans certaines circonstances, le

confesseur agira prudemment en ne l'exigeant pas sous peine

de refus d'absolution ^

CONSULTATION II.

Vous avez traité, dans un de vos derniers numéros^, de la com-

muialion de la pénitence par un autre confesseur. Voici uu point que

je n'ai jamais vu traité et que je vous prie d'examiner. Qaand un

pénitent s'accuse d'avoir omis toute, ou presque toute s-a pénitence,

le confesseur doii-ii lui en iaiposer une : cblle-lk ou une autre? L'ac-

cusation de cette négligence comme péché ne suffit-elle pas? J'ai

toujours pratiqué l'affirmative, comme si elle était bien fondée. Qu'en

pensez-vous ?

Rép. Avant de formuler une réponse au doute qui nous

est proposé, posons les principes qui doivent nous y con-

duire. 1° Il est d'abord un principe que nous croyons admis

par tous les théologiens : c'est que le pénitent est tenu d'ac-

complir la pénitence qui lui a été imposée, et cela au temps

fixé par le confesseur. Si celui-ci n'a pas déterminé le temps

où elle doit être faite, le pénitent ne doit pas différer à s'en

acquitter, mais la faire primo commodo tempore , comme

disent les auteurs'. Quelque laps de temps qui se soit

écoulé depuis l'imposition de la pénitence, l'obligation de

l'accomplir n'en subsiste pas moins; car le pénitent est tou-

jours tenu de compléter intégralement le sacrement*.

(1) Cf. s. Alphonsus, Op. cil., !ib. vi, n. 610.

(2) V. ci -dessus, pag. 320.

(3) Benzi, Prvixis tribunalis conscientiœ, disp. i, qufest. m, art. i, n. 13;

S. Alphonsus, Theolcgia moral is, lib. vi, n. 521 ; Coninck, De sacramenlis,

tom. II, disp. X, n. 84; Roucaglia, Universa moralis theologia, tract, iix,

quœst. IV, cap. ii, Q. vi, I\. i; Salmanticenses, Cursus theologiœ moralis,

tract. VI, cap. x, n. Ci ; Castropalao, tract. x.xiii, De sacramento pœnitentiœ,

punct. xxi, § IV, n. 12; Sporer, Theologia sacramenlalis, part, iir, n. 578.

(4) Roncaglia, loc. cil.; Castropalao, ibid,, n. 3; Gard, de Lugo, DesacrO'

mento pcenitentiœ, disp. xxv, n. 72.
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De là les auteurs concluent que le pénitent qui, par négli-

gence, ou par suite d'un empêchement, n'a pas accompli la

pénitence au temps fixé par le confesseur, n'est pas libéré;

parce que le temps a été fixé par le confesseur afin de

presser l'exécution de la pénitence, et non pour mettre un

terme à son obligation ^ Le pénitent doit donc l'accomplir

le plus tôt possible. Il n'y aurait d'exception que pour le cas

oii il serait constant que l'intention du confesseur était de

libérer le pénitent, si la pénitence n'était pas faite au temps

ï\xé par lui*.

2° Lorsque la pénitence est devenue impossible, s'il n'y a

pas eu faute de la part du pénitent, l'obligation de l'accom-

plir cesse, et le pénitent n'est pas tenu d'en demander la

commutation'. Ainsi la maladie dispense le pénitent d'ob-

server le jeûne qui lui avait été imposé par le confesseur,

et la pauvreté de donner l'aumône prescrite. La plupart des

auteurs sont encore de cet avis lors même qu'il y a eu faute

de la part du pénitenf*. Par exemple, le pénitent a telle-

ment différé d'accomplir sa pénitence, sans y être autorisé

par un motif légitime, qu'il l'a complètement oubliée.

Dans le cas d'oubli cependant, les auteurs veulent que

le pénitent aille trouver son confesseur, s'il le peut commo-

dément, et s'il a lieu de croire que le confesseur se souvient

encore de la pénitence qu'il a prescrite^. En effet, on ne

(!) Benzi, î6?d.;SalmanticeDses, ibid., n. 67 ; Castropalao, loc. cit., n. 13;

Sporer, ibid., n. 577.

li) Castropalao, ibid.], n. 1i; Salmanticenses, ibid.; Sporer, ibid.;

Henzi, ibid.

(3) Benzi, ibid., n. <5; Salmanticenses, ibid,, n. 8^
; Castropalao, ibid.,

§ ult., n. 16 ; Roncaglia, loc. cit. Q. vu ; Lacroix, Theologia moralis, iib. vi,

part. i(, n. 4 575.

(4) Benzi, ibid.; Gard, de Lugo, ibid., n. 87 ; SalmaLticenses, ibid., n. 83;

Castropalao, ibid., n. 18.

(5) Salmanticenses, ibid.; Castropalao, ibid.; Benzi, i6îd.; Gard.de Lugo,

ibid.; Lacroix, ibid.
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peut dire alors que l'accomplissement de la pénitence est

moralement impossible. Hors de ces circonstances, il suflit

que le pénitent confesse sa négligence. « Tune enira, dit le

Cardinal de Lugo, salis erit confîteri peccatum illiiis negli-

gentiae et oblivionis culpabilis, ut recte cum aliis observât

Vasquez^ »

Les auteurs conseillent cependant au pénitent de demander

une autre pénitence au confesseur, dans sa confession sui-

vante, surtout si la pénitence oubliée était grave*; ou du

moins de suppléer, en s'imposant lui-même des œuvres

satisfactoires, surtout celles qu'il a lieu de croire que le

confesseur lui aurait prescrites. « Ne eadem peccata, dit

Benzi, satisfactione etiara non sacramentali careant, expedit

eumdem pœnitentem loco pœnitentiae memoria elapsae, opéra

aliqua satisfactoria substituere, et praesertim opéra, quae

verosimililer ipse putet sibi a confessario in pœnitentiam

injuncta fuisse^. »

Ces principes posés, voyons ce qu'il y a è faire dans le

cas qui nous est soumis. 11 nous semble que le confesseur

doit commencer par s'informer du motif de l'omission de la

pénitence. Est-ce l'impossibilité de l'accomplir qui en est

la cause? Est-ce l'oubli pur et simple? Est-ce la négligence?

Est-ce la difficulté qui a fait reculer le pénitent?

a) Si c'est l'impossibilité, le confesseur n'est pas obligé

de lui imposer une nouvelle pénitence, ni l'obligation d'ac-

complir celle qui lui avait été prescrite, à moins que l'im-

possibilité n'eût cessé; car, comme dit Roncaglia, «cessante

vero impedimento, exequenda est injuncta satisfactio*. »

(1) Loc. cit., n. 87. Cf. Busembaum, apud S. Alphonsura, loc cil., n. 515;

Diana, Resolutiones morales, pari, iv, tract, iv, resol. 2 + 1.

(2) Benzi, loc. cit.; Salmanlicenses, loc. cit.,n. 83; Lacroix, ibid.,D. iHb^

Roncaglia, ibid., Q. vu; Sporer, loc. cit., n. 552.

(3) Ibid. (t) Loc. cit.
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Mais, quoiqu'il n'y soit pas obligé, il fera cependant bien

de commuer la pénitence : nous venons de voir que les

auteurs conseillent au pénitent, qui est dans l'impossibilité

de remplir sa pénitence, d'en demander une autre; le con-

fesseur agira donc sagement en lui en donnant une autre.

6) Si l'omission est due à l'oubli, il faut voir sur quoi porte

l'oubli : car le pénitent peut avoir oublié en quoi consiste

sa pénitence, ou, tout en se rappelant bien en quoi consiste

sa pénitence, il peut n'avoir pas pensé à l'accomplir. Dans

la première hypothèse, si l'oubli est involontaire, l'accom-

plissement de la pénitence étant devenu impossible, nous

rentrons dans le cas de l'impossibilité de la pénitence et

par conséquent les mêmes règles sont applicables. L'opinion

commune, ainsi que l'atteste S. Alphonse \ les applique

également quand l'oubli est coupable, de sorte que même

alors on suivra la règle tracée ci-dessus. Sans y obliger le

pénitent, le confesseur fera bien de substituer une pénitence

en lieu et place de la pénitence oubliée.

Si le pénitent se rappelle bien la pénitence
,
quoique

n'ayant pas pensé h la faire, il est tenu de raccomplir et de

parfaire ainsi le sacrement. Nous ne voyons aucun motif qui

puisse autoriser le confesseur à le dispenser de cette obli-

gation. Il devra, au contraire, la rappeler au pénitent, et

l'engager à y satisfaire le plus tôt possible.

c) Si l'omission de la pénitence n'a eu d'autre cause que

la négligence du pénitent, le confesseur imposera à celui-ci

une pénitence pour ce péché et pour les autres dont il s'ac-

cuse, et lui rappellera en même temps l'obligation de remplir

le plus tôt possible la pénitence omise jusque-là.

(I) Loc. cit., a. 520. Cf. Lacroix, loc. cit ; Roncaglia, ibid.; Sporer, ibid.;

Cflrd. de Lugo, ibid., a. 87: Castropalao, ibid.,n. 18; Salmaûticenses, ibid.,

n. Si; De Coninck, loc. cit., n. 86; Stoz, Tribunal pœnitentiœ, lib. i,

pari. ii(, n. 97.



CONSULTATIONS. 635

d) Si enfin le pénitent a omis sa pénitence, parce qu'il la

regardait comme trop difficile, et parce qu'en réalité son

accomplissement lui était pénible, le confesseur se trouve

dans le cas de la commutation. Il ne doit pas purement et

simplement regarder le pénitent comme libéré de son obli-

gation; mais il doit commuer cette pénitence, et lui en

substituer une qui soit plus facile et aussi utile au salut

du pénitent.

Nous concluons donc en disant que nous ne pouvons

aucunement approuver la pratique qui nous est soumise.

La supposition sur laquelle elle repose est fausse dans plu-

sieurs cas, notamment dans la seconde hypothèse de 6),

dans celles de c) et de d). Et même dans les cas où elle est

vraie, les auteurs, comme nous l'avons vu, conseillent encore

d'imposer une autre pénitence ; de sorte que, sous tous les

rapports, la pratique de notre honorable consultant nous

paraît devoir être abandonnée.

CONSULTATION III.

Le patron de mon village élanl S. Lambert, au 17 septembre, la

fête de Noire-Dame de la Merci a dû être déplacée, et elle a été

fixée au 2 octobre par l'Ordioaire du diocèse. Lorsque le 2 octobre

est un dimanche, il se présente une occurrence qui m'embarrasse

beaucoup. Faut-il donner ia préférence à la solennité du S. Rosaire,

ou à Noire-Dame de la Merci ?

Réponse. Une occurrence telle que celle dont il est ici ques-

tion se présente en effet très-rarement, et nous n'en avons

rencontré d'exemple ni dans les décrets, ni dans les auteurs.

Etablissons d'abord les règles qui déterminent la préfé-

rence h donner aux fôtes. Nous les tirons du Cours abrégé

de lilurgie\ où elles sont expliquées dans leur ordre logique.

(1) y édilioD, pag. 368.
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A) Lorsque les deux fêtes sont d'une classe différente, il faut

faire l'office de celle dont la classe est plus élevée et trans-

férer l'autre. B) Si le rite ou la classe est égale pour les deux

fêtes, il faut considérer la qualité de la fête, et donner la

préférence à la fête principale sur la fête secondaire, quelle

que soit la dignité de celle-ci. C) Après la qualité de la fête

vient sa dignité. Lorsque deux fêtes en occurrence sont de

la même classe et de la même qualité, il faut donner la pré-

férence à celle dont la dignité est supérieure, et transférer

celle dont la dignité est moindre. D) Lorsque la classe, la

qualité et la dignité des deux fêtes sont égales, il faut pré-

férer celle qui se célèbre avec le plus de solennité et trans-

férer l'autre. E) Lorsque les deux fêtes occurrentes ont la

classe, la qualité, la dignité et la solennité égiiles, il faut voir

si à l'une d'elles n'est pas joint le précepte d'entendre la

messe. Au cas où l'une a férialion, il faut la préférer à l'autre

et transférer celle-ci. F) Toutes choses égales d'ailleurs, on

doit donner la préférence à la fête la plus spéciale. H) Enfin

lorsque deux fêtes du même ordre et du même saint, par

exemple de la sainte Vierge, se rencontrent au même jour,

il faut donner la préférence à celle qui est au jour du mois

sur la fête qui serait fixée à un dimanche.

On voit, par un simple coup d'œil, que la plupart de ces

règles ne trouvent pas ici leur application. Le rite, la qualité

et la dignité des deux fêtes sont égales, à aucune d'elles n'est

attachée de fériation, conséquemment il n'y a rien à déduire,

pour la solution du cas, des principes énoncés sous les lettres

A, B, C, E. Examinons donc lequel des autres pourra être

invoqué utilement. Il semble d'abord que la règle F devra

sans contestation être appliquée h notre cas, puisque Notre-

Dame de la Merci est une fête spéciale qui ne se célèbre le

2 octobre, que dans l'église oii se présente l'incidence. Mais

il faut remarquer que le droit de préférence ne résulte pas

de ce qu'une fête générale se célèbre en un jour différent de
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celui qui est fixé dans le calendrier universel ou diocésain.

Ce droit on ne peut le revendiquer que pour une fêle vrai-

ment spéciale et qui de plus se célèbre h un titre parliculier.

La célébration d'une fête, par la seule raison de concession

pontificale, n'emporte pas môme le droit de préférence dont

il est question dans les décrets.

La S. Congrégation des Rites, au témoignage de Gardel-

lini, a reconnu ces principes; quand il s'est agi de l'occur-

rence du ^acré Cœur avec d'autres fêtes du même rite* :

« Idem prseterea festum, ubi celebratur, specialem titulum

non liabet localis relationis, bene vero voluntarium pietalis et

devotionis : idcirco in decernenda prolatione, dum eadem

die occurrunt alia festa aequalis ritus, non est necessario

tenendus ordo ut primum illud obtineat ecclesiae particu-

laris, 2° Congregationis, etc. » De Carpo s'est inspiré de ces

principes, lorsqu'il a écrit* : « Quamvis ex iis verbis innui vi-

deatur omnia indiscriminatim officia particularia magisuniver-

salibus esse praeferenda, id taraen de illis dumtaxat odiciis

censendum est, quae specialem attinentiam seu relationem ad

ecclesiam, ordinem, aut locum habent Alia vero officia,

quae alicubi ex speciali Indullo recitantur, quin ulla intersit ad

ecclesiam, ordinem aut locum relalio, quemadmodum sunt quae

ex speciali devolione, vel alio extraneo titulo recitantur, nulla

ex capite festi proprietatis gaudent prseferentia, » Ajoutons

cette autre considération qui est décisive dans l'espèce. La

fête de Notre-Dame de la Merci n'est pas une fêle spéciale

pour l'église dont le patron est S. Lambert, mais réellement

une fête générale, dont l'office et la messe sont obligatoires

partout, quoiqu'elle se célèbre en un autre jour. Or les

décrets, qui règlent la préférence à donner aux fêtes, ne

[i] In drcretum 4429, not. a. b".

(2) Calendar. Perpeluum, pag. 56, 57.
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parlent que des fêtes spéciales, particulières, et nullement

de celles qui seraient célébrées en un autre jour.

Que dirons-nous de la règle H) qui donne, h la fête fixée

au jour du mois, la préférence sur une fête qui se célèbre

au dimanche?

Cette règle ne nous paraît pas applicable- ici, parce que

i" le motif, sur lequel elle s'appuie, disparaît, car le décret

a été porté pour des fêtes qui tombent en leur jour, et non

pour des fêtes déjà transférées et hors de leur date véri-

table. La raison d'uniformité et de fixité n'existe plus pour

de telles fêtes. 2" La préférence qui se tire de ce qu'une fête

tombe à jour fixe est la dernière en ordre, et vient après

celle tirée de la solennité dont il sera question tout à l'heure.

3" Enfin nous montrerons que si le Rosaire a passé d'un

jour fixe du mois, du 7 octobre \ au premier dimanche de

ce mois, c'était pour qu'il fût mieux solennisé. Or, d'après

une maxime du droit, ce qui a été fait h l'avantage de la fête

ne peut tourner à son détriment, et partant h considération

que le Rosaire serait fixé en un dimanche est sans poids dans

l'examen du cas qui nous occupe.

Il ne reste plus que la préférence qui sort de la solen-

nité ^ et h ce titre nous estimons que la fête du S. Rosaire

(1) Ou peul lire, dans le Martyrologe romain, cette fête établie par Pie V,

au 7 octobre, sous le nom de N.-D. de la Victoire.

(2) M. De Herdt, tom. II, pag. Mi, réduit presque à rien le privilège de

la solennité, et il invoque à l'appui de son opinion un décret du 20 m»rs

1806, qui, selon lui, aurait révoqué les précédents. Cette opinion n'est pas

fondée. La Congrégation dit nettement que, dans l'occurrence, faciendum de

solemniori... prœferendum offlcium quod cum majori solemnitate et popuU

concursu celebratur. il est vrai que, selon le décret de 1806, solemnilas

extrinseca non est altendenda, mais seulement in ordine translatioms, c'est-

à-dire, comme le portaient les doutes, quand il y a à replacer plusieurs fêles

qui avaient dû être transférées. Non-seulement le P. de Garpo enseigne clai-

rement notre doctrine, sur ce dernier point (page 58), mais il indique aussi

la solennité, comme raison de préférence dans l'occurrence, immédiatement
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doit être célébrée au dimanche 2 octobre, et Notre-Dame

de la Merci transférée plus loin. Que la fête du S. Rosaire

soit plus solennelle, personne ne le contestera, et dans la

préface même elle est décorée du titre de Solemnilate. Elle

est célébrée tout spécialement par les chrétiens, et le motif

qui l'a fait établir l'élève au-dessus de Notre-Dame de la

Merci. Ajoutons encore la raison qui a porté Grégoire XIII

à la déplacer du 7 octobre et remettre au dimanche. Ce Pape

a voulu en effet faire célébrer la fête du Rosaire avec plus

de solennité et de dévotion. Enfin rappelons-nous qu'une

solennité, fût-elle seulement médiocre, suffit pour donner

à une fête le droit de préférence sur une autre.

De tout ce qui précède nous conclurons que dans l'oc-

currence qui nous est proposée, il faut donner la préférence

à Notre-Dame du Rosaire, et renvoyer plus loin la fête de

Notre-Dame de la Merci.

Voici maintenant les principaux passages du décret de

Clément XI relatif à la célébration de la fête du S. Rosaire ^

Cum alias fel. record. Gregorius Papa XIII attente considerans

celebn^m victoriam quani Christianorum classis in virtule Domini

Dei Sabaoth decertans, sub san. mem. Pio V, ejus prgedecessore

non longe a Corinlhiaco siuu, die 7 octobris <571, quae eo anno

prima dominica ejusdem octobris fueriit mirabiliter reportaverat,

eadem plaoe die contigisse, qua sodalitates omnes sub invocalione

SS. Rosarii, per univer-sum terrarum orbem erectas, juxta earum

laudabilia institula el consuetudines, processionaliter incedente?, de-

votas ad Deum preces effudisse comperlum erat, adeoque pie credi

poteral preces hujusmodi per intercessionem SS. Virginis ad dictam

victoriam consequendam plurimura profuisse; ad illius memoriam

après la dignité (page 54). « Solemnitas qua festum... cplebrelur, non modo

magna, sed et mediocris, atque etiam exigua •> Ce motif de préférence vient

le 4* en ordre, et la spécialité de la fête ne vient que le o». Nous sommes

donc en tout d'accord avec ce liturgiste si estimé à Rome

(I) Magnum liullar. Lujcetnb. tom. viii, pag. 440.
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perpeluo coDservandam, ageodasque eo nomine omnipotent! Deo

ejusque gloriosissimae Genilrici perennes gratias, per suas iitteras

de prima aprilis 1573 expeditas decreverit, ut ex tune de caetero

perpetuis fuluris temponbus, qualibet prima dominica mensis ocio-

bris per universi orbis partes, in iis videlicet ecclesiis in quibus

altare vel capella ejusdem Rosarii foret, ab omnibus et singulis utrius-

que sexus Christifidelibus festum solemne sub nuncupalione Rosarii

hujusmodi, sub duplici majori ofEcio, ad instar aliarum soleninium

feslivitatum celebraretur et sanctifîcaretur, eaque die officium de

eadem BB. Virgine novem lectionum more ecclesiaslico persolve-

retur et recitaretor.

Subinde vero fel. rec, Clemens Papa X per suas Iitteras... die

26 sept. 1671 induisit, ut festum solemne Rosarii a memorato Gre-

gorii XIII inslitutum.., in omnibus ecclesiis Hispaniarum .. cele-

braretur cum ofEcio ac Missa propriis... ac successive hujusmodi

Indultum diversis temporibus a S. R. G. ad plures tara inlra quam

extra Italiam... dioeceses extensum fuit.... Novissime Sanciilas Sua

animadverteus... decrelum S. R. Congreg. approbavit, ac ofïîcium

proprium sub rilu duplici majori nec non missam Rosarii, die illius

festo, nempe dominica prima octobris, ab universis christifidelibus

qui ad horas canonicas tenentur, singulis annis recitari et respective

celebrari, ac in Breviario et Missali romano apponi mandavit. Die

3 octobris 1716.

CONSULTATION IV.

Veuillez permettre à un de vos abonnés de demander, par la voie

de votre estimable Revue, une réponse au doute suivant :

Un père de famille a demandé et obtenu pour lui et pour toute sa

famille en général, enfants, domestiques, etc., la permission de faire

gras les samedis. Quelque temps après, un de ses Bis se marie et

devient lei-même chef de famille; ce dernier peut-il communiquer

à sa nouvelle famille la permission de faire gras, que son père avait

obtenue pour lui, sans qu'il en fasse lui-même la demande?

Rép. Il faut, nous semble-t-ii, distinguer de quel chef le

père de famille a demandé la permission de faire gras pour
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ses enfants. S'il l'a demandée en tant que faisant partie de

sa famille, il ne nous paraît pas que la permission suive

l'enfant qui se marie, el devient lui-même chef de famille.

En quittant la maison de son père, il a cessé de faire partie

de la famille pour laquelle la dispense avait été demandée

et obtenue. Nous ne voyons pas h quel titre il prétendrait

jouir de la première dispense.

Si la permission a été demandée pour les enfants à titre

individuel, leur mariage n'a pas pour eÉFet de les priver de

la faveur obtenue; ils continuent à jouir de la dispense qui

leur a é'é accordée. Or, comme l'enseigne le P. Gury, celui

qui a obtenu semblable dispense peut l'étendre à toute sa

famille : « Quœr. 1°, se demande-t-il, an Cornélius poluerit

extendere licentiam [edendi carnes die sabbati) quam obtinuit,

ad familiam, cognatos, vel amicos? » Il répond : « liesp.

ad 1 Quœs. affirmative, seu potest Cornélius facultatem

obtentam extendere ad integram familiam, ad doraesticos,

atque ad omnes amicos aut alios quos gratuite hospitio in

domum admittit. Sic enim privilegium istud communiter

intelligitur in locis quibus concessum est. Sic etiam a variis

Episcopis declaratum fait. Satis est igitur, si caput familiae

facultatem edendi carnes die sabbati petat, ut tota familia,

amici, famuli, operarii et hospites titulo gratuite, in privilegio

communicare possint^ »

Il n'est pas nécessaire du reste, comme l'ajoute le P. Gury,

que le chef de famille fasse la demande lui-même : tout

membre de la famille a qualité pour demander la dispense

pour toute la famille : « Potest etiam membrum familiae

quodcumque facultatem eamdem pro tota familia obtinere*. »

(I) Casus conscicntiœ, tom. i, n. 493. (2J Ibid.
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COiNSULTATION V.

Faut-il absolument changer le 3® verset dans la première strophe

de Ylste confessor, à la fête de S. Didace, au 13 novembre, quand,

au jour précédent, on a fait un office double? Ma raison de douter

est que S. Didace esl mort le 12, et que S. Alphonse, mort le

1®' août, a également sa fête le lendemain, et que cependant on ne

fait pas de changement dans l'hymne.

Réponse. La règle, établie par de nombreux décrets, est

que, si l'ofTice du saint confesseur ne se fait pas au jour

même de sa mort , le changement doit avoir lieu dans

l'hymne, à moins que l'oflice n'ait lieu le lendemain, et que

les vêpres aient été a capilulo, ou que la translation n'ait

été faite pendant l'octave de la fête du saint. D'après cette

règle, comme S. Didace n'a pas son office au jour de sa

mort, et que les vêpres du 12 n'ont pas été partagées, le

changement doit être fait dans l'hymne. Cette solution est

indiquée au Cours de liturgie^ : « Si S. Martin, au 12, avait

eu les vêpres entières, on devrait changer le troisième

verset de l'hymne. » Tetamo s'est proposé la difficulté, et

il l'a résolue dans le même sens^ : a Cum S. Didacus obierit

d\6 praecedenti, ideo in hymno Iste confessor, ad matutinum

et 2 vesperas, mutandum esse terlium versum dicendumque

meruit supremos statuit Gavantus. Quse tamen rite corrigit

Meratus animadvertens, juxta decretum S. R. C. 13 junii

16S2, mutatione non opus esse praedicta, cum in primis

ejusdem vesperis saltem a capitulo factum fuerit de eo,

diclumque fuerit Meruit beatas. Aliud quidem esset— ubi

die praecedenti non factum fuerit de eo saltem a capitulo,

puta ubi S. Martinus P. et M. habuerit secundas vesperas

intégras. »

(1) 3« édition, pag. 384 et 441

.

(2) Diarium lilurg., tom. iv, pag 105. Nol. 13 novembr.
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Quant à S. Alphonse, il est mort le premier août, un peu

après l'heure de midi. Or, il arrive quelquefois que, dans ces

circonstances, l'Eglise établit le lendemain comme jour de

la mort, et qu'elle déclare qu'il ne faut pas changer le troi-

sième verset de l'hymne. On ne peut^donc rien conclure de

ce fait contre noire sentiment par rapport à S. Didace. Voici

ce que dit Tetamo à ce sujet' : « Triplicem vero esse ratio-

nem computandi diem natalem Sanctorum ex Guyeto notât

Cavalieri : videlicet a média nocte ad mediam noctem, ita

ut dies ille pro natali ejus assignetur sancto in cujus aliqua

hora, a média nocte ad mediam noctem obiisse conligerit.

— Altéra ratio computandi diem natalem sanctorum est a

solis occasu ad occasum. — Tertia denique a primis vesperis

ad secundas, ita ut si quis obierit ex, gr. die ^ aprilis, post

horam vesperarura, vel post solis occasb'm, natalis ejus con-

signari possit non diei primae aprilis, sed secundae proxime

sequenti. Ex bis autem rationibus licet prima sit ab usu com-

muni magis adhibita : at vero cum noslrum non sit natalem

diem Sanctis prœscribere, sed Sedis Aposlolicœ; idcirco quam-

cumque ex dictis rationibus haec secuta fuerit, dies illa, quae

pro natali ab eadem Apostolica Sede determinala fuerit

,

censeri debebit natalis dies, in eaque dicendus erit versus

meruit beatas. At non in proxime sequenti, nisi transferatur

in eam et saltem simul a capitulo fîat de eadem, quemadmo-

dum disponitur in supra allegalo decreto, die 13 jun. 1682.

Sic licet Sanctus Franciscus de Paula obierit die 2 aprilis,

hora circiter 21, et consequenler juxta tertiam computandi

rationem natalis ejusdem tradi potuisset tertiae diei aprilis :

adhuc quia juxta rationem primam consignatus fuit diei

secundae, in hac diei debebit meruit beatas, non autem si

transferatur ad diem tertium, nisi primas intégras vel dimi-

dias habeat vesperas.

(1) Diarium. Notanda in 3 dec. pag. 129.
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)) Sanctus Philippus Benitius, die 22 augusti, ad vitam

evolavit aeternam, hora 24, ad pulsationem salutalionis ange-

licae (vers 6 heures et demie du soir), et juxta secundam

computandi rationem, natalis ejusdem statutus fuit die 23

sequenti et ideo in hac dicitur meruit beatas; qui versus et

diceretur die 22, si, juxta primam computandi rationem,

natalis ejusdem praedictae diei 22, cum non fuisset impedita,

consignatus exstitisset, ut observât Cavalieri. Item Sanctus

Hyacinthus llcet obierit die 15 augusti, et ejus festum cele-

bretur die 16, et in praecedenti die 15 non fiât a capitulo

de eo, nihilominus, in Breviario romano, quo ego utor, non

signatur mutandus esse tertius versus in hymno, Iste con-

fessor, fortasse quia obiit die 15, horis canonicis persolutis,

atque adeo juxta praedicta, rite potuit ejus natalis dies con-

signari diei 16 sequenti. Etsi Gavantus, ad diem 16 augusti,

et G. Merati versus prœfati mutationem signent. »

CONSULTATION VI.

La lecture de l'opuscule du R. P. Jacques, Rédemptoriste : Le petit

Trésor spirituel, a fait naître en moi quelques doutes, que je prends

la coDGcince de vous exposer.

A. Il semble y enseigner qu'un chapelet béait par les Dominicains

et enrichi, de plus, des indulgences dites de Sie Brigitte, fait gagner

200 jours d'indulgence pour chaque Ave qu'on récite, les indulgences

s'ajoulant les unes aux autres. Croyez-vous cela certain, ou au moins

probable?

B. Il dit, après CoHomb, qu'il y a une différence entre le chapelet

de cinq dizaines 6ri(7i»epar un prêtre qui en a le pouvoir, et le cha-

pelet de six dizaines brigittain, bénit par les religieux de Sie Brigitte,

qui ont seuls le pouvoir de les bénir. Celte différence ne serait pas

de pure forme, mais quand le chapelet de cinq dizaines est brigitté,

il faudrait, pour gagner les indulgences, méditer comme pour le cha-

pelet de S. Dominique, au lieu que pour le vrai chapelet brigittain,

de six dizaines, la méditation ne serait pas nécessaire. Le P. Maurel,
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d'autre pari, affirme carrément que pour le chapelet de Ste Brigitte

{Brigitlain ou Brigitte) la méditation n'est pas requise. Si votre cor-

respondant est à Rome, ne pourrait-il pas s'enquérir de la chose et

donner la réponse dans la Revue?

Réponse. A. L'auteur da Petit trésor spirituel ne semble

pas seulement enseigner, mais il affirme positivement qu'en

faisant usage d'un chapelet qui a reçu, outre les indulgences

propres au chapelet de saint Dominique, les indulgences

papales ou apostoliques, et celles du chapelet de sainte Brigitte

(( on gagne au moins 200 jours pour chaque Pater et pour

» chaque Ave, si on le récite en entier et sans interruption

» notable \ » Sans alléguer de preuve spéciale de cette

assertion, il se borne à la donner comme une conséquence

de ce qu'il a dit auparavant, savoir que le même rosaire ou

chapelet peut recevoir ces trois sortes d'indulgences ; et

comme les indulgences dites papales ou apostoliques ne sont

pas attachées à la récitation de chaque Pater et Ave, comme

celles du chapelet de saint Dominique, et du chapelet bri-

gittain, il ne parle que de 200 jours au moins pour chacune

de ces prières.

Nous dirons sans hésiter que, loin de regarder cette opi-

nion comme certaine, nous ne la considérons môme pas

comme probable.

Nous comprenons que par une même et seule récitation

l'on puisse avoir droit aux indulgences du chapelet de saint

Dominique et h celle des chapelets dits apostoliques, c'est-b-

dire bénits par le Souverain Pontife ou par un prêtre muni

d'une faculté spéciale ad hoc; ces derniers chapelets, en

effet, sont moins considérés comme tels que comme des

objets de piété à porter sur soi ou h conserver dans un lieu

décent de sa maison; il n'est point nécessaire de réciter les

(I) Page 67.

I». R. m. 41
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Pater et Ave, pour participer aux indulgences de ces chape-

lets; mais cette récitation n'est qu'une des différentes œuvres

de piété laissées au choix de chacun pour avoir droit aux

nombreuses indulgences plénières ou partielles attachées à

la communion faite en certains jours de fête, ou à d'autres

œuvres de piété ou de charité. Le Souverain Pontife déclare

d'ailleurs expressément que par la concession des indulgen-

ces qu'il applique aux objets de piété qu'il bénit, il n'entend

déroger en rien aux indulgences attachées déjà à quelques-

unes des œuvres pies auxquelles il en attache de nouvelles en

faveur de ceux qui portent sur eux ou conservent respec-

tueusement ces objets pieux*.

Le cas est tout différent quand il s'agit simultanément du

chapelet de saint Dominique et de celui de sainte Brigitte :

pour l'un comme pour l'autre, l'indulgence de cent jours est

attachée à la récitation de chaque Pafer et Ave. La double

bénédiction d'un même chapelet le rend sans doute apte à

l'acquisition d'une double indulgence; mais à la condition de

faire ce qui est requis pour chacun des deux chapelets dont

ce chapelet unique est l'équivalent; or ce qui est requis pour

chacun, c'est la récitation des Paler et des Ave. Pour qu'une

seule et unique récitation put donner droit à une double

indulgence, il faudrait une déclaration expresse de l'autorité

compétente, c'est-à-dire du Saint-Siège, et nous n'en con-

naissons aucune qui confère ce privilège précieux. Il a bien

été déclaré que le chapelet de cinq dizaines pourrait rem-

placer celui de six dizaines tel que sainte Brigitte l'avait

conçu*; s'il n'y a pas eu de déclaration expresse et authen-

(1) Raccolta di Orazioni e pie opère, e/c, pag. 389 et suiv
,
I3«edit.

Ronia, 18oS; Décréta auUienl. etc., e^^. \\om. A ppendix, a. 47, pag 154

et seq. ; éd. Lovan. p. 360.

(2) Baccolla etc., pag. 163, ( ()(> ; Décret, etc., n. bOo, lioUiomagen. î oct.

(340, ad 1" el 2™; n. 528; Bolhomngen, 28 jan. 1 S 12, al i-net 2™, éd. Rom.

p.ig. 422, Ui; éd. Lovan., pag. 182, 184, 188.
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tique autorisant b appliquer à un môme chapelet de cinq

dizaines les deux sortes d'indulgences dont il s'agit, la per-

suasion générale et la pratique reçue sans contradiction prou-

vent suffisamment que cela peut se faire; mais nous ne

voyons pas sur quoi l'on pourrait se fonder raisonnablement

pour conclure de \h qu'une seule et même récitation suflise

pour l'acquisition de la double indulgence.

Il y a, nous le savons, des cas où un accomplissement

unique d'une œuvre requise également pour plusieurs indul-

gences suffit pour les gagner toutes. Ainsi une seule com-

munion suffît pour gagner en un seul jour plusieurs indul-

gences plénières^; mais on voit une raison claire et décisive

de ce privilège ; c'est qu'il s'agit d'une œuvre qui ne peut

s'accomplir qu'une seule fois dans le même jour ; encore

a-t-il fallu, pour lever toute incertitude , une décision

expresse du Saint-Siège. Or, nous n'avons rien de semblable

dans le cas qui nous occupe. Nous avons, au contraire, des

décisions qui, bien que rendues pour des cas différents,

ont pourtant quelque analogie avec celui que nous exami-

nons. Ainsi, la décision que nous venons de citer en dernier

lieu, après avoir déclaré qu'on peut gagner le même jour

plusieurs indulgences plènières quand la sainte communion

est prescrite pour chacune, ajoute : « Scrvatis tamen aliis

appositis conditionibus. » El conséquemment il faut, pour

chacune des indulgences plénières qu'on se propose de

gagner le même jour, prier aux intentions du Souverain

Pontifes, visiter une église, etc., selon ce qui est requis pour

chaque indulgence. Pour ce qui est de la visite d'une église,

en particulier, quelques théologiens avaient pensé qu'il suf-

firait de répéter dans la môme église, sans en sortir et y

rentrer, autant de visites, ou de prières équivalentes, qu'on

(I) Décréta, elr., n.!i!l, Bnoren. 2'J mni 184-1. ad 1'", éd. Hum p. 428,

Lovan p 77,
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se proposait de gagner d'indulgences plénières pour lesquelles

celte condition était imposée; mais un décret de la S. Con-

grégation des Indulgences a décidé le contraire, savoir que

pour chaque nouvelle visite requise, il faut sortir réellement

de l'église qu'on a visitée, puis rentrer dans la même église

ou en visiter une autre ^ Par analogie avec ces différentes

décisions, il nous semble pouvoir conclure que, pour gagner

avec un même chapelet les indulgences de S. Dominique et

celles de Ste Brigitte, il faut le réciter deux fois, à moins

qu'il n'intervienne une déclaration du Saint-Siège portant

qu'une seule récitation est suffisante.

Le P. Gury n'examine pas la question spéciale qui nous

occupe, mais il pose des principes généraux qui s'y appli-

quent parfaitement et qui confirment nos conclusions. Il

demande si l'on peut gagner plusieurs indulgences par un

même acte, ou une même œuvre, et il répond par une dis-

tinction. La répon 3e est o/^nna/iue, si l'œuvre prescrite ne

peut pas être répétée, ou n'a pas coutume de l'être, dans le

même jour, comme le jeûne, la communion, etc., et qu'il se

rencontre le même jour diverses indulgences accordées à des

titres divers, par exemple, pour différentes confréries, ou

pour la visite de différentes églises. Mais il faut répondre

négativement s'il s'agit d'indulgences accordées au même

titre, à la charge, pour chacune, d'œuvres qui peuvent se

réitérer ; dans ce cas, en effet, celui qui a accordé ces indul-

gences, les ayant attachées à l'accomplissement d'œuvres qui

peuvent se réitérer, son intention paraît être qu'on ne

puisse les gagner toutes en même temps si l'on ne répète

pas les œuvres prescrites'*.

(1) Congregaiionis S. Benedictiin Gallia, 29 febr. 4 804, ad I et 2 ; Acla

ex lis decerpta quœ apud S. Sedem gerutilur, vol. i, p. 116.

(2) « Qu.-er. 13". An quis eodem actu, aeu opere^ plures Indulgentias lu-

ci'ari valeren — Resp. 4", Affirm., £i opus praescriptum repeti non possit.
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L'auteur donne pour exemple de ce dernier cas deux

médailles que posséderait une même personne et h chacune

desquelles serait attachée une indulgence d'un an. Un exem-

ple pour le moins aussi bien choisi serait celui de deux cha-

pelets possédés par la même personne, l'un ordinaire, l'autre

brigitté. Nul doute que dans ce cas il ne fallût répéter les

prières avec chaque chapelet, pour gagner les indulgences

attachées à chacun. Mais la môme décision doit être appli-

quée à un chapelet unique enrichi des deux sortes d'indul-

gences, puisqu'il est vraiment l'équivalent de deux chapelets

différents et que la réitération des prières n'est pas moins

facile dans un cas que dans l'autre.

Le sentiment que nous venons d'exposer a été regardé

comme le seul vrai par le sous-secrétaire de la S. Congré-

gation des Indulgences, avec qui notre correspondant de

Rome en a conféré.

B. L'opinion du P. Jacques rapportée dans la seconde

partie de cette consultation est moins dénuée de fondement

que la précédente. Il existe, en effet, un décret de la

S. Congrégation qui semble la confirmer. Des prêtres du

diocèse de Rouen avaient demandé 1° s'ils faisaient bien de

bénir les chapelets ordinaires de cinq dizaines avec applica-

tioQ des indulgences de Ste Brigitte ;
2" si les fidèles, en

récitant ces chapelets ainsi bénits, gagnaient réellement les

aut non soleat eo(/em die, u\. jejunium, communia, etc., et concurrunt di-

versae Indulgentiae lucrandae, v. g. Indulgentiae diversarum tonfraternita-

tum, vel affixae diversis Ecclesiis, ex diversis tiluUs, et eodem die concessaB.

— Resp. 2" Neg. vero si concurranl Indulgentiae eodem Ulula, v. g. si quis

habeat duo numisraata, quorum singulis Indulgenfia unius anni concessa est

cum onere operum iterabilium ; tune enim plures Indulgentiae 5/mu/ eodem

lempore obtineri nequeunt, nisi opéra injuncta iterentur, quia talis censetur

esse mens concedenlis. cum injungat opéra quae iterari possunt. — fia cum
Voit, n. ô-^S, etc. » Compendium Iheol. maral., avec les annolalious du

P. Ballerini, 2« édil Revue. —Turin, 1869, tom. 2. p. 73<. Cfr. Busem-

baum, ap. S Lig. lib. G, n. 533, 12.
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indulgences brigittalnes, 11 fut répondu au premier doute

nègalivement, à moins que les prêtres n'eussent des facultés

spéciales obtenues du Saint-Siège, etc.; et au deuxième

doute : Salis responsum in primo. Venait un troisième doute

ainsi conçu : u An ad lucrandas istas Indulgentias meditan-

» dura sit in singulis decadibus super uno ex quindecim

» mysteriis, Isetis videlicet, dolorosis, et gloriosis? » Et la

S. Congrégation répondit : n. Affirmative., et juxta Decrettim

» sacrœ Congregalionis diei 42 augusli 4726^. »

Mais il faut, pour l'intelligence de cette réponse, la rappro-

cher du décret de 1726 auquel elle se réfère, et d'une autre

réponse donnée deux ans auparavant h une consultation

venue du même diocèse de Rouen.

Voici d'abord le décret de 1726 : a Cum sacras Congrega-

» tioni Indulgentiis Sacrisque Reliquiis praepositae Pater Pro-

» curator Generalis. Ordinis Praedicatorum supplices preces

» porrexerit pro declaratione dubii : An qui sanctissimum

» Rosarium B. M. V. récitant, omissa consueta meditatione

» mysteriorum humanœ reparationis, et illorum vice mortem

» aut cœtera Novissima, vel alia pia, ac religiosa meditantur,

» Indulgentias a Summis Pontificibus concessaspro recitatione

» Rosarii lucrentur? Sacra Congregatio die 6 augusti 1726

» respondit : Non lucrari. Quam sacrée Congregationis de-

» claralionem per me secretarium Sanctissimo Domino

» Nostro relatam, Sanctitas Sua bénigne approbavit. Datum

» die 13 augusti 1726^ »

Dans la consultation de Rouen, que nous devons aussi faire

(\) Décréta, etc., n. 528, Rotlwmagen. 28 januar. 1842. éd. Rom. p. 444,

Lovan. p. 191

.

(2) Décréta, etc., n. 57, éd. Rom. p. 39, Lovan
, p. 190. Le décret

Eothomagen. de I8i2, donne à celui de 1726 la date du 12 août ; d'après le

texte même de ce décret, il aurait été rendu le 6 août et approuvé le 13 par

le Souverain Ponlife.
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connaître, le vicaire général proposait d'abord deux doutes

à peu près identiques aux deux premiers de l'autre consulta-

tion du môme diocèse rapportée ci-dessus, et la réponse de

la S. Congrégation à ces deux doutes ne diffère pas non plus

quant au sens de celle du décret déj.^ cité. Mais elle offre

une différence essentielle, du moins apparente, quant au

troisième doute, conçu pourtant en des termes presque sem-

blables dans l'une et l'autre consultation. On demandait, dans

celle qui nous occupe ici : « 3° Utrum fidèles ad lucrandas

» hujusmodi Indulgentias, scilicet, S. Birgittse dictas, medi-

» tari teneantur eadem mysteria ac si recitarerit Rosarium

» commune , seu Dominicanum? y) Et la S. Congrégation

répondit simplement. « Négative'^. »

On ne peut dissimuler que cette réponse ne soit un peu

difficile à concilier avec celle que nous avons rapportée plus

haut. Dans l'un et l'autre cas ceux qui consultaient avaient

évidemment en vue les chapelets de cinq dizaines bénits et

récités dans le but de gagner les indulgences de Ste Brigitte,

et ils demandaient si, à cet effet, cette récitation devait être

accompagnée de la méditation des mystères du Rosaire. Or

à cette question, identique au fond, il est fait, à deux ans de

distance, et pour le même diocèse, deux réponses diamétra-

lement opposées, l'une affirmative, l'autre négative. Est-il

possible d'admettre que la S. Congrégation se soit ainsi con-

tredite elle-même, ou qu'elle ait révoqué sa première déci-

sion par la seconde, sans même insinuer par un mot une

détermination semblable? N'est-il pas plus convenable et

plus conforme aux règles de l'interprétation des lois de

chercher h concilier les deux décisions qui semblent contra-

dictoires? Cette conciliation, du reste, n'est pas aussi difficile

qu'elle pourrait le paraître au premier aperçu. Remarquons

(1) Décréta, etc., n. 505 , Botliomagen., 2 •«•t. «840, cd. \\'<m. p 422»

Lovan. p. 188.
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d'abord que la question résolue négativement était posée

d'une manière plus précise : on ne s'y bornait pas h un

simple pronom démonstratif, istas ou hvjusmodi (indulgentias)

comme dans l'autre consultation, mais on expliquait claire-

ment et formellement de quelles indulgences on voulait

parler: scilicet, S. Birgitlœ dictas.

Le sens de la réponse ne saurait donc être douteux ; il est

déclaré bien positivement que, pour gagner les indulgences

de Ste Brigitte avec un chapelet de cinq dizaines, il n'est pas

nécessaire de méditer sur les mystères, comme si l'on réci-

tait le rosaire ordinaire ou de S. Dominique. La réponse ici est

absolue : Négative. Au contraire, la réponse affirmative au

doute corrélatif de l'autre consultation renvoie pour éclaircis-

sement au décret du mois d'août 1726. Or il suflit d'un coup

d'œil sur le texte de ce décret, rapporté ci-dessus, pour se

convaincre qu'il n'y est nullement question des indulgences de

Ste Brigitte, mais uniquement de celles du Rosaire ou du

chapelet ordinaire. Outre que le doute était proposé par le

Procureur général des Dominicains, les expressions sanctis-

simum Rosarium B. M. K. , Indulgentias pro recitatione

Rosarii, ne permettent pas le moindre doute à cet égard.

C'est donc évidemment des indulgences du chapelet de

S. Dominique que la S. Congrégation décide qu'on ne les

gagne pas sans la méditation des mystères du Rosaire ; et

conséquerament il faut entendre aussi de ces mômes indul-

gences, et non de celles de Ste Brigitte, la décision du 28

janvier 1842.

C'est ainsi que cette dernière décision est interprétée par

le P. Maurel ', et telle paraît avoir été également la pensée

de l'auteur de la collection par ordre méthodique des décrets

de la S. Congrégation des Indulgences publiée à Louvain en

1862, lorsqu'il a rattaché immédiatement le troisième article

(^J Le chrétien éclairé, etc., p. 1^3, O^édit.
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de celle décision de 1842 à celle de 1726 qui s'y trouve

cilée ^

Nous ne prétendons pas toutefois donner cette interpré-

tation comme absolument certaine en elle-raôme ; car nous

comprenons qu'on puisse dire que la formule ci et juxta decre-

tum sacrœ Congregationis diei /2 augusti ^726, » signifie que

la méditation des mystères dans la récitation du chapelet

brigitté est nécessaire dans le sens de ia réponse du mois

d'aoiit 4726 relative au rosaire de S. Dominique.

Mais celte dernière explication nous semble exclue par la

décision si claire et si positive du 2 octobre 1840 et par un

autre décret non moins formel du 1 juillet 1839, dont voici

les articles qui nous intéressent présentement : « 1" Quando

» Coronis B. M. V. de licenlia S. Sedis Apostolicae applicata

» fuit benediclio cum Indulgentiis Divae Birgittae nuncupatis,

» fidèles illas coronas recitantes tenenturne meditari quinde-

r> cim Mysteria D. N. J. C. ut Indulgenlias percipere valeanl?

» — Sac. Congregalio respondit : Négative. — 2° Daturne

» eadem obligalio Mysteria meditandi, quando Coronis appli-

» cala fuit benediclio cum Indulgentiis ordinariis? — Sac.

» Congregatio respondit : Négative, si benediclio respiciat

)) Indulgentias consuelas, quae citantur ut in elencho ex

» Typographia R. C. A. anno 1831 edito ; affirmative , si

» coronse benedicanlur cum Indulgentiis pio recitatione

» Rosarii*. «

Voici donc encore une décision portant bien expressément

que la méditation des mystères n'est requise que pour les

indulgences du Rosaire, et nullement pour celles de sainte

Brigitte, lors môme qu'on se sert, pour les gagner, du cha-

pelet ordinaire de la sainte Vierge, non plus que pour celles

qu'on appelle papales ou apostoli(|ues ; car ce- sont ces der-

{i) Resol. authent., etc., p. 19<.

{î) Décréta, e(r,^ii. 49i,incer/j /oci, imI R iin. p il2, ci Lovaa. p. <89.
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nières dont il est question clans la réponse au deuxièn[)e

doute comme indiquées dans le catalogue publié à l'impri-

merie de la Chambre Apostolique : chaque Pape, en effet, au

commencement de son pontificat, fait imprimer ainsi une

note des indulgences qu'il entend appliquer aux objets de

piété qu'il bénit, et des conditions auxquelles on peut les

gagner *.

Nous terminerons par une observation tirée des principes

généraux sur l'interprétation des lois. Un des plus connus et

des plus souvent cités est la fameuse règle du droit : Odia

restringi, et favores convenit ampHari*. Or, nous sommes

certainement ici dans une matière favorable, et nous devons

conséquemment étendre plutôt que restreindre le privilège

en question, savoir la faculté de gagner les indulgences du

chapelet de Ste Brigitte, en récitant le chapelet ordinaire,

spécialement et légitimement bénit à cet effet; mais ce serait

une grave restriction apportée à ce privilège que de le faire

dépendre de la méditation des mystères du Rosaire, nulle-

ment requise pour le chapelet de Ste Brigitte dans sa forme

primitive ; donc nous ne devons pas admettre la nécessité de

cette méditation jusqu'à ce que nous la voyions clairement et

formellement exigée ; mais jusqu'ici nous ne la voyons indi-

quée que dans une décision pour le moins fort sujette h

controverse, tandis que nous la trouvons exclue par plusieurs

autres décisions parfaitement claires et explicites ; la raison

et l'autorité veulent donc que nous regardions la méditation

des mystères, dans le cas proposé, comme nullement néces-

saire pour gagner les indulgences.

C'est dans ce sens qu'il a été oCBcieusement répondu h

notre correspondant de Rome par les ecclésiastiques attachés

h la secrétairie de la S Congrégation des Indulgences. Quel-

(I] Décréta, etc., Appendtx. a. 47, éd. Rom. p. )5i, éd. Lovan. p. 360.

(2) Oe Regiilis juris in sexto, Heg. 15.
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que sûre que nous paraisse celte opinion, nous verrions

pourtant avec plaisir qu'une nouvelle réponse officielle et

authentique vînt lever toute espèce de doute sur le sens de

la déclaration du 28 janvier 1842, d'autant plus que cette

déclaration étant la dernière qui soit intervenue sur cette

matière, elle peut laisser des nuages dans quelques esprits,

en leur donnant lieu de se demander si elle n'a point révoqué

les déclarations contraires rendues précédemment.

CONSULTATION VII.

Dans notre église les messes se auccèdeDi sans inlerruptioa depuis

cinq heures du malin jusqu'à 9 ou 10 heures. Nous avons l'habitude,

après les ablations, de ne pas remettre le corporel dans la bourse,

mais de le laisser étendu sur l'autel pour la messe suivante. On a

dernièrement soulevé des doutes sur la licéité de cette pratique.

N'ayant rien trouvé sur ce point dans les auteurs que je possède, je

recours à vous, Messieurs, vous priant de me dire ce que vous en

pensez.

Rkp. La réponse ne peut être douteuse. Vers la fin du

4 7°" siècle, les Capucins demandèrent à la S. Congrégation

des Rites, s'ils pouvaient célébrer la messe, sans faire usage

de la bourse avec le corporal, et la réponse fut négative*. Or

quel est le but de la bourse, sinon de porter le corporal? Si

celui-ci ne doit pas être porté par le célébrant, la bourse

devient inutile, comme l'observe un excellent abrégé des

Rites d l'usage des Capucins*.

{<) «Q. An liceal sacerdotibus Capucinis celebrare Missam absque usu

bursae corporalis, uli requiril ritus S. Homanœ Ecclesiae? Et S. Congr

Ad 2 respondit : Omnino négative. Die 19 januarii 1692.» Gardellini,

Décréta authenlica Congregationis suer BtiHum. n 320?, vol ii,pag. H 7,

3« edil.

(2) « Corporale semper deferatur ad altare in bursa, alias est inutiiis, u(
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Mais il y a un argument plus décisif, c'est le texte de la

Rubrique, et Ton sait que les Rubriques du Missel sont obli-

gatoires. Or la pratique, qu'on nous soumet, s'oppose à une

double 'prescription des Rubriques. D'abord à celle qui or-

donne au prêtre de porter sur le calice la bourse de la même
couleur que les ornements, et contenant le corporal plié. « Su-

per vélo, porte la Rubrique^ ponit bursam coloris paramento-

rum , intus habentem corporale plicatura^ » Il n'y a que le

premier célébrant , dans le cas exposé, qui satisfasse à cette

Rubrique. Il est au contraire une autre Rubrique que le der-

nier célébrant seul ne viole pas. En effet, nous lisons encore

dans les Rubriques du Missel : « Et plicato corporali, quod

reponit in bursam, cooperit calicem vélo, et bursam desuper

ponit, et collocat in medio altaris, ut in principio Missae^. » On

le voit, la Rubrique est claire et positive, et la pratique, sur

laquelle on nous consulte, y est formellement opposée. On ne

peut donc la conserver sans se rendre coupable de péché.

La S. Congrégation a été appelée à se prononcer sur cette

pratique, et elle a répondu que l'Archevêque de Ravennes

devait surveiller l'observance des Rubriques et en presser

l'exécution. Or nous venons de voir ce que prescrit la Rubri-

que. Voici le décret rendu sur ce point.

Ravemnaten. Per Joanneni Franciscum VistoH taaaquam unam ex

Capelianis Gonfraternitalis suffragii, civitatis Ravennae démisse expo-

situm fuit, iii ecclesia Gonfralernitalis prœJiclse morem invaluisse,

quod tara super altari privilegiato, in quo quampiures, quam super

caeleris, in quibus infrequenler celebrantur Missae, sacerdos, qui est

primo ceiebraturus, extendit corporale, et noanisi ab aiio, qui ultimo

ail Gavantus, neque gratis distinguas utrum plures an pauciores in ecclesia

dicantur Missae. « Cœremoniale sive compendium sacrorum Rituum, ad

usutn FF. Min. S. Fr. Capucinorum, pag. 7.

(<) Ritus servandus in celebratione Missœ , titul. i, n. 4. Cf etiam titul.

II, n. ?. (2) Ibid. titul. x, n. .5.
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célébrât, amovetur, illud eliam ad sacrarium, una cum calice extra

bursam reportando, cum in bursa nulla adsit pars aperta ad effectum,

ut in ea valeat sacrum linum inc'.udi, et enixe pro declaratione seqoen-

tium dubiorura S. R. G. enixe supplicalum.

\ . An deceat, nec ne, corporale relinere extensum super altare toto

tempore, quo celebrantur Missse, et donecab ultimo in eo célébrante

reportelur ad sacrarium?

2. An conveniat corporale extra bursam deferri?

Et S. R. C, referente Emo et Rmo Doin. Gard. Colloredo, respon-

dit : « Archiepiscopus iucumbat observantiee et execulioni Rubri-

carum. » Die 13 septembris 1704^

On le voit, en présence de ces documents, la question ne

peut être regardée comme douteuse.

(4) Gardellini, ibid., n. 3707, vol. ir, pag. 233.
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faTorahle des auleurs. 429-431.

— aux matines le mardi et le mercredi-saint. 48.

Bcnéflcier. Peut entrer en religion sans la iiermission de l'évéque. 18.

— Jl doit cependant le prévenir. 19. — Si l'évéque s'oppose à son entrée eu
religion, U qui de décider. 18,23-24.— Quand peut-il renoncer à son bénéfice?
24-25. — Quand le bénéfice devient-il vacant? 25-31.

Binage. Le prôlre qui bine peut-il recevoir deux honoraires, ou, s'il est

curé, un honoraire pour la messe qu'il n'applique pas pour le peuple? 108-

116. 228.

Brefs de Grégoire XVI, aux liénédictins de Bavière, défendant de dire la

messe pour les hérétiques. 310.

— de Pie IX, du 7 juillet 1871, concernant les honneurs à rendre à saint

Joseph, eu qualité de Patron de l'Eglise universelle. 490. — Du 7 juillet 1871,

concernant le doctorat de S. Alphonse. 49).

Canonisation. Les personnes chargées d'instruire un procès ne peuvent
plus y remplir aucun office. 499.

4'anut. (S) V. Office ad libitum.

Cardinaux. Protection que leur accorde la Constitution ÀpostoUcœ Sedis,

160-182.

Célébrant. Comment il se tenait autrefois à l'autel. 209. — Doit-il se

signer après être revêtu pour la messe? 391. — l'cut-il prier oralement en se

rendant à l'autel ? 394. — S'iucline-t-il .'i la croix, arrivé en haut de l'autel î

396-398. V. Aube, Lavabo.

Cérciuoniaux des ordres religieux prescrivent la pause de l'astéris-

que. *1.

Cérémonies [Traité des) par S. Alphonse. 388-413.

Chaire<<. De quel temps elles sont ? 200.

('banoines. A qui appartient le droil de les administrer? 5. — Quand
sont-ils censés fréquenter le chœur? 6. — Leurs droits quand ils entrent en
religion. 25. — Leur prébende est-elle vacante avant la profession solen-

nelle? 28-31.

Chantres. Où ils se tenaient autrefois. 186. —Us ne s'asseyaient pas. 187,

— En Italie, ils n'ont encore que des bancs. 189.

Chapelet. Quand au chapelet ordinaire on a ajouté les indulgences de

sainte Rrigilte, gagne-l-on celles-ci et celles du Rosaire, par une seule réci-

tation ? 644-649. — La méditation des mystères du Rosaire csl-elle nécessaire
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pour gagner les indulgences de sainle Brigilte attachées à un chapelet ordi-

naire? 644, 049-635.

Chemin delà Croix. Peut maintenant Olre érigé dans toutes les églises

et lieux pieux, môme dans les endroits où se trouve un couvent des Frères-

Mineurs, 56o-o72.

Ciboire. Doit-il être couvert quand on le porte de l'autel à la sacris-

tie? 432.

Ciociies. Doivent-elles être consacrées, et avec quelles cérémonies? 50-

53. —Les cloches d'acier. 53. — Les simples bandages. 54-55.

Colombe. Suspendue renfermant le Saint-Sacrement. 360-362.

ComniiSfiion des vicaires. Quand elle a une portée universelle. 257. —
Restreinte. 265. — Quelle est sa portée en Belgique ? 270.

Communication avec les hérétiques. Est-elle permise avec les héré-

tiques non tolérés ? 293. — Avec les héréliqucs tolérés dans les rites de leur

secte? 294.— Lorsqu'il y a péril de pcrverson? 295.—Extravagante ^dt'i>(7anda.

295. — Opinion des auteurs. 295-297. — Opposée à la pratique et aux instruc-

tions du Saint-Siège. 29S-312. — 11 est défendu d'assister à leurs prêches,

baptêmes et mariages. 303. — Peut-on dire la messe pour un hérétique? 309.

— Avec les sciiismatiqdes. Décisions du premier avril 1794 concernant la

communication avec les prêtres schismatiques, ou assermentés. 304-307.

—

Peut-on célébrer la messe pour un schismatique ? 308.

Commmnion. Peut toujours être donnée en noir, après une messe des

morts. 412, 413.

Complice. Son péché est-il un cas réservé? 585. — Pourquoi l'Eglise

défend au confesseur d'absoudre son complice. 586. — Peut-il l'absoudre

dansle doute? 5S8 590, 594, o9o. — Quelles qualités doit avoir son péché pour

ne pouvoir être absous par son complice? 590-602. — 11 peut être absous à

l'article de la mort, quand il n'y a aucun autre prêtre, 602-607. — Ou quand
on ne peut en appeler un sans péril de scandale ou d'infamie. 607-610. — Ou
quand il a commencé ii entendre la confession. 611-613. — Ou quand le

malade ne veut pas se confesser à un autre. 613. — Quand le pénitent, hors

du péril de mort, ne peut s'adresser à un autre sans danger de scandale ou
d'infamie, peut-il être absous par son complice ? 614-616.

Concile du Vatican. Lettres de prorogation. 117.

Concurrence de deux fêtes d'un même saint. 564.

Confcrcasoes roinaines. Programme des questions liturgiques pour

l'année 1870-1871. !39.

— Morales. Solution d'un cas de mariage. 57-73.

Confesseur. Quand il absout, il est censé user de tous ses pouvoirs. 334.

— Peut-il absoudre des cas réservés dans ie doute si son pouvoir dure

encore? 334-336. — Quelle peine encourt le confesseur qui absout son com-
plice? 581-616. — Quelles condilions sont requises pour cela? 587-618. — Il

faut qu'il sache que le pénitent est son complice. 587. — (Jtiid dans le doute?

588-590. — Qu'il s'agisse d'un péché déshonnête. 590-593. — Peu importe le

sexe du complice. 593. — D'un péché externe. 593. — Certainement mortel.

593-595.— Tant de la part du confesseur que du pénitent. 595. — Commun
au confesseur et au pénitent. 596-598. — Faut-il que le pénitent sache que

le confesseur est son complice ? 598. — Il faut que le péché n'ait pas encore

été remis directement. 598. — Le confesseur peut-il absoudre ensuite son

complice? 598-601. — Cas excepté. 601. — Si le confesseur l'entendait dans

ce cas, encourrait-il l'excommunication? 601. — Peut-il l'absoudre des

péchés qu'il a commis avec lui ayant de recevoir les ordres ? 602. — Il peut
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l'absoudre lo à l'article de la mort. G03-605. — Quaiiù il n'y a pas d'auhe
pr<^tre. ()0o-606. — A moins que cet autre prClre refuse son ministère. 607.— Ou %' quand on ne pourra it en faire \enir un autre sans péril de scandale
ou d'Infamie. 607. — Quand ce péril existe-t-il .' G08. — Le confesseur doit
employer tous les moyens pour le prévenir ou le détourner. 60S-G10. — Ou
3'J quand il a commencé à entendre sa confession en l'absence d'un autre
prêtre. 611. — QuiU dans l'iiypollièse du P. GU17? 611-613. — Ou 4» quand le

malade ne veut pas se confesser h un autre. 613. — Quid s'il l'entend hors du
péril de mort, lorsque le pénitent ne peut pas s'adresser à un autre sans
péril de scandale ou d'infamie? 614-616.— Conséquences qui découlent de
l'opinion des docteurs de Salamanque. 616. — L'évoque p<'ut-il absoudre
de l'excommunication encourue par le confesseur qui absout son com-
plice? 617.

— Peut-il changer la pénitence imposée par son prédécesseur? 32.Ï-327. —
Quelles conditions sont nécessaires pour cela ? 327-331.— Que fera-t-il avec
celui qui s'accuse de ne pas avoir fait sa pénitence ? 631-635.

— Dct religieuses. A droit à un trailemeiit annuel. 511-o13. — En quoi doit-

il consister? 513-510. — Cela est-il applicable à tous les confesseurs des reli-

gieuses ? 516-521. — Peut-il accepter des présents des religieuses? 522-52».

—

Dans quelles luniles? 527-531. — Dispositions spéciales aux religieuses sou-
mises aux réguliers. 531-534. — C'e.-t îi l'évCque de les faire observer. .534-537.

— Dispositions prises par S. Charles Borromée et autres. 537-541. — Motifs de
cette défense. 541. — Résumé. 542-544.

Confrérie. Peut-on y in.scrire d'autres que les habitants de l'endroit

pour lequel elle est érigée? 577. — Quand l'érection préalable de la part de
rE\ôque n'est pas requise. 576-57S, 579.

— Tous les scapulaires forment-ils de véritables confréries ? 572. — Voyez.

INSCRIPTIO^.

— Les curés ne peuvent en ériger. 382.

Congrégation du Concile. Décision du 9 juillet 1870 sur le droit d'ad-

ministrer les chanoines. 7. — Des 14 février 1609,13 janvier 1639, 14 juin

1707, 30 août 1732, 8 mai 1736, 19 septembre 1818, 1833, et 19 février 1870, sur

le droit de l'Evéque de retenir les prêtres de sou diocèse, 11-1 5. — 22 novembre
1749, qui exige pour cela une juste cause. 16. — Du 19 février 1628, réservant

à la S. Congrégation la décision des causes controversées. 17.

— Décisions sur le domicile malrimoniai, 70. — Sur le quasi-domicile

matrimonial. 75. — Causes relatives au mariage : Boî'a.ne.n. 261. — TenRiTAK*.

266. — Ck.Veten. 268. — Roma?(a. 209. — Coesakadcustana. ill. — Mh.evi-

TANA. 278.

— Forolivivn. Sur les funérailles. 379.

— Du 16 janvier 1649, d'après laquelle l'Kvêque ne peut défendre de rece-

voir un honoraire plus élevé que le tarif. 434. — Du 13 novembre 1698, consa-

crant le droit de l'Evéque de fixer l'honoraire des messes. 435. — 16 juillet

1689, cl de défendre d'en recevoir à un honoraire moins éle^é. 433. — 15

novembre: 169S, à moins qu'il ne s'agis.se de messes de chapellenie. 438. —
De 1589 et 1595, dàfendant aux Evèques d'absoudr« des cas réservés au
Saint Siège après le concile de Trente. 617.

Congrégation sur l'IOtal dot* Réguliers. Décret du 95 janvier 1848.

23. - 1" mai 1851. 22, 23, 2'.. — 19 mars 1857. 27, 29. — 29 nni 1837. 23. —
l.'aoùtl862. 29, 30.

Cangrégntion dot» Kvèques et Réguliers. Lettre du 20 décembre
1859, rejetant la demande d'un Evoque français qui aurait voulu pouvoir

interdire à ses prêtres l'entrée en religion pendant les 3 années qui suivent

n. R. m. 42
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leur ordiiiatlor. 21. — Décisions relatives aux présenis des religieuses à leurs

confesseurs. 513, 5i8, 519, 525, 532, 333.

Congrégation des Indulgences Décrets généraux : du 6 octobre 1870,

permtttaul de gagner l'indulgence par la confession et la communion faites

la veille du jour auquel elle est allacbée. 232. — Du 17 décembre 1870, sur les

Scapulaires. 378. — 14 mai 1S71, permettant d'ériger le Chemin de la Croix

dans toutes les églises et les lieux pieux. 570. — 7 janvier 1856, statuant que

la prière Sacrosanclœ doit étie dite à genoux. 619. — 8 août 1839, permettant

pro\isoirement de^gaguer les indulgences des 3 Pattr, Ave et Gloria, sans les

dire à genoux. 621.

— Décision du 20 juillet 1751, sur la qualité de la messe à célébrer pour
gagner l'indulgence de l'autel privilégié. 213. — Du 11 avril 1S40, sur la qua-

ité de la messe pour satisfaire à l'obligation de célébrer pour un défunt.

216. — Du 30 avril 1838, abrogeant l'obligation d'inscrire les confrères dans

la confrérie deN.-D. du MonlCarmel. b7Zi-576. — Bu 29 février 186ii, décidant

qu'on ne peut inscrire dans la confrérie que les habitants de l'endroit pour

lequel elle est érigée. 577. — Du 17 septembre 1843, décidant que l'inscriplion

dans les rogistres de la confrérie du Carmel n'est pas nécessaire pour gagner

les indulgences, ûûl-573. — Du 22 août 1842, dans le même sens. 442. — 18

septembre 1862, décidant qu'il n'est pas nécessaire de dire à genoux les priè-

res indulgenciees. 622. — Du 13 août 1726, décidant que la méditation des

mystères est nécessaire pour gagner les indulgences du Rosaire. 630. —
Item, du 23 janvier 1852. — Du 1" juillet 1839 et 1 octobre 1840, décidant que
la méditation n'est pas nécessaire pour gagner les indulgences de Ste-Bri-

gilte. 631-633.

l'oagrcgntson du Saint-Ofllee. Décisions du 10 mai 1770, sur la com-
munication avec les hérétiques. 303. — Itevi, du la janvier 1818. S03. — Item,

du 19 avril 1837. 303. — Du 10 janvier 1835, déclarant que les Belges ne peu-

vent user à l'élranger de la permission de faire gras le samedi. 425. — 18

juillwt iS'jO, déclarau t que l'Evéque ne peut absoudre de l'cxeommunicalion

Je confesseur qui a absous son complice. 617.

Congrégation de» Kiîes. Décrets généraux : Du 1" septembre 1870, sur

li;s précautions à prendre par les historiens ù l'égard des Saints qui sont en

jiossession d'un culte public approuvé par le Saiut-Sijége. 132. — Du 8 octo-

bre 1S70, proclamant S. Joseph Patron de toute l'Eglise. 136. — Du 23 mars

1871, conférant à S. Alphonse le titre de Docteur de l'Eglise. 229. —Du 22

octobre 1870, sur les personnes chargées d'instruire les procès de canonisa-

lion- 499. — 31 mars 1821, réprouvant l'abus de mettre des reliques et imagei.

des Saints sur le tabernacle. 476. — i2 mai 1836, Itéin. 480.

Décisions spéciaks : Du 19 janvier 1692, décidant qu'on ne peut dire la

messe sans la bourse du corporal. 053. — Du 13 seplembre 1704, réprouvant

l'abus de laisser le corporal étendu sur l'autel, et de le porter hors de la

bourse. 656. — Du 24 mars 1860, sur le Patron que doit honorer une paroisse

qui a appartenu à un autre diocèse. 37. — Du 26 mars 1839, sur le titulaire

des oratoires. 37. — Du 28 avili iS66, sur l'obligation des religieux de faire

les oQlces accordés à un pays. 39. — Du 9 juillet 1S64, sur l'obligation d'ob-

server la pause commandée par l'astérique. 43.— Du 16 mars 1861, sur la

coutume de rester découvert au choeur quand ou chante rofDce. 47. — Du S

mai 1837, sur l'usage de l'étole pendant les vépres. 47. — Du 9 juillet 1864,

sur les bénédictions à prendre pour les leçens de l'office du Mardi-Saint. 48.

— Du 16 mars 1861, sur l'obligation de chanter les prophéties en entier le

"Samedi-Saint. 49. — Du 9 mai 1837 et du 6 février 1858, sur la bénédiction des

cloches. 33. — Du 31 août iS67, sur la bénédiction des ornements et linge*

sacrés par les Abbés et autres Prélats. 35. — Des 3 mars '1761, et 12 septembre
1840, sur la qualité de la messe à célébrer pour satisfaire à son obllgaliou .
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212-213. — Du 20 juillet ITal, sur lo môme sujet. 215. — Du TJuillel 18fi4, per-

mettant aux prêtres en retraite cliez les Jésuites de se conformer à la com-
munauté pour l'ofllce. 314. — Du 30 soptciubre 1847, permettant, pour le dio-

cèse de Périgueux, la formule de bénédiction ad omnia. Slfi. - Du 7 septembre

1850, Item pour le diocèse de La Rochelle. 317. — Du 11 juin 1605, permettant

au Chapelain de l'Evoque de se conformer à l'ofTice de celui-ci. 332. — 31

août 1867, permettant au célébrant de dire au pied de l'autel les prières

commandées. 339. —12 août 1.~S54, permellaut d'abréger quelquefois la prose

Dies irœ. 340. — 22 avril 1871, donnant la préférence h l'Oraison du S. Sacre-

ment exposé sur celle du S. Esprit. 342. — 9 mai 1871, décidant que l'omc;

ad libitum doit ôtre omis pendant une octave, et qu'au 19 janvier ou ne peut

Oxer à perpétuité une autre fête. 343. — 5 juin 1614, sur le droit du curé sur

les funérailles. 378. — Du 12 septembre 18'i0, décidant que le Patronage d<,'

S. Joseph est double de 1" classe au Canada. 4o2. — 16 juin 1663, exigeant une

croix entre les chandeliers. 471. — 17 septembre 1822, réprouvant l'abus

d'une petite croix. 473.

Con!«ccration des cloches par un prêtre délégué. 51. - On ne peut scin-

der la cérémonie. 52.

Conseil. Quand entraîne-t-il l'excommunication? 139, 175, 2't4. — Quid

dans le doute si le conseil a été efficace? 175-177. — Quid si le conseil a été

révoqué? 177-179.

Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX. — Commentaire. 97-107. 154-

183. 235-253. 345-354.453-466. 581-618. —Frappe d'excommunication Icsschis-

matiques. 97. —Frappe-telle ceux qui, sans être vraim(;ut s'chismatiques,

refusent opiniàlremcut obéissance au Pape régnant ? 105. — Les fauteurs et

défenseurs des .schismatiques ne sont pas excommuniés. 106.

— Elle excommunie les appelants au futur Concile général. 154. — Motif

de celte disposition. Iod. — Son étendue. 137, — Quid si l'on appelle des actes

du Pape en tant que Souverain temporel ? 158. —Quid si l'on appelle au

Concile actuel? 139. — Sont également excommuniés ceux qui coopèrent à

l'appel par leurs conseils, secours ou appui. 159.

— Excommunie ceux qui tuent, frappent ou emprisonnent les Cardinaux^

Evoques et Nonces, 160. — Quelles actions entraînent cette excommunica-
tion ? 161-168. — Sont aussi excommuniés ceux qui y coopèrent par leur ordre.

168. — Leur ratiQcalion. 169-17'i. — Leur assistance. 174. — Leur conseil.

175. — Quid dans le doute si le conseil a été eflicace ? 176. — Quid s'il a été

révoqué î 177. — Leur faveur. 179. - Quid de ceux qui sont tenus dcmpècher
le crime et n'y metti*l pas obstacle? liO-lJ2.

— Excommunie ceux qui entravent l'exercice de la juridiction ecclésias-

tique. 235. — Par qui l'empêchement doit-il être posé ? 236 238. 244. — Quel
empêchement est requis ? 238. — Quelle juridiction doit être entravée? 238-

240. — Faut-il que l'empêchement ait produit son effet? 240. — Quel recours
est frappé. 241. — Qu'entend-on par for séculier? 241. — Le recours doit-il

être suivi de son effet? 2^2-243.

— Excommunie ceux qui forcent les juges laïques à atlrairelcs ecclésias-

tiques à leur tribunal. 243. — Quelle contrainte est requise? 216. — Qu'eu-
tend-on par ecclésiastiques ? 247. — Dans quels cas échappc-t-on à l'excom-
munication ? 248.

— Excommunie ceux qui portent des lois ou décrets opposés à la libertô

ou aux droits de l'Eglise. 2'49. — Quelles personnes encourent l'excommuni-
cation de ce chef? 249. — Quels lois ou décrets sont contraires à la libertô

ou aux droits de l'Eglise? 250-233.

— Excommunie ceux qui recourent au pouvoir civil contre les lettres et

actes du Sainl-Siégc, ou en empêchent la promulgation on l'exêculiou. 345.

— Quel recour» est prohibé? 3'i7. — Contre quels actes? 347-348.
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— iixcommunie les falsificateurs des lettres et rescrits apostoliques. 453.— Ce que c'est que falsifier. 455-458. — Faut-il que la falsification soit préju-
diciable à quelqu'un? 459.- Les mandants encourenl-ils l'excommunica-
tion? 459. - Et ceux qui font usage des Lettres falsifiées? 4fi0. - Conditions
requises pour que les falsificateurs soient excommuniés. 460-'(62.

— Excommunie ceux qui publient de fausses Lettres apostoliques. 463. —
Qiiid de ceux qui les fabriquent î 464. - Elle excommunie aussi ceux qui
apposent une fausse signature aux rescrits apostoliques. 465.
— Excommunie le confesseur qui absout son complice. 581-618, — Motifs

rfe la défense. 586. — Conditions requises de la part du confesseur. 582-587.
Îi90. — De la part du péché. 590-602. - De la part des circonstances dans les-
quelles il absout. 602-614. - L'évêque peut-il absoudre de celte excommuni-
cation en vertu du Concile de Trente ? 617.

Conlraiote. Quand est-on censé fon/rat/idre le juge laïque à attraire un
ecclésiastique à sou tribunal ? 246.

Corporal. Peut-on le laisser étendu sur l'autel, quand plusieurs messes
se succèdent de suite ? 655-657.

Contame. Sa force pour interpréter la commission des Ticaires. 264.
266-277.

Croix exigée à l'autel. 369. — Avec le tabernacle. 370. — Elle doit figurer
en haut de celui-ci. 468. — Etelle suffit pour la messe, quand elle est grande.
469-475. — Elle peut être remplacée par un tableau ou une statue du crucifix,
^^l- —Benoît XIV ne réprouve que les croix trop petites. 472.— Peut-on
mettre une croix sur nu tabernacle à sommet horizontal ? 476.

— Signe de croix. A la sacristie avant de commencer la messe. 391.

Caré. Peut-il entrer en religion sans en prévenir l'Evèque ? 19. — Quel est

le curé propre par rapport au mariage ? 58. — Quid quand les époux sont
domiciliés dans des paroisses différentes? 64. — Quand l'un a deux domi-
ciles? 67.— Quid du curé du quasi-domicile? 68. — Quel est le curé propre
des voyageurs? 80. — Des vagabonds. 81. — C'est à lui d'examiner les futurs

époux. 372. — De demander les dispenses. 372. — De publier les bans. 373. —
Ue donner les lettres de liberté. 373. — De donner la bénédiction nuptiale.

373. — De dire la messe de mariage. 374. — D'inscrire les mariages. HTt. — De
faire les funérailles. 375.

Déercts. Quels sont contraires à la liberté de l'Eglise ? 250-253.

Délégation. Quelle doit-elle être pour le mariage ? 82. — Qui sont censés
l'avoir ? 82. — Le délégué peut -il subdéléguer? 83. — Les vicaires peuvent-
ils subdéléguer pour assister au mariage ? 278.

DIdaec. Doit-on changer le 3"= verset delà 1" strophe de l'hymne Iste con-

fessor, au 13 novembre quand la veille était une fête double ? 642-644.

»ics irjt». A quels mots il faut se découvrir. 340. — Quand il se chante. 340.

Discours déshonnètes. Sont-ils un péché dont le complice ne puisse

absoudre? 590-593.

Domicile. Les fils de famille peuvent-ils .ivoir uu domicile matrimonial

différent de celui de leur père? 84. — Où doit être enterré celui qui meurt
accidentellement non loin de son domicile? 220.

Doute. Dans le doute s'il a le pouvoir d'absoudre du péché qui lui est sou-

mis, que doit faire leconfes-seur.' 33^-336. — Quid dans ledoutesi le pénitent

est son complice? 588-59). - Si le péché est mortel ? 594. — Si le péuiteut a

péché ? 595.

Ecclésiastiques. Qui comprend-on sous ce nom? 2û7. — Ceux qui les

citent devant le tribunal civil encourent-ils l'excommunication? 246. —
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Ceux qui les frappent sont excommuniés. 62'i. — A moins que l'ignorance ue
les excuse. 62'i, 625.
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